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MESSIEURS, 

Conformément aux prescriptions de l'article 30 de la loi du 15 juil 
let ·1849, organique de l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État, 
j'ai l'honneur de présenter aux Chambres le vingt et unième rapport 
triennal sur la situation des universités de 1'1h,1t. Ce rapport comprend les 
années ·19to, -19H et 19-12. 

La division génér:de et fa classiJication des matières adoptées pour Jes 
rapports précédents n'ont pasété modifiées. 

Bruxelles, le 31 mars ,1 M 1:. 

Le Minist·re des Sciences et des A1·ts, 

P. PouLLET. 
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TITRE PltÉLIMlNAlBE 
AFFAIRES GÉNÉRALES; BUDGETS ET COMPTES DE L'ÉTAT; 

DÉPENSES PROVINCIALES ET COMMUNALES. 

CHAPITRE PREMIER. 

AFFAnrns GÉNÉHA.LES. 

·1. Administration centrale. 

Le Département des Sciences et des Art.s, auquel ressortit le service de 
l'enseignement supérieur, a continué à être administré, au début de la 
période triennale 19 IO, 1911 et i9i2, par M. LB BARON ÜESCA~11>s, dont la 
démission, offerte le 1er août f 9-10, a été acceptée par arrêté royal du l1 août 
suivant. 

Un arrêté royal de la même date a nommé Ministre des Sciences et des 
Arts M. FRANZ ScnotLAERT, qui gérait à ce moment Je département de l'Inté 
rieur cl de l' Agriculture. 
Par arrêtés royaux du 17 juin 1911, la démission offerte, le 8 juin, par 

M. FnANz ScuoLLAERT a été acceptée et le portefeuille des Sciences et des 
Arts a été confié à M. PnosPRR Pom.r.sr, membre de la Chambre des Repré 
sentants. 

A la date du 5f décembre 1912, les fonctionnaires attachés au service de 
l'enseignement supérieur étaient : 

MM. L. Beckers, directeur général, appelé à ces fonctions par arrêté 
royal du 28 octobre 191 f, en remplacement de M. C. Van Overbergh, démis 
sionnarre , 

A. Hocepied, directeur; 
E. Van Wilder, chef de division. 

2. Participation des universités de l'État et des universités libres à l'Esposttlon universelle 
et internationale de Bruxelles, en 1910. 

Les établissements belges d'enseignement supérieur, officiels ou libres, ont 
pris une part importante à l'Exposition de Bruxelles. 
1a vie scientifique des universités de l'État, ù Gand et à Liége , s'y mani 

festait uniquement par de la documentation historique. A l'approche du 
centenaire que ces uuiversités célébreront en 1917, il leur avait paru oppor- 
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ton de marquer les étapes qu'elles avaient franchies depuis l'année de leur 
fondation. 
, Les universités libres de Bruxelles et de Louvain} au contraire, qui 
venaient de faire chez elles, à l'occasion de leur 7;'Jme anniversaire d'exis 
tence, une exposition historique, avaient mis à contribution l'activité indivi 
duelle de leurs professeurs les plus éminents. 

D'une part comme de l'autre et malgré la différence de procédé, on a su 
mettre en évidence la valeur et l'érudition du corps professoral ainsi que 
l'activité qui règne dans nos écoles de haut enseignement. Les récompenses 
accordées par le jury supérieur en témoignent : · 

Un diplôme de grand prix a été décerné à l'Administration centrale de 
l'enseignement supèrieur ; à la collectivité de l'université <le l'État, à Gand; 
à la collectivité de l'université de l'État, à Liége , à la collectivité de l'univer 
sité libre de Bruxelles et à la collectivité de l'université catholique de 
Louvain. 

La même distiuction est échue à l'Association des ingénieurs sortis de 
!'École de Liége et à l'Assoeiatiou des ingénieurs électriciens sortis de 
l'Institut électrotechnique Montefiore: à Liége. 
Un diplôme de médaille d'or a été accordé à l'Association des ingénieurs 

sortis des écoles spéciales annexées i, l'université de Gand.et l'Association des 
licenciés sortis de l'université de Liége a obtenu un diplôme de médaille 
d'argent. 
En outre, <les distinctions spéciales ont été attribuées aux principaux 

collaborateurs. 

3. Institution de réunions sportives tnteruntversuatres. 

Au lendemain de différents congrès internationaux importants, le Conseil 
de perfectionnement de l'enseignement supérieur, dans sa séance du 
50 décembre 1.90~ ('t ge rapport triennal, appendice, p. 202) avait émis le 
vœu de voir les autorités publiques encourager la vie sportive des étudiants. 

Le Gouvernement, certain de l'appui de la législature qui, dès 1907, avait 
mis des crédits à sa disposition pour lui permettre de subsidier les associa 
tions d'étudiants qui organisent des sports utiles à la culture physique, 
rechercha le moyen de répondre, le plus efficacement possible, au vœu du 
Conseil. 
L'expérience de plusieurs pays voisins l'engagea à organiser dans cc but 

des journées sportives interuniversitaires, La mesure lui parut d'autant plus 
judicieuse qu'elle avait préalablement obtenu des assurances de sympathie 
el rl'inlérèt de la part des autorités des quatre universités du royaume 
et des villes où elles ont leur siège, ainsi que de nombreux membres de leur 
personnel enseignant. 

Un arrêté royal du 5 mars 191.0 (annexe I., p. 1) a réalisé cette création 
et l'a placée sous le patronage d'un comité d'honneur présidé par le Ministre 
des Sciences el des Arts. Cet arrêté stipule que dans le courant du mois de 
mai de chaque année et à partir de l'année 1910, les étudiants des quatre 
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universités seront conviés à des réunions sportives exclusivement organisées 
pour eux par les soins d'un comité spécial. 

Des arrêtés ministériels des 4 mars 19!0,4 janvier i9H et tä janvier. f912 
(annexes li, III et IV, pp. 4, ~ et 6) ont léglé la composition des comités 
pour les années i9t0, -t9H et 19{ 2. 

Le comité nommé en J 910 a eu à élaborer le programme des journées 
sportives interuuiversitaires et les règlements des différents concours. 

Ceux-ci sont au nombre de sept : gymnastique éducative (basée sur les 
principes de la méthode de Liog), aviron, football, athlétisme, lutte gréco 
romaine, escrime, natation. 

Ne sont admis à y prendre part que les étudiants qui, n'ayant pas dépassé 
l'âge de trente ans, sont inscrits au rôle d'une des quatre universités belges 
ou <l'une école spéciale y annexée, à l'exception des écoles d'éducation 
physique. Cette qualité d'étudiant se perd par le fait de rester plus de 
deux ans sans subir avec succès une épreuve académique. 

Depuis t9f f, l'université qui a obtenu Ic pins grand nombre de points dans 
I'ensemble des concours est proclamée championne des sports interuuioersi 
taires belges. 
Il nous est agréable de dire fJUe l'institution a reçu, dès ses débuts, les 

encouragements les plus précieux. S. ,M. le Roi daigna doter d'une coupe 
challenge ie concours de gymnastique éducative et, tandis que le Gouverne 
ment créait un prix pour l'aviron: les villes de Bruxelles, de Gand et de Liége, 
le comité exécutif de l'Exposition de Bvuxelles en 1910 et MM. P. Errera et 
De Brabandere, recteurs des universités de Bruxelles et de Gand, attri 
buèrent une coupe-challenge aux autres concours. 

De leur côté, les différentes fédérations sportives du pays, dont les règle 
ments sont applicables aux championnats interuniversitaires, se sont multi 
pliées pour faciliter la lâche des organisateurs. 

Enfin, les étudiants, principaux intéressés, ont fait, dès Ia première année, 
à la nouvelle institution un accueil dont il fout se féliciter à tous les points 
de vue. 

L'université de Bruxelles a été proclamée championne des sports inter 
universitaires belges en 19H et en HH2. 

4, Commission chagèe d'étudier l'organisation d'un Institut ou École de médecine 
et d'hygiène exotiques. 

Le dix-neuvième rapport triennal a signalé l'institution, par arrêté royal 
du 18 décembre 1906, de la commission dont il s'agit. 

A Ia suite d'une étude très approfondie du problème, elle a fait, le 
5 avril J91 i, aux Ministres de l'Intérieur et des Sciences et des Arts, un 
rapport où elle examine successivement la solution à donner, d'après elle, 
aux six questions suivantes : 
f O Quelles maladies Iaudra-t-il traiter et enseigner à l'Institut de méde 

cine et d'hygiène exotiques? 
2° A quelles personnes cet enseignement sera-t-il destiné? 
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5° Comment eonviendra-t-il de l'organiser et quel sera le programme de 
l'école? 
4° Dans <fuel milieu l'Institut sera-t-il établi et quelle dépense entrai 

nera-t-il P 
5° Quel sera le personnel enseignant? 
6° Dans quels rapports l'institution nouvelle sera-t-elle avec les institu 

tions existautes" 
On trouvera le texte de ce rapport à l'annexe V, p. 7. 

,; . Octroi de la personnification civile aux universités libres de Bruxelles et de Louvain. 

La période trienuale a été marquée par un acte législatif important. Il 
intéresse exclusivement, il est vrai, Jes universités libres de Bruxelles et de 
Louvain. Nous estimons néanmoins devoir le mentionner. 

L'exposé des motifs du projet de loi, déposé dans la séance de la Chambre 
du iO avril HH-t, par M. Léon de Lantsheere, Ministre de la Justice, en 

. donne les raisons et Ia portée : 
« Des fêtes jubilaires, célébrées presque simultanément, ont permis récem 

ment aux deux universités de Bruxelles et de Louvain de rappeler avec 
éclat les services qu'elles ont rendus, l'une et l'autre, à l'enseignement 
supérieur depuis soixante-quinze ans . 

» Elles ont, en même temps, attiré une fois de. plus l'attention sur la 
situation singulière de ces deux grandes institutions scientifiques, dont. 
l'existence est reconnue par la loi, qui sont placées pour la délivrance des 
diplômes sur le même rang que les universités de l'État, et qui sont néan 
moins dépourvues d'un statut juridique propre. 

» Contemporaiues par leurs origines des premières années de notre exis 
tence nationale, l'université libre de Bruxelles et l'université catholique de 
Louvain n'ont pas tardé à prendre une place importante dans l'organisation 
de notre haut enseignement. Bientôt elles se sont partagé, presque également 
avec les universités de l'État, la formation des jeunes gens qui se destinent 
aux carrières libérales et, par le nombre de leurs professeurs et de lems 
étudiants, la création de nouveaux cours, l'adjonction d'écoles spéciales, 
elles n'ont cessé de i,;randir. 

» Depuis trois quarts de siècle, de persévérants efforts leur ont permis 
d'affirmer leur valeur, de se créer des traditions, de conquérir et de garder 
la confiance des familles. 

» Toutes deux, enfin, ont largement contribué à établir Ja renommée au 
dehors de notre enseignement supérieur et peuvent citer avec fierté; au 
nombre de leurs maîtres, bon nombre des illustrations scientifiques qui ont 
jeté de l'éclat sur notre pays. Ces deux universités, indépendantes de toute 
attache officielle. se placent parmi les institutions caractéristiques de la Bel 
gique contcruporaine.et contrtbueut á lui donner sa physionomie particulière. 

>, Elles sont des produits spontanés d originaux de notre sol, et leur 
disparition ferait un vide vivement ressenti par une notahle partie du public 
lettré. 

» N'est-il pas étraugc que ces universités, dont sortent une moitié environ 
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de nos ingénieurs, de nos médecins, de nos hommes de loi, n'aient pas 
d'existence juridique nettement définie et ne possèdent pas la personnalité 
civile? Elles ne peuvent ester en justice, ni recevoir de libéralités; elles ne 
possèdent que grâce à l'iritervention de personnes physiques ou de corps 
politiques leurs locaux, leurs collections, tous les instruments de leur acti 
vité, des biens <l'une valeur considérable. 

>> Les inconvénients qui résultent de cet état d'imprécision de leur situa 
tion juridique tendront à s'aggraver avec le temps. Ils se développeront avec 
l'extension même des établissements universitaires, extension impérieuse 
ment exigée par le progrès des méthodes, la diffusion des études pratiques, 
la spécialisation croissante des branches de l'enseignement, la multiplication 
des cours et des travaux de laboratoire qui en sont ln conséquence. 

» Pom· garder vis-à-vis des institutions similaires de l'étranger le rang 
qu'elles ont eonquis, nos universités ont besoin de locaux toujours plus spa 
cieux, de laboratoires toujours mieux outillés, de bibliothèques toujours plus 
nombreuses et pins spécialisées, de collections scientiflques toujours plus 
étendues et plus coûteuses. 

>) En outre, de nos jours plus qu'autrefois, la tâche des universités ne se 
limite pas étroitement à leur mission d'enseignement. Cette tâche est plus 
vaste et plus haute. li ne s'agit pas seulement d'inculquer les connaissances 
qui rendront un jeune homme capable de remplir une carrière, de devenir 
un membre utile <Ic la société, maïs de travailler au progrès de la science 
elle-même, d'accroître dans tontes les directions l'étendue du savoir humain. 
De plus en plus, l'enseignement supérieur ne se conçoit pas séparé de fa haute 
culture scientifique, qui lui donne son élément vivifiant et progressif. 

» La possession de: la personnalité civile présente pour lei; universités de 
réels avantages, notamment pour leur faciliter I'nceornplissement de cette 
partie de leur mission. Elle permettra, dans de meilleures conditions qu'au 
jourdhui, de leur attribuer <les libéralités destinées i1 faire progresser les 
études dans telle branche déterminée de la science. Les donateurs qui 
s'intéressent. à une science particulière, et qui désirent encourager les 
recherches et les travaux qui la concernent, auront une garantie qu'ils ne 
possèdent pas aujourd'hui, qne leurs libéralités ne cesseront d'être affectées 
au but qu'ils leur avaient assigné. Ainsi les libéralités faites aux établissements 
d'enseignement supérieur, qui sont un des facteurs du progrès scientifique, 
recevront dans notre pays un nouvel encouragement. 

)> En 1841, MM. du Bus et Brabant avaient saisi la Chambre d'une propo 
sition de loi tendant à déclarer l'université de Louvain personne civile (Doc. 
pari., 1840-t84t ~ n° 100). Des circonstances historiques particulières 
entraînèrent le retrait de cette propo~ition, qui ne concernait, d'ailleurs, 
qu'une des universités libres et qui était peut-être prématurée. La tentative 
ne fut point renouvelée. · 

>> Le Gouvernement estime que le moment est venu <~e mettre fin i, cette 
situation en dotant nos deux grandes institutions libres d'enseignement 
supérieur du statut juridique qui leur manque. 

* 
* * 



(XII) 

» Mais en proposant de leur octroyer cet avantage, le Gouvernement n'en 
tend'porter aucune atteinte directe ou indirecte à la liberté dont les univer 
sités jouissent actuellement. 

» Il a la conviction profonde qu'elles entendent, avant tout, conserver 
l'indépendance complète qu'elles ont toujours possédée et dans laquelle elles 
voient, à juste titre, la raison de leur vitalité, Ic trait distinctif de leur 
physionomie et le gc1ge de leur popularité. Elles ne consentiraient point à 
renoncer entre les mains du pouvoir à cette prérogative qui leur est pré 
cieuse, et il est vraisemblable qu'elles refuseraient un bienfait, s'il devait 
devenir poul' elles une entrave. Aussi bien, l'intérêt du pays et de l'ensei 
gnemen t ne contredit en rien ces aspirations : on peut même dire qu'il 
se confond avec elles. Si l'État ne cesse de prendre les mesures nécessaires 
pour maintenir les universités qui dépendent de lui à la hauteur de tous les 
progrès, il se rend compte que l'existence des universités libres donne à 
notre haut enseignement une variété, une souplesse, une facilité d'adapta 
tion particulières. Ce sont ces avantages qu'il poursuivait, dès 1876, en leur 
accordant le droit de conférer les grades académiques. Ce sont les mêmes 
avantages qu'il poursuit aujourd'hui. Mais Ja condition essentielle pour 
que ces bienfaits se réalisent, c'est que l'autonomie la plus large leur soit 
conservée et qu'il soit absolument impossible de les confondre, à un degré 
quelconque, avec les établissements publics. Les universités fibres n'exis 
teraient plus, comme telles, et ne seraient plus qu'un mot, Ic jour où l'on 
pourrait les soupçonner de subir , au moindre degré, l'ingérence de l'État. 

» Aussi rien ne sera changé dans leurs rapports avec les pouvoirs : ils 
resteront ce qu'ils étaient par le passé. Il ne s'agit pas davantage de toucher 
à leur situation, en ce qui concerne l'organisation des études, la délivrance 
des diplômes et leur valeur légale. Cette matière demeure régie par la 
loi de 1891 (1). 

n Mais en ce qui concerne la propriété et l'usage des biens dont les univer 
sités ont besoin pour remplir leur mission, l'état de fait actuel recevra une 
consécration légale. 

)> Le seul changement qu'on apporte à l'existence des universités relève donc 
simplement du droit. privé et, sauf l'acte législatif qui leur accorde la per 
sonnification civile, le projet de loi ne concerne que des intérêts civils. Telle 
est sa significatiou exacte, et c'est de ce principe que dérive la plupart de 
ses dispositions. 

» L'article premierdéclarequel'université libre de Bruxelles et l'université 
catholique de Louvain jouissent. de la personnification civile. 

» En se servant de cette expression, consacrée par la tradition, le projet 
n'entend point prendre parti dans les . controverses, déjà anciennes, qui 
s'agitent aujourd'hui avec une ardeur renouvelée, sur la nature de la per 
soimalité juridique. Il se contente de revêtir les faits existants de la formule 
de droit que suggère naturellement l'ensemble de notre législation. 

( 1) Il s'agit de Ja loi du l O avril 1890-3 juillet 1891 sur la collation des grades acadé 
miques et le programme des examens universitaires. 
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» Il se trouve en présence d'une catégorie particulière d'associations, con 
stituées sans aucune idée de lucre, dans le but de répandre le haut enseigne 
ment, à savoir les universités libres. Ces associations subsistent actuellement 
sons l'égide des droits des individus qui se réunissent pour les fonder. Elfes 
n'ont pas de personnalité, pas de patrimoine distinct du leur. C'est à l'aide 
de relations juridiques, librement établies entre ces patrimoines étrangers, 
qu'elles arrivent à vivre, <l'une vie toujours dépendante et. précaire. La loi 
nouvelle se borne à remédier à ces inconvénients. Désormais ces associations 
auront le droit de se présenter dans le monde juridique comme des per 
sonnes autonomes avec un patrimoine, un actif et un passif propres, séparés 
de tout autre. Elles jouiront de toutes les facultés dont jouissent les personnes 
physiques, sauf celles qui dérivent de la nature même d'une personne phy 
sique et sauf la restriction contenue dans l'article 5. Pour tout résumer, une 
fois le projet voté, il n'y aura dans la société belge que deux citoyens de 
plus. 

» Le projet détermine quels sont les établissements qui bénéficieront de la 
loi : c'est l'université libre de Bruxelles et l'université catholique de Louvain. 
Le sens du mot université est fixé par l'article 52 de la loi du 5 j ui Ilet 1891 ( f) . 
Mais les deux établissements existants comprennent, en dehors des quatre 
facultés exigées par cette loi, une foule d'autres institutions, qui en font partie 
et qui sont affectées à l'enseignement supérieur. Nous ne citerons, comme 

. exemples, que les instituts Solvay à Bruxelles, la faculté de théologie, l'institut 
supérieur de philosophie à Louvain, les écoles de sciences politiques et sociales 
dans les deux universités, sans compter une foule d'autres crganismes du 
même genre. Le projet considère que tous les établissements de celte nature 
s'identifient en quelque sorte avec l'université; pourvu qu'ils aient pour 
objet l'enseignement supérieur et qu'ils soient situés dans l'arrondissement 
où l'université est établie. La personnification civile est accordée à l'univer 
sité comme telle, non point à chacune des facultés et à chacun des établisse 
ments qui s'y rattachent; d'autre part, l'université comprend non pas seule 
ment les quatre facultés dont parle la loi de ·1891, mais tous les établissements 
définis pa1· l'article 1. er,§ 2, du projet. 

,, Le désir de sauvegarder entièrement la liberté des universités a dicté 
les dispositions de l'article 2. La loi n'entend pas régler l'organisation 
qu'elles se sont donnée et qui a fait ses preuves depuis soixante-quinze ans. 
Chacune d'entre elles a choisi le mode de fonctionnement qui convient à son 
esprit, à ses méthodes, à ses traditions, et leur expérience, mieux que toute 
prescription légale, les a guidées sui· ce terrain. Aussi la loi se garde-t-elle 
de leur imposer par voie d'autorité une forme quelconque de statut, à laquelle 
elles devraient se plier ou d'après laquelle elles devraient se modeler. Elle 
se refuse à s'immiscer en quoi que ce soit dans leut· gestion, ou à la con 
tröler. Dans le haut enseignement, tout contrôle est une sujétion, et au 
surplus, le contrôle le plus efficace s'exerce par les universités elles-mêmes, 
sous les yeux de l'opinion. Toutefois, l'intérêt des tiers exige que le règlement 

(1) Voir Ja note à la page précédente. 
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organique des universités soit rendu public et que les personnes qui ont à 
la représenter au dehors soient connues de tous. C'est dans ce but que 
certaines insertions aux annexes du Moniteur sont imposées par l'article 2. 

» L'article 5 s'occupe des libéralités dont les universités seront gratifiées. 
Il contient la seule restriction, dérivant du droit public, qui affecte leur 
pleine capacité. Aussi bien, cette restriction ne doit pas être justifiée d'une 
manière spéciale, puisqu'elle ne fait que rappeler une règle presque tradi 
tionnelle de notre législation. Elle n'a point pour objet d'assimiler les uni 
versités à des établissements publics, elle n'a d'autre but que <le soumettre 
une personne civile, ne relevant par ailleurs que du droit privé, à une pre 
scription dont l'usage a prouvé l'utilité. Les donations el legs pourront revêtir 
les formes les plus diverses ; ils pourront aussi être affectés de toutes les 
modalités non prohibées p:u· le Code. Et, notamment: ils pourront imposer 
à l'université la charge d'avantager certaines facultés ou certains instituts, 
de favoriser telle branche de l'enseignement, de créer telle chaire, d'orga 
niser des cours spéciaux, etc ... Il n'est pas douteux que des dispositions de 
celte espèce ne se multiplient avec le temps, et l'exemple d'autres pays 
montre quel élan elles donnent à la culture supérieure de l'esprit. 

» La formule finale de la loi s'inspire du principe de liberté qui a dicté 
toutes ses dispositions. 

» L'on ne peut concevoir que de trois manières la dissolution des univer 
sités constituées en personnes civiles: ou bien elles mettront fin elles-mêmes 
ù l'association, ou bien elles cesseront de posséder Ic nombre des facultés 
exigées par la loi pou1· constituer une université, ou bien enfin elles perdront 
le bénéfice de la personnalité juridique. Dans les deux premières hypo 
thèses, c'est par un acte de leur volonté propre qu'elles se dissoudront. 
Dans la dernière, il faudra qu'une loi intervienne pour détruire ce qu'une 
loi a fait ; une décision du pouvoir exécutif ou du pouvoir judiciaire serait 
inopérante à cet égard. Au surplus, privées par la loi du bénéfice <lont elles 
jouissaient, elles se retrouveront comme simples associations dans la situa 
tion même où elles se trouvent aujourd'hui. 

>> Dans les trois cas que nous venons d'envisager, il y aura nécessairement 
lieu à liquidation du patrimoine de l'être moral. Mais, dans tous les cas 
aussi, les universités subsisteront pour leur liquidation. Elles y procéderont 
elles-mêmes, sans aucune autre intervention, ainsi que les sociétés commer 
ciales reconnues par notre législation, et leur liquidation demeurera, comme 
tous les autres actes de leur existence juridique, un acte de pur droit privé. 
C'est leur conseil d'administration qui en dirigera les opérations, qui apurera 
le passif, qui décidera de l'affectation des biens, en se cou formant aux dispo 
sitions des statuts. L'octroi de la personnification civile est un bienfait dont 
l'État veut que les universités profilent; Ic retrait de cette faveur ne peut 
d'aucune manière devenir une spoliation déguisée. Il va sans dire que les 
contestations auxquelles Ia liquidation peut donner lieu seront, d'après le 
droit commun, déférées aux tribunaux civils. 

>> La disposition transitoire, enfin, assure le transfert des immeubles 
actuellement affectés aux services des universités, dans des conditions qui 
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ne soient pas une charge trop onéreuse pour la personne morale nouvelle 
ment créée. 

» En présentant ce projet, le Gouvernement croit répondre aux vœux du 
pays et donner une satisfaction égale aux principales nuances de l'opinion 
publique. Il ne doute point qu'il n'encourage ainsi d'une manière efficace 
l'enseignement supérieur et la haute culture intellectuelle. 

i> L'amour de la science désintéressée, la soif de la connaissance sans autre 
but qu'elle même ont été, à toutes les époques, le couronnement souverain 
de la vie sociale et la fleur immatérielle du progrès économique. Le souvenir 
presque tangible et le bienfait permanent que les civilisations disparues 
laissent après leur chute, consistent surtout. dans Ic patrimoine inaltérable 
de vérité qu'elles transmettent à toutes les générations, et qui s'accroît des 
efforts de chacune d'elles. Or, en aucun endroit la recherche de la vérité 
n'est plus féconde que là où elle se poursuit en commun, rendue plus 
ardente et plus fructueuse par l'association des labeurs et des bonnes 
volontés. C'est ainsi que les universités deviennent les foyers naturels qui 
conservent les lumières et qui en engendrent de nouvelles. Mais leur action 
bienfaisante ne s'arrête point là : elle se manifeste dans d'autres sphères 
encore et réagit sur le moral de l'homme. 

» << Une réunion de savants, dit un universitaire illustre (t), remplis de 
» zèle pour la science qu'ils cultivent et rivaux entre eux sont amenés, 
» par leurs relations familières et pour sauvegarde!' la paix intellectuelle, à 
» ajuster entre elles les prétentions et les relations des objets de leurs 
» recherches. Ils apprennent à se respecter, à se consulter, á s'aider les uns 
» les autres. Ainsi se crée une atmosphère spirituelle, pure et claire, que 
>~ l'étudiant respire aussi, bien qu'en cc qui !e concerne il ne s'applique qu'à 
» un nombre restreint de sciences, parmi la multitude de celles qui existent. 
» Il profite d'une tradition intellectuelle, qui ne dépend point d'un maître 
» en particulier, qui Ic guide dans le choix des études et qui lui livre 
» l'interprétation exacte de celles qu'il choisit. Il saisit les grandes lignes du 
,> savoir tout entier, les principes sur lesquels il repose, la proportion de ses 
)) parties, ses points lumineux et ses ombres, ses grands et ses petits côtés, 
,, comme il ne pourrait le faire autrement. Voilà pourquoi ce genre d'édu 
)) cation s'appelle une éducation libérale. Elle forme des habitudes d'esprit 
i> qui durent pendant toute la vie et dont les attributs sont la liberté, l'équité, 
» le calme, la modération et la sagesse. >> 

>> C'est là, certes, un haut idéal. Le Gouvernement espère que Ic projet de 
loi contribuera à en rapprocher les Belges; il est certain que les Chambres 
auront à cœur de le seconder dans cette tâche.» 

La loi a été promulguée le 1~ août 19H et insérée au Mo11iteur belge rles 
21.22 août. (Annexe VI, p. 22.) 

(1) H. NEWMAN, Tite Jdeci of a University. Longmans, 18U81 P: 10t. 
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L'article 2 stipule que le règlement organique de chacune des deux uni 
versités est publié aux annexes du /J/onitem· belge. Ces règlements ont paru 
en annexe au numéro des f 3-14 novembre 19-H pour l'université de Bru 
xelles, au numéro du 15 décembre 191 f pour l'université de Louvain. 
(Annexe VIII, p. 24.) 

Un arrêté royal du 8 novembre i9J 1 (annexe VII, p. 24) avait préalable 
ment fixé le mode de publication et de conservation de ces actes, qui peuvent 
être consultés gratuitement à la direction du iJlonitell'r. 

En vertu de l'article 5 « les donations entre vifs ou par testament à leur 
profit n'ont d'effet qu'actant qu'elles sont autorisées conformément à 
l'article 910 du Code civil». 

Aucune autorisation de l'espèce n'avait encore été accordée au 51 décem 
bre 19f 2. 

(i. Fondation Baron Janssen, 

Dans le courant de l'année 19H., un comité s'est formé en vue de l'orga 
nisation d'une manifestation en l'honneur du Baron Janssen et des membres 
du Comité exécutif de l'Exposition universelle et internationale de Bruxelles 
en i910. 

Cc comité ayant recueilli un capital qui, dans l'intention des héros de la 
manifestation, devait servir ü la constitution d'une bourse de voyage, 
s'adressa au Gouvernement avec prière de vouloir bien l'accepter. 

Un arrêté royal du 29 mars 1!H2 (annexe JX, p. 54) a consacré cette 
acceptation. 

Les principales dispositions sanctionnées par l'arrêté dont il s'agit avaient 
été élaborées de commun accord entre le comité et le Gouvernement, repré 
senté dans l'occurrence par les Ministres <les Sciences et des Arts et de l'In 
dustrie et du Travail, la bourse de voyage créée à l'initiative des généreux 
donateurs pouvant être indifféremment attribuée il un élève belge sorti de 
l'une des universités, des écoles commerciales ou des écoles industrielles du 
pays, officielles ou privées. 

M. le Ministre des Sciences el des Arls n'a pas manqué d'adresser, nu nom 
du Gouvernement, à M. le Baron Janssen, président du comité exécutif de 
l'Exposition de Bruxelles, et au comité organisateur de la manifestation, les 
remerciements les plus vifs pour leur libéralité éclairée et patriotique. 

Aux termes de l'article 2 de l'arrêté royal susdit, la bourse de la (< Fon 
dation Baron Janssen » devant être conférée pour fa première fois en 
novembre 1!H5, un arrêté ministériel du 20 juin 19t2 [annexe X, p. 5~), a 
constitué le jury chargé de cette mission, 

Celui-ci, après avoir appelé aux fonctions de secrétaire M. Beckers, direc 
teur général au Ministère des Sciences et des Arts, a définitivement arrêté 
comme suit le règlement de la fondation pour la première période biennale. 
A11r1cLE PRE~1IEn. - La bourse de voyuge de ä,000 francs de la « Fonda 

tion Baron Janssen » est conférée il la suite d'un concours. 
ART. 2. - Sont admis à concourir les Belges ayant obtenu, depuis moins 

de trois ans au moment de l'ouverture du concours, un diplôme final dans 
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l'une des universités, des écoles commerciales ou des écoles industrielles du 
pays, officielles ou privées. 

ART. 5. - Le concours comprend la présentation d'un mémoire se rap 
portant à la spécialité en vue de laquelle le concurrent désire entreprendre 
un voyage à l'étranger, pour y parfaire son éducadon et plus particulièrement 
y rechercher des débouchés nouveaux pour le commerce et l'industrie de la 
Belgique. 

Le but et le programme du voyage seront nettement développés et justi 
fiés par une étude des Iaits et des données pratiques sur lesquels l'auteur du 
mémoire s'appuie pour solliciter la bourse de la fondation. 

ART. 4. - Les mémoires seront adressés au Département des Sciences et 
des Arts, avant le 1er mai 1913, sous pli cacheté portant pour suscription: 
à .M. le Président du jury de la « Fondation Baron Janssen ». Ils seront 
signés des nom et.prénoms du concurrent et indiqueront son adresse exacte, 
ses titres scientifiques, la date de son diplôme final et le nom de l'établisse 
ment qui l'aura délivré. 

Au- 5. -- Le titulaire de la bourse sera désigné, au plus tard le 15 novem 
bre 1915, pat· un jury de cinq membres nommé par les Ministres des 
Sciences et des Arts et de l'industrie et du Travail. Ce jury lui assignera le 
caractère de sa mission et déterminera la durée minimum de son voyage. 

AnT. 6. - Au plus tard dans les trois mois qui suivront sa rentrée en 
Belgique, le boursier devra faire rapport aux Ministres des Sciences et des 
Arts et de l'Iudustrie et du Travail sur les résultats de ses recherches. 

7. Mort de la Comtesse de Flandre. 

Son Altesse Royale Madame la Comtesse de Flandre, mère du Hoi, est 
décédée à Bruxelles le 26 novembre 1912. 

En vertu d'instructions ministérielles, les cours des universités de l'État 
ont été suspendus le jour des funérailles de l'Auguste défunte (annexe XI, 
p. 56) et le deuil officiel pris à l'occasion de sa mort a été fixé à trois mois 
(annexe XII, p. 56) . 

CHAPITRE Il. 
.BUDGETS ET COJUPTES DE I)Él'Al'. 

8. Aperçu général. (Annexe XIII, p. 37.) 

Le montant des dépenses faites, pendant la période triennale, sur les 
allocations mises à la disposition du Gouvernement pom· le service de l'en 
seiguernent supérieur, a été : 

Eu 19 IO, de . . . fr . 2,958,976 Ot 
J9J 1, de . . 51Œlä,789 {9 

- HH2, de. . . . 5~1 U,009 -18 
Total. . . fr. 9,168,774 38 
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Dans l'ensemble, elles sont de fr. 272,83{ 57 inférieures au total des 
dépenses faites pendant la période triennale précédente, les sommes consa 
crées de 19IO à 1912 à la construction, l'amélioration, l'ameublement et 
l'outillage scientifique des .n.ouveanx locaux universitaires, ayant atteint un 
chiffre moins élevé que de 1907 à 1909. 

9. Historique des budgets de l'enseignement supérieur pour les exercices 19i0, 19H et 1912. 

Exercice 1910. (Annexe XIV, pp. 38 et 39.) 

La loi de budget du 6 mai 19 IO avait alloué au service de l'enseignement 
supérieur des crédits ordinaires jusqu'à concurrence de 2,827 ,66ä francs et 
un crédit exceptionnel de 86,105 francs pour la construction, l'amélioration, 
l'ameublement el l'outillage scientifique des nouveaux locaux universitaires. 

Une autre loi du 7 août f 911 a majoré de 2:5,4n0 francs les crédits ordi 
naires et de fr. 9,299 1ä le crédit exceptionnel. 
En outre, une somme de fr. 15,0ö8 29 a été prélevée, en 19 iO, pour Ja 

construction des locaux uuiversrtaires, sur le fonds spécial provenant des 
remboursements opérés par les villes de Gand et de Liége , à titre de 
part d'iutervention dans les dépenses relatives à cet objet, tandis que 
fr .. ! ,9:58 8ts étaient distraits d'un autre fonds spécial (art. HH du budget 
des recettes et des dépenses pour ordre de l'exercice HH0) destiné à la con 
servation et à l'accroissement des collections léguées à l'État' pour l'université 
de Liége par le baron Wittert (voir 18° rapport triennal, p. xxv}, 

L'ensemble des ressources pour l'exercice 19i0 a donc été 
de. . . . . • . . . . . . . . . fr. 2,96~,lfö6 29 

Les dépenses se sont élevées à . . . 219~8,976 Of 

L'excédent des crédits soit . fr. 6 n60 2s ' 
n'a fait qu'en partie retour au Trésor; 2,000 francs ont été transférés. à 
l'exercice suivant par application de l'article 30 de la loi sur la comptabilité 
de l'État. 

Exercice 1911. (Annexe XV, pp. 40 et 41.) 

La loi de budget du 12 août 19H avait alloué, pour le service de l'ensei 
~nement supérieur, des credits ordinaires s'élevant à 2,8o7,76ä francs, un 
crédit temporaire de 21000 francs et un crédit exceptionnel de 157,ü66 francs. 

Une autre loi du 17 mai 1912 a majoré de 5D,5:2t francs les crédits 
ordinaires et de fr. 251495 60 le crédit exceptionnel. 

On vient de voir ci-dessus qu'un transfert de 2,000 francs avait été opéré 
de l'exercice précédent. 

D'autre part, une somme de fr. 2:5,102 78 a été prélevée, en 19H, sur le 
fonds de remboursement des villes de Gand et de Liége, et une autre de 
fr. 2,2W 64 sur la rente Wittcrt (art. i05 du budget des recettes et des 
dépenses pour ordre de l'exercice 19H). 
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La situation générale se présentait donc comme suit : · 
Crédits ordinaires et permanents . . fr. 
Crédit temporaire. 
Crédit transféré de l'exercice antérieur 
Crédits exceptionnels 
Prélèvement sur les crédits spéciaux . 

Total des ressources, 

2,905,086 }) 
2,fiOO » 

2,000 » 

161,0!>~ 60' 
'27,518 42 

Les dépenses s'étant élevées à . 

l'excédent des crédits a été de. 
Cette somme a fait retour au Trésor. 

. fr. 5,09ä,964 0~ 
3,0~5,789 f 9 

. fr. {74 83 

Exercice 1912. (Annexe XVI, t)P, 42 et 43,) 

La loi de budget du 18 mai 19i2 a alloué au service de l'enseignement 
supérieur des crédits ordinaires jusqu'à concurrence de 21890,2H5 francs, et 
un crédit exceptionnel de 107,045 francs. 

Une autre loi du 26 août 19-15 a majoré de fr. 74,~25 78 les crédits ordi 
naires. 
Eu outre, une somme de fr. 42,726 4!> a été prélevée, en 19f2, sur le fonds 

de remboursement des villes de Gand et de Lié ge, cl une autre, de 
fr. t ,970 7'2, sur la rente Wiuert (art. H 3 du budget des recettes et des 
dépenses pour ordre d~ J' exercice 1 ~H 2). 
En résumé, le service de l'enseignement supérieur a disposé, en l 912, 

des ressources suivantes : 
Crédits ordinaires el permanents . 
Crédit exception nel . . 

Prélèvement sur les crédits spéciaux . 

Total. 

. . fr . 

. fr. 

2,964,738 78 
107 ,04~ » 

44 697 17 ' 
Le montant des dépenses s'est élevé à 

L'excédent des crédits a donc été de. 
Cette somme a fait retour au Trésor. 

. fr. 

5,'116,480 95 
5, f -14,009 18 

2,471 77 

IO. Examen de l'emploi des fonds alloués aux différents services d0 l'enseignement supérieur 
pendant la période triennale. 

A. Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 
(Annexe XVII, p. 44.) 

Le crédit alloué pour cet objet a été de 5,000 francs pour chacun des 
exercices 19 ro, i911 el 19 t 2. 

Les dépenses se sont élevées : 

En i 9f0, à. 
¾9H, à. 
19i2,à .. 

. fr. 2,979 59 
2,979 '.29 
2,987 6,3 
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B. Personnel des unioersitëe. (Annexe XVIII, p. 44.) 

Exercice 1910. 

Le crédit budgétaire s'élevait à -l ,89!>,680 francs, chiffre égal au montant 
de l'allocation de l'exercice {91,9. 
La dépense a été de fr. f ,871,J20 03, dont fr. 954,6f7 20 pour l'université 

de Gand, et fr. 936,502 83 pour l'université de Liège. 
Une partie du reliquat, c'est-à-dire 24/)00 francs, a été transférée à 

d'autres services budgétaires, et fr. 559 97 ont fait retour au Trésor. 

Exercice i 911. 

Le crédit alloué par la loi de budget s'élevait, comme pour l'exercice pré 
cédent. à 1 ,89ä~680 francs. 

La dépense a été de fr. 1,893,177 J8, dont fr. 950,778 71 pour l'univer 
sité de Gand, el fr. 962,598 4-i pour l'université de Liégé. 

Sur le reliquat, 2,50U francs out été transférés à <foutres services budgé 
taires, et fr. 2 82 ont fait retour au Trésor. 

Exercice 19:1.2. 

Le crédit budgétaire s'élevait à t,915,liS0 francs; il était donc de '.20,000, 
francs supérieur à celui de -:19H. 

Celle augmentation se justifiait par la nécessité où se trouvait le Gouver 
nement d'accorder des promotions et des améliorations de position régie 
mentain-s à de nombreux membres du personnel universitaire et de créer, 
par suite de l'extension des services due à I'accroisscment de Ia popu 
lation, de nouveaux emplois auxiliaires. 

Les dépeuses se sout élevées pour l'université de Gand à fr. 955,337 :'>9, 
et pour l'uuiversité <le Liége à fr. 98:2)207 76, soit, puur les deux univer 
siiés, à fr. 1,9 HU, it, 35. 

Une somme de fr. 13,i 6ä a fait retour au Trésor. 

RHLEVÉ GÉN ÊRU. 

Il résulte de ce qui précède que pendant la période triennale, 
fr. ö,li7V,8 i2 ~6 ont été dépensés pour le service <lu personnel des deux 
uuiversirés de l'État. Cc clullre présente une aug111enlat1un de fr. 21H .610 70 
sur le moulant de la dépense pendant ia période triennale t907, 1908, 1909. 

C. 11Ju1eriel des unioersùés. (Annexe XIX, p. 44.) 

Exercice 1910, 

Au budget de cet exercice, le crédit attribué au matériel des universités 
a été porte à 68~,58ti Iraucs, en augmentation de i !J,8ä0 francs sur l'allo 
cation de l'exercice précèdent. 

« li s'agit de faire Iacc.disait en substance la note explicative accompagnant 
Ja demande d'augmentation de crédit, au surcroit de dépenses jouruatières 
occasionné dans les deux universités de l'Jttat par l'accroissement de la 
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population et par la création de nouveaux instituts et laboratoires (entretien 
du mobilier, chauffage, éclairage, consommation d'eau, frais de session des 
jurys d'examen, inspections, frais des cliniques, ete.) >, 

Malgré cet accroissement de ressources, le crédit primitif a dû être 
majoré) par voie de transfert, d'une somme de 29,000 francs Pt par voie 
de crédit supplémentaire, de 9,000 francs. L'allocation pour {91{ a donc été 
de 723,585 francs. 

La dépense s'est élevée à fr. 722,575 8;5, dont fr. 5~3,099 64 pour l'uni 
versité de Gand, fr. 5~9,520 96 pour l'université de Liégc, et fr. f 0, 155 2~ 
pour les encouragements aux sports des étudiants, 

L'excédent <lu crédit, soit fr. 81:1 15, ·a fait retour au Trésor. 

Exercice 1911 . 

La loi de budget avait mis à la disposition du Gouvernement nn crédit de 
725.485 francs, su péricur de 401 i 00 francs au chiffre> de l'allocation du 
budget précédent. 

L'augmentation était nécessitée par lrs mêmes motifs que ceux qui avaient 
provoqué la majoration de crédit au budget de l'exercice 1910. 

Plus lard. le crédit fut encore majoré de 2.n00 francs par voie de 
transfert et de ,J 5,800 francs par voie de crédit supplémentaire. 

L'ensemble des ressources aflectées au matériel universitaire pour l'exer 
cice rnH a donc été de 7,U, 785 francs. On a dépensé fr. 741,759 ti:S, dont 
fr. 559,0-;18 ~2 pour l'université de Gand, fr. 594,,r.,45 82 pour l'université de 
Liége, cl fr. 8, 167 2 t pour les encouragements aux sports) tandis que 
fr. 4?» 4ö faisaient retour au Trésor. 

Exercice 1912. 

Le crédit alloué par la loi de budget s'élevait à 757 >93::5 francs, supérieur 
de 1'.:2,4o0 francs à l'allocation de l'exercice précédent. 

Une loi du 26 août 1915 l'augmenta d'un crédit supplémentaire de 
fr. 29,878 51. 

Ces augmentations étaient, comme précédemment, la conséquence de 
l'accroissement de la population universitaire et de l'extension des locaux, 
d'où surcroît de dépenses journalières, d'ameublement, d'entretien des 
classes, de chauffage, d'éclairage, de consommation d'eau, etc. 

La dépense s'est élevée à fr. 767,2H> 8/1, dont fr. 558,844 08 pour l'uni 
versité de Ga1Hi, fr. 598,617 ?S4 pour l'université de Liégé et fr. 9.,7ö,f, 22 
pour les encouragements aux sports, 

Du crédit total de fr. 767~813 51, une somme de fr. f>97 47 a fait retour 
au Trésor. 

HELEVÉ GÉNÉRAI,. 

La dépense pour la période triennale a atteint. le chiffre de fr.2,203,4ö4 !'.>6, 
supérieur de fr. 140, 78:2 55 au montant de la dépense pour les années f907, 
{908 et -t 90H. 
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On trouvera à l'annexe XXII, pp.46 et suivantes, les tableaux de la répar 
tition faite entre les différents services universitaires pour chacune des 
années 19·10, 19H et 1912, de la part des crédits attribuée à chaque univer 
sité de l'État. 

L'annexe XX, p. 4:5, renseigne également la répartition, entre les quatre 
universités, de la dépense faite, pendant Jes trois années susdites, pour 
encourager le mouvement en faveur de l'éducation physique des étudiants. 

Quant à la répartition entre les deux universités de l'État, de la dépense 
faîte sui· les crédits exceptionnels et spéciaux, elle figure à l'annexe XXI, 
p. 45. 

D. Bourses d'études universitaires et bourses de voyage. Commission pom' 
faciliter l'établissement à t' étranger des diplômés des institutions belges 
d'enseignement supérieur, (Annexe xxut, p. 49.) 
Pendant les années 1910, '19 If et 1912, le crédit alloué pour cet objet a été 

de 12t,000 francs. 
En i910~ une somme de ;$,000 francs a été transférée à d'autres services 

budgétaires et 2,000 francs ont été reportés à l'exercice suivant par appli 
cation de l'article 50 de la loi du H.5 mai 1846. 

En 191 i, le crédit a dû être majoré de 5,500 francs, par voie de crédit 
supplémentaire, l'accroissement du nombre des concurrents pour les bourses 
de vuyage ayant entrainé un surcroît des frais de vacation et de déplacement 
des membres des jurys. 

En 19·( 2, une somme de fr. i ,686 80 a été transférée à un autre service 
budgétaire. 

Les dépenses se sont élevées : 
En ·1910, à 
--- 19H, à 
- 191'2, à 

. fr. H2.891 60 
127, 26j fü5 
f 20,232 2!> 

Les excédents des crédits out fait retour au Trésor. 

E. Jurys d'examen constitués pm· le Go11verneme,1l. (Annexe XXIV, p. 49.) 

Le crédit budgétaire s'est élevé, pour chacun des trois exercices, à 
65,000 francs, dont 60,000 francs pour les frais de voyage et les indemnités 
de vacation des membres des jurys, et ö,001) francs pour le matériel cl le 
salaire des huissiers. 

Des lois de crédits supplément aires l'ont majoré de 14.600 francs en t910, 
de Hl,t00 francs en 19H, et de fr. 51,107 05 en rn12, le nombre toujours 
croissant de récipir-ndaires ayant nécessité la prolongation des sessions. 

Les dépenses se soul élevées : 
En l9IO, à 
-19H, à 
- -1912 à ' 

. fr. 79,418 66 
80, 18tî 7,) 
9~,699 41 

Les excédents m_lt fait retour au Trésor. 
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Il n'est pas sans intérêt de· signaler ici que l'accroissement des dépenses 
est partiellement compensé, pour le Trésor, parl'augmentation du produit 
des droits d'examen, comme on le verra au chapitre I" du titre Il de ce 
document (2m0 section,§ 5). 

F. Jm·y d'homologation et d'examen. (Annexe XXV, p. 49.) 

L'allocation a été de f O,fSOO francs pour chacun des exercices de la période 
triennale : 9,äO0 francs devaient· servir à payer les frais de voyage et les 
indemnités de vacation des membres du jury 1 et 1,000 francs les dépenses 
de matériel et le salaire de l'huissier. 

Le crédit a été porté à i2,5ö0 francs en i9i0, à 12/381 francs en i9H, 
et à fr. 12,186 80 en 19lt, les sessions s'étant.prolongées au delà des prévi 
sions. 

Les dépenses se sont élevées : 

En 1910,à 
-19H, à 
- i9U, à 

Les excédents ont fait retour au Trésor. 

. fr. !2,550 80 
. !2,566 i0 
f2;l68 50 

Le produit des droits d'inscription aux épreuves préparatoires et à l'ho 
mologarion des certificats d'études moyennes a progressé parallèlement aux 
dépenses (voir ci-après, titre II, chapitre 1er, 2• section,§ 1er). 

G. Commission d'entérinement des diplômes académiques. 
(Annexe XXVI, p, t50.) 

Le crédit budgétaire s'est élevé à 7,100 francs pour .chacun des exer 
cices 19(0, 1911 et 1912. 

Les ressources, insuffisantes en -i!H 1 et en !912, ont été augmentées res 
pectivemen t de 1, i 40 et de 900 francs. 

Les dépenses ont été : 

En 1910, de 
- 19-t 1, de . 
- 1912, de .. 

Les excédents ont fait retour an Trésor. 

. fr. 6,578 ö6 
8,258 02 
7,9U8 97 

H. Concours universitaire. (Annexe XXVII, p. !>O.) 

En !912, le crédit de i 8,000 francs n'a pas été suffisant; une loi du 
26 avril 19t5 l'a porté à fr. 20,658 42. 

La situation, pendant la période triennale, a doue été la suivante: 

En f 910. 
-f9U. 
- -1912. 

. fr. 
Ressources. 

·l 8,000 )) 
18,000 )) 
':.!0~638 42 

Dépenses. Retour au Trésor. 
!7,993 5ä 6 6ä 
·i 7,998 Efä J 4:S 
20,638 52 0 10 
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l. Encouraqement« aux frai,,aux des membres' du personnel ensrùmasü des 
universités : missions, publications, souscriptions. (An9exe XXVIII, p.!JO.) 

Le crédit. a été de ~M,000 francs pour chacun des exercices de la période 
triennale. 

La dépense s'est élevée: 

En f 910, à 
- f91t, à 
- 1912: à 

. fr. 21,000 
21,000 
20,990 

En {912, l'excédent a été annulé au profit du Trésor. 

J. Rapport triennal. 

Un seul crédit a été alloué pour cet objet pendant la période triennale. Il 
s'élevait à 2,f>OO francs et figurait au budget de l'exercice 19H. 

La dépense a été de fr. 2,468 10 et fr. 51 90 ont fait retour au Trésor. 

CHAPITHE Ill. 

DÉPENSES FROVINCIAl,ES ET COJU31UNALES. 

il. H.elevé des dépenses faites par les provinces el les communes pendant la période triennale. 

Yoici quel a été' le montant des dépenses faites par les provinces et les 
communes, en faveur des universités de Gand, de Liége, de Bruxelles et de 
Louvain, pendant les années 1910, 19H et 1912. 



.. ····-·•·· ··----·- 
UNIVERSITÊ Dé GAND. UNIVERSITÉ OE LIËGE. UNIVERSITÉ DE BRUXELLES. UNIVERSITE OE LOUVAIN. 

--··-· 

Dépense communale. Dépense Dépense Dèpense 1 Dépcnso Dépense Dépense 
communale. provinciale. communale. provinciale. communale. provinciale. 

ANNÉES. - - - - - - 
Entretien 

1 
' Entretien Subsides Subsides 

el Bourses ' Dépenses et Bourses Subsides pour Dépenses pour 
amélioration l 1 

d'études. 1 diverses. nmélleratlon d'études. e1 dépenses le soutien diverses. le soutien 
1 des locaux. 1 1 des locaux di\'Cl'SCS. de l'nnlvcrsitè. de l'universné. 

Fr. F,·. Fr. Fr. fr. Fi·. Fr, Fr. Fi-, 
1910 ·12,·103 24 E?,550 Il 4,589 GO 2-1. ,00i 8-1. U,000 )) -166,179 33 25,000 li ~0,6i-i ·li >) 

i9Jt . ·12,462 25 ·13, 700 \l 3,753 :;o 20,ö39 28 ·J0,5!;'j )) 16,ï, 171 80 2ii,OOO )) s.osc 72 ll 

·1912 • . 15,407 35 13,400 )) 4,0St 35 16,,H-9 76 !J,250 )) 1û5, ;'ii6 06 25,000 >) 26, ~~)5 iS n 

- X ;,( ..• - 
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Indépendamment de la ville de Bruxelles, plusieurs localités suburbaines 
ont également accordé des subsides à l'université libre pendant la période 
triennale. Le tableau ci-après en donne le détail : 

UNIVERSITÉ LIBRE DE BRUXELLES 

1 
-1910 i9H .1912 

) belles. . . . . 2,000 2,000 2,000 

Subsides . . ~I~lenb~ek-Saint-Jean. . i,000 1,000 1,000 

Saint-Gilles . . . . 1,800 1,800 1,800 

----- ----- 
Totaux . -i,800 4,800 -i,800 

-- -- ·· l Saint-Josse-ten-Noode. 5,000 fi,000 5,000 
Bourses . . 

Schaerbeek. . . . 1,330 1,-H0 2,2.10 

----- ··---- 
Totaux . . 6,330 e.ue 7 ,2-i0 

En outre, l'université libre de Bruxelles a reçu, pour chacune des années 
i9 I U, 1911 et 1912 un subside de 10,000 francs de la ville d'Anvers. 

D'autre part, l'université catholique de Louvain a joui, pendant chacune 
des années de la période l9IO-i912, d'un subside de 20,000 francs accordé 
par la province d'Anvers, d'un subside de 2,000 francs alloué par la province 
du Limbourg et d'un subside de 1 !>1000 francs accordé par la province de 
de la Flandre orientale. 

La ville d'Ostende a, de son côté, octroyé à des élèves de l'université de 
Gand des bourses dont le montant s'élève respectivement à 400, äOO et 
600 francs pour les années Iûtû, 19H et {91~. 

----~ 
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Tl TRE :PRE~UEH 
DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DONNÉ AUX FRAIS DE L'ÉTAT. 

CHAPITI\E PREMŒH. 

LOIS ET AllRÊTÉS lU~GLElUENTAlllES. - cmcULA.IlŒS DlVEl\SES. 

12. Arrêté royal créant un institut supérieur d'art et d'archéologie près la faculté de philosophie 
et lettres de l'université de Liége , (Annexe XXIX, p. 51.) 

L'arrêté royal du 26 octobre 1905, modifié en son article 5 par celui du 
14 janvier 1905, a organisé, dans la faculté de philosophie et lettres de l'uni 
versité de Liége, un enseignement scientifique complet conduisant à la con" 
naissance des arts en général et a institué les grades et diplômes 
scientifiques de candidat, de licencié et de docteur en art et archéologie. 
(Voir 18• rapport triennal, p.'ccxxx11, et 19° rapport triennal, p. ccxxv.) 

Les résultats obtenus ayant rendu désirable la transformation de cette 
section d'art et d'archéologie en institut autonome annexé à ladite faculté, 
l'arrêté royal du 1ö octobre 1910 est intervenu à cette fin. 

13. A1·1·cté ministériel modifiant le§ ter de l'article 13 du règlement organique des écoles du gènle 
civil et des arts et manufactures annexées à l'université de Gand et instituant une seconde session 
pour les aspirants ingénieurs électriciens. (Annexe XXX, p. 52.) 

Le§ 1 or de l'article 13 de l'arrêté ministériel du 50 janvier -1897 contenant 
le règlement organique des écoles du génie civil et des arts et manufactures, 
tel qu'il a été modifié par l'arrêté ministériel du ·U novembre 1900, sti 
pulait que les aspirants ingénieurs électriciens n'étaient admissibles qu'à Ia 
session d'examens s'ouvrant dans la dernière quinzaine de septembre. 
li en résultait que ceux de ces élèves qui se trouvaient dans l'impossibilité 

de se présenter il l'examen, pour cause de maladie on pour tout autre motif 
nnlogue, perdaient une année entière. Il y avait d'autant moins lieu de 

maintenir cette situation exceptionnelle que les aspirants ingénieurs électri 
ciens de la faculté technique de l'université de Liége ont accès à deux 
sessions d'examens. 

C'est Ja raison pour laquelle !;arrêté ministériel du 22 novembre i9l0, 
pris sur l'avis que Ic conseil de perfectionnement des écoles de Gand 
avait émis dans sa séauce du i 7 octobre précédent (voir Appendice), a su- 
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pu!é que, pour les récipiendaires de cette catégorie, la session de juillet 
serait remplacée par une session s'ouvrant dans la seconde quinzaine du mois 
de janvier. 

Cette seconde session a été reportée à cette époque pour permettre aux 
jeunes gens qui désirent prendre part aux concours pour le recrutement des 
ingénieurs de l'État, de se préparer dans de bonnes conditions à l'examen 
d'ingénieur électricien. 

14. Arrêté ministériel modiflant Ic règlement organique des écoles du génie civil cl des arts et manu 
factures annexées :'i l'universttè de G~nd,cn cc qui Cf>IICCrne les examens à subir pour l'obtention du 
grade scientifique d'ingénieur architecte. (Annexe XXXI, p. 53.) 

M. Vanderlinden, directeur des écoles du génie civil et des arts et manu 
factures, a signalé, dans la séance tenue par le conseil de perfectionnement 
des études près lesdites écoles, le 8 décembre 1910 (voir Appendice), que les 
progrès réalisés dans les applications des sciences et de l'industrie aux oeuvres 
de l'architecture rendaient utiles certains compléments aux programmes des 
examens à subir pour l'obtention du grade scientifique d'ingénieur archi 
tecte, notamment eu ce qui concerne la connaissance de l'électricité dans 
ses rapports avec les bâtisses et de l'hygiène du bâtiment. li a fait remarquer 
en outre qu'il était indispensable que ces ingénieurs connussent la législa 
tion du bâtiment. 

Cette manière de voir, admise par le conseil, a été partagée par le Gouver 
nement et sanctionnée par un arrêté ministériel du 27 janvier '19-1 f. 

1~. Anêté ministériel portant lnsutution à l'université de.Gand d'un cours pratique facultatif 
de physicothèraple , (Annexe XXXII, p. 54.) 

Un institut de physicothérapic est annexé à la faculté de médecine de 
l'université de Gand depuis 1907. Il rend de sérieux services aux malades 
qui s'y font traiter. Mais l'enseignement universitaire n'en retirait pas le 
profit qu'on était en droit d'attendre des sacrifices consentis, parce q11e la 
thérapeutique des agents physiques ne figurait pas au programme de l'uni 
versité. 

L'arrêté ministériel du ·13 mai 19H a comblé celte lacune. 

Hl. Dépêche ministèrielle interprétative de l'article 17 du règlement organique des universités 
de l'État, relatif à la désignation annuelle des doyens des facultés. (Annexe XXXIII, p. 55.) 

En vertu des dispositions réglementaires, « les doyens des facultés sont 
choisis annuellement dans le courant du mois de juin." 
Il n'est stipulé par aucun texte qu'une faculté peut se réunir à un autre 

moment de l'aimée poul' élire un doyen en remplacement du titulaire décédé 
ou démissionnaire. 

Il en résulte qu'en cas de vacance dans le courant de l'année académique, 
il appartient au pro-doyen d'assurer la charge jusqu'au moment normal du 
remplacement du titulaire. 

Une dépêche ministérielle du 2 juin 191 i, adressée à M. le recteur de 
l'université de Gand,a Iixé définitivement dans cc sens l'interprétation à don- 
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ner à l'article ·17 de l'arrêté roval organique du 9 décembre 1849 lel qu'il 
V h ' 

a été modifié par l'arrêté royal du 17 avril 1886. 

1 ï. Arrêté mlnistèriel modifiant le règlement organique des écoles spéciales du génie civil et des arts 
et manufactures annexées ;1 l'université de Gand, en ce qui concerne : 1° le maximum des points 
cicigé des élèves libres r111i se prèsentent aux examens; 2• le barème établi en me de l'appréciation du 
résultat pour les gr:ulcs scientiflques finaux; 3° les eoefûctents d'importance des diverses branches de 
l'examen conduisant an grade d'ingénieur électricien. (Annexe XXXI V, p. 56.) 

Dans la séance tenue le 12 juin 19H par le conseil de perfectionnement 
tics écoles du génie civil el des arts et manufactures annexées à l'université 
de Gand1 M. Vauderliudeu, directeur de ces écoles, a fait remarquer : 
f O Que, comparativement, il f avait, dans le règlement des examens, un 

trop grand écart entre le minimum des points exigé des deux catégories 
d'élèves (élèves libres el élèves du régime intérieur); 

~0 Qu'en vue <le mettre Jes uns et les autres sur· un pied d'égalité avec leurs 
condisciples des autres universités, il y avait lieu d'abaisser le barème des 
points requis pour l'obtention des divers degrés de mérite; 

3° Qu'à l'épreuve unique de l'examen d'ingénieur électricien, la réparti 
tion des points attribués aux diverses branches devait être revisée de 
manière à accorder l'importance la plus grande à la partie théorique de 
l'épreuve cl non aux travaux d'application faits pendant l'année. 

Le conseil s'est rallié à ces propositions (,voir le procès-verbal de sa 
réunion á l'Appendicc), qui ont été sanctionnées par l'arrêté ministériel du 
2M juin i91 L 

rn. Arrêté royal autorisant l'acceptation d'une donation faite par l\I. F. Cumont, professeur honoraire 
de l'université de Gaud. (Annexe XX.X V, p. 50.) 

M. F. Cumont, professeur honoraire de l'université ile Gand, a fait dona 
tion a rittat belge d'un capital nominal de iO~00U francs, consistant en titres 
de rente belge 5 p. c., à charge d'en mettre annuellement les intérêts à la 
disposition de la faculté de philosophie et leures de cette université. 

Un arrêté royal du 8 juillet i!JH a autorisé le M1111stre des Sciences et des 
Arts à accepter celle libéralité au 110111 de I État belge. Le capital a été con 
verti c11 une inscriptiun au gran<l Iivre de la dette publique à 5 p.c., 2" série, 
sous le u0 foS,175. 

Le règlement stipule que la faculté intéressée détermine chaque année, 
dans une de ses seances, la destination qu'elle attribue aux revenus de 
Ia fondation. Ceux-ci peuvent être répartis en plusieurs parts. Ils peuvent 
être affectés à toute lin paraissant offrit· un intéret scientifique, mais spéciale 
ment à encourager ou à faciliter les travaux des étudiants, soit en leur 
permettant des dèplacerneuts ou l'ucquisitinn de livres et de documents, soit 
en leur décernant <les récompenses pour des recherches originales. 

S1, une année, la faculté ne détermine pas l'usage à luire du total ou d'une 
partie des revenus <le la fondation, ceux-ci ou leur reliquat doivent être mis 
à la disposition de la bibliothèque de l'université de Gand pou1· l'achat de 
li vres d' histoire ou de phrlologic. 
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l !) • Arrêté royal lnstltuant à l'école spéciale de commerce annexée à la faculté de droit de l'université 
tie Gand le grade et le diplôme de licencié du degré supérieur en sciences commerciales. (Annexe 
XXXVI, p. GO.) 

L'arrêté royal du f f octobre -1906 a réorganisé l'enseignement commercial 
dans les deux universités de l'État et annexé une école spéciale de commerce 
à la faculté de droit de chacune d'elles. (Voir f9e rapport triennal, p. xxm.) 

Le paragraphe 2 de l'article 5 de cet arrêté stipulait que l'examen de 
sortie de Ja troisième année d' ét udes donnait lieu, à l'école de commerce 
annexée à la faculté de droit de l'université de Gand, à l'obtention des 
diplômes scientifiques de licencié en sciences commerciales et consulaires, 
de licencié en sciences commerciales et coloniales, de licencié en sciences 
commerciales et financières, suivant la spécialité choisie pa1· le récipien- 

. daire, 
Dans sa séance du 6 juin rnH ~ cette école avait émis le vœu de voirie Gou 

vernement l'autoriser à délivrer en outre, après la troisième aimée d'études, 
le diplôme de licencié du degré supérieur en sciences commerciales dont 
l'université de Liége avait seule réclamé et obtenu Ia création en 1906. 

A l'appui de ce vœu.elle avait fait valoir que la grande majorité de ses élèves 
se desunant au commerce, cessaiént leurs études après avoir obtenu le grade 
de licencié en sciences commerciales el que beaucoup d'entre eux les pour 
suivraient pendant une troisième année; si on leur permettait, comme à 
Liége, de prendre un grade supérieur dans celle spécialité. 

Le Gouvernement a estimé qu'il y avait lieu de placer, sous ce rapport, les 
deux écoles sm· le même pied. C'est ce qu'a fait l'arrêté royal du 2J juil 
let f 9H . 

20. Anêté ministériel modifiant Ic règlement des cliniques en ce qui concerne 
l'université de Liège. (Annexe XXXVII, p. GO.) 

A la suite d'une observation présentée à la Chambre des Représentants, 
dans la séance du 6 mai 1868, sur Ic service des cliniques dans les univer 
sités de fÉLat, une commission fut chargée de préparer un projet de révision 
de l'arrêté organique du 5'1 janvier 185S relatif à ce service. Un nouvel 
arrêté ministériel fut pris à ce sujet le 4 avril 1870, mais applicable seule 
ment à l'université de Gand, la faculté de médecine de Liégé où l'arrêté du 
51 janvier !838 avait toujours pu fonctionner régulièrement, en ayant 
demandé le maintien. 

Peu à peu cependant certaines dispositions de cet arrêté relatives aux 
chefs de cliniques étaient aussi tombées en désuétude à Liége , d'autre 
part, les aides de clinique avaient été supprimés en fait. C'est pourquoi, à la 
demande de la faculté de 'médecine, un arrêté ministériel du ~~ octobre 
19H est intervenu pour régulariser la situation. 

Cet arrêté a consacré la suppression des aides de clinique; il a réglé à 
nouveau le mode de nomination des chefs de clinique, la durée de leur 
mandat, leurs obligations de service et il u fixé le montant de leur indemnité 
annuelle. 
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21. Arrêté royal modlûant le règlement organique des écoles spéciales de commerce annexées aux 
facultés de droit des universités de Gand et de Liège et autorisant, au gré du rêclpiendaire, trois 
années d'études et trois épreuves annuelles au lieu de deux, pour l'obtention du grade scientifique tie 
licencié en sciences commerciales. (Annexe XXXVHI, p. 62.) 

L'école annexée à la faculté de droit de l'université de Liége avait 
demandé, pour les élèves de la seconde épreuve de la licence en sciences com 
merciales, la division facultative en deux sous-épreuves, par dérogation au 
paragraphe pénultième de l'article 9 de l'arrêté royal du f ! octobre ·1906. 
(Voir (9e rapport triennal p. xxru.) 

Cette demande ne fut pas agréée. 
L'école proposa alors que les élèves fussent autorisés, surtout dans l'intérêt 

de leurs études linguistiques, à consacrer trois années au lieu de deux à la 
licence commerciale et qu'en conséquence, le second examen comportât 
facultativement pour eux deux épreuves annuelles. 

L'école de Gand s'étant. ralliée à.cette proposition, le Gouvernement estima 
devoir l'accueillir et l'arrêté royal du 7 novembre -t9H intervint pour com 
piéter, dans ce sens, le paragraphe pénultième de l'article 9 ·de l'arrêté 
royal du { 1 octobre 1906, 

22. Dépêche ministérielle rappelant les prescriptions <le l'article ·18 de l'arrêtè royal organique 
du !) décembre ,JS.·HI, en ce qui concerne l'ouligaüou pour les membres régulièrement convoqués, 
d'assister aux séances de faculté. {Annexe XXXIX, p. GH.) 

Quelques professeurs avaient pris l'habitude de ne plus assister ou de 
n'assister que très irrégulièrement aux séances de leur faculté respective. 
La dépêche ministérielle du 19 janvier 1912 a eu pour objet principal de 

meure fin à cet abus. 
Elle a signalé en outre que, sauf le cas de force majeure, il convient 

qu'une faculté ne prenne pas de décision sur un objet ne figurant pas à 
l'ordre du jour mentionné sur les convocations. 

23. Arrêté ministériel instituant, près la faculté de médecine de l'université de Liège, 
un cours facultatif d'urologie. (Annexe XL, J>· li-1-.) 

L'urologie a pris, dans ces dernières années, un développement considé 
rable. Les moyens d'investigation ont été perfectionnés grâce à l'invention 
d'une série d'instruments et d'appareils ingénieux qui permettent l'observa 
vation exacte des organes et de leur fonctionnement. Des méthodes nou 
velles de traitement local ont été introduites en même temps dans la pratique, 
et les résultats de ces expériences ont été des plus encourageants. Or, il est 
impossible, dans l'enseignement clinique de la chirurgie en général, de 
s'occuper de toutes ces questions spéciales, non seulement parce que Je 
temps manque, mais encore el surtout parce que les méthodes propres d'in 
vestigation et de thérapeutique employées en urologie exigent, de la part de 
l'élève, une certaine éducation technique qu'il ne peut acquérir ni par les 
cours de propédeutique ni par les cours pratiques de la clinique chirurgicale. 

Pour permettre aux étudiants qui le désirent de se spécialiser dans celle 
branche de l'art de guérir, il faut un enseignement pratique, donné à des 
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élèves peu nombreux par un professeur parfaitement au courant de la ques- 
tion et possédant la technique de la spécialité. . 

C'est pour ces raisons que l'arrêté ministériel du 15 avril -19!2 a institué 
près la faculté de médecine de l'université de Liège et sur la proposition de 
celle-ci, un cours facultatif d'urologie. 

24. Arrêté ministèrtel instituant, près la faculté des sciences de l'université de Gand, 
1111 cours facultätif sut· la théorie des grandeurs algèbrlques. (Annexe XLI, p. 6-4.) 

Il y a trente ans, Léopold Kronecker a été amené à scruter les pro 
priétés fondamentales des domaines où se meut le calcul algébrique. Ses 
célèbres recherches ont créé une science nouvelle, se rattachant, d'une 
part, à l'arithmétique supérieure, et rendant, d'autre part, à la géométrie 
des services dont elle ne peut plus se passer. On ne voit pas, en effet, 
d'auteur expose1· la géométrie des variétés algébriques, sans renvoyer aux 
travaux de Kronecker. Ceux-ci, pendant longtemps, étaient restés peu 
accessibles à cause de leur extrême concision. Il a fallu Jes efforts de 
MM. Molk, Dedekind, Weber, König et d'autres ponr transformer ces 
découvertes en un corps de doctrines qui se puissent enseigner. 

La voie est ouverte désormais. Ces matières peuvent être enseignées et 
le sont ,dans maintes universités étrangères, notamment à Berlin, Bonn, 
Leipzig, Göttingen, Budapest, Pise et Naples. 

Pour ces motifs la faculté des sciences de l'université de Gand a estimé, 
dans sa séance du 8 mars 191'2, qu'il y avait lieu d'inscrire également à son 
programme un cours facultatif sur les théories des grandeurs algébriques. 

Cette mesure a fait l'objet de l'arrêté ministériel du 2ä avril 1912. 

25. Arrêlé ministériel instituant, près la faculté de philosophie et lettres de l'université de Gand, 
un cours facultatif d'histoire de la musique. (Annexe XLH, p. Gfi.) 

L'histoire de la musique est enseignée depuis quelque temps déjà à l'uni 
versité de Liège, où elle fait partie de l'examen pour le grade de licencié en 
art et archéologie. (Voir f8° rapport triennal, p. ccxxxu.) 

Dans sa séance <lu 18 mai t9t2, la faculté de philosophie et lettres de l'uni 
versité de Gand s'est déclarée unanimement favorable à l'inscription à son 
programme d'un cours facultatif sur celle matière. 

L'arrêté mmistériel du 21 mai ·1912 est intervenu à cette fin. 
2G. Arrêté ministériel révisant Ic règlement organique _tlc la faculté technique 

de l'université de Liège • (Annexe Xl.Ill , p. 65.) 

Le règlement organique de la faculté technique, sanctionné par l'arrêté 
ministerie! du 50 septembre 1902, a été successivement modifié et complété 
pa1· les arrêtés miuistérrcls des 50 décembre 1904 et t2 juin H.)06. 

Le Gouvernement ayant été saisi par la faculté d'un nouveau projet ten 
dant à modifier le groupement des sections et à compléter l'organisation des 
études pour permettre la collation du grade scientifique d'ingénieur métallur 
giste, il a paru utile de rapporter les arrêtés prérappelés et de réunir en un 
seul contexte toutes les dispositions en vigueur ainsi modifiées et corn 
piétées. 
Tel a été l'objet de l'arrêté ministériel du 50 mai 19{2. 
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2ï. Ai-tété mlnistèrtel modifiant le règlement organique pour la collation des grades scientifiques de 
candidat ingénieur el de candidat ingénieur des arts et manufactures, par Ia faculté des sciences de 
l'unlversitè de Liège. (Annexe XLIV, p. ·s1.) 

L'arrêté ministériel du 5 juillet :1894, tel qu'il a été modifié par celui du 
j8 juillet 1898~ a réglé la collation des grades scientifiques de candidat ingé 
nieur et de candidat ingénieur des arts et manufactures par Ja faculté des 
sciences de l'université de Liége. 

Cette faculté ayant demandé que le règlement dont il s'agit fût mis en 
rapport avec le nouveau règlement de la faculté technique, en date du 
50 mai :l 9:l2, et que le grade de candidat ingénieur des arts et manufac 
tures fût remplacé par celui de candidat ingénieur chimiste, l'arrêté ministé 
riel du 5{ mai 19{ 2 est intervenu à ces fins. 

28. Arrêté royal modifiant le règlement organique de l'institution des assistants dans les universités 
de l'État. (Annexe XLV, p. S5.) 

Cet arrêté, en date du 12 juin UH2 et conforme à l'avis unanimement 
exprimé par les autorités universitaires, a eu pour effet d'assimiler, sous le 
rapport du renouvellement de leur mandat, les assistants des cours purement 
scientifiques des facultés de médecine à ceux des autres facultés. 

Ce mandat peut donc désormais être renouvelé pour un terme de deux 
ans, une première fois sur avis de la faculté et, une seconde fois, sur avis de 
la faculté, du recteur et de l'administrateur-inspecteur. 

La durée du mandat des autres assistants des facultés de médecine reste 
la même. Il ne peut être renouvelé qu'une fois, pour une période de deux 
ans, sur avis de la faculté, du recteur et de l'administrateur-inspecteur. 

29. Dépêche ministérielle interprétative de l'article 18 de l'arrêté royal organique du D décembre, 
·1848, en ce qul concerne l'assistance des chargés de cours aux séances des facultés. (Annexe XLVI, 
p. 86.) 

M.M. Y ... et Z ... , chargés d'un cours facultatif dans la faculté de médecine 
de l'université de Gand ne sont convoqués aux séances de ladite faculté que 
lorsque des questions les intéressant directement figurent à l'ordre du jour. 
Ils avaient réclamé le droit d'assister à toutes les séances. 
La dépêche ministérielle du '.2 octobre 1912 a rappelé que l'article J8 de 

l'arrêté royal organique du 9 décembre J849 ne permet pas an Ministre d'in 
tervenir par voie d'autorité pour obliger les doyens à convoquer les chargés 
de cours aux séances de leur faculté respective. 

30. Arrêté mlnistériel modifiant le règlement organique dés écoles spéciales du génie civil et des arts 
et manufactures annexées à l'université de Gand, en ce qui concerne le programme et les sessions 
d'examens (épreuve finale) dans la section des Ingénieurs architectes. (Annexe XLVIl1 p. Sü.) 

Le conseil de perfectionnement des écoles spéciales <lu génie civil et des 
arts et manufactures annexées à l'université de Gand a estimé, dans sa séance 
du 30 septembre :f9j 2 (voir le procès-verbal a !'Appendice), qu'il y avait 
lieu : 
i O D'inscrire au programme de l'examen d'élève ingénieur architecte, un 
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cours de dessin consacré à Ja figure élémentaire el à l'ornement, en vue de 
compléter la formation artistique des récipiendaires; 

2° De limiter, dans cc programme~ le cours d'éléments de chimie à Ia 
chimie inorganique dont la connaissance est. suffisante pour l'exercice de la 
profession d'architecte; 
5° De transférer la première partie du cours de stabilité des construc 

tions, de la deuxième à la première année d'études du grade d'ingénieur 
architecte el Ja seconde partie de cc cours, de la troisième à la deuxième 
année d'études pour pouvoir consacrer plus de temps, en dernière année, à 
la formation artistique des futurs ingénieurs architectes et pour supprimer 
l'interruption illogique' d'une année entre les cours de mathématiques supé 
rieures de l'école préparatoire et le cours de stabilité, les premiers étant, en 
quelque sorte, la préparation du second; 

4° De reporter respectivement de juillet à octobre et d'octobre à janvier 
la première et la deuxième session de la troisième et dernière épreuve de 
l'examen d'ingénieur architecte, ponr permettre aux récipiendaires de con 
sacrer plus de temps à la rédaction de leurs projets de fin d'études. 

Ces diverses modifications ont fait l'objet de l'arrêté ministériel du 
1 ö octobre 1912, qui a notamment rapporté les arrêtés ministériels des 
22 novembre 1910 et 27 janvier J.9H, analysés ci-dessus. 

31. Arrèté royal révisant le règlement organique relatif à la position du personnel administratif des 
universités de l'État. (Annexe XLVIII, p. 89.) 

L'arrêté royal du 4 décembre -1912 a rapporté celui du 30 décembre 1879, 
tel qu'il avait été modifié par .ceux du 27 août 1897 et du 12 février 1903. II 
a eu un double objet : 

1° Rcviser le cadre du personnel administratif des universités de l'État; 
2'o Améliorer la situation de ces agents. 

CHAPITRE II. 

UATDIENTS UNIVEl\~lTAIHES; !IIATÙUEL; COU,ECTIONS. 

1re section. - Bâtiments universitaires; matériel. 
:'12. Développement des bûtlments universitaires à l'aide des subsides de l'l;~lat, 

Le xx~ rapport triennal a signalé (p. xxvi) qu'à la clôture du budget 
de 1909, les dépenses effectuées pour la construction, l'amélioration, 
l'ameublement et l'outillage scientifique des locaux des universités de 
l'État. s'étaient élevées, depuis l'année 1879, à fr. 18,657,749 ö8, dont 
fr. 10,4-18,673 ·I 1 pour l'université de Gand et fr. 8,219,076 47 pour I'uni 
versité de Liége. 
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A la clôture du budget de i9f21 elles atteignaient le chiffre de 
fr. i9,088,946 i61 dont fr. {0,659,512 27 pour l'université de Gand et 
fr. 8,419,435 89 pour l'université de Liégé. 

La quote-part de la ville de Gand dans ces dépenses s'est élevée · à 
fr. i :542,555 46, celle de la ville de Liège à fr. 864,?>79 44-. 

Le Gouvernement qui, pendant plus de trente ans, avait consenti, avec 
l'appui de la législature, à intervenir pour les trois quarts dans les frais 
résultant de ia construction de nouveaux instituts universitaires à Gand et à 
Liége (y compris l'acquisition des terrains), a jugé sa tâche terminée. 

Désormais, on l'a rappelé déjà dans le rapport triennal précédent, les 
villes: sièges des universités de l'Élat., auront à supporter seules, à moins 
d'une décision contraire de la législature, les dépenses résultant de nouveaux 
travaux d'agrandissemeut et d'amélioration des locaux universitaires, 
dépenses que l'article 7 de la loi du 1~ juillet 184-H met d'ailleurs à leur 
charge exclusive, en même temps que les frais d'entretien. L'État n'aura 
donc plus à prendre à sa charge que les dépenses d'ameublement et d'outil 
lage scientifique, de chauffage et d'éclairage des locaux, ainsi que celles 
nécessitées par la distribution d'eau. 

33. Développement de l'ameublement et de l'outillage scientifique universitaires à l'aide des 
subsides de l'État. 

On a signalé dans Ic rapport triennal précédent (pp. xxvr et xxvn), pour 
chacune des universités de l'État, le chiffre des dépenses exceptionnelles faites 
depuis !880, en vue de l'ameublement el de l'outillage scientifique. 

D'autre part, on a renseigné ci-devant au chapitre Il du titre prélimi 
naire, pp. xvm et suivantes, le montant global des crédits exceptionnels 
alloués, pendant chacune des années de la période triennale.sous la rubrique: 
construction, amélioration, ameublement et outillage scientifique des locaux 
des universités de l'État. 

Ces crédits se sont élevés à fr. 9~,404 {fj en 1910; à fr. 161 ,mm 60 
en i9H, et à 107,04!5 francs en {912. 

La part attribuée à l'ameublement et à l'outillage scientifique a été de 
48,i90 00 francs,en 1910, de Ir. 127,mm 60,en 19H,etde69,24ä00francs 
en 1912. 

L'allocation de W10 a été répartie comme suit : 

A. - UNIVERSITÉ DE GAND. 

i. Acquisition de meubles spéciaux pour l'institut d'ana 
tomie, le laboratoire d'histologie, l'école de commerce, 
l'institut des sciences et l'institut botanique . . fr. i0,690 >> 

2. Outillage scientifique de l'institut supérieur d'éducation 
physique. • . • . • . . . . . . t>,000 >> 

Total. . . fr. i ö,690 » 
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B. - UNIVERSITÉ l)E LIÉGE. 

1. Acquisition de meubles spéciaux pour les cliniques obsté- 
tricale et dermatologique et la bibliothèque . . fr. 

2. Outillage scientifique des laboratoires de métallurgie . . 
3. Ameublement et outillage de l'école spéciale de commerce 

2,~00 » 

fä,000 ., 
u;,ooo ,, 

Total. 
Les deux universités. 

La destination des crédits de 19H a été la suivante: 

. fr. 5'2~~00 » 

. fr. 48, t 90 » 

' A. - UN1VERffni DE GAND. 

·J. Laboratoire d'électricité industrielle . 
2. - de pharmacie pratique. 
5. - de recherches chimiques . 
4. - d'électrochimie appliquée. 
!>. - d'anatomie pathologique 
6 Bibliothèque. 

. fr. 27,000 )) 
7,000 ,, 
2,156 » 

6,000 )) 
4.tmo )) 
4,515 » 

Total . . fr. ö0,971 » 

B. - UNtVEUSITÉ DE LtÉGE. 

1. École de commerce: Ameublement 
2. Laboratoire de chimie analytique 
5. - de cristallographie . 
4. - de métallurgie . 
D. Institut de mécanique appliquée 
fi. Cours de topographie . 
7. - de description des machines. 
8. Clinique chirurgicale . 
9. Acquisition de 1~ bibliothèque de feu 

Édouard V an Beneden. 
10. Institut anatomique 
H. Services divers : Ame'ublement. 

Total 
Les deux universités 

. fr. 5,000 )) 

5,000 )) 

800 )) 

8,000 )) 

6.,000 )) 

5,400 )) 

2.47!5 )) 

5,23ö )) 

M. le professeur 
2tJ,OOO ,, 

178 60 
f 9,000 ,, 

. fr. 76,088 60 

. fr. 121 ;oä9 60 

En f 9,t 2, l'allocation a reçu l'affectation suivante : 

A. - UNIVENSITÉ DE GAND. 

1. Bibliothèque : Amcublemeut. 
2. Laboratoire d'histologie: Outillage scientifique 
5. Cabinet de physique: Id. 
4. Institut supérieur d'éducation physique : · Id. ., 

. fr. 2,H5 )) 
ö,000 J) 

1,nOO 11 

5,000 )) 

Total . . fr. :15,6HJ >> 
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B. - UNIVERSITÉ DE L1RGH. 

f. Cours de technologie du constructeur : Outillage . fr. 
2. - d'éléments de paléontologie animale: Id. 
5. Policlinique médicale et clinique infantile : Id. 
4. Institut d'anatomie : Ameublement 
t>. Laboratoire d'électrochimie : Outillage 
6. Cabinet de physique expérimentale : Id. 
7. Hôpital clinique : Créa lion d'un service de radiologie et 

d'électrothérapie 

5,000 )1 

500 )J 

'1,000 n 

5.830 )J 

2,000 )) 
5,nOO ,, 

Total 

Les deux universités 
. fr. ~>t>.H50 ,, 
. fr. 69,24!'5 )) 

2e Section. - Collections universitaires. - Accroissements. 

§ ter_ - UNIVERSITÉ DE GAND. 

34. Blbllothèque , 

Pendant les années i 910, i!H t et 191 '21 il est entré à la bibliothèque de 
l'université de Gand 2;-S,033 volumes : ä,465 ont été acquis à l'aide des sub 
si.les ordinaires; 7,906 proviennent de dons. Le nombre <les thèses des uni 
versités étrangères s'élève á i i 1614. 

La répartition de ces chiffres s'établit comme suit : 

1010. 19H. 1912. Total. 
- - - - 

Acquisitions 1,408 t ,1'>42 2, ~15 ~,465 
Dons. 4,!05 ·l ,483 2,568 7,9~6 
Thèses 2,424 6,033 5 Hi7 H,6'14.• ' 
Total 7\957 9,0ä8 8,058 21>,mm 

Le nombre des ouvrages consultés dans les diverses salles <le lecture s'est 
élevé à i 2,078, soit une moyenne de 4,026 par an : (1910 = 4,406; 1911 = 
5,425; 1912 = 4,247). 

Le registre déposé au bureau d'entrée porte la signature de 19,!H~ visi 
teurs, soit une moyenne de 6,648 par an ( t 9 lO = 6;726; rn H = 6,920; 
f912 = 6,299). 

Il a été donné en prêt à l'extérieur 6,974 ouvrages, dont 1,441 en f 910; 
i ,606 en 1911; 5,926 en 1912. 

Dans ce nombre sont compris 510 ouvrages communiqués à des biblio 
thèques étrangères. 

La bibliothèque elle-même a emprunté à d'autres dépôts 480 ouvrages 
manuscrits ou imprimés. 
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Parmi les dons les plus importants, il convient de mentionner : celui du 
docteur More! (nombreux ouvrages sur la médecine mentale}; le legs Prosper 
Claeys, comprenant une bibliothèque relative à l'histoire focale gantoise, 
un atlas de plans et vues de Gand et un médailler contenant · les souvenirs 
numismatiques de l'histoire de la cité (un inventaire spécial en a été dressé); 
l'album remis à César De Cock par les artistes musiciens et littérateurs du 
pays flamand) ainsi que les dessins originaux de ce peintre (don de 
Mme César De Cock); le dictionnaire de la conversation, interfolié et aug 
menté d'innombrables gravures~ formant 159 volumes grand in-4° ( don de 
_Mme d'Hooghc); les dons de .MM. Hye-Hoys, P. Fredericq, L. Maeterlink , 
Mmes Diegerick el Geerts, H. Van Peene, A. Callier, L. Vande Vyver, 
H. Pirenne, J. Vanden Heuvel, A. Vander Haegheu, A. Verhaegen, H. Bod 
daert, E. Saroléa, M. Sabbe , etc. 

35. Collection d'archéologie et cabinet de numismatique. 

La dotation annuelle a été consacrée à des abonnements à des revues 
d'art, tl l'achat de livres, de diapositives et de quelques antiquités. La col 
lection de livres a été notablement augmentée, surtout_ pour la série des 
catalogues de musées. On a continué à dresser le catalogue idéographique, 
qui comprend actuellement plus de 1J,000 fiches. 

La collection de diapositives servant aux divers cours d'art se compose 
actuellement de pins de 9,000 pièces. 

Au nombre des antiquités dont la collection s'est accrue, en dehors des 
monnaies et des médailles, nous citerons une belle collection d'armes du 
Congo, deux moulages d'un petit poignard en bronze et d'une pique en bois 
de cerf, découverts dans une station palustre d' Afsné, une hache néolithique 
trouvée dans l'Escaut à Wichelen et une belle collection d'antiquités néo 
lithiques découvertes dans la station lacustre de Préfargier au lac de 
Neuchâtel (station H) et provenant de la collection de M. Dardel-Thorens de 
Sainte-Blaise, que l'on a pu acquérir. 

Quelques dons ont été faits au cabinet de numismatique par MM. Brunln, 
De Brabandcre et Fredericq. 

36. Collection de psychologie expérimentale. 

La collection s'est enrichie de trn numéros, parmi lesquels il y a lieu de 
citer : 

Un périmètre; une collection de tests pour l'étude de la vision; une autre 
pour l'étude du sens musculaire; un acousimèlre fabriqué suivant les indica 
tions de J .-J. Van Biervliet; un dynamomètre inscripteur ; le chronoscope 
d'Arsonval , une collection d'appareils anthropométriques d'après Bertillon; 
un spiromètre de Wicntrich; une collection de tableaux pour l'étude des 
illusions géométriques-optiques; une collection de tableaux pseudo-isochro 
matiques; deux mécanismes d'horlogerie? grand modèle, pour l'aire tourner 
des disques et un algo-esthésimètre de Toulouse et Pieren. 
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:n. Collection de l'école spèciale de commerce. 

La collection s'est enrichie d'une machine à écrire Idéal, à clavier belge 
et tabulateur décimal; deux machines â écrire Remington, n° !O, à clavier 
belge et une machine à écrire Remington, n° iO, à clavier français. 

38, Collection de produits industriels el eommerçabtes. 

128 objets nouveaux sont entrés dans la collection, notamment· dés 
drogues, des produits chimiques minéraux, des couleurs minérales et des bois 
exotiques et indigènes. 

39. Collection de biogéographie. 

Pendant les années 19101 -191 t et ! 912: une partie du crédit a été spécia 
lement affectée à l'acquisition et à la confection de cartes géographiques, de 
cartes biogéographiques, à l'achat d'une collection de 162 vues stéréogra 
phiques et d'un her hier de H>O plantes cl' Algérie. 

40. Collection de la station de géographie mathèmatique, 

Il faut signaler, parmi les acquisitions importantes : 
Un actinomètre de Dupaigne : un récepteur de télégraphie sans fil; un 

psychrometre enregistreur; ·u!l évaporomètre enregistreur; un manomètre 
extra-sensible; plus ~7 appareils et documents nouveaux. 

-il. Collection dn laboratoire de mécanique appliquée. 

Ce laboratoire comprend deux sections : celle de l'élude des machines et 
celle de la résistance des matériaux. 

A. - Section des machines, 

Voici la liste des principales acquisitions : 
Un ventilateur Sirocco; un tachymètre de Ilorn , un moteur à pétrole 

semi-locomobile de sept chevaux. 

B. - Section de la résistance des maiériaux, 

L'acquisition la plus importante est celle d'un mouton dynamométrique 
pour essais de flexion par chocs répétés, du système Stanton, à commande 
électrique. 

L'outillage scientifique s'est augmenté de cinq instruments et appareils: 
une balance de précision, un fleximètre Fenlzloff, un latomètre à miroirs, 
un tachymètre, un dispositif de cisaillement pour la machine de traction 
Amsler. En outre, plusieurs appareils importants ont été exécutés par le 
personnel du laboratoire, dans l'atelier y annexé, et notamment: un accu 
mulateur à ressorts pour la machine d'essais précitée, un mouton deöO kilo 
grammes polll' essais de flexion par choc, un appareil pour essais de flexion 
par action lente. 
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L'outillage de l'atelier a été perfectionné et augmenté d'un gr:incl nombre 
d'outils, parmi lesquels nous citerons : une scie automatique à métaux, une 
poinçonneuse à vis, une filière de précision, une scie à pierres en carboran 
dum armé, des meules. un burin i, diamant. 

42. Collecuon du laboratoire d'électricité industrielle. 

Voici Ic relevé des principales acquisitions faites pendant la période trien 
nale: 

Un transformateur monophasé à haute tension pour essais à haute tension, 
d'une tension primaire <le 220 volts, et d'une tension secondaire de 
Hî0,000 volts, puissance permanente 1~ K. V. A., puissance de 20 K. V. A. 
pendant deux heures à 58 périodes; un alternateur monophasé deö K.V. A., 
220 volts, i ,000 périodes, avec transformateur de 5 K. V. A., 220 volts, 
primaire; 12,000 volts, an secondaire 1,000 périodes; un moteur monophasé 
à collecteur de 5.5 H. P. 220 volts, ·I :000 tours, avec transformateur per 
mettant de marcher à des vitesses comprises entre 650 et J ,300 tours ; un 
moteur triphasé à collecteur type A. E.G. avec rhéostat de démarrage; un 
moteur à courant continu de 2.~ H. P. HO volts; une installation d'allumage 
pour moteur à explosion par magnétos Bosch; divers petits moteurs à cou 
rant continu et alternatif, commutatrices, transformateurs, ventilateurs ordi 
naires et à ozone; un commutateur redresseur d'ondes Siemens et Halske , une 
installation pour la recherche acoustique des court-circuits dans les induits; 
un poste de télégraphie sans fil genre Ducretet, pour réception de l'heure; 
un poste de télégraphie sans fil système Marconi avec decrémètre, détecteur 
magnétique et synthonisateur multiple; un groupe d'appareils de démon 
stration pom· la téléphonie automatique, câble artificiel et appareillage; un 
groupe d'appareils de télégraphie système Baudot; un appareil Hughes; deux 
appareils Morse; un ampèremètre étalon Chauvin et Arnoux; un voltmètre 
et un ampèremètre enregistreur Chauvin et Arnoux; un instrument univer 
sel Nadir; un voltmètre étalon Siemens et Halske , deux galvanomètres à sus 
pension élastique; un milli-voltmètre calorique Chauvin et Arnoux; un 
microtomètre Chauvin et Arnoux; un potentiomètre Chauvin et Arnoux, 
avec deux rhéostats potentio-métriques ; un phasemètre Hartmann et Braun; 
un voltmètre-wattmètre à bobines amovibles, système Carpentier; un ampè 
remètre transportable Siemens et Halske , un ampèremètre de précision 
Siemens et Halske, avec transformateur de précision; un luxomètre , un pho 
tomètre universel; une collection de lampes à arc de différents systèmes : 
Conta, Blondel, Westinghouse, A. C.E. C., etc. 

L'outillage de l'atelier s'est également complété par l'acquisition d'une scie 
à ruban; un porte-outil Armstrong à aléser; un mandrin universel; une 
table composée; une collection d'alésoirs, fraises, tarauds, etc. 

4-3. Collections de l'institut botanique. 

Le matériel s'est accru de treize microscopes cl d'on cathétomètre. 
La collection paléontologique s'est enrichie de 200 échantillons, la collec- 
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lion carpologiqne de 500 échantillons et la collection entomologique de 
5,000 pièces. 

L'herbier comptait, au 51 décembre -l9i2, 2,000 espèces, dont i,500 
mousses de plus qu'à la fin de f 909. 

44. Collections de zoologie et d'anatomie comparée. 

A. - Collection de zoologie. 

Cette collection s'est accrue de 270 numéros. La situation actuelle est 
résumée dans le tableau suivant, établi selon la classification originairement 
adoptée. 

i909 1912 Accroissements. 

Mammifères 679 686 7 
Oiseaux . . 2,883 2,902 {9 
Reptiles et amphibiens . 497 ä23 26 
Poissons . . 868 88-l -15 
Insectes . . . t5,f.S78 15,60ä 27 
Myriapodes . 415 418 fS 
Arachnides . . . . 789 790 i 
Crustacés . . ~84 59-l 7 
Annélides . . 220 240 20 
Vers inférieurs . . 523 558 {ij 

Mollusques . . . ~,762 n,798 56 
Échinodermes . 566 570 4 
Polypes et spongiaires !füt> t>40 5 
Oeufs et nids 494 4-94 0 
Cas de mimétisme . . . 266 266 0 
Préparations microscopiques. 0 85 8~ 

--- --- 
28,2;i7 28,ö27 270 

Les accroissements les plus importants sont constitués par des exemplaires 
d'invertébrés, soigneusement conservés, qu'a rapportés le directeur de ses 
séjours aux stations zoologiques de Roscoff de Banyuls et de Naples. 

B. - Collection d'anatomie comparée. 

Les changements subis par la collection se résument par le tableau sui 
vant: 

1909. 1!}J2. Accroissements. - - - 
Préparations sèches . . . 2,4ä2 2,4~6 4 
Préparations en alcool . . 2,f>70 2,t>7-I t 
Préparations microscopiques. 4,410 4,526 Hô 
Collection paléontologique . 1~824 1,846 22 --. 

1t,2f>6 i 1:599 f45 
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45. Collections de géologie et de minéralogie. 

Les acquisitions les plus importantes sont : 
Échantillons : onze ohj els non veaux: 
Instruments : un microscope de Nikitin et un grand goniomètre théo 

dolite,' construit d'après les plans de M. le professeur Stöber. 

46. Collection de physique. 

JI a été acquis quatre-vingt-deux appareils et instruments nouveaux, dont 
les plus importants sont : 

Un microscope binoculaire de Zeiss; une pompe à enveloppe de Gacdc, 
avec moteur électrique pour courant continu; une pompe de Gaede, avec 
tambour; un appareil photographique, avec objectif Zeiss; un appareil po UI' 
l'ultra-microscopie, comprenant : lampe à tire, petit tableau de distribution, 
statif de microscope, objectifs, etc. et un appareil pour l'étude des courants 
de hante fréquence (condensateur à pétrole, tableau de distribution, réson 
nateur Oudin, etc.). 

,fi. Collection de chimie générale. 

La série des objets catalogués s'est augmentée de soixante numéros; parmi 
les acquisitions particulièrement importantes, on peut mentionner : 

Deux balances de précision, l'nne construite par Boët, l'autre par Bunge 
- cette dernière sensible à O.OÎ'.> milligrammes; un spectographe à optique 
de quartz, grand modèle, de Hilger, à Londres; un galvanomètre Cuniassi de 
Bubens, construit par Siemens et Halske; un ballon de platine pesant 266 gr.; 
un tube de platine pesant 80 grammes; une lampe à vapeur de mercure de 
Heraeus et une pompe à air ( machine pneumatique) rotative de Pfuffer, à 
Wetzlar. 

4S. Collections de chimie industrielle el d'électrochimie. 

Les collections se sont enrichies : de cent et un appareils nouveaux; de 
quatre cent quarante-cinq échantillons de produits bruts et finis relatifs aux 
arts chimiques; de l'outillage d'un laboratoire d'électrochimie destiné à 
l'étude complète des accumulateurs, aux analyses électrolytiques en mouve 
ment et à différentes autres applications indus! rielles et analytiques électro 
chimiques. 

49. Collection de phystco-chimie. 

Cette collect.ion s'est enrichie de vingt et un appareils nouveaux et de 
plusieurs volumes et brochures. Parmi les acquisitions, il faut noter : un 
galvanomètre à miroir, modèle du professeur Jaeger; une boîte de résis 
tances électriques Siemens et Halske et un électro-aimant puissant du type 
Weiss. 

50. Collection de topographie. 

Un petit cercle de Morin, un niveau Zeiss et un niveau Feune! ont été 
acquis pour celte collection. 
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51. Collection d'anatomie humaine. 

La collection qui comprenait 2,5ä3 pièces à la fin de 1909) en comptait 
2,ti90 à la fin de 19!2. 

L'accroissement a porté surtout sur les variations anatomiques, qui sont 
conservées et préparées toutes les fois qu'il s'en rencontre à la salle de dis 
sections. 

Il a été acquis, en outre, une série de moulages en plâtre artistique du 
cœur et du cerveau et un outillage complet de microscopie : réactifs, instru 
ments, etc., parmi lesquels il y a lieu de mentionner spécialement le micro 
tome grand modèle de Ileichert tl un objectif 1 /f 2 imm. de Leitz. 

52. Laboratoire d'anatomie pathologique. 

La liste des objets acquis pendant la période triennale comprend : dix 
microscopes de Beichert. modèle C, avec platine tournante, objectifs 5 
et ~,2 oculaires, et quatre immersions homogènes à l'huile, apert ,Jjf 2 de 
Ileichert. 

La collection s'est enrichie des préparations microscopiques relatives à 
1,682 pièces, dont ,f ,400 tumeurs. 

fj3. Collection d'histologie et d'embryologie. 

Cette collection s'est accrue de: sept microscopes Leitz, grand statif, avec 
un oculaire et trois objectifs; de neuf microscopes Leitz, grand statif, avec 
un oculaire et trois objectifs; d'un microscope Leitz, grand statif; d'un 
appareil de microphotographie, avec table et accessoires, et de trois objectifs 
microscopiques : 24, .5~ et 42 mm., Leitz. 

54. Collection de pathologie générale. 

On a fait l'acquisition d'un objectif à immersion de Leitz et d'un appareil 
de contention sur pied, pour besoins photographiques. 

55. Collection de la clinique médicale. 

La collection s'est enrichie d'un certain nombre d'instruments servant 
surtout à la microscopie, à l'examen <lu sang et d'autres liquides de l'orga 
nisme, ainsi que des appareils pour la thérapeutique intraveineuse et hypo 
dermique. A noter, particulièrement, l'appareil de Wybauw, pour la men 
suration de la pression sanguine. 

!56. Collection de la clinique obstétricale et gynécologicp1e. 

Parmi les principaux accroissements, il faut signaler : des appareils et 
instruments de traitement gynécologique policlinique, entre autres deux 
chaises d'examen selon Bumrn; trois bains d'application gynécologique d'air 
chaud; un appareil de massage gynécologique; divers appareils néces 
saires à la consultation pour nourrissons, entre autres: hémoglobinomètre, 
appareil compteur de globules blancs, pèse-bébé, etc.; divers instruments de 
technique opératoire nécessaires i1 l'évidement du petit bassin, entre autres : 
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pinces, specula, projecteur électrique, etc., un appareil de projection Ica et 
trois cents diapositives, parmi lesquelles soixante microphotographies et 
cinquante photographies en couleurs. 

57. Collection de la clinique ophtalmologique. 

Parmi les principaux accroissements, il faut citer : un tonomètre de 
Schiötz ; une lampe opaline de Siegrist , une lampe Nernst avec statif (éclai 
rage du champ opératoire); un ophtalmoscope de Gulstrand; un ophtal 
moscope à réfraction de Morton; un appareil stéréoscopique de Zeiss; des 
instruments pour la trépanation oculaire de Elliot; un saccharimètre de 
Hetzrnan. 

58. Collection d'instruments de chirurgie. 

La collection s'est enrichie d'une trentaine de nouveaux instruments et, 
notamment, Je la table d'opération de Quervain. 

59. Collection des instruments servant au cours de médecine opératoire. 

Au {er janvier 1910, la collection se composait de 451 instruments. A la 
fin de l'année i 912, ce nombre s'est élevé à 466. 

60. Colleclion du cours d'autopsies. 

Seize instruments nouveaux ont été acquis durant Ja péri?de triennale. 

61. Collections de la clinique des maladies syphilitiques et cutanées 
et de la policlinique médicale. 

La nécessité de réunir pour les besoins de l'enseignement clinique une 
clientèle nombreuse a conduit à l'acquisition de quelques appareils coûteux 
de démonstration et de physicothérapie. Ce sont : un grand pantostat de la 
maison Siemens et Halske, permettant la recherche des réactions électriques 
(galvaniques et faradiques), la cautérisation électrique de la peau et des 
muqueuses et les diverses applications de l'endoscopie; un appareil Reiniger 
Gcbbcrt et Schuil (maison Drosten) permettant la radioscopie (policlinique 
médicale) et la radiothérapie (dermatologie : spécialement celle des cas 
nombreux de teignes, lupus, caucroides]. 

De plus, les collections se sont enrichies de près de deux cents prépara 
tions microscopiques définitives se rapportant aux parasites animaux et 
cryptogamiques de la peau, et d'un certain nombre de cultures fixées en 
tubes, faites par le or Minne, premier noyau d'une collection spéciale repré 
sentant la flore mycologique parasitaire de la région des Flandres. 

Une centaine de photographies cliniques et microscopiques ont grossi le 
fonds déjà existant. 

62. Collcclion de la clinique oto-rhtno-laryngologlque, 

La collection a complété ses instruments d'examen pour les divers organes 
de la spécialité : rhino-pharynx et trachée surtout. 

Les instruments pour l'examen courant du malade ont été en grande par 
tie renouvelés. 
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G3. Collections de chimie pharmaeeutlqne minérale, de chimie appliquée :t l'étude des denrées 
alimentaires et de pharmacie pratique. 

Les acquisitions importantes qui ont été faites, sont les suivantes : 
Un ultramicroscope; deux microscopes Reichcrt; un spectroscope et un 

appareil Péeoul et Lévy pour l'analyse des gaz. 

G.i. Collection de phjsiologle. 

L'institut de physiologie a notamment fait l'acquisition d'un grand kymo 
graphe d'après Bering et d'une pompe à mercure pour l'extraction des gaz 
du sang, d'un appareil de polarisation, d'un hémomètre, de deux cardio 
graphes, d'un microscope binoculaire, d'un sphygmomanomètre, d'un élec 
tromètre, d'un compteur du courant sanguin et d'un appareil pour dessé 
cher dans le vide. 

65. Collection de médecine coloniale. 

La collection s'est enrichie de planches murales concernant principalement 
la maladie du sommeil ainsi que d'objets de démonstratiow. 

66. Collection de médecine légale. 

L'institut de médecine légale a été doté d'un nouvel outillage scientifique. 
Les principaux instruments et appareils nouveaux sont : 

Un microscope Zeiss statif I B avec grande platine à chariot; cinq objec 
tifs apochrornatiques et six oculaires compensateurs; sept microscopes Leitz 
Ha; deux microscopes Wink el; un microscope redresseur; un microscope 
Leitz pour examen de corps opaques avec accessoires; une loupe binocu 
laire à préparer; un microscope binoculaire Winkel; un hémato-spectroscope 
comparateur de de Thierry; un microspectroscope , un appareil de polari 
sation à pénombre; un microtome automatique Jung et accessoires; des 
autoclaves et appareils de stérilisation: des tables de contention pour ani 
maux; des instruments et appareils pour vivisections; un chronographe de 
Jacquet; un chronomètre; un tambour enregistreur de Zimmermann; une 
balance d'analyse et des balances de laboratoire , un appareil photographique 
Ica et accessoires; un Kl'irninalausrustung « Globus li » de Herbst et Firl ; 
un ergographe; un oscillomètre sphygrnométrique de Pachon et des appareils 
d'exploration; deux tables basculantes pour exposition des cadavres avec 
chariot pour transport des civières. 

67. Collection de l'école du génie civil et des arts et manufactures. 

L'école a acquis un épidiascope construit par Carl Zeiss, à Iéna (Alle 
magne). 

68. Collection de l'institut de physicethèraple. 

Voici le relevé des principales acquisitions qui ont été faites pour cet 
institut : 

Un appareil thermoflux; un qualimètre de Bauer ; trois lampes Uviol , 
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une commutatrice pour transformer Ie courant continu en courant alter 
natif; nne lampe Hohcnsonne pour rayons ultra-violets; douze tubes de 
Röntgen, de différents modèles : Bauer, Bosenthal, Pilon, Muller, ete., 
deux réducteurs de potentiel, système Gaiffe; un U. M. P.mèlre de Doumer; 
un uricomètre de Röthlisberger , un centrifuge électrique. 

§ 2. - UNIVERSITÉ ns LIÉGE, 

69. Bibliothèque. 

Le total des livres et documents entrés dans la bibliothèque pendant la 
période triennale 1910-1912 est de 21 ,ö6~. Cet accroissement se répartit 
comme suit entre les trois années académiques : 

1!109-:l910 19IO-:l91-I 19H-19:i2 

Manuscrits . 0 2D 51> l volumes . . 1,rn5 '.f lö25 2,104 
Irnp rimés thèses. . . 3,050 6lH52 6,015 

brochures. 599 442 657 
--- --- --- 
4,612 8,14{ 8,809 

Dans ce relevé ne sont pas comprises les revues, qui n'entrent à la biblio 
thèque qu'après avoir été utilisées au cabinet des périodiques. Ou en compte 
au delà de 650 et elles prélèvent un peu plus des deux tiers du crédit destiné 
aux acquisitions. 
Parmi celles-ci nous signalerons comme les plus notables : 
La onzième édition (t9!0-19! l) de l'EncyclopaediaBritannica1 Cambridge, 

University Press, '29 vol., J. SrAnK, Johrbuch. der Rudioaktivität und Elek 
tronik, 1904-1912, !:l vol.; L. DE LAUNAY, Gîtes métallifères, Paris, 5 vol.; 
A. Lxcaoix, 11Jir1éraloyie de la France el de ses colonies, Paris, f 895-19 tO, 
8 vol., Il Ferro, Il Legno, Il Stucco nell arte itoluuia, Milano, Hoepli, 5 vol.; 
QuA1N's, dnatomy, London, Longrnans, .f 912, 5 vol., AnuERHALDEN1 Hand 
buch. der bioehemisehen Arbeitsmethoden, Berlin, i910-!912, ö vol.; Fest 
sclwift zum 60 ten Geburtstag Richard Hertuiujs, Iéna, 19I0,5 vol.; Boanr 
TAU und MANN, Handbuch. der medizinischen Anwendiwgen der Elektrizitiit, 
Leipzig, 1909-J9i 1, 2 vol.; GRoTJAHN und KAuP, Handuorterbucli der sozia 
len Ilygiene, Leipzig, 1912, 2 vol., FnEMONT: Pandectes françaises, Paris, 
Marcscq, 1886-i90!>,avcc suppléments, trn vol.; 'fnAILEB, Annale» de droi! 
commercial, 1886 à f908, Paris, Rousseau, 22 vol.; DESCAJ\JPS et RENAUtT, 

Recueil iuterniüional des traités du XXe siècle, Paris, Rousseau, première 
série, 1901 à 190J; R. Jonsssr , la France, géographie illustrée, Paris, La 
rousse; J.-L. KnA.M1rn, Archives ou Cor1'espondance inédite de la maison 
d'Orange-Nassau, Leyde, Sythofî, 19{2, 7 vol., la collection complète des 
rlnnales et publications de la Société d'archéologie de Bruxelles, tomes I à 
XXV. 
Parmi les dons qui ont contribué à enrichir la bibliothèque, il y a lieu de 
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mentionner plusieurs envois des départements ministériels, notamment : 
Les aspects de la végétation en Belqioue. par Ch. Boi\11\JER et Jean MASSART; 

la Flore du /Jas et du lJloyen Congo; Ie catalogue des collections zoologiques 
laissées par le baron Edm. de Sélys-Longchamps (continuation); la repro 
duction photographique des miniatures de plusieurs manuscrits de la Biblio 
thèque royale (édit. Van den Gheyn), ainsi que d'un manuscrit de Boccace 
conservé à la Bil.Iiothèque de l' Arsenal de Paris. 

Parmi les envois gracieux de l'étranger il convient ·de citer: le compte 
rentiu et la série des mémoires publiés à la suite de la campagne du duc 
d'Orléans dans les mers arctiques ·( 190~ et 1907); de même aussi le livre 
d'Or qui, sous Ic titre d'Oesterre-ichs /1ort, a été récemment publié à Vienne 
pour commémorer le jubilé ('f 908) de l'empereur François-Joseph. 

Accomplissant une volonté que lui avait exprimée son père feu le prési 
dent Polain, M. l'avocat H. Polain a mis la bibliothèque en possession d'un 
lot considérable de documents, écrits et imprimés, ayant appartenu à son 
aïeul, en son vivant administrateur-inspecteur de l'université de Liége. 
Celle donation comprend au delà de deux cents volumes: registres et porte 
feuilles, où Ic patriote érudit que fut Mathieu Polain classait Jes notes et 
éléments qu'il mit en œuvre pour composer son - Histoire de l'ancien pays de 
Liéqe. Le manuscrit même de cet ouvrage fait partie du legs, ainsi que les 
papiers de l'auteur se rapportant soit à sa gestion d'administrateur de l'uni 
versité (!8~7-1872), soit aux relations que, en sa qualité de membre de 
l'Académie, il entretint avec des notabilités du monde des sciences et de la 
li ttéra turc. 

Au cours de celte période triennale, un accord intervenu entre l'État cl 
l'administration communale a mis fin au différend qui avait surgi, il y a 
plusieurs années, au sujet de Ja propriété ou de la garde de certaines collec 
tions déposées à l'université. A la suite de pourparlers d'où l'on s'appliqua 
à écarter toute préoccupation étrangère à l'intérêt scientifique, M. l'adminis 
trateur-inspecteur, d'une part, et M~J.lcs bourgmestre et échevins de l'autre, 
arrêtèrent les bases d'une transaction qui fut approuvée par le Gouverne 
ment à la date du 17 mars el que le conseil communal de Liégé ratifia le 
29 mai 19H. 

Aux termes de cette convention, les ouvrages provenant de l'ancienne 
bibliothèque municipale et qui ont formé, en -1817, le fond primitif, le noyau 
des collections universitaires, demeureront à l'université et continueront 
à être administrés par elle. Il en sera de même des donations faites, à 
diverses époques, par la demoiselle de Donceel et par le capitaine de vaisseau 
Reusonnet, ainsi que des legs Orné et Thys. Resteront également à l'uni 
versité tous les ouvrages qui, depuis 18(H, ont été achetés au moyen du 
crédit voté annuellement par le conseil communal, contribution volontaire 
de la ville de Liégc au développement d'une bibliothèque alors unique et 
dont le public liégeois a toujours mis largement à profit les services. 

Le célèbre Évangéliaire de Notgcr, dont la propriété ne fut jamais contes 
tée à la ville de Liégé, bien que Ic donateur en eût fait Ic dépôt à la biblio~ 
thèque de l'université, a été dans cette convention l'objet d'une stipulation 
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spéciale. Repris par la ville, il restera désormais exposé au Musée Curtius, 
sous la garde de l'Institut archéologique liégeois. L'administration commu 
nale a destiné à la bibliothèque de l'université l'une des deux reproductions 
photographiques qu'elle a fait exécuter de ce précieux manuscrit. 

La statistique <le la lecture et du prêt se résume dans le tableau suivant : 

A. - Nombre de volumes consultée. 

Années académiques 
1909-1910 19to-19H 19H-19t2 

Salle de lecture 52,818 2,1,,013 24,854 
Prêt à domicile ~,f47 ~.829 5,697 

--- --- --- 
Total . 57,965 29,842 50,füH 

98,538 

B. - Nombre de visites par année. 

190U-1U10. 1fü0-i9H. 
- 

Cabinet des périodiques 412{6 4,400 
Salle de travail • 260 5H 
Salle \Viuert. . . )) t,980 

1911-1912. 

4,402 
ö09 
!594 

70. Collections de l'institut de zoologie. 

Les instruments les plus importants acquis pendant la période triennael 
sont: 

Deux chambres claires d' Abbe; un microscope binoculaire de Zeiss et une 
étuve à paraffine. 

Les collections se sont accrues de cent nonante-six pièces, dont les plus 
remarquables sont : 

Une importante série de Lémuriens ( crânes et animaux empaillés), une 
collection d'éponges de l'Antarctique, provenant de l'expédition anglaise 
de la Discovery. Celle collection a été donnée à l'institut par feu M. le pro 
fesseur Éd. Van Beneden. MM. Marc de Sélys-Longchamps, Foeltinger et 
Damas ont, d'autre part, fait don de divers invertébrés marins. 

if. Collections d'embryologie et d'anatomie comparée. 

La collection d'embryologie s'est enrichie de très nombreuses préparations 
relatives au développement du lapin, du poulet et du cobaye. 

La collection d'anatomie s'est accrue de préparations relatives à l'organi 
sation des pyrosomides et des pétromyzontides. 

72. Collection de minéralogie. 

Le laboratoire de minéralogie a fait les acquisitions suivantes : 
Un réfractomètre; un appareil à photographie; un appareil à microphoto 

graphie; de nombreux. minéraux; un microscope polarisant. 
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73.lfütilut de mi-declnc lt'-g:,te. 

Il a été acheté un microscope de Beichert avec accessoires. 

74. Collections (le mét:illuri;ic gènèrnle et de sidérurgie. 

Parmi les objets nouveaux dont se sont enrichies ces collections, il con 
vient de signaler l'acquisition d'un compresseur d'air; de divers four 
neaux à gaz pour la fusion, la trempe et le recuit des aciers; d'un mou 
ton Frémont pour les essais de résistance; d'un perméamètre; de plans, 
de photographies et d'échantillons divers. 

ïr;. Collection de thèrapeutlque. 

Voici la liste des appareils importants achetés pour Ic laboratoire : 
Une pile thermo-électrique; un appareil à ultrafiltration de Bechhold; une 
autoclave Chamberland, un chronomètre de Jaquet et un viscosimètre de 
Hess. 

ïG. Collection de l'institut d'anatomie, 

Les acquisitions à signaler sont : 
Un microscope de Zeiss, statif ib.; un objectif apochromatique 5 milli 

mètres de Zeiss; un objectif apochromatique 8 millimètres de Zeiss : une 
petite platine à chariot de Zeiss; une grande étuve à tempéra tu l'e constant ei 
avec régulateur métallique; un modèle de l'oreille interne, d'après Hammer. 
La collection de l'institut s'est accrue, en outre, d'un bon nombre de 

préparations microscopiques et de planches murales. 

Ï7. Collection de la clinique des maladies infantiles. 

Les seuls objets de quelque valeur <lont s'est enrichie la collection sont 
tous destinés à la stérilisation du lait, à la préparation de certains de ses 
constituants et au rinçage des bouteilles. 

78. Collection du laboratolre de pharmacie. 

Il faut citer parmi les acquisitions importantes : 
Une balance de \Vestphal pour les solides et liquides et un microscope de 

Hcichert. 

ï9. Collections d'analyse des denrées alimentaires et de pharmacie pratique. 

Les collections se sont enrichies des objets indiqués ci-après : 
Un appareil pour la stérilisation (système Adnet}; un appareil pour le 

remplissage des ampoules; un appareil pour la cryoscopie des urines (Claude 
et Balthazard), nn polarimètre de Laurent et Lippich , un microscope avec 
appareils de polarisation (analyse <lu beurre). 

80. Collection de toxicologie. 

Il a été acquis un chronomètre et un viscosimètre de Cochius. 
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81. Collection d'archnecture Industrielle, 

Elle s'est accrue de quelques échantillons de pierres à bâtir et de marbre, 
don de M. Banneux, directeur général des Télégraphes, et de quelques pho 
tographies de ponts métalliques et d'ouvrages en béton armé. 

82. l!olleetion de construction des machines. 

Cette collection s'est enrichie d'un modèle de distribution Bonjour et d'un 
modèle de boîte à bourrage avec garniture métallique. 

83. Collection de mécanique appliquée. 

Au cours de la période triennale, le nouveau laboratoire, destiné aux. 
essais de résistance des matériaux cl aux moteurs à gaz, a été construit et 
outillé au moyen des machines acquises précédemment. 

Dans ce bâtiment se trouvent installés actuellement le moteur à gaz Win 
terthur, son gazogène, la dynamo qu'il actionne et ses résistances composées 
d'une batterie de 100 lampes. On y a placé également les différentes 
machines d'essai fournies par la maison Amsler Luffin. 

Outre cette installation, la collection s'est enrichie d'un modèle 
complet de ventilateur, don de M. Fauot ; d'un modèle également complet de 
réfrigérant du système Balke, et <l'un autre, du système Hamon, offerts par 
les constructeurs; de modèles en coupe des appareils d'injection construits 
par la maison Kocrting, qui en a également fait don à l'université. 
Enfin, nous signalerons parmi les acquisitions : les tableaux pour la dis 

tribution électrique du laboratoire; les réservoirs destinés aux mesures dans 
les essais du moteur à gaz; un moteur à courant triphasé de 4 chevaux, 
pour actionner les appareils de résistance et de nouvelles roues et diffuseurs 
pour l'élude de Ia pompe centrifuge. 

s.i. Collection de paléontologie animale. 

Le matériel s'est enrichi d'un microscope Scibert grand modèle, à 
immersion à huile; d'un microscope binoculaire Zeiss et d'un appareil pho 
tographique stéréoscopique 15/18, pour l'étude des fossiles ou ossements. 

La collection s'est accrue de matériaux nombreux; spécialement de ver 
tébrés: une série de poissons d'abord, de Monte-Uolca et de Solenhoflen, 
une série de dents et de plaques osseuses de poissons de divers étages et de 
localités diverses; de moulages de vertébrés et d'invertébrés, ainsi que 
d'armes et d'ossements provenant de la station néolithique du lac de Neu 
châtel. 

8;i. Collection de chimie industrielle. 

Les acquisitions les plus importantes sont: 
Un volt-ampèremètre; une résistance électrique à curseur; un stéréo 

oco pc et une collection de vues relatives aux industries chimiques; un 
pyromètre Ferry; une chambre claire de Nachet; un filtre-presse Delme; 
un modèle d'appareil Kestner à quadruple effet; une rampe à gaz avec 7 becs 
à incandescence du système Greyson (don de M. Grcyson de Sebou), une 
collection de produits concernant la fabrication du caoutchouc (don de 
M. Englehert}. 
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86. Collection de l'institut de physique. 

La collection de l'institut a été augmentée de sept objets nouveaux, dont 
deux électrostatiques et un électromètre. 

87. Collection de l'institut de botanique. 

Comme accroissement notable, il n'y a guère à signaler qu'un: herbier de 
plantes récoltées par feu M. Abraham, instituteur à Marchin (don de 
M. Abraham, son fils, répétiteur à l'université}. 

88. Coll celions des cliniques obstétricale et g1·nécologique. 

Ces collections se sont notamment enrichies : 
D'un bassin avec Jes organes sexuels <le la femme d'après Winternitz; d'un 

bassin avec ses muscles pendant l'accouchement d'après Sellheim; d'un 
crâne fenêtré pour le diamètre de la tête foetale; d'un bassin en os avec 
tète foetale pour le mécanisme de l'accouchement; de cinq moulages de la 
matrice à différentes époques de la grossesse; d'un mannequin en peau pour 
l'accouchement avec cinq bassins changeables ù volonté; d'une bascule avec 
courseur et chaise et d'un pèse-bébé. 

89. Collection de topographie. 

Elle s'est enrichie : 
D'un tachéomètre anglais de Troughton; d'un tachéornètre-cleps de Sul 

moiraghi; d'un traehéornètre système Sanguet, construit par Kern , d'un 
théodolite de mine de Breithaupt accompagné des accessoires nécessaires 
pour l'application de la méthode des trois trépieds; d'une planchette anglaise 
et d'un héliographe de Cooke. 

90. Collection des produits industriels et commerçahles. 

Les principales acquisitions consistent en : 
Cent soixante-trois échantillons de produits bruts et fabriqués provenant 

<les colonies françaises suivantes : Indo-Chine, Guadeloupe, Martinique, 
Congo, Itéunion, Madagascar, Guyane et Nouvelle Calédonie; une série de 
tableaux scolaires pour la représentation des produits coloniaux; une collec 
tion de 46 échantillons d'essences et résines; nombreux dessins d'appa 
reils industriels et 2H> clichés pour projections. 

91. Collection de la clinique oto-rhino-Iaryngologtque , 

Nous citerons parmi les acquisitions les plus importantes : 
Un pharyngoscope de Haijs , un tambour acoustique de Barany , un iustru 

mcntarium (œsophagoscopie, laryngoscopie, trachéoscopie, bronchoscopie) 
suivant Brüunings , un monocorde <le Struycken , une centrifuge à quatre 
essais et un insufflateur à air chaud. 

02. Collection ne la clinique ophtalmologique. 

Elle s'est enrichie des objets désignés ci-dessous: 
Un électro-aimant de Hirschberg (grand modèle); un statif microscope 

Zeiss (grand modèle) avec accessoires; trois objectifs et deux oculaires 
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Zeiss; un téléloupe monoculaire Zeiss; 011 trépan d'Eliott et un touomètre de 
Schiotz. 

98. Collection de la clinique des maladies syphilitiques et cutanées. 

Il a été notamment acquis pour cette clinique : 
Un urétrascopc de Luys , un calorimètre de Dubosq et deux appareils à 

air chaud de Ilupahley. 

94. Collection d'exploitation des mines. 

Cette collection s'est accrue des objets suivants : 
Un écartomètre, système Musnicki; une collection de photographies et un 

stéréoscope; un étançon métallique Nellen et un modèle de couloir oscil 
lant, système Hinselmann (don de M. C. Dejardin, à Bruxelles); une ma 
quette de mise à terris du charbonnage cl' Abhooz (don de la Direction) ; un 
modèle de coussinet à rouleau pour wagonnets de mines (don de M. L. Ro 
cour, à Ans); un modèle de palplanches métalliques ( don de la Société 
d'Ougrée-Marihaye), un marteau perforateur Flottmann (don de .M. Sacré, 
à Liégé). 

95. Collection du séminaire de géographte. 

La collection s'est enrichie de 14 cartes murales, 224 diapositives et 
i 08 photograp h ics stéréographiques. 

OG. Collection de oinèmatique appliquée. 

Celte collection, qui relève du cours de description des machines, s'est 
. accrue de quelques exemplaires d'appareils de levage, d'un assortiment de 
roues dentées et surtout de pièces destinées à servir de modèles pour Ic 
dessin industriel. 

!17. Collection de métallurgie ( métaux autres que Ie fer). 

En vue de l'installation de métallographie, on a acquis : 
Deux pyromètres therrno-électriq ues de Le Chatelier; un pyromètre 

optique de Fery , un pyromètre optique de Nauner ; un pyromètre calori 
métrique de Siemens; cinq balances de précision; une installation d'électro 
lyse analytique à trois postes; deux moteurs électriques de 2 et 7 chevaux; un 
ventilateur centrifuge de 2 et 7 chevaux; un ventilateur centrifuge; un 
compresseur avec réservoir d'air comprimé; une installation pour eoncas 
sage, broyage et tamisage de minerais i une installation pour la préparation 
mécanique et la cyanuration des minerais d'or et d'argent; six fours à 
moulflc de différents types; un four de coupellation chauffé à la houille; un 
four à gaz pour la fusion des métaux; un four de Friedrich pour la produc 
tion des hautes températures; un four électrique à résistance; un convertis 
seur en foule; une installation pour la désargentatiou du plomb; un trans 
formateur électrique rotatif pour électrolyses industrielles. 

En outre, la collection s'est accrue de cinquante-sept pièces se rappor 
tant au traitement <les minerais zinco-plomheux du Harz, des minerais d'or 
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<les mines de La Bellière (France) et des minerais de cuivre de Rio Tinto 
(Espagne); de divers outils utilisés dans la métallurgie du zinc; de nombreux 
dessins d'appareils métallurgiques et de i 10 clichés pour projections. 

i)S. Collection de l'institut èlectroteclmlque Montefiore. 

Les acquisitions les plus importantes à signaler sont : 
Un coulombmètre , quatorze voltmètres; six ampèremètres; deux watt 

mètres , trois galvanomètres; trois ponts de Kohlrausch, six ponts de Wheat 
stone; cinq condensateurs; une soupape Giles avec batterie de condensateurs 
Moscicki; trois lampes à arc; un fontaetoscope ; un cryoscope; un specyros 
copc; deux appareils de télégraphie sans til; un dia positif pour électrolyse 
rapide ; deux règles it calcul de démonstration; un ventilateur électrique; 
u 11e foreuse électriq ue , une polisseuse électrique; des collections d'isola 
teurs. de fusibles et de balais; un modèle d'accumulateur au nickel. 

99. Collection de technologie. 

La collection s'est accrue des objets suivants : 
Une machine à forer avec redoublement d'engrenages, type Barnen; une 

machine à forer sensitive, type Baruen ; différents accessoires pour machines 
outils; un alésoir à table mobile, de la Société anonyme des établissements 
Fetu-Defize. 

1(10. Collections de pathologie générale et de maladies mentales. 

Voici le détail des acquisitions les plus importantes : 
Pathologie qéuérale : Une tondeuse avec peigne. · 
Maladies mentales: Un appareil d'éclairage électrique; une chambre de 

Thonix pour numération des globules; une pipette pour globules blancs; 
une aiguille lancette de Franck pour prise de sang; trois aiguilles Truffier en 
platine iridié; une chambre de Türk pour numération des leucocytes: un 
sphygmoto11ographc d'Uskoff', des dynamomètres de Sternberg et de Mathieu; 
deux aiguilles platine iridié de Bier. 

101. Collection de la clinique médicale. 

Il a été acheté : 
Un appareil enregistreur de Ziuunerman avec accessoires; un oscillomètre 

de Pachon ; un microscope Zeiss, statif Ill, avec grande platine à chariot. 

CHAPITRE III. 

l'EHSONNEL UNH'EllSITAUŒ. 

102. Chiffres du personnel de I'uulversitè de Gand au commencement et à la lin 
de la période triennale. 

Le ter janvier i910, Ic personnel de l'université de Gand _comprenait 
::219 agents dont 011 trouvera le relevé à la page 1 du rapport triennal précé- 
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dent. Au 51 décembre i!H2, cc chiffre s'élevait à 256. En voici le détail : 

A. Personnel enseiqnant. 

47 professen rs ordinaires ( f); 
9 chargés de cours avec rang de professeur ordinaire (2): 
9 professeurs extraordinaires; 
1 professeur à l'école du génie civil; 
4 professeurs à l'école spéciale de commerce; 
3 professeurs à l'institut supérieur d'éducation physique; 
,s chargés de cours (5) ; 
8 répétiteurs. 

B. Personnel mixte. 

12 assistants , 
-1 maître de topographie; 
,t maitre de dessin; 
1 dessinateur-hi bliothécaire. 

1 
1. 
t 

16 
5 
4 

C. Personnel administratif. 

second soos-bibliothécaire; 
secrétaire de l'administrateur-inspecteur; 
conservateur général des bâtiments et du mobilier; 
chefs de travaux; 
conserva leurs; 
rédacteurs; 
jardinier en chef; 1 

1 commis; 
2 appariteurs; 

préparateur-dessinateur; 
aide-jardinier; 
chef d'atelier-mécanicien ; 
chef d'atelier-électricicu , 
eoncierces aardes-consizne · ~ ~ ö ' 

concierges; 
aO . garçons de service; 
9 aides-préparateurs; 
i i aides de clinique. 

1 
1 
-t 
,t 
2 
6 

Total : '256 agents. 

(1) Y compris M. W. De Vrccsc, bibliothécaire en chef. 
(2) Y compris M. ,J.-F. Vandcrlindeu, administrateur-inspecteur. 
(5) Y compris ll. P. Bergmans, premier sous-bibliothécaire. 
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103. Chiffres du personnel de l'universitè de Ltêge an commencement et à la fin 
de la période triennale. 

Le fer janvier 1910, le personnel de l'université de Liégé comprenait 
26:2 agents dont le relevé figure à la page LI du 2oe rapport triennal. Au 
51 décembre !9! 2, ce chiffre s'élevait à 292. En voici le détail : 

A. Personnel enseignant. 

48 professeurs ordinaires ( 1); 
ä chargés de cours avec rang de professeur ordinaire; 
7 professeurs extraordinaires; 
5 professeurs à l'institut supérieur d'art et d'archéologie; 
i professeur à l'école spéciale de commerce; 

50 chargés de cours; 
17 répétiteurs (2). 

B. Personnel mixte. 

5;5 assistanls ; 
-15 chefs de clinique. 

C. Personnel administratif. 

1 bibliothécaire en chef; 
·i bibliothécaire ; 
2 sous-bibliothécaires; 
f secrétaire de l'administrateur-inspecteur; 
1 secrétaire du recteur; 
i conservateur général des bâtiments et du mobilier; 

20 chefs de travaux; 
4 conservateurs; 
1 aide-bibliothécaire; 
ö rédacteurs; 
i jardinier en chef; 
5 commis; 
4 appariteurs; 
8 préparateurs; 

1.4 concierges; 
ä9 · garçons de service; 
7 aides-préparateurs. 

Total : 292 agents. 

(1) Y compris M. C. le Paige, administrateur-inspecteur. 
2) Non compris les répétiteurs qui sont en même temps chefs de travaux. 
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·10.f. De I'admlnistrutcur-Inspectcur de l'universltè de Gand, du dlrecteur et des inspecteurs 
des études aux écoles spéciales y annexées. 

Les fonctions d'administrateur-inspecteur de l'université de Gand et de 
directeur des écoles du génie civil et des arts et manufactures y annexées, 
ont continué à être remplies, pendant la période triennale, par· i\l. J .. F. Van 
derlinden, inspecteur général des ponts et chaussées, en disponibilité, ayant 
rang de professeur ordinaire dans là faculté des sciences.: 

.M. P. Mansion, professeur ordinaire à la faculté des sciences, a continué à 
remplir les fonctions d'inspecteur des études à l'école préparatoire du génie 
civil et des arts et manufactures jusqu'au 9 novembre 19t0, date à laquelle 
il a été admis à l'éméritat , il a été remplacé dans ces fonctions par 
M. J.-J\f. Van Ryssclberghe~ professeur ordinaire à la faculté des sciences. 

Les fonctions d'inspecteur des études à l'école spéciale du génie civil et 
des arts et manufactures, vacantes depuis le 25 octobre !907 par suite du 
décès de M. Depermentier, ont· été confiées, à titre provisoire, à 
M. J.-F. Vanderliuden, administrateur-inspecteur de l'université er, direc 
tcur des études à l'école susdite; un arrêté royal du 9 novembre !9H les 
lui a définitivement attribuées. 

105. De l'administrateur-inspecteur de l'université de Liège. 

Ces fonctions ont continué à être remplies: pendant la période triennale, 
par .M. C. le Paige, professeur ordinaire à la faculté des sciences. 

-106. Du personnel enseignant dans les facultés de l'université de Gand, 

La composition du personnel enseignant dans les facultés de l'université 
de Gand et les attributions de chacun de ses membres à la date <lu 5i décem 
bre ! 909, ont été indiquées, d'une manière détaillée, dans le 20e rapport 
triennal, pp. r.vm et suivantes. . 
Il résulte de ces renseignements que le· 1 cr janvier i 9f0, ce personnel 

formait un total de t04 membres, se répartissant comme suit : 

Facultés ou écoles spéciales 

d'ingénieurs. 

Philosophie et lettrés 

Droit 

Sciences 

.Médecine . . 11-1 
Jtcolcs du gr.nie civil et des arts et 

manutactures . 1 » 

Total. 

-14 

H 

)) 

)) 

8 

)) 

3 

J 

3 

)) 

)) 

)) 

)) 

2 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

lî 1 » 

4 1 n 

3 1 2 

2 1 )) 

20 

18 

27 

rn 

~1-s -r-, r~1~1 3 1~;1:-1-1~~- 
Pendant la période triennale -19H}-f9-12) le mouvement suivant s'est 

produit: 
Faculté de philosophie et lettres. 

Aux termes d'un arrêté royal du 28 février i!JH, le cours de logique, 
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psychologie y compris les notions élémentaires d'anatomie et de physiologie 
humaines que cette étude comporte, et philosophie morale, de la candida 
turc en sciences naturelles, a été attribué, en partage, à .MM. les· profes 
seurs G. Hulin et J. Van Biervliet, celui-ci étant spécialement chargé de 
lu partie psychologie. 

Par arrêté royal du 5 mai 1911, démission honorable de ses fonc 
tions de professeur ordinaire a été accordée, sur sa demande, à 
M. F. Cumont. Il a été autorisé à conserver le titre honorifique de ses 
fonctions. 

Pa1· arrôté royal du 50 mai -1911, M. P. Graindor, docteur eu philosophie 
et lettres, professeur à l'athénée royal de Bruxelles, a été chargé de faire, en 
remplacement de M. le professeur honoraire F. Cumont, les cours de 
notions sur les institutions politiques de Rome, d'institutions romaines et 
d'encyclopédie <le l'histoire (partim), ainsi que le cours facultatif d'histoire 
de la sculpture antique. 

Pal' arrêté royal du 50 mai 19H, M.G. De Vreese, docteur en philosophie 
et lettres, membre de l'Académie royale flamande; chargé de cours, a été 
nommé professeur ordinaire. Il est resté chargé <les cours de traduction, à 
livre ouvert, de textes flamands, et explication d'auteurs flamands, ainsi que 
d'ex plicat ion approfondie d'auteurs flamands (partim), et du cours de langue 
flamande à l'école spéciale de commerce annexée à la faculté de droit. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 50 novembre rn l 1 : 
1° M. A. De Ceulenecr, professeur ordinaire, a été déchargé, sur sa 

demande, du cours d'histoire politique de l'antiquité comprenant l'histoire 
de Rome; 

2° M. A. Boersch, professeur ordinaire, a été chargé de foire le cours 
délaissé pat· M. Ic professeur A. De Ceuleneer. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 20 décembre 19H : 
,f O M. A. Counson, chargé de cours, a été chargé, indépendamment de 

ses autres attributions, de faire les cours d'exercices sur les langues romanes, 
d'encyclopédie de la philologie romane, de grammaire comparée et spéciale 
meut de grammaire comparée des langues romanes, et de grammaire histo 
rique du français; 
2° M. J. Séverin, chargé de cours, a été chargé, indépendamment de ses 

autres attributions, de faire Jes cours d'histoire approfondie des littératures 
romanes et d'explication approfondie d'auteurs français (moyen âge et temps 
modernes). 
Par arrêté royal du 5i janvier 1912, .M. le professeur A. Boersch a été 

chargé de faire le cours d'exercices pratiques sur l'histoire (partim) ainsi 
que le cours de critique historique et application à une périodede l'histoire 
( . \ ,p01·lun1. 

Par arrêté royal du 17 février 1912, M. le professeur A. De Ceuleneer 
a été, sur sa demande, déclaré émérite et déchargé de son enseignement. 

Par arrêté royal du 25 mars ·!912, .M.H. Van Houtte, chargé de cours, a été 
nommé professeur ordinaire. Il est resté chargé des cours d'histoire politique 
moderne, de notions sur l'histoire contemporaine, d'institutions des temps 
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modernes, d'encyclopédie de l'histoire moderne, de critique historique et 
application à une période de l'histoire (partim) et d'exercices pratiques sur 
l'histoire (1>arlim). 

Aux termes d'un arrêté royal du 8 mai f912, l\l. E. De Stoop, docteur en 
philosophie et lettres, a été chargé de faire les cours d'épigraphie latine 
et d'exercices pratiques sur l'histoire (partim), ainsi que le cours de critique 
historique et application à une période de l'histoire (partim), en remplace 
ment de M. Ic professeur émérite A. De Ceulcneer. · 

Par arrêté royal du 22 mai 19121 M. P. Bergmans, docteur en philosophie 
et lettres, candidat en droit et premier sous-bibliothécaire, a été chargé de 
faire le cours facultatif d'histoire de la musique. 

Aux termes d'un arrêté royal de la même date, .M. L. Van Puyvelde, 
docteur en philosophie et lettres, membre de l'Académie royale flamande, 
a été chargé de faire le cours facultatif d'histoire des beaux-arts, en rem 
placement de 1'1. le professeur émérite A. De Ceuleneer. 

Faculté de droit. 

Par arrêté royal du ·17 octobre 1910, M.G. Van den Bossche, professeur 
extraordinaire, a été promu au rang de professeur ordinaire. 

Aux termes de trois arrêtés du 2:S janvier 1911, ont été chargés de faire, à 
l'école spéciale de commerce : 
!0 M. O. De Meulemeester, ingénieur de 5° classe des ponts et chaussées, 

en disponipilité, répétiteur à l'école du génie civil et des arts et manufac 
tures, le cours de transports et constructions coloniales; 

2° M. E. De Wildeman, docteur en sciences naturelles et pharmacien, 
conservateur au jardin botanique de l'Etat, le cours de cultures coloniales; 

5° M. Ch. De Lannoy, professeur ordinaire, le cours d'économie et de 
législation coloniales; 
4° 1\1. F. Van Ortroy, professeur ordinaire à la faculté des sciences, le 

cours de géographie coloniale; 
~0 M. N. Van de Yyver, professeur ordinaire à la faculté des sciences, le 

cours de topographie coloniale; 
6° M. P. Van Durme, professeur extraordinaire à Ia faculté de médecine, 

le cours d'hygiène coloniale. 
Aux termes de deux arrêtés royaux du 18 novembre 19! 1 : 
!0 M. P. Vermeersch, professeur extraordinaire, a été déchargé, sm sa 

demande, du cours facultatif d'exercices pratiques sur le code civil pour les 
élèves du notariat; 
2° M. Ch. De Visscher) docteur en droit et licencié en sciences politiques, 

a été chargé du cours délaissé par M. le professeur P. Vermeersch. 
Par arrêté royal du 50 novembre 19HJ 1\1. le professeur G. De Vreese a 

été déchargé. sur sa demande, du cours de langue flamande à l'école 
spéciale de commerce. Un arrêté royal de la même date a confié ce cours 
à M. J. Persijn, docteur en philosophie et lettres. 

Le 6 mai 1912 est décédé M. E. Fagnart, professeur ordinaire à la faculté 
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des sciences. Les cours qu'il faisait à l'école spéciale de commerce ont été 
répartis comme suit, par divers arrêtés royaux du 50 mai 1912 : 

1° l\1. 1.-. Casiers, licencié du degré supérieur en sciences commerciales et 
consulaires, chef des travaux du bureau commercial, a été chargé, indépen 
damment de ses autres attributions, de faire les cours de comptabilité et 
science financière commerciales, et d'exercices de méthodologie (partim); 
la direction du bureau commercial pratique (technique des affaires, usages 
et documents commerciaux, arithmétique commerciale: comptabilité, opé 
rations financières) lui a été confiée et, en outre, dans la faculté de droit, 
le cours facultatif de comptabilité commerciale et industrielle; 

2° M. le professeur A. Claeys. tic !a faculté des sciences, a été chargé 
du cours d'exercices d'applications mathématiques (finances et assurances). 

Un arrêté ministériel du 5'1 mai HH2 a autorisé MM. F. G.iffart et 
F. Casters, chargés de cours, à prendre Ic titre de professeur à l'école 
spéciale de commerce. 

Faculté des sciences. 

Par arrêté royaldu 15 février 1910, M. F. Swarts, docteur en sciences 
naturelles, docteur en médecine, chirurgie el accouchements, membre de 
l'Académie royale des sciences: des lettres et des beaux-arts de Belgique, 
chargé de cours. à la faculté des sciences et professeur ù. l'école du génie 
civil, a été nommé professeur ordinaire. Il est resté chargé du cours de chimie 
générale à la candidature en sciences naturelles, du cours facultatif de métho-. 
dologie chimique et de la direction des manipulations chimiques, ainsi 
<JUC des exercices pratiques de chimie dépendant de son enseignement. 
Par arrêté royal du 2o mars 1910, M.N. Van de Yyver, professeur extra 

ordinaire, a été promu à l'ordinarint , 
Par arrêté royal du 9 novembre 1910, M. P. Mansion, professeur ordinaire, 

a été, sur sa demande, déclaré émérite et déchargé de son enseignement. 
Les cours qu'il a délaissés ont été, par deux arrêtés royaux de la même 
date, attribués : 

1° Le cours d'analyse supérieure, à M. A. Demoulin, professeur ordi 
naire; 

vi0 Les cours d'éléments du calcul des probabilités, y compris la théorie des 
moindres carrés, et d'éléments de l'histoire des sciences physiques et mathé 
matiques, à l\I. A. Claeys: ingénieur civil: répétiteur aux écoles du génie 
civil et des arts et manufactures. 

Aux termes d'un autre arrêté royal du 9 novembre 1910, M. F. Stöber, 
docteur en minéralogie, chargé de cours, a été nommé professeur extraordi 
naire avec dispense du diplôme belge de docteur eu sciences naturelles. Il est 
resté chargé des cours de cristallographie, de minéralogie (doctoral en sciences 
naturelles el écoles spéciales du génie civil et des arts et manufactures) et de 
notions élémentaires de minéralogie (candidatures en sciences naturelles et 
en géographie), ainsi que de la direction des exercices pratiques se rapportant 
à son enseignement. 

Par arrêté royal du 2,1, janvier 1912, M. Ic professeur C. Dusausoy a été, 
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sur· sa demande, déclaré émérite et autorisé à continuel' sou enseignement 
jusqu'à la {in de l'année académique 1911-1912. 

Un arrêté royal du 4 avril 1912 a nommé professeur extraordinaire 
M. C. Wasteels, chargé de cours. Il est resté chargé des cours de statique 
analytique, de mécanique analytique (dynamique), de cinématique pure, dé 
compléments de mécanique analytique et de mécanique céleste, ainsi que du 
cours facultatif d'exercices pratiques d'analyse et de mécanique. 
Par arrêté royal du 50 avril 1912, .l\l. l\I. Stuyvaert, professeur agrégé de 

l'enseignement moyen du degré supérieur, docteur spécial en géométrie, 
répétiteur aux écoles du génie ci vil ét des arts et manufactures, a été chargé 
de faire un cours facultatif ayant pour objet la théorie des grandeurs 
algébriques. 

Par arrêté royal du 50 mai {912, M. A. Claeys, chargé de cours, a été 
nommé professeur extraordinaire. II est resté chargé des cours d'éléments 
du calcul des probabilités, y compris la t.héorie des moindres carrés, et 
d'éléments de l'histoire des sciences physiques et mathématiques. 

L~ 6 mai i 912 est décédé M. E. Fagunrt , professeur ordinaire. Le cours 
de méthodologie mathématique dont il était chargé clans la faculté a été attri 
bué, pat· arrêté royal du 50 mai f 9·12, à M . .M. Stnyvaert, chargé de cours. 
Par arrêté royal du 5f mai 1912, M. E ... A. Mc1·ten, ingénieur des ponts et 

chaussées, en disponibilité, chargé de cours aux écoles du génie civil et des 
arts et manufactures, a été placé, sous le rapport honorifique, au rang de 
professeur ordinaire dans la faculté des sciences, avec voix délibérative dans 
les séances de ladite faculté ainsi que dans celles du conseil académique pour 
toutes les questions qui intéressent l'enseignement. 

Aux termes de trois arrêtés royaux du f 4 août 1912: 
1° M. M. Delacre, professeur ordinaire à la faculté des sciences, est passé, 

en la même qualité, à la faculté de médecine. Il a été déchargé, sur sa 
demande, du cours théorique et pratique de chimie générale au doctorat en 
sciences naturelles; 
2° M. L. Gesché, professeur extraordinaire à la faculté de médecine, est 

passé, en la même qualité à la faculté des sciences. Il :i été chargé, outre ses 
autres attributions, de faire, au doctorat en sciences nuturclles, la partie du 
cours théorique et pratique de chimie générale comprenant les éléments 
de l'histoire de cette science ; 

5° M. F. Swarts, professeur ordinaire, a été chargé, outre ses autres attri 
butions, de faire Ic cours théorique et pratique de chimie générale au doc 
torat en sciences naturelles à l'exception de la partie de ce cours comprenant 
les éléments de l'histoire de la chimie générale. 
Aux termes de deux arrêtés royaux de la même date, la succession de 

M. Ic professeur émérite C. Dusausoy a été réglée comme suit : 
1° M. le professeur N. Vau de Vyver a été chargé de faire les cours d'élé 

ments d'astronomie et de géodésie, el d'astronomie physique, ainsi que 
les exercices pratiques d'astronomie el de géodésie poUl' les élèves de la 
candidature en sciences physiques et mathématiques et du grade légal de 
candidat. ingénieur; 
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2° M. E . .Merlin, docteur en sciences physiques et mathématiques, repe 
titeur aux écoles du génie civil et des arts cl manufactures, a été chargé, 
indépendamment de ses autres attributions, de faire les cours d'astronomie 
sphérique, d'éléments de l'astronomie mathématique, d'astronomie mathé 
matique et de géodésie, ainsi que les exercices pratiques d'astronomie et de 
géodésie poar les élèves du doctorat en sciences physiques et mathéma 
tiques. 

Par arrêté royal du 20 novembre 19! 2, démission de ses fonctions de 
répétiteur du cours de géographie physique a été accordée, sur sa demande, 
à M. D. Van Hove. 

Faculté de médecine 

Aux termes <le deux arrêtés royanx~du rn mai 19f 0: 
1° M. E. Van Ermengem, professeur ordinaire, a été déchargé, sur sa 

demande, du cours de médecine légale; 
2° M. P. Van Ourme, chargé de cours, a été nommé professeur extraordi 

naire et chargé de faire le cours de médecine légale délaissé f)ar M. le p1·0- 
fesseur E. Van Ermengem. IJ est en outre resté chargé du cours facultatif 
des maladies des pays chauds. 

Par arrêté royal du 10 août i910, M. G. Schmitcrlöw, lieutenant de 
l'armée suédoise, a été maintenu, pour un nouveau terme d'un an, dans ses 
fonctions de professeur à l'institut supérieur· d'éducation physique. 

Le 12 février i9f 1 est décédé M. C. Van Cauwenberghe, professeur 
ordinaire. 

Un arrêté royal du in avril 19f 1 a chargé M. François Daels, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, docteur spécial en obstétrique et 
gynécologie, de faire les cours de théorie des accouchements et de clinique 
obstétricale et gynécologique, délaissés par feu M. le professeur C. Van 
Cau wenberghe. 

Aux termes d'un arrêté royal du 20 mai f 911, ont été chargés de faire : 
1° .M. le docteur J. De Nobele, la partie du cours pratique facultatif de 

physicothérapie comprenant la radiologie, l'électrothérapie cl l'hydrothé 
rapie;_ 
2° M. Ic docteur F. Gomrnaerts, la partie du même cours comprenant Ic 

massngc et la kinésithérapie. 
Par arrêté royal du 30 octobre -19-11, M. H. De Stella, professeur extra 

ordinaire, a été promu an rang de professeur ordinaire. 
Par arrêté royal de la même date, M .. J. Devos, lieutenant au I" régiment 

d'artillerie, licencié en éducation physique: a été nommé professeur à 
l'institut supérieur d'éducation physique. Il a été chargé d'y euseiguer la 
pratique de la gymnastique et d'y diriger les exercices d'application. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 50 décembre 1911: 
1° M. le professeur E. Van Errucngern a été chargé de faire l'enseignement 

destiné aux aspirants médecins hygiénistes (parlùn); 
2° M. Félix Daels, chargé <le cours, a été nommé professeur extraordi- 
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nairc, Il est resté chargé <le faire les cours de pharmacognosie, d'altérations 
et falsifications des substances médicamenteuses et des denrées alimentaires, 
de chimie pharmaceutique (partie minérale) et de pharmacie pratique, et 
de diriger les exercices pratiques dépendant de ces cours. Il a été, en 
outre, chargé de l'enseignement destiné aux médecins hygiénistes (partim). 

Aux termes de deux arrêtés royaux du f4 août i 912 : 
1° M. M. Delacre, professeur ordinaire à la faculté des sciences, est passé, 

en la même qualité, à la faculté de médecine; ses attributions dans celle-ci 
lui ont été conservées; 
2° M. L. Gesché, professeur extraordinaire à la faculté de médecine, est 

passé, en la· même qualité, à la faculté des sciences, tout en conservant ses 
attributions dans la première de ces facultés. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 50 octobre 1912, M. le professeur 
A. De Cock a été déchargé, sur sa demande, des cours <le clinique chirur 
gicale et de policlinique chirurgicale. bandages, appareils et petite chirurgie 
(partim), lesquels sont passés dans les attributions de M. F. Van Imschoot, 
professeur ordinaire. 

En résumé, l'enseignement dans les facultés de l'université de Gand était 
réparti ainsi qu'il suit, à la date du 51 décembre -19-12 : 

Faculté de philosophie et lettres. 

A. Professeurs ordinaires. 

1\IM. P. Thomas: Traduction et explication d'auteurs latins (candidature et 
doctorat] ; histoire de la - lit térature latine; encyclopédie de la 
philologie classique, éléments de paléographie grecque et latine; 
exercices philologiques sur la langue latine (doctorat), cours 
facultatif; 

P. Fredericq : Histoire politique interne de la Belgique pendant la 
période moderne, et exercices pratiques e11 flamand; notions 
sur les principales littératures modernes, partim ~ histoire de la 
littérature flamande (candidature et doctorat), en flamand; 
histoire des littératures modernes (doctorat), id.; critique histo 
rique et application à l'histoire politique interne de la Belgique 
pendant la période moderne, id.; exercices pratiques, en 
flamand; de critique littéraire flamande, de lecture et de diction 
flamandes, cours facultatifs; 

·p. Hoffmann : Philosophie morale et exercices pratiques de philosophie 
mora ie; encyclopédie de la philosophie; histoire de la philo 
sophie ancienne et moderne ; histoire de la pédagogie et 
méthodologie ; élude approfondie de questions de philosophie 
morale; analyse critique d'un traité de philosophie morale; 

H. Pireunc d) : Histoire politique du moyen âge et exercices pratiques; 

(1) .\1. li- professeur Pir,:1111c fait ég,ile1nc111, claus la faculté oc droit, Ic cours d'histoire 
économique [matières spéciales}, en pnrtage uvec M. Ic professeur llulin. 
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histoire politique interne de la Belgique au moyen âge; encyclo 
pédie de l'histoire du moyen âge; institutions du moyen âge; 
diplomatique; critique historique et application à l'histoire poli 
tique du moyen âge; 

MM. G. Hulin (-1) : Logique et exercices pratiques de logique; droit naturel; 
étude approfondie de questions <le logique; analyse critique 
<l'un traité de logique ; histoire de la peinture flamande, cours 
f ocultati]; 

J. Van Biervliet (2) : Psychologie, y compris les notions élémentaires 
d'anatomie et de physiologie humaines que cette étude. comporte, 
et exercices pratiques de psychologie; métaphysique; étude 
approfondie de questions de psychologie; analyse critique d'un 
traité de psychologie; 

A. Blcy : Traduction et explication d'auteurs allemands (candidature 
cl doctorat )1 en flamlmd; histoire approfondie de la littérature 
allemande, en allemand; grammaire historique de l'allemand, 
en f1,a.mand; exercices philologiques sm· l'allemand, ùl., norrois, 
cours [aeultati] ; 

J. Yercoullie : Encyclopédie de la philologie germanique, en fl,ama1t(l: 
grammaire comparée et spécialement grammaire comparée des 
langues germaniques., id., grammaire historique du flamand, ui.; 
explication approfondie d'auteurs flamands, moins le moyen 
âge> ul., exercices philologiques sur le flamand, id.; gothique, 
co1ws facultatif; 

H. Logeman : Traduction et explication d'auteurs anglais (candidature 
et doctoral), en fiamand; histoire approfondie de la littérature 
anglaise, eu anglais; grammaire historique de l'anglais, en 
flamand; exercices philologiques sur l'anglais, id.; éléments des 
langues scandina ves (période moderne), cours facultatif; 

L. de la Vallée Poussin : Grnmmairc comparée et spécialement gram 
maire comparée du grec et du latin; laugue et littérature sans 
crites, cours [aculuui]; sanscrit tibétain, id.; exercices philolo 
giques sur la langue grecque ( doctoral), partim, id.). 

J. Bidez : Traduction et explication d'auteurs grecs (candidature); 
traduction à livre ouvert d'un texte grec et explication appro 
fondie d'auteurs grecs (doctorat); histoire de la littérature 
grecque; exercices philologiques sur la langue gr·ecque, parti Hi; 

A. Hoersch : Partie du cours d'histoire politique de l'antiquité compre 
nant l'histoire de l'Orient, de Ia Grèce et de Home; institutions 

(-1) M. le professeur Hulin fait également, <lans la faculté des sciences, le cours de logique, 
psychologie et philosophie morale, en pariage avec 1\1. Ic professeur Van Bicl'Vlict, et, dans la 
faculté de droit, le cours d'histoire économique (matières spéciales), en partage avec M. le 
professeur Pirenne. . 

(2) ~L le professeur Van Biervliet est chargé, en outre, <lu cours de psychologie <lans lu 
faculté de médecine, et, dans la faculté des sciences, du cours de logique, psychologie et 
philosophie momie (spécialement la psychologie), en partage avec M. le professeur Hulin. 
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grecques; épigraphie grecque; exercices pratiques sur l'histoire 
partim ; critique historique et application à une période de 
l'histoire, pariim ; 

MM. G. De Vreese (1): Traduction et explication d'auteurs flamands (candi 
dature), en flamcmd; explication approfondie d'auteurs flamands 
du moyen âge, iel.; · 

H. Van houtlc : Histoire politique moderne; institu lions des temps 
modernes; encyclopédie de l'histoire moderne; critique histo 
rique et application à une période de l'histoire, partim , exer 
cices pratiques sur l'histoire, partim ; notions sur l'histoire 
contemporaine. 

B. Chargés de cours. 

.MM. V. Vander Haegen; Paléographie du moyen âge, en flamand; biblio 
graphie, com·s facultatif; 

L. Preud'homrne : Exercices philologiques sur la langue latine et sur 
la langue grecque (candidature); 

F. Séverin : Histoire de la littérature française ; exercices pratiques de 
critique littéraire française, de lecture et de diction françaises, 
cours { 'acultati] s; histoire approfondie des littératures romanes; 
explication approfondie d'auteurs français (moyen âge et temps 
modernes); 

A. Counson (2) : Notions sur les principales littératures modernes, 
partim ; grammaire et syntaxe du vieux français, com·s [acul 
tatif; exercices sur les langues romanes; encyclopédie de la 
philologie romane; grammaire comparée et spécialement grnm 
rnaire comparée des langues romanes; grammaire historique du 
français; 

P. Graindor : Notions sur les institutions politiques de Rome; institu 
tions romaines; encyclopédie de l'histoire, partim ; histoire de 
la sculpture antique, cours facultatif; 

E. De Stoop; Épigraphie latine; exercices pratiques sur l'histoire, 
parti1n; critique historique et application à une période de 
l'histoire, partim; 

P. Bcrgrnans (3} : Histoire de la musique, cours facultatif; 
L. Van Puy velde: Histoire des beaux-arts, cours f acultati1) en flamand. 

( 1) ?ll. Ic professeur De Vrcese est aussi bibliothécaire en chef de l'université. 
(2) M. Counson est également chargö du cours d'exercices de rédnction aux écoles prépara 

toires du g,~nie civil cl des arts cl manufactures. 
(:5) M. Bergmnns est, en même temps, premier sous-hibllothécairc Je l'université. 
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Faculté de droit. 

A. Professeurs ordinaires, 

MM. P. Van Welter : Institutes du droit romain; Pandectes; cours pratique 
facultatif' de Pandectes; 

V:-C. Oc Brabandere ( t) : Droit public; législation comparée des trans 
ports; outillage commercial et maritime; 

R. De Biddcr : Encyclopédie du droit; introduction historique au droit 
civil; éléments du droit des gens; économie politique; droit 
des gens (neutralité de la Belgique); législation et règlements 
consulaires; économie politique (matières spéciales); cours pra 
tique facultatif d'économie politique; 

A. Rolin : Droit pénal et éléments de la procédure pénale; principes 
du droit international privé; 

E. Dauge : Droit commercial terrestre et maritime; notions de légis 
lation commerciale comparée; cours pratique [acultuti] de droit 
commercial ; 

J. Halleux (2) : Sociologie; histoire parlementaire el législative de la 
Belgique; notions de la philosophie morale et droit naturel ; 

J. Obrie : Lois organiques du notariat; application des matières com 
prises sous les uts 4° à 9° de l'article f 7 de la loi du 10 avril !890 
et rédaction d'actes sur ces matières, en partie en flamand; 

Ch. Oc Lannoy : Science financière; régime colonial et législation du 
Congo; régime du travail en législation coin parée; histoire con 
temporaine du commerce et de l'industrie; économie et légis 
lation coloniales; 

P. De Pclsmaeker : Droit civil (liv. I el II); droit pénal et éléments de 
la procédure pénale: en flamand; 

G. Vanden Bossche . Éléments de l'organisation judiciaire, de la corn 
pétenee et de la procédure civile; droit civil (liv. III, 1. f à 4, 
6 à 17 i 19 et 20); institutions ci viles comparées. 

B. Professeurs extruordiuaires. 

M. P. Vermeersch : Histoire diplomatique de l'Europe depuis Ic Congrès 
de Vienne; droit constitutionnel comparé; principes généraux 
du droit; 

(1) l\f. Ic professeur De Iirabandere fait &gaiement, aux écoles spéciales du génie civil cl des 
arts cl manufactures, les cours de droit administratif et d'économie politique. 

(2) M. J. Halleux fnit également, dans la faculté des sciences, pour les élèves de la candi 
dature en géographie, le cours d'éléments de la logique, de lu psychologie, y compris les 
notions <l'anatomie cl <le physiologie humaines que celle étude comporte, et de la philosophie 
1t1orale, 
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M.G. Eeckhout : Droit administratif; droit administratif notarial; droit 
administratif eornparé ; législation comparée des douanes et 
législation industrielle; éléments du droit constitutionnel et du 
droit. administratif belges. 

C. Professeurs à l'école spéciale de commerce. 
MM. Ed. Nicolaï : Principes de la statistique; 

J. Cornet (f) : Produits commerçahles, naturels et fabriqués; intro 
duction à l'étude des produits industriels et commerçables 
(chimie, physique, sciences naturelles); 

F. Goffart (2) : Géographie industrielle et commerciale; science finan 
cière (mécanisme de la circulation et du crédit); exercices de 
méthodologie, partim ; 

F. Casiers (5) : Comptabilité et. science Iinancière commerciales; exer 
cices de méthodologie, partim ; bureau commercial pratique; 
comptabilité commerciale et industrielle, (:uurs [acultati], 

D. Chargés de cours. 
MM. G. Beatse : Lois fiscales se rattachant au notariat; droit civil (liv. III, 

t. ö et 18); législation comparée des assurances; 
V. Muller: Documentation industrielle, commerciale et consulaire 

(étude comparée, exercices pratiques); travaux pratiques relatifs 
à ln rédaction du rapport sm· la situation économique d'un pays; 

.M. Lauwicq : Statistique et politique commerciale; 
E. De Wildeman : Cultures coloniales; 
C. De Visscher: Exercices pratiques sur le code civil pour les élèves du 

notariat, cours [aeultati] ;" . 
D. De Meulemeester (4) : Transports et constructions coloniales; 
J. Persijn : Langue flamande. 

Faculté des sciences ( 5). 

A. Profeeseurs ordinaires. 

M. B. Schoentjes (G): Physique expérimentale j"] [candidature}; exercices 
pratiques de physique expérimentale; 

(1) M. le professeur Cornet fait. en outre, dans la faculté des sciences, les cours de 
notions élémentaires de géographie physique el de géographie physique générale cl spéciale, 
ainsi que les exercices pratiques de géographie physique cl les travaux d'applications. 

(2) M. Golfarl fait, en outre, duns lu faculté des sciences, Ic cours de géographie indus 
trielle cl conuncrcia!e, et, à l'école spéciale des arts cl manufactures, les conférences facul 
tatives sur l'administratiou commerciale cl industrielle. 

(5) ~l. Ic professeur Casiers fait aussi, à l'école spéciale des arts et manufactures, Ic cours 
facultatif ile comptabilité commerciale et industrielle. 

(l1-) M. De Meulemeester est répétiteur aux écoles du génie civil el des arts et manu 
factures. 

(5) Les cours marqués d'un astérisque sont comiuuns aux élèves de la faculté et à ceux des 
écoles du génie civil et des arts et manufactures. • (6) 1\1. Ic professeur Schoentjes enseigne, en outre, les éléments de physique mathématique 
el lu physique industrielle aux écoles du génie civil cl des arts el manufactures. 
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MM. C. Servais : Géométrie analytique à deux et à trois dimensions (*) ; 
géométrie projective; géoinétric supérieure; algèbre supé 
rieure (*) et éléments de la théorie des déterminants; exercices 
pratiques sur les mathématiques élémentaires, cours f"acultatif; 

J. Mac-Leod (l): Éléments de botanique , botanique systématique; 
géographie et paléontologie végétales ; morphologie, anatomie et 
physiologie végétales ; exercices pratiques de botanique ; élé 
ments de botanique, en flamand, cours facultatif; 

E. Yan Aubel: Physique expérimentale (doctorat); physique mathé 
matique générale , physique mathématique epprofondie , exer 
cices pratiques sur .la physique mathématique; physico-chimie 
el exercices pratiques, cours facultatif; 

L. Cloquer : Enseigne exclusivement aux écoles préparatoires et spé 
ciales, où il fait les cours d'éléments d'architecture, d'architecture 
civile, d'histoire de l'architecture et de composition el pratique 
arcliiteeturales, avec les travaux d'application qui en dépendent; 

A. Dcmoulin : Calcul différentiel et calcul intégral (*); analyse supé 
rieure; éléments du calcul des variatious et du calcul des ditlé- 
nn~s M; . 

F. Van Ortroy (2) : Géogrnpbie coloniale; géographie politique géné 
rale et spéciale; histoire de la géographie et des découvertes 
géographiques; méthodologie géographique; exercices pratiques 
de géographie; 

C. De Bruyne (5) : Notions élémentaires de botanique et de zoologie; 
grographie botanique; géographie zoologique ; géographie ethno 
graphique; 

O. Stainier (4) : Notions élémentaires <le géologie et de géographie 
physique; notions élémentaires de géologie et les compléments de 
ce cours ; géologie ; 

F. Swarts : Chimie générnle et exercices pratiques (*); manipulations 
chimiques (*); méthodologie chimique. cours facultatif; 

N. Van de Vyver (ö) : Géographie mathématique (géodésie, physique 
du globe, cartographie); pratique de l'enseignement de la phy- 

(1) M. le professeur l\lac-Leod fait aussi, dans la faculté de philosophie et lettres, Ic cours 
facultatif de cosmographie cl géographie physique, en fl,aman<l. 
(-:.!) M. le professeur Van Ortrny fait, en outre, dans la faculté de philosophie cl lettres, 

Ic cours de géographie cl histoire de la géographie, en flcrmund. ainsi que les exercices pra 
tiques sur la géographie, en flamcmd, et, ù l'école spéciale de commerce, le cours de géographie 
coloniale. 

(3) l\l. le professeur De Bruyne fait, en outre, à l'école spéciale de commerce, Ic cours 
d'ethnographie. 

('f) i\l, le professeur Stainier fait, en outre, un cours de géologie cl éléments de paléonto 
logie a l'école spéciale du génie civil, et le cours de géographie physique (éléments de géologie) 
à l'école spéciale de commerce. 

(l'.I) M. le professeur Van de Yyvl'r fait, en outre, ù l'école spéciale de commerce, le cours 
de topographie coloniale, 
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sique , exercices pratiques de géographie mathérnatique , éléments 
d'astronomie et. de géodésie (*); astronomie physique; exercices 
pratiques d'astronomie et de géodésie. 

B. Churqé» de cours avec rang de professtur ordinaire. 

MM. J. Boui vin, directeur d'administration à l'administration de la marine (i ): 
Enseigne exclusivement aux écoles spéciales du génie civil et 
des arts et manufactures, où il fait les cours de description des 
machines, de construction et d'applications des machines, ainsi 
que Ic cours de chaudières et machines à vapeur marines et 
machines auxiliaires; 

J. Van Ilyssclberghe (2), ingénieur en chef directeur de -1re classe des 
ponts et chaussées ('l) : Géométrie descriptive (*); 

E. Haerens, ingénieur en chef directeur de Fe classe des ponts et 
chaussées (1) : Enseigne exclusivement aux écoles du génie civil 
et des arts et manufactures, où il fait les cours de stat iqne 
analytique, partùu , de dynamique, de mécanique industrielle y 
compris le calcul de l'effet des machines, et de topographie; 

V. Foulon, ingénieur en chef, directeur de 1re classe des ponts et 
chaussées (1) .: Enseigne exclusivement aux écoles du génie civil 
et des arts et manufactures, où il fait les cours de mécanique 
élémentaire, de mécanique industrielle, de constructions indus- 
trielles et de technologie des matières textiles; · 

Ir. Keelhoff, ingénieur principal de f re classe des ponts et chaussées (1): 
Enseigne exclusivement aux écoles spéciales du génie civil et des 
arts d manufactures, où il fait le cours de stabilité des construc 
tions, partim , 

F. Welters, ingénieur principal de 1re classe des ponts et chaussées (1): 
Enseigne exclusivement aux écoles préparatoires du génie civil 
et <les arts et manufactures, où il fait lé cours d'analyse; 

J.-F. Vunderlindeu (5)i inspecteur général des ponts et chaussées (1) : 
Enseigne exclusivement à l'école spéciale du génie civil, où il fait 
le cours de constructions du génie ci vil. partim ; 

.f. Ilichald, ingénieur principal de ,ire classe des ponts et chaussées (-1): 
Enseigne exclusivement à l'école spéciale du génie civil, où il 
fait le cours de constructions du génie civil, partun ; 

E.-A. Merten, ingénieur de 2" classe des ponts et chaussées (1): Hydrau 
liquc , graphostatiquc , exercices d'hydraulique et de stabilité 
des constructions. 

( t) En disponibili lé. 
(~/ M. Ic professeur Yan Rysselberghe fait aussi, aux écoles préperatoires- du génie civil 

el dvs arts cl manufactures, Ir. cours d'applications de la géométrie descriptive à la coupe des 
pierres, à la charpcn Le, etc. Il est, en outre, inspecteur des études ù l'école préparatoire du 
génie civil el des arts cl manufactures. 

(5) M, Ic professeur Vandcrlinden est aussi administrateur-inspecteur de I'uuiversité, direc 
teur des écoles du génie civil el des arts cl manufactures cl inspecteur des érudcs à l'école 
spéciale du génie civil cl des arts et manufactures. 
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C. Professeur» extraordinaires. 

1\1.\1. F. Stöber (-1) : Crislallographic; notions élémentaires de mméralogie , 
minéralogie; exercices pratiques de cristallographie et de miné 
raloaie · 

0 ' 

C. Wasteels : Statique analytique (*); mécanique analytique (dyna- 
mique) (*); cinématique pure(*); compléments de mécanique 
analytique et de mécanique céleste (*J; exercices pratiques d'ana 
lyse et de mécanique, cours f aeultatif; 

L. Gcsché (2) : Chimie analytique (doctorat); nol ions élémentaires de 
chimie; travaux pratiques, manipulations et travaux chimiques 
dépendant de ces cours; éléments de l'histoire de la chimie; 

A. Claeys (5) : Eléments du calcul des probabilités y compris la théorie! 
des moindres carrés(*); éléments de l'histoire des sciences phy 
siques el mathématiques ; 

D. Chargés de cours. 
MM. V. Willem : Éléments de zoologie; géographie animale; zoologie systé 

matique (invertébrés}, anatomie et physiologie animales ( com 
pléments); exercices pratiques de zoologie, partim , 

H. Lebrun (4): Anatomie et physiologie animales , paléontologie 
animale; zoologie systématique (vertébrés); exercices pratiques 
de zoologie, partim ; 

M. Stuyvaert (;$) : Méthodologie mathématique; théorie des grandeurs 
algébriques, cours facultatif; 

E. Merlin (6): Astronomie sphérique; éléments de l'astronomie mathé 
matique , astronomie mathématique; géodésie , exercices pra 
tiques d'astronomie el de géodésie. 

E. Répétiteur. 

M. A. Smedts (7) : Physique; éléments d'astronomie et de géodésie. 

(1) M. le professeur Stöber foit,· en outre, Ic cours de minéralogie aux écoles spéciales du 
génie civil et des arts cl manufactures. 

(2) M. Ie professeur Gesché fait, en outre, aux écoles préparatoires <lu génie civil et des arts 
cl manufactures, le cours d'éléments de chimie, et, dans la faculté de médecine, les cours 
d'éléments de chimie analytique qua lita live et quantitative et d'éléments de chimie toxicolo 
gique; il dirige les exercices pratiques dépendant de ces cours. 

(3) i\l. Ic professeur Claeys fait, en outre, à l'école spéciale de commerce, le cours d'exercices 
d'applications mathématiques (finances cl assurances}; il fait aussi, aux écoles spéciales du génie 
civil et des arts cl manufactures, les répétitions des cours d'algèbre et de géométrie analytique. 

(4) M. Lebrun fair, en outre, dans la faculté de médecine, le cours d'éléments d'anatomie 
comparée ainsi que les exercices pratiques qui en dépendent. 

(o) l\f. Stuyvaert fait également, aux. écoles préparatoires tin gi\nie: civil et des arts et manu 
factures, les répétitions des cours d'algèbre, de géométrie analytique, de calcul infinitésimnl, 
de mécanique analytique cl de calcul des probabilités, 

(6J M. Merlin fait également, aux écoles du génie civil el des arts Cl mnuufactures, les répé 
titions des cours d 'anal yse infi nitésimn Ic et de mécaniq ue. 

(7) M. Smcdts aide, en outre, Ic titulaire du cours de physique expérirnentàle dans son ensei 
gnement. 
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Faculté de médecine. 

A. Professeurs ordinaires, 

MM. H. Leboucq : Anatomie humaine systématique; anatomie topogra 
phique; démonstrations anatomiques macroscopiques; démon 
strations d'anatomie des régions; 

A. De Cock : Pathologie chirurgicale spéciale; 
C. Verstraeten : Pathologie générale; clinique des maladies syphili 

l iq ucs et cutanées; policlinique médicale; 
E. Van Ermengcm (1) : Hygiène publique et privée; bactériologie, cours 

/acultarif; cnseigucment destiné aux médecins-hygiénistes, 
partim ; 

E. Eeinan : Clinique médicale; otoJogic, laryngologie et rhinologie, 
cours facultatif; 

E. Lnhoussc : Physiologie générale (y compris la chimie physiolo 
gique); physiologie spéciale; 

J .-F. Heymans: Thérapeutique générale; pharmacodynamie; élé 
ments de pharmacologie; 

D. Van Duysc: Anatomie pathologique el démonstrations microsco 
piques relatives à ce cours , ophtalmologie et clinique ophtalmo 
logique; 

M. Delacrc: Chi1nie pharmaceutique (partie organique); opérations chi 
miques (partie organique); travaux pratiques relatifs au cours de 
fnlsilications des substances médicamenteuses (partie organique); 

F. Van Jrnschoot ('2): Clinique chirurgicale; policlinique chirurgicale, 
bandages, appareils et petite chirurgie , pathologie chirurgicale 
générale; 

O. Van der Stricht (3) : Histologie générale et spéciale; démonstrations 
anatomiques microscopiques; embryologie; · 

Il. De Stella : Pathologie médicale et thérapeutique spéciale des mala 
dies interues, y compris les maladies mentales. 

B. Professeurs extraordinaires, 

1'1M. O. Van der Linden : Théorie cl pratique des opérations chirurgicales; 
démons! rations microscopiques d'anatomie pathologique; 

P. Van Dunne (4): Médecine légale; maladies des pays chauds, cours 
facultatif; 

('I) M. Ir, professeur Van Ermcngem fait également, dans la faculté des sciences, un cours 
facultatif de microbiologie théorique cl appliquée. 

(2) M. Ic professeur Van Imschoot est chargé, en outre, de la conservation des instruments 
de chirurgie appartenant n l'université. 

(3) ilJ. le professeur V1111 der Stricht fait, en outre, les cours d'histologie et <l'embryologie 
duns la faculté des sciences. 

(4) M. Ic professeur Van Durme foit, en outre, à l'école-spéciale de commerce, le cours 
d'hygiène coloniale. 
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M. Félix Daels : Pharmacognosie; altérations et Ialsifications des substances 
médicamenteuses et des denrées alimeutaires ; chimie pharmaceu 
tique (partie inorganique); pharmacie pratique; exercices pra 
tiques dépendant de ces cours; enseignement destiné aux méde 
cins hygiénistes, portim, 

C. Professeurs à îinstùut supérieur _ d'éducation physique. 

MM. F. Gommacrts : Eléments de la pédagogie; méthodologie de l'éducation 
physique; hygiène et anatomie humaine (parties spéciales); 
analyse et esthétique des mouvements; cours pratique de physi 
cothérapie (massage et kinésithérapie), cours facultatif; 

J. De Nobele: Éléments de l'anatomie et de la physiologie humaines; hy 
giène (partie générale); physiologie humaine (partie spéciale); exer 
cices pratiques élémentaires d'hydrothérapie et d'électrothérapie; 
cours pratique de physicothérapie (radiologie, électrothérapie et 
hydrothérapie}, cours facultatif'; 

J. Devos : Pratique de la gymnastique; exercices d'application. 

D. Chargé de cours. 

M. François Dacls : Théorie des accouchements; clinique obstétricale et 
gynécologique. 

-107. Du personnel euseignant aux écoles du génie civil et des arts et manufactures annexèes 
i, l'université de Gand (1). 

La composition du personnel enseignant aux écoles du génie civil et des 
arts el manufactures, à la date du 51 décembre i909, a été indiquée, d'une 
manière détaillée, aux pagrs r.xvm et suivantes du ,me rapport triennal. 

Les modifications suivantes se sont produites pendant. la période triennale 
:t9i0-1912: 

Par arrêté royal du 13 février -19-10, M. F. Swarts, professeur à l'école du 
génie civil) a été nommé professeur ordinaire à la faculté des sciences. 

Par dépêche ministérielle du 5 mars 1910, M. J.-F. Vanderlinden, admi 
nistrateur-inspecteur de l'université et chargé de cours avec rang de profes 
seur ordinaire à la faculté des sciences, a été autorisé à se faire suppléer par 
M. le professeur J. Richald dans son cours de première année des construc 
tions civiles. 

On a signalé ci-devant que M. Mansion, professeur ordinaire à la faculté 
des sciences, déclaré émérite, avait été remplacé, aux termes d'un arrêté 
royal du 9 novembre 1910, par M. A. Claeys, répétiteur, dans son cours de 
calcul des probabilités y compris la théorie des moindres carrés. Le même 
arrêté a déchargé M. Claeys des répétitions des cours d'algèbre et de géo,ué 
trie analytique aux écoles préparatoires du génie civil et des arts et manu- 

(IJ lnuépeudauunent des professeurs ou chargés de cours appartenant aux quatre facultés. 
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factures. Un autre arrêté royal du 9 novembre 19{0 a confié ces répétitions à 
M. M. Stuyvaert, répétiteur. 

Aux termes <le deux arrêtés royaux du 28 février i9H : 
1° M. E. Cobbaert, conducteur principal de 26 classe des ponts et chaussées, 

en disponibilité, répétiteur et maitre de dessin, a été chargé de faire le cours 
d'hygiène du bâtiment destiné aux ingénieurs architectes; 

2° M .. J. De Clercq, ingénieur industriel et. ingénieur électricien, directeur 
du laboratoire d'électricité théorique, a été chargé de faire le cours d'électri 
cité dans la même section de l'école du génie civil. 

Le 5 avril 19-12 est décédé Ic R. P. J.-B. Stcenackers, chargé du cours libre 
de langue chinoise. Son successeur n'était pas désigné à la fin de la période 
triennale. 

Aux termes de trois arrêtés l'oyaux du 30 mars 19i 2 : 
1° MM. A. Claeys et E.-A. Mcrtt-n, chargés de cours, ont été déchargés, sur 

leur demande, le premier, des répétitions et des travaux graphiques dépen 
dant du cours d'applications de la géométrie descriptive aux écoles prépara 
toircs, le second, des répétitions et des exercices se rapportant à la première 
année du cours de stabilité des constructions; 

2° M. J.Thiél'y, ingénieur de 5• classe des ponts cl chaussées, en dispo 
nibilité, a ~été chargé de faire les répétitions délaissées par MM.· Claeys 
et Merten, ainsi que celles du cours de graphostatique. 

Les cours faits à l'école spéciale des arts et manufactures par M. E. Fagnart, 
professeur ordinaire à la faculté des sciences, décédé Ic 6 mai f9f.2, ont été 
confiés, par deux arrêtés royaux du 50 mai t9i2 : 

1° Les conférences facultatives sur l'administration commerciale et 
industrielle, à M. F. Goffart, chargé de cours; 
2° Le cours facultatif de comptabilité commerciale et industrielle, à 

.M. F. Castors, chargé de cours. 
Aux termes de deux arrêtés royaux du 16 octobre f 912, M. E. Cobbaert, 

chargé de cours, a été déchargé des répétitions du cours d'architecture à 
l'école préparatoire du génie civil et ces fonctions ont été attribuées à 
M. J. Cloquer, ingénieur civil et ingénieur architecte, architecte à l'admi 
nistration des chemins de fer de l'État . 

En résumé, à la date du 51 décembre 1912, le personnel enseignant 
aux écoles du génie civil ·et des arts et manufactures annexées à l'uni 
versité de Gand, se composait d'un professeur à l'école du génie civil, de 
8 chargés de cours et de 7 répétiteurs, savoir : 

A. Professeur à l'école du génie civil. 

M. W. De la Royère: Chimie industrielle , chimie analytique; électricité 
approfondie et ses applications industrielles (électrochimie 
analytique et industrielle); travaux pratiques. 
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B. Chargés en cours. 

MM. A. Flamache, ingénieur en chef, Inspecteur de direction aux chemins de 
fer de l'État: Exploitation des chemins de fer; 

J .-0. Cola rd, ingénieur en chef, directeur d'administration à l'admi 
nistration des télégraphes: Électricité et ses applications in 
dustrielles; électricité approfondie et ses a ppl icat ions indus 
trielles (électricité théorique, mesures électriques théoriques, 
calcul et construction des machines et appareils électriques, 
élude des ligues télégraphiques et téléphoniques); 

.J. Tuitsch : tangue russe, cours libre, 
O. Steels, ingéni1:ur en chef, directeur de service à l'administration 

des télégraphes ({) : Électricité approfondie et ses applications 
ind ust ri elles ( électrot ech niq ue générale, mesures électriques 
industrielles, éclairage cl transport de force, étude des appa 
reils cl dispositifs télégraphiques cl téléphoniques, élcctro-mé 
tallurgie}, travaux pratiques; 

V. Renaud : Technologie des professions élémentaires; métallurgie; 
J. Mcnwisscn: Théorie du navire et constructions navales; 
I◄:. Cobbaert (2) : Hygiène du bâtiment; 
H.-J. De Clercq: Électricité (dans la section des ingénieurs architectes). 

C. Répétiteurs, 

.MM. H. Van Hyfte, conducteur principal de l " classe des ponts et chaussées: 
Constructions civiles; 

G. De Volderc: Chimie iudusf rielle ; chimie analytique; 
G. Van Engelen: Description des machines (1re et '2° parties); applica 

tions des machines; construction des machines; 
A. Vau den Berghe: Chimie générale; 
U. Demeulemeester , ingénieur de 2c classe des ponts et chaussées (-1) 

Calcul de l'effet des machines; constructions du génie civil 
(Pe année}; mécanique élémentaire; mécanique industrielle 
(1'" el 2• parties); technologie des matières textiles; construc 
tions ind ustrielles , 

J. Thiéry, ingénieur de 3• classe des ponts et chaussées (1): Applications 
de la géométrie descriptive; stabilité des const_ructio11s (1'0 an 
née); graphostutique : 

J. Cloquet. architecte à l'administration des chemins de fer: Architecture. 

On a vu par ce qui précède qu'un certain nombre de professeurs ou chargés 
de cours appartenant à trois facultés font également un enseignement aux 

(1) En disponibilité. 
:2) M. Cobhaert est également rèpétitcur d'architecture et maitre de dessin à l'école spéciale 

du génie civil. 
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écoles du génie civil et des arts el manufactures. C'étaient au 5f décembre 
V 

f 912 : 
De la faculté de philosophie et lettres: lJ. Counson, chargé de cours; 
De la faculté de droit : M. De Brabandere, professeur· ordinaire, et 

MM, Goffart et Castors, professeurs à l'école spéciale de commerce; 
De la faculté des sciences : MM. Schoentjes, Servais, Cloquer, Demoulin, 

Stainier, Swarts et Van de Vyver, professeurs ordinaires; MM. Boulvin, Van 
Bysselbcrghe, Vauderlinden, Haerens, Foulon, Keclhotî, Welters, Bichald 
et l'\frrten, chargés de cours avec raùg de professeur ordinaire; MM. Stöber, 
Wastecls, Gesché et Clacys , professeurs extraordinaires. 

Le personnel enseignant dans les facultés de l'université de Gand et les 
écoles spéciales y annexées était donc, au 51 décembre { 91~, ainsi composé: 

Facultés ou écolos spéciales 

d'ingénieurs. 

....: 

Philosophie et lcltrcs 

1 •• i 
1) 

1 

" ! tl 

Droit. IO 1 )\ " 1 H 
- 1 

Sciences. 1 Il 1 !) 1 .{ ; j) 

Médecine 1 ·12 1 Il 

1 
31 )) 

Écoles du génie civil et des :\l'ls 
et manufactures . 1 )) 1 )) 1 » 

. 1 .n 1 1 

--- --·--·- •-- 

Total. !t !) 

" 
4 

)) 

)) 

)) 1 8 )) 22 

)) 1 ï 1) 23 

li ' .{ 1 2!) 

:-3 1 1 1 ·,, 1 19 

:) 1 1) 1 s I ï ·, l(; 

.··r· ,, I •• r s 1 jl)!I 
On sait qu'aux termes de l'article iO de la loi du Hi juillet 1849, tel qu'il a 

été modifié par des lois subséquentes, il peut être nommé, à l'université de 
Gand, 12 professeurs en philosophie et lettres, iO en droit, 15 en sciences 
et 1.5 en médecine, et, qu'en cas de nécessité, un ou deux professeurs de 
plus peuvent être nommés dans chacune de ces facultés. 

11 résulte du tableau qui précède qu'à la clôture de la période triennale 
191.0-1912, aucune toge n'était vacante dans les facultés de l'université 
de Gand. 

JOS. Di1 personnel enseignant dans les facultés de l'uuiversuè de Liège. 

La composition du personnel enseignant dans les facultés de l'université de 
de Liége el les attributions <Ic chacun de ses membres à la date du 51 dé 
cembre 1909 ont été indiquées: d'une manière déraillée, dans le rapport 
triennal précédent, pp. r.xx et suivantes. 

Les cinq facultés de philosophie et lettres, de droit, des sciences, de 
médecine et technique comptaient, au 1 cr janvier 19l0, un total rie iON mem 
bres se répartissant comme suit : 
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FACULTÉS. 

Philosophies et. leu res. 

Droit . 

Sciences 

~lédccinc 

'l'echuiqu e . 

Total. 

10 

io 
12 

1 

48 5 

2 

\) 

:) 

i) 

)) 

3 

1 •. ,, 
G 

)1 

5 

)) 

9 

ï 

-------1 , .. ~--·--·----·-·1·~-~ --·------1 ---···------1-------· 

16 

2ï 

rn 
23 

:W 

16 

Le mouvement suivant s'est. produit du 1er janvier 1910 au 5t décern 
hre 1912: 

Faculté de philosophie et lettres. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 50 mars 1910, .M. Ic professeur 
H. Francotle a été déchargé, sur sa demande, du cours d'histoire de la litté 
ral ure française, et ce cours a été placé dans les attributions de M. le pro 
fesseur A. Dou trepon t. 

Aux termes d'un arrêté ministériel du 18 octobre f9t0, MM. J. Capart, 
H. Fiereus-Gevaert et M. Laurent, chargés de cours, ont été autorisés 
à prendre le titre de professeur à l'institut supérieur d'art et d'archéologie. 
Par arrêté royal du 10 décembre 19!0, M. K. Banquet, professeur extra 

ordinaire, a été promu à l'urdinuriut, 
Aux. termes de deux arrêtés l'oyaux du 21 octobre !9H, M. E. Janssens, 

chargé de cours, a été déchargé, sur sa demande, du cours de logique ( can 
didature en philosophie et lettres] ainsi qne du cours d'étude approfondit> 
de questions de logique (doctoral); ces cours ont été placés dans les attri 
butions de M. P. Nève, chargé de cours. 

Par arrêté royal du !8 octobre 1910, MM. P. Hamélius el J. Mansion, 
chargés de cours, ont été nommés professeurs extraordinaires; ils sont restés 
chargés : le premier, des cours de traduction, à line ouvert, de textes 
anglais et explication d'auteurs anglais, d'explication approfondie d'auteurs 
anglais(moycn âge et temps modernes); d'exercices philologiques sur l'anglais; 
d'exercices de philologie germanique (pat·tim), d'histoire approfondie de la 
littérature anglaise, de notions sur les principales littératures modernes, du 
cours libre de langue anglaise, et, à l'école spéciale de commerce annexée 
à la faculté de droit, du cours de langue anglaise; le second, des cours de 
grammaire comparée, spécialement de grammaire comparée des langues 
germaniques, de grammaire historique de l'anglais, d'explication d'anciens 
auteurs germaniques (gothiques, haut-allemands, anglo-saxons, saxons, 
frisons, norrois), des cours facultatifs de g0thique, de langue cl de littérature 
sanscrites. et, en pa1'la:J!', du cours de grammaire comparée et spécialement 
de grammaire comparée du grec et du latin. 
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Le ;'5 avril ·1912 est décédé le R. P . .J.-Il. Steeuackers, chargé du cou1·s 
libre de langue chinoise. Il n'était pas remplacé à la fin de la période trien 
nale. 

Faculté de droit. 

Par arrêté royal d11 H> avril 191 {, démission honorable de ses fonctions de 
professeur à l'école spéciale de commerce a été. accordée, sur sa demande, 
à M. G. Schneider. 

Un arrêté royal de la mémc date a chargé M. Ch. Wauters, docteur en 
droit et licencié du degré supérieur en sciences commerciales et consulaires, 
de faire, en remplacement de M. Schneider, le cours de comptabilité et 
opérations financières. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 2;'$ mars 19121 M. le professeur 
O. Orban a été déchargé, sur sa rlcmaude , du cours de législation comparée 
des douanes à l'école spéciale de commerce, et ce cours a été placé dans 
les attributions de M. Ch. 'Wauters. 
Par arrêté royal du 6 mai ! !H 2, .\1. L. Graulieh, docteur en droit, a été 

chargé de faire le cours d'éléments du droit civil moderne (exposé des 
principes généraux). 

Faculté des sciences. 

Le 22 mars 19IO est décédé .M. le professeur J. Fraipont; le 28 avril 
suivant, la faculté perdait .M. le professeur E. Van Beneden. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 23 octobre 19{ 0 : 
i" M. O. Damas, docteur en sciences naturelles, a été chargé de faire, 

en remplacement de feu .M. Ic professeur Van Beneden, le cours d'éléments 
de zoologie et celui d'anatomie, embryologie et physiologie animales, ainsi 
que les travaux pratiques qui s'y rapportent; 
2° ~I. P, Cerfontaine, docteur e11 sciences naturelles, chef des travaux de 

zoologie et d'embryologie: a été déchargé de ces fonctions et chargé de faire, 
en remplacement de feu M. le professeur J. Fraipont, les cours de zoologie 
systématique et de géographie et paléontologie animales, ainsi que les tra 
vaux pratiques y relatifs. 

Par arrêté royal du 5! octobre !9101 M. le professeur ,J. Neuberg a été, 
sur sa demande, déclaré émérite; il a été auto, isé à continuer son enseigne 
ment jusqu'à la fin de l'année académique -UH0-1911. 

Par arrêté royal du ::26 mai i 91 l, Mi\'L .J. Halkin el L. Meurice, professeurs 
extraordinaires, ont été promus à l'ordinariut. 

Le 17 juillet 191 t est décédé M. le professeur W. Spring. 
Aux termes de deux arrêtés royaux du 21 octobre f9H, M. E. Janssens, 

chargé de cours à la faculté de philosophie et lettres, a été, sur sa demande, 
déchargé du cours de logique destiné aux élèves des candidatures en sciences 
naturelles et en sciences physiques el mathématiques, et ce cours a été placé 
dans les attributions de M. P. Nève, également chargé de cours à la faculté 
de philosophie et lettres. 
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Un arrêté royal du 21 octobre 191 t a réglé de la manière suivante la suc 
cession de feu M. le professeur \V. Spring : 

1° M. E. Bourgeois, docteur en sciences naturelles, a été déchargé de ses 
~ fonctions de répétiteur-ehef de travaux, et chargé de faire le cours de chimie 

eré11éralc (pari ic minérale) · 
tl '· ' 
2° )1. E. Colson, docteur en sciences naturelles et pharmacien, professeur 

extraordinaire à l'institut agricole de l'État à Gembloux, a été chargé de 
faire le cours de chimie générale (partie organique). 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 2.3 octobre 1911 : 
{
0 M. le professeur J. Oeruyts a été déchargé, sur sa demande, des cours 

de géométrie supérieure et d'éléments de la géométrie analytique à trois 
dimensions et de _l'analyse mathématique, et chargé de faire, indépendam 
ment de ses autres attributions, les cours d'algèbre .supér-ieurc, de calcul 
différentiel, de calcul într.gral et d'éléments du calcul des variations et des 
différences, en remplaccmcnl de M. le professeur émérite Neuherg ; 
2° M. J. Fairon, docteur en sciences physiques et mathématiques, a été 

déchargé de ses fonctions de répétiteur et chargé de faire, en remplacement 
de M. Ic professeur émérite Ncuberg, les cours de géométrie analytique, de 
géométrie projective et de méthodologie mathématique, et, en remplacement 
de .M. Ic professeur f Deruyts, les cours de géométrie supérieure et d'élé 
ments de la géométrie analytique à trois dimensions et de l'analyse mathé 
matique. 

Par arrêté royal du 1 ~ novembre 1.911, M. M. Duguet, chef des travaux 
du cours de chimie générale1 a été nommé répétiteur dudit cours, en rempla- · 
cement de M. E. Bourgeois, appelé à d'antres fonctions. 

Un arrêté royal du i2 décembre f 9f I a chargé, pour un ,terme de deux 
ans, M. E. Bertrand, docteur en sciences physiques et mathématiques et 
ingénieur électricien, de faire les répétitions des cours d'éléments d'analyse 
et de géométrie analytique, en remplacement de M. J. Fairon, appelé à 
d'autres fonctions. 

Aux termes de trois arrêtés royaux du 30 décembre 1911, MM. P. Cerfon 
taine, E. Colson et E. Bourgeois, chargés de cours, ont été nommés profes 
seurs extraordinaires; ils sont restés chargés : le premier des cours de 
zoologie systématique et de géographie et paléontologie animales, ainsi que 
des travaux pratiques y relatifs; le second du cours de chimie générale 
(partie minérale); le troisième, du cours de chimie générale (partie orga 
nique). 
Pal' arrêté royal du 18 novembre 1912, démission honorable de ses fonc 

tions de répétiteur a été accordée, sur sa demande, à M. P. Ubaghs. 
Par arrêté royal du 2-1 décembre l912, M. J. Falloise, ingénieur civil 

des mines et ingénieur électricien, a été chargé, pour un terme de deux ans, 
de faire les répétitions du cours de géométrie descriptive. 
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Faculté de médecine. 

Aux termes tie trois arrêtés royaux du ~5 octobre i 910 : 
-1 ° M. le professeur F. Putzeys a été déchargé, sur sa demande, da cours 

d'anatomie humaine systématique (ostéologie, myologie, syndesmologic, 
angéiologic el névrologie) ; 

2° Ce cours et le cours d'embryologie délaissé par feu .M. Ic professeur 
Van Beneden, ont été placés dans les attributions de M. le professeur 
Ch. Julin, qui a été déchargé, sur sa demande, des cours d'anatomie topo 
graphique et de démonstrations d'anatomie des régions;_ 

5° .M .. J. Duesberg, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 
docteur spécial en sciences anatomiques, chef des travaux anatomiques, 
a été chargé de faire les cours d'anatomie topographique el de démonstra 
tions d'anatomie des régions, en remplacement de M. le professeur Julin. 

Aux termes de deux arrêtés royanx du 17 janvier HH2, M. le professeur 
P. Nue! a été, sur sa demande, déchargé du cours théorique d'ophtalmolo 
gie, lequel a été confié à M. l'assistant L. Weekers, docteur en médecine, 
chirurgie el accouchements. 

Par arrêté royal du 30 avril 1912, M. A. Hogge, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, ancien chef de clinique et ancien assistant, a été 
chargé de faire un cours facultatif d'urologie. 

Faculté technique. 

Par arrêté royal du 17 janvier f 9t0, M. E. Nihoul, docteur en sciences 
naturelles, professeur à l'école spéciale de commerce annexée à la faculté de 
droit, répétiteur et chef de travaux à la faculté technique, a été nommé 
professeur extraordinaire dans cette dernière faculté. Il a été chargé d'y 
faire, en remplacement de M. le professeur émérite Krutwig (1), le cours de 
chimie industrielle ainsi que le cours facultatif de chimie appliquée aux 
matériaux de construction; il a conservé ses attributions à l'école spéciale 
de commerce. 

Par arrêté royal du 25 octobre 19-10, M. A. Renier, ingénieur civil des 
mines, ingénieur géologue, répétiteur, a été chargé de faire, indépendam 
ment de ses autres attributions, le cours d'éléments de paléontologie 
délaissé par feu .M. le professeur J. Fraipont. 

Par arrêté royal du iO décembre -19 JO, M. E. Prost, professeur extraordi 
naire, a été promu à l'ordinariat. 

Un arrêté royal du 22 octobre 19H a chargé M. ChvHanocq, pour un 
terme de deux ans, de foire les répétitions du cours de physique industrielle. 

Par arrêté royal <lu 26 mai 19{2) M. A. Renier, chargé de cours, a été 
déchargé, sur sa demande, des répétitions du cours d'exploitation des 
mmes. 

(1) Jl. Ic professeur Krutwig avait été déclaré émérite par arrêté royal du 50 décem 
bre 1911!.J. 
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Un arrêté royal du 28 septembre -1912 a confié les répétitions délaissées 
par M. A. Renier à M. A. Breyre, ingénieur civil des mines, ingénieurde 
1'" classe à l'administration des mines. 

L'enseignement, dans les facultés de l'université de Liége, était donc 
réparti comme suit à la <late du 51 décembre 1912. 

Faculté de philosophie et lettres. 

A. Professeurs ordinaires. 

MM. V. Chauvin: Histoire ancienne de l'Orient; littérature orientale 
(hébreu et arabe}: droit musulman; langue arabe, cours libre; 

E. Hubert ( 1) : Histoire politique interne de la Belgique l'l exercices 
pratiques; notions sm· l'histoire contemporaine; encyclopédie de 
l'histoire; exercices pratiques sur les sources de l'histoire de 
Belgique au xvur' siècle, cours facultatif; 

Ch. Michel : Trad.uction et explication d'auteurs grecs (candidature); 
institutions grecques; épigraphie grecque, partim ; encyclopédie 
de la philologie classique; archéologie grecque, cours [acuùati]'; 
histoire de l'architecture, de la sculpture, de la peinturejet des 
arts appliqués dans l'antiquité grcco-rornaine; 

H. Francotte : Histoire politique de l'antiquité, partim , et exercices 
pratjqucs , institutions romaines; épigraphie grecque, pa1·tim,; 
cours pratique facultatif" sur l'histoire de Rome; 

M. Wilmotte: Explication approfondie d'auteurs français (moyen âge 
et temps modernes) ; exercices philologiques sur les langues 
romanes, partim ; histoire approfondie des littératures romanes, 

'purtim , grammaire comparée et spécialement grammaire eorn 
parée des langues romanes; latin vulgaire, cours facultatif; 

L. Parmentier : Traduction et explication d'auteurs grecs (doctorat); 
histoire de la littérature grecque ; grammaire comparée et 
spécialement grammaire comparée du grec et du latin, partim , 
exercices philologiques sur la langue grecque (candidature et 
doctorat); éléments de paléographie grecque; 

J. \Vallzing: Traduction et explication d'auteurs latins (candidature 
et doctorat}; épigraphie latine; histoire de la littérature latine; 
exercices philologiques sur la langne latine (doctorat) partim ; 
éléments de paléographie latine; histoire des institutions de 
l'Égypte ptolémaïque et romaine d'après les papyrus, cours 
[aeuitaii], exercices philologiques sur la langue latine (candida 
ture), partim ; 

A. Doutrepout : Histoire des littératures modernes; histoire de ia 

(1) M. le professeur Hubert fait, en outre, à l'école spéciale de commerce, le cours d'histoire 
diplomatique de l'Europe depuis Ic Congrès de Yienne, 
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littérature française; encyclopédie de la philologie romane; 
grammaire historique du français; histoire approfondie des 
littératures romanes, partim ; exercices philologiques sur les 
langues romanes, partim ; italien, cours facultatif; 

MM. H. Bisschoff (t) : Traduction et explication d'auteurs allemands 
(candidature et doctoral); histoire approfondie de la littérature 
allemande; exercices philologiques sur l'allemand ; langue alle 
mande, cours libre; 

L. Hal kin : Notions sur les institutions politiques de Rome; histoire 
politique de l'antiquité, partim ; exercices philologiques sur la 
langue latine (candidature), parlim ; mythologie, cours facultatif; 
exercices philologiques sur la langue latine ( doctoratj.: partim: 
archéologie romaine, cours facultatif; histoire de la pédagogie 
et méthodologie; 

IL Huuquet : Critique historique et application à une période de l'his 
toire; histoire politique moderne et exercices pratiques; insti 
tutions du moyen'[âgc et des temps modernes, et exercices 
pratiques. 

B. Prolesseurs extraordinaires, 

MM. H. Vanderlinden . Géographie el histoire de la géographie; exercices 
sur la géographie; diplomatique du moyen âge; paléographie 
du moyen àge, histoire de la colonisation, cours facultatif; 

P. Hamélius (2) : Traduction, à livre ouvert, de textes anglais et 
explication d'auteurs anglais; explication approfondie d'auteurs 
anglais (moyen âge et temps modernes); exercices philologiques 
sui· l'anglais; exercices de · philologie germanique, partim , 
histoire approfondie de la littérature anglaise; notions sur les 
principales littératures modernes; langue anglaise, cours libre; 

J. Mansion : Grammaire comparée, spécialement grammaire com 
parée <les langues ~ermaniques; grammaire hisloriquc <le l'alle 
mand; grámmairc historique de l'angláis , explication d'anciens 
textes germaniques (gothiques, haut-allemands, anglo-saxons, 
saxons, frisons, norrois); gothique, cours facultatif; langue et 
littérature sanscrites, cours facultatif; grammaire comparée 
et spécialement grammaire comparée du grec et du latin, partim. 

C. Projesseurs à l'institut supérieur d'a1·l el d'archéologie. 

M. J. Capart : Histoire de l'art (origines et art oriental); histoire de l'ar 
chitecture, de la sculpture, de la peinture et des arts appliqués 
dans l'Orient classique; égyptologie, cours (acultatif; 

( 1) M. le professeur Bisschoff fait, en outre, ù l'école spéciale de commerce, le cours tie 
longue allemande, · . 

(2) M. le professeur Ilamélius fuit, en outre, a l'école spéciale de commerce, le cours de langue 
anglaise. ' 
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:MM. H. Piercns-Gevaert : Histoire de l'art. {Heuaissance et art moderne); 
esthétique et philosophie de l'art; histoire de l'architecture, de 
la sculpture, de la peinture et des arts appliqués à l'époque de 
la Renaissance et dans les temps modernes; histoire de la 
musique; 

M. Laurent : Histoire de l'art grec, art romain, art du moyen âge; 
archéologie d~ moyen âge; histoire de l'architecture, de la sculp 
ture, de la peinture et des arts appliqués dans le moyen âge. 

D. Chm·gés de cours, 

MM. F. Van Veerdeghem (1): Encyclopédie de la philologie germanique; 
histoire de la littérature flamande ; histoire approfondie de 
la littérature flamande; grammaire historique du tlamand; tra 
duction et explication d'auteurs flamands (candidature et doc 
toral); exercices philologiques sur le flamand; langue flamande, 
cours libre· 

. ' 
E. Sigogne : Diction et débit oratoire, cours [acultalif ; 
G. De Craene (2) : Exercices spéciaux sur la philosophie, cours 

facultatif; 
J. Taitsch : Langue russe, cours libre; 
A. Bricteux : Langues persàne et turque, com·s libres; histoire de la 

Perse ancienne, histoire de la civilisation musulmane, l'Orient 
musulman an point de vue commercial, industriel et diploma 
tique, cours facultatifs; 

Th. Gollier: Langue japonaise; institutions de l'Extrême-Orient; art 
extrême-oriental : chinois et japonais, cours libres; 

J. Closon : Hisloire politique du moyen âge et exercices pratiques; 
E. Janssens (5) : Philosophie morale; psychologie, y compris les 

notions élémentaires d'anatomie et de physiologie humaines que 
cette étude comporte; étude approfondie de questions de psy 
chologie et de morale; exercices sur des questions de philoso 
phie; analyse critique d'un traité de philosophie, partim ). 

P. Nève ( 4) : Histoire de la philosophie ancienne et de la philosophie 
moderne; encyclopédie de la philosophie; métaphysique; 
logique , étude approfondie de questions de logique; analyse 
critique d'un traité <le philosophie, partim. 

{ 1) 1\1, Van Yeerdcghem fait, en outre, à l'école spéciale de commerce, le cours de langue 
flamande. 

(2) M. de Craene fait, en outre, à l'école spéciale de commerce, les cours de notions de 
législation commerciale comparée el de droit commercial terrestre. 

(5) M. Janssens fait, en outre, clans la faculté des sciences, les cours de psychologie et <le 
philosophie mor ale, et, <lans la faculté de médecine, le cours <le psychologie. 

(4i 1\1, Nève fait, eu outre, dans Ia faculté des sciences, Ic cours de logique. 
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Faculté de droit. 

A. Professeurs ordinaires. 

.MM. G. Galopin: Droit civil moderne, partim , droit notarial; droit fiscal 
F. Thiry (1): Droit pénal; éléments de la procédure, pénale; organisa 

tion judiciaire, compétence et procédure civile; cours pratique 
facultatif de droit criminel; 

A. de Senarclens : Pandectes; 
Ch. Dejace : Introduction historique au cours de droit civil; économie 

politique et exercices pratiques; droit naturel; régime du travail 
en législation comparée , économie politique (matières spéciales); 
histoire contemporainedu commerce et de l'industrie; 

A. Lemaire : Droit civil moderne, partim ; droit commercial terrestre 
et maritime ; 

O. Orban: Droit public; droit administratif; droit administratif nota 
rial; principes généraux du droit; législation comparée des 
transports; législation industrielle et douanière; 

E. Mahaim (2) : Eléments du droit des gens; éléments du droit inter 
national privé; économie politique; statistique; notions du 
droit des gens et principes de droit international privé; légis 
lation et règlements consulaires; économie et législation colo 
niales; statistique et politique commerciales; 

E. Vau der Smissen (5): Encyclopédie du droit; science financière; 
histoire parlementaire et législative de ia Belgique; institutions 
civiles comparées (matières spéciales); économie politique (ma 
tières spéciales) ; exercices pratiques d'économie politique, 
partim; science des finances publiques; 

• J. Willems : Institutes du droit romain; 
E. Crahay: Sociologie; droit administratif (institutions provinciale; 

et communales des principaux États et matières spéciales); droit 
constitutionnel comparé; histoire économique (matières spé 
ciales); éléments du droit constitutionnel belge. 

B. Proîesseur à l'école spéciale de commerce . 

M. A. Notcrmans (4) : Exercices de rédaction et de correspondance com 
merciales eu langue française, flamande, allemande et anglaise. 

( t) M. Ic professeur Thiry fuit, en outre, dans la faculté de philosophie et lettres, un cours 
facultatif de notions de droit public cl histoire des institutions politiques modernes. 

(2) M. le professeur i\Juhaim enseigne, en outre, l'économie politique dans la faculté tech 
nique et fait, dans la faculté des sciences, un cours de notions de statistique. 
(3) M. Ic professeur Van der Smissen fait, en outre, dans la faculté technique, Ic cours de 

droit administratif (spécialement la législation minière et industrielle). 
(1~) M. Ic professeur Notcrmans est aussi cher du bureau commercial pratique, 
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C. Charués de cours. 

MM. P. Bellefroid: Droit pénal et éléments· de la procédure pénale, en fla 
mtnul , cours [acultati]; application des matières comprises sous 
les n"' 4° à 9° de l'article t7 de la loi du 10 avril 1890-5 juillet 
189-t et rédaction d'actes sur ces matières, id., itl.; 

F. Cornesse: Application des matières comprises sous les 11°s 4° à 9° de 
l'article 17 de la loi du 10 avril 1890- 5 juillet 1891 et rédaction _ 
d'actes sur ces matières; 

V • .Müller: Documentation industrielle, commerciale et consulaire 
{étude comparée, exercices pratiques}; direction des travaux 
pratiques relatifs à la rédaction du rapport sur la situation écono 
mique d'un pays; 

H. Louay ( l): Cultures coloniales; 
P. Bure : Transports et constructions coloniales; topographie colo 

niale; 
A. Del mer (2): Géographie industrielle et commerciale; 
Ch. Wautcrs : Comptabilité et opérations financières; législation com 

parée des douanes; 
L. Graulich : Éléments du droit civil moderne {exposé des principes 

généraux). 

Faculté des sciences (5). 

A. Prcfesseurs ordinaires. 

MM. C. le Paigc: Éléments de la théorie des déterminants; éléments du 
calcul des probabilités: y compris la théorie des moindres carrés; 
éléments de l'histoire des sciences physiques et mathématiques; 
compléments de mécanique analytique et mécanique céleste; 
astronomie physique, astronomie sphérique, astronomie mathé 
matique et géodésie; travaux pratiques d'astronomie; 

L. de Koninck ( 4) : Chimie analytique (*); travaux pratiques de chimie 
analytique ; 

A. Gravis: Éléments de botanique; morphologie végétale, botanique 
systématique, géographie végétale; anatomie et physiologie 
végétales; travaux pratiques de botanique; 

( i) M. Lon a y est en même temps conserva leur des collections de botanique. 
(2) M. Dclmcr fait, en outre, dans la faculté <les sciences, Ic cours de géographie industrielle 

et commerciale. 
(3) Les cours marqués d'un astérisque sont communs aux élèves ues facultés des sciences 

et technique. 
(4) M. le professeur de Koninck dirige, dans les facultés de médecine cl technique, les 

exercices pratiques de chimie nnaly1 iquc et enseigne, dans ln première de ces facultés, les 
éléments de chimie analytique qualitative cl quantitative, cl, dans ln seconde, ln chimie analy 
tique, et spécialement l'analyse des substances minérales. 
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MM. L. de Locht: Géométrie descriptive pure et appliquée; graphostatique ; 
travaux graphiques de géométrie descriptive et de graphosta 
tique; 

P. de Heen : Physique expérimentale; travaux pratiques de physique 
expérimentale ; physico-chi mie; 

J. Deruyts ( i) : Analysr supérieure , compléments <l'analyse supérieure; 
algèbre supérieure; calcul différentiel; calcul intégral; éléments 
du calcul des variations et des différences , 

G. Cesàro : Notions élémentaires de minéralogie; minéralogie t"}, tra 
vaux pratiques de minéralogie (2); cristallographie et travaux 
pratiques; 

1\1. Lohest (3) : Notions élémentaires de géologie et de géographie 
physique; géologie et géographie physique , travaux pratiques 
de géologie; géologie appliquée et hydrologie, cours facultatif; 
exercices pratiques de géographie, 

J. Halkin (4) : Géographie ethnographique; géographie coloniale , 
géographie politique générale et spéciale; histoire de la géogra 
phie et des découvertes géographiques; méthodologie géogra 
phique; exercices de géographie; 

L. Meurice : Mécanique analytique; physique mathématique. 

B. Proiesseurs extraordinaires. 

MM. P. Cerfontaine: Zoologie systématique; géographie et paléontologie 
animales; travaux pratiques de paléontologie animale; 

E. Bourgeois : Chimie générale (partie minérale); 
E. Colson : Chimie ~éHérale (partie organique). 

C. Cha1'gés de cours. 

.MM. D. Damas: Éléments de zoologie , anatomie, embryologie et physio 
logie animales; travaux pratiques y relatifs; 

J. Fniron : Géométrie analytique; géométrie projective; méthodologie 
mathématique; géométrie supérieure; éléments de la géométrie 
analytique à trois dimensions et de l'analyse mathématique. 

( 1} M. le professeur Deruyts fuit, en oui re, dans la faculté des sciences, les interrogations 
du cours d'éléments d'analyse. 

(2) Les travaux pratiques de mineralogie destinés aux élèves de la faculté technique, quoique 
distincts de ceux de la faculté des sciences, sont également dirigés pa1· M. Ic professeur Cesàro. 

(3) lil. Ic professeur Lohest fait aussi, dans la faculté technique, un cours de géologie, un 
cours facultatif de géologie appliquée cl hydrologie, ainsi que Ic cours de géographie industrielle 
et commerciale, partim, et, à l'école spéciale de commerce, le cours de géographie physique 
( éléments de géologie). 

(&.) M. Ic professeur Halkin fait également, à l'école spéciale de commerce, le cours 
<l'ethnographie. 



( LXXXV ) 

D. Répétiteurs. 

MM. F.-V. Dwelshauvers-Dery (1) : Physique expérimentale; 
A. Abraham : Minéralogie; 
iU. Huybrechts : Chimie analytique; 
H. Janne: Mécanique analytique; physique mathématique; mécanique 

élémentaire; 
P. Fourmaricr (2) : Géologie; 
.rH. Guillemin : Géométrie descriptive appliquée et graphostatiquc , 
M. Duguet : Chimie générale; 
E. Bertrand : f~léments d'analyse et de géométrie analytique; 
J. Falloise : Géométrie descriptive. 

Faculté de médecine. 

A. Professeurs ordinaires. 

MM. A. Swaen : Anatomie humaine systématique (splanchnologie, organes 
des sens); histologie spéciale; démonstrations anatomiques, 
partim ; exercices microscopiques d'histologie; 

A. von Winiwartcr : Pathologie chirurgicale générnle; clinique e& 
policlinique chirurgicales; théorie et pratique des opérations 
chiru rgicales , exercices pratiques de médecine opératoire; 

F. Putzeys : Démonstrations anatomiques, partim ; hygiène publique 
et privée; travaux pratiques d'hygiène; 

A. Gilkir.ct (5) : Pharmacognosie, chimie pharmaceutique, altérations 
el falsifications des substances médicamenteuses; exercices pra 
tiques de pharmacie; 

L. Fredericq : Physiologie; exercices pratiques de physiologie; 
P. N uel : Physiologie .des organes des sens; clinique et policlinique 

ophtalmologiques; 
Ch, Firket (4) : Anatomie pathologique, y compris les éléments de 

parasitologie; démonstrations d'anatomie pathologique; exer 
cices pratiques facultati/s d'autopsie; exercices pratiques micros 
copiques d'anatomie pathologique; maladies des pays chauds, 
cours facultatif; 

(·1) ~l. Ic répétiteur Dwelshauvers-Dery est, en outre, chef des travaux de physique expéri 
mentale. 

(2) M. le répétiteur Fourmaricr est, en outre, conservateur des collections de géologie. 
(3) M. le professeur Cilkinet Iait, en outre, Ic cours de paléontologie végétale dans la faculté 

des sciences, cl y dirige les travaux praliq ucs relatifs à ce cours. 
(If) M. Ic professeur Firkct, fait, en outre, à l'école spéciale de commerce, Ic cours d'hygiène 

coloniale, 
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MM. X. Fran cotte ( 1) : Pathologie et thérapeutique généi-ales; pathologie 
médicale et thérapeutique spéciale des maladies mentales; cli 
nique des maladies mentales ; 

Ch. Julin (2) : Anatomie humaine systématique (ostéologie, myologie, 
syudesmologic, angéiologie et névrologie); éléments d'anatomie 
comparée; histologie générale; exercices d'anatomie comparée, 
parlim; embryologie; 

F. Fraipont : Théorie des accouchements; clinique et policlinique 
obstétricales; opérations obstétricales; clinique gynécülogique; 

F'. Schilfers : Otologie, laryngologie et rhinologie, cours facultatif'; 
A. Jorissen : Altérations et falsifications des substances alimentaires, 

et exercices pratiques; pharmacie pratique (galénique et magis 
trale); exercices pratiques de pharmacie; 

F. Henrijenn : Pharmacodynamie ; éléments de pharmacologie; 
P. Troisfontaines : Pathologie chirurgicale spéciale; clinique et poli 

clinique des maladies syphilitiques et cutanées; 
P. Snycrs : Pathologie médicale et thérapeutique spéciale des maladies 

internes. 
B. Chargés de couts. 

MM. Th. Chandelon : Éiémcnts de chimie toxicologique cl exercices pra 
tiques y relatifs; 

E. Malvoz : Bactériologie appliquée; com·s facultarif, et travaux pra- 
tiques de bactériologie; prophylaxie des maladies transmissibles; 

G. Cori 11 : Médecine légale; 
L. Beco : Clinique médicale; exercices de clinique propédeutique; 
P. Nolf: Policlinique médicale; clinique des maladies des enfants; 
J. Ducsbcrg (5) : Anatomie topographique; démonstrations d'anatomie 

des l'égions; 
L. Wcekers : Ophtalmologie; 
A. Hogge : Urologie, com·s facultatif. 

Faculté technique. 

A. Professeurs ordinaires. 

MM. II. Dechamps : Architecture ind ustriclle ; construction et applications 
des machines; travaux grapliiq11cs; exercices de construction 
des machines; 

E. Prost (4): ~létallurgie spéciale (métaux: autres que le fer); géographie 
ind ustrielle et. commerciale, pr1rlim. 

(~) M. Ic professeur Fran colle fait, en out ri), un ccürs lihr« ùc psychiûtrie envisagée au 
point de vue médicu-légal, cours spécialement destiné aux élèves de la faculté de droit. 

(2) )!. le professeur Julin enseigne éöalcmcnt l'hislologic dans la faculté des sciences. 
c5) 1'1. Dueshcrg est, en outre, chef des travaux anatomiques. 
(li) M. le professeur Prost fait, en outre, à l'école spéciale de com-ncrce, le cours de produits 

onmmorçnbles, naturels et fabriqués. 
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B. Chargés de cours avec rang de p1·0/essem· ordinaire. 

MM. E. Gerard, ingénieur principal des télégraphes (i) : Électrieilé et ses 
applications industrielles : a) théorie de l'électricité et du-magné 
tisme; b) électroteclmique , travail au laboratoire d'électricité; 

L. Bréda (2), ingénieur principal de Jte classe des chemins de fer de 
l'État ( f) : Métallurgie générale et sidérurgie; travaux de chimie 
métallurgique; exploitai ion des chemins de fer; 

IL Hubert, inspecteur général des mines (-1) : Mécanique appliquée et 
travaux pratiques de mécanique appliquée; physique industrielle 
et travaux pratiques relatifs à celle matière: 

L. Legrand (5), ingénieur en chef,'directeur de 2° classe des mines (1) : 
Description des machines; théorie des mécanismes; travaux 
graphiques; 

L. Denuêl, ingénieur principal de rro classe des mines ('1) : Exploitation 
des mines, 

C. Proîesseur extraordinaire. 

M. E. Nihoul (4): Chimie industrielle; chimie appliquée aux matériaux de 
construction, cour.s facultatif. 

D. Churqë« de cours. 

MM. J. Merlot (ä) : Technologie du coustructeur , 
M. Dehalu (6): Topographie et exercices pratiques de topographie; 
A. Ileuier , ingénieur de I" classe des mines, directeur du service géo 

logique de Belgique : Éléments tie paléontologie. 

E. Répétiteurs. 

i\I. O. De Bast (7) : Électricité et ses applications industrielles: a) théorie 
de l'électricité et du magnétisme; b) électrotechnique (section des 
électriciens); 

(1} En disponibilité. 

12; .:il. le professeur Bréda fait, en outre, à l'école spéciale de commerce, Ic cours d'outillage 
commercial cl maritime. 

(:i) M. Ic professeur Legrand fait, en outre, dans la faculté des sciences, Ic cours de méca 
nique élémentaire. 

.•• (4) M. le professeur Nihoul fait, e n outre, à l'école spéciale de commerce, Ic cours <l'intro 
duction à l'étude des produits industriels el commerçables (chimie, physique, sciences 
naturelles). 

(:'i) M. i\lcrlot est, en outre, chargé des répétitions des cours de construction des machines 
cl est chef des travaux de l'atelier. 

(6) :\1. Dehalu fuit, en outre, dans la faculté tics sciences, les répétitions des cours d'éléments 
d'nstronornie el de géodésie et d'éléments <ln calcul des probabilités, Il est, eu outre, chargé 
<l'aider Ic directeur <le l'institut astrophysique dans le travail des observations. 

(7) M. Ic répétiteur De Bast remplit, en outre, les fonctions tic chef des travaux d'électricité 
industrielle (section des électriciens). 
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MM. V. Firket : llétallurgie générale et sidérurgie ; 
J. Henrotte: Architecture industrielle; 
F. Fontaine (t) : Électricité el ses applications industrielles; 
A. Duchesne : Mécanique appliquée; 
J. Cartier : Exploitation des chemins de fer; 
A. Breyre : Exploitation des mines; 
Ch. Hanocq : Physique industrielle. 

En résumé, les cinq facultés de l'université de Liégé comptaient, au 
5t décembre 1912, un total de { { i membres, se répartissant comme suit : 

FACULTt::S. 

Philosophie et lettres. 

Droit 

Sciences 

Médecin~. 

Technique 

Total. 

H 

111 

!O 

·15 

2 

48 

)) 

!) ' 

)) 

,, 

,, 

3 

)) 

)) 

1 

ï 

)) 

)1 

)) 

)) 

)) 

3 

!) 

8 

2 

8 

)) 1 26 

>> 1 U) 

9 1 2.{ 

n 1 2;{ 

8 1 rn 
----1------1---1 ·------ 1-------1---1---1--- 

50 I 17 I H t 

Aux termes des dispositions légales, il peut y avoir, à l'université de 
Liége, 12 professeurs en philosophie et lettres, 10 en droit, 12 en sciences, 
i5 en médecine et 10 en technique; toutefois, en cas de nécessité, un ou· 
deux professeurs de plus peuvent être attachés à chacune des facultés. Il 
résulte du tableau qui précède qu'à la clôture de la période triennale, le 
chiffre maximum des toges était atteint dans les facultés de philosophie et 
lettres et de médecine; il en restait deux à attribuer dans la faculté de droit, 
une dans la faculté des sciences et neuf dans la faculté technique. 

109. Nécrologe du personnel enseignant des universités de Gand el de Llêge , 

L'université de Gand a perdu, dans le cours de la période triennale, plu 
sieurs membres de son personnel enseignant; ce sont M.M. les professeurs 
Van Cauwenberghc et Faguart et le R. P. Steeuackers, titulaire d'un cours 
libre. 

Voici en quels termes .M. Je recteur V .·C. De Brabandere a rappelé la 
carrière des défunts, lors de !a réouverture des cours. en {911 et en -HH2: . . . 

« .M. Van Cauwenbcrghe était entré comme chargé de cours dans notre 
faculté de médecine le 50 septembre !868. Ses brillantes études moyennes 

(1/ l\l, le répétiteur Fontaine remplit, en outre, les fonctions de chef <les lravauxù'électricîté 
ind ustriellc. 
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et supérieures avaient donné plus que des espérances: aussi, dès ses débuts 
dans la carrière médicale et professorale, il s'éleva d'emblée au premier rang; 
la haute valeur de son enseignement où la science s'alliait à l'expérience, 
I'haliileté el le dévouement qu'il apportait à l'exercice de son art, la dignité de 
son caractère et de sa vie avaient fait grandir jusqu'à Ia vénération la consi 
dération dont il était entouré (l). ,, 

cc Le 5 avril 19!2 décéda à Louvain le Père Jean-Baptiste Steenackers, né 
à Casterlé Ic 24 septembre 1848. 

» Possédant à fond la langue chinoise, grâce au long apostolat qu'il avait 
exercé dans la Mongolie, il avait été agréé: par un arrêté royal du 10 novem 
bre 1898: pour professer l'enseignement de cette langue aux écoles spéciales 
du génie civil et des arts et manufactures de notre université. Nul de ceux 
qui ont pu l'approcher n'oubliera cet. homme excellent dont la physionomie 
ouverte et la bonhomie cordiale commandaient d'emblée la sympathie. 

" Au nom de l'université, j'adresse à sa mémoire un salut respectueux (2). >> 

cc Au moment où les vacances de Pâques venaient de prendre fin, le 6 mai 
dernier, éclata parmi nous, comme un coup de foudre, la nouvelle de la 
mort de M. le professeur Fagnart, subitement emporté par une catastrophe 
que nul n'avait pu prévoir. 

» Celte perte douloureuse autant qu'iuopinée produisit dans toute la popu 
lation universitaire un émoi proche de la stupeur. Une délégation universi 
taire assista au service funèbre, qui fot célébré à Bruxelles, et exprima á la 
famille éplorée du sympathique collègue, si prématurément disparu, les vifs 
et universels regrets que sa mort avait causés au sein de la famille acadé 
mique. 

>) Émile Fagnart était né à Blicquy le 10 juin ·f 866. 
)) Au cours de ses humanités, qu'il fit au petit séminaire de Bonne-Espé 

rance, il révéla déjà sa prédilection pour les mathématiques, vers lesquelles 
il devait dans la suite orienter sa carrière. 

,i En 1887 ~ il conquit à l'école normale annexée à l'université de Gand , Ic 
grade de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les sciences, puis, plus tard, devant fa faculté des sciences, le grade de 
docteur en sciences physiques et mathématiques qui lui fut décerné par Ic 
jury avec la pins grande distinction. Une particularité digne de remarque, 
c'est que Fagoart fut le premier à Gand qui ait choisi pour cet examen la 
géométrie supérieure comme branche approfondie. 

» Il débuta dans l'enseignement en 1889, au collège communal de Nivelles 
et passa comme professeur de mathématiques à l'athénée royal de Gand, 
en ,}89{. 

» Un arrêté dut 7 octobre ·1896 le fit entrer à l'université de Gand comme 
répétiteur des cours de M. le professeur Mister cl du cours de calcul des 
probabilités de .M. le professeur Ma11sion. 

(1) Extrait <lu rapport sur la situation de l'uuivcrsiié peudaut l'année académique 1!110-1911. 
12) Ex Ira il du rapport sur ln situation de l'u niversité pendant l'année académique 191 i-1912. 
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>> Par arrêté royal du i7 octobre 1898, il fot chargé de faire dans la 
faculté des sciences le cours de méthodologie mathématique délaissé par 
1\1. Dauge , déclaré émérite. 

>) En 1889, il échangea les répétitions des cours d'analyse infinitésimale et 
de mécanique - cours élémentaires - dont il avait été précédemment 
chargé, contre celles des cours d'algèbre, de géométrie analytique, de calcul 
infinitésimal et de mécanique analytique à la section des constructions 
civiles de l'école préparatoire du génie civil. 

>> L'arrêté royal du 8 octobre 1901 le nomma professeur extraordinaire, 
celui du 28 octobre 1905 le chargea de faire, dans la faculté de droit, en rem 
placement de M. le professeur Merten, Ic cours de comptabilité et de 
science financière commerciales, ainsi que le cours facultatif de comp 
tabilité industrielle, tant pour les élèves du droit que pour ceux de l'école 
des arts et manufactures. Ce même arrêté institua, pour ren charger aussi, 
u11 cours de conférences facultatives sur l'administration commerciale et 
industviclle destiné également aux élèves des arts et manufactures. 

)) Promu ù l'ordiuariat le 25 octore !906, il fut désigné presqu'Immé 
diatcment après pour assumer, à l'école spéciale de commerce, la direction du 
Lureau commercial pratique et les cours d'arithmétique commerciale, de 
comptabilité et d'opérations financières. 

>l Enfin, l'arrêté royal du 4 mars 1908 lui confia, à la même école, les cours 
d'exercices d'applications mathématiques (finances et assurances). 

» La forte préparation scientifique que Faguart s'était donnée lui permit 
de procurer à son enseignement des qualités exceptionnelles ere précision et 
de méthode. Dans son cours de sciences commerciales et financières, il réussit 
à grouper et à coordonner logiquement tous les éléments si. divers et parfois 
si disparates des domaines commercial , industriel et financier. Avec le même 
soin, il s'efforça de fixer les termes souvent imprécis de leur vocabulaire, et 
il s'appliqua à en formuler des définitions exactes. Son esprit novateur lui 
faisait retravailler sans cesse ses leçons pour les tenir au courant. des derniers 
progrès de la science. En méthodologie mathématique, Fagnart introduisit, 
l'un des premiers en Belgique: l'enseignement des principes fondamentaux 
de la géométrie métrique non-euclidienne', et la démonstration devenue 
classique de l'impossibilité de la quadrature du cercle. 

>) Par une étude personnelle, commencée déjà pendant ses années d'ensei 
gnement moyen, il s'était initié à tous les détails de la science des actuaires et 
aux mathématiques financières. C'est ainsi qu'il fut mis à même de reprendre 
la succession de M. Ic professeur Mel'tcn et de publier, en collaboration avec 
M. Klompers, un traité devenu classique d'arithmétique commerciale et de 
haut commerce. 

)) Il fallait la facilité de travail merveilleuse et l'inlassable activité qui 
distinguaient Fagnart, pour foire face à l'écrasant labeur qu'il avait entrepris. 

n Il est mort au moment où, arrivé à Ja pleine maturité de son talent, il 
s'attendait à pouvoir faire pleinement fructifier le riche trésor de connais 
sances qu'il avait amassé. 

)) Tous nous gardcl'ons Ic souvenir ému de ce sympathique collègue, d'un 
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commerce si franc et si cordial. Au nom de l'université tout entière, je redis 
à sa famille si cruellement désolée par la perle de son chef aimé, la vive part 
que le corps académique prend à son deuil ( f). ,, 

A l'université de Liégc, la mort a enlevé l\'IM. les professeurs .J. Fraipont, 
E. Van Beneden et W. Spring et le [LP. Steenackers, chargé d'un cours libre, 

Voici en quels termes M. [e recteur Gravis a rappelé la carrière des défunts 
lors de la réouverture solennelle des cours en -1910, en 19 t { et en t 912 : 

cc Né le 17 août f857, Julien Fraipont fil toutes ses études à Liégc, sa ville 
natale, puis séjourna aux laboratoires de Roscoff, de Kiel et de Naples. 
Nommé préparateur de zoologie en 18781 assistant en t881, il l'ut chargé du 
cours de paléontologie animale à la faculté des sciences en -!884,. Plus tard, 
il fut chargé en outre ,de l'enseignement de la zoologie et de la géographie 
animale au doctoral en sciences et enfin de la paléontologie à la faculté 
technique. Il fut nommé professeur extraordinaire en 1886, professeur 
ordinaire trois ans plus tard et enfin recteur pour la période 1.909-t9 l ~ 
Julien Fraipont était, en outre, professeur de sciences naturelles à la section 
moyenne de l'école normale de Fragnée, depuis 1884. 

» Mcmbl'e de l'Académie royale de Belgique, il fut. directeur de la classe 
des sciences en 1908. Il était officier de l'Ordrc de Léopold, chevalier de la 
Légion d'honneur, lauréat du prix Broca, membre correspondant de plu 
sieurs académies et sociétés savantes du pays et de l'étranger. 

» Parmi ses principaux travaux, citons : en zoologie, ses recherches sur 
l'organisation et le développement de divers animaux, sa monographie du 
genre polygordius, el celle de l'Okapi du Congo; en paléontologie, ses re 
cherches sur les crinoïdes et autres fossiles, et sa contribution à l'étude de la 
faune du calcaire carbonifère de Belgique; en anthropologie, ses explorations 
des cavernes de la vallée de la Méhaigne~ ses études des ossements humains 
de Spy 1 de la race humaine de Néanderthal, son livre sur les cavernes et 
leurs habitants. 

» Dour d'une activité peu commune et d'un dévouement sans Lome, il prit 
une très grande part aux travaux de la faculté des sciences. Dans les ques• 
tions d'admiuistrutiou, comme dans les questions scientifiques, ses collègues 
aimaient à recourir à ses avis toujours judicieux. Nous savions qu'il se 
plaisait à rendre service et que nous ne lui demanderions jamais en vain son 
aide dans une circonstance difficile. 

1> Julien Fraipont mourut le 22 mars !9·10, après une longue maladie. 
L'université lui rendit les honneurs académiques et gardera lidèlemeut la 
mémoire de ses nobles qualités. 

>> Édouard Van Beucdcn était fils de l'illuslrc professeur de zoologie à 
l'université de Louvain. Né le 5 mars 1846, il lil ses études à Louvain, puis 
en Allemagne. En 18701 âgé d'un peu plus de 24 ans, il fut chargé de l'ensei- 

··•----- ---------- ------------·--------- 
(1) Extrait du rapport sur la situation de l'université pendant l'année académique 19H· 

191'2. 
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gnemcnt de la zoologie, de l'anatomie comparée cl de l'embryologie à l'uni 
versité de Liégé. Professeur extraordinaire deux ans pins tard, il devint 
professeur ordinaire en 187 4. 

» En 18851 il ab mdonna le cours d'anatomie comparée et conserva ce lui 
de zoologie à la faculté des sciences, ainsi que celui d'embryologie à la faculté 
de médecine. 

» Membre de l'Ac idérnie royale de Belgique, dès f870, il fut deux fois 
directeur de là classe des sciences et président des trois classes en 1902. Il était 
aussi membre correspondant de l'Institut de France, des académies de Berlin, 
de Vienne, de Saint-Pétersbourg et de Rome; docteur honoris causa des 
universités d'Iéna , d'Dxford , d'Édimbourg, de Cambridge, de Leipzig et de 
Bruxelles. Il obtint trois fois le prix quinquennal des sciences naturelles 
décerné par l'Académie royale de Belgique. En 1882, l'Institut de France lui 
conféra le prix Serres fondé pour récompenser les meilleurs travaux sm 
l'embryologie. 

» A cette occasion, Édouard Van Beneden fut l'objet d'une grandiose ma 
nifestation organisée par ses élèves. Commandeur de l'Ordre de Léopold, il 
avait reçu de l'étranger de très nombreuses distinctions honorifiques. 

,> Ses travaux sur la cytologie, la fécondation, l'embryologie et la zoologie 
proprement dite lui valurent une réputation universelle. Sa préoccupation 
constante fot l'étude de l'œuf, de sa constitution et de son développement 
dans tonte la série animale. Ses découvertes ont inauguré une ère nouvelle 
pour les sciences biologiques et ouvert un champ immense à l'activité des 
chercheurs. Par l'élévation de son enseignement, par l'impulsion qu'il donna 
aux travaux de laboratoire et aux exercices pratiques comme compléments 
des cours théoriques, il a contribué puissamment au développement de notre 
université, à l'extension de sa renommée à l'étranger. 

)> Son esprit d'analyse: sa logique impitoyable, l'indépendance de son 
esprit, la clarté de sa parole, lui assurèrent une place d'honneur dans toutes 
les assemblées auxquelles il prenait part. Au sein du conseil académique, 
comme an sein de la faculté des sciences, ses avis étaient toujours hautement 
appréciés. 

» La mort d'Édouard Van Beneden, survenue après une courte maladie, le 
28 ani! 1910, a été pour ses collègues, ses élèves, ses disciples et ses amis 
un ~oup bien terrible. Il ne nous fut pas permis de rendre à l'illustre défont 
les honneurs académiques, mais sa mémoire planera devant nous comme une 
majestueuse figure, comme l'une des gloires de la patrie (1). n 

cc L'université de Liégé a perdu, celte année, un de ses membres les plus 
éminents : le professeur \N alt her Spring est décédé, après une très courte 
rnaludie, le 17 juillet dernier. 

i> Avec une profonde tristesse et d'amers regrets, nous nous disposions 
à foire à l'illustre défunt des funérailles dignes de lui. Hélas! il avait mani- 

(l) Extrait du rapport sm· la situation <le l'université pendant l'année académique 1909~ 
HIIO. 
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festé la volonté bien arrêtée de décliner les honneurs académiques; il avait 
même demandé que son inhumation se fit dans la pins stricte intimité. Ses 
collègues, ses amis, ses élèves n'ont pu exprimer leur douleur, ni leurs sen 
timents d'admiration pour son œuvrc et son dévouement à l'enseignement. 

>> Qu'il me soit permis d'apporter aujourd'hui un faible tribut d'hommages 
à la mémoire de celui qui occupa une si grande place dans le monde scien 
tifique et qui donna tant de preuves de son attachement ù notre université. 

>> Élève de deux grands maîtres, Kékulé pour la chimie, Clausius pour la 
physique, Walt her Spring publia ses premiers travaux en 1873. Trois années 
plus tard, il succéda au professeur L.-G. de Koninck dans la chaire de chimie 
organique, et peu après au professeur Th. Chandelon dans celle de 
chimie inorganique. Durant près de trente-cinq ans, il cut ainsi à porter le 
poids de l'enseignement complet de la chimie générale, à la candidature et 
au doctoral. Il y parvint an prix d'un labeur journalier considérable et gr·\0r 
aux éminentes facultés dont il était doué. I! donna tout son temps à ses 
recherches et à ses élèves. 

>) Dans le domaine de la physico-chimie.qu'il alîectionnait particulièrement, - 
ses découvertes furent nombreuses et du plus hant intérèt. Les pins impor 
tantes sont relatives à l'influence qnc la pression exerce sur les transforma 
tions des corps. Par des expériences aussi ingénieuses qu'adroitement exécu 
tées, WaltherSpring a démontré la mobilité moléculaire dans les corps solides. 
Celle mobilité, qu'on ne pouvait soupçonner, permet à certaines substances 
pulvérulentes de s'agglomérer, à d'autres de se cristalliser, ou de se liquéfier, 
à certains métaux de se souder ou <le se combiner, sous la seule action de la 
pression, sans qu'il y ait élévation de température. L'état solide n'est donc 

· qu'un prolongement de l'état liquide. 
» Cette conception a jeté un jour tout nouveau dans le domaine de la 

physico-chimle, en montrant l'influence des actions mécaniques sur les trans 
formations de la matière. Elle a fourni une explication uien inattendue du 
métamorphisme des roches qui constituent notre glol.H·; à ce titre, elle est 
appelée à provoquer bientôt une révolution dans nos idées en géologie. Par 
suite des plissements qu'ils ont subi, les terrains anciens ont été soumis à des 
pressions formidables qui ont profondément altéré leurs caractères primitifs. 

>) ,Walther Spring s'est beaucoup occupé aussi des solutions colloïdales et 
des milieux optiqucrncnt vides. Les études originales qu'il lit en cette matière 
ont trouvé diverses applications, notamment dans la construction de l'ultra 
microscope. 

>) Ces travaux d'une exécution si parfaite, d'une portée si haute, ont été 
réalisés dans cc bel institut dont Walther Spring lui-même fut l'architecte 
avant d'en être le directeur. C'est dans cet institut modèle que lant d'étu 
diants se sont succédé, se pressant dans l'auditoire el les laboratoires trop 
exigus souvent pour les contenir tous. 

>> Un ancien élève du professeur Spring, clans une biographie consacrée à 
son maître, a dit que l'enseignement de la chimie gé11frale à l'universisé de 
Liége était cc aussi impressionnant par la forme que par Ic fond, par la clarté 
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de l'exposition que par la science (1) >>. Cette appréciation sera confirmée 
par tous ceux qui ont eu Ic bonheur d'assister aux leçons <le l'illustre profes 
seur. 

>> Tous· garderont de ces leçons un souvenir inoubliable, comme ils con 
serveront, pour le maître lui-même, le respect le plus profond et lt· pins sin 
cère. Le nom de ,v alther Spring restera étroitement uni à celui d'Edouard 
Van Beneden dans le panthéon de nos gloires scientifiques (2). » 

« L'université a fait une perte sensible en la personne <lu Père J.-B. Steen 
ackers, de la maison de Scheut-lez-Bruxelles. 

n Le Père Steenackers a passé de longues années dans les diverses pro 
vinces de la Chine, dont il a appris la langue; il est l'auteur d'une grammaire 
chinoise. Revenu en Belgique, il a été ,1gréé1 par arrêté royal du 28 octo 
bre 18~9, pour faire à Gand et à Liége un cours libre <le langue chinoise. 

» Il s'est acquitté de sa tâche avec une compétence signalée; plusieurs tie 
ses élèves occupent aujourd'hui un rang distingué en Extrême-Orient. 

» Son aménité lui avait conquis les sympathies de ses collègues. L'univer 
sité lui conservera un affectueux souvenir (5). » 

1 H). On personnel emèrite dans les facultés et les écoles spéciales de l'université de Gand. 

On sait qu'aux termes de la loi du 30 juillet f 879, les membres du per 
sonnel enseignant aux universités de l'État et aux écoles spéciales y annexées, 
c'est-à-dire les professeurs, chargés de cours et répétiteurs, peuvent obtenir 
l'éméritnt lorsqu'ils réunissent les conditions légales pour être mis à la 
retraite. 

Le 1~r janvier 19i0, les facultés et les écoles spéciales de l'université de 
Gand comptaient onze professeurs émérites, savoir : 
MM. G. W olters, professeur émérite de la faculté des sciences; 

Th. Swarts, - 
G. Van der Mcnsbrugghe, - 
F. Plateau, 
D. Rottier, 
F. Merten, 
Ch. Van Bambeke, 
A. Callier, 
L. Montigny, 
J. Nossent, 
E. Discailles, 

de l'école du génie civil; 

de Ia faculté de médecine; 
de droit; 

de philosophie et lettres. 

( 1) L. CrusAIER, Les Sciences d,· la matière en Belqique, dons la Nation Belqe, conférences 
jubilaires faites .i l'Exposition universelle cl internationale de Liège en 1905. Liège, Ch. Desoer, 
éditeur. 

(2i 1~xlrail du rupport sur la situation de l'université pendant l'année académique ·1910- 
1 !HL 

(5) Extrait du rapport sur la situation de l'université pendant l'année académique 191 t- 
1n12. 
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Pendant la période triennale, 011 l'a dit ci-devant, I'érnéritat a été accordé 
à trois autres professeurs : 

MM. P. Mansion, professeur ordinaire à la faculté des sciences (arrêté 
roval du 9 novembre ·!9!01- ~ ) ' 

C. Dusausoy, professeur nrdiuaire à la même faculté (arrêté royal du 24 
janvier 1912) 1 

A. De Ceulenecr, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et 
lettres (arrêté royal du 17 février {9f 2).. 

Cinq membres du personnel émérite sont décédés tians le cours de la 
période triennale. Cc sont MM. J. Nossent , F. Plateau, Th. Swarts, G. Van 
der Mcnsbrugghc et F. Merten. M. le recteur De Brabanderc, dans ses rap 
ports annuels sur la situation de l'université, a rendu, dans les termes sui 
vants, un hommage ému à leur mémoire : 

cc Le 8 février 191 i décéda M. Jules Nossent, professeur· émérite de la 
faculté de droit. 

>) Nommé professeur extraordinaire en 1875, Nosscnt, pendant sa carrière 
académique de trente-six années, enseigna les matières les pins importantes 
el les plus variées avec un talent dont l'autorité égalait le charme. L'homme 
valait le maître; il était pénétré jusqu'au scrupule du souci de l'accomplis 
sement du devoir, et il avait emporté dans sa retraite l'estime et la sym 
pathie générales. 

,> Le 4 mars, la mort emporta M. le professeur émérite Félix. Plateau. 
11 Fidèle aux habitudes de simplicité qui furent celles de toute son exis 

tence, notre regretté collègue avait dans ses dernières volontés témoigné le 
désir que ses funérailles aient lieu sans discours ui aucun apparat. 

» Mais si l'université n'y assista pas en corps, le grand nombre de collègues 
qui s'y rendirent montre en quel honneur et en quelle affection ils tenaient 
celui que la mort venait de leur enlever. 

)> M. Félix Plateau était né à Gand, le i6 juin 188L 
» Au foyer paternel, foyer de science et <l'ardeur au travail, s'alluma, dès 

sa première jeunesse, Ic désir qui remplit toute sa vie, de surprendre des 
secrets de la nature. 

1> Après avoir subi Ie doctorat en sciences natm-elles, il conquit. Ic diplôme 
de docteur spécial en sciences zoologiques. 

>> Un arrêté ministériel du 50 novembre 1870 le chargea, à titre provi 
soire, de donner l'enseignement de la zoologie et de l'anatomie comparée, 
mais déjà l'année suivante: l'arrêté royal du 29 septembre 187{ le nomma 
professeur extraordinaire cl Ic chargea définitivement du cours de zoologie. 
Le cours de zoologie comparée, pour lequel il suppléait son ancien maître, 
M. Poclman, lui fut définitivement attribué à son tour par l'arrêté royal du 
'2;1 octobre 1875. 

» Lef'> octobre {875 il fut promu à l'ordinariat. 
J) Eu 18801 un arrêté ministériel du 9 décembre le chargea, à l'école nor 

male des sciences, du cours d'exercices pratiques de zoologie, et l'arrêté du 
t 8 octobre 1890 lui confia le même cnseigucmcnt dans la faculté des sciences. 
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» Après une carrière académique de trente-neuf ans, il fut admis à 
I'éinéritat par l'arrêté royal du 9 novembre 1909. 

» Dès le début de sa fonction professorale, sa préoccupation constante fut 
la nécessité d'un enseignement pratique. 

» Pendant les six premières années de son professorat, il s'efforça de 
suppléer aux insuffisantes ressources mises à sa disposition, en se prodiguant 
littéralement. Il apportait à l'université fes pièces de sa collection personnelle 
et les préparations faites dans le peti~ laboratoire qu'il avait installé dans son 
domicile. 

>> Ceux qui furent ses élèves á cette époque ont gardé un souvenir tou 
chant du maitre infatigable qui ne se laissait rebuter par aucune difficulté : 
ni par l'insuffisance, pour ne pas dire l'absence de personnel auxiliaire, ni 
par l'indifférence moqueuse qui, avant la loi de 18761 était le lot ordinaire 
des cours à certificat. 

» Lorsque cette même loi cul inscrit le cours de zoologie parmi les matières 
obligatoires de la candidature en sciences naturelles, un laboratoire lui fut 
affecté dans un ancien auditoire, mais son installation défectueuse laissa 
encore longtemps à Plateau l'occasion d'exercer son dévouement et son 
esprit de sacrifice pour l'enseignement dont il avait la charge. _ 

>> Soutenu par son amour de la science, il ne se découragea pas, et ses 
efforts persévérants finirent par doter l'université d'un arnirable musée cf en 
seignement superieur, grâce aux collections dont il fut enrichi par ses soins. 

>> La compétence me manque pour retracer la carrière savante de notre 
regretté collègue, mais cc que je puis proclamer sans crainte de me tromper, 
c'est qu'à Plateau revient l'honneur d'avoir été l'organisateur de l'enseigne 
ment pratique de la zoologie à notre Alma Mater. 

» La mémoire de Félix Plateau restera indissolublement liée à celle de son 
illustre père: celui-ci lui avait légué un nom périlleux à porter. Loin de le 
laisser pâlir, il lui a ajouté un nouvel éclat. 

» Et l'université, elle aussi, associera dans son souvenir reconnaissant ces 
deux hommes qui ont sacrifié à la science l'un la lumière de ses yeux1 l'autre 
sa santé, et tous deux une vie entière de recherches et de travail. 

>> Il me reste un nom encore à ajouter à cc douloureux nécrologe: celui 
de M. le professeur émérite Swarts, décédé à Corteuberg le 51 août 1911. 

" M. Théodore-Hubert-François Swarts était né à Anvers le 9 mai 1859. 
n Docteur en sciences naturelles et candidat en pharmacie, il commença 

ses fonctions à notre université par celles de préparateur du cours de chimie 
générale à la faculté des sciences. Ces fonctions lui furent confiées par 
arrêté ministériel <lu 21 décembre 18~8. 

>> Après être devenu, en 1862, répétiteur du même cours à l'école prépa 
ratoire du génie civil, il remplit de 186~ à 1867 les fonctions de professeur 
à l'école militaire. • 

n L'arrêté royal du 7 octobre 1867 le nomma professeur extraordinaire 
pour la chimie géné1·ale; celui du ~9 septembre 1871, professeur ordinaire. 

1) Eu 1880, il fut churgé du cours de méthodologie chimique à l'école 
normale des sciences. 
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» L'arrêté <lu 28 octobre -19O3 lui accorda, sur sa demande, l'érnéritat. 
» Parmi les nombreuses publications auxquelles Swarts donna le jour, 

son ouvrage intitulé: Principes fondamentaux de chimie, lui valut en f884 
Ic prix De Keyn par les suffrages de l'Académie royale de Belgique. 

» Swarts était exceptionnellement doué pour l'enseignement. 
)) JI samit admirablement descendre au niveau de ses élèves, dont la 

plupart abordaient pour la première fois dans son cours l'étude de la chimie. 
Son exposé toujours clair prenait une saveur spéciale par les images souvent 
pittoresques dont il savait l'émailler. 

« Il avait le talent de marquer ne_ttemcnl les difficultés du sujet et d'y 
jeter une lumière qui ne laissait plus place à aucune obscurité dans l'esprit 
des élèves. 

» Grâce à sa parole alerte, l'étude de la chimie perdait toute son aridité, 
cl si parfois il avait besoin de soutenir ou de ranimer l'attention, il avait 
recours à quelqu'auecdote qui, présentée avec tout l'art de la parole et du 
geste, ramenait sans fatigue l'effort de ses auditeurs à l'objet de la leçon. 

» Ancien élève du célèbre Kékulé auquel il portait une admiration recon 
naissante, son enthousiasme s'enflammait quand il exposait à ses élèves les 
découvertes de son ancien maître, telle Ia formule hexagonale imaginée par 
celui-ci. 

>) L'étincelle qui brillait alors dans ses lunettes d'or, semblait vouloir illu 
miner l'intelligence de ses auditeurs, et lorsque la démonstration s'était 
déroulée victorieuse, grâce à son verbe entraînant cl à sa logique rigoureuse, 
Ic professeur en proclamait la conclusion avec. l'air de triomphe de l'initia 
teur qui vient de révéler le mystère à ses jeunes adeptes. 

» Si c'est faire avancer la science que de la faire aimer, Swarts, rien qu'à 
cc titre, aurait déjà bien mérité d'elle : mais le maitre ne s'arrêtait pas là, et 
un à un tous les arcanes de la science se dévoilaient jusqu'à ce que la forma 
tion fùt solide et complète. 

» Le souvenir de l'enseignement de ce brillant professeur est resté vivant 
chez tous ses anciens élèves, et j'ai la certitude de me rendre au vœu de tous 
mes collègues en déposant s111· sa tombe un hommage ému et reconnaissant 
pC'ur les services qu'il rendit à l'université (1). )> 

c( Jamais, sans doute, année académique ne s'ouvrit sous d'aussi tristes 
auspices. 

» A peine avait-elle débuté que la mort nous enleva noire vénéré collègue 
émérite M. Léonard Vanrler Mensbruggc, ancien recteur, décédé à Gand le 
20 octobre ·J 91 J, et quelques jours plus lard, Ic 50 octobre, elle emporta 
une nouvelle victime, ~I. François Merten, professeur émérite de l'école du 
génie civil. 

» Lors de Ia cérémonie funèbre dans laquelle l'université rendit à la 
mémoire de M. Vandcr Mensbrugge les honneurs académiques, un juste 
tribut d'éloge et de reconnaissance fut payé à la longue et féconde carrière 

(1) Extrait du rapport sur la situation de l'université pendant l'année académique 19l0-i9H. 



{ XCVIII ) 

de notre regretté collègue, et aux signalés services qu'il rendit à l'université 
comme professeur et comme recteur. 

» Avant de prendre le repos de I'éméritat, Yander Mensbrugge avait con 
sacré à notre Alma Mater quarante-six années de dévouement et de labeur. 

» Son enseignement fut à la hauteur de ce qu'on pouvait attendre de 
l'élève préféré de Plateau. Ses travaux scientifiques lui valurent les disctinc 
tions les plus flatteuses de la part des compagnies savantes du pays et de 

· l'étranger. 
» Si par le décès de notre éminent collègue la science a perdu un de ses 

plus fervents adeptes, nos regrets vont aussi à l'homme si digne d'estime et 
de sympathie que la mort nous a ravi. 

>> L'université gardera vivant le souvenir de ce maitre distingué et dévoué. 
Et dans ses fastes, elle attribuera à son nom la place d'honneur à laquelle ses 
titres scientifiques, non moins que ses liens de famille, lui donnent droit à 
côté du nom des Plateau. 

>> M. François Merten naquit à Grevenmacher le 20 juillet {855. En {862, 
après un stage de courte durée au collège communal d' Ath, il aborda à 
l'institut commercial d'Anvers la carrière enseignante qu'il poursuivit de 
degré en degré jusqu'à ce que l'cméritat vînt le toucher le 50 juillet f 905 
dans les fonctions qu'il exerçait alors à notre université. 

» li était professeur à l'athénée royal de Bruxelles quand l'arrêté ministé 
riel du 6 octobre !880 le chargea du cours de géographie commerciale et 
industrielle aux écoles des arts et manufactures. 

)> Il fut chargé des cours de science commerciale et d'histoire du commerce 
et de la navigation i, l'école normale des sciences, par arrêté ministériel du 
29 octobre '1881 ; dans le cours de l'année suivante, Ic "27 septembre !882, 
il fut nommé par arrêté royal, professeur à ladite école. 

>> En 1886, il fut autorisé, par dépêche ministérielle du 50 octobre, à donner 
à la faculté de droit un cours facultatif de comptabilité industrielle et com 
merciale; un arrêté ministériel du 26 septembre i897 lui confia, dans la 
même faculté, le cours de connaissances des produits industriels belges, des 
marchandises d'importation et d'exportation et des produits naturels des 
divers pays, cours destiné aux aspirants licenciés du degré supérieur en 
sciences commerciales et consulaires. 

>> Il fut ,à sa demande, déchargé de ce dernier cours Ie ~8 février 1900, mais 
il resta en possession de ses autres attributions. Le 22 novembre '1902 un ar 
rêté ministériel lui avait conféré le titre de professeur à l'école du génie civil. 

>> M. Merten donna le jour à de nombreuses publications scientifiques. 
Outre plusieurs monographies, il composa des manuels de science commer 
ciale pour tous les degrés de l'enseignement moyen. L'un deux obtint de 
l'Académie royale de Belgique le prix De Keyn pour la période f884-i88ö. 

n L'ouvrage considérable, fruit d'un long cl consciencieux. travail, qu'il 
fit paraître en -1878 sous le nom de « Traité théorique et pratique des opé 
rations commerciales et financières », obtint un succès tel qu'il fut rapide 
ment épuisé el est devenu introuvable. 

" La réputation que, par son enseignement el ses travaux, M. Merten 
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s'était acquise dans le domaine où il s'était spécialisé, était si universelle 
ment établie que pendant longtemps, peut-on dire, son nom symbolisa dans 
notre pays l'étude des connaissances financières et commerciales. 

>) C'est grâce à ses efforts que l'attention des pouvoirs et du public se 
porta de plus en plus sur ta nécessité de reconnaître à l'enseignement finan 
cier et commercial la place importante qui lui revient dans un pays indus 
triel et commercial comme le nôtre. 

)> Il n'a pu avoir de satisfaction plus douce, à la fin de sa carrière, que de 
voir que les idées dont il s'était fait le champion infatigable, ont obtenu 
leur réalisation dans l'organisation nouvelle des écoles spéciales de com 
merce. 

>> Je présente à l'honorable famille de notre défunt collègue et particuliè 
rement aux deux représentants qu'elle compte parmi nous, l'expression des 
regrets émus que nous inspire la perte de cet homme de travail, de science 
et de devoir ( 1 ). )> 

Le 51. décembre 191'2, l'université de Gand comptait donc neuf professeurs 
émérites, qui tous avaient cessé leur enseignement. C'étaient, 
l\IM. G. Welters, professeur émérite de la faculté des sciences; 

P. Mansion, 
C. Dusausoy, 
D. Bottier, 
Ch. Van Barnbeke, 
A. Callier, 
L. Montigny, 
E. Diseailles, 
A. De Ceuleneer, 

de l'école du génie civil; 
de la- faculté de médecine; 

de droit; 

de philosophie et lettres; 

1-1 f. Du personnel émérite dans Jes facultés de l'université de Liège. 

An 1 cr janvier 19l0, les facultés de l'université de Liége comptaient seize 
professeurs ou membres du personnel enseignant émérites, savoir : 
MM. C. Vanlair, professeur émérite de la faculté de médecine: 

-V. Masius, 
N. Lequarré, - - de philosophie et lettres; 
S. Bormans, 
G. Kurth, 
O. Merten, 
J. Demarteau, chargé de cours, avec rang de professeur émérite de la 

faculté de philosophie et lettres , 
A. Gillon, professeur émérite de la faculté technique ; 
V. Dwelshauvers-Dery, 
ll. Holzer, 
G. Duguet, 
J. Krutwig, 

(1) Extrait du rapport sur Ia situation de l'université pendant Ion née académique 19:l i-i9t2. 
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MM. U. Kuhoru , chai-ge de cours émérite de la faculté de philosophie et 
lettres; 

C. Renard, chargé de cours émérite de la faculté de philosophie et 
lettres ; 

O. Orth, chargé de cours émérite de la faculté de philosophie et 
Iettres ; 

L. Demonceau, répécitenr émérite de la faculté technique. 
Ou a vu ci-devant que pendant la période triennale 1910-t912, deux 

membres du personnel enseignant avaient été déclarés émérites; ce sont: 
MM. J. Ncuberg, professeur ordinaire à la faculté des sciences (arrêté 

royal du 51 octobre 1910) ; 
P. Ubaghs, répétiteur ù la Ïaeulté des sciences (arrêté royal du 18 no 

vemhre ·1912). 
Cinq membres du personnel émérite sont décédés dans le cours de la 

période n-icnuale. Cc sont MM. I-1. Kuborn (le i8 février !910), J. De marteau 
(Ic H, septembre 19 IO), S. Bormans (le H> novembre i9 l 2), O. Merten (Ic 
5 décembre 1912), et V. Masius (le 28 décembre 1912). MM. les recteurs Gravis 
et Swaeu, dans leurs rapports annuels sur la situation de l'université, ont 
rendu, <lans les termes suivants, un hommage mérité à leur mémoire: 

cc Le corps professoral de l'université de Liégc a été cruellement éprouvé 
pendant l'anuée académique écoulée. Aux noms de Julien Fraipont et 
d'Édouard Van Beneden, il faut ajouter celui du docteur Kuborn, chargé du 
cours d'hygiène géné1·ale pédagogique et scolaire. Ce cours, créé à l'école 
normale des humanités de Liégé, fut transféré á la faculté de philosophie et 
lettres, lors de la suppression de l'cnseiguemeut normal moyen du degré 
supérieur en :t890. Déclaré émérite Ic 10 octobre f 898, le docteur H. Ku bom 
emporta dans sa retraite l'estime de tous ses collègues et la reconnaissance 
de ses anciens élèves. 

)) Il fot toujours, <lans sa longue carrière, un vaillant défenseur des 
iutérèts de l'hygiène et de la santé publique. Président-fondateur de la Société 
royale de médecine publique, il en dirigea les travaux depuis 1876, avec une 
science et un dévouement qui firent l'admiration de tous. Ses principales 
recherches furent consacrées à l'étude des maladies épidémiques, des condi 
tions d'hygiène des écoles, de l'alcoolisme, <le l'auémie des mineurs, de 
l'ankylostomasic, etc. 

n Dans une séance solennelle, tenue il Liège le 20 avril 1905, la Société 
~ royale de médecine publique à laquelle s'étaient associés de nombreux corps 

savants de Bclgiq ue , a célébré le cinq unutième anniversaire de pratique médi 
cale du docteur Kuboru. Membre titulaire et ancien président de l'Académie 
royale de médecine, membre de l'Institut médical royal de Londres, il avait 
obtenu Ic .prix du Hoi au concours international d'hygiène en 1877. Délégué 
par Je gouvernement belge aux congrès internationaux de médecine d 
d'hygiène de Paris, de Londres, de Vienne, de Genève et de Budapest, il a, 
par sa science et son éloquence, soutenu vaillamment la réputation du corps 
médical belge. 

» Cet homme de bien mourut brusquement à Seraing le 18 février 1910. 
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Modeste autant que travailleur-, il voulut que S('S funérailles eussent lieu dans 
la plus stricte intimité ( f.). >> 

(< Le 14 septembre, J .-E. Demartcau, professeur émérite, est mort vic 
time d'un accident qui a causé dans notre ville une profonde émotion. Lui 
aussi avait décliué les honneurs académiques et demandé de modestes 
funérailles. 

» Issu d'une famille dans laquelle, depuis longtemps, la culture des lettres 
et des arts était en honneur, J.-K Demarteau fit de solides éludes humani 
taires. Successivement professeur de seconde et <le rhétorique latine, puis 
inspecteur de l'enseignement moyen, il fut appelé en ,(878 à la direction de 
l'école normale supérieure des humanités établie à Liége, là même où il avait 
été étudiant. Lors de la suppression de cette école en 1890, i! fut nommé 
professeur ordinaire de notre université et reçut dans ses attributions les 
cours pratiques de latin, ainsi que le cours d'archéologie romaine qu'il avait 
créé à l'école normale. 

>> J)\111 séjour qu'il avait fait à Rome dans sa jeunesse, notre regretté 
collègue avait conservé un vif amour de l'étude des antiquités classiques. 
Possédant une connaissance approfondie de la langue latine, doué d'une 
intuition claire et juste du génie romain, il écrivit un Iivre remar 
quable sur (( L'éloquence républicaine à Rome». Il poursuivit ses études, 
dans notre pays mèrnc;: en retraçant l'histoire de <c L'Ardenne belge 
romaine ». Bien préparé à cette tâche par sa grande érudition, il sut l'accom 
plir d'une façon neuve, en recherchant toutes les traces architecturales de Ia 
période qu'il était Ic premier à étudier à fond. Son livre fit progresser la 
science dans une voie qu'on n'avait guère songé à explorer avant lui. 

>) Cet amour du passé, J .-E. Demarteau le manifesta encore en étudiant 
l'histoire de sa ville natale, les origines de sa littérature et son développe 
ment artistique. Membre assidu de la Société liégeoise de littérature wal 
lonne et de l'Institut archéologique liégeois, il voulut faire revivre dans des 
contes et des romans d'un style tout à fait personnel, une société disparue, 
le souvenir d'institutions et de mœurs locales, pittoresques et intéressantes. 

)) Dans d'autres publications inspirées par les mêmes sentiments envers 
la patrie liégeoise, il décrivit notre antique hôtel de ville, nos églises, les 
monuments historiques de Liégc et des principautés ecclésiastiques de l'Alle 
magne occidentale. 

,i Tous ces travaux valurent à Dernartcau une notoriété non moins grande 
que celle de services qu'il rendit à l'enseignement. moyen, puis it l'ensei 
gnement supérieur. Émérite depuis quatre ans, il avait su trouver dans ses 
études de prédilection, une source de juste satisfaction, en même temps 
qu'un aliment pour son esprit toujours en éveil. 

)> Les collègues, les amis et les anciens élèves du professeur Demarteau 
conserveront de lui un souvenir ému et reconnaissant (2). J) 

(-1) Extrait <lu rapport sur la situation de l'université pendant l'année acadérnique 1909- 
1910. 

(2j Extrnil du mpport sm· la situation de l'université pendant l'annèe académique 1 !lt0- 
1!1H. 
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» M. Stanislas Bormans avait été nommé administrateur-inspecteur de 
l'université le 25 juin 188ä et ensuite professeur de paléographie et de diplo 
matique à la faculté de philosophie et lettres. Depuis f 90ä, il était émérite. 
Les éloges prononcés en séance solennelle ont rappelé les services qu'en 
qualité d'historien, de professeur, d'administrateur, il a pu rendre. à l'uni 
versité et au r•ays. Je ne pourrais y ajouter maintcuant qu'une nouvelle 
expression des regrets qu'il a laissés parmi nous. 

» M. Oscar Merten, .aneien professeur de logique, de métaphysique et d'his 
toire de la philosophie à la faculté de philosophie et lettres, chargé des cours 
de philosophie, de pédagogie et de méthodologie à l'école normale des huma 
nités, recteur de l'université pendant les années 1905 à 1906, émérite 
depuis 1908, avait consacré quarante-deux années de sa vie au service de 
l'enseignement supérieur. A ses funérailles, très simples, ses anciens élèves 
ont rendu un hommage bien mérité aux qualités du professeur et du savant 
et, au nom du corps professoral, je pus adresser un dernier adieu et un 
témoignage de profonde gratitude et de regrets au collègue aimé et vénéré 
que nous avions perdu. 

)> M. Voltaire Masius, successivement professeur d'anatomie, de phar 
macodynamique, de thérapeutique générale et en dernier lieu de clinique 
médicale à la faculté de médecine, recteur de l'université pendant les années 
1897-1900, était devenu professeur émérite en -1901. 

» Arrivé au terme d'une vie modeste et simple, il voulut que ses obsèques 
se fissent dans la plus stricte intimité. 

» Les revues scientifiques, les société savantes ont décrit sa vie tout 
entière vouée à l'étude, énuméré ses travaux, les services qu'il a rendus à la 
science et à l'humanité. Ses confrères, ses anciens et nombreux élèves ont 
pu, dans les journaux <le médecine, rappeler et célébrer les qualités émi 
nentes du médecin et du professeur, son dévouement à ses malades et à ses 
disciples. 

» Seul, le corps professoral de l'université n'a pu intervenir dans toutes 
ces manifestations el ce me fut, je tiens à le dire, d'autant plus pénible que, 
personnellement lié par la reconnaissance à mon ancien professeur, j'aurais 
voulu pouvoir me faire l'interprète de vous tous, Messieurs, et témoigner en 
votre nom des sentiments d'admiration, de reconnaissance, de respect et 
d'infinis regrets que nous laissait notre vénéré collègue, notre ancien recteur 
si hautement estimé par tous. 

» Je ne puis, 1\lessieurs, m'abandonner au désir que j'éprouve de vous 
parler longuement de mon ancien maitre, de l'influence heureuse qu'il eut 
sur ma vie, du collègue affectueux et dévoué qu'il fut pour moi, et pour 
nous tous, des services éminents qu'il rendit à notre université. 

» .Mais ce que je veux rappeler, c'est la qualité dominante de cet homme 
de Lien, le sentiment du devoir qui fut toujours Ja règle inflexible de sa con 
duite et fil de lui l'homme, le médecin, le professeur exact) ponctuel, 
esclave de sa mission, dévoué jusqu'à l'abnégation à l'accomplissement de 
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8es fonctions, Ic collègue modèle que nous avons connu, hautement apprécié, 
respecté et aimé (i). » 

Le Bi décembre f 9-12, l'université de Liège comptait donc treize profes 
seurs ou membres du personnel enseignant émérites, savoir: 

MM. C. Vanlair, professeur émérite de Ia faculté de médecine; 
N. Lequarré, - - philosophie et lettres; 
G. Kurth, 
A. Gillon, - - technique; 
V. Dwelshauvers-Dery, 
H. Holzer, 
G. Duguet, 
J. Krutwig , 
J. Neuberg, - - des sciences; 
C. Renard, chargé de cours émérite de la faculté de philosophie et lettres, 
O. ûrth, 
L. Demonceau, répétiteur émérite de Ia faculté terhnique ; 
P. Ubaghs, - - des sciences. 

H.2. Du personnel mixte dans les facultés de I'universltè de Gand (assistants) 

Au ,ter janvier i 910, le personnel mixte des facultés comprenait 5 chefs de 
travaux (2) et i4 assistants. (Voir 20e rapport triennal, p. xcix.] 
Pendant la période triennale, les modifications suivantes se sont produites: 
Par arrêté royal du 50 janvier i.9i0, M. Je docteur C. Duquesne a été 

nommé, pour un terme de deux ans, assistant du cours de zoologie près la 
faculté des sciences. 

Par arrêté royal du 28 février 191.0, M. Ic docteur G. Lehoucq a été main 
tenu, pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du 
cours d'anatomie humaine près la faculté de médecine. 

Par arrêté royal du 2ï avril 1.910, M. le docteur L. Laroy a été main 
tenu, pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du 
cours d'anatomie pathologique près la faculté de médecine. 

Par arrêté royal du 50 avril { 910, démission honorable de ses fonctions 
d'assistant des cours de pharmacodynamie et de thérapie près Ia faculté de 
médecine a été accordée, sur sa demande, à M. le docteur D. Yan Caneghem. 

Un arrêté de la même date a nommé, pour lui succéder pendant deux ans, 
M. le docteur J. Vercoullie. 

Par arrêté royal du :29 mai -1910, M. le docteur n. Colson a été maintenu, 
pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant de Ia cli 
nique gynécologique près la faculté de médecine. 

(1) Extrait du rapport sur la situation de l'université pendant l'année académique HH2- 
i913. 

(2) Aujourd'hui, les chefs de travaux font partie du personnel administratif (arrêté royal 
du 4 décembre HH2, p. xxxiv]. Il en sera clone question ci-après, au parugraphe H5. 
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Par arrêté royal du 50 septembre f9-W, M. Dezeure, pharmacien, à été 
nommé, pour un terme de deux ans, assistant au laboratoire de chimie 
pharmaceutique organique près la faculté de médecine, en remplacement de 
M. Je docteur L. Delange, démissionnaire. 
Par arrêté royal du 51 octobre 19! 0, M. Ic docteur J. De Schuyter a été 

maintenu, pour un dernier ter-me de deux ans, dans ses fonctions d'assistant 
de la policlinique chirurgicale et de seconçl assistant de la clinique chirurgi- 
cale près la faculté de médecine. · 

Par arrêté royal du 50 avril -1911, M. Ic doet cm· A. Gombert a été 
nommé, pour un terme de deux ans, assistant de la clinique obstétricale près 
Ja faculté de médecine, en remplacement de M. le docteur A. Van Cauwcn 
bcrghe, dont le mandat avait pris fin. 
Par arrêté royal du 5-1 mai f9H, M. Ic docteur L. Maes a été maintenu, 

pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours de 
médecine opératoire près la faculté de médecine. 

Par arrêté royal du 51 octobre i 911, M. le docteur E. De Somer a été 
nommé, pour un terme de deux ans, assistant du cours de bactériologie 
près la faculté de médecine, en remplacement de M. le docteur Fr. Duels, 
appelé à d'autres fonctions. 
Par arrêté royal du 29 novembre 1911, M. le docteur E. Bruyneel a été 

maintenu, pour undernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant 
de la clinique médicale près la faculté de médecine. 
Par arrêté royal du 22 décembre 19 l ·I, M. le docteur H. Van der St richt a 

été nommé, pour un terme de deux ans, assistant de la policlimque médi 
cale et de la clinique dermatologique près Ia faculté de médecine, en rempla 
cement de M. le docteur E. Lesselliers, dont Ic mandat avait pris fin. 

Par arrêté royal du 27 décembre -1911, M. le docteur O. Wijncndaele 
a été maintenu, pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'as 
sistant du cours de pharmacie près la faculté de médecine. 

Aux termes d'un arrêté royal du 50 janvier 19-i 2, M. le docteur C. 
Duquesne a été maintenu, pour un nouveau terme de deux ans, dans ses 
fonctions d'assistant du cours de zoologie près la faculté des sciences. 
Par arrêté royal du 27 avril 1912, M. le docteur G. Van Duyse a été 

nommé, pour un terme de deux ans, assistant du cours d'anatomie patho 
logique près la faculté de médecine, en remplacement de M. Ic docteur 
L. Laroy, dont le mandat avait pris fin. 
Par arrêté royal du 50 avril 19 l 2, M. le docteur J. V crcoullic a été main 

tenu, pour un dernier terme de deux ans: dans ses fonctions d'assistant des 
cours de pharmacodynamie el de thérapie près la faculté de médecine. 

Par arrêté royal du 51 mai 19-12, M. le docteur L. De Wulf a été nommé, 
pour u11 terme de cieux ans, assistant de la clinique gynécologique près la 
faculté de médecine, en remplacement de M. le docteur R. Colson, dont le 
mandat avait pris fin. 

Par arrêté royal du 30 septembre f 912, M. Ic docteur F. Goubeau a été 
nommé, pour un terme de deux ans, assistant du cours de physiologie près 
la faculté de médecine. 
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Par arrêté royal du 30 octobre t9t2, M. le docteur A. De Smet aété 
nommé, pour un terme de deux ans, second assistant de la clinique chirur 
gicale et assistant de la policlinique chirurgicale près la faculté de médecine, 
en remplacement de M. le docteur J. De Schuyter, dont Ic mandat avait 
pris fin. 

En résumé, il y avait au 51 décembre 19{ 2, dans les facultés de l'univer 
sité de Gand, f 2 assistants, savoir: 

:HM. L. Macs : Médecine opératoire; 
E. Bruyneel : Clinique médicale; 
O. Wijnendaele : Pharrnacie : 
C. Duquesne : Zoologie; 
J. Vercoullie : Pharmacodynamie; thérapie; 
A. Gombert : Cliuique obstétricale; 
E. De Som cr : Bactériologie; 
R. Van der Stricht : Policlinique médicale; clinique dermatologique; 
G. Van Duyse : Anatomie pathologique.; 
L. De Wulf: Clinique gynécologique; 
F. Goubeau : Physiologie; 
A. De Smet : Clinique et policlinique chirurgicales. 

Signalons ici que pendant la période triennale, un ancien assistant, M. le 
docteur L. Laroy, docteur spécial en anatomie pathologique, s'est vu conférer 
le titre honorifique d'agrégé spécial près la faculté de médecine (arrêté 
royal du 12 juin 1912). 

113. nu personnel mixte aux écoles du génie civil et des arts et manufactures annexées 
à l'université de Gand. 

Le personnel attaché :1 ces écoles comprenait, à la date du 1er jan 
vier i910, indépendamment des professeurs, chargés de cours ou répétiteurs, 
5 maîtres de topographie, 1 maître de dessin, 1 commis-dessinateur el 
1 dessinateur-bibliothécaire. 

Les modifications suivantes ont été apportées à la situation de ce person 
nel pendant la période triennale : 

Par arrêté royal du 4 novembre f 9JO, démission honorable de ses fonc 
tions de maître de topographie a été accordée, sur sa demande, à M. D.-1\1. 
Tocffaert, admis à faire valoir ses droits à une pension de retraite. 

Par ar rèté royal du 1ö avril 19 H, démission honorable de son emploi de 
commis-dessinateur à l'école du génie civil a été accordée, sur sa demande, 
à M. Ch. Van Hamme (f ). 

Par arrête royal du f 8 décembre 191 t, démission honorable de ses fonc 
tions de maître de topographie à l'école préparatoire du génie civil a été 

('I) M. Van Ilnmmc était aussi conservateur général des bâtiments cl du mobilier do l'uni 
versité. (Voir ci-après, p. cxrv.) 
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accordée, sur sa demande, à M. E. Simonis, autorisé à faire valoir ses droits 
à une pension de retraite. 

Le personnel mixte attaché aux écoles du génie civil et des arts et manu 
factures comprenait donc; à la date du 50 décembre 19-12 : 
MM. E. Mat, conducteur de pa classe des ponts et chaussées (1) : maître de 

topographie; 
R. De Cramer ; maître de dessin; 
R. Van Hamme: dessinateur-bibliothécaire. 

H4. Du personnel mixte dans les facultés de l'université de Liége (assistants, chefs de clinique). 

La composition de ce personnel au 1 or janvier 1910 était la même que celle 
<(UÎ a été renseignée à la page cvi du précédent rapport. 

Les mutations suivantes se sont produites pendant la période trien 
nale (2) : 
Pa1· arrêté royal du 50 janvier 1910, M. le docteur L. de Block a été 

nommé, pour un terme de deux ans, assistant de la clinique psychiátrique 
près la faculté de médecine. 

Aux termes de deux arrêtés royaux dut i février 1910: 
1.0 M. J. Deuss a obtenu, sur sa demande, démission honorable de ses 

fonctions d'assistant du cours de chimie générale près la faculté des sciences; 
2° Il a été remplacé, pour un terme de deux ans, par M. A. Bassenfosse, 

docteur en sciences physico-chimiques. 
Par arrêté royal du 1f> février i910, M. le docteur L. Delrez a été main 

tenu, pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant de 
la clinique chirurgicale près la faculté de médecine. 
Pa1· arrêté royal du 50 mars 1910, M. le docteur O. Cohrs a été nommé, 

pour un terme de deux ans, assistant du cours d'histologie près la faculté 
de médecine. 
Par arrêté royal de la même date, M. le docteur J. Mathieu a été main 

tenu, pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant de 
la clinique chirurgicale près la faculté de médecine. 
Par arrêté royal du 29 mai !910, M. le docteur L. Weekers a été rnain 

tenu, pour un dernier terme de deux ans, dans son mandat d'assistant de 
la clinique ophtalmologique. 

Par arrêté royal du 25 juin 1910, M. A. Gosscries, ingénieur civil el ingé 
nieur électricien, a été nommé, pour un terme de deux ans, assistant du 
cours de chimie industrielle près Ia faculté technique. 
Par arrêté royal du H juillet f 910, M. le docteur P. Dortu a été nommé, 

pour un terme de deux ans, assistant de la clinique oto-rhino-laryngologique 
près la faculté de médecine, en remplacement de :M. le docteur L. Ledoux, 
dont le mandat avait pris fin. 

( 1} En disponibilité. . 
(2) Il ne sera plus question <lans ce paragraphe des chefs de travaux qui font aujourd'hui 

partie du personnel administratif. (Voir paragraphe 116.) 
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Un arrêté ministériel du tl juillet {910 a nommé : 
Chefs de Ia clinique médicale, l\lM. G. Destinez et F. Dossin ; 
Chefs de la clinique chirurgicale, MM. G. Oury et A. Piret , 
Chef de la clinique obstétricale, 1\1. E. Lenelle , 
Chef de la clinique gynécologique, M. I. Nullens ; 
Chef de la clinique psyehiätrique, M. L. Yeruiory , 
Chef de la clinique oto-rhino-laryngologique, M. E. Lens; 
Chef de la clinique dermatologique, M. A. Wattelct ; 
Chef de la clinique pédiatrique, M. lH. Dubois. 
Par arrêté royal du 50 septembre 1910, .M. A. Doux champs a été mainte 

nu, pour un nouveau terme de deux ans, dans ses Iouctions <l'assistant du 
cours de description des machines près la faculté technique. 

Un arrêté royal de la même date a maintenu .M. le docteur R. Lakaye, pour 
un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant de la clinique 
des maladies syphilitiques et cutanées près la faculté de médecine. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 50 septembre i.910: 
i0 Démission honorable de ses fonctions d'assistant du cours d'électro 

technique près la faculté technique, a été accordée, sur sa demande, à 
M. G. l\Ieller ; 

2° Il a été remplacé, pour un terme de deux ans, par :M. L. Fesch, ingé 
nieur civil <les mines et ingénieur électricien. 

Un arrêté royal du 50 septembre -:19IO a accordé, sur sa demande, à 
M. le docteur O. Cohrs, démission honorable de ses fonctions d'assistant 
du cours d'histologie près la faculté de médecine. 

Un arrêté royal de la même date a nommé, pour un terme_ de deux ans, 
M. G. Deladrière, ingénieur civil des mines, assistant des cours de construc 
tion des machines et d'architecture industrielle près la faculté technique, 
en remplacement de M. P. Doequier, dont le mandat avait pris fin. 

Par arrêté royal du JO octobre HH0, .M . .M. Ubaghs a été maintenu, pour 
un nouveau terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours de 
métallurgie spéciale (métallurgie des métaux autres que le fer) près la 
faculté technique. 

Par arrêté royal du i7 octobre !9·10, M. le docteur G. Etienne a été 
maintenu. pour un dernier terme de deux ans: dans ses fonctions d'assistant 
de la clinique médicale près la faculté de médecine. 

Aux termes de deux. arrêtés royaux du 25 octobre f 9!0 : 
1° Démission honorable de ses fonctions d'assistant du cours de chimie 

analytique près la faculté des sciences a été accordée, sur sa demande, à 
.M. E. von Winiwartcr; 
2° Il a été remplacé, pour un terme de deux ans, par M. F. Joie, ingé 

nieur chimiste-électricien . 
Aux termes de deux arrêtés royaux du 51 octobre f910 : 
i0 M. C. Grégoire, ingénieur-électricien, a été nommé, pour un terme de 

deux ans, assistant du cours de_ physique expérimentale près la faculté des 
SCICllCCS; 
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2° M.F. Schwers, a été maintenu, pom· un nouveau terme de deux ans: dans 
ses fonctions d'assistant du cours de chimie générale près la faculté des 
sciences. 

Par arrêté royal du !O novembre i9t0, M. L. Hobinovitch, ingénieur 
chimiste-électricien, a été nommé, pour un terme de deux ans, assistant du 
cours de métallurgie générale et de sidérurgie près la faculté technique. 

Un arrêté royal du 50 novembre !9f0 a uccordé à M. li'. Sehwers, sm· sa 
demande, démission de ses fonctions d'assistant du cours de chimie générale 
près la faculté des sciences. 

Par arrêté royal du 20 décembre i 9101 i\l. J. Falloisc a été maintenu, 
pour un dernier terme de deux ans, clans ses fonctions d'assistant des cours 
de géométrie descriptive et d~ graphostatiquc près la faculté des sciences. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 50 décembre -19IO : 
1 ° Démission houorable de ses fonctions d'assistant du cours de physiologie 

près ia faculté de médecine a été accordée, sur sa demande, à M. le doc 
teur G. Sainmont , 

2° Il a été remplacé, pour un terme de deux ans, jHlr M. le docteur 
H. Faueonnier. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 51 janvier 191 i : 
i0 Démission honorable de ses fonctions d'assistant du cours d'anatomie 

pathologique près la faculté de médecine a été accordée, su_r sa demande, 
à M. le docteur R. Mouchet; 

2° M. le docteur O. Cremer a été désigné pour Ic remplacer pendant 
deux ans. 

Un arrêté royal du 28 février 19{ 1 a nommé, pour un terme de deux ans, 
M. le docteur J. Malaise, assistant de la clinique médicale près la faculté de 
médecine, en remplacement de .M. le docteur A. Herry, dont le mandat avait 
pris fin. 

Pat· arrêté royal du !5 mars 19H, i\i. H. Chauvin a été maintenu; pour 
un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours 
d'électrotechnique près la faculté technique. 

Un arrêté royal du 50 mars J9t I a maintenu, pour un nouveau terme de 
deux ans, M. J. Lejeune dans ses fonctions d'assistant du cours de chimie 
industrielle près la faculté technique. · 
Par arrêté royal du 30 avril ·i911, .M .. J. Bartholomé a été maintenu, pour 

un demi cr terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours de phar 
macic près la faculté de médecine. 
Par arrêté ministériel du 51 juillet ! 91-1, ont été nommés : 
Chefs de la clinique médicale, MM. G. Destinez et F. Lemaire; 
Chefs de la clinique chirurgicale, Mi\L F. Danienne cl P. Misson; 
Chef de la clinique oto-rhino-lnryngologique, .M.G. Ledoux; 
Chef de la clinique gynécologique, :M. P. Boevcr , 
Chef de la clinique obstétricale, M. R.. Rcyndcrs · 
Chefs de la clinique dermatologique, MM. G. Joncker cl ,J. Melen; 
Chef <le la clinique psychiâtriquc, .M. JJ. Gillet; 
Chef de la clinique ophtalmologique, M. M. Toussain, 
Chef de la clinique pédiatrique, M. M. Meunier. 
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Par arrêté royal du 28 août 19 l f, 1\1. le docteur G. Del molle a été main 
teuu , pou,· un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant des 
cliniques obstétricale et gynécologique près la faculté de médecine. 

Par arrêté ministériel du 50 septembre 19H, démission honorable de son 
emploi de prosecteur d'anatomie topographique a été accordée, sur sa 
demande, à M. le docteur H. Hoven. 

Par arrêté royal du 28 octobre f9if, M. M. Collette a été maintenu, pour 
un nouveau terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant <les cours de 
construction des machines et d'architecture industrielle près la faculté tech 
nique. 
Par arrêté royal du 29 octobre 19H, .l\I. le docteur B. Waucomont a été 

maintenu, pour un dernier terme de deux ans, <lans ses fonctions d'assistant 
du cours de pharmacodynamie près la faculté de médecine. 
Par arrêté royal du 50 octobre 19H, M. le docteur H. Hoven ,a été nommé, 

pour un terme de deux ans, assistant du cours d'histologie près la faculté 
de médecine, en remplacement de M. le docteur O. Cohrs, démission 
narre. 

Aux termes de deux arrêtés royaux Ju 51 octobre 191 f : 
1° M. le docteur I-1. Wclsch a été nommé, pour un terme de deux ans, 

assistant ~u cours de médecine légale près la faculté de médecine; 
2° M. S. Pienkowski, docteur en sciences physiques et mathématiques, 

a été nommé, pour un terme de deux ans, assistant à l'institut de physique. 
Un arrêté ministériel de la même date a accepté la démission de son 

emploi de chef de la clinique psychiâtrique offerte pa1· M. P. Gillet, et a 
nommé .M. A. Leroy en son remplacement. 

Aux termes <le deux arrêtés royaux <lu 2 f novembre f 9 U : 
-1° Démission honorable de ses fonctions d'assistant du cours de chimie 

. . 
analytique près la faculté des sciences a été accordée, sm· sa demande, à 
M. F. Joie; 

2° 11 a été remplacé, pout· un terme de deux ans, par M. G. Balla, phar 
macien et docteur c11 siences naturelles (sciences chimiques). 

Par arrêté royal du 12 décembre 191!1 M. M. Ilisack , docteur en sciences 
physiques et mathématiques, a été nommé, pour un terme de deux ans, 
assistant des cours d'astronomie et d(' géodésie près la faculté des sciences. 

Par arrêté royal du 24 décembre 1911, M. H. De Rauw a été maintenu, 
pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours 
de géologie près la faculté des sciences.· 

Un arrèté royal du 50 décembre 19H a maintenu, pour un dernier terme 
de deux ans: M.N. Jonssart dans ses fonctions d'assistant du cours de chimie 
analytique près la faculté des sciences. 

Par arrêté royal du 51 décembre HH 11 .M. le docteur P. Ftrkct a été 
nommé, pour un terme de deux ans, assistant des cliniques obstétricale et 
gynécologique près la faculté de médecine, en remplacement de M. Ic doc 
teur V. Nenjean , dont Ic mandat avait pris fin. 

Un arrêté royal du '10 janvier '1912 a détaché M. l'assistant A. Gosseries 
<le la faculté technique et l'a transféré à la faculté des sciences en qualité d'as- 
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sistant du cours <le chimie générale, en remplacement de M. G. Capelle, 
appelé à d'autres fonctions. 

Un arrêté royal du 50 janvier 19i2, a maintenu, pour un dernier terme 
de deux ans, 1\1. le docteur L. <le Block dans ses fonctions d'assistant de la 
clinique psychiâtrique près la faculté de médecine. 

Un arrêté royal du 51 janvier i9-12 a nommé, pour un terme de deux ans, 
.M. Ic docteur M. Dubois assistant de Ia policlinique médicale et de la 
clinique des maladies des enfants près la faculté de médecine, en remplace 
ment de M. le docteur A. Larnalle , dont le mandat avait pris fin. 

Un arrêté royal du 28 février 19 J 2 a nommé, pour un terme de deux ans, 
M. le 'docteur L. Muller assistant du cours de bactériologie près la faculté de 
médecine. 

Un arrêté royal de la même date a nommé, pour un terme de deux ans, 
l\J. le docteur E. Délava assistant de la clinique chirurgicale près la faculté 
de médecine, en remplacement de .l\'I. le docteur L. Delr ez , dont le mandat 
avait pris fin. 

Un arrêté royal du 50 mars 19{2 a nommé, pour un terme de deux ans, 
M. le docteur Ch. Tecqmenne .assistant de la clinique chirurgicale près la 
faculté de médecine, en remplacement de M. le docteur J. Mathieu, dont le 
mandat avait pris fin. 
Par arrêté royal du 50 avril HM2, démission honorable de son emploi 

d'assistant de la clinique médicale près la faculté de médecine a été accor 
dée, sur sa demande, à M. le docteur G. Etienne. 
Par arrêté royal du 1 i juin 19!2, M. A. Gosseries a été maintenu, pour 

un nouveau terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours de 
chimie générale près la faculté des sciences. 

Par arrêté royal du 12 juillet 19f~, M. le docteur P. Dortu a été main 
tenu, pour un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant de la 
clinique oto-rhino-laryngologique près la faculté de médecine. 

Par arrêté ministériel du 5t juillet 1912, ont été nommés : 
Chefs de Ia clinique médicale, MM. E. Dewcz et M. Ilorive ; 
Chefs de la clinique chirurgicale, MM. F. Albert et E. Lcdent; 
Chef de la clinique ophtalmologique, M. J. Lambrechts; 
Chef de la clinique oto-rhino-laryngologiquc, M. A. Destrée , 
Chef de la clinique psychiâtrique, M .. J. Thonon ; 
Chef de la clinique dermatologique, M. F. Héla; 
Chef de la clinique obstétricale, M. W. Janssen; 
Chef <le la clinique gynécologique, M. F. Bertrand; 
Chef de la clinique pédiatrique, M. E. Leroux. 
Un arrêté ministériel de la même date a maintenu, pour un terme d'un an, 

M.G. Joncker dans son emploi de chef de la clinique dermatologique. 
Aux termes de cinq arrêtés royaux du 50 septembre 19f 2 : 
1° M. A. Douxchamps a été maintenu, pour nn dernier terme de deux 

ans, dans ses fonctions d'assistant du cours de description des machines près 
la faculté tcclmique ; 

.2° M. P. Chantraine, ingénieur civil des mines, a été nommé, pour un 
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terme de deux ans, assistant dés cours de construction des machines et d'ar 
chitecture industrielle près la faculté technique, en remplacement de 
.M. G. Deladrière, qui n'avait pas sollicité le renouvellement de son mandat; 

5° M. J. Küntziger, ingénieur électricien, a été nommé, pour un terme de 
deux ans, assistant du cours d'électrotechnique près la faculté technique, en 
remplacement de M. L. Fesch, qui n'avait. pas sollicité le renouvellement de 
son mandat; 

4° M. le docteur J. Melen a été nommé, pour un terme de deux ans, assis 
tant de fa clinique des maladies syphilitiques et cutanées près la faculté de 
médecine, en remplacement de M. le docteur R. Lakaye, dont Je mandat 
avait pris fin; 

!5° M. le docteur F. Dossin a été nommé, pour un terme de deux ans, 
assistant de la clinique médicale près la faculté de médecine, en remplace 
ment de M. le docteur G. Etienne, démissionnaire. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du ~ octobre f 9f 2 : 
i0 Démission honorable de ses fonctions d'assistant du cours de physiolo 

gie près la faculté de médecine a été accordée, sur sa demande, à 1'1. le 
docteur H. Faucounier ; 
2° Il a été remplacé, pour un terme de deux ans, par M. le docteur 

Il. Fredericq. 
Par arrêté royal du JO octobre 1912, M. M. Ubaghs a été maintenu, pour 

un dernier terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours de 
métallurgie spéciale près la faculté technique. 
Aux termes de deux arrêtés royaux d 11 2D octobre f 9 { ~ : 
1 ° Démission honorable de ses fonctions d'assistant du cours de chimie 

industrielle près la faculté technique a été accordée, sur sa demande, à 
M. J. Lejeune; 

2° Il a été remplacé, pour un terme de deux ans, par M. P. Hans, ingé 
nieur chimiste-électricien. 
Par arrêté royal du 50 octobre HH2, M. A. Pirlot, ingénieur chimiste, a 

été nommé, pour un terme de deux ans, assistant du cours_ de chimie 
industrielle près la faculté technique, en remplacement de .M. A. Gosseries, 
appelé à d'autres fonctions. 
Par arrêté royal du 5J octobre 1912, M. C. Grégoire a été maintenu: pour 

un nouveau terme de deux ans, dam; ses fonctions d'assistant du cours de 
physique expérimentale près la faculté des sciences. 
Par arrêté royal du 50 novembre i912, M. L. Schindcler , docteur en 

sciences naturelles, a été nommé, pour un terme de deux ans, assistant du 
cours de métallurgie générale et de sidérurgie près la faculté technique, en 
remplacement de M. L. Robinovitch, dont le mandat avait pris fin. 
Par arrêté royal du 20 décembre ·1912, M.L. Fouarge, docteur en sciences 

physiques et mathématiques, a été nommé, pour un terme de deux ans, 
assistant des cours d'analyse supérieure et d'algèbre supérieure près la 
faculté des sciences. 
Par arrêté royal du 50 décembre f!H2, M. B. Muller, docteur en sciences 

naturelles (groupe sciences zoologiques), a été nommé, pour un terme de 
deux ans, assistant du cours de zoologie près la faculté des sciences. 
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Par arrêté ministériel du 50 décembre f 9i2, M. IL Erpicum a été nommé 
chef de la clinique chirurgicale. 

11 résulte de ce relevé qu'à la date du 5i décembre !912, les facultés de 
l'université de Liégc comptaient 55 assistants et f5 chefs de clinique, 
savoir: 

A. dssistante, 

M.\I. H. Chauvin : Elcctroteehnique , 
J. Künlziger : u., 
H. De Rauw : Géologie ; 
A. Gosscries : Chimie générale ; 
N. Joassart : Chimie analytique; 
G. Balla : Id. ; 
A. Douxchamps : Description des machines; 
J. Bartholomé: Pharmacie; 
G. Delmotte : Cliniques obstétricale el gynécologique ; 
P.Firket: Id.; 
P. Dortu : Clinique oto-rhino-laryngologiquc; 
n. Wancornont: Pharmacodynamie; 
L. de Block : Clinique psychiàtrique ; 
C. Grégoire : Physique expérimentale; 
S. Pienkowski : Id. ; 
O. Cremer : Physiologie ; 
Il. Fredericq : [d. ; 
J. Malaise : Clinique médicale ; 
F. Dossin : ra, 
H. Hoven : Histologie ; 
H. W clsch : Médecine légale; 
M. ftisack : Astronomie et géodésie ; 
M. Dubois : Policlinique médicale cl clinique des maladies des enfants; 
L. Muller : Bactériologie; 
E. Délava : Clinique chirurgicale ; 
Ch. Tccqmenne : Id. :, 
J . .Melen : Clinique des maladies syphilitiques el cutanées ; 
P. Hans : Chimie industrielle ; 
A. Pirlot : Id. ; 
M. Collette : Construction des machines el architecture industrielle; 
P. Chantraine : Id. ; 
L. Schindelcr : Métallurgie générale et sidérurgie; 
1'1. Ubaghs : Mét;1llurgic spéciale ; 
L. Fouarge : Analyse supérieure et algèbre supérieure; 
II. ~Juller : Zoologie. 

B. Chefs de clinique. 

:MM. E. Dcwez : Clinique médicale; 
M.Horive: Id.; 
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M~I. F. Albert : Clinique chirurgicale; 
E. Ledeut : Id. ; 
B.. Erpicum : Id. ; 
.J. Lambrechts : Clini<JIIC ophtalmologique; 
A. Destrée : Clinique oto-rhino-laryugologique ; 
J. Thonon: Clinique psychiâtrique , 
F. Héla : Clinique dermatologique; 
G. Jonck.-r : Id. ; 
,v. Janssen : Cli11iquc obstétricale ; 
li'. Bertrand : Clinique gynécologique; 
E. Leroux : Clinique pédiatrique. 

Signalons ici qt1c dans le cours de la période triennale, trois uucrens 
assistants se sont vu conférer le titre honorifique d'agrégé spécial près la 
faculté de médecine. Ce sont MM. les docteurs L. Plumier, docteur spéeiul 
e11 sciences médicales proprement dites non compris l'hygiène (arrêté royal 
du 6 janvier f 910), E. Stockis, docteur spécial en médecine légale (itlcm) et 
H. von Winîwarter, docteur spécial en sciences anatomiques (arrêté royal 
du ·f 4 décembre 1910). 

115. Du personnel administratif de l'université de Gand. 

A la date du ter [anvier J9t0, le personnel administratif de l'université de 
Gand comprenait, indépendamment de l'adminisu-ateur-inspeeteur, 1 biblio 
thécaire en chef, 2 sous-bibliothécaires, 1 aide-bibliothécaire, 1 secrétaire 
de l'administrateur-inspecteur, 5 commis-rédacteurs, i commis-cxpédion 
naire , 5 conservateurs, 1'2 préparateurs de 1 r11 classe, 1 chef d'atelier 
mécanicien, f chef d'atelier-électricien, 4 préparateurs de 2° classe, l jardinier 
e11 chef, 2 appariteurs, 5 concierges gardes-consigne, ö concierges. 29 gar 
çons de service, 1 aide-jardinier, 12 aides-préparateurs et 1 t aides lie cli 
nique. 
Il est sans intérêt de donner ici le relevé des nombreux arrêtés intervenus 

pen da nt Ja période triennale en ce qui concerne ce personnel. Nous bornons 
nos renseignements nominatifs aux principaux agents de l'ordre adminis 
trati f. 

Par arrêté ministériel du 51 juillet 19l0, M. Ic docteur E. Tytgat a été 
nommé, pour deux ans, préparateur de 2e classe de la clinique chirurgicale. 

Par arrêté ministériel du 30 septembre 19!0, M. le docteur H. Lams (l) a 
été nommé, pour deux ans, préparateur de jre classe du cours d'histologie 
normale et d'embryologie. 

Un arrêté minist~ricl du 50 novembre 19f0 a définitivement confirmé 
M. le docteur M. Ya11 Aerde dans sou emploi de préparateur de Jru classe 
des cours de chimie analytique et de chimie toxicologique. 

(1) A la fin de la période triennale, l\f. le docteur Lams faisait encore partie du per 
sonnel universitaire, i:;011 successeur n'étant pas désigné. Un arrêté royal du 28 mars 1915 
l'a maintenu en fonctions pour un terme de trois ans, avec le titre de chcflde travaux.Nous 
le renseignons comme tel à la page cxvi, ci-après. 
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(>ar arrêté ministériel d11 14 décembre 1910, M.N. Gonbau, docteur en 
sciences chimiques, prépara leur de 2e classe à titre provisoire, a été nommé 
prépurateur de 1'e classe au laboratoire d'éléments de chimie <le l'école dt•s 
arts et mnuuluetur'es. 
Pa1· artèté niinistériel du 3{ décembre 19W, M. Ic docteur M.Haemelinck, 

a été maintenu, pou1· un nouveau terme d'un an, dans son emploi de pré 
parateur de l'e classe du cours de psychologie expérimentale. 

Par arrêté royal du H> avril 1911, démission honorable de ses fonctions tic 
couscrvateur général des bàtimeuts et du mobilier a été accordée, sur sa 
demande, à M. Ch. Van Hamme, admis à. faire valoir ses droits à une _pen 
sion de retraite. 

Un arrêté royal de la même date a désigné, pour lui succéder, M. A. Gein 
ger, ingénieur mécanicien et ingénieur électricien, qui a été déchargé <le son 
emploi de prép irnteur de 1re classe du cours ti'élccn-icité industrielle. 

Alix ternies de trois arrêtés royaux du 29 septembre 19H : 
1 ° Démission honorahle de ses fonctions de bibliothécaire en chef a été 

accordée, sur sa dernuutle, à M._ F. Vaudcr Haege11; 
2° M. G. De Vreesc, professeur ordinaire a Ja faculté de philosophie et 

lettres, a été nommé bibliothécaire en chef; 
5° M. n. Vanden Berghl', premier sous-bibliothécairc , a été nommé biblio 

thvcaire en chef à titre personnel. 
Par arrêté royal du 30 septembre 191 t: M. A. Gci11gcr, conservateur 

général des hâl imeuts et du mobilier de l'université, a été chargé, indopen 
dumrnent de ses. autres auributions, de la conservation des collections des 
écoles spéciales du génie civil çt des arts et mauulacturcs. 

Par arrêté royal de la même date, la préparation du cours d'électro 
chimie el des exercices qui en dépendent _près les écoles spéciales a été dis- 
1 •. aite des attributions de M. H.-J. Ve Clercq, ingénieur, directeur du Iabora- 
l oire d'électrici té t héoriq ue. · 

Aux termes de quatre arrêtés ministériels d11 50 septembre !911 : 
-1° M. P. Dvlobbc, préparateur de 2e classe, a .été nommé préparateur de 

Fe dusse du cott1·-, d'éleclricité théorique ainsi que du cours d'électrochimie 
et des exercices qui en dépendent; 

1Y M. J. Verhcughe a été nommé conunis-rédaetcur à l'inspection. des 
études de l'écnle pr~11araloirc du gé11ic civil el des arts et manufactures; 

,5~ M. Ic docteur M. Huemetinck a été maintenu. pour un an, dans son 
cmplui de préparateur de Jr• classe du cours de psychologie expérimentale; 

4° M. E. Buouauts, pharmacien, préparateur de 2e classe du cours de 
pharmacie, a été promu à la tre classe de son grade. 

Par. arrêté ministèrj«]. du 24 novcrnhre 191 t, i\J. M. ~foulard, ingénieur 
mécanicien cl inzeuieur élecuiclc.. .. O. 

du cours d'électricitè industrielle L 
à d'autres fonctions . 

a él é nommé préparateur de 1re classe 
"'emplacement de .M. Gciuger, appelé 

Un arrêté royal du 2?> janvier 1912 a accordé, sur sa demande, démission 
honorable de ses fonctions à M. H. Vnnden Berghe, bibliothécaire en chclà 
litre personne}, admis à faire valoir ses droits à une. pension <le retraite. 
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Par arrêté royal du 28 février 19(2, M. le docteur G. Lcboucq, assistant 
d11 l'.0111s d'anatomie près la faculté de médecine, a été nommé, pour deux: 
ans, ehef des travaux anatomiques près ladite faculté. 

Par arrêté royal du 30 mars 1Vl21 MM. P. Bergmans, second sous-blihlio 
théruire , et L. Goffin, aide-bibliothécaire, ont été promus respectiverneut 
premier sous-bibliothécaire et second sous-bibliol.hècaire. 

Par arrêté ministériel du 2f. octobre 1912, démission honorable de son · 
emploi d'aide-bibliothécaire, eu disponibilité, a été accordée, sur sa demande, 
à M. A. Faven. · ., 

Par arrêté ministériel du 20 novembre ·I 912, démission honorable de son 
emploi de préparateur de -tro classe des cours de biogéographie et de produits 
commerçables, naturels el fabriqués, a été accordée, sui· sa demande, à· 
M. D. Van Hovt•. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du :50 décembre 19!2: 
1° :\I.M. E. Mys, J. Clyumuns et F'. Lclive, conservateurs de pe élusse, 

ont pris le litre de conser-vateur ; 
2° MM. J. Gucquier, B. \Vicot, Th. Van Hove, C. De Bruyker, C. Deleuze, 

A . .Minnl', J. Vernicuwc , M. Van Acrdc, M. Moulard, E. Boouunts, P. De 
lebbe et N. ·Gonl.iàu, préparateurs de 1re classe, ont pris le titre de chef de 
travaux. 
Aux termes de trois arrêtés ministériels du 50 décembre 19-12: 
t0 }11\1. F. Buytaert, G. Ilulet., V. Canon cl J. Verbeughe , commis-rédac 

teurs, ont pris Ic titre de rédacteur; 
2° M. O. Burvenichçjardinier en chef de 28 classe, a pris le litre de jardi 

nier en chef; 
5° M. Ch. Backeljau, commis-expéditionnaire, a pris le titre de commis, 
Aux termes d'un arrèré ministériel du 51 décembre mu, M. le docteur 

M. Huemelinck a été attaché, pour un an, au laboratoire de psychologie 
expérimentale. 
En résumé, voici quelle était, au 5t décembre 1912, la situation du per~ 

sonnet administratif de l'université de Ga11d (1): 
Second sous-bibliothécaire 
Secrétaire de l'adniiuistrateur-iuspeoteuu. 
Ch1·f des travaux de clinique ophtalmologique. 

d'anatomie humaine . 

MM. L. Goffin; 
L. Horubrcoht ; 
G Claeys; 
G. Lehoucq: 
J. Guequier; 
H. Wicot; 
Th. Van Hove; 

de minéralogie. 
de physique expérimentale 
de chimie générale 
de clinique oto-rhiuo-laryngolo - 

g1que • 
Chef des tra veaux de pal hologie générale 

d'hygiène. 

J. Vernieuwe ; 
A. Mi1111e; 
C. Deleuze; 

(i) Ilappelons encore que M.W. llcVr1·ese, professeur ordinaire à la faculté de philoso 
phie et lettres, el M. l'. Bergruans, chargé de cours à la même faculté, sont respectivement 
bibliothécaire en chef et premier sous-bibliothécaire. 



Chef des travaux de chimie analytique et tox i 
eologique 

Chef des travaux de botanique . 
de pharmacie . 
d'électricité industrielle 
d'électricité I hénrique et 

d' élcdrochirnie 
·Chef des travaux d'éléments de chimie 

d' histologie normale et d' em- 
bryologie . . . , . 

Attaché aux travaux du laboratoire de psy 
chologie expérimentale . 

Conservateur général des bâtiments el du 
mobilier de l'université et conservateur des col 
lections des écoles spéciales du génie civil cl des 
arts et manufactures . 

Conservateur des collections d'anatomie . 
des collections d'histoire natu- 

l\HI. M. Van Acrde, 
C. De Bruyker; 
E. Boonants , 
M. Moulard; 

P. Delobbc; 
N. Goubau; 

H. Lams (1); 

M. Haemelinck , 

A. Geinger; 
E. Mys; 

relie . J. Ciynmans ; 
F. Lelive ; 
F. Buytacrt , 
G. Halet; 
V. Canon; 
J. Verheughe; 
O. Burvenich , 
Ch. Backeljan; 
Ch. Vande Velde ; 
L.-E. Defrance; 
L. Lefèvre; 
A. Segers; 
J. Ladon. 

11 y avait , 1•n outre, 2 concierges gardes-consigne, 6 concierges, öO gar 
çons de service: i aide-jardinier, 9 aides-préparateurs, t t aides de clinique 
et quelques agents temporaires. 

Conservateur du cabinet de physique 
Rédacleur 

Jardinier en chef 
Commis . 
Chef d'atelier-mécanicien. 
Chef cl 'al clier-électricien 
Prt; pa ral eur-dessinateur 
Appariteur . 

i i6. Du personnel administratif de l'université de Liége. 

A la date du I" janvier 1910, le personnel administratif de l'université de 
Liège comprenait, indépendamment de l'administrateur-inspecteur: f biblio 
thécairc, 1 premier sous-bibliothécaire, j second sous-bibliothécaire, i sous 
bibliothecaire à titre personnel, 1 aide-bibliothécaire, 1 secrétaire de l'adrni 
nistrateur-iuspecteur, t secrétaire du recteur, 1 conservateur général, 
t comptable-adjoint à titre personnel, 4 commis rédacteurs, 1 commis expé 
ditiunnaire, 5 conservateurs de f re classe, i 7 prèparateurs, t mécanicien 

' 
( i) Voir la note à la page cxnr, 
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1 aide-pharmacien, i jardiuier en chef, ä appariteurs, -1.J concierges, ~:2 gar 
çons de service et 5 uides-préparateurs. 

De nombreux arrêtés ont été pris, pendant la période trieunalc, eu œ qui 
concerne ce personnel. Comme nous l'avons fait pour l'université de Gand, 
nos bornerons 110s renseignements aux principaux agents de l'ordre admi 
nist rnt if. 

Aux. termes d'un arrêté ministériel du 2 février 1910, 1\1. Ic docteur 
L. Plumier a été maintenu, pour un nouveau terme de trois ans, dans son 
emploi de préparateur de tr~ classe au laboratoire de la clinique interne. 

Par arrêté ministériel du ~s- novembre -1910, M. Ic docteur R. Legros a 
été nommé, pour un terme de trois ans, préparateur de f re classe du cours 
d'embryologie. 

Un arrêté ministériel du i6 janvier f9H a accepté la démission honorable 
de son emploi de préparateur de { re classe des cours <le pharmacie, de 
chimie analytique, d'analyse des denrées alimentaires et de toxicologie, 
offerte par M. J. Lacomble, et ra autorisé à faire valoir ses droits à une 
pension de retraite. 
Par arrêté ministériel du 17 février 19li, M. R. Vivario, pharmacien, 

a été nommé préparateur de {re classe des cours de pharmacie, de chimie 
analytique, d'analyse des denrées alimentaires et de toxicologie, en rem 
placement de M. J. Laeomble. 
Un arrêté ministériel du 2~ février 19H a nccepté la démission honorable 

de son emploi de préparateur de -1re classe du cours de physique, offerte pa1· 
M. A.-.J. Bouqueue, et l'a autorisé à faire valoir ses droits â une pen 
sion de retraite. 

Un arrêté ministériel du 28février19i 1 a nommé conservateur de tr• classe 
des collections de paléontologie, M. Ch. Fraipont, i11génicnr civil des mines, 
ancien assistant. 

Un arrêté ministériel du -t8 mai 1911 a nommé, à titre provisoire, 
M. J. Anten, ingénieur civil des mines, en qualité de préparateur de f re classe 
du cours de géologie, en remplacement de M. P. Destinez, décédé. 
Par arrêté ministériel du 18 juillet 191 f, démission honorable de son em 

ploi de jardinier en chef a été accordée, sur sa demande, à M. J. Maréchal ; 
il a été autorisé à faire valoir ses droits à une pension de retraite. 
Par arrêté ministériel du 50 septembre 19if~ M. P. Oamry a été nommé 

commis-rédacteur. 
Un arrêté ministériel de la même date a nommé commis-expéditionnaires 

MM. H. Hullen et J. Toussaint. 
Un autre arrêté ministériel de la même date a accepté !a démission hono 

rable de son emploi de préparateur du cours de chimie générale, offerte par 
M, A. Dechamps. 

Un arrêté royal du Hl novembre 1911 a nommé M. l'assistant G. Capelle, 
pour un lerme de deux ans, chef des travaux du cours de chimie générale 
près la faculté des sciences. 

Par arrêté royal du H décembre 19H, M. J. Duesberg , chargé de cours, 
a été mnintenu, pour un nouveau terme de deux ans, dans SfS lunctiuus de 
chef des travaux anatomiques près la faculté de médecine. 
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Par arrêté ministériel du i4 décembre rnt t. :\1. A. Basscnfosse a été 
nommé, pour un terme de deux nus, pn··paralt>ur de 1re classe du cours de 
chimie générale, en remplacement clt• :\L A. Dcch.uups, démissionnaire, 

Par arrêté ministériel du J5 j.111\'!Cl' 1912, M. Ch. Chevalier a été nommé 
jardinier en chef-de 2.e classe, en remplacement de .M. J. Maréchal. 

Par arrêté ministériel du 3 février HH2, démission honorable de son 
.emploi d'appariteur a été aecordée, sur sa demande, à M. M. A11vray~ avec 
faculté de faire valoir ses droits il une pension dt· retraite. 

Par arrêté' royal du 25 mars ·1912, MM. A. Dclmer, bibliothécaire, el 
.J. Brassiune , premier sons-hibliothétairc, ont été nommés respectivement 
bibliothécaire en chef et hibliuthécaire à litre personnel. 

Par arrêté ministériel du 50 murs 19 l ~' .~I. G. Bovy a été nommé prépa 
rateur de 2° classe à l'inst it ut de physiologie. 
Par nrrêté ministériel du 50 avril 1912, M.J. Couvreur, comptable-adjoint , 

a été nommé appaiiteur. 
U.i arrêté ministériel de la même date a accepté la démission honorable 

de .son emploi de .prèpnratcur de 1 •·e classe du tours de physique offerte par 
.\1. F. Piers, et. l'a autorisé à faire valoir ses droits i, mie pension de retraite. 

, Par urrèié royal du 28 mai ·Hl12, M. I,· docteur L. Lejeune a été nommé 
chef de tra ram. près la fal'ulté de 111édt•(·i11c cl chargé de la direction du labo 
ratoire de radiologie et d'électrothérapie. 

Par arrèt e ministériel du 30 scpteruhr« 1912, M. J. Tirtiut, garçon de 
sen ire, a ét é 11or111111~ préparateur dL· 2,: cla-s« au laboratoire de minéralogie. 

Deux arrêtés ministériels de la 11 ème: date onl promu à la ire classe de leur 
grad1• M. le docteur J. Lamhiner , prt'·pn raluur de 'i0 classe du cours de bota 
nique, el M. Ch. Chevalier, jardinier en chef. 

Un arrrèté ministériel du 50octobrc ·1912 a accepté la démission dt son ern 
.ploi de préparateur de 1'0 classe du c1111rs dembryologie.offertc par M. Ic <loc 
teur H. Lrgros. 

Aux termes d'un arrêté royal du 8 décembre -1912, MM. A. Fœttinaer et 
Ch. Fraipont, conservateurs de Jre classe, et MM. G. May et J. Beneue, 
conservateurs mécaniciens de 1re classe, ont pris le titre de conservateur. 

Par arrêté ministériel de la nième dak, M. A. Auvray a été nommé appa 
riteur. 

Aux termes d'un arrêté royal du 50 décembre 19J2, MM. D. Delpérée, 
. Ch. Piel te, J .. Jon kim, L. Paulet, Ch. Mol tet, L. Julin,J. Beaufort, F. Schoofs, 
P. Foccroulle , H.. Vivarjo, G. \Verson d J. Lambiner, préparateurs de 
r- classe, ainsi que ~JM. L. Pl11micr'. E. Bragard , A. Hassenfosse et J. Anten, 
préparateurs de 11celassc a titre provisoir e, ont été nommés chefs de travaux, 

Aux termes de diflércnts arrétés ministériels de Ia même date : 
-t0 MM. E. Calut, L. Biliol, A.-.J. Chantraine, A. Georges et P. Damry, 

commis-rédacteurs, ont pris le litre de rédacteurs; 
2° M. Ch. Chevalier, jardinier en cher de J re classe, à pris le titre de jar 

dinier Cil chef; 
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5ù ~I. G. Léonard, mécanicien, et .MM. A. Görtz, F. Vao Hoomissen , 
A. Julin, .J. David, J. Tirtiat et G. B1>vî1 préparateurs d,: 2e classe, ont pris 
Ic titre de préparateur; 

4" M. E. Massin, commis-expéditionnaire de 1re classe et MM. H. Rullen 
et .1. Toussaint, cornmis-expèdirlonnaires de 2c classe, 0111 pris le litre de 
commis. 
Par arrêté ministériel du 50 décembre 1912, M. M. Gonda, machiniste, a 

été nommé préparateur. 
En résumé, voie] quelle était la situation du personnel administrafif de 

l'université de Liège il la clôture de la période triennale : 
Bibliothécaire e11 chef. MM. A. Dclmer , 
Bibliothécaire il titre personnel. J. Brassinue , 
S011s-bi hliothécaire . . E. Polain , 

à titre personnel. J. Defrechcux , 
Secrétaire de· .I'adminîstrateur-inspecteur · A. Chantraine; 

d \.1 rccteu r. . C. Pier lol; · 
Chef des travaux (1) de pharmacie • E. flairs; 

de chirurgie et de médecine 
opératoire . . 

Chef (les I ravaux de chimie gé11érale . 
. de radiologie e~ d'électrothé- 

rapie 
Chef di.·s travaux de clinique interne . 

de chimie industrielle . 
<Ic zoologie, d'embryologie et 

d'a11:1lomie comparée 
.Çhef clt>s I ravaux de physique expérimentale 

de chimie analytique . 
d'astronomie et de géodésie . 
de botanique. 
de mécanique appliquée . 
de paléont.ologie animale . 
de botanique. 
d'électrotechnique . 
de physique expérimentale 
d'hygiène. 
de chimie générale . 
de géologie . 

A. Polis; 
G. Capelle; 

L. Lejeune (2); 
L. Plumier; 
D. Dclpérée , 

L. Julin (~) ; 
Ch. Piette ; 
J. Joakim; 
Ch. Mottet; 
L. Paulet; 
P. Foccroulle , 
G. Werson ; 
J. Lam bi net; 
J. Beaufort; 
E. Braga rd; 
F. Schoofs; 
A. Rasseufusse ; 
J. Anten; 

(1) Nous ne comprenons pas dans la liste des chefs de travaux MM. V.-F. Dwelshauvers 
Dery et 1\1. Di,guct, qui sont :i la fois répétiteurs ù la faculté dessciences et chefs des tra 
vaux respectivementdes cours de physique expérimentale et de chimie générale; MM. O. De 
Bast et Ji'. Fontaine, ,i la fois répétiteurs à la faculté technique el chefs des travaux d'élec 
tricité iudnstriclle ; et M . .1. l>uesberg, chargé de cours à la faculté de médecine, qui est 
en mèrne Lemps chef des travaux d'anatomie. 

(2) ~I. Lejeune est. en outre directeur du laboratoire de radiologie el d'électrothérapie. 
(3} M. Julin est en 111è111e temps conservateur des collections relatives iJ ees travaux. 
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Chef des travaux de pharmacie, de chimie ana- 
4ytiqur, d'analyse des denrées alimentaires ·et de 
toxicologie. 

Conservateur général des bâtiments et du mohi 
lier de l'université et des instituts 

Conservateur des collections zoologiques. 
des collections de paléontologie 
à l'institut électro (echniquc . 

Aide-bibliothécaire . 
Bédacteur 

Jardiuier en chef' 
Commis . 

Appariteur . 

MM. R. Vivario ; 

P. Damry (i); 
A. Fœu inger ; 
Clt. Fraipont ; 
G. May; 
J. Reneue , 
J. Pierlot , 
E. Calui: 
L. Bihot; 
A. ",J. Chantraine; 
A. Georges; 
P. Damry , 
Ch. Chevalier; 
E. Massin , 
H. Rutten ; 
J. Toussaint; 
G . Lixon , 
. 1. Couvreur , 
.1. 
A. 

l.r maire : . ' 

Préparateur il l'iustilut de physique 
du cours de pathologie génfrale 
dn cours de mécanique appliquée . 
au séminaire <le géographie. 
des cours d'histologie et de micros- 

copie . A .. Julin; 
Préparateurà l'iustitut d'hygiène. J. David , 

au laboratoire de minéralogie J. Tirtiat ; 
à l'institut de physiologie. G. Bovy, 

Il y avait en outre l4 concierges, ö9 ~ar~ons de service, 7 aides-prépara 
teurs el quelques agents temporaires saluriés par journée de travail. 

Auvray ; ., 
(;. Leonard ; 
A. Görtz , 
~I .. G1>nda; 
F. \':1n Hoomisseu ; 

i I 7. Traitements supplémentaires accordés aux professeurs (2). 

Voici, pour l'université de Gand, les professeurs qui jouissaient d'un lrai 
lemcnl supérieur, d'une part au Jc1•janvier i910, d'autre part au ;il décern 
bre 1912~ c'est-à-dire à l'ouverture et à la clôture de la période triennale. 

(l) i\l. Damry est en même temps comptable. 
(2) Loi du 15 juillet 1849, art. 9, § 3, 
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Mll. lllanslon, professeer il la faculté des sciences 

Van Wetter, 

De Brabandere, 

De Hidder , 

Leboucq, 

Thomas, 

Van Ermengem, 

Laheusse , 

Schoentjes, 

Van Biervliet 

Hulin, 

de droit 

de médecine . 

de philosophie et lettres. 

de médecine . 

des sciences 

de philosophie et lettres . 

Total. 

ter janvier l a1 décembre 
19f0. 

1 
i912. 

1,000 ~ (t) 

1,000 i,000 

·1,000 t,1)00 

)) i ,000 (2) 

1,000 ·1,000 

-1,000 t,000 

1,000 i,000 

1,000 1,000 

1,000 1,000 

Il 1,000 (2) 

)) 1,000 (3) 

8,000 10,000 

A l'université de l.iége, la situation se trouve résumée dans le tableau 
suivant : 

i cr janvier I st décembre 
19!0. ' 1912. 

MM. Van Beneden, professeur il la faculté des sciences. i,OOG Il (4) 

Swaen , - de médecine. t,000 f ,000 

Spring, - des sciences. :l,000 li (4) 

Chauvin, - de philosophie el lettres 1,000 ·l ,000 

G:alorin, - de droit . 1,000 1,000 

Puizeys, - tie médecine. 1,000 1,000 

Gilkinet, - - 1,000 1,000 

von Winiwar1e1·,- - 1,000 1,000 

Fredericq, - - 1,000 1,000 

Thiry, - de droit . 1,000 1,000 

Nnel, - de médecine li i ,000 (5) 

le Palge, ·- iles sciences. )) i ,000 (5J 

Total. . 10,0ùO 10,000 

( 1) Émérite. 
(2) Arrèté royal dn I i février i 9J O. 
(3) Arrêté royal du 6 novembre 19 H. 
(<i) Décédé. 
(5) Arrèté royal du 30 décembre t!HO. 
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Les arrètes royaux 'Iui ont accordé 1111c augmeutalion de traitement à 
M~I. les prufc.s::,1·111·s Ik Hirkler , Van Hiervliet , Hullu, Nltel cl le Paige étaient 
motivés par le zèle el Ic talent dont ces professeurs ont fait preuve dans 
l'exercice ile lems Ionctiuns. 

HS. Distinctions honorl fi,111cs accordées à des membres du personnel des universités de l'État. 

A. - Université de Gand. 

Ont été promus 011 110,11més dans !'Ordre de Léopold : 

Au grade de command-ur : MM. Plateau. F., professeur ordinaire (arrêté 
royal du 14 février 1910), Vau Ermengem, E., professeur ordi 
naire (arrêté royal du 9 août i9H), Discailles, E., et Van Bam 
bckc, C., professeurs émérites (arrêté royal du ter janvier f9t2). 
De Brubandcrc. V .-C.1 l.ehoucq, H., cl Thomas, P., professeurs 
ordinaires (arrêté royal du 22 mai 19t~); 

Au grade d'officier : MM. Cloquct , L., Hoffmann, P., Lahousse , E., et 
Pii'·e1111e, H., professeurs ordinaires (arrêté royal du -14 février-19IO), 
Haercns, K, et Foulon, V., professeurs ordinairesIarrêté royal du 
t« février 191-2), cl Dusausny, P., professeur émérite (arrêté 
royal du 22 mai t 912); 

Au grade de chevalier: MM. De Lannoy, Ch., Demoulin, A.~ Vander 
Stricht. O., professeurs ordinaires, Oc La Royère, W., professeur à 
l'école du gé11ie civil, Hombrecht, L.-F., secrétaire de l'adminis 
truteur-inspectcur, el Vanden Berghe, R., premier sous-bibliothé 
caire (urrèté royal du 14 février t!H0), Steels, O., chargé (ie cours 
(arrèté royal du 27 mai 1911), Swarts, F., professeur ordinaire 
[arrête royal til! i0'janvier ·1912), Preud'homme, L., chargé de 
cours (arrétè roynl du 27 mars l 9i2', Bidez, J., De Bruync, C., 
Balleux, J.: Hoersch, A., et Van den Bossche, G.~ professeurs 
ordinaires (arrêté royal du 22 mai i 91 ~)- 

Ont été nommés dans l'Ordre de la Couronne : 
Au grade de grand officier : .M. Wolt ers, G.; administrateur-inspecteur 

honoraire (arrêté royal du '2:2 mai 1912); 
Au grade de chevalier : l\l. Vaudcr Haeghen, V., chargé de cours (arrêté 

royal du i 2 septembre !9H ). 
La décm-ation civique a été décernée, savoir: 

La croix de J « classe, pour plus de trente-cinq années de services, à : 
.M.\I. De Braha11dei·c~ V.-C., et Blcy, A., professeurs ordinaires (arrêté 

royal du 30 décembre 1910), Oc Cculeucer , A., Obric1 J.'. cl Van 
Ortroy , F., professeurs ordinaires (arrèn: royal du '26 décem 
bre H)I 1), d Va11 Rys:;rll,crghe, J., prnfesSl'UI" ordinaire (arrêté 
royal du~3 déccmùrc '191'.2); 
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La croix tie '2° classe, pot!I' plus de trente-cinq années de services, à : 
MM. Van Voeren, E . c·o11cicrg1• (ai rèré royal d11 2;5 décembre fH·l2), 

Servais, C., profcs"c11r ordi1rnir,:,cl Cohhnert E., répétilt:ur(anêlé 
rovnl du 50 déccnil,r·c 1!)10); _, 

La médaille de 1 r• classe, pour plus de vingt-cinq années <le services, à : 
MM. Pirenne, H., Swaris, F., Van Ermengem, E., \Vollers, F., pro 

fesseurs ordinaires: et Van den Berghe, · A., répétiteur (arrêté 
royal d11 26 décembre 1011), Eeman, E., et Rlchald, J., profes 
s urs ordinaires (arrèté royal du 25 décembre f 912); 

La medaille de 2° classe, pour plus de vingt-cinq années de services, à: 
M.Lado1111., concierge (arrêté 1·0Jal du 26 décembre 191 t); 

La médaille de 5~ classe, pour plus de vingt-cinq années de services, à : 
M. Venncire,A.,garçon de service (arrêté royal du 50 décembre i9·IO). 

B. - Université de liég,~. 

Ont été promus ou nommés dans l'Ordrc de Léopold : 

Au grade dl' grand officier: M. Bormans , St., ndministrateur-jnspecteur 
honoraire (arr êté royal du 1er janvier 1912); 

Au grad,'. de commandeur: MM. Putzeys, F., professeur ordinaire (arrêté 
royal du 14 février 19i0), Vanlair, C., professeur émérite (arrêté 
royul du (erjn11vicr 1912), le Paig«, C., administrnteur-inspectcur 
et Swnen , A., professeur ordinaire (arrêté royal du ~2 mai i912); 

Au grarlc d'oflicier . MM Dochamps, H., Firket , C., Fraipont, J., et Gra 
vis, A., professeurs ordinaires (urrèté royal du 14 février -1910), 
Bréda, L., professeur ordinaire (arrêté royal du 17 mai -1910), 
de Hcc11, P.,ct Deruyts, J., professeurs ordinaires (arrèté royal du 
1er janvier HH 2); Lemaire, A., cl Van der Smissen, Ed. 1 professeurs 
ordinaires (arrèté royal du 2~ mai -1912); 

Au grade de chevalin: MM. Doutrcpunt , A., Heurijcnn, F., Troisfon 
tainvs , P., et Willems, J.1 profrsseur s ordinaires; Dclrucr, A., 
bihliot hécairo c11 chef, et Cliantraii1e, A.; secrétaire de l'arlmiuis 
trateur-inspectcur (arrêté royal du ,J4 février 19W), Bisehoff', H., 
Cruhuy , Ed., Dcuuèl, L., llalkiu. L., Legrand; L., Prost, E., et 
S11Jers, P., professeurs ordinaires (arrêté royal du 22 mai ·1912). 

Ont été nom rués dans I'(Irdrc de la Couronne: 
Au grade de couun.uuleur : .\IM. Thiry, F.1 professeur ordiuuire (nrrèté 

royal du '24 lévrier 1912}, el Neuberg .. J., professeur émérite 
(arrête royal d11 22 mai 1!J12); 

;\u grade dofllcirr : ~)M. Duguet, G., el Lequarré. N.~ professeurs émérites 
(anêlé royal du 2'2 mai 1912); 

,Au grade <le chcvalier : MM. Chandelon.Th., 1~t De Cracue, G.1 cha1·gés de 
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cours, D<' Bast, O., et Ubaghs, P., répétiteurs (arrêté royal du 
22 mui HH2). 

La décoration civique a été décernée, savoir: 
La croix de 1re classe, ponr plus de trente-cinq années de services, à : 

MM. de Koninck, L., et de Locht, L., professeurs ordinaires, Defre 
cheux , J., sous-bibliothécatre (arrêté royal du 50 décembre i910), 
Galopin, G., Lemaire, A., et Putzeys, F., professeurs ordinaires 
(arrêté royal du 26 décembre 11911), Ic Paigc, C., administra 
teur-inspecteur.et Gilkinet, A., professeur ordinaire (arrêté royal 
du 23 décembre '.1912) ; 

La croix de 2e classe, pour plus de trente-cinq années de services, à: 
M. Bouqucue. A., préparateur (arrêté royal du 50 décembre 19:10); 

La médaille de pe classe, pour plus de trente-cinq années de services, à : 
MM. Galop pin, H., et Salmon, N., concierges bardes-consigne (arrêté 

royal du 30 décembre 1910); 
La médaille de 1'"" classe, pour plus de vingt-cinq années de services, à : 

MM. Pierlot, E., aide-bibliothécaire (arrêté royal du 50décembre 1 !HO), 
Dejace, Ch., Wilmoltc, M., professeurs ordinaires, et Hairs, E., chef 
de travaux (arrêté royal du 26 décembre 1911 ), de Heen, P., et 
Nihoul, E., professeurs ordinaires, et Malvoz , K, chargé de cours 
(arrêté royal du 25 décembre 1912); 

La médaille de 2c classe, pour plus de vingt-cinq années de services, à : 
MM. Joesch, P., préparateur (arrêté royal du 50 décembre 19t0), et 

Collin, A., concierge garde-consigne (arrêté royal du 25 décem 
bre 1912); 

La médaille de 5° classe, pour plus de vingt-ciuq années de services, à : 
.MM. Spi roux, J , garçon de service (arrêté royal du 50 décembre 1910), 

Itathmès , N., i-;al'çon de service (arrêté royal du.26 décembre191 t)1 
et Simonis).,garço11 de service (arrêté royal du 23 décembre 1912). 

1J9. Distinctions scientlflques accordées à des membres du personnel des universités de l'État (l}. 

A. - Université de Gand. 

Dans sa séance du 2 mai 1910, la classe des lettres et des sciences morales 
el politiques de l'académie royale de Belgique a élu membres correspondants 
MM. de la Vallée Poussin, L., et Van Biervliet, J., professeurs à la faculté de 
philosophie et lctttes. 

Dans sa séance du ö janvier 19H, la classe des beaux-arts a élu membre 
titulaire M. Hulin, G., professeur à la faculté de philosophie et lettres. 

Dans sa séance du 10 juin 1911, la classe îles sciences a élu membre til u 
luire M. Swurts , F , professeur à la faculté des sciences. 

( 1) Extraits des rapports annuels de MM. les recteurs, 
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Dans sa séance du 1~ décembre 1911, la même classe a élu membre titu 
laire M. Demoulin, A., professeur à la faculté des sciences. Le 1er juin t912: 
elle a également élu membre titulaire M. Willem, V.,,chargé de cours ;1 la 
Iuculté des sciences, et membre correspondant, M. Cornet, J., professeur il 
l'école speciale de commerce. Le 16 décembre HH2, elle a élu membre cor 
respondaut M. Van Aubel, E.1 professeur à la faculté des sciences. 

Dans sa séance du 1~ juin 1910,l'académie royale flamande a élu membre 
correspondant M. Van den Berghe, R.1 premier sous-bibliothécaire. 

M. Pirenne, H., professeur à la faculté de philosophie et lettres, a été 
11om111é membre correspondant de l'Institut de Francè(académie des inscrip 
tions) ; l'université de Tubingue lui a décerné le titre de docteur en droit, 
honoris causa. 
M. Leboueq, H., professeur à la faculté de médecine; a reçu le titre de 

docteur, honoris causa, de l'université de Saint-Andrews (Écosse). 
M. Cumont, F.1 professeur honoraire de ln faculté de philosophie et lettres, 

a été élu membre correspondant de l'académie des sciences de Berlin, ainsi 
4ue <le l'académie royale de Munich (classe des sciences, philologie et philo 
sophie). 

M. Willem, V., chargé de cours à la faculté des sciences, a obtenu le prix 
au concours des sciences naturelles (1909) <le la classe des sciences de l'aca- 
démie royale de Belgique. , 

Par arrêté royal du 24 mars 19·l0, le prix pour Ja deuxième période du 
concours décennal de physique et de chimie expérimentales, de 1899 à 1908, 
a été décerné à M. Van dei· Mensbrugghe,G., professeur émérite de la faculté 
des sciences. 

Par arrêté royal dun décembre 19 J1, le prix quinquennal d'histoire natio 
nale pour la période 1906 à 19f 01 a été décerné à M. Fredericq, P., profes 
seur à la faculté de philosophie et lettres, 

M. Van Biervliet, J., professeur à la faculté de philosophie et lettres. a 
remporté le prix de Keyn ( en partage) en 191 O. 
M. le docteur De Bruyker, C., préparateur, a remporté ce prix en -1912. 
M. Da els, Franz, chargé de cours à la faculté de médecine, et M. Deleuze, C., 

préparateur à la même faculté, ont été proclamés, le 29 juillet 191 f; lauréats 
du prix Alvarenga, par l'académie royale de médecine. 

L'Institut de France a décerné Je prix Bordin à M. Demoulin. A., profes 
seur à la faculté des sciences, pour son mémoire sur les systèmes triples 
orthogonaux. 

B. - Université de Liëqe. 

Dans ses séances des 28 décembre !909, 25 juin 1910 et 28 janvier i 9H, 
l'académie royale de médecine a élu membres titulaires l\lM. von Wini 
warter, A., et Frcdericq, L., professeurs à la faculté de médecine, et 
M. Malvoz , E., chargé de cours à la même faculté. 

Dans ses séances des 28 janvier et 50 décembre l9H, elle a élu membres 
correspondants MM. Nolf, P., chargé de cours, et Fraipont, F., professeur à 
la faculté de médecine. 
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Hans sa séance du IJ. décembre 1911, la classe des lettres cl des sciences 
morales et politiques de l'académie royale de Belgique a élu membre titu 
laire ,\1. \V11!1zing, P., professeur à la faculté de philosophie et lettres. Dans 
ses séances des 2 mai f 910 et 6 mai i.912: elle a élu membres correspondants 
.l\11'1. Hubert , E ~ cl Parmentier, L., professeurs à la faculté de philosophie et 
lettres. 

Dans sa séance du H> décembre { 9 lO, la classe des sciences a élu membre 
titulaire :\1. Lohest, M.~ professeur à la faculté des sciences. Dans ses séances 
des ·lO juin HtH et i6 décembre 1912, elle a élu membres correspondants 
~BI. Julin, Ch., professeur, et Noir, P., chargé de cours à la faculté de méde 
cme. 

1'1. Duchesne, A., répétiteur à la faculté technique, a été proclamé docteur 
en sciences de l'université de Paris. 

.M. Francotte , H., prol-sseur à la faculté de philosophie et lettres, a été 
nommé docteur, honoris causa, de l'université d'Athènes. 

M. Julin, Ch., professeur à la faculté de médecine, a été nommé docteur, 
honoris causa, de l'université de Saint-Andrews (Écosse), el membre corres 
pondant de la section des sciences de l'Institut national de Genè\'c. 

120. Publications faites par des membres du personnel des universités de l'É:tat. 

De nnmhreuses publications, dues ù des membres du personnel des uni, 
versités de Gand cl. de Liège, ont paru pendantlu période triennale. Les rap 
ports annuels des recteurs sur la situation des universités peudaut les années 
académiques f909~19f0, 1910-1911 et 19t {-1912, eu ont donné la biblio 
graphie détaillée. 

Tous ces travaux témoignent du zèle et de l'activité scientifique du corps 
professoral. 

Nous nous bornons à donner ici la liste de leurs auteurs. 

A. - Il nicersiié de Gand. 

Faculté de philosophie et lettres : I\IM. les professeurs Diseaillcs,~E. ,:Tho 
mas, P., Frcdericq, P., De Ceuleneer, A.1 Pire1111e1 H., Yercouillie,' J.; 
Logcman, M., Cumont, F., Hoersch , A., Hoffmann, P., Van Houtle,'.H., 
Van Biervliet, J.-J., Blcy, A., de la Vallée Poussin, L., et Bidcz, ).; 
MM. V ander Hacghcn, V., Séverin, F., Counsou, A., et Graindor, P., chargés 
de cours. 
Faculté de droit: JIM., les professeurs :Montigny, L., Van Wcuer. P., 

De Brabandere, V.-C.1 Daugc, E., Rnlin, A., Halleux, J., Delannoy, Ch., 
De Pclsmaeker, P., Vanden Bossche, G.1 et De Visscher. C.; ~UI. Goffart, F., 
De Wildeman, E., cl Pcrsijn, J., chargés de cours. 

Faculté des sciences d écoles spéciales: MM. les professeurs Plateau, F., 
Van der i\lenshruf!ghc, G.~ Mansion, P., Schoentjes, H., Boulvin, J., Ser 
vais, C.: Keclhoff, F., Van Aubel, E., Cloquer, L.1 Van de Yyver, N., 
Haerens, E.,, Delacrc, JI., Van Ortroy , F., Stainier, X., Bichald, J., 
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C1aeys, A., \Vastcels1 C., :Mcrlcn, E.-A.; ~E\'1. Steels, O., Cornet, .1., wu. 
[em. V., Lebrun, H., Stuyvnert , .M., Merlin, E., chargés de cours; ~H1. Van 
Hvfre, H., et Van Engelen, G., répétiteurs , De Bruyker, C., Gouhnu, R., et 
\' an Aerde, M , chefs de travaux. 

Faculté de médecine : MM. les professeurs Van Bambeke, C., Lebourq, H.: 
Lnhou sse, E., Verstraeten, C., Van Duysc, n., De Stella, H., Van der 
Stricht, 0 ., Vander Linden, O., Dela-re, M., Van Ourme, P., De Nobele, .J . 
Duels, François; M. Daels, Franz, chargé de cours; ~IJl. Minne, A.~ Luns, H ., 
Lehoueq, G., Deleuze, C., chefs ck travaux. 

H. - Université de Lié9e. 

Faculté de philosophie et lettres : M.\1. les professeurs Mel'lcn, O., 
Chauvin, V., H11hert, E., .Mid1d, Ch., Ji'ra11coît1•, n., '\Valtzîn~, J., Wil 
ruutt e , M., Parmentier, L., Ilischoff, H.~ Halkin, L., Va11dcr Linden, It., 
Doutrepont , A;, el. Mansion, J.; :\Dl. Van Vecrdt·ghcm, F., Ficn·ns~ 
Gevaert, u., Laure nt , M., Closon, .J., Brieteux , A., Nè,e, P., cl Gollit~r. Th,, 
chargés de cours. 
Faculté de droit: ~Hl. les professeurs Galopin,G., Thiry, F., Dejacc, Ch., 

Orban, O., Mah,iim, E., et Van der Smissen, E.; M. Bcllelroid, P., chargé 
<le eours. 

Faculté des sciences: MM. les professeurs de Koninck , L.-L., Gra\'ÏS, A., 
1!c Heen, P., Cesàro, G.1 Halkiu, J., d Bourgeois, Ed.; MM. Lunay, H., et 
Damas, O., chargés de cours; M~L lluybrechts, M., Fairon, J., Fourma 
rier, P., Ja1!11e, H., Abraham, A., répétiteurs; M. Fraipont, Ch., conserva 
tcur, et M. Anlen,J., préparateur. 
Faculté de médecine: MM. les professeurs Vanlair, C., Putzeys, F., Fre 

dericq, L., Fraipont, F., Nuel, P., Franeotte, X., Julin, Ch., Firket , Ch., 
llcnrijeau, F.~ Schiffcrs, .11''., Snyers, P., Jorissen, A., Troisfontaines, P.; 
MM. Corin, G., Beco, L., Nolf, P., Duesberg, J., Weekcrs, L., chargés de 
cours; MM. Hairs, E., Lejeune, L., et Plumier, L, chefs de travaux, 
Faculté technique : MM. les professeurs Dwelshauvers-Dery , V., De 

champs, H.,· Gerard, E., Legrand, L.; Dcnoël, L., Prost, K, Nihoul, l~d., 
MM. Dehalu, J., Renier, A., Medot, J., chargés de cours; MM. Carher, J., 
De Bast, O., Firket, V., Fontaine, F., Hauocq, Ch., répétiteurs. 

M.\I. Brassin ne, J., bibliothécaire 1 Oefrccheux, J., el Pola in, E., sous-hiblio 
thécaires. 

Conformément aux précédents, le gouvernement a encouragé, par voie 
de subsides, un certain nombre de ces publications .. On trouvera à l'au 
nexe XXVIII, p. 50, le détail des sommes qui ont été affectées ù cel objet 
pendant la période triennale (·1). 

(i) On y verra que Ic gouvcrncmeiü a·· égaleiucnl ericouragé, par voie de subsides, Ja 
publication des travaux des membres <lu personnel des universités de Bruxelles et de 
Louvain. 
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12-1. Missions :1 l'étranger confiées á des membres du personnel enseignant des universités de l'f:tat. 

Pendant la période triennale, plusieurs membres du personnel enseignant 
des universités de Gand et de Liég~ se sont rendus à l'étranger pour y entre 
prendre ou y poursuivre des travaux ayant priueipalemeut pour objet l'in 
térêt de l'enseignement supérieur. 
Le Gouvernement a favorisé ces missions par voie de subsides. Les sommes 

dépensées dans cc Lut sont renseignées, de façon détaillée, dans ic tableau 
qui faiL l'objet de l'annexe XXVIII, p. so (1 ). 

122. Pensions. 

Le nombre des pensions accordées pendant la période triennale, soit à des 
membres du personnel enseignant, mixte ou administratif des universités <le 
l'État, soit a leurs veuves on orphelins, a été le suivant : 

1 ° ûlembr es du personnel enseignant. 7 
2° - administratif . 9 
5° Veuves et orphelins de membres du personnel enseignant {2 
4° - - - administratif. 10 

L'état indicatif des personnes donl il s'agit tait l'objet de l'annexe XLIX, 
pp. 92 et suivantes. 

CHAPITRE IV. 

AUTOIUTJ~S ACA.DÉmQUES ET l~ACULTÉS. 

1"0 section. - Autorités académiques. 

A. - Université de Gand. 

{23. Du recteur de l'université. - Discours annuels. 

Les fonctions rectorales ont été remplies, pendant les années académiques 
1909-19{(), i9J0-19H et 19H-19t2, par M. V.-C. De Brabandcre, professeur 
ordinaire à la faculté de droit. 

Par arrêté royal du 16 octobre 1912, M. H. Schoentjes, professeur ordi- 

(f) 011 y verra que les missions à l'étranger des professeurs des universités de Bruxelles 
el de Louvain ont clé également encouragées par le Gouvernement, 
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naire à la faculté des sciences," a été investi de ces fonctions pour les trois 
années académiques suivantes. · 

Chaque aunéc, selon l'usage, le jour de l'ouverture des cours, duns une 
séance solennelle, .M. De llrnbaudere a prononcé un discours et lu un rapport 
sur la situation de l'université. Le lex te de ces discours et rapports a été publié 
par lts soins de l'université (1). 

L'honorable recteur a pris pour sujet de ses trois discours: Le travail da/IS 
l'institution politique. 

Voici en quels termes M. De Brabandere a fait remise du rectorat à son 
successeur dans la séance solennelle du 22 octobre 1912 : 

« Mes chers collègues, 

» Ma lâche rectorale est arrivée à son terme. Quand je l'ai commencée, 
sentant ma foi blesse. j'ai fait un pressant appel à vos symphaties. Vous me 
les avez accordées abondantes ~t cordiales: vous inspirant du sentiment que 
le concours de tous s'impose quand il s'agit d'une cause aussi g1·ande et belle 
que celle de notre haut. enseignement. 

)> Je vous suis et resterai profondément reconnaissant à jamais de toute 
la franche et bonne amitié que vous m'avez témoignée, et mon vœu le plus 
cher c'est que les relations agréables qui nous ont unis pendant mou ree 
lorat puissent survivre ù ma retraite. 

)) Je remercie particulièrement mon cher. et éminent collègue, M. le pro 
recteur Lcboueq, à l'expérience et à l'obligennce duquel je n'ai jamais eu 
recours en vain. 

» Je conserverai aussi le meilleur souvenir des rapports empreints de la 
plus entière cordialité, que je n'ai cessé <l'avoir avec M. l'administrateur 
inspecteur. Hien ne peut favoriser davantage les intérêts de l'institution 
académique que le Lon accord entre Jes deux rouages que la loi a placés à 
son sommet. Je considère comme un devoir, qu'il m'est agréable de remplir, 
de constater ici que j'ai toujours trouvé chez l'honorable représentant du 
Gouvernement l'appui le plus dévoué et le plus empressé chaque fois qu'il 
s'agissait d'une mesureà prendre en faveur de notre chère Alma Mater. Je 
Je pr-ie d'en agré('r ma sincère et vive gratitude. 

>) Dans tout le cours de mon rectorat, j'ai pu me rendre compte de la sol 
licitude éclairée el bienveillante dont l'université est l'objet de la part de 
I'Adrniuistration communale de la ville de Gand. Le corps académique 
attache le plus graud prrx à cette étroite solidarité qui fait bénéficier notre 
haut enseignement des larges sacrifices que la Ville s'impose pour ia diffu 
sion de l'iustructiou publique. 
Je lui exprime notre profonde gratitude pour son gracieux et bie11faisant 

patronage, cl j'adresse particulièrement à son premier Magistrat et à ceux 
de ses collègues qui, connue lui, sont fils de notre Alma Mater, nos plus 
vifs remerciments. 

(1) Chez A. Siller, à Gand, en i910i chez Ad. Hoste, à Gand, en 1.911; chez Gustave 
Eylenbosch, à Gand, en 19-12. · 
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» Mes remerciments vont!aussi aux autorités militaires. Lors des· compli 
cations inévitables qu'à fait naître l'introduction du nouveau système de 
milice, elles se sont efforcées avec la plus entière bienveillance de concilier 
les nécessités des études avec les exigences <lu devoir militaire. 

)> Au nom de mes collègues et des étudiants militaires, je leur en ex 
prime toute notre reconnaissance. 

,, Je ne saurais oublier les fonctionnaires administratifs, auxiliaires immé 
diats du recteur : par nos· rapports journaliers j'ai pu apprécier leur acti 
vité et leur zèle. Je me plais à leur en adresser publiquement mes sincères 
remercîments. 

" Messienrs les étudiants, 

· » Au moment de se quitter, c'est aux amis les pins chers qu'on réserve le 
dernier adieu. 011 voudrait retarder, ne fut-ce que d'une minute, la sépara 
tion. 

» Vous avez été, j'ose le dire, la grande affection de ma vie rectorale, et 
votre conduite m'a prouvé que vous avez compris que vous aviez en moi un 
ami. Vous m'avez rendu la tâche facile. 

» Si l'hermine rectorale est parsemée de taches sombres, symbole des 
soucis et des préoccupations qu'elle apporte parfois à celui qui en est revêtu, 
je déclare volontiers qu'aucune larme noire ne s'y est ajoutée à cause de 
vous dans le cours de. ma charge. 

» Quand la première fois ici, il_:y a trois ans, je me suis adressé à , ous, je 
vous ai exhortés au travail et.à l'union. Cette exhortation, je la répète en vous 
quittant: Restez unis. Certes, sur bien des questions. des opinions divergentes 
peuvent vous diviscr; elles ne doiveut jamais vous séparer. 

1> Travaillez saus relâche. u Dans la Société moderne, 011 tout homm~ vaut 
un homme, il n'y a qu'un houueur , c'est le travail, il n'y a qu'une noblesse, 
c'est Ic travail (1}. » C'est pal' le travail que SP forme l'élite intellectuelle où 
vous devez preudre place et c'est cette élite qui lait la grandeu,· des nations. 
Travaillez donc non seulement pour vous mêmes, mais aussi pour rendre la 
Patrie toujours plus forte, plus glorieuse et plus belle. 

)) .Monsieur le recteur, 
» La tradition m'attribue l'heureux privilège de vous saluer le premier de 

votre 'titre oflicicl : j'y attache un prix d'autant plus grand c1uc dans le nou- 
veau recteur je salue aussi un ami. · 

>i Je rerne~s entre vos mains, avec la plus culière confiance, la gestion 
des intérêts dont I'auturité rectorale a la garde. 

" Vos publrcatiuus savautes, hautement appréciées. la longue carrière que 
vous avez cousucréc à 1'e11srig11c111e11t, les fondions directrices qu'ailleurs 
dèjâ v~us avez reu.plies avec succès, tout présuge que vous dirigerez notre 
A·l,11a'Maler' avec illlta11t de cornpétcuce que d'autorité. 

(J) G. Hanotaux, « La Démocratie et Ic Travail n, p. XXXVI et ss. Paris, Flan1mal'Îon, 
1!HO, 
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)> Vous vous êtes concilié l'affection des nombreux élèves qui suivent vos 
leeous par la paternelle affection crue vous leur témoignez: il m'est particu 
lièrement. doux en quittant la fonction rectorale, d'emport er la certi! 11d1) q1w 
la jeune famille universitaire trouvera en vous un guide aussi bien veillaut cl 
cft~rnué qu'éclaire. 

» Toul m'autorise donc à émettre le vœu et l'espoir que voire rectorat 
ouvriru pour notre chère université une ère nouvelle de progrès et de pn►s 
périté. 

>, Hecevez, Monsicm· Ic recteur, l'accolade { raternelle et les faisceaux. 
i11si¾-{11es du pouvoir rectoral. » 

En réponse à re discours, M. Schoentjes: recteur, a prononcé l'allocution 
suivante : 

« Monsieur le pro-recteur, 

,, J,: vous suis profondément reconnaissant pour les paroles si affect ucusr-s 
mais trop élogieuses que vous avez bien voulu m'adresser. Votre grandi) hicn 
veillauce amplifie mon faible mérite. Tel un prisme qui J't.'\ èr de couleurs 
t''.clala11IL'S un mince faisceau de lumière incolore. 

» La fa<;on distinguée dont vous uvez rempli les fonctions de recteur 1·e11d 
ma lâche partieulièremeut délicate. Par votre affabilité, vol l'e lad et votre 
bonté, par votre désir d'ètrc utile et juste en toutes cluhes; vous avez 
resserre 1,·s liens d'estime et d'amitié qui vous unissent à vus collègues. 

» Au risque de froisser votre modestie, je vous adresse ici; devant tous, 
l'hommage dt~ la gratitude du corps enseignant. 

» • Qua11l à moi, je ferai tout cc qui est en mon pouvoir pour qw~ vous 
soyez bon prophète, pour que votre confiance en ma gcslio11 soit justifiée. 

» Puisse-je, quand à mon tour je deposerui l'hermine, cmporli·r, comme 
vous, avec les sympathies de mes collègues; le sentiment du devoir large 
meut accompli! 

» Chers collègues, 

>> Appelé au grand et périlleux honneur de porter l'hermine symbolique, 
j'ai pleinement conscience, veuillez m'en croire, de l'importance cl de la 
délicatesse des charges du rectorat. 

n Aussi n'est-cc pas sans avoir hésité longuement que je les ai acceptées. 
» Je me demandais avec angoisse si je suis bien l'honuuc de Ja situation, 

si je possède les aptitudes. la force morale, la santé qu'exigent et les fonctions 
de recteur cl les multiples devoirs de mon enseignement. 

» J'avoue, sans dètuur , que l'avenir m'inquiétait; l'horizon m'apparais 
sait sombre. Alors je me suis souvenu cl j'ai revécu le passé, el les nuages se 
:-.011t évauouis , la confiance m'est 1·eve11ue, et c'est à vous que je la dois. 

n Pendant ma longue carrière universitaire, vous m'avez donné de nom 
breux témoignages de sympathie; je vous ai trouvés serrés autour de moi 
dans des moments dillieiles ; j'ai eu Ic bonheur de voir naître parmi vous 
111ai11k amit ié, aujourd'hui vieille Cl solide. C'est ainsi qu'après avoir j1 I(' un 
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regard en arrière sur la longue route parcourue, il m'est venu la pensée 
réconfortante <JUC, le long ile ma nouvelle étape, je ne marcherais pas sans 
phare cl sans appui. J'ai osé espérer qne vous aideriez votre nouveau recteur 
<le ros lumières cl de votre expérience, <fUC vous soutiendriez ses pas, s'ils 
devenaient chancelants, que vous seriez indulgents pour ses défaillances. 

,, En échauge de votre précieux appui, chers collègues, je vous livre ma 
meilleure volonté, mon plus vif désir de bien faire. Mon temps, l'activité dont 
je suis capable, je les mets au service de nos aspirai ions communes : l'éclat et 
la prospérité de notre Alma Maler. 

» Chers étudiants, 
)) En devenant votre recteur, votre vieux maitre reste plus que jamais 

votre ami ! Nos relations seront dorénavant plus fréquentes; j'ose espérer 
qu'elles seront empreintes d'affection mutuelle. 

» Vous pouvez faciliter ma tâche dans une large mesure, pourvu que votre 
objectif soit Ic même que I(~ mien, la réputation de noire université. 

» Le bon renom de 1101 re Alma Mater repose, en ce qui vous concerne, sur 
votre bonne coudnite, sur vos sentiments de tolérance, sur votre ardeur à 
l'étude. 

,; En vous parlant de bonne conduite, j'aurais mauvaise grâce à jouer le 
rôle de censeur austère ; soyez franchement de votre âge, amusez-vous de 
tout votre cœur aux moments opportuns, soyC'z gais comme le printemps 
que vous symbolisez; mais, dans votre exhubéranee juvénile, gardt•z le souci 
du respect •111e tous, jeunes et vieux, nous nous devons à nous-mêmes. 
L'éducation et l'instruction ont fait de vous une elite parmi les jeunes ; vous 
avez le devoir impérieux de douuer l'exemple aux autres, aux non-privilé 
giés ! Noblesse oL!ige ! 

» Soyez tolérants, défendez vos opinions ; c'est votre droit; respectez 
celles des autres : c'est votre devoir ( Discutez les questions extra-scienti 
fiques, mais ne laissez jamais la haine ou Ic mépris pénétrer dans vos cœurs! 

» L'est du choc des idées, émises dans une ambiance de fraternité el de 
concorde, c1ue doit jaillir la lumière que nous, les intellectuels, nous avons 
l'obligation de chercher pour le bien de l'humanité. 

)> Travaillez! La science est si belle el si bonne; elle sera pour vous,comme 
elle l'a été pour moi, la ~ramie consolatrice tians les heures d'amertume et 
de tristesse. Le travail devient une habitude que l'on contracte facilement 
comme tant d'uutrcs, bonnes ou mauvaises, par goût, par émulation, par 
nécessité ! L'habitude étant prise, le travail vous tient, vous devenez sa 
chose , on veut secouer son joug, on ne Je peut. 

» Mon grand désir est de vous voir les esclaves de ce despote bienfaisant 
cl si, pendant la leçon, il m'arrive de froncer le sourcil, de vous gronder, 
d'être légèrcmc11t ... catégorique <lans les moments d'inattention, c'est que 
j'ai le continuel souci de voir mon désir réalisé pour vous tous. 

>) Travaillez, chers amis, l'avenir mus sourira tôt ou tard, car, et ceci est 
ma conviction proloude, malgré tous les obstacles, il reste de la place au 
soleil pour le travailleur persévérant. Le labeur guidé pa1· la volonté est une 
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arme puissante, c'est la plus noble et la plus digne dans la lutte pour la vie. 
Je n'ignore paf> qu'il est d'autres moyens pour se frayer un passage sur la 
route encombrée ; mais ils ne donnent pas la même satisfaction souveraine, 
Ic sent iment si réconfortant de l'effort accompli; et que de fois, en les em 
ployant, ne laisse-t-on pas des lambeaux de sa dig11ité aux ronces du chemin! 

n Messieurs, 
» Je remercie, au nom de l'université. les autorités civiles et militaires qui 

ont bien voulu se rendre à l'invitation rectorale et nous faire le grand hon 
neur d'assister à cette cérémonie. 

» Je déclare ouverte l'année académique 1912-1913. >> 

:1.24. Du secrètaire du conseil académique. 

Ces fonctions ont ét~ exercées : 
E11 190!J-1!HO, par M. C. Verstraeten, professeur ordinaire à la Iacculté de 

médecine (arrêté royal du -:18 juillet 1909); 
En 19 IO-f9t 1. par M. H. Pirenne, professeur ordinaire à la faculté de 

philosophie et lettres (arrêté royal du fO septembre -:19-10); 
En 1911-19121 par M .• J. Mnc Leod, professeur ordinaire à la faculté des 

sciences (arrêté royal du 14 août !91·1). 
Un arrêté royal du 14 août i9!2 a nommé M. E. Van Ermengem, pro 

Iesseur ordinaire à la faculté de médecine, secrétaire du conseil académique 
pour l'année 1912-1915. 

125. Des doyens des facultés. 

Voici quels ont été les titulaires de ces fonctions pendant la période trien 
nale: 

Eu 1909-19{0 : 
Faculté de philosophie et lettres . 

de droit . 
des sciences . 
de médecine. 
En f 910-191.1 .: 

Faculté de philosophie et lettres. 
de droit. 
des sciences. . 
de médecine 
En 1911-1912 (1) 

Faculté de philosophie et lettres. 

MM. A. Bléy; 
Ch. De Lannoy; 
J. Hichald ; 
E. Eemau. 

l\l.M. F. Cumont; 
Ch. De Lannoy ; 
F. Swarts ; 
H. Leooucq. 

M. L. de Ja Vallée Poussin; 

(i) Pour l'année académique 19:12·15, les doyens étaient: 

Dans la faculté de philosophie el lettres. • MM. J. Bitiez; 
de droit . G. Van den Bossche; 
ties sciences, • • i\. Claeys; 
de médecine. Il. de Stella. 
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Faculté de droit . 
des sciences. 
de médecine 

MM. G. Vanrlcn Bossche , 
F. Stöher; 
J.-F. Heymans. 

12G. On collège des assesseurs; objet de ses travaux pendant la période triennale. 

D'après les renseignements qui précèdent, le collège des assesseurs était 
composé : 
En rn09-HHO, de l\lM. V.-C. De Brabandere, président; A. Blry, Ch. De 

Lannoy, H. Schoentjes, E. Eeman, membres, cl C. Verstraeten. seeretaire , 
En fOI0-1911, de MM. V.-C. De Brnbandcrc, président; F. Cumont, 

Ch. De La1111oy1 F'. Swarts, M. l.eboueq, membres, et H. Pirenne) secrétaire; 
E11 ·1911-191':t, de MM. V.-C. D,~ Brnbaudere, président; L. de la Vallée~ 

Poussin, G. Vauden Bossche, F. Stöber, J.-F. Heymans, membres, et J. Mue 
Leod, secrétaire. 

Ce collège s'est réuni ,t fois pendant l'année académique -1909-19-10; 
~ fois - - 1910-19H; 
1> fois - - 191i-1912. 

Iudépendamrneut de ses travaux ordinaires, il s'est occupé de la création 
d'un comité de patronage pour les étudiants étrangers, tant au p:lys qu'il la 
ville de Gand, ainsi que de la situation créée aux étudiants militaires. 

Il a notamment émis le vœn que l'autorité militaire, dans I'appliearion des. 
prescriptions réglementaires1 tienne compte, autant que possible, des néces 
sités des études universitaires. 

1.27. Du conseil académique et de son receveur. 

Le conseil acadé nique s'est ré uni : 
5 fois en 1909-19f0; 
5 fois en 19W-l 9H; 
2 fois en 19H-19t2. 

L'analyse sommaire de ses travaux, pendant les trois années académiques, 
figure i1 l'annexe L, pp. 96 et suivante. 

M. A. Verschalfel! a été maintenu dans ses fonctions de receveur pendant 
l'année HJ09-19HL 

M. L. Hornbrccht lui a succédé pendant les années 1910-i 9H et 1911- 
1912. 

Le taux de la retenue prélevée par eux sur le produit des inscriptions aux 
cours et aux examens a été <le 5 p. c. 

Il a été perçu de ce chef: 
l~n i909-19l0. 
En 1910-1Ht1 . 
En 1911~1912. 

. fr. 6,87 i ä5 
6,81.4 98 
6,928 0~ 
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B. - Université de liége. 

128. Du recteur de l'université. - Discours annuels. 

Un arrêté royal du :f 1 octobre 1909 avait investi des fonctions rectorales 
pour les aunées ncadémiques t909-i910, 1910-19!1 et1911-1912, :\1. .J. Frai 
pont, professeur ordinaire à la faculté des sciences. Celui-ci étant décédé 
le 22 mars 19 IO, un arrêté royal du 3 mai suivant. a chargé M. A. Gravis, 
égalcm~nt. professeur ordinaire à la faculté des sciences, de continuer le 
111a11dat qui avait été confié au regretté défunt. 

Par arrêté royal du J6 octobre 1912, M. A. Swaen, professeur ordinaire à 
la faculté de médecine, a été nommé recteur pour les années académiques 
l!Hz-19-15~ 1913-1914 et 1914-19-iä. 

Chaeuue des réouvertures solennelles des cours a été marquée par u11 
discours inaugural de M. Gravis et un rapport sur la situation de l'uni 
versité. 

Le texte de ces discours et rapports a été publié par les soins de l'univer 
sité (t). Voici les sujets traités par l'honorable recteur . 

En 1910 : Les proyrP,S de la cytoloyie et les trnvaux d'Édouard Fan 
Beneden; 

Lu biologie végétale; 
L'enseùmemen! normal des sciences. 

En HH1 
E11 f 9J '2 

Voici en quels termes M. Gravis a fait remise du rectorat à son successeur, 
dans la séance solcnuelle du 22 octobre 1912 : 

« · Mes chers collègues, 

11 Vous m'avez accordé la bienveillance et la sympathie sui· lesquelles je 
comptais lorsque j'ai accepté les fonctions rectorales. Votre concours em 
pressé a beaucoup facilité l'accomplissement de la lâche que je m'étais impo 
sée : cc me faire l'interprète des idées, des sentiments et des vœux du corps 
professoral en matière d'euseignement , veiller à la prospérité de noire chère 
université. » D11 f'ond du cœur, je vous remercie de votre collaboration, de 
vos avis compétents et éclairés. Nol re idéal f11t toujours d'élever plus h:111l 
l'université de Liége , d'ouvrir des horizons pins largC's à la jeunesse studieuse. 
Je serais heureux si, dans la mesure de mes faibles moyens, j'ai pu cun 
courir à réaliser avec vous une partie de cet idéal. 

>J Messieurs les étudiants, 

» Les considérations que j'ai développées dans la première partie de cette 
séance vous concernent tout particulièrement. J'attire votre attention sur 
l'importance des questions pédagogiques qui s'agitent en ce moment, au 
point de vue de l'enseignement moyen) et qui auront comme corollaire des 

( 1) A l'imprimerie liégeoise Henri Poncelet, société anonyme. 



( CXXXVI ) 

réformes dans l'enseignement supérieur. Vous êtes appelés à collaborer à 
celle œuvre fil modifiant, dès maintenant, certaines habitudes prises au 
cours <le vos études antérieures. 

>) J'insiste tout spécialement sur la nécessité d'un travail méthodique et per 
sévéraut, füudirz pour vous-mêmes, pour votre avancement intellectuel , el 
non pour l'examen; donnez à votre instruction une hase large et solidement 
établie; évitez une spécialisation trop hâtive. 

» lfo ce jour solennel, je me reprocherais de vous parler un autre langage 
que celui de la franchise et de la raison . .J'y joindrai, cependant, un vœu 
parti du fond du cœur : Puissiez-vous.uprès les belles années que _vous venez 
passer à l'université, devenir des hommes de science, d'honneur et de 
devoir, utiles à vos familles cl à la société. 

,, Monsieur le recteur: 

» L'université de Liége a appris avec JOlc votre nomination au rectorat. 
L'affabilité de votre caractère, les précieuses qualités qui distinguent votre 
enseiguement , la haute conception que vous vous ètes faite de la missiou de 
noire Alma l\latcr, sont pont· nous 1m sùr garant de l'activité, de l'impartia 
lité et de la sollicitude que vous apporterez dans l'accomplissement de votre 
mandat. 

» Vous aspiriez à terminer dans le calme une carrière professorale déjà 
longue et birn remplie. En acceptant les fonctions auxquelles Ic Gouverne 
ment \1011s appelait, vous nous avez do1111é une nouvelle preuve de dévoue 
meut, Nous vous en sommes prufondèment reconnaissants. La confiance de 
tous vos collègues vous est acquise : vous pouvez compter sur leur appui et 
leur concours. 

» Monsieur le recteur, je vous remets les Ioucti 011s rectorales. )) 

A ce discours, M. le recteur Swaen a répondu dans les termes suivants 

cc Monsieur Ic pro-recteur, 

» En me transmettant les fonctions du rectorat, vous venez de m'adresser 
des compliments tellement aimables que les personnes qui vous écoutent. 
pourraient croire qu'en réalité; je possède à u11 degré éminent ces qualités, 
ces aptitudes que vous vous plaisez à me reconnaitre .. Mon plus grand désir, 
Monsieur, serait de les posséder, eu effet. Permettez-mui d'interpréter votre 
langage comme une muuilestatiun de l'intérêt que vous portez à notre 
université, cl du désir très légitime que vous a\. ez de voir les fonctions ree 
torales, que vous a Hz si bien remplies, confiées à un successeur qui y mette 
la même conscience, Ic mème désir de Lien faire et sache conserver dans sa 
conduite la dignité qui a distingué la vôtre . 

)) C'est la manifestation de cet espoir ((UÎ m'explique la bienveillance 
extréme avec laquelle vous m'appréciez-Je 11e vous en suis pas moins recun 
naissent, Monsieur, de ce témoignage précieux de votre confiance et je vous 
exprime de tout cœur toute ma gratitude. 

,i Il me reste, Mousicur le pro-recteur, un devoir bien agréable à remplir, 
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celui de vous remercier au nom de tous vos collègues, du dévouement que 
vous avez mis au service de l'université, de voire affabilité, de votre cour 
toisie <JUÏ rendaient agréables et faciles les relations 11u'ils avaient avec vous. 
Tous, nous nous plaisons à rendre hommage à l'unpartialité, au tact, à la 
fermeté que nous attendions de vous et que vous avez su montrer dans les 
eirennstance., délicates de votre rectorat. L'université vous en sera recon 
naissante. 

» Mes chers collègues, 
>> Au cours d'une longue discussion qui m'a conduit à un résultat inat 

tendu: je viens de constater par moi-même combien l'homme est Ic produit 
de son passé, combien il est esclave de ses habitudes d'esprit et surtout des 
devoirs qu'il s'est donnés et à l'accomplissement desquels il a consacré une 
partie de son existence. Cnmrue vient de me Ic dire Monsieur le pro-recteur, 
arrivé près de la lin de ma carrière, j'avais arrangé ma vie de façon à la ter 
ruiner dans la tranquillité, dans cette rel raite, à l'ahri de tout orage, que 
ménage au vieux professeur un laboratoire, fr<~<1ucnté par quelques bons 
élèves et animé par la co lluhoratiou d'assistants et de collègues attentifs et 
bienveillants. Je comptais poursui He quelque temps encore l'accomplisse 
ment de travaux q11e l'habitude m'a rendus agréables et faciles el qui ont fait 
l'agrément et Ic grand intérêt de ma vie. Vous en nez décidé autrement, 
Messieurs, et un grand nombre d'entre vous m'ont fait un devoir d'accepter 
ces nouvelles fonctions. Puis sont venus à l'appui de leurs sollicitations les 
souvenirs des années écoulées de ma carrière professorale, toute une période 
d'aspirations, d'espoirs, <l'enthousiasmes, la part active qu'avec de nombreux 
collègues, dont bon nombre ont disparu hélas ! nous avons prise à la réali 
sation trop partielle de l'idéal que nous avions rêvé pour l'organisation de 
l'enseignement supérieur de notre pays, et il m'a semblé que tout ce passé 
allait se réveiller en moi puur me reprocher mon désir de repos. Alors, sans 
me faire d'illusion sur la minime influence que je pourrais exercer sur les 
destinées de notre université, j'ai accepté les Jonctions rectorales. Je ne me 
suis dissimulé aucune des difficultés qu'elles me préparent. Je sais que c'est 
un nouveau métier qu'il va me falloir apprendre el cela, à l'âge où l'on n'ap 
prend plus aisément; mais je sais aussi que je puis compter sur les conseils 
de Monsieur le pro-recteur et de plusieurs d'entre vous qui m'ont précédé 
au rectorat ; je suis persuadé que je puis compter sur votre concours à tous 
pour me rendre ma tâche facile et agréable, enfin je me connais assez pour 
vous promettre, qu'ayant accepté de nouveaux devoirs, je ferai tout au 
monde pour les remplir aussi bien qu'il me sera possible dans la mesure de 
mes moyens. 

» Toul mon dévouement, mes chers collègues, vous est acquis, à vous et 
aux mesures que vous proposerez et CJUi auront pour but le progrès de l'uni 
versité qui nous est chère. 

» Messieun; les étudiauts, 

)) De vous aussi.j'atteuds une collaboration efficace. Parmi vous, un groupe 
seulement me connaît, mais fort bien. Entre les étudiants en médecine et 



( CIXllVIII ) 

moi, règne, depuis quarante ans, un pacte d'union et d'affection tradition 
nelles. Mes élèves savent que je leur suis tout dévoué et leur vieux professeur 
ne peut douter de leur affection, ils lui en ont donné trop de preuves. 

» Pourquoi la même coulinuce, la même sympathie ne s'établiraient-elles 
pas entre les étudiants des antres facultés et moi? J'aime la jeunesse stu 
dieust', pourquoi n'aurait-elle pas confiance en mon dévouemeut P 

» Permctu-z-mni donc, Mesdames et Mr.ssieurs, de m'adresser ;1 vous tous 
comme je Ic fais parfois à rues élèves et tic terminer par quelques observa 
tions ,1ue je recommande à vos méditations. 

>> Si vous voulez bien y réfléchir, vous comprendrez aisément quel intérêt 
vous avez de mettre à grand profit les quelques années que vous avez le bon 
heur dt' pouvoir pass<'r à l'université. Elles surtout peuvent vo~1s préparer 
au rôle impor-taut que vous èles appelés à jouer duns votre pay.~. 

» Vous ferez partie un jour de l'élite intellectuelle de la nation, ùe celle 
classe dirigeante dont toute démocratie aura toujours besoin, et vous devez 
comprendre qu'il vous faut justifier de cette faveur de Ia fortune et prouver 
par toute votr e conduite qne vous la méritez. 

)> Montrez <loue que dès maintenant, vous êtes assez i ntclligcuts puur vous 
rendre comple de l'indiscutable nécessité de l'ordre. 

)) Montrez qIIe vous snvez faire usage de la liberté. Compr·entz que; pour 
un homme civilisé et eu même temps honnête homme, user de sa liberté 1w 
consiste pas à s'abaudonucr aux impulsions de ses instincts et cle ses caprices, 
mais à accepter loyalement et à s'imposer des règles de conduite logique, 
honnête et digne. 

» Si vous voulez bien me comprendre, Messieurs, vous collaborerez fort 
activement et utilement pour vous, avec vos professeurs, u succès de leurs 
enseignements et au bon renom de l'université de Liége. 

>> :Messieurs, 
» Au non: du corps professoral, je vous remercie d'avoir aussi aimable 

ment répondu à noire invitation en assistant à cette cérémonie dont vous 
avez ainsi rehaussé l'éclat. C'est une tradition à laquelle vous restez heurvu 
sement fidèles; M<'ssieurs: de nous donner cc témoignage public de l'intérêt 
que vous prenez à la haute culture de noire pays. 

>> C'est elk qni est lt- principal résultat de noire cuseiguemcut uuivcrsi 
taire et vous sentez q1w, pour réussir dans notre mission, nous avons besoin, 
d'être compris pnr les hommes de haute intclhgcncc et de pouvoir compter 
sur leur sympathie el leur estime. 

>> Nous vous sommes reconnaissants, Messieurs, de répondre ainsi à notre 
attente. 

>) Je déclare ouverte l'annec académique ·1912-1915. n 

129. Du secrétaire du conseil académique. 

Les fonctions de secrétaire du conseil académique ont été successivement 
exercées : 

En !909-19'10, par M. H. Francotlc, professeur ordinaire à ln faculté de 
philosophie et lettres (arrêté royal du 18 juillet i 909); 
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En f 91 q.t 9 H. par M. X. Frnncoue, professeur ordinaire à la faculté de 
médecine (arrêté roval du f 0 septembre t 910); 

En t 9H-HH2, pár M. A. Lemaire, professeur ordinaire à la faculté de 
droit (arrêté royal du f4 août t911). 

Un arrêté royal du t4 août f 912 a 110111mé M. O. (Irbau, professeur ordi 
naire à la faculté de droit,secrélairc du conseil »cadémique pour l'année t 912- 
19{5. 

130. Des doyens des f:}cultés. 

Les fonctions de doyen ont. été remplies, pendant la période trlennale, par 
l.-s professeurs dont les noms suivent : 

E11 f 909-HH0 : 
Dans la faculté de philosophie et lettres 

de droit 
des sciences , . 
de médecine 
technique . 

En 19t0-l 9U : 
Dans la faculté de philosophie et lettres. 

de droit. 
des sciences 
de médecine 
technique . 

En 19i t-19f.2 (1): 
Dans la faculté <le philosophie cl lettres 

de droit 
des sciences 
de médecine 
technique . 

MM. V. Chauvin; 
A. Lemaire; 
J. Deruyts; 
F. Hen rijean , 
H. Hubert. 

MM. E. Hubert; 
O. Orban; 
P. Snyers , 
P. Troisfontaines ; 
Il. Dechamps, 

. MM. Ch. Michel; 
E. Mahaim; 

•. M. Lohest; 
G. Cesàro; 
L. Bréda. 

-131 . Du collège des assesseurs; objet Je ses travaux pendant la période triennale. 

li résulte de ce qui précède que le collège tifs assesseurs était. composé : 
En t909-{9f0, de M. J. Fraipont, président~ remplacé, le 5 mai 1910~ par 

son successeur HU rectorat, M. A. Gravis; de~~. V. Chauvin, A. Lemaire, 
.J. Deruyts. F. Henrijcau et H. Hubert, membres, et de M. H. Francotte, 
secrétaire. 

En 19i0-i9H I de MM. A. Gravis, président; E. Hubert, O. Orban, 

(1) Pour l'année académique i !H 2-.19Ùi les doyens étaient : 
Dans Ja faculté de philosophie et lettres. 

de droit . 
des sciences 

. de médecine 
technique . 

MM. IL Francotte; 
Ed. Yan der Smissen; 
L. de l{oninck; 
A. Jorissen: 
E. Gerard. 
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M. Lehest , P, Troisfontaines, H. Dechamps, membres, et X. Francotte, 
secrétaire. 
E11 t9H-i!'12, de~ MM. A. Gravis, président; Ch. Michel, E. Mahaim, 

G. Cesàro, P. Suyers, L. Bréda, membres, et A. Lemaire, secrétaire. 
Cc collège s'est réuni 4 fois pendant l'année académique i909-·19t0; 

fifois - - i9t0-1911; 
i5 fois - - 19J 1-19i'a. 

Les travaux ne présentent rien de particulièrement intéressant à signaler. 
Ils se rapportent à la police des valves universitaires, ;\ la participation (ic 
l'université aux deuils natiouaux , aux compies du receveur académique, 
aux répartitions du minerval et aux difficultés y relatives survenues à la 
faculté <ic médecine et à la faculté de philosophie et lettres, à certaines 
affaires disciplinaires, aux présentations ties candidats aux bourses d'études, 
à la situation des étudiants militaires, etc. 

Il convient cependant de signaler la décision. prise le 50 janvier ·191 t 1 ile. 
convoquer aux réunions d11 collège le président de l'école spéciale de com 
merce annexée à ia faculté de droit, lorsque l'ordre du jour comporte la véri 
fication des compies du receveur académique. 

1a2. Ou conseil académique et de son receveur. 

Le conseil académique s'est réuni : 
5 fois en i909-Hlf0; 
4 - 1910-1911 ; 
2 - 191 f-f912. 

L'analyse sornmnirc de ses travaux, pendant les trois armées académiques, 
figure à l'annexe LI, pp. 97 et suivante. 

M. Michel Auvray a été maintenu, pendant cette période triennale, dans 
ses Ionctiuns de receveur du conseil. 

Le taux. de la retenue prélevée par lui sur h\ produit des inscriptions aux 
cours et aux examens a été de 1 ·1/2 p. c. 

11 aété perçu de ce chef: 
En 1909-1910. 

'1910-1911. 
- 19H-1912. 

- fr. 6,92?, rm; 
616:ii H4; 
7,5'29 97. 

211 section. - Facultés. 

l33. Des facultés de l'université de Gaud et de leurs secrétaires. 

La composition des quatre facultés a été exposée, ci-devant n° 106, p. LVL 
Les noms de ceux de leurs membres qui 0111 exercé, pendant lu période 

triennale, les functiuus de doyen, 011l été également cités ci-dessus, uu 1'2ö, 
r• cxxxui. 
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Les secrétaires ont successivement été : 

En f909-1 !•t O : 

Dans la faculté de philosophie cl lettres. 
de droit . 
des sciences 
de médecine 

En 19-i0--t9H : 
Dans la faculté de philosophie et lettres. 

de droit. 
des sciences 
de médecine 

En 19H-19t2 (1): 
Dans la faculté de philosophie et lettrt-s. 

de droit. 
des sciences 
tic médecine 

. MM. W. De Vrcese , 
P. V ermeersch , 
F. Swarts , 
H. De Stella. 

MI\I. W. De Vreese , 
G. Eeckhout , 
E. Stöbcr; 
O. Vanderlinden. 

MM. H. Van Houlle; 
G. Eeekhout , 
A. Claeys; 
O. Vanderlinden, 

On trouvera à l'annexe Lli, pp. 99 et suivantes, r analyse sommaire des· 
procès-verbaux des séances tenues par les facultés pendant la période 
triennale. 

·134. Des facultés de l'université de Liège et de leurs seerètalres, 

Les noms des membres des facultés de l'université de Liége et de leurs 
doyens, pendant la période triennale, ont été renseignés ci-dessus, 11° 108, 
p. LXXIV, el 11° f50, p. CXXXIX. 

Les fonctions de secrétaire ont été rem plies : 

Eu 1909-1910: 

Dans la faculté de philosophie el lettres, par l\lM. ll. Vanderlinden , 
<le droit. • . E. Crahay , 
des sciences . . J. Halkin; 
de médecine 
technique 

Eo i9t0-i91 I : 
Dans la faculté de philosophie el lettres, par MM. H. Vanderlindeu ; 

de droit . . . . . E. Crahay ; 
des sciences . . . J. Halkin; 
de médecine . • . P. Snyers , 
technique . . . • L. Denoël. 

P. Troisfontaines; 
L. Legrand. 

( 1) En i912~f9i5 : 

Dans la faculté de philosophie el lettres. 
de droit • · . 
des sciences, 
de médecine 1 • • • 

• ftHI. F. Séverin ; 
P. De Pelsmaeker ; 
G. Wasteels; 
Il. De Stella. 
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En 19H-t9i2 (1) : 
Dans la faculté tir. philosophie et lettres, par i\lM. p·_ Hamélius: 

de droit . . . . . E. Cralmy , 
des sciences. J _ Haik in; 
de médecine . A .• Iorisscn , 
technique . . ♦ L. Denoël. 

L'analyse sommaire des procês-verbaus des séancestenues par les facul 
tés, pendant la période triennale, figure à l'annexe LUI, pp. 104 et 10ä. 

3° section. - Écoles et instituts spéciaux 'annexés aux facultés. 

135. Des présidents el des secrètaires. 

On a vu ci-devant, p. xxvu, qu'un arrêté royal du H> octobre 1!H0 avait 
annexé à· la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liège un 
institut supérieur d'art et d'archéologie. 
Antérieurcmènt, une école spéciale de commerce avait été annexée à la 

faculté de droit de chacune des deux ùnivcrsités de l'État (arrêté royal <lu 
H octobre Hl06) et un institut supérieur ,l'éducalion physique avait été 
créé pr~s la faculté de médecine de l'université de Gand (arrêté royal du 
50 juin 1908). 

Ces différentes institutions jouissent d'une existence autonome. Les mem 
bres de leur personnel enseignant, qui se réunissent, en dehors des séances 
ordinaires des facultés auxquelles elles sont rattachées, pour discuter · les 
qu~stions qui s011.t exclusivement du ressort de l'école, élisent chaque année, 
dans le courant du mois de juin, un président et un seerétaire, Ceux-ci out. 
les 'mêmes attributions que les doyens et les secrétaires des facultés: eu ce 
qui concerne Jes rapports administratifs de l'école avec le recteur el l'udm i 
nistrateur-inspecteur de l'université. 
Voici quels ont été, pendant la période triennale, les titulaires· des fonc 

rions de président et de secrétaire des écoles et instituts spéciaux annexés aux 
facultés des deux universités de l'Etat. 

UN1VEllS1TÉ DB Gum. 

Jlcole spéciale de commerce. 

En -1909-1910: ~~- R. De Ridder, président, M. M. Lauwick, secrétaire; 
En 1910-191 i : M. R. De Ridder, - M. M. Lauwick, 
En 19H-t912 (2): M. ll. De Ridder, - M. M. Lauwick, 

(1) En 1912--1915: 
Dans la faculté de philosophie et lel tres, par • MM. J. Mansion; 

de droit . • • . . • E. Crahay ; 
des scieuces- • J. llalkin ; 
de médecine· . • • • · Cb. Firket ; 
technique •· : : • • Ed. Nihoul. 

(2) En 1912--1915 : Président, M: A: Rolin ; secrétaire, ~I. M. Lauwick, 
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/ nstitut su périeur d' éducation p!tysiqûe. 

li:11 Htü9-1910 : M. H. l.eboucq, président, M. F. Gomrnacrts, secrétaire 
Eu i910-HHJ: M. H.Lebóucq, - M. F. Gommaerts, 
En HH 1-1912 (1): M.H. Leboucq, - M. F. Go1111naerl.'.'1 

UNtVEHSITÉ IIE LtÉGE. 

École spéciale de commerce. 

En 1909-f 9IO : M. E. Hubert, 
En 1910-191 i : M. E. Maliaim, 
En HH1-HH2(2): M. E. Prost, 

président. M. A. Delmer, secrétaire; 
M. P. Bure, 
M.H. Lonay 

Institut su,périeur d'art et d'archéolngie. 

Rn -1911-1912 (3) : 1\1. Ch. Michel, président, M. L. Hal kin, secrétaire; 

CHAPITBE V. 

ÉTUDIANTS .. 

136. Population des universités pendant la pènode triennale. 

La statistique détaillée de la population des quatre universités, pendant la 
période triennale, estrenseignée à l'annexe LIV, pp. ·106 et suivantes. 
En ce qui concerne les universités de l'État, 011 constate qu'il l'univ er-itc 

deGand : 
1:140 inscriptions ont été prises en 1909-i9t0; 
H 77 - - t910-191 t ; 
i225 -,- - . t9H-f912. 

58 femmes ont été portées au rôle des étudiants pendant la période trien 
nale, dont 7 pour la faculté de philosophie et lettres, 4 pour l'école de com 
merce annexée. à la faculté de droit, 7 pour la faculté des sciences et les 
écoles y annexées, 20 pour la faculté de médecine et l'institut supérieur· 
d'éducation physique y annexé. 

Le nombre des étudiants immatriculés au rôle de l'université de Liégti s'est 
élevé à : 

2745 • . 
2790 
2861 

• en HJ09-1910; 
- 1910-f911 ; 

. - l9H-.J912. 

(i) M~l. Leboucq el Gonnnaerts ont été réélus pour l'année académique 1.91~-1.!Hö. 
(2) En 1912-1915: Président M.L. Bréda; secrétaire, ~I. II. Lonay. 
(5) En 19i2·19t(): Président, M. C.:h. Michel; secrétaire, Al. L. Halkin, 
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509 femmes ont pris inscription, savoir: 80 à la faculté de philosophie et 
lettres, 5~ à la. faculté de droit et à l'école de commerce y annexée, 1 i ~ à la 
faculté des sciences" (sciences naturelles: 111 ; candidat ingénieur : 7), 71 à 
Ja faculté de médecine et ä à la faculté technique. 

Pendant la période triennale précédente, le nombre des femmes portées 
au rôle des deux universités de l'État s'était élevé 299. On voit que ce chiffre 
s'est accru du sixième pour les années académiques -1909-1910, HH0-19H, 
19H-i912. 

137. Nationalité des étudiants; statistique. 

· La répartition des étudiants des quatre universités, par nationalités, est indi 
quée à l'annexe LV, pp. 109 et sui van tes. 

En ce qui concerne les universités de l'État, on constate que le nombre des 
étudiants étrangers s'est élevé : 

1° A l'université de Gand : 
En l90!J-!9t0, 
- 1910-19H, 
- 19H-1912, 

à 262; 
275 · ' 287. 

Soit, en moyenne, 274 étudiants étrangers par année. 

2° A l'un ivcrsité de Lié ge : 

En 1909-1910, 
- 19f0-i9li, 
- 19H-i912, 

à t ,585; 
i 452 · ' ' 1,ri05. 

Soit, en moyenne, t ,459 étudiants étrangers par année. 
La moyenne pour les trois années de Ja période précédente était. à Gand 

dé 25t, et à Liège de f ,184. 
Quant à la proportion pour cent des étrangers, elle a été, pour l'ensemble 

des quatre universités, de 28.f'>5 en 1909-19to, de 28.28 en f9t0-J911 et de 
28.76 en 19H-i912. 

On remarquera que la moitié environ des étudiants étrangers, pendant ia 
période triennale, sont originaires de la Hussie et de la Pologne. C'est à l' uni 
versité de Liégé q_ue la population des étudiants russes cl polonais a été parti 
culière.neut importante. Elle s'est élevée, pour les trois années de la période, 
à 2, 75U étudiants sur un chiffre total de 4,518 étrangers. 
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f38. Hon1ant du produit des Inscripuons aux cours dans les universités de l'État. 

Le produit des droits d'i11scriptio11 aux cours acquittés par les élèves des 
universités de l'État, a été le suivant : 

llnhcr~Ué lie Gand. 

Faculté de philosophie et lettres . 

de droit . 

Ecole spéciale de commerce 

Faculté des sciences el écoles spéciales . 

Faculté de médecine . 

Institut superieur d'éducation physique . 

lînhcrsHé de Llége . 

Faculté de philosophie et lettres. 

Institut supèrleur d'art et d'archéologie . 

Facultê de droit . 

Ecole spéciale de commerce 

. Faculté des sciences 

de médecine 

technique. 

. fr. 

Totaux. . fr . 

. fr. 

Totaux. . fr. 

·1909--l!JIO. ! ·l910-19H. l 1!H I-H.112. 
1 . 1 

13,580 13,360 f4,3t5 

24,0I0 . 27,685 28,255 

5.120 6,840 10,225 

105,620 102,450 101,835 

Hl, 700 18,340 17,820 

2,27:, 4,160 3,510 · 
·-···· --- ----- ---- 
16i,305 1ï2,835 {75,960 -- 
23,920 21,i55 22,915 

350 525 700 

37,335 36,940 37,6HO 

32,190 33,205 5-1,250 

1110,310 124,280 139,030 

27,220 28,350 30,280 

99.490 92,200 104,860 

---- ---- --·-- 
350,815 337,345 386,695 

.. 
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13!). Nombre des exeuiptions de paiement des droits d'inscrlptlon dans les universités de l'État. 

Les exemptions totales o~ partielles du paiement des droits d'inscription 
accordées par les facultés à des étudiants peu favorisés de la fortune ont été 
les suivantes pendant Ja période triennale : 

l:nlver11Ué de Gand. 

Faculté de philosophie et lettres 

de droit. 

École spéciale de commerce 

Faculté des sciences et écoles spéciales 

de médecine 

Institut supèrieur d'éducation physlqne 

Totaux. 

llnheHUé do Uége. 

Faeullé de philosopbic et leures 

de droit. 

École spéciale de commerce 

Faculté des sciences 

de médecine 

'Intnux , 

NOMBRE DES EXEMPTIONS 

'ror.u.ss. I'.\ IITIEl,l,t:S. 

3i 

3 

46 

·13 

4 

·108 

1 

4 

6 

3 

49 

4!J 2 

22 ;) 

1ï 1 :; 

-100 22 

28 

1 

3 

i5 14 

2!H 61 

140. Nature des études moyennes faites par les élèves nouveaux des universités de l'État. 

UNIVERSITÉ DE GANb. 

Le nombre des élèves nouveaux a été 
En !909-1910, de. 

1910-19 f t, 
- HlH-!912, 

Total. 

538 
5iä 
566 

·J .ors 
Cc nombre est supérieur de 60 à celui de la période précédente. 
Parmi les élèves nouveaux, 422 appartiennent aux quatre facultés el 597 

aux écoles spéciales annexées à Ja faculté des sciences. 
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Conformément aux prescriptions d~ la loi de -f 890-i89t, les élèves réguliè 
rement inscrits pom' les candidatures en philosophie et lettres, en notariat el 
en sciences naturelles, ont justifié, par certificats dûment homologués, qu'ils 
avaient suivi avec fruit un cours d'humanités de six années au moins, y com 
pris 1~ rhétorique , les élèves inscrits pour la candidature en sciences phy 
siques et mathématiques, qu'ils avaient suivi un cours professionnel de cinq 
années au moins, y compris la première seientifique. ou uu cours d'huma 
nités de six années au moins, y compris la rhétorique, plus le cours de 
mathématiques de la première scientifique. 

Dix récipiendaires qui n'étaient pas porteurs d'un certificat d'humanités 
complètes, ont dû se soumettre à l'épreuve préparatoire déterminée par 
la loi. 

Ces dix récipiendaires se répartissent comme suit : 
Candidature en philosophie et lettres, préparatoire au droit. 2 
Candidature en philosophie et lettres, préparatoire au doctorat en 

philologie germanique . 5 
Candidature en sciences naturelles. 5 

Uxrvunsné DE L1liGE. 

Le nombre des élèves nouveaux a été : 
En i 909-t 9 t 0, de 82t 

1910-!911,- . 73t 
19H-~912,- SOG 

Total. 2,5~8 

Ces 2,3!>8 élèves se répartissent comme suit : . 

Faculté de philosophie et lettres. 22~ 
de droit. 1 i 0 
- (école spéciale de commerce). 

des sciences (naturelles) 
(candidat ingénieur). 

de médecine 
technique . 

Tor al. 

344 
528 

1,097 
ö6 
f98 

2,3~8 

Des 22ä élèves nouveaux inscrits aux cours de la faculté de philosophie et 
lettres, 159 avaient fait des humanités complètes, 16 ont subi l'épreuve pré 
paratoire conformément ù l'article 10 de la loi de l890-J89f, 4t; ont 
suivi les cours d'art et d'archéologie, 5 s'étaient présentés devant des jurys 
spéciaux, 15 ont obtenu la dispense du certificat belge d'humanités et 9 ont 
suivi des cours isolés. 

Des HO élèves nouveaux de la faculté de droit, 18 se destinaient an nota 
riat: 14 avaient fait des humanités complètes el 4 s'étaient présentés devant 
les jurys spéciaux; 22 de la candidature en droit avaient subi les épreuves 
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de la candidature en philosophie et lettres devant les jurys spéciaux; les 
autres étaient porteurs du diplôme préalable de l'université de Liège. 

Des M,4 élèves nouveaux. de l'école spéciale dP, commerce, 2?5 élèves belges 
avaient fait des humanités complètes et -106 étrangers étaient porteurs d'un 
certificat d'études moyennes complètes, 86 ont subi l'examen d'admission et 
les autres ont obtenu la dispense de l'une ou l'autre épreuve. 

Des 328 élèves nouveaux inscrits au cours de la faculté des sciences, 19i 
avaient fait des humanités complètes, 22 avaient subi l'épreuve conformé 
ment à l'article !O de la loi de ·1890-1891; Hä ont obtenu la dispense des 
épreuves préalables à la candidature on ont suivi les cours en élèves libres. 

Des 1,097 élèves du grade de candidat ingénieur, 199 n'avaient pas ter 
miné leurs humanités; 825 les avaient terminées et 274 ont suivi les cours 
en élèves libres. 

Des ~6 élèves nouveaux de la faculté de médecine, 40 ont été admis à la 
candidature et au doctorat après avoir subi les épreuves préalables dans 
d'autres universités, belges ou étrangères, et 16 ont suivi des cours en élèves 
libres. 

Des 198 élèvesnouveaux inscrits à la faculté technique, 184 porteurs d'un 
diplôme d'ingénieur ou d'un diplôme équivalent ont suivi les cours de l'année 
complémentaire d'électricité. 

:14-1. Travaux personnels faits par les èlèves des universnès de l'l<)ô'lt. 

A l'université de Gand, plusieurs étudiants ont publié des travaux per 
sonnels très intéressants et collaboré, avec succès, à différentes revues litté 
raires et scientifiques. Citons, notamment : 

Faculté de philosophie et lettres. 

Em. De Stoop. - Essai sur la diffusion du manichéisme dans l'Empire 
romam. 
N. Hachez, •- Essai sur Ic délit de sacrilège en droit français jusqu'à la fin 

du XV0 siècle. 

Faculté de droit. 

G. Beeckman, - La question de la réforme de l'article 510 du Code 
pénal. 
Ch. De Visscher, - Élude sur la responsabilité civile. L'abus de droit. - 

La foute. - Le risque créé. 
De la clause par laquelle l'époux survivant est autorisé à reprendre sur 

prisée contradictoire tout ou partie des biens qui composent la succession 
de son conjoint. 

Le contrat collectif de travail. Théories juridiques et projets législalifs. 
Le contrat collectif et son organisation législàtive. 
P. De Fisscher, - La question des langues et l'enseignement universitaire 

en Bohême. 
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La philosophie syndicaliste et le mythe de la grève générale. 
A. Kluqskens. - Etude sur l'offre au public. 
Note sur la clause « As ordered by receivers » en matière de staries. 
111. Van de Vyvel'. - A propos de télégraphie sans fil : loi du 10 juillet 

1908 et les signaux Ji'. L. 
Les particuliers peuvent-ils se servir de la télégraphie sans fil? 
Secret de la correspondance et nrnnopolc.radio'télégraphique. 

École spéciale de commerce. 

M. de la Ketlutlle de R1hove. - Les principaux ports de Ia Flandre 
occidentale. 

JY1. /7alcke. - La marine marchande belge. 
Jl. Janssens. - Technique commerciale de l'exportation allemande. 
E. cidl'iaensens. -La Belgique et ses relations avec les principaux marchés 

africains. 
M. Bauard. - Les relations commerciales Bef go-Argentines. 
W.~ff/illems. - Le port de Gand. 
/J. Visez. -- L'orientation des banques allemandes. 
R. Mirt- ----:- L'établissement de comptoirs commerciaux à l'étranger. 
G Tliiéry. -- Les relations économiques du Japon avec la Belgique. 
E. Clcppe . - Les sucres et la pulitique fiscale et douanière. 
D. Van Lede. ~ La coopération distributive en Grande-Bretagne. 

Faculté des sciences et écoles spéciales y annexées. 
' 

R. Goormaghtigh. - Sur deux points du plan d'un triangle. 
Transmutations d'un triangle. 
Sur les points de Jérahek d'un triangle. 
Nouvelle description des agnésiennes. 
G. Magnel, - Composition de l'ombre sur le congé d'une colonne. 
Recherche des courbes nntopolaires par rapport à une conique. 
Les rayons ultra-violets. 
Usure des métaux aux abrasifs. 
Questions relatives aux polaires réciproques. 
C. Schippers. - Calcul des poutres sous charges mobiles verticales. 

Épures de poutre mobile. 
J. Lekenne. - Lampes à incandescence. 
Essai de dureté par rebondissement. 
Le carborundum, 
Étude sur les ponts-levants (en collaboration avec M. R. Hainaut). 
E. Defar, - Menus propos sur les aéroplanes." 
Les progrès de l'aviation. 
E. Haerens . - Considérations gé11éraJcs sur la construction des auto- 

mobiles. 
V. Héroufosse. - Sur la résolution, an moyen des séries, des équations 

algébriques. 
F. Rena1Yl. - Le radium et la radio-activité. 
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Note sur un pont en béton armé construit à Floreffe. 
Note sur les foyers mécaniques. 
J. Karpinski. - Une nouvelle méthode en stabilité. 
.l. Aslanojf. - Moteur Diesel. 
R. Pelle. - Les conceptions modernes de l'énergie. 
N. Ralf - Quelques mots sur l'origine et la composition du pétrole. 
R. Goubau, - Le phlogistique. 
Contribution à l'étude de l'action de l'alcool éthylique sur les chlorures 

d'acides arylsulfoniques. 
L'analyse thermique . 
Notes sur une modification du tensimètre différentiel de Bremer et 

Frowcin. 
L. De Winter. - Étude sur l'ovogenèse chez les Podures, (En collabo- 

ration avec M. F/7illem, chargé de cours.) 
111 Goetgebuer. - Études sur les chironornidcs de Belgique. 
Quelques chironomides nouveaux de Belgique. 
A. Schoep. - Sut· la nature et la composition chimique de la matière 

verte de quelques roches de la meule de Bracquegnies. 
il'/. 1}Jimwert. - De verdediging der bladeren tegen dieren. 
Uithecmsche in 't water levende groenten. 
Licht- en schaduwbladeren mu Pinus Laricio. 
De onderzoekingen van St-Leduc. 
Lichtgevende organismen. 
P. Van Ore. - De bew~gingen bij de platwormen. 
Ghersens. - La réaction d'induit dans les alternateurs. 

Faculté de médecine. 

Deleuze. - l~tudes des facteurs exerçant une action d'arrêt de développe 
ment ou de désagrégation sur le tissu néoplasique malin. (En collaboration 
avee M. Fr. Daels.) 

l.'autolyse et l'isolement des ferments protéolytiques. 
Û\'CI" zelfvcrtering en afzondering van fermenten. (En collaboration avec 

M. p,., Daels.) 
Contribution à l'étude des phénomènes d'auto-fermentation cellulaire. 
Frans, Duels, - Beitrag z. Studium des Autagonismus zw. d. Karzinom- 

Spirillen u. 'l'rypauosouias-infectionen. 
Over antagonismus tusschen verschillige ziekten. 
Contribution à l'étude des tumeurs malignes. 
De Somer, - Recherches sur les propriétés thromboplastiques des 

extraits d'organes, des sérums et d'autres produits non protéiques. - Con 
tribution à l'étude de l'anaphylaxie et de l'immunité. 
De ff/aele. - Du rôle des lécithines dans l'absorption et l'action des alca 

loïdes. 
Recherches sur l'anaphylaxie contre les toxines et sur le mode d'absorp 

tion des toxines. 
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Sur l'interprétation de l'incubation. 
Ueber das Sehicksal von injicierten Eiweisskörper und Peptonen. (En col 

laboration avec M. le Dr Van de Velde.) 
Le rôle des acides aminés dans l'intoxiea lion protéinique. L'anaphylaxie 

est due à l'intervention des acides aminés et du complément. 
L'anaphylaxie est un phénomène à la fois humoral et cellulaire. 
Intoxication immédiate et intoxication différée avec les extraits d'organes 

et avec les toxines. 
Différences entre le sang veineux et le sang artériel après les injections de 

peptone. Fixation de l'antithrombine. 
Considérations sur la coagulation du sang. 
Sur les rapports entre la coagulabilité du sang et la pression sanguine <lans 

l'anaphylaxie 
Le rôle des acides aminés dans l'intoxication protéinique. 
L'action thromboplastique est générale et-commune à toutes les substances 

introduites dans le sang. 
Les purines ou bases xanthiques sont les intermédiaires obligés dans l'in 

toxication par les nucléoprotèides. 
Alternances de fixation et de libération des subtances injectées dans le 

sang. 
Les fonctions thromboplastiques el antithrombiques dans leurs rapports 

avec les agglutinines, les précipitines, les hémolysines. 
De fYulf. - Johimbin op gynaekologisch gebied.: 
Elcctrargol bij besmettelijke ziekten. 
Mémoires du laboratoire d'histologie et d'embryologie des trois dernières 

années. 
Gombert. - Over baarrnoederhechting. 
Over de bekkenuitruiming volgens Wertheim. 
Over extraperitoneale keizersnede. 
Ducaju. - Over zelfvertering van levenweefsel. 
Gildemv», - Bijdrage lot de studie der autolyse. 
,1. Martens. - Over exochoriale woekeringen. 
Bijdrage tot de studie der involutie uteri gravidi. 
Verdonck, - Over cystenvorming in den eierstok. 
Doussj. - .Mikroskopîsche zwangcrscbapteekenen. 
.d. Van Cauwenberghe, - Étude sur les cellules géantes du placenta de la 

Taupe. 
R. Colson, - Histogenèse et structure de la capsule surrénale adulte. 
R. Van der Striclu, - Yitellegenèse dans l'ovule de chatte. 
1ll. Van Durme .-: Les transformations nucléaires aux stades de la matura 

tion, de la fécondation et du début de la segmentation dans l'ovule des 
oiseaux. 
II. Lams, -Recherches sur l'œuf de cobaye (Cavia cohaya). Maturation, 

fécondation, segmentation. 
Recherches sur l'œuf d' Arion empiricorum (f cr). Accroissement, maturation, 

fécondation, segmentation. 
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Étude de l'œuf de cobaye aux premiers stades de l'embryogenèse. 
Félix Daels et C. Deleuze. - One méthode colorimétrique de dosage des 

crésols cl phénols dans les sérums. 

A l'université de Liége, les élèves ont publié les travaux. suivants : 

Faculté de philosophie et lettres . 

V. Torraca. - Les caractères scientifiques de la morale. A propos de 1a 
cc Science de la Morale » de Ch. Renouvier. 
J.B. Jltangel'S. - Note sur J'Apologétique de Tertullien. 
P. Henen. - Notes sur l' Apologétique de Tertullien. 
Index verborum quœ Tertulliani Apologetico continentur. 
A. Humpers . - L'intrigue <le l'arbitrage de Méandre. 
R. Nihard, - Le Problème des Bacchantes d'Euripide. 
Note sut- l' Apologétique de Tertullien. 
Nole sur Minucius Felix. 

Faculté de droit. 

J. Dabin, - Essai sur la théorie de la cause en droit civil. 
Exposé historique de Domat au Gode Napoléon et analyse critique de la 

jurisprudence ultérieure belge et française; examen approfondi de questions 
controversées concernant le courtage matrimonial, la convention dite << boule 
de neige », etc. 
Étude sur le pouvoir d'appréciation du jury et les nouvelles poursuites en 

correctionnelle après acquittement en assises. 

École spéciale de commerce. 

L. Litwinslcr, - La question de la situation financière des chemins de fer 
de l'État belge. 

Faculté des sciences. 

J. Anten. - Sur une allure particulière du bord nord du bassin houiller 
de Liége. 

Note préliminaire sur le métamorphisme d'un phyllade oligistifèrc salmien 
au contact de l'arkose gedinnicnne. 

Sur le métamorphisme d'un phyllade oligistifèrc salmien. 
La discordance de stratification entre cambrien el dévonien à la carrière 

d'arkose de Neuville près de Vielsalm. 
Contribution à l'étude du Salmien métamorphique du sud du massif de 

Stavelot dans la région de Recht. 
J. Harrov . - Contribution à l'étude du Frasnien. Les masses de calcaire 

rouge. 
A. Ledou:x, - Sur une forêt fossile du landennien à Overlaer lez-Tirle 

mont. 
Note complémentaire sur les troncs siliciliés de la carrière de grès landen 

nien à Overlaer lez-Tirlemont. 
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R .. dnthoine et M. T'etiaeff>--- Apropos d'une couche d'anthracite dans le 
cohlencien. 
M. Tetiaeff. - Sur une roche particulière du houiller supérieur du bassin, 

de Liége. 
Les grandes lignes de la géologie et de la tectonique des terrains primaires 

de la Bussie d'Europe. 
R. Anthoine. - Contribution à l'étude des brèches . 
Sur une roche nouvelle du gisement de Barytine de Fleurus. (Note prélimi- 

naire.) 
A. Schlag et V. Lejeune. - Sur l'énergie et ses manifestations. 
M. Strauoen, - Les phénomènes de dissolution et d'osmose, 
Sur les nouvelles théories thermodynamiques. 

. Théorie des Quant.a. 
Sur une nouvelle expression de la chaleur latente de vaporisation. 
M. W. Lob-Levrt, - Sections planes des prismes cl pyramides. 
Paraboloïde, hyperbolique et cône (intersection). 
E. Neiqean, - La politique coloniale allemande dans le Chantoung. 

Faculté de médecine. 

J. Firket, - Recherches sur la genèse des fibrilles épidermiques chez le 
poulet. 
H. Hoven. - Sur l'histogenèse du système nerveux périphérique chez le 

poulet et sur le rôle des chondriosomes dans la neuroflbrillation. 
Contribution à l'étude du fonctionnement des cellules glandulaires. Du 

rôle des chondrornes dans Ja sécrétion de la glande (Communication préli 
minaire). 
Du rôl~ du choridrome dans l'élaboration des produits de sécrétion de la 

glande mammaire. 
Contribution à l'étude du fonctionnement des cellules glandulaires. Du rôle 

du chondrome dans la sécrétion. 
G. Leplat, -- La sperrncogenèse chez le chat. 
Sur quelques points d'embryologie et d'anatomie microscopique de l'œil 

des oiseaux. 
Recherches sur le développement et.la structure de la membrane vascu 

laire de l'œil desoiseaux. 
II. Fauconnier. - Sur l'onde de la contraction de la systole ventriculaire 

(4° communication). 
A. Ler~y. -- Sur la toxicité du liquide périentérique d'Ascaris megalo 

céphala. 
P. Firket, - Sur la tension des gaz du sang artériel et la théorie de la 

respiration pulmonaire. 
La tonométrie des gaz du sang. 
Propagation de l'onde de contraction dans le cœur des oiseaux. 
P. Dù,,.r, - Action de la secrétiuc de Bayliss et Sterling et de la vasodi 

latine de Popielski sui· la sécrétion pancréatique. 
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J. Roskam. - De l'action locale de la température sm· les parois des vais 
seaux sanguins. (Communication préliminaire.) 
, Quelques observations sur la nature de l'autotomie chez Ie crabe. 
ll. Fredericq. - Les invertébrés répondent-ils par la production d'anti 

corps aux injections de protéines étrangères agissant comme antigènes. 
La simplification des myogramtnes mécaniques et électriques du ventri- 

cule par alimentation défectueuse du cœur. 
Sur la nature de la systole ventriculaire. 
Sur la nature de la systole de l'oreillette. 
Pouls alternant produit chez le chien chloralisé, par excitation des nerfs 

accélérateurs du cœur. 
La contraction alternante du myocarde et son électrogramme. 
L. Etienne. - La première ondulation du tracé de l'oreillette gauche 

recueilli pal' la sonde œsophagienne d'après le procédé de Léon Fredcricq. 
P. Délava. - Sur le pouvoir rotatoire des substances prodéiques du sérum 

du sang de chien. 
G. Balla. -· Comparaison entre le pouvoir dissolvant de l'alcool méthy 

lique et de l'alcool éthylique dans la préparation des extraits, etc. 

Faculté technique. 

Philipescu. - L'industrie du pétrole en Roumanie. 
/1. Meyer et Il. Lepersonne, - Observation au sujet. du dosage de la 

chaux par l'oxalate ammonique. 
S. Fan. lVJiel'lo. - Le développement des commutatrices. 
.J. Cesar. - Sur le niveau à bulle d'air. 
LH. T'honus . - Sur les formules d'abérration et parallaxe des étoiles. 
11. Alexand,·e. - Sur· la sustentation des aéroplanes. 
J. Musrck, - Étude de géométrie. 
Sur deux théorèmes de géométrie élémentaire. 
ll. Meyer, - Observation au sujet du dosage de la chaux par l'oxalate 

arnmomque. 
P. Gillard. - Étude sm· les fours à coke à régénération de chaleur et à 

récupération des sous-produits . 
Ch. François. - Note sur la théorie des piriformes. 
Note sur l'état actuel de la gravimétrie. 
Note sur la détermination de géoïde. 
Ch. Hanot, - Laverie d'usine à zinc. Le marteau Förster. 
ll. Janne. - Note sur Je couple qui produit, dans le gyroscope, la c< ten- 

dance des axes au parallélisme >>. 
G. Schoofs. - Théorie élémentaire des abaque~ à transversales . 
.,d. Gerard. - Les nouveautés électriques aux Etats-Unis, 
L. Bcrlatul, - Les hélices aériennes. 
Appareils capables de guider le constructeur dans la recherche des qualités 

des métaux qu'il est amené à employer. 
Les pompes à gaz. 
A. Stievenat-t, - Recherches sur la réparatrice d'ombre et lumière des 

hélicoïdes réglés. 
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M. Bouflart. - Exemple de forces qui admettent ou n'admettent pas de 
fonctions. 

A propos du champ magnétique d'un courant rectiligne indéfini. 
V. Rablnovitch, - Étude sur les accumulateurs électriques. 
V. Sc!dag et /1. Lejeune. - Sur l'énergie et ses manifestations. 
L. Godeaux. - Sur le nombre des composantes indéterminées d'un 

système. 
Sur les liens des points <le contact double des surfaces de deux systèmes 

linéaires. 
Sur les congruences linéaires de coniques dotées de deux lignes singulières 

ou d'un point principal et d'une ligne singulière. 
U.1 appareil pour la démonstration du principe de l'égalité de l'action et 

de la réaction. 
Sur les courbes planes du 5e ordre. Sur l'hyperboloïde à une nappe. 
Jl. Frer. - Projet de distribution par tiroir en coquille. 
P. Gera,.d. - Des magnétos pour l'allumage des moteurs à explosion. 
E. Dumoulin. - Sur les pompes à vide, système Westinghouse-Leblanc. 
L. iYew·ay-. - Quelques notes sur fes régulateurs à inertie. 
111. Close. - Nouveau type de wagonnet culbuteur. . 
V. Lejeune et A. Sclilag. - Note sur l'analytique sphérique. 
Pi Bolland, - Intégration de la formule donnant l'intensité d'un courant 

alternatif. 
Détermination graphique de l'épaisseur et du poids par mètre courant 

du câble Vertongen en différents points. 
P. Choudoir, - Les diaphragmes. 
Quelques mots sur la théorie du tachéomètre. 
P. Taylor. - Géologie de l'Algérie. 
//. Sliévenart. - Electresidérurgie. 
Max P/7. Lob-Levft. - Sections planes des prismes et pyramides. 
Paraboloïdes hyperboliques et cône (intersection). 
P. Gillard, - Théorie des alliages et métallographie. 
R. Palante. - Un moyen de filtration rapide. 
J. Maloise. - Note sur un théorème des fonctions. 
Note sur un théorème d'analyse. 
Théorie du contact. Déruonstration de la règle de Guillaume de l'Hospital. 
F. Sanchez-ri pellaniz; - Une hypothèse sur la constitution interne de 

notre globe. 
JJJ. Strauven, - Sur les nouvelles théories thermodynamiques. 
Sur une nouvelle expression de la chaleur latente de vaporisation. 
La théorie des Quanta. 
/1. D aoidovitcli. - Nouvelle construction des déplacements du pied de la 

bielle. 
J. Lejeune. - Les meilleurs procédés de la dénaturation de l'alcool. 
R. Gaill:J·. - Note Stil' la fabrication des tubes sans soudure de la Société 

de Lernbecq lez-Hal. 
E. f/alliboas. - Complément à l'étude des distributions. 
L. Gerard. - L'étude expérimentale des ponts métalliques. 
11-1- • Peuters. - Solutions graphiques de deux problèmes de distribution. 



( Ci.VI ) 

fi. Namur et G. Paques. - Sur un système de plancher en béton armé. 
P. Chantraine. - Détermination du diagramme des moments Iléchissants 

et des efforts tranchants maxima déterminés dans une poutre par le passage 
d'un train. 
A. Verdurand, - Essai de calcul des conduites de vapeur saturée et de 

vapeur surchauffée. 

1.42. Conduite des étudiants pendant la période trlennale. 

UNIVERSITÉ DR GAND. 

A l'université de Gand, l'application et la conduite des élèves ont été bonnes. 
Comme on a pu le voir ci-devant, par les paroles prononcées par M. De Bra 
bandere, lors de la remise du rectorat, l'intervention de l'autorité acadé 
mique n'a été nécessaire à aucun moment. 

U!UrERSITf OE LIÉGB. 

En général, la conduite des étudiants n'a pas laissé à désirer pendant les 
années académiques 1909-1910, -t9I0-19Hiet)91 l-19!2. Les affaires disci 
plinaires dont le collège des assesseurs a eu à s'occuper ont été dénouées 
officieusement. Pourtant le conseil académique, en séance rlu 7 mars i9H, a 
dû prononcer l'exclusion d'un élève de l'école spéciale de commerce, cou 
pable d'avoir injurié et frappé un professeur. 

143. Exposé de ta marche des études pendant la période triennule. - Cours pratiques. 

UNIVERSITÉ ns GAND. 

Faculté de philosophie et lettres. - La faculté se trouve dans l'obligation 
de constater, une fois de plus, qu~ le certificat d'humanités complètes ne con 
stitue qu'une preuve insuffisante de la maturité intellectuelle des jeunes gens 
qui abordent les études supérieures. Elle réclame plus énerglqucmeut que 
jamais l'institution d'un examen d'entrée à l'université. L'expérience est faite 
et une réforme lui paraît s'imposer, dans l'intérêt de tous. 

Par contre, la faculté continue à se féliciter des excellents résultats c1ue 
donne l'application de la loi de 1890-189!. En initiant les élèves aux diverses 
méthodes du travail scientifique, l'organisation actuelle des doctorats agit de 
la façon Ia plus heureuse sur leur formation intellectuelle. Il y a lieu cepen 
dant de faire quelques réserves en ce qui concerne ceux d'entre eux qui se 
destinent à l'enseignement moyen et qui sont la majorité. L'étude de la 
pédagogie, dans l'état de choses actuel, est purement théorique. Elle se 
réduit. à un cours de trois heures par semaine pendant un semestre. C'est 
notoirement insuffisant pour donner à de futurs professeurs la préparation el 
l'entraînement pratiques dont ils ont besoin. 

Un cours facultatif nouveau, celui de M. P. Bergmans, sur l'histoire de la 
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musique, a été ouvert avec succès et les divers cours d'histoire de l'art 
prennent un développement dont il y a lieu de se féliciter: Les professeurs 
qui eu sont diargés expriment toutefois Ic vœu de voir compléter l'outillage 
servant à leur enseignement. D'une manière générale, la faculté croit devoir 
appeler l'attention des pouvoirs publics sur ·les locaux dont elle dispose, 
notamment pour les bibliothèques des séminaires qui, dans la formation 
scientifique des jeunes docteurs, constituent l'équivalent des laboratoires des 
facultés des sciences et de médecine. 

L'enseignement de la · faculté a été complété par l'organisation d'une 
section de philologie romane. Elle est déjà fort active. 

A la fin de la période triennale, les bibliothèques des séminaires étaient 
composées comme suit : 

Philosophie 
Histoire ancienne et philologie classique 
Philologie orientale . 
Philologie néerlandaise . 
Philologie romane 
Philologie allemande. 
Philologies anglaise et scandinave; phonétique. 
Histoire. 

676 volumes; 
1,695 
214 
980 
128 
847 
902 

1, 7~7 

Les volumes de la. bibliothèque de l'université dont le dépôt dans les 
séminaires a été autorisé, se répartissent comme suit : 

Histoire ancienne et philologie classique 
Histoire 

!85 volumes; 
76 

Philologie anglaise . 
Philologie néerlandaise 

soit en tout: 7,197 + 550 = 7,~27 volumes. 
Les séminaires ont continué à recevoir de nombreux dons de la part du 

Gouvernement, des corps savants du pays, 'des membres de la faculté, etc., 
en voici le détail : Ministère de la Justice (HS volumes); académie royale 
flamande ( 49); académie royale de Belgique (5t>); commission royale d'his 
toire (ö3); MM. les professeurs L. de la Vallée Poussin (120); H. Pirenne 
(3 l); P. Thomas (2-1); P. Fredericq (7); E. Discailles (6); H. Logeman (7) et 
F. Cumont (1); or J. ,v. Leydts (i); L. Fouché (1); Cuvelier(5); Mm0.veuve 
Diegerick (24); Mme veuve Errera (2); université de Californie1(2); Willems 
fonds (4). 

Parmi les ressources nouvelles que la faculté se félicite de pouvoir utiliser 
dans l'intérêt des études, il convient de mentionner spécialement la fonda 
tion qu'a faite M. Franz Cumont, professeur honoraire de l'université de 
Gand. 
Enfin, le Recueil des truoau» publiés par la {acuité s'est accru d'ouvrages 

importants. La valeur scientifique de celte collection est appréciée de plus 
en plus à l'étranger. 

69 
2 

Pendant fa période triennale, Jes exercices de philologie latine de 
i\l. P. Thomas, en doctorat, out porté sur les sujets suivants : 
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f <> Élude des fragments des comiques latins et histoire <le la toçata ; discus 
sion des travaux écrits; 
2·' Répétition de divers chapitres de la syntaxe latine et thèmes d'applica 

tion ( extemporalia); 
5\Interprétation d'odes choisies d'Horaee , 
4° Explication de morceaux choisis de prosateurs latins du moyen age et 

des temps modernes et, notamment, des Colloquia d'Erasme. 
Ces derniers exercices ont paru intéresser vivement les élèves. Ils ont été 

l'occasion de nombreux rapprochements entre la latinité classique et celle 
des époques postérieures, au poir.t de vue du vocabulaire, de la phraséo 
logie et de la syntaxe. 

le cours pratique d'histoire nationale dirigé par M. Paul Fredericq s'est 
fait, comme par le passé, en langue néerlandaise. 
Il a porté sur les sujets suivants : 
1909-10 IO. L'historiographie de l'Inquisition (examen critique des livres de 

Limborch, Llorentc, Mgr von Hefele, Rodrigo, Schmidt, Molinier, Henner , 
Mgr Douais, Lea, Tanon, de Cauzons, Vacandard, Maillet, etc.) 
HH0-i9H. Les indulgences papales dans les Pays-Bas du XIVe et da 

XV0 siècles: étudiées d'après les bulles pontificales cl des actes inédits. 
t9tt-i9i 2. L'étude des pièces tirées des archives et relations à la répres 

sion du protestantisme dans les Pays-Bas avant 1 !>32; les principaux histo 
riens hollandais de la seconde. moitié du XJXe siècle (examen critique de 
leurs œuvres). 

Dans son cours pratique sur Jes sources de l'histoire de ia littérature 
néerlandaise (cours du doctorat en philologie germanique), M. Paul Fre 
dericq a continué avec ses élèves l'examen détaillé des llefáeynen, attri 
bués à Anna Bijns, afin d'en établir l'authenticité et la valeur littéraire 

. ' d'après les éditions de Jonckbloef., vau Helten et Soens. 
Ce cours pratique s'est fait en néerlandais. 

M. P. Hoffmann a dirigé, comme d'habitude, des exercices de philosophie 
qui étaient généralement suivis par fS ou 6 élèves. 

En 1909-19t0, il a expliqué l'encyclopédie des sciences philosophiques de 
philosophe Il egel. 
En !910-191 i, il a interprété et critiqué le Contru! social, de Jean-Jacques 

Rousseau et, en i9H-1912, il s'est occupé des divers traités de la Cinquième 
Ennéade, de Plotin, qui a pour sujet l'Intellect. 

Les élèves ont fourni plusieurs travaux écrits. 

Le cours de critique historique de M. H. Pirenne a porté sur les sujets 
suivants : 

1 ° Les origines des hanses médiévales; 
2° Lu liberté et la propriété rurale au haut moyen âge et spécialement en 

Flandre; 
5° Les illinistérialcs dans les Pays-Bas et en France; 
4° L'origine des institutions bourguignonnes ; 
ö0 L'origine des corporations de métiers. 
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Le cours a été sui ri assidûment par tous les élèves du doctorat et par un 
certain nombre d'étudiants de la candidature et <ln doctorat en droit et par 
des étudiants venus de Leidé et de Leipzig. 

En 1911-f 9!2: M. Pirenne a dirigé, en outre, des exercices pratiques 
d'histoire pour les étudiants de la candidature ; ils ont porté sur la Vita 
Caroli 11/agni, d'Einhard, et sur divers chroniqueurs du XW au XIVe siècle. 
Plusieurs élèves du doctorat ont élaboré <les études critiques très satisfai 

santes. 

M. H. Logeman a continué ses exercices philologiques et ses expériences 
pratiques sur la phonologie et la phonétiqne des langues modernes en général 
et de l'anglais en particulier. 

Les cours pratiques de philologie grecque de M. J. Bidez ont cu ponr 
sujet : 

1° Les fragments récemment. découverts du poète Ménandre; 
2° Divers papyrus donnés par M. Franz Cumont à la bibliothèque de 

l'université de Gand; 
5° Étude des textes hagiographiques grecs relatifs· à l'empereur Cons 

tantin I. 

M. A. Roerseh a lu avec ses auditeurs des cours d'épigraphie et d'an 
tiquités grecques, un grand nombre d'inscriptions importantes. Les étu 
diants ont eu sous les yeux un choix considérable d'estampages. lts ont 
eu constamment entre les mains les différents volumes du Corpus ainsi que 
les principaux recueils d'inscriptions grecques. 

Le cours d'explications d'auteurs néerlandais modernes (candidature), fait 
par M. v,;·. ])e Vreese, a ét.é consacré à Staring (poésies diverses), Van 
Effen (E:x:tl'aits du Hollandsche Spectator), Betje \Volff (fVillem Leevends, 
Hooft (lettres), Tony Bergrnann (Ernest Staas), Dr B ... (Analecta), t. IV. Le 
professeur s'est attaché surtout, d'une part, à rechercher et à formuler les 
significations des mots et à en faire saisir l'évolution dans les différentes 
périodes de la langue; d'autre part, à faire ressortir et à expliquer histori 
quement Jes différences entre la langue des provinces du Nord et celle des 
provinces du Sud, en général, et entre les différents dialectes en particulier, 
et à mettre en lumière l'influence du français sur certains auteurs flamands 
du XIXe siècle. L'étude des variations de l'orthographe fournissait souvent 
l'occasion d'étudier, en outre, les différences entre la langue écrite et la 
langue parlée, ainsi que les principes généraux et fondamentaux de l'étude 
du langage. Cc cours donne lieu tout naturellement à des lectures el à des 
commentaires critiques d'articles du Woordenboek der Nederlandschc Taal 
et d'autres dictionnaires, comme ceux de Oudemaus, Plantijn et Kilianus. 

Le cours d'explication approfondie d'auteurs néerlandais du moyen âge du 
même professeur a été consacré aux poèmes du Rinclus (éd. Leendertz) et 
Die Borchgravùuie van Fergi, D'un côté 011 a tâché d'exposer la continuité 
historique des anciens dialectes germaniques et du néerlandais du moyen âge 
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et de l'époque moderne; d'un autre côté, on s'est appliqué à déterminer les 
différences dialectales en moyen néerlandais. Ce cours fournit naturellement 
l'occasion de faire un commentaire critique des grammaires de Franck,Mittel 
niederliindische Grammatik , V. fielten, 1Jiiddelned1-rlandsche spraakkunst; 
Stoett, Middetnederlandsche S.pitaxis; V erdam, 1l'Jiddelnederlandsche 
l'Foordenboek, el de nombreux articles de revues. 

Ou y a rattaché des exercices de paléographie moyen-néerlandaise et une 
méthodologie des éditions de lextes. 

Le cours de moyen-néerlandais a été suivi régulièrement par plusieurs 
élèves en histoire, qui ont choisi celte branche comme matière à option pour 
leur examen de docteur. 

Pendant l'année 1910-19-1 t M. Van Houtte a fait un cours pratique, pour 
les élèves de la candidature; sur l'histoire économique de la Belgique sous 
le règne de Joseph li. Trois élèves de la candidature préparatoire au doc 
torat et trois élèves de la candidature préparatoire au droit ont pris part aux 
exercices. Deux élèves du doctorat y ont assisté en qualité d'auditeurs. L'un 
des élèves a été chargé d'étudier spécialement les idées de Joseph II en 
matière économique, el de critiquer, à ce point de vue, le livre de P. von 
Mitrofanow. Un autre s'est attaché spécialement à la politique industrielle 
de l'empereur en prenant comme hase de son étude le livre de K. Pribram 
(Die Oesterreichische Gewerbepolaik ... ). Un troisième a fait des recherches 
sur le commerce extérieur de la Belgique d'après la correspondance du baron 
de Beelen-BerthoHT. Un quatrième s'est occupé des réformes réclamées à 
Joseph II, lors <le son voyage dans les Pays-Bas. 

Pendant l'année 19H-t9f2, l\l. Van Houtte a pris comme base de ses 
exercices pratiques le « Cartulaire de l'ancienne Estaple de Bruges », 
publié par Gilliods-Van Severen. Les élèves ont été chargés de rechercher , 
dans cette publication, et d'interpréter les textes relatifs à la décadence de 
l'industrie drapière en Flandre, à la décadence do port de Bruges et aux 
origines du mercantilisme. Trois élèves de la candidature préparatoire au 
doctorat et deux élèves du doctorat ont pris part à ces exercices. 

Pendant l'année 19!2-1913, c'est la réforme du régime corporati( sous 
Marie-Thérèse et Joseph II qui a fait l'objet de ce cours pratique. Le seul 
élève inscrit à !a candidature préparatoire au doctorat (~roupe d'histoire) a 
suivi ces exercices, en même temps que trois élèves de la candidature prépa 
toire au droit et u11 élève du doctorat. 

1\1. F. Séverin a continué ses exercices pratiques de critique littéraire en 
français. Il a analysé avec ses élèves les œuvres littéraires suivantes: 

Maul'ice <le Guérin : Le Centaure; Rabelais : Lettre de Gargantua rt 
Pantagruel (livre li, ch. 8); H. De Balzac: Le curé de Tours; Cbateaubriand : 
Atalo; J. du Bellay : Le poète courtisan, D'escrire en sa langue; des poésies 
de Ronsard, Chénier, Desbordes-Valmore, Lamartine, Vigny, Gautier, 
Leconte de Liste, Heredia. 

Les exercices de lecture et de diction françaises ont été de la même nature 
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que précédemment; on s'y est spécialement appliqué à combattre les vices 
de la prononciation locale. 

Les exercices de philologie romane de M. A. Connson ont. porté sur la 
cc Chanson de Holand )), sur les cc Commeutarli di Lodovieo Gnicciardini », 
sur les œuvres de Villehardouin, de Joinville et de Froissart. 

Faculté de droit, - La faculté estime que la marche des études a été aussi 
sat isfaisaute que possible. 

A l'école spéciale de commerce, la section coloniale a été organisée de 
façon définitive ; il a été créé une section spéciale de licence du degré supé 
rieure en sciences commerciales. 

Faculté des sciences . - La faculté maintient ses observations antérieures 
au sujet de l'insuffisance de la préparation des élèves. Elle estime que les 
candidats en sciences physiques et mathématiques devraient suivre le cours 
de chimie générale en entier et elle constate, à regret, que les connaissances 
en dessin font de plus en plus défaut aux élèves des écoles spéciales et des 
sciences naturelles. 

Les cours pratiques ont produit de bons résultats. Les élèves, par leur 
zèle et leur assiduité: ont montré tout l'intérêt qu'ils y portent. 

Faculté de médecine. - Le certificat imposé 1,ar la loi de 1890-f 891 aux 
étudiants qui subissent la première épreuve académique ne présente, aux 
yeux de la faculté, qu'une garantie insuffisante. Elle estime qu'il y aurait 
lieu de faire subir à tout étudiant un examen d'entrée à l'université, celui-ci 
pouvant justifier ainsi de connaissances sérieuses. 

La marche des études a été normale. L'enseignement pratique des cli 
niques et des laboratoires a continué de jouir de la faveur des étudiants; 
ceux-ci s'y at.tachent avec g1·aud intérêt. 

En présence du succès obtenu dans la section scientifique des médecins 
hygié11isks, la faculté pense que les étudiants en pharmacie devraient pou 
voir, eux aussi, acquérir un diplôme spécial en mal ière d'hygiène, les prépa 
rant spécialement en vue de certaines Iouetions officielles (inspection de 
pharmacies, de denrées alimentaires, hydrologie, laboratoires agréés de 
l'État, etc ... ). 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

Faculté de philosophie et lettres. - Les cours pratiq ues de psychologie 
dirigés par M. Janssens ont eu pour objet Ic Text-Book of Psrcologf de 
\V. James (1910); A.-D. Sertillaugea, Saint-Thomas d'1Jquin, deuxième 
volume (191f); J. de la Vairsière, Éléme,its de psychologie expérimentale 
(1912); les élèves ont dû chacun faire l'étude critique <l'un chapitre de ces 
ouvrages. 

Au doctoral, les auteurs expliqués par M .• Janssens ont été en 1910 Aristote, 
l'l?tique èt Nicomaque, Iiv.11; en f9i l les Pensées de Pascal; en 19·12 l'Étique 
èi Nicomaque, etude d'ensemble sur le traité. Cornme « questions approfon 
dies de psychologie ou de morale ,), on a étudié la morale de la solidarité, 
la morale de Nietzsche (1910); la mémoire (iVH); les objections de Kant 
contre la morale du bonheur (1 iJi2). 
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M. Nève a fait également des exercices sur des questions de philosophie en 
caudidaturc : étude critique de la philosophie de Taine 1,-l9i2-1913)) étude 
critique des principales théories épistémologiques modernes (J9i t~1912). 
Ji:11 docturat , les auteurs suivants ont été expliqués sous la diredion de 
M. Nève : Bergson, Essai sta: les données immédiates de la conscience 
( i 910-i 911); Bc1·gson, L'évolution créatrice ( i 91 ·l-i Yl :2) ; Boutroux ~ De la 
contingence des lois de la nature (l9tf-1912). 

M. le professeur Hubert u poursuivi dans ses cours l'étude des sources de 
l'histoire de Belgique au XVUfe siècle en s'occupant spécialement <les cor 
respondances politiques et diplomatiques. . 
En i909-t910, le cours pratique d'épigraphie et d'institutions grëcques de 

M. le professeur Michel a eu pom· objet l'interprétation et le comm~ntaire 
de quelques-unes des inscriptions religieuses les plus importantes, telles que 
<< le llèg]ement des Mystères d'Andanie >> et parmi les textes athéniens, les 
n= 669 à 687 du << Recueil d'inscriptions gl'ecques ». Eu '1910-1911, le cours a 
porté sur les principales institutions politiques d'Athènes en prenant pour 
point de départ l'Athénaión politeia d'Aristote et en le complétant à l'aide 
des inscriptions et des textes. En HH·l-1!H2, on a étudié les inscriptions 
relatives à l'orga11i.salion <lu culte et des jeux publics. Dans des séries de 
leçons orales el de travaux écrits, les élèves out pris une part active à ces 
conférences. Un des auditeurs en tira sa thèse de doctorat sur la Gym 
nasiarchie en Grèce. 

Dans son cours pratique d'archéologie, .M . Miche! a étudié successivement 
avec les élèves les principes de la méthode archéologique en l'illustrant de 
nombreux exemples, I'iudustrie des modeleurs de terres-cuites et la numis 
matique grecque et romaine, Sur ces divers sujets les élèves ont eu à rédiger 
de petites mouogruphies sur des points de détail, discutées ensuite en 
commun au cours de leçons. 

Dans son cours d'épigraphie latine, M. le professeur Waltzing a étudié 
principalement les légions romaines, les eoutiugents fournis par les Belge 
Ilonraius à l'armée impériale, enfin la chuucellerie impériale. Ce cours a été 
suivi par les élèves de la section de philologie classique et par quelques 
étudiants en histoire. Il a donné lieu à plusieurs travaux, notamment à une 
thèse sut· les légions romaines de Syrie. 

Les exercices philologiques sur la langue latine, Je .M. J. Waltzing, ont eu 
pour objet, en candidature, tantôt un poète classique (Virgile ou Horace), 
tantôt un prosateur classique (Cicéron, p1'o Arcltia). A l'étude philologique 
du texte sont venus s'ajouter des exercices de thèmes et de rédaction, d'au 
tant plus nécessaires que les élèves n'apportent plus de l'athénée ou du collège 
une connaissance sulllsamment approfondie de la grammaire latine. 

Au ducturat, c'est l'apologétique de Tertullien qui a continué à faire l'objet 
d'exercices sui· la uadrtiun manuscrite sur la Iaucue et sul' la urammaire > b ~ 

de cet auteur. U11 élève a pris pour sujet de sa thèse doctorale une étude sur 
la langue de Tertullien , un a utre a examiné les sources de l'apologétique. 

En i9H-t9i2, c'est le dixième livre <le Quiulilicn qui a été étudié tant au 
point de vue de la lullgue que de l'histoire littéraire. 
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En candidature en philologie classique, les exercices de philologie latine 
dirigés par :M. Léon Halkin ont porté sur les livres XXI et XXII de 
Tite-Live ; l'interprétation approfondie et Ja critique de ce texte ont 
fourni, aux élèves des sections classique et romane, la matière de leçons, de 
counuunicauons et de comptes-rendus; on s'est occupé principalement des 
particularités de la tangue et du style Je Tite-Live. Le sujet des travaux 
écrits, thèmes et narrations, a été emprunté à l'auteur expliqué. Au docto 
rat , c'est le livre 1er des Annales de Tacite qui a servi de base aux exercices 
philologiques; di verses questions de grammaire historique ont fait l'objet de 
recherches ou de discussions. 

Le cours d'archéologie romaine de M. Léon Halkin a porté, pendant la 
période triennale, sur la topographie monumentale de Rome antique et sur 
la vie publique et privée de Pompéi. 

Comme précédemment, les cours placés dans les attributions de M. F.Van 
V cerdeghem se sont faits en néerlandais. Le cours d'histoire de Ja littérature 
néerlandaise a été suivi chaque année en moyenne par douze étudiants 
appartenant à Ja section de ph.lulogic germanique, à la candidature prépa 
ratoire au droit, à la section de philologie classique et à la sec lion d'histoire. 
Pour l'objet et Ia marche de tous ses cours spéciaux à la section germanique, 
le titulaire croit pouvoir s'en rapporter à l'aperçu inséré dans le précédent 
rapport triennal. 

Les exercices et cours pratiques de philologie anglaise, dirigés par 
M. P. Hamélius, 011 t porté sur deux matières : la phonétique et l'histoire litté 
raire. Dans les exercices de phonétique, les rimes de Bob-Browuing et celles 
de Prior ont fait l'objet d'un examen basé sur les publications de Viëtor, de 
Dierberger, de l\Iead et de GaLrielson. Dans te domaine de l'histoire litté 
raire, deux auteurs, Shakespeare et Browning, ont été principalement. étu 
diés. Les deux versions des tJlerry fYives of !Fïndsor, celle du texte in-quarto 
et celle de ï'in-louo; ont été comparées à l'aide de l'édition de Greg:. et les 
théories de cet auteur relativement à la formation du texte par le sténo 
graphe, Ic régisseur et l'éditeur du folio; ont été discutées en détail. Le /flid 
summer 1\ight's Dreani a été lu dans le texte de l'in-folio. Parmi les œuvres de 
Browning, le Paracelsus (édition Lee et Hocock), el The Ri11g and the Book 
ont été étudiés à la lumière du livre de Srr Henry Jones: Broumiuq as a reli- 
9ious and phiiosopiucal teacher, The Ring and the Book a été comparé à sa 
source éditée par Bodel sous Ic titre de 1 he Old Yellow Book, Les méthodes 
suivies au cours ont été appliquées par les auditeurs <fans leurs travaux per 
sounels sur Prior et Browning. 

La faculté a continué à constater les heureux effets de la loi de 1890-18!H 
en ce qui concerne les cours pratiques établis par cette loi. La dissertation 
imposée aux docteurs habitue les élèves au travail personnel et aux recherches 
scientifiques. La hibhothèque installée dans les salles de cours mêmes a puis 
samment coutrihué à faciliter aux professeurs el aux élèves l'accomplissement 
de leur devoir. 

Celte LilJliothèque contient les ouvrages (manuels) dictionnaires, encyclo- 



( CLXIV ) 

pédies, textes littéraires, épigraphiques, ete.), qui sont nécessaires aux 
cours pratiques et aux travaux que les élèves préparent pour ces cours. 

La bibliothèque a reçu des dons de plusieurs professeurs, ainsi que les 
doubles de la bibliothèque de l'université qui paraissent utiles eu égard à sa 
situation spéciale. 

A la fin de l'année f9i2, elle comptait 6,408 volumes. Ceux-ci sont dis 
posés dans les divers locaux affectés aux cours pratiques où ils sont à la 
disposition dei professeurs et des élèves. 
Il existe un double catalogue comprenant: f O un inventaire où les livres 

sent inscrits à mesure qu'ils sont acquis; 2° un catalogue alphabétique, sur 
fiches, par noms d'auteurs. 

Faculté de droit. - La marche des études s'est poursuivie d'une manière 
normale; quant aux résultats produits par-l'application <le la loi de f890-i891, 
1a faculté n'a rien à ajouter aux opinions qu'elle a émises dans les rapports 
antérieurs. 

Faculté des sciences. - Les cours pratiques ont continué à donner des résul 
tats satisfaisants. 

· Faculté de médecine. - La faculté estime que le travail des élèves a été 
satisfaisant. Mais, dans l'ensemble, I'insuffisance de la culture générale des 
étudiants s'accuse de plus en plus. La faculté voit dans cette situa lion le résul- · 
tal de la trop grande facilité avec laquelle la loi de 1890-1891 admet à l'uni 
versité des jeunes gens insuffisamment préparés, fournissant pour toute 
garantie de maturité un certificat d'études moyennes. La barrière maintenue 
par l'examen d'entrée à la porte des carrières d'ingénieur fait naturellement 
refluer vers les anciennes facultés beaucoup de ceux qui ne sont pas capa 
bles de· subir cet examen : c'est dans ce second choix d'étudiants que se 
recrute la majorité des futurs médecins; leur formation, si importante au 
point de vue social, n'a pas gagné à cet abaissement du niveau d'origine. 

De plus, l'état critique de la profession médicale fait pressentir aux étu 
diants l'âpreté de la lutte qu'ils devront affronter, et la faculté constate chez 
eux une tendance de plus en plus marquée à s'orienter, dès leur arrivée au 
doctorat, vers le côté rmmédiatemeut pratique des études. 

Faculté technique. - En ce qui concerne l'exposé de la marche des études, 
la faculté s'en rapporte à ce qu'elle a dit antérieurement. 
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CHAPITR.E Vl. 

1-:NSEIGNEiUENT. 

-14.4. Époque de l'ouverture des cours. 

L'ouverture des cours a eu lien, dáns les deux universités de l'État (f) : 
Le ·19 octobre f909, pour l'année académique j 909-1910; 

i9 - 1910 - ·- 1910-·l9H · ' , 
- 17 - 19H1 - - i91J-19!2. 

i45. 1\Iodifications apportées, pendant la période triennale, au proiramme des cours faits dans les 
facultés et dans Jes écoles spéciales autres que les écoles d'ingénieurs. 

UNl\'ERSITÉ DE GA.NO. 

Faculté de philosophie et lettres. 

Il a été organisé une section de philologie romane. Lescours suivants ont 
donc été créés (1er semestre -:19H-1912) : 

. En candidature : Exercices de philologie romane. 
En doctorat : Encyclopédie de la philologie romane; 

Grammaire historique dt· la langue Irançaise , 
Grammaire comparée des langues roman •. s; 
Histoire approfondie des littératures romanes; 
Explication approfondie d'auteurs français (moyen âge et 

temps modernes); 
Exercices philologiques. 

Dans la même faculté, un cours libre nouveau a été créé à partir du 
premier semestre i 912-1915, celui d'histoire de la musique . 

Faculté de droit. 

A l'école spéciale de commerce annexée à la faculté, les cours de la section 
coloniale ont été definilivement organisés. 
Il a été créé une section spéciale de licence du degré supérieur en sciences 

commerciales. · 

Faculté des sciences. 

Il a été créé un cours facultatif ayant pour objet la « théorie des greu 
deurs algébriques n. 

Faculté de médecine. 

La théorie des accouchements a été inscrite au programme des cours du 

(-1) L'ouverture des cours a eu lieu le 22 octobre 1912, pour l'année académique 10!2- 
1913. 
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deuxième doctorat (2d semestre), la technique des accouchements continuant 
à faire partie du cours du troisième doctorat. 

L'enseignement de l'hygiène et · de la médecine légale a été transféré au 
premier doctorat. 

UNIVERSITÉ DE LtÉGE. 

Faculté des sciences. 

Le programme des cours de la candidature en arts et manufactures a subi 
quelques modifications résultant de l'application de l'arrêté ministériel du 
50 mai !912. 

t46. Cliniques de l'université de Gand. 

A. Cliniqice médicale. 
Au cours de la période triennale t9-IO-f912, on a soigné à la clinique médi 

cale 503 malades, se répartissant comme suit: hommes: 146: femmes: HO, 
enfants : 47. 

La plupart des malades dont l'étal comporte une observation prolongée, 
viennent se montrer régulièrement après leur départ de l'hôpital. Tous sol 
licitent d'ailleurs leur réadmission dans le service lors de nouvelles maladies. 

B. Policluuoue médicale. 

La situation prospère signalée dans le précédent rapport et duc an trans 
fert de la policlinique dans les instituts cliniques, n'a fait que s'accentuer. 

Plus de deux mille malades nouveaux ont fourni à l'enseignement le maté 
riel d'étude le plus riche et le plus varié. 

La démonstration des divers procédés d'examen clinique appliqué, les 
prescriptions thérapeutiques applicables aux maladies les plus variées ont 
permis aux élèves de s'exercer à la pratiq ue si longue el si difficile de l'art 
médical. 

Ces exercices se complètent le plus souvent possible par des analyses 
d'urines, des examens microscopiques et bactériologiques. 

C. Clinique chirurqicale. 
Le nombre moyen de malades opérés ou présentés à Ja clinique chirurgi 

cale est de deux cent-vingt par an. 
Les résultats opératoires ont été extrêmement favorables. 

D. Policlinique cliirurqicale. 

Le nombre des consultations gratuites augmente tous les ans et le chiffre 
moyen des nouveaux malades est monté à 2~200. 

Si l'on compte les malades qui reviennent pour pansements, etc., le total 
s'élève à plus de 6: 000. 

E. Clinique ophtalmologique. 
Le nombre des malades nouveaux. s'est élevé à environ i2,000. 
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140 opérations, ayant nécessité un séjour à la clinique, ont été faites (éuu 
sléatiou, cataracte, strabisme-glaucome). 
2156 opérations ont été faites ambuiando-modo (dacryocystite, cautérisations 

d'ulcères, cathétérismes des voies lacrymales, etc., etc.). 

F. Clinique obstétricale; clinique et policlinique gynécologiques. 

Le nombre d'accouchements annuellement démontrés à la clinique obsté 
tricale universitaire atteint le chiffre de nO. 

En 1912; le chiffre des malades inscrits à Ia policlinique gynécologique fot 
de plus de 600. A certaines visites, plus de cinquante malades ont défilé 
devant les étudiants convoqués à tour de rôle pour s'exercer à l'examen et 
au diagnostic gynécologique. · 

Des exercices pratiques ont été organisés de façon régulière à la clinique 
avnécolooiquc. UJ ü 

Les cliniques obstétricale et gynécologique purent organiser, au cours de 
l'année J 911_, un laboratoire de recherches cliniques et expérimentales. Ce 
laboratoire fut aménagé de façon à pouvoir servir simultanément à des 
recherches approfondies cliniques et expérimentales sur le cancer. 

G. Clinique et policlinique des maladies syphiliti<pies et enta nées. 

L'enseignement a porté sur un grand nombre de malades : plus de 
1:~00 sujets, atteints de dermatoses ou d'affections vénériennes les plus 
diverses, ont facilité au professeur les démonstrations cliniques, microsco 
piques et bactériologiques et aux élèves, des recherches et des travaux pel' 
sonncls. 

La nécessité de conserver à cette partie de l'enseignement sa nombreuse 
clientèle a imposé l'obligation de compléter l'outillage clinique par quelques 
appareils de physicothérapie (pantostat, appareil de radiothérapie), permet 
tant de traiter le malade dans les locaux du service spécial el sous les yeux 
des élèves. 

H. Clinique et policlinique oto-rhino-lm·yngologiques. 

La policlinique a fonctionné sans interruption même pendant la période 
des vacances universitaires. 

Le nombre de malades n'a pas varié pendant la période triennale; il s'élève 
à 5)!500 environ par an. 

147. Cliniques de l'université de Liège. 

A. Clinique médicale. 

L'enseignement de la clinique médicale s'est inspiré des mêmes principes 
fondamentaux et n'a subi aucun changement de modalité. Les démonstra 
tions sont. de plus eu plus objectives au fur et à mesure que la propédeu 
tique s'enrichit de nouveaux rnoyenE- d'exploration. 

L'assiduité des élèves est restée Ja même. 
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Les travaux de laboratoire, de même que les recherches de clinique pure, 
ont été poursuivis 8\'CC la même activité ainsi qu'en témoignent les nom 
breuses publications du personnel et les succès obtenus dans les concours 
universitaires et des bourses de voyage. 

· B. CliniqHe et policlinique chi1-11rgicales. 
La clinique a continué à fonctionner normalement. La policlinique a aussi 

attiré de nombreux malades. 

C. Clinique ophtalmologique. 
Malgré la créai ion de nouvelles cliniques en ville, le nombre de malades 

soignés à la elinique universitaire a augmenté, pendant la période triennale, 
comme le démontre le tableau suivant : 

f,769 
t ,76 t 
,},855 

nouveaux malades ont été soignés en 1910_, 
. 1911, 

19-12. 

D. Clinique et policlinique des maladies syphilil'iques et cutanées. 

L'étude des maladies de la peau e! des affections vénériennes est restée 
facultative. 

Le total des malades observés, tant à la policlinique que dans les salles du 
service, s'est élevé pendant les trois années de la période tri--nualc à 7,628, 
soit 806 de moins que pendant la période triennale précédente. De ce 
nombre, 947 ont été hospitalisés e11 1910, 89~ en '19H, et ~30 en '1!JU!. 

Le nombre de sujets, atteints de maladies dites vénériennes (blennorrha 
gie, chancre simple et syphilis) a été de 75ft, en 1910, 724 en 19H, et 680 
en 1912. 

E. Clinique des maladies infantiles. 

Jusqu'ici, l'enseignement de la médecine infantile a constitué un cours 
libre, de fréquentation non obligatoire. A vrai dire, environ les deux IÎ('l'S 
des étudiants comprennent la nécessité d'acquérir les connaissances de 
pédiâtrie indispensables à tout praticien et fréquentent la clinique. Mais il en 
est environ un tiers qui n'ont pas cette notion de leur future responsabilité. 

La faculté de médecine s'est rendue aux arguments qu'a fait valoir le titu 
laire de la clinique, et clic a décidé, à l'unanimité de ses membres présents, 
que dorénavant la médecine infantile serait considérée comme un cours de 
fréquentation obligatoire avec examen. 

F'. Cliniques et policiiïuque: obstétricales et gynécologiques. 

Le fonctionnement des cliniques obstétricale et gynécologique n'a pas subi 
de modifications importantes. La policlinique obstétricale a pris cepen 
dant plus <l'extension. Elle a été fréquentée par 78{ femmes enceintes à 
toutes les périodes de la grossesse. Les matériaux de celte policlinique sont 
utilisés en partie pon r les ét urlian ts en médecine pendant Ic semestre 
d'hiver. Le reste du temps; ils servent surtout aux élèves de l'école des sages 
femmes. 
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G. Clinique et policlinique oto•r/Ûno-laryngologiques. 

La clinique a continué ii progresser par le nombre de malades qui ont été 
admis à l'hôpita! et surtout de ceux qui se sont présentés à la policlinique. 
Dans le service ne sont du reste reçus que les malades qui doivent subir une 
opération nécessitant des soins ultérieurs. 

Pendant l'année UH01 1,806 nouveaux malades ont été inscrits à la poli 
clinique; L9ï5 pendant l'année {9li, et 2)76 pendant l'année 1912. 
Pendant l'année 1912, 425 malades out été hospitalisés. De ce nombre, 

364 sont sortis guéris, 29 améliorés ou en voie de guérison1 ~2'1 dans Ic même 
état, 4 sont décédés. · 

Le service, â la suite de diverses modifications dans l'arrangement des 
salles, s'est amélioré à la satisfaction de tous les intéressés. 

-US. l\lodificallons apportèes, pendant la période triennale, au programme des cours dans les écoles 
spéciales d'ingénieurs annexées à l'universitè de Gand cl dans la faculté technique de l'université de 
Liège. 

Aux écoles spéciales annelées à la faculté des sciences de l'université de 
Gand, Ic programme des cours pour l'obtention d ugrndc d'lngénieur architecte 
a été augmenté des cours de 11 législation du bâtiment », d' ,, hygiène de 
l'habitation» et d' "électricité», donnés respectivement en première, deu 
et troisième auuées ; Ir. nombre des lr-çons du cours de mécanique élémen 
taire, do1111é aux élèves conducteurs, a été porté de trente à quarante, 

Dans Ja faculté technique de l'université de Lit;ge, u11 arrêté ministériel du 
50 mai 19(:2 a apporté (les modifications à la répartition des matières con 
stituant l'enseignement de la chimie industrielle en deuxième année de la 
section des mines et en deuxième et troisième années de la section des 
chimistes. 

Aux termes du même arrêté, il a été constitué une nouvelle section 
d'études: la section des ingénieurs métallurgistes. 

Le cours rlc <c chimie appliquée aux matériaux de construction» a été inscrit 
régulièrement au programme comme cours obligatoire pour les sections des 
ingénieurs chimistes, chimistes-elecrriciens cl métallurgistes. 

-149. Travaux et exercices des élères Jes écoles spéciales d'ingénieurs annexées i1 l'université 
de Gand et des êlèves de la faculté technique de l'université de Liège. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

L'importance des exercices, projets et travaux pratiques des élèves a été la 
même que pendant la période triennale précédente. 

Les élèves des diverses sections de l'école spéciale ont fait de nombreuses 
visites de travaux et d'établissements industriels. 

UNtVEHSITÉ DE LIÉGE. 

A. Cours d'exploitation des mines. 

Les travaux pratiques des élèves ont consisté, comme d'habitude, en 
visites de mines, rédaction de notes de voyage et de projets. 
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B. Cour» de géologie. 

Deux séries d'excursions ont été organisées: 
Une première série faite, dés le début de l'année académique, aux envi 

rons immédiats de Liégé, destinée à familiariser les élèves avec les principaux 
types de roches sédimentaires et à leur montrer dans les grandes lignes la 
composition de l'allure des terrains; 

Une seconde série faite, immédiatement avant et après les vacances de 
Pâques, destinée à servir de consécration pratique à l'enseignement oral 
donné pendant l'année, et ce, tant au point de vue de l'étude des phéno 
mènes géologiques que de la géologie descriptive de notre pays. 

.A la lin du premier semestre, des excursions facultatives ont lieu aux 
jours et heures laissés libres par les programmes, pour familiariser les élèves 
au lever des cartes géologiques par la pratique sur Ic terrain. 

C. Cours de construction des maehines. 

Les élèves de la section des mines et. ceux de la section des électriciens ont 
exécuté des avant-projets de machines à vapeur et fait l'étude détaillée des 
principaux organes de ces machines. 

D. Cour« de description. des machines. 

Les élèves ont à effectuer, d'après modèles, la représentation de trois 
séries de pièces mécaniques g,·aduées au point d~ vue de la difficulté, tout en 
restant cependant dans la catégorie des pièces simples. 

Les travaux ont consisté aussi en applications du cours de description des 
machines (tracés de profils de dentures, calcul d'engrenages, diagrammes, 
etc.), et du cours de mécanique appliquée (méthode de Clerc). 

E. Crm1·s de chimie industrielle. 

Les projets d'installation d'usines, des élèves de la section des chimistes: 
ont eu pour objet pendant ces trois années : la fabrication des verres à vitre, 
celle du gaz d'éclairage, l'industrie des produits réfractaires, la tanne 
rie, l'utilisation des sous-produits de la distillation des houilles, le grillage 
de la blende el la Iabricat ion de l'acide sulfurique. 

Des travaux de recherches ont été exécutés sur les ciments d'écumes. la 
composition des bois du Congo belge en principes tannants, leur utilisation 
possible à la fabrication des extraits tanniques, la culture des levures, l'in 
dustrie de la tannerie, la fabrication des produits réfractaires et de Ia soude 
à l'ammoniaque. 

Les élèves ont fait de nombreuses excursions, notamment dans les usines 
de produits chimiques des bassins de Liége et de Charleroy. 

F. Cours d'architecture industrielle. 

Les élèves ont exécuté des études relatives à la stabilité des maçonneries et 
des charpentes, des avant-projets et des projets complètement détaillés de 
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constructions industrielles : bâtiments, combles, halles, ponts et passerelles 
métalliques, chevalements d'extraction, murs de réservoirs, murs de soutè 
nernenr, ouv •. ages en béton armé. 

Ils ont fait de nombreuses excursions, la plupart dans les environs de Liégé, 
et visité notamment des carrières, des briqueteries, des fabriques de ciment, 
des chantiers de construction, etc. 

G. Cours de mécanique appliquée et de physique industrielle. 

Les élèves de la première année de la faculté technique ont eu à faire dans 
le laboratoire la déterrniuation du coëfllcieut de régularité et <le l'évaluation 
des différents rendements de la machine à vapeur dans diverses cireon 
stances de fonctionnement, des essais de résistance des matériaux et des. 
essais sur la pompe centrifuge. Ils ont dû présenter ties rapports très 
détaillés sur ces différents essais. 

B. Cours de métallurgie générale et. sidérurqic, 

Les élèves de Ja section des ingénieurs chimistes, ceux de la section des 
ingénieurs chimistes-électriciens et quelques élèves libres ont fréquenté Ie 
laboratoire de métallurgie générale et sidérurgie pendant les années 19H 
et 1912. 

Outre les travaux pratiques que comportent l'étude des matières pre 
mières, le contrôle <le la fabrication el l'examen des produits finis, divers 
élèves ont. pu aborder l'exécution de travaux de recherches. 

I. Cours de métalturqic (métaux autres que le [er]. 

Les élèves ont fait chaque année des visites d'usines métallurgiques belges 
et allemandes. 

Les élèves de la section des ingénieurs-chimistes ont fait, en outre, au 
laboratoire, des travaux sur des sujets se rapportant à la métallurgie du 
zinc, du plomb, du cuivre, de l'argent et de l'or. 

J. Couts de topographie. 

Les travaux de topographie sur le terrain ont consisté en : un levé chaîné 
à la boussole de mines d'un polygone fermé; un profil nivelé à la lunette de 
nivellement; un levé de terrain par la méthode des carrés; un levé de ter 
rain par la méthode tachéornétrique , un levé d'itinéraire au pas, à la bous 
sole de poche et au baromètre holostérique. 

Les travaux graphiques comprenaient: le rapport au plan des opérations 
effectuées sm· le terrain; une coupe minière; une élude d'avant-projet de 
tracé de chemin de fer. 

K. Institut élect?'otechnique Montefiote. 

Travaux d'ateliet.- Construction <l'un galvanomètre et de diverses pièces 
accessoires, telles que clefs, commutateurs, etc. Bobinage d'induits et 
machines. 
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Trtnaus: de laboratoire. - Mesul'e des intensités de courant, des quantités 
d'électricité, des décharges électriques, des forces électromotrices et diffé 
rences de potentiel, des résistances, des capacités, des puissances, de l'éner 
gie électrique, des différences de phase, des coëfflcients d'induction, <les 
champs magnétiques, de la perméabilité et de l'hystérésis, étalonnages, essais 
photométriques; de rigidité diélectrique, contrôle de recherche des dérange 
ments des canalisations, étude des piles, d1·s accumulateurs et des diverses 
espèces de machines électriques à courant continu et à courants alternatifs. 

Travaux graphiques. - Résolution de problèmes numériques. Projets de 
génératrices, de transformateurs et de moteurs à courant continu et à cou 
ranis alternatifs. Cuicui des accessoires des machines. Projets de transport 

· et de distribution de l'énergie électrique pour l'éclairage et la traction. 

150. · Cours de vacances. 

Le Gouvernement a continué à eneonrager, pendant la période triennale, 
l'Institution des cours de vacances près la faculté de philosophie et lettres 
de l'université de Liège. 

Des arrêtés ministériels du iO février f9i0. dn 22 novembre 19{0 et du 
) 

20 décembre 19U (annexes LVIII à LX, pp. HS et 119) ont nommé la com 
mission chargée de préparer et de diriger l'organisation de ces cours dans le 
courant des étés 10i0, 1911 et 19 t 2 ( i ). 

Celle-ci a pu, comme antérieueernent, s'entourer de collaborateurs de 
choix, et les programmes qu'elle a élaborés ont été heureusement conçus. 
On les trouvera aux annexes LXII à LXIV, pp.120 et suivantes. 

Le droit d'inscription aux cours est resté le même : 40 francs pour chaque 
série; 70 francs pour les deux séries. 

En 1910, les cours de la première série ont réuni vingt-six auditeurs, 
dont vingt-deux hollandais, trois allemands et un autrichien. Ceux de la 
seconde série, vingt-cinq auditeurs, dont vingt-deux allemands et trois hol 
landais. 

En 1911, ta commission a reçu pour les cours de la première série dix 
neuf inscriptions: quatorze hollandais et cinq allemands; pour ceux de la 
seconde série, quatorze iuscriptions : douze allemands, un hollandais et un 
turc. 

En 1912, la première série a compté dix-neuf participants: onze hollan 
dais et huit allemands; la seconde en a compté trente-trois: vingt-huit 
allemands, trois hollandais, un luxembourgeois et un russe. 

(!) Un al'l'èlé ministériel du 11 décembre l!H2 (annexe LIX, p. 120) a institué la com 
mission d'organisation des cours de vacnnces pour l'année 1915. 
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CHAPITRE VII. 

CONSEH.S DE PElŒECl'IONNEUENT. 

§ 1er. - Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 

-151. Composition du conseil dans le cours de la période triennale, 

Le conseil, dont la composition, an 31 décembre i909, a été renseignée à 
la page CLXXVIII du vingtième rapport triennal, a été presqu'intégralernent 
renouvelé pendant les années 1910, 191 t et i 91 '2. 

Les recteurs des universités de Gand et de Liége, dont les mandats étaient 
expirés, ont été remplacés par leurs successeurs aux fonctions rectorales 
(t6 octobre t9i2). 
Par arrêté ministériel du 51 décembre 19t0, MM. les professeurs Mac 

Leod, J., Pirenne, H., Haerens, E., Orban, O., et Fredericq, L., ont été 
nommés membres du conseil pour la période i 9J i-1914·, en remplacement de 
.MM. les professeurs Hoffmann, Van Bysselberghc, Massau, Lemaire et 
Gilkinct_. dont Ic mandat avait pris fin. 

Par arrêté ministériel du 18 j uillet HIH, ~]. Van Overbergh, C., secrétaire 
général honoruire du Ministère des Sciences et des Arts, a été nommé 
membre permanent du conseil. 

:M. le professeur Neubcrg ayant été déclaré émérite le 9 novembre 1910, 
un arrêté ministériel du f f décembre 19 li a désigné .M. Ic professeur 
de Locht, L.,. pour achever son mandat. 

Enfin, M.M. de la Vallée Poussin, J.1 et Boekers, L., ayant été nommés 
respectivement secrétaire général du Ministère des Sciences et des Arts et 
directeur général de l'enseignement supérieur, des sciences et des lettres, 
par arrêtés royaux des 3 novembre et 28 octobre HH 1, sont entrés, avec 
voix consultative, an conseil; celui-ci, 'à la date du 51 décembre 1912, était 
donc composé comme suit: 

MM. Poullet, P., Ministre des Sciences et des Arts, président; 
Van Ovcrbergh, C.1 secrétaire général honoraire du Ministère des 

Sciences et des Arts, vice-président; 
Schoentjes, H., recteur de I'uuiversité de Gand; 
Swaen, A., recteur de l'université de Liége; 
Yanderliuden , J.-F., administrateur-inspecteur de l'université de 

Gand; 
le Paigc, C., administrateur-inspecteur de l'université de Liége , 
Pirenne, H., professeur ordinaire à la faculté de philosophie et 

lettres de l'université de Gand; 
Haerens, E., ingénieur en chef, directeur des ponts et chaussées, 

ayant rang de professeur ordinaire à la faculté des sciences de 
l'université de Gand; 
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MM. Orban, O., professeur ordinaire à la faculté de droit <le l'université 
de Liége . 

Fredericq, I....; professeur ordinaire à la faculté de médecine de 
I'uuiveesité de Liége , 

Mac Leud, J., prolesseu r ordinaire à la faculté des sciences de 
l'université de Gand; 

Parmentier. L., professeur ordinaire à la faculté de philosophie et 
lettres de l'un iversité de Lié ge; 

de Locht, L., professeur ordinaire à la faculté des scieucesde I'uni 
versi té de Liége , 

Obrie, J., professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université 
de Gand , 

Van Ermengcm, E., professeur ordinaire à Ja faculté de médecine 
de l'université de Gand; 

Gerard, E., professeur ordinaire à la faculté technique de l'univer 
sité de Liéee · ;;, ' 

de la Vallée Poussin,J., secrétaire général du Ministère des Sciences 
et des Arts, assistant aux séances avec voix consultative; 

Beckers, L.1 directeur général de I'euseignemeut supérieur; des 
sciences et des lettres, id. 

M. Mat·cschal, C.1 directeur au Ministère des Sciences et des Arts, est 
resté, pendant la période triennale: titulaire des fonctions de secrétaire du 
conseil, mais celles-ci ont 'été effectivement remplies par M. Dupont, O., 
sous-chef de bureau à l'Administration de l'enseignement supérieur, des 
sciences et des lettres. 

1:;2. Séances <lu conseil : nombre, objet. 

Le conseil s'est réuni une fois en -HHO, deux fois en 1911 et une fois 
en 191i. Les procès-verbaux des séances sont publiés à l'Appendiee de ce 
document, pp. '258 et suivantes. 

Voici quel a été, en substance, l'objet de chacune de ces réunions. 

Séance du Ji. mars 19·10. 

Élaboration du plan d'un Annuaire de l'enscignemeut supérieur en Bel 
gique (suite et fin). 

Séances des H el 23 novembre i9H. 

!0 Institution d'une section de philologie romane à la faculté de philoso 
phie et lettres de l'université de Gand; 

2" Élaboration d'un avant-projet d'institution d'une candidature en 
sciences administratives dans les universités de l'État. 

Séance du 2t décembre t 912. 

Projet de rnodilicntion de l'article 53 de la loi du 10 avril i890-3 juilled89:i_ 
relatif au concours universitaire. 
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§ 2. - Conseil de perfectionnement des études aux écoles spéciales d'ingénieurs 
annexées à l'université de Gand. 

153. Composition du couseil ; séances: nombre, objet. 

Les noms des membres qui faisaient partie du conseil, â la date du 51 dé 
cembre 1909, ont été puhliés à Ja page CLXXX du ,,ingtième rapport triennal. 

Au 5i décembre i912, le conseil était composé comme suit: 

MM. <le la Vallée Poussin, J., secrétaire général du Ministère des Sciences 
et des Arts; 

Gérard, E., secrétaire général du Ministère ties Chemins de fer , 
Mannehack, J .1 secrétaire général du i\linistère de I' Ägriculture et 

des Travaux publics; 
Beckers, L., directeur général de l'enseignement supérieur, des 

sciences et des lettres; 
Lagasse de Locht, Ch., directeur général des ponts et chaussées; 
Lambert, C., administrateur des chemins de fer de l'État; 
Vanderlinden, J.-F., ndministrateur-inspecreur de l'université de 

Gand, directeur des écoles spéciales y annexées; 
Van Hysselberghe, J., inspecteur des études aux écoles prépa 
ratoires. 

Le conseil s'est réuni quatre fois dans le cours de la période triennale; il 
a été appelé à émettre un avis sur les points suivants: 

Séance du 17 octobre 1910. 
Examen de l'opportunité de l'institution, dans le courant du mois de jan 

vier de chaque année, d'une seconde session d'examen en faveur ties élèves 
de la section des ingénieurs électriciens. 

Séance du 8 décembre .J 9!0. 

Examen de l'opportunité de la création, poul' les élèves ingénieurs archi 
tectes, de leçons d'électricité dans ses rapports avec les bâtisses, d'hygiène 
<lu bâtiment et d'installations sanitaires, et de législation du bâtiment. 

Séance du 22 juin ·1911. 

Examen de deux propositions tendant, l'une à modifier l'échelle des points 
attribués par I'arrèté ministériel du 14 novembre 1900 aux matières qui 
font l'objet de l'examen d'ingénieur électricien; l'autre, à modifier, en 
faveur des élèves libres, les conditions de réussite aux examens des écoles et 
à abaisser, dans une certaine mesure, le nombre de points exigés pour les 
différentes distinctions conférées à la suite <les mêmes examens. 

Séance du 50 septembre t9f 2. 

Examen des propositions suivantes : 
i° Création, à l'école préparatoire du génie civil, d'un cours de dessin 

consacré à la figure élémentaire el ù l'ornement; 
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2° Limitation, pour les futurs ingénieurs architectes, lin cours d'éléments 
de chimie à la clrinii« inorganique, 

5° Transfert du cours de stabilité (1'0 partie) de la deuxième à la première 
année d'études de récole spéciale et du même cours (2e partie) de la troi 
sième à la deuxième année d'études; 

4° Obligation pour les élèves ingénieurs architectes, dans l'intérêt de leur 
formation, de ne se présenter à la troisième et dernière épreuve qu'à la ses 
sion d' octobre. 

On trouvera à l'Appendice les procès-verbaux de ces réunions. 



TITRI~ II 

DES EXAMENS ET DES DIPLOMES. 

CHAPlTHE PHEMIER. 

Dll'f.Oi!IES UtGAUX. 

1re section. - Dispositions réglementaires. 

§ 1°'. - Homologation de certificats d'études moyennes et épreuves préparatoires. 

Lït. llomologation et épreuves prèparateires aux grndcs académiques. - Homologation purement 
électorale. - Questions de principe. - Bappor ts des présidents. 

Les dispositions organiques concernant l'homologation académique ou 
électorale, et les épreuves préparatoires au grade légal de candidat ingé 
nieur, à subir dans les deux universités de l'État, n'ont pas été modifiées au 
cours de la période triennale. 

Quelques décisions de principe sont toutefois intervenues. Eu voici le 
relevé : 

fo D1~P1~c1rn "11NISTÉRIELLE DU H, ocrouns 1910. --- On rappelle que les déci 
sions du jury d'homologation sont souveraines cl sans appel; 

2° Dü,tcnE MINISTÉ1t1ELLE nu Hi ocrouns i9t0. - Le certificat d'études 
professionnelles ne dispense d'aucune des matières de l'épreuve prépara 
toire au grade de candidat en philosophie et lettres; 

5° ÜÉl'tCIJE MINISTÉHHlUE nu 22 NOVEMIHlE 1910. - li n'appartient pas au 
Gouvcrncmc11t de préjuger la recevabilité d'un certificat d'études moyennes; 

4° D1h•f:c1rn AllNIS'fÉnmLLE ou H s&PTMlllHE t!Hl (annexe LXV, p. 126). - 
Le jury a seul compétence pour apprécier si les ccrtilicuts qui s'éloignent, 
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dans l'une ou l'autre partie, du prùgramme fixé par le Gouvernement, doivent 
être repoussés ou non ; 

~o DtPtC:JJE lllNISlï!RllffLE DU 25 SEPTEMBltE rn11 (annexe LXV[, p. ,(27). - 
L'épreuve écrite subie avec succès, 1111e année, par un récipiendaire, ne peut 
valoir pour que celui-ci soit admis d'emblée à l'épreuve orale lorsqu'il se 
représente une année suivante : 

6'> DHPtc11E :'IIINI~TÉ1unu: ou 4 NOVKMlHIE t9f 1 (annexe LXVII, p.127).- Le 
jury institué à récole du gé11ie civil annexée à l'université de Gand (épreuve 
préparatoire) est invité à suspendre la proclamation du résultat des examens 
subis par les récipiendaires faisant état d'un certificat soumis à l'homologa 
tion, jusqu'à cc qu'il ait été statué sur ce certificat ; 

7" DliP~cm:: J\JINtSTÉnrnu.E Du 22 NOVE~rn1rn 191 f (annexe LXVIII, p. ,t28). - 
Le porteur du certificat d'épreuve préparatoire au grade légal de candidat 
ingénieur(art. 12 de la loi) n'est dispensé d'aucune <les matières de l'épreuve 
préparatoire au grade légal de candidat en philosophie et lettres (art. 10 de 
la loi); 

811 OtPtCJJE l\WUSTÉRIELLE DU 1er AVRJL 1912 (annexe LXlX, P· i29). , 
Le Gouvernement, pas plus fJUC le jury, n'a le pouvoir de reconnaitre un 
établissement d'instruction moyenuc, en vue de l'homologation de ses certi 
ficats ; 

9° O.f:P~CHB 1111N1STÉRIELLE nu H, Av1111 HH2. - Le diplôme rie régent ne 
dispense le porteur d'aucune des matières comprises dans l'épreuve prépa 
ratoire; 

to~ ÛÉP~CIIE MINISTÉlllElLE DU 2t 0CTOJlHE f912 (annexe LXX, P· 129). - 
Il ne sera plus délivré de copie de certificats refusés par le jury d'homologa 
tion; lorsqu'un double de ces certificats peut être aisément obtenu des éta 
blissements qui les ont délivrés; 

11° DiP~CllE lHNISTÉRIELLE nu 16 NOVEJUBllE 1912 (annexe LXXI, p. 130). 
- La loi n'autorise pas des épreuves partielles devant le jury d'homologa 
tion. Les dispositions royales organiques ne prévoient que les épreuves corn 
plémentaires. 

En matière électorale, aucune décision de principe n'a été prise. 
Les rapports adressés par le président au Ministre, après chaque session, ne 

relèvent aucun fait saillant; ils se bornent a constater l'application régulière 
des dispositions légales et réglementaires, 

l.e rapport du 18 octobre fUH signale cependant certaines difficultés qui 
se soul produites au cours de la session : « La marche des travaux du jul'y 
>> a été régulière; tl ne s'est présenté de difficultés, susceptibles d'être évitées 
» à l'avenir, qu'en cc qui concerne les homologations de certificats dont les 
» porteurs, se destinant à la carrière d'ingénieur, se sont présentés à l'exa 
» men d'entrée à l'université de Gand. 

)) Quelle que soit la diligence avec laquelle nous procédions en ce qui con 
,> cerne l'examen de cc genre d'homologation, Ie jury universitaire réclamant 
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» d'urgence une décision à ~e sujet, il n'est pas toujours possible de le satis 
» faire en temps utile. 

,, Il serait aisé d'éviter toute difficulté si le jury de Gand voulait. bien per 
;, mettre aux récipiendaires qui entendent se prévaloir d'une homologation 
)> pour être dispensés de l'épreuve littéraire, de subir leur examen d'entrée 
)> en subordonnant le résulta! de celui-ci à la production tie la déclaration 
>i d'homologation avant le commencement des cours ». 

Nous avons signalé ci-dessus <10'011 trouverait à l'annexe LXVII, p. 127, 
une dépêche ministérielle du 4 novembre f 911, adressée a l\f. l'administra 
teur-inspecteur de l'université de Gaud, dans le sens de ce rapport. 

§ 2. - Collation des grades académiques légaux par les universités de l'État. 

155. ftlaintien des dispositions royales organlques. - Modifications au prog1·amme des examens. - 
Application de l'article 2!) de Ia loi du 10 avril ·1890·3 juillet -lS!Jl (dispenses}: mesure complémen 
taire. - Dépèche interprétative. 

Si les dispositions royales organiques sont restées intactes, une triple 
modification a été apportée au pro~ramme des examens sui· la proposition 
des facultés compétentes, les conseils académiques entendus : 

-1° Un ARIIÊTÉ .\IINIS'fl~RIHL DU 20 rsvnrsn rn-10 (aunexe LXXXVI, p. !56) a 
modifié Ic progrnmme de l'examen de docteur en médecine, chirurgie et 
accoucherncuts à subir à l'université de Gand. En vue de dégager le pro 
gramme trop chargé du troisième doctorat, l'hygiène publique et privée et 
la médecine légale ont été transférées de la troisième à Ia deuxième épreuve; 

2° Un Amn~·rÉ l\llNISTHRIEL Du 7 nlcmumrn ·l9H (annexe LXXXVIII, p. 159) 
a complété le programme de l'université de Gaml par l'organisation d'une 
section de philologie romane. 

L'article 14 de la loi du -10 avril '1890-5 juillet i89i, sui· la collation des 
grades .academiques. autorise les universités, lorsque leur enseignement le 
comporte, à accorder le grade de docteur en philologie romane. Au moment 
de la promulgation de la loi, Ic personnel de la faculté Je philosophie et 
lettres de l'université de Gand ne comprenait pas les élémeuts nécessaires 
pour enseigner les matières ou du moins toutes les matières du programme 
de la candidature et du doctorat en philologie romane. La situation ayant 
changé depuis, la faculté susdite demanda qnc le programme de son ensei 
gnement Iût complété par l'orga11isation d'une section de philologie romane. 

En séance du ·1 ·I novembre -19tl, le conseil de perfectionnement de l'en 
scig11cme11t supérieur ratifia l'avant-projet d'arrêté qui lui était soumis; 

5° Un .AIIHÊ'f1t ~IINISTÉnJEr. nu 21 0ÉCE1H111n: l912 (annexe LXXXIX, p. J 40) a 
complété et modifié Ic programme de l'examen de candidat notaire à subir à 
l'université de Liège. 

Cet arrêté a rétabli au programme de la candidature en notariat les éléments 
du droit civil moderne (exposé des principes généraux), matière prévue par 
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l'article 5 de la loi du 1~ juillet 184.-9, organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État. Cette matière sera comprise dans la première 
épreuve de l'examen. La partie du droit civil qui était enseignée eu pre 
mière année a été transférée au programme de la deuxième. Enfin, les lois 
organiques du notariat ont passé de la deuxième i, la troisième épreuve. 

Un seul arrêté est intervenu, au cours de la période triennale, les Iaeulté 
et écoles compétentes entendues, pour régler un nouveau cas de dispense 
prévu par l'article 29 de la loi organiqn», c'est l'ARntrÉ nov.u no 50 JAN 
visn H)H (annexe LXXXVII, p. -157). Il stipule qne, par dérogation à l'ar 
ticle 1er de l'arrêté royal du 9 avril ·189t, Ic docteur en sciences physiques et 
mathématiques, porteur du diplôme de candidat ingénieur, qui veut devenir 
ingénieur des constructions civiles, sera astreint à la durée complète des 
études (trois ans) prescrite par l'article 28 de la loi de J890 pour l'obtention 
du grade d'ingénieur des constructions civiles. 

Ces armées commenceront à courir i, partir de l'époque <lu cumul des 
grades de docteur en sciences physiques et mathématiques et de candidat 
ingénieur. Les titulaires de ces deux derniers grades· n'ayant étudié aucune 
<les matières inscrites à l'article 28 susvisé, il n'y avait pas lieu d'abréger en 
leur faveur la durée légale des études, à moins de circonstances tout à fait 
exceptionnelles, dont le Gouvernement reste juge et qui pourraient justifier 
une dispense spéciale. 
Il reste à signaler une dépêche interprétative des dispositions légales rela 

tives aux dispenses; c'est la DÉrtcuE 1111~1STKRIET.LE Du 50 AOUT t9U (annexe 
XC~ p. 141). La question posée était ainsi conçue : U11 étudiant qui 
a subi avec succès la seconde épreuve de l'examen de candidat en sciences 
naturelles en juillet peut-il se présenter à la première épreuve des examens 
de candidature en médecine en octobre de la mèrnc a1111éc? 
Il s'agissait en l'occurrence d'un élève de l'université de Liége comptant trois 

années d'études académiques, dont deux en candidature en sciences natu 
relles et une e11 candidature en médecine. 

Ayant échoué eu 2e année (2e épreuve de la candidature en sciences natu 
relles), mais ayant subi cette épreuve avec succès en juillet de la 5e année, 
cet élève demandait à être admis à la 1re épreuve de la candidature en méde 
ciue en octobre suivant. Ni la loi, ni le règlement spécial de l'université ne 
mettaient obstacle à cette procédure. 

§ 3. - Collation des grades académiques légaux par les universités libres. 

156. Application de l'article 29 de la lol du 10 avril 1S90·3 juillet tS!H .dispenses) : mesure 
complémentaire. - Modilications apportées aux règlements spéciaux. 

If a été rendu compte au numéro précédent de l'arrêté royal du 50 jan 
vier HH f, réglant uunouveau cas de dispense. On sait que les arrêtés de 
celte nature sont également applicables aux universités libres. 
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On trouvera aux annexes Ic texte des modifications qui ont été apportées, 
pendant la période triennale : 

1 ° Au règlem,e11t orgrmique de l'université de Bruxelles sur la collation des 
grades académinucs légaux (annexe XCVI, p. f 48). Ces modifications, arrê 
tées par le conseil d'administration en séances tl1·s -18 juillet 1908, ö mars, 
i6' avril, ·21 mai, 9 juin, 2 juillet 1910, ·10 juin, 15 juillet, ~ö novembre 1911, 
25 mars, H mai, 15 juillet et 28 décembre 1912, ont porté sur Ic programme 
des examens de candidat et de docteur en philosophie et lettres (création 
d'une section de philologie germanique), de candidat et de docteur en droit, 
de candidat notaire, de candidat et de docteur en sciences physiques et 
mathématiques, de candidat en sciences naturelles, de candidat et de doc 
teur en médecine: chirurgie et accouchements, de candidat ingénieur, d'in 
génieur civil des mines et d'ingénieur des cons: ruerions civiles; 
2° Au règlement spécial de Iunioersité de Louvain sur la collation des 

mêmes grades (annexe XCVIII, p. 15~). Ces modifications, décidées par Ic 
conseil rectoral en séance du i4 novembre 19-10, ont porté sn.r le pro 
gramme des examens de candidat et de docteur en sciences physiques et 
mathématiques, d'ingénieur civil des mines et d'ingénieur des constructions 
civiles. 

§ 4. - Collation des grades académiques légaux par les jurys constitués par le Gouvernement 
(jurys spéciaux et jury central). 

·157. Maintien des dispositions réglementaires et. du 11rogramme des examens. - Application de 
I'nrticlo 2D .de la loi du JO avril 1890·3 juillet 1891 (dispenses) : mesure complémentaire. - Déci 
sions de principe ; dépêches ministérielles. 

Aucune modification aux dispositions réglementaires ou au programme des 
examens n'a été introduite pendant la période triennale. 

Nous avons analysé ci-dessus, au n° 1~ö, l'arrêté royal du 50 janvier 1911, 
réglant un nouveau cas de dispense prévu par l'article 29 de la loi du 
10 avril J890-5juillel '1891. li s'agit du docteur en sciences physiques et 
mathématiques, porteur du diplôme de candidat ingénieur, qui veut devenir 
ingénieur des constructions civiles. Nous le rappelons ici parce qu'il est 
applicable aux jurys constitués par le Gouvernement. 

Voici le relevé des décisions de principe prises pendant la période trien 
nale et qui méritent d'être signalées : 

i O ÛÉPf:CIŒ .MlNISTltHIEI.LE DU 22 JANVIER f 910 (annexe c, P· j !>6). - 
L'épreuve supplémentaire sur Ic droit naturel ne peut être rattachée à 
l'examen de candidat en droit que par les récipiendaires ayant reçu le grade 
de candidat en philosophie et lettres sous l'empire des lois antérieures à la 
loi de 1 SH0-1891; 

2° DÉPÊCllli M1Nrsrit1111u,1p, nu J9 111A1 HH O. - Le progrnmme des examens 

à subir devant le jury central a force obligatoire; 
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5° DÉPtcnt mN1STÉtnEJ.LE nu J 9 DÉCl~MBRE f9 l0. - Le jury central ne fixe 
pas annuellement les parties des Pandectes sur lesquelles les récipiendaires 
seront interroaés · 0 , 

4° D.áPtCHE :i11N1STÉ1tm1.LR nu 19 oÉCHMBllE 1910. - Les cours à étudier en 
vue des épreuves à subir devant le jury central sont librement choisis par: les 
récipiendaires. Le Gouvernement ne saurait recommander tel ou tel cours 
universitaire ; 

~
0 DÉPtCHK l'>IINISTÉUJEI.LE nu 17 NOVEl\iimE 19 l L- La loi du {0 avril 1890- 

5 juillet 1891 n'autorise pas à compléter par un nouveau titre légal pour 
l'allemand, un diplôme de docteur en philologie gennanique obtenu après 
un examen ayant porté sur l'anglais et »ice-oersa. La jurisprudence est fixée 
sur ce point par plusieurs décisions de la commission d'entérinement ; 

6° D1i:P:F.:CHI~ MINISTÉRIEUE DU 26 JANVJEn HH2 (annexe en, p. H>7). - 
Les textes latins sur lesquels porte l'examen 11c peuvent être les mêmes 
en seconde épreuve qu'en première épreuve de la candidature en philoso 
phie el lettres ; 

7° 0ÉPtCHK MINISTÉlllELLE DU 5 JUIN i912. - Le Gouvernement ne commu 
nique pas aux récipiendaires les extraits du Monileu1· belge contenant la com 
position du jury central, la date des sessions, etc.; 

8° 0ÉPÈCHE 1mN1STÉllIRLT,E ou 8 l'iOVEllrDRE 1912 (annexe CIII, p. 157). - 
Le récipiendaire ayant subi avec succès la première épreuve de l'examen de 
pharmacien à la ire session d'une année peut se présenter à la première épreuve 
du doctorat. en sciences naturelles à la session suivante, pourvu qu'il soit can 
didat dans les mêmes sciences depuis un an au moins (arrêté royal du 10 fé 
vrier 189'.7). 

§ 5. - Entérinement des certificats et des diplömes académiques. 

158. Décisions de principe. 

Comme nous le disions dans le rapport précédent, la jurisprudence de la 
commission d'entérinement est établie et les cas nouveaux donnant lieu à 
interprétation et à décisions de principe sont de plus en plus rares, 

An cours de cette période triennale, nous ne relevons que trois décisions 
de ce genre. On trouvera aux annexes CXVI à CXYIII, pp.160 et suivantes, 
le texte <le ces décisions et des rapports qui les justifient. En voici un relevé 
sommaire : 

1° Épreuoe« à subir eu flamand pa.1· les docteurs en philosophie et lettre» 
(art. 49, § 6 de la loi). - Le titulaire d'un diplôme de docteur en philoso 
phie et lettres, délivré depuis le 1er janvier 189ö et ne faisant aucune men 
tion d'épreuves en langue flamande, ne peut être admis à un examen cour- 
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plémcntaire en cette langue sur les ·matières déterminées par l'article 49, 
6e alinéa, de Ja loi du f 0 avril f 890-5 juillet '1891. La loi ne prévoit pas 
une épreuve de ce genre; 

2° 1J/atièns outres que telles prescrites 7Ja,• la loi ayant fait partie d'un 
examen ou d'une épreuve (art. ft,0, §4 de la loi). - L'étudiant inscrit en can 
didature en médecine, porteur d'un diplôme de candidat en sciences natu 
relles préparatoire au doctorat, constatant que ledit étudiant a subi avec 
succès l'épreuve sur les éléments danatornie comparée, doit subir une 
seconde fois, en candidature en médecine, l'épreuve sur la même matière. 

Le diplôme de candidature en sciences naturelles peut bien mentionner, 
duns un paragraphe additionnel, cette matière si elle a fait partie de l'examen, 
mais l'entérinement, qui ne doit attester la régularité du diplôme qu'en ce 
qui concerne les matières exigées par la loi, ne s'y appliquera pas; 

ä0 Épreuves à subir en fiam,ancl sm· le droit pénal el les éléments de la pro 
cédure pénale (art. 49 de la loi). - Dans tontes les universités 01'.1 les cours 
de droit pénal el de procédure pénale sont donnés en flamand, et où ils ont 
I'importanee voulue par la loi et les règlements pour comprendre toutes les 
matières du programme1 l'élève qui les a suivis a le droit d'ètre interrogé en 
flamand et de prouver en une fois, et. sans devoir subir une nouvelle épreuve 
en français, qu'il connaît Je code pénal, la procédure pénale et lé flamand. 

On sait qu'en séance du 9 novembre 1894 (voir il)e rapport triennal, 
annexe CLXVI, pp. 225 et 226), la commission d'entérinement avait décidé 
'lue l'emploi ties langues usitées en Belgique étant facultatif, rien ne s'oppo 
sait, si telles éraient les couveuances du jury: à ce que l'aspirant docteur en 
droit justifiât à la fois de ses connaissances juridiques el de· ses aptitudes 
linguistiques par une seule et même épreuve subie en langue Ilamaurle. 

Or, l'arrêté ministériel du H:i octobre i890 détermiuant le pro 
gramme des examens pour la collation des grades académiques légaux par 
les universités de l'État, après avoir indiqué comme matières rentrant dans 
l'examen de docteur en droit, le droit pénal et les éléments de la procédure 
péuale, stipulait que: « Les récipiendaires peuvent demander, en outre, à 
» subir eu flamand un examen sur le droit pénal et la procédure pénale )) . 

Cette rédaction, datant de i890, était conforme à la jurisprudence adoptée 
alors par la commission <l'entérinement. Celle-ci, en effet, avait primitive 
ment décidé (séance du 5{ mars {895, voir Jä0 rapport triennal, annexe 
CLXVI, pp. 20S et 206) - consacrant ainsi la manière de voir du Gouverne 
ment - qu'il faudrait toujours un examen en français sur le droit pénal et la 
procédure pénale et une épreuve :supplémentaù·e pour les récipiendaires 
voulant prouver Jeurs aptitudes à exercer leurs fonctions e11 pays flamand. 

En vue de mettre l'arrêté ministériel susvisé, du 1t'> octobre 1890, en 
concordance avec la nouvelle jurisprudence de la commission d'entérinement, 
Jes universités de Gand et de Liège, furent saisies par dépêche ministérielle 
du 15 mai ·1912 d'un projet de modification audit arrêté. 

Nous croyons utile de reproduire les délibérations des facultés de droit 
des deux universités de l'État au sujet de celle question : 
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,L - UMVBBSITÉ DE LIKGE. SfaNC~ DU ~4 lJAl f 912. 
Présents: MM. Mahaim (doyen), Dejace, de Senarclcns, ternaire, Thiry, 

Van der Smissen, \Villems et Crahay (secrétaire). 

hlodificatio11 de l'orrêlé ministériel déterminant le prorp·ammt de l'examen 
de docteur en droit. (A\'ÏS à émettre sur une dépêche ministérielle du 
rn mai 1!H2) 

Le projet de modification de l'arrêté ministériel du 15 octobre J.81,0 déter 
minant le programme des examens i, l'université de Liégé, - qui est soumis 
à là faculté par le Gouvernement, - concerne l'éprew~e facultative en la11g1te 
flamande sur le dmit pénal et la procédure pénale que les aspirants docteurs 
en droit sont autorisés à subir devant le jury du doctorat, et concurremmen t 
avec ledit doctorat, en vue de justifier de lem· aptitude à exercer des fonc 
tions judiciaires dans les régions flamandes du pays (art. 49, avant-dernier 
alinéa, de la loi de 1890-1891). 

Les modifications proposées ont un tloub{ e ol,jet : Le premier est de mettre 
l'arrêté ministériel <lont. s'agit en concordance avec la jurisprudence de la 
commission d'entérinement. 
L'arrêté ministériel de 1890 porte en effet - après l'énumération de 

diverses branches d'examen du doctorat en droit, parmi lesquelles figurent 
le droit pénal et les éléments de la procédure pénale, - que : « Les récipien 
daires peuvent demander, EN OUTRE, à subir en flamand un examen sui· le 
droit pénal el la procédure pénale». 

Or, la commission d'entérinement a jugé depuis 1891.t- qu'use SEULE BT 

111tME interrogation peul suffire, aux yenx de la loi, à justifier des connais 
sances du récipiendaire tant au point de vue du fond des matières qu'au 
point de vue de leur expression linyuistiq11e flamande. 
Toutefois c'est AU Junv qu'il appartient de décider, <lans chaque cas (1 ), s'il 

sera procédé à deux interrogatoires distincts pour attester de cette double 
connaissance, ou à un interrogatoire unique; et dans cette décision le jury 
n'a à s'inspirer que de ses convenances propres. 
Le premier alinéa du lex te nouveau a donc pour but de consacrer expres 

sément ce droit du jury. 
La faculté ne voit aucun inconvénient à ce qu'il lui soit reconnu. 
La seconde modification proposée vise le cas où il n'est pas fait usage du 

droit. consacré par le premier alinéa de procéder à la double justification par 
voie d'épreuve unique, et elle accorde pour lors AU RECIPIENDAIRE le droit de 
rattacher son interrogation en llamand sur le droit pénal et la procédure 
pénale à l'une des épreuves ,,,œlconqrtes d1i doctorat, et non plus obligatoire 
ment à celle dont fait partie l'interrogation en langue française sur les mêmes 
matières. 

La faculté ne voit pareillement aucun inconvénient à ce que ce droit soit 
conféré aux récipiendaires. 

Pour extrait conforme : 
Le secrétaire, 
E. C11All.lY. 

Le doyeu, 
MAIIAIM. 

(i) Où Ic bénéfice de celte interrogation serail sollicité. 
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B. - UNlVli:RSITB J)E GAND. SÉANCE llU 22 JUIN 1912. 

l.\1. le Ministre des Sciences et des Arts sonmet à l'appréciation de la faculté 
un projet de modification que son département se propose d'apporter, en ce 
qui concerne l'université de Gaml, il l'arrêté ministériel du t;S octobre i890, 
déterminant le programme des examens pour la collation des grades acadé 
miques dans les universités de l'État. 

La disposition actuelle, après avoir énuméré les matières qui font l'objet 
des deux premières épreuves du doctorat en droit, lesquelles comprennent 
le droit pénal, ajoute : 

« Les récipiendaires peuvent demander, en outre, à subir, en flamand 
» un examen sur le droit pénal et la procédure pénale. 

)) Cet examen peul, an choix du récipiendaire, être rattaché à lu deuxième. 
n ou à la troisième épreuve. » 

La modification consisterait à remplacer celle disposition par la suivante : 
(< A la demande des récipiendaires) le jury pourra faire subir, en flamand, 

>> l'examen sur le droit pénal et la procédure pénale. 
» Au cas où l'interrogatoire en langue flamande forait l'objet d'un examen 

» spécial, distinct de l'interrogatoire en langue française, cet examen pourra, 
)) au choix du récipiendaire, être rattaché à la deuxième ou à la troisième 
» épreuve. ,, _ 

L'idée de ce changement est inspirée par une délibération de !a commission 
d'entérinement du 9 novcn.bre -1894, portant que « l'emploi des langues 
)> usitées en Belgique étant facultatif, rien ne s'oppose, si telles sont les con 
>> venanees du jury, à ce que l'élève justifie, à la fois, de ses connaissances 
n juridiques et de ses aptitudes linguistiques par une seule et même épreuve 
)) subie en langue flamande ,,. 
Tout e11 émettant cet avis, la commrssron ajoute que celle façon de 

procéder doit être subordonnée aux circonstances dont le jury est souverain 
appréciateur. 

La faculté fait respeef.neusement observer que cette réserve importante 
qui, seule, justifie aux yeux de la commission l'interprétation qu'elle donne 
à la loi, ue se trouve pas reproduite dans le projet d'arrêté de M. le Ministre, 
et elle se permet d'exprimer le vœu que, si ce haut fonctionnaire donne su~te 
à ce projet, l'arrêté soit amendé en cc sens. 

La faculté pr-end également la liberté de faire connaitre à M. Ic Ministre 
son opinion sul' l'interprétation que la commission d'entérinement donne à 
l'article 49 de la loi de -j 890, dans sa délibération du 9 novembre 1894. 

La commission lui semble avoir été mieux inspirée lorsqu'elle a pris sa 
délibération précédente du 51 mars :1.893, décidant qu'un examen unique ne 
suffirait pas, et qu'il faut nécessairement deux épreuves, l'une en lan~ue 
française .. l'autre e11 la11gue flamande. 

Le seul argument présenté par la commission pour justifier son change 
ment de système, à savoir que l'emploi des langues usitées en Belgique est 
facultatif, est bien loin d'être concluant, cal' il ne tendrait à rien moins qu'à 
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faire admettre Ic droit, pour tous les récipiendaires qui se présentent à 
n'importe quel examen universitaire, de demander que les épreuves se fissent 
en langue flamande. 

Au contraire, la dualité des épreuves résulte, comme la commission le 
proclamait en 1895, du texte et de l'esprit de la loi. 

L'article i6 de la loi du IOuvril -1890, sm· les grades académiques.énumère 
les matières qui font obligatoirement partie de l'examen pour le grade de 
docteur en droit et, parmi ces matières, figure le droit pénal; d'antre part, 
aux termes de l'arrêté royal organique du 9 décembre 1849 a1·ticlc ä, les 
leçons sont données en langue française, mais le Ministre peut, par exception, 
autoriser l'emploi d'une autre langne dans certaines branches de l'enseigne 
ment universitaire. 

Le cours de droit pénal, qui doit être suivi en vue de l'obtention du grade 
de docteur en droit, se fait donc en français. 

Ce système a-t-il été modifié par la loi de 1890, sur les grades acadé 
miques? 
En aucune façon. 
L'article 49 de cette loi dispose dans ses deux premiers alinéas, que, à 

partit· du 1~r janvier 189J, nul ne peul être nommé, dans Ia partie Ilamande 
du pays1 à des fonctions judiciaires, << s'il ne justifie par un examen qu'il est 
>> à même de se conformer, quant à l'emploi de la langue en matière répres 
» sive, aux dispositions de la loi du 3 mai 1889 ». 

L'alinéa 4 du même article organise le jury chargé de faire subir cet 
examen. 

Et, enfin, le paragraphe 8 ajoute : « seront dispensés de subir l'épreuve 
» prévue aux paragraphes 1 el 2, les docteurs en droit qui prouveront, par 
>1 leur diplôme, avoir subi, en flamand, un examen sur le droit pénal et la 
» procédure pénale, devant l'un des jurys universitaires ou des jurys 
>1 constitués par Ic Gouvernement siégeant pour l'épreuve dont le cours de 
,; droit pénal et de procédure pénale fait partie ». 

De ce texte il résulte qu'il faut distinguer entre les conditions requises 
pour obtenir le grade de docteur en droit et celles qui sont exigées 
pour acquérir l'aptitude à remplir des fonctions judiciaires en pays flamand. 
Pour obtenir le diplôme de docteur en droit, il fout subir diverses épreuves 

comprenant les matières énumérées à l'article 16 de la loi, entre autres le 
cours de droit pénal qui se fait en français. 
Pour pouvoir exercer des fonctions judiciaires, il faut, en outre, subir une 

épreuve linguistique sur le flamand. 
Celle épreuve, en principe, doit être subie devant un jury spécial (art. 49, 

alinéa 4). Il est bien certain qu'alors elle est indépendante de l'examen de 
docteur en droit. 

Exceptionnellement, et pour accorder aux récipiendaires plus de facilités, 
la loi leur permet. de présenter celte épreuve spéciale au cours de leurs 
études. Il faut alors qu'ils prouvent par leur diplôme avoir subi, devant un 
jury universitaire ou le jury central, « en flamand, un examen sur le droit 
» pénal et la procédure pénale )) • 
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Mais cet interrogatoire qu'ils subissent au cours d'une épreuve du doctorat 
1w peut ks dispenser de l'examen sur anemie des matières sur lesquelles doit 
ohligatoirernent porter l'examen de docteur en droit. Le récipiendaire ne 
doit jamais pouvoir se soustraire à une partie quelconque de l'examen 
ordinaire du doctorat, pas plus lorsqu'il présente l'épreuve linguistique 
devant un jury siégeant pour la collation du grade légal de docteur en droit, 
que lorsqu'il la subit devant le jury spécial. 

Aussi le paragraphe 8 de l'article 49, qui accorde cette faveur, porte-t-il : 
cc seront dispensés de subir l'épreuve prévue au paragraphe fer IPs docteurs 
>> en droit qui prouveront, par leur diplôme, avoir subi en flamand un 
,, examen et non l'examen sur le droit pénal et la procedure pénale. )) 

L'objet des deux épreuves d'ailleurs est différent. Celle qui est prescrite 
par l'artidc i6 de la loi porte sur les connaissances juridiques du candidat; 
celle qui est visée à l'article 49 terni à constater qu'il a les aptitudes linguis 
lÏ<JUCS nécessaires pom· se conformer aux dispositions de la loi sur l'emploi 
de la langue flamande. L'épreuve a incontestablement ce caractère lorsqu'elle 
est subie devant le jury spécial; elle ne saurait le perdre lorsque, par 
faveur, elle est comprise dans l'examen de doctorat en droit. 

Les travaux préparatoires de la loi confirment cette interprétation. 
La disposition de l'alinéa 8 de l'article 49 a été introduite par voie 

d'amendement; le projet primitif ne prévoyait que l'examen devant le jury 
spécial. 
fü voici comment l'auteur de l'amendement, .M. Helleputte , le justifiait 

(Aunalt.'s parlemeïuaires, session 1889-,1890, p. 728) : 
cc Il est évident, dit-il, que la seule portée qu'on puisse assigner à l'arti 

,1 de 47(bis) ( 49 actuel) c'est de s'assurer que les magistrats à nommer dans 
» les tribunaux flamands possèdent une connaissance suffisante du flamand. 
" Mais, d'après le texte proposé, il Iaudrn qu'ils passent un examen devant 
>> un jury spécial, pour fournir la preuve de cette connaissance. Je voudrais 
)) permettre aux futurs magistrats de subir l'examen prouvant leu!' connais 
)1 sauce suffisante du flamand, pendant le cours même de leurs études et à 
>) l'université. )) 
Et M. De Smet de Naeyer, appuyant l'amendement, dit (.,-fnnalcs parle 

mentuires, p. 728) : 
« Les docteurs en droit qui fournissent au cours même de leurs études 

,, universitaires la preuve qu'ils possèdent une connaissance suffisante du 
)> flamand, doivent être dispensés de toute épreuve ultérieure. >) 

li est à remarquer encore que, dans le système du nouvel arrêté projeté, 
les docteurs eu droit qui voudraient exercer des fonctions judiciaires dans les 
provinces wallonnes, pourraient ètre nommés à ces fonctions sans avoir subi 
d'examen en français sur la procédure pénale et le droit pénal. Cependant, 
si l'exercice de la judicature ('Il pay~ flamand requiert la connaissance de la 
terminologie juridique fl.unand e, les fonctions judiciaires en pays wallon 
supposent tout aussi certainement chez ceux qui les exercent la connaissance 
de la terminologie juridique française. Et si néanmoins le législateur de 
1890 a jugé inutile de leur imposer un examen spécial en langue française, 
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n'est-ce pas précisément parce que, dans sa pensée, l'examen conduisant à. 
l'obtention du grade de docteur en droit comprend nécessairement une 
pareille épreuve P 

Ajoutons que, même en pays flamand, l'exercice de fonctions judiciaires 
suppose !a connuissance de la terminologie Irauçaise , car, d'après la loi du 
5 mai ,t889, à laquelle se réfère l'article 4H de la loi de 1890, la jirocédure se 
fait en français lorsque l'inculpé en fait la demande (art. 5) ou lorsque le 
français est la langue de la majorité des inculpés (art. 9). 

Il est 1111 autre point sur lequel la faculté croit devoir tout spécialement 
appeler l'nttention de l\l. le Ministre. 

S'il estime que la dualité des épreuves n'estpas exigée et qu'il suffit d'un 
interrogatoire en langue flamande sur le droit pénal, surgit la question de 
savoir par quel professeur cet interrogatoire unique doit être fait et sur quel 
cours il doit porter. 

L'article 5 de l'arrêté royal du ~ octobre 1890, contenant le règlement 
organi<JUC pour la collation des gracies pa1· lès universités de l'Étnt, porte : 
cc Les professeurs qui ont enseigné les matières comprises dans l'examen 
>1 font, de droit, partie du jury». 
Or, la matière comprise dans l'examen du doctorat en droit, c'est le cours 

de droit pénal et éléments de la procérlure pénale cité à l'article 16 de la loi 
de 1890, lequel cours sc. fait, comme tous les autres cours obligatoires énu 
mérés au même article, en langue française. 
Pour faciliter aux étudiants l'usage de la faculté que leur accorde l'arti 

cle ,rn, paragraphe 8, de subir, au cours même de leurs études, un examen 
en flamand sur Ic droit pénal, Ic Gouvernement, par arrêté ministériel du 
8 avril 1890, a institué dans Jes universités de l'État un cours facultatif de 
droit pénal et de procédure pénale en langue flamande. Des dispositions 
ultérieures ont pourvu ces cours de titulaires dans les deux universités. 
Si l'on admet, en vertu du principe de la liberté des langues, que le réci 

piendaire a la faculté de répondre en langue flamande à l'épreuve portant 
sur le droit pénal, il n'en est pas moins vrai que l'examen doit porter sur le 
cours obligatoire et non sur Ic cours [aculuui]. Et, dès lors, il en résulte que 
l'interrogatoire devrait être fait pa•· Ic titulaire du cours français, qui est 
obligatoire el non par celui du cours flamand, qui ne l'est pas. 

La faculté pense que cette question mériterait mùr examen <le la part du 
Gouvernement et devrait être tranchée par une disposition réglementaire, 
afin d'éviter de regrettables conflits qui pourraient se produire dans l' appli 
cation de la mesure projetée, si celle-ci venait à prévaloir. 

Par dépêche du 1er août 1912, copie de la délibération ci-dessus fut trans 
mise á la commission rl'entèrtuement avec prière de rouloir bien donner son 
avis sur Jes considérations <JUÎ y étaient émises. 

Lu commission répondit par son rapport du f 2 octobre 1912 que l'on 
trouvera à l'annexe CXVIH, p. ·164, et qui fut notifié aux quatre universités 
par dépêche du 22 novembre -1912. Cette dépêche, en ce qui concerne les 
universités de l'~:tat, se terminait ainsi : 

<< En vue de permettre, autant que possible, aux étudiants fréquentant 
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». les universités de l'État~ d' exercer le droit que vient de leur reconnaître 
» la commission d'entérinement: je vous prie de vouloir bien me faire con 
)) naître si, dans la faculté de droit de votre université, les cours flamands 
>> de droit pénal el de procédure pénale sont donnés avec les mêmes 
» développements que les cours français et, dans la négative, s'il n'y aurait 
» pas, pour l'avenir, possibilité de leur donner la même importance. >> 

A la fin de la période triennale, la réponse i, cette dépêche n'était pas 
encore parvenue au département. 

§ 6. - Application de l'article 50 de la loi du10 avril 1890-3 juillet 1891. - Dispenses à 
accorder à des personnes diplômées à l'étranger. 

-1;_;9_ Maintien des dispositions roples organiques. - Décision de principe. 

Aucune modification n'a été apportée aux dispositions royales organiques 
pendant la période trieunalc. Seule la dépêche suivante est à citer : 

DÉP1~cnE 1111N1STÉ1t1ELLH nu 5 J,\NVIER -191 l. - Les décisions du jury central 
qui sont irrévocables ne spécifient pas cl n'ont pas à spécifier les matières sur 
lesquelles il n'a pas été satisfait à l'examen . 

. 2c section. - Application des dispositions légales et réglementaires. 

§ 1. - Homologation des certificats d'études moyennes et épreuves préparatoires. 

A. - 1-Jo)!OLOGATlON (rnÉPAIIATOIIŒ AUX GRAilES ACADÉ,IIQUES) OB CI-:U'fiFICATS n'fnmtiS 

MO\"ENNES ET ÉPltE!.:\'ES PllÉPAllATOIIIES A SlJBIII DEVANT LE JURY INSTITUÉ PAIi 

L
1
ABTICLE 7 DE LA LOI DE J890-·189i. 

·160. Sessions tenues pendant la période trieunäle , - Composition des jurys. 

Les jurys chargés d'homologuer les certificats d'études moyennes et _de 
procéder aux épreuves préparatoires aux grades académiques légaux ont été 
constit ués pa1· arrêtés royaux du 17 mai 19f01 du 8 mai HH t et du 8 mai 
1912 (annexes LXXII, LXXlll cl LXXIV~ pp.150 cl ·f 5j). Couformémeut aux 
précédents, les membres titulaires comme les suppléants ont continué à ètre 
choisis dans les athénées royaux, les collèges communaux, les établissements 
épiscopaux et les collèges des jésuites. Les jurys 011t été complétés par dis 
positions ministérielles en vue <les épreuves préparatoires aux grades de can 
didat c11 sciences physiques el ruuthétuatiqucs cl de candidat ingénieur. 

Les fonctions de président titulaire 011l éte exercées pendant les deux pre 
mières sessions de cette pél'iode par M. Stuppaerts, président de la Cour 
militaire; celles de président suppléant par .M. Stinglhamber, président à la 
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Cour d'appel de Bruxelles. En t912, M. Stinglhamber est devenu président 
titulaire par suite du décès de M. Stappaerts, et a été rernplaeé comme pré 
sident suppléant par M. Verhaegeu, conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles. 

Des arrêtés ministériels ont confié les fonctions de secrétaire, pour chacune 
des trois années de la période triennale, à M. Liégeois, C., professeur de 
rhétorique française à l'athénée royal d'Ixelles. 

Le jury a siégé à l'université de Bruxelles pendant la session de i9t0. Les 
sessions de 19H et de HH 2 ont eu lieu à l'hôtel du gouverncmcr,t provincial 
du Brabant, à Bruxelles. 

Voici quel a été le nombre des séances : 

A. - Homologation de certiiieats. 

Session de 1910 
19H 
19i2 

54 séances. 

Total. 99 séances. 

B. - Épreuves préparatoires, 

Session de J 910 
19H 
1912 

55 séances. 
55 
5~) 

Total. iO~ séances. 

La marche des travaux a été régulière. 

I6J. Statistique des homologations eflectuées pendant la période triennale. 

Le nombre dvs demandes d'homologation a été, pour les trois sessions 
réunies de Ia période triennale, de 4}151 soit ä83 de plus que pour l'en 
semble des trois sc.isious de la période precèdeut.e ; 4)'>95 certificats ont été 
admis par le jury, dont 4,2~2 d'emblée et 565 après ajournl'mcnt; i 18 seu 
lement ont été rejetés. 

Les chiffres des cinq périodes précédentes étaient : 

Pour 1907-1909 : 4J50 certificats présentés; 4\072 admis, dont 5,728 
d'emblée et ~4fj, après ajournement; !)8 rejetés; 

Poul' 1904-l9t6 : 3,743 certificats présentés; 5,(336 admis, dont 5,556 
d'emblée et 270 après ajournement; 107 rejetés , 

Pour Hl01~19U3: 5,288 certificats présentés; 5,227 admis, dont 2,874 
d'emblée cl 555 après ajoul'nemenl; 61 rejetés; 

Pour 1898-1900 : 5,142 certificats présentés; :\086 admis, dont 2,711-2 
d'emblée el 344 après ajouruement ; 56 rejetés; 
Pour 189~-1897: 5,066 certificats présentés; ~,970 admis, dont 2,687 

d'emblée et 28:, après ajournement; ~16 rejetés. 
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Le tableau ci-après donne la statistique par session : 

NOMBRE NOMBRE DE~ AD\IISSIONS NOI\IBBE 
!'IESSIONS. des demandes 

1 
d'homnlogaüou. d'emblée. après des rejets, 

in-trucuon. 

1!110. ·1,527 -l,383 108 tlG 

19H. 1,519 1.,370 108 ,H 

19-12. 1,G67 1,479 Ha 41 
-~---~-"-- ··-·~ ------- 

Tot:111x 4,713 4,232 363 H8 .. 
4,595 

Ces chiffres sont empruntés aux tableaux qui accompagnaient les rapports 
du président. et renseignent par province les homologations accordées ou 
refusées (annexe LXXV, p. i51). 

J6't. Résultais des épreuves préparatoires. - Statistique. - Nombre des femmes ayant subi 
les épreu ves. 

Voici, pour chacune des trois sessions et pour l'ensemble, le relevé statis 
tique des résultats des épreuves préparatoires subies au cours de la période 
triennale : 

NATURE OES ÉPREUVES PREPARATOIRES. 

1 
Soumis 

Inscrits. 
1 à l'examen. I Admis. 1 Ajournés. 

A. - Session de 1910. 

J~vreuye préparatoire :'L lu cnud id ature en phi- 
Josophic et lettres (1) 1 GB 1 G2 1 ,H 1 :!8 

tpl·eu ve pi·ép:ira.toire tL lit candidature c11 
11otari:tt . 1 1l 1 10 1 2 1 8 

J;;pl'CH\'C prépnru.to ire :'t h cau1lidat11re eu 
SCÎCHees nnnu-clles (lj 1 /i(i 1 f;:; 1 3G 1 Hl 

J;;pr(\tt ,·e préparatoire à l'examen de caud idu t, 
iugéuieur, etc. 

1 1 -1-·---- 
'I'otuux 1 131 1 127 72 1 ~;~ 

B. - Session de 1911. 

J~preuvc préparatoire à la cundiduture en phi 
losophie et lettres (1; 

Épreuve préparatoire à Ia candidature eu 
notui-iut . 

J~prenvc próparutoi re à la eund idacure eu 
sclcnccs uatnrelles 1) . 

Î-:prcuve préparu.toire à l'examen de candidat 
ingénieur, et«. 

'I'otaux 

w 1 ITT m ~ 

13 13 u { 

00 ~ 2~ 1 0~ ~ 

134 63 G2 

(IJ Y compris Jes épreuves complémentaires. 
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C. - Session de 1912. 

f.:p1•enve préparatoire à la cauduln tm-e en 
pb i Iosoph ie et lettres (1) 

f.:pre11 \"/.! préparntou-e ù la cnudidu.urrc en 
uoturuu . 

f.:pr~tl\'e p répurutolre ft la cnnd.idutn re e11 
sciences uat.urel les (1) 

tpl·cuve prépursuolre :'1 l'examen <le caudidru 
ingénieur, etc. 

'I'otaux . 

75 70 29 .1[ 

13 l'2 8 -1 

80 78 42 3(; 

3 3 3 - 
---~-- 

171 163 8'2 81 

D. -- Les trois sessions réunies. 

I~p1·e11,·c préparatoire :\ la. candidature en 
philosophie et lettres (1). 

(.;preuve préparutolre à la candidature c11 
uouu-lut . . 

f.:p1·eun~ préparatoire it lu candnlut.nrc en 
s1,icnccs naturelles (1). 

tpreu\'e préparatoire :'1 l'cxamcu ile canrl id nt 
ingéuiem-, etc. 

'I'otaux . 

'208 HJ(j !H 102 

37 3::; 19 rn 

181; 180 100 80 

:; > J - 

.t3(j H5 217 l!JS 

Il résulte de ces chiffres que, poul' l'en~cmble des épreuves préparatoires, 
le nombre des récipiendaires admis, comparé avec celui des élèves qui ont 
subi l'examen, a été de 52.29 p.c. Il y a donc eu 47.72 p.c. d'ajournés. Les 
chiflres <le la période précédente étaient : Ö'i. t3 p. c. admis et 47 .87 p. c. 
ajournés. L'augmentation des admissions a été ainsi de O.J.6 p.c. 

Le tableau ci-après mentionne le nombre proportionnel des admissions 
et des rejets pour chacune des cinq dernières périodes triennales et pour 
chaque catégorie d'épreuves : 

.. - 
Di Iférencc dans 

le nombre 

DËSIGî\ATlûN 1898-1900. 1901-1903. ·1904· 1906. 1907-1909. 1910-1912. proprtiouuol 
des admissious 
ent-re les deux 

OP.S 
demtercs pèrtcdes . 

- ===---==-===== 
.;, 1 00 

1 

,,, t.f: .,. 

! 
.; 

"' 

1 

,,, 
Brr.Eurns l'Rf:P.IRA'l'OIITP.S. 

1 

-o.o .,, .,; ~c.: .,, ·~ ·r, .:2 ::: ·o E 
,_ 

E i:; E 2 a -i::, 0 -:::; C -0 c:, ',::; 0 ·;::, c <= < .,..., ..,, -<! .,..., -,: .-,,:., -~ w < ' <"- -,: Cc; 

Üt .ïO 38.30 62.07 3ï.!l3 ss.ss 41. 75 ::il .05 48.% .fi, (l.t 5'2.06 )) 5. tl 

co 00 .JO.Où ôll.Oi 33.0,'5 11.18 58.8'.? 65 00 31î.00 J.i.2\l .15. 71 )) to. 71 

.{8.68 51.3~ ,j;j,2[) H.71 :-;.l.05 40 9;; :;o. 0,1 so.oe ;)t).~;j .u_.fö s.ss J; 

.rn oo G0.00 ;,0.00 ::i0.00 100.0ll " 75.00 25.00 l00.00 )) :115.00 )) 

-- ·--- ·-- --- -- -- -- -- --- -- -- ·-- 
;i3.38 ,i(l.6~ ~8 00 1'2.00 ;'Î;i.03 .U.117 ,;~ 1;; iï Hi ';2.'19 ti. 71 o.ie )) 

(-l) Y compris les épreuves complèmeutaires. 
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Ces chiffres accusent une augmentation peu sensible dans les résultats de 
l'ensemble des épreuves préparatoires. 

ÉrnBUVES PRÉPARATOIRES SUBIES PAR DES FRMn.Es. - Pendant la période 
triennale, 89 épreuves préparatoires, soit 56 de plus que pendant la période 
précédente, ont été subies par des femmes, dont !)!) ont été admises et 54 
ajournées. 

Le nombre des récipiendaires a été de : 
25 pour l'épreuve préparatoire à la candidature en philosophie et lettres 

(16 admises et 9 ajournées); 
4 pour l'épreuve préparatoire à la candidature en notariat (toutes 

admises); 
60 pour l'épreuve préparatoire à la candidature en sciences naturelles 

(35 admissions, ~ä ajournements). . 
Aucune femme n'avait pris inscription pour l'épreuve préparatoire à la 

candidature en sciences physiques et mathématiques ou à l'examen légal de 
candidat ingénieur. 

1 G3. Ilelevè des sommes versées au Trésor pour frais d'homologation et d'inscription aux épreuves 
préparatoires. 

Voici le relevé des sommes qui ont été versées au Trésor, pendant les 
trois années de cette période, pour frais d'homologation de certificats 
d'études moyennes (grades académiques) et pour inscription aux épreuves 
préparatoires prévues par les articles iO et i2 de Ia loi du iO avril {890~ 
5 juillet 189{ : 

En 1910 
- i9H 
- 19{2 

. fr. 21,284 !$0 

. • 20,869 00 
25,759 00 

B. - HoalOLOGATION J)E CBRTJlllCATS D'ÉTUDES l\lOYENNES DESTINÉS A SERVIR 

EN 1'1ATIÈRE ÉLECTORALE SEULEMENT. 

1GL Tenue des sessions- - Composition des jurys. - Statistique des homologatlons.c-, 
Relevés êlectoraur . 

En exécution de l'article iO de l'arrêté royal organique du 4 avril 189ö, 
le jury d'homologation purement électorale a tenu régulièrement ses trois 
sessions dans la seconde quinzaine de mai. 

Des arrêtés royaux du 1 cr avril HH 0, du rn avril i911 et du 4 avril 1912 ont 
réglé la composition des jurys (annexes LXXVI, LXXVIII et LXXX, p. 155). 

Les fonctions de président titulaire ont continué à être exercées en J9f0 
et e11 i9H par M. Stappaerts, président de Ia Cour militaire; celles de pré 
sident suppléant, par M. Stinglharnher, président à la Cour d'appel de 
Bruxelles. La session de 1912 a été présidée par M. Stinglhamber, rempla ... 
çant M. Stappaerts décédé; les fonctions de président suppléant ont été 
remplies, pendant celle session, par .M. Verhaegen, conseiller à la Cour 
d'appel de Bruxelles. 
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M. Liégeois, C., professeur à l'athénée royal d'Ixelles, a été maintenu 
comme secrétaire pour les trois sessions. 

Le jury a siégé à' l'université de Bruxelles en t9t0 et !91 f, et à l'hôtel du 
gouvernement provincial du Brabant, à Bruxelles, en t 9{2. Il a tenu: 

En i9-t0 
19H 
1912 

. 2 séances. 
2 

. . t 

Total. • 5 séances. 

Pendant la période précédente, Ic jury avait eu à vérifier {8{ certificats, 
dont i66 avaient été admis ( f48d'emhlée et 18 après instruction) et!ä rejetés. 

Au cours de la présente période, il n'a plus eu à se prononcer que sur 
7!> certificats; il en a admis 67, soit 64 d'emblée et 5 après instruction, et 
rejeté 8. Cette décroissance s'explique, l'article t 7, litt. E, de la loi électo 
rale n'admettant l'homologation spéciale que pour les certificats constatant 
des études moyennes faites et achevées avant la date de sa promulgation 
(f 4 avril f 894). 

Le tableau ci-après donne le relevé par session : 

NOMBRE NOMBRE DES AD~ISSIONS NO.'.\IBRE 
•E8'!110l'l8. des demandes 

1 
d'homologatlen, d'emblée. après des rejets. 

instrueuon. 

19IO . . 5ä 32 t 5 

1911 . . . . . 25 19 5 1 

1912 . . . . 1ï t3 • 4 

Totaux. . ïä 64 3 8 

67 

Ces chiffres sont extraits des relevés qui accompagnaient les rapports du 
président et qui renseignent par province les homologations accordées ou 
refusées {annexe LXXXII, pp. 154 et l5t>). 

Le llonitem· belge a publié annuellement, par application de l'article 64,C, 
du Code électoral, la liste des citoyens dont les certificats d'études moyennes 
avaient été homologués (sessions de mai et d'août) et de ceux qui avaient 
subi, avec succès, l'une des épreuves préparatoires prévues par les articles 
10 el 12 <le la loi du rn avril J890-5juillet 189t (annexes LXXVII, LXXIX et 
LXXXT, pp. i55 et 154). 
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C. - }tPllEOVl!S PUÉPARATOIUBS AU GllADE I.F.GAI. DE CAl.'rnlDA1' IN(iBNJIWR 

SUBIES DANS ms UNI\'ERSITÉS DE L'ÉTAT. 

165. Organisation des sessions. - Constitution des jurys. - llésultats des examens: sca,ii;lique. 

En exécution des arrêtés royaux du 29 juin f89f et du 2f.S janvier 1897, 
modifiés par l'arrêté royal du 21 mai rno21 l'université de Gand a procédé, 
dans le courant d'août et d'octobre de chaque année, aux épreuves prépara 
toires au grade légal de candidat ingénieur prévues par l'article f 2 de la loi 
organique. 

Ces épreuves ont eu lieu devant les jurys annuellement nommés par le 
Ministre des Sciences et des Arts. Tel a été l'objet des arrêtés du fe• juin -19f 0, 
du 6 mai f9H et du 10 mai t912 (annexes LXXXIII, LXXXIV et LXXXV, 
p. 156). D'autres arrêtés de mêmes dates ont fixé l'ouverture des sessions. 

A l'université de Liége, les épreuves ont été subies en août et en octobre, 
devant des commissions instituées par la faculté des sciences (arrêtés royaux 
du !2 juin !891, art.: 1er) et du 3t mars 1894). 

Le tableau ci-après renseigne les résultats des épreuves (1): 

UNIVERSI'.rÉ DE GAND. UNIV'ERSITB DE LIÉGE. 
ANNÉES. 

1 1 1 1 

Inscrits. Admis. Ajournés, Inscrits. Admis. Ajourné,. 

1910. . . 41 28 15 99 7i ~8 

1911. 43 29 14 103 81 22 

1912. 46 34 12 08 75 <J• ~o 

Totaux . 1.30 91 39 300 227 73 

Pendant la période précédente, le nombre des récipiendaires inscrits pour 
les épreuves préparatoires avait été de 16ö à Gand et de 507 à Liége. 

( Il Les sessions des universités libres ont donné les résultats suivants : 

UNIVERSI'l'f; DE BRUXELLJ<:S. UNIVERSI'r:f: me LOUVAIX. -------- ANNÉES, Inscrits. Admis. Ajournés, l nscrits. Atlmie. .Ajonrnés. 
isto. 72 ~6 16 87 69 18 
f91 t. 94 70 2! 71 66 !S 
1912. 80 52 28 8.t 72 t2 

-- --- -- -- -- - 
Totaux. '246 J78 6~ 242 207 ~5 

Pendant la période précédente, le nombre des récipiendaires inscrits avait été de 221 à Bruxelles f;l 
de 102 à Louvain. 
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§ 2. - Des examens subis devant les facultés des universités de l'État. 

-166. Application de l'article 2 de l'arrêté royal du 5 octobre 1890, de l'article unique de l'arrêté royal du 
10 juillet J 891 et de l'article -1 S de I'arrêté royal du 25 janvier 1897. - Durée des examens oraux 
et des épreuves pratiques. - Nombre des récipiendaires interrogés par jour. - Examens par écrit. 

En exécution de l'article 2 de l'arrêté royal organique du ä octobre 1890, 
les examens subis pour l'obtention des grades académiques légaux ont con 
tinué d'avoir lieu à Gand, soit devant la faculté compétente, dont la majorité 
était présente, soit devant les commissions instituées par les facultés et com 
posées de cinq membres au moins ; à Liégé, devant des commissions compo 
sées de la même manière. 

Les deux sessions ordinaires ont été tenues annuellement en juillet et 
octobre, conformément à l'article 7 de l'arrêté royal organique précité. 

Par application des arrêtés royaux du 10 juillet 1891. et du 2ö janvier 1897 
(art. J5), les jurys chargés de procéder, à l'université de Gand, aux examens 
pour les grades légaux. de candidat ingénieur et d'ingénieur des constructions 
civiles, ont été nommés par dispositions ministérielles. Tel.a été l'objet des 

_arrêtés du 1erjuin1910, 6 mai 1.911 et 10 mai 1912 (annexes XCI, XCII et 
XCIII: p. 143). 

Aucune modification n'est à signaler, ni à Gand ni à Liége, en ce qui con 
cerne la durée moyenne des examens oraux ou écrits et le nombre des réci 
piendaires interrogés par jour. 

A Gand, une partie des examens se fait par écrit pour la candidature en 
notariat. 

A Liége, un élève de la candidature en arts et manufactures a demandé 
en i912, à subir l'examen par écrit. 

167. Matières, langues et groupes choisis par les réci pi end aires; matières il option; rédaction d'actes. 
Matières des épreuves approfondies.- Sujets des dissertations et des leçons publtques.e--Nembre des 
femmes ayant subi des épreuves académiques légales; nature et degré de mérite de ces épreuves. 

ÜNIVERSITÉ DE GAND, 

Faculté de philosophie et lettres. - Examen de candidat. - ä3 récipien 
daires ont choisi l'histoire de la littérature flamande; 29 ont présenté, en 
même temps que l'histoire de l'a littérature française, celle de la littérature 
flamande. 

Voici le relevé des groupes choisis pour la candidature préparatoire an 
doctorat ( f '0 épreuve, 2e épreuve ou épreuve complémentaire) : 

Groupe : philosophie. 
histoire . 
philologie classique 
philologie germanique 
philologie romane. 

4 
{0 

•... 
I 

12 
f 
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Examen de docteur. - a) GuourBs cnorsrs ({re et 2e épreuves) : 

Groupe : philosophie. . 0 
histoire . 7 
philologie classique f> 
philologie germanique t8 
philologie romane. 0 

b) MAT1imE A OPTION (art. t 4 de la loi de 1890). - 2 récipiendaires ont 
choisi l'histoire économique; 2 l'épigraphie; !> le gothique; 4 Je norrois. 

c) D1ss1rnTATJONS nocrons r.ss ET LEÇONS PUBLIQUES. -- (Voir annexe XCIV, 
p. 144.) 
Examen« subis pat· des femmes. - Une femme a présenté la seconde 

épreuve du doctorat en philologie germanique. Elle a subi cet examen d'une 
manière satisfaisante. 

Faculté de droit. - La plupart des étudiants du doctorat en droit ont 
subi, en flamand, l'examen sur le droit pénal et la procédure pénale. 

A l'examen de candidat notaire, la plupart des récipiendaires ont demandé 
à rédiger leurs actes en langue française et en langue flamande. 

Très peu ont rédigé leurs actes en langue française seulement; aucun n'a 
demandé à justifier de son aptitude à rédiger des actes en langue allemande, 

Examens subis par des [emmes, - Néant. 

Faculté des sciences. - Examen de docteur en sciences physiques et 
mathématiques. - a) GuouPES cao1s1s. - Des quatre récipiendaires ayant 
subi la seconde épreuve de ce doctorat, trois ont choisi l'analyse supérieure 
et un la physique. 

b) DlssERTATIONS DOCTORALES ET LEÇONS PUBLIQUES, - (Voir annexe XCIV, 
p. 144.) 

Examen de docteur en sciences naturelles. - a) GnouPES cnoisrs (pour les 
deux épreuves) : 

Sciences zoologiques . 
botaniques 
minérales. 
chimiques 

i 
0 
0 
7 

b) D1sSERTATIONS DOCTORALES ET LEÇONS PUIJLIQUES. - Dissertations : 

1. Recherches expérimentales sui· le sens chimique chez les Planaires. 
2. De deux nouveaux bromures C32ff3 et d'un nouveau dérivé de la pyro 

dypnopinacoline. 
3. Étude de trois nouveaux ~lcools dypnopinaeoliques et de l'alcool dés 

hydro-isodypnopinacolique. 

Examens subis pm· des femmes. - Deux femmes ont subi la première 
épreuve de la candidature en sciences naturelles, préparatoire au doctorat 
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ou à la pharmacie. L'une d'elles a mérité la grande distinction ; l'autre a 
subi l'épreuve d'une manière satisfaisante. Deux autres femmes ont subi, 
d'une manière satisfaisante, les deux épreuves de la même candidature. 

Faculté de médecine. - Examen» subis por des femmes. - Deux femmes 
ont pris des inseeiplious à des examens académiques. L'une de celles-ci a 
obtenu la distinction pour Ja 5e épreuve de l'examen de pharmacien; la 
seconde, la satisfaction pour la même épreuve. 

UNIYERSITÉ DK LI~GE. 

Faculté de philosophie et lettres. - Examen de candidat. - A l'examen 
de candidat en philosophie et lettres préparatoire au doctorat (fr~ et 
2e épreuves ou épreuve complémentaire), les récipiendaires ont fait choix 
des grouprs suivants: 

Groupe : philosophie . 2f 
histoire . . 16 
philologie classique 2a 
philologie romane. 14 
philologie germanique . f 9 

Examen de docteur. - a) GnouPns cnorsrs (-1re et 2e épreuves) 
Groupe : philosophie . . 4 

histoire . 7 
philologie classique 16 
philologie romane. 19 
philologie germanique . 20 

b) MATIÈRE A OPTION (art. 14 de la loi de -1890). - !> récipiendaires ont 
choisi l'épigraphie grecqne et latine, 6 le gothique, 1 la langue et la littéra 
ture persanes, ,to la langue et la littérature italiennes, 1 la philosophie 
morale, ,1 l'histoire de l'architecture, <le la sculpture, de la peinture et 
des arts appliqués au moyen âge. 

c) LANGUE cuorsrs (philologie germanique).•- 6 récipiendaires ont choisi la 
langue néerlandaise, t la langue anglaise pour Ia rédaction de leurs disserta 
tions. Pour les leçons, deux ont été faites en allemand, trois en anglais, 
deux en néerlandais. 

d) D,ssBRTATJONS DOCTORALES E'r I.EÇONS PUBLIQUES. (Voir annexe XCV, 
p.14!5.) 
Examens subis par des femmes. - Deux femmes de nationalité belge ont 

subi respectivement les épreuves de la candidature et la première épreuve 
du doctorat en philosophie et lettres, groupe histoire, et la pe épreuve de la 
eandidature en philosophie et lettres, groupe philologie classique, ainsi que 
l'épreuve complémentaire pour la candidature préparatoire au doctorat, 
groupe philologie romane. Elles ont subi ces examens l'une avec satisfaction 
(!9!0) et distinction (HHi et 1912)1 l'autre avec grande distinction (1912). 
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Faculté de droit. - A l'examen de docteur en droit, six récipiendaires ont 
subi, en flamand, l'examen sur le droit pénal el la proeédurepénale, 

A l'examen de candidat notaire, neuf récipiendaires ont rédigé des actes 
notariés en français et en flamand. 

Examens subis par des femmes. - Aucune femme ne s'est présentée à 
une épreuve académique légale. 

Faculté des sciences. - Rien de particulier n'est à signaler. 

Faculté de médecine. - Examens subis par des femmes. - Neuf eramens 
ont été subis par des femmes belges, dont deux avec la plus grande distinc 
tion, trois avec grande distinction, deux avec distinction et deux d'une ma 
nière satisfaisante. 

Quatre fcmines belges ont obtenu le diplôme de pharmacien, deux avec 
grande distinction et deux avec distinction. 

Trente-et-un examens scientifiques ont été subis par des étrangères, dont 
un avec la plus grande distinction, sept avec grande distinction, onze avec 
distinction et sept d'une manière satisfaisante. Cinq récipiendaires ont été 
ajournées. 

Faculté technique. - Rien de particulier n'est à signaler. 

f68. Application de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 15 toctobre -1890, et de l'arrêté royal du 
9 avril -189 l. - Dispense d'examen sur certaines branches ayam fait l'objet d'une épreuve anté 
rieure. - Cas spéciaux. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Pendant la période triennale, la disposition inscrite à l'article 2 de l'arrêté 
ministériel du Hi octobre 1890 (programme des examens), a été appliquée 
dix-huit fois, savoir : 

Huit fois dans la faculté de philosophie et lettres ; 
Quatre fois dans la faculté de droit; 
Trois fois dans la faculté des sciences; 
Trois fois dans la faculté de médecine. 

Aucune application n'a été faite de l'article 23 du règlement spécial de 
l'université de Gand sur la collation des grades académiques. 

UNIVERSITÉ D& LIÉGE. 

Nous n'avons rien à signaler en ce qui concerne cette université. 
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i69. Etat des sommes versées par les étudiants des universités de l'État, du chef de leur inscription 
aux examens légaux. 

Voici le relevé des sommes versées, pendant les trois années de la période 
triennale, par les étudiants des deux universités de l'f~tat, du chef de leur 
inscription aux examens pour l'obtention des grades académiques légaux, 
y compris les frais acquittés au profit des huissiers de salle et des garçons 
de service : 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

l•',U)lJLTi;s 

1 
1910 

1 

t9U UU2 TOT,\tX 

Philosophie et lettres . 8,260 i,455 7,610 23,3:fä 

Droit. . . 15,:595 18,17:j 19,580 52,9;50 

Sciences et école du génie civil . 2;;485 24,:500 22,065 ï3,850 

Médecine 9,000 t0.O65 H, 165 :'>0 ,230 

Totaux . . 60,H0 59,905- 60,220 i80,ifü5 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

l•',U;IJJ/l'IÉ8 

1 
:lfHO 19:1:1 

1 

101, TO"f.\l!X 

Philosophie et lettres . 15,825 li' :-oo l2,ô25 58, (;j0 

Droit. . 22,;i50 23,050 21,650 67,250 

Sciences. . . . . 53,650 :!9,575 27,670 90,895 

Médecine . . rn,soo lti,825 H,675 }i,300 

Technique . 25,050 ;l.J, 7110 25,1fä0 j.(,000 

Totaux • . 110 ,7ï5 IOi ,850 IOl ,970 5.17,595 

§ 3. - Des examens subis devant les jurys constitués par le Gouvernement (jury central 
et jurys spéciaux}. 

lïû. Tenue des sessions. - Inscriptions. -- Produit des droits d'examen. 

Les jurys constitués par le Gouvernement (jury central et jurys spéciaux) 
ont tenu, pendant chaque année de la période triennale, les deux seules 
sessions autorisées par l'article 50, § 2, de la loi du 10 avril 1890-5 juillet 
1891 : la première en juillet-août et la seconde en octobre-novembre (arrêté 
roya I du 13 octobre 1890, art. 8). 

Les inscriptions ont continué à être reçues par des fonctionnaires ou 
employés des gouvernements provinciaux, désignés à chaque session par le 
Ministre. 

Des arrêtés ministériels ont réglé l'ordre détaillé des diverses sessions, les 
présidents titulaires entendus, et indiqué les locaux où siégeraient les jurys. 



( CCI} 

Conformément aux prescriptions de l'article 1er, § final, de l'arrêté royal' 
organique précité, toutes les sections du jury central et des jurys spéciaux 
ont tenu leurs séances à Bruxelles. 

Voici le relevé des sommes qui ont été versées, à titre de droits d'examen, 
en conformité de l'article 19 de l'arrêté royal duf 5 octobre t890, modifié ou 
complété par différentes dispositions ultérieures : 

En 1910 . 
- t9H. 
- 1912 . 

. fr. 55,97!':> 00 
f53,400 00 
ö~,412 äO 

1 il. Constitution et composition du jlll')' central et des jurys spéciaux. - Nomination des prèsidents, 
des membres et des secrétaires. 

Le Gouvernement a continué à constituer, pour chacune des sessions de 
cette période triennale : 

f O Un jury central accessible à tous Jes aspirants aux divers grades acadé 
miques, sans distinction du lieu où ils avaient fait leurs études; 

~
0 Des jurys spéciaux exclusivement réservés aux élèves de l'institut 

Saint-Louis, à Bruxelles ( candidature en philosophie et lettres), et du collège 
N.-D. de la Paix, à Namur (candidature en philosophie et lettres et candida 
ture en sciences naturelles préparatoire, soit à la médecine, soit au doctorat 
ou à la pharmacie). 

On trouvera aux annexes CIV à CXV, pp. 1~8 à 160, la nomenclature 
des arrêtés royaux réglant, pour chaque session de la période triennale, la 
composition du jury central et des jurys spéciaux. 

Le collège N.-D. de la Paix ayant présenté à la seconde session de 19f0, à 
la seconde session de 19H et aux deux sessions de f 912, des élèves pour Ja 
candidature en philologie romane, le jury a été spécialement composé en 
vue de ces examens. Deux professeurs des universités de l'État, compétents 
pour ce groupe, ont pris la place de deux de leurs collègues. Un professeur du 
collège N.-D. de la Paix, enseignant Ia philologie romane, a été adjoint au jury 
comme membre suppléant. (Arrêtés royaux des '26 septembre !910, 12)ep 
tcmbre -19H, 10 juin et 6 septembre 1912.) 
En vue de l'épreuve spéciale, en flamand, sur le droit pénal et les élé 

ments de la procédure pénale, deux membres, appartenant l'un à une uni 
versité de l'État, l'autre à une université libre, ont été adjoints au jury du 
troisième doctorat en droit (sessions d'août 1910 et de novembre t9t2). 

Voici les noms des présidents titulaires et de leurs suppléants : 

A. - Présidents titulaires. 

!0 Pour le jury spécial de candidature en philosophie et lettres réservé aux 
élèves de l'institut Saint-Louis, à Bruxelles : 

M. Charles, conseiller à la Cour de cassation; 
2° Pour le jury central (candidature et doctorat) de philosophie et lettres 
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et pour le ju l'y spécial de candidature réservé aux élèves du collège N.-D. de 
la Paix, à Namur : 

M. Eeckman , premier président honoraire de la Cour d'appel de Bruxelles, 
en 19!0. En ·19H et 1912, M. Eeckman, qui avait-exprimé le désir de ne 
plus siéger, a été remplacé par M. Helvoet, conseiller à la Cour de cassa 
tion; 
5° Pour le jury central de droit et de notariat : 
M. De Bavay, conseiller honoraire de la Cour de cassation; 
4° Pour les diverses sections du jury central de sciences et pour le jury 

spécial de candidature en sciences naturelles réservé aux élèves du collège 
N.-D. de la Paix, à Namur: 

M. Mourlon, membre de l'Académie royale de Belgique; 
!5° Pour les diverses sections du jury central de médecine : 
M. Ic docteur Gallez, membre de l'Académie royale de médecine; 
6° Pour le jury central chargé de délivrer le diplôme de pharmacien : 
M. Duyk, M., pharmacien à Bruxelles. 

B. - Présidents suppléants. 

i O Pour le jury spécial de candidature en philosophie et lettres réservé 
aux élèves de l'institut Saint-Louis, à Bruxelles: 
M. Hayoit de Termicourt , conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles, et 

ultérieurement président de la Cour militaire; 
2° Pour le jury central (candidature et doctorat) de philosophie et lettres 

et pour le jury spécial de candidature réservé aux élèves du collège 
N.-D. de la Paix, à Namur: 

M. Helvoet, conseiller à la Cour de cassation, en i 9'10, et M. de Hults, 
conseiller à la Cour de cassation, en t9H et 1912; 

5° Pour le jury central de droit et de notariat : 
MM. Hol voet, conseiller à la Cour de cassa lion, et Stinglhamber, président 

à la Cour d'appel de Bruxelles. en 1910. En 19H et f9{2, M. Stinglhamber 
et M. Eeekrnau, conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles; 

4° Pour le jury spécial de candidature en sciences naturelles réservé aux 
élèves du collège N.-D. de la Paix, à Namur : 

M. le lieutenant général pensionné baron Donny , 
~0 Pour Ic jury central des sciences, M. le lieutenant général pensionné 

Bruylant, en i9i0 et en août 19H; à partir de la seconde session de 1911, 
:M. le lieutenant f général pensionné baron Donny, a été adjoint à 
M. Bruylant , 

6° Pom· les diverses sections du jury central de médecine: 
.M. Casse, membre de l'Académie royale de médecine; 
7° Pour le jury central chargé de délivrer le diplôme de pharmacien : 
M. Dulière. W., pharmacien, membre de l'Académie royale de médecine. 
Des arrêtés ministériels ont désigné, pour chaque session, les membres 

des jurys chargés de remplir les fonctions de secrétaire. 
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17~. Examens par écrit. - lfatières, langues et groupes choisis par les récipiendaires ; rédaction 
d'actes. - Sujets des dissertations et des leçons publiques . .:... Épreuves académiques subies par 
des femmes. 

Examens J>at' écrit, - Pendant la période triennale, 45 récipiendaires 
ont subi devant les jurys constitués par le Gouvernement l'examen écrit 
facultatif prévu par l'article 12 de l'arrêté royal organique du i5 octobre 
f 890, savoir : 
a) Devant le jury spécial réservé aux élèves de l'institut Saint-Louis, à 

Bruxelles: 
25 pour la première épreuve de la candidature en philosophie et lettres 

préparatoire au droit; 
·11 pour la seconde épreuve de la même candidature; 
b) Devant le jury spécial réservé aux élèves du collège N.~D. de la Paix, 

à Namur: 
i pour Ja première épreuve de la candidature en philologie romane; 

c) Devant le jury central : 
3 récipiendaires du doctorat en droit, dont i pour chaque épreuve, et :5 

de Ia candidature en notariat, dont i pour la deuxième épreuve et 4 pour 
la troisième. 

Matières, langues et groupes choisis. - Sujets des dissertations et des 
leçons publiques. - CANDIDATURE EN PHIWSOPHIE BT r.errnss. - Plusieurs 
récipiendaires ont été, à leur demande, interrogés sur l'histoire de la litté 
rature flamande seule. 
Voici le relevé des grnupes choisis pour les diverses épreuves de la candi- 

dature préparatoire au doctorat : · 
i0 Au jury de l'institut Saint-Louis: Philologie classique (tre épreuve); 
2° Au jury du collège N.-D. de la Paix: 

Philosophie ( r- épreuve, pe épreuve supplémentaire, 2• épreuve et 
épreuve unique supplémentaire) ; 

Histoire (1'" épreuve, frc épreuve supplémentaire, ie épreuve et 
2• épreuve supplémentaire); 

Phi I ologie classique (id.) ; 
Philologie romane (1re épreuve et épreuve unique supplémentaire); 

5° Au jury central : 
Philosophie ({r0 épreuve supplémentaire et épreuve unique supplé- 

mentaire); 
Histoire (épreuve unique supplémentaire); 
Philologie romane (1 re et 2° épreuves); 
Philologie classique (1'0 et 2c épreuves); 
Philologie germanique (P0 et 2° épreuves). 

ÜOCTORAT EN. PHILOS0PJJIE ET LETTI\ES,· - 5 récipiendaires ont présenté la 
première épreuve de ce doctorat, dont 2 ponr le groupe D : philologie 
romane, et { pour le groupe E : philologie germanique; f récipiendaire a 
présenté la 2e épreuve du doctorat en philosophie avec leçon publique. 
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Les récipiendaires inscrits pour la ! r• épreuve du doctorat en philologie 
romane avaient choisi le moyen âge et le XVIe siècle, pour l'histoire des 
littératures modernes, et l'histoire approfondie des littératures romanes. L'un 
a été admis d'une manière satisfaisante et l'autre, avec distinction. 

L'examen du récipiendaire inscrit pour la re épreuve du doctorat en 
philologie germanique a porté sur l'histoire des littéral-ures modernes 
(XVIIe, XVIIIe et XIXe siècles), l'histoire approfondie de la littérature 
flamande (temps modernes) et l'histoire approfondie de la littérature alle 
mande (moyen âge). Le récipiendaire a·· répondu en flamand sur la partie 
flamande de l'examen el en allemand sur la partie allemande. Il a été ajourné. 

Le récipiendaire inscrit pour l'épreuve finale du doctorat en philosophie 
présentait comme dissertation : << La psychologie et le psychologisme dans 
Ja première philosophie de George Berkeley, l 709-17 J 3 >>. 

Les questions choisies en vue de l'étude approfondie ont été les suivantes : 
a) Les moralistes sociologues néo-positivistes français contemporains; 
b) L'expérience morale. L'analyse critique a porté sui· le << Discours de la 
méthode», Je Descartes. Matière à option : histoire de la littérature grecque. 
Sujet de la leçon publique : Xénophon> Mémorables, 1, 21 40 à 46. Le can 
didat a été admis d'une manière satisfaisante. 

Dsuxièns ET Tno1s1t:ME DOCTORATS EN DROIT. - Au deuxième doctorat, 5 
récipiendaires ont subi en flamand l'examen sur le droit pénal el les élé 
ments de la procédure pénale prévu par l'article 49, § 8, de _ia loi organique. 

Un récipiendaire a rattaché celle épreuve supplémentaire à l'épreuve 
finale du doctorat. 

CANDIDATURE EN NOTARIAT. - 51 récipiendaires ont rédigé leurs actes en 
langue française et en langue flamande, savoir : 

~ pour la première épreuve; 
8 - deuxième 

12 - troisième 
6 - l'épreuve unique supplémentaire. 
2 récipiendaires, dont un à la première épreuve el l'autre à l'épreuve 

unique supplémentaire, ont choisi Ja langue flamande seule. Aucun n'a 
demandé à justifier de son aptitude à rédiger des actes en langue allemande. 

DocTORAT EN SCIENCES NATURELLES. - Un récipiendaire a choisi le groupe C : 
sciences minérales, pour la seconde épreuve; 8 ont présenté le groupe D: 
sciences chimiques, dont. 6 pour la première épreuve et 2 pour la seconde. 

Ces deux derniers récipiendaires ont présenté les dissertations suivantes : 
1° Contribution à l'étude de l'action des chlorures d'acides arysulfoniques 

sur l'alcool éthylique; 
2° Bccherchcs sur les carhures C25 H~2: C25 Ru, C2,, H2G• 
La dissertation du récipiendaire inscrit pour la seconde épreuve (groupe C: 

sciences minérales), avait pour objet: a1 Contribution à l'étude de la roche de 
Quenast; b) Étude géologi<JUC de l'extrême sud-est du Brabant, et spéciale- 
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ment au point de vue des roches dévilliennes ; c) Contribution à l'étude des 
minéraux belges. Oxyde de titane (Anatase). 

DocTOHAT EN SCIENCES PIIYSiQVES ET MATHÉMATIQUES. - 5 récipiendaires 
ont subi les épreuves suivantes : f, la première, 5, la seconde avec leçons 
publiques, et 1 l'épreuve unique supplémentaire, portant sur les leçons 
publiques seulement. 

Des trois récipiendaires qui ont présenté la seconde épreuve, deux ont 
choisi l'analyse supérieure et un la géométrie supérieure pour l'examen 
approfondi. 

Les dissertations produites avaient pour titre : 
t0 Étude d'une congruence linéaire des cubiques gauches; 
2° Recherches sur les équations différentielles du premier ordre et du 

premier degré,' dans le but de déterminer la forme <les courbes intégrales et 
la nature des. points singuliers, lorsque x et y désignent des coordonnées 
cartésiennes (sans avoir recours à l'intégration) ; 

3° De l'existence des intégrales des systèmes d'équations différentielles 
ordinaires. 

Voici quels ont été les sujets' dJs leçons publiques : 
A. Leçons de physique: i0 détermination de la chaleur spécifique des 

solides; 2° détermination de la densité des solides; 5° pression atmosphé 
rique ; 4° première leçon de physique ; 

B. Leçons de mathématiques : i O le calcul de •. par la méthode des isopé 
rimètres; 2° discussion de l'équation générale du second degré dans le cas du 
g~nre ellipse; 5° les cas de similitude des triangles et le théorème de Ptolémée; 
4° analyse indéterminée du ·ter degré à 2 inconnues. 

Épreuoes académiques subies var :des femmes. - Pendant· Ia période 
triennale une seule jeune fille s'est présentée devant le jury central. Elle a 
subi successivement l'épreuve unique de la candidature en sciences natu 
relles préparatoire à la médecine, et la première épreuve de la candidature 
en médecine. 

173. Dispenses de l'interrogation sur des matières ayant fait l'objet d 'un examen antérieur. - 
Cas spéciaux. 

CANDIDATURE EN PIIILOSOPHrE ET LETTRES (JUJ\Y CENTUAL ET JURY DE L'INSTITUT 

sA1NT•Lou1s, A nnmsr.r.ss]. ,- 1° Un-candidat en philologie germanique a subi 
l'épreuve unique supplémentaire préparatoire à la candidature en droit. 
L'examen a porté sur les matières suivantes: traduction, à livre ouvert, d'un 
texte latin et explication d'un auteur latin; histoire politique de l'antiquité; 
notions sur les institutions politiques de Rome; droit naturel (arrêté royal 
du 8 septembre i892); 2° un récipiendaire, porteur du diplôme de candidat 
notaire, n'a plus été interrogé sur le droit naturel (arrêté royal du 
27 mai 1904). 

CANDIDATURE t:N DROIT. - Un récipiendaire, porteur du diplôme entériné 
de candidat notaire, n'a pas été interrogé sur l'encyclopédie du droit, ni sur 



( CCVI ) 

l'introduction historique au droit civil (arrêté royal du 9 avril f 891, art. 2, 
B, I). 

CANDIDATURE EN NOTARIAT. - { 0 Un candidat en philosophie et lettres a été 
dispensé de l'interrogation sur les notions <le la philosophie morale (arrêté 
royal du 9 avril f 89,f, art. 2, B, II); 2° un candidat en droit a subi la 
1re épreuve de l'examen de candidat notaire (id., art. 2, B, III et IV). Son 
examen n'a porté que sur le droit civil (art. t à 7f0), et sur l'application 
du droit civil et la rédaction d'actes snr cette matière; 5° un candidat en 
sciences naturelles a été dispensé de l'interrogation sur les notions de la 
philosophie morale (arrêté royal du 20 août {908). 

EXAMEN DE PIURMACIRN. - Un docteur en sciences naturell~s (groupe D: 
sciences chimiques), a subi les deux premières épreuves de l'examen de phar 
macien. Il n'a plus été interrogé, à la première épreuve, sur les éléments de 
chimie analytique qualitative et quantitative, et à la deuxième épreuve, il a 
été dispensé de l'analyse générale (arrêté royal du! 7 juin t90~). 

§ 4. - De la commission d'entérinement des diplômes académiques. 

,t 7,f,. Composition de la commission d'entèrinement. - Présidence. - Fonctions de secrétaire. 

La composition de la commission d'entérinement pour l'année académique 
1909-f 910 a été indiquée à la page ccrx du précédent rapport (arrêté royal 
du f 2 novembre 1909). 

Voici comment la commission a été composée pour les trois années sui 
vantes: 

1° Année académique 1910-1911 (arrêté royal du 28 novembre 1910) : 
MM. de Hults et d'Hoffschmidt, conseillers à la Cour de cassation; 

Ga liez et Casse, membres de l'Académie royale de médecine; 
chevalier Marchal et Bormans, membres de l'Académie royale de Bel 

gique, classe des lettres; 
Van der Mensbrugghe et Van Bambeke, membres de l'Académie royale 

de Belgique, classe des sciences. 
2° A'Tinée académique i9H-1912 (arrêté royal du 50 novembre 1911): 

MM. d'Hoffschrnidt et Charles, conseillers à la Cour de cassation; 
Casse et Mœller, membres de l'Académie royale de médecine; 
Bormans et Leclercq, membres de l'Académie royale d~ Belgique) classe 

des lettres; 
Van Barnbeke et Neuberg, membres de l'Académie royale de Belgique 

classe des sciences. 
Par arrêté royaldu 15 .août f 912, M. Hol voet, conseiller à la Cour de cas 

sation, a été nommé membre de la commission en remplacement de 
M. d'Hoffschmidt, décédé. 

5° Année académique 19J 2-i 9f 5 (arrêté royal du 23 novembre 1912) : 
MM. Charles et Helvoet, conseillers à la Cour de cassation; 
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MM. Mœller et liéger, membres de l'Académie royale de médecine; 
Leclercq et Gossart, membres de l'Académie royale deBelgique, classe 
des lettres; 

Neuberg et Mourlon,membres de l'ácadémieroyale de Belgique.classe 
des sciences. 

En exécution de l'article 57 de la loi du 10 avril !890-5 juillet tfüH, la 
commission a choisi elle-même parmi ses membres, son président et son 
secrétaire. 

La présidence a été confiée à at M. d'Hoflschmidt et Casse ( t9t0--19H et 
!9H-t9i2), et Helvoet (t9f2-i9f5). 

Les fonctions de secrétaire ont été remplies par MM. les conseillers de Hults 
(i9t0-19H) et Charles (f9H-i9t2 et i9f2-1915). 

·I i5. Travaux de la commission pendant la période triennale. 

La commission d'entérinement a tenu : 
En f 9m . . 

19H 
- f 9t2 . 

2t séances; 
29 
29 

Pendant ces trois années, elle a entériné t01f:>5f diplômes ou certificats, 
soit 941 de plus que pendant la période précédente. 

Voici le relevé détaillé de ces entérinements: 

PIIOVENANCE HllO 1911 1012 Touox 

Universlté de Gand . 200 443 505 1,146 

Université de Liêge . . . 707 714 î75 2,194 

Université de Bruxelles • . 1H3 642 671 1,8;l6 

Université de Louvain 1,464 1,481 1 .srs 4,488 

Jurys constitués par le Gouvernement 208 289 550 8-li 

ÎOT.lÙX. 3, l'.!2 ;-,5G9 ö,8i0 i0,531 

La eomrmssron n'a eu à refuser définitivement l'entérinement d'aucun 
diplôme ou certificat délivré par l'une <les quatre universités ou par l'un 
des jurys constitués par Je Gouvernement. Elle s'est bornée à ajourner cer 
tains titres présentant des irrégularités matérielles ou des omissions diverses. 
Pendant la même période, elle a enregistré, pour servir en matière électo 

rale, 4 diplômes délivrés à l'étranger. 

176. Produit des droits d'entérinement pendant la période triennale. 

Voici le relevé des sommes qui ont été versées au Trésor à titre de droit 
d'entérinement, en exécution de l'article 45 de la loi organique : 
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Année -t9f0 
i9H 
1912 

Total. 

. fr. 62~440 
71,580 
76,800 
--- 

. fr. 210,620 

Ce chiffre dépasse de 18,820 francs le total de la période triennale précé 
dente. 

§ 5. - Application de l'arlicle 50 de la loi du 10 avril 1890-3 juillet 1891. - Dispenses 
accordées à des personnes diplômées à l'étranger. 

·l 7ï. Réception et examen des requêtes ; avis du jury central; épreuves supplémentaires. - Relevé 
des dispenses accordées par le Gourernemcnr. 

Pendant la période triennale, le Gouvernement a été saisi de treize re 
quêtes présentées par des personnes diplômées à l'étranger et qui sollici 
taient l'autorisation d'exercer en Belgique la profession, soit d'avocat (trois 
requêtes), soit de médecin (neuf requêtes), soit de pharmacien (une requête). 

Les trois premières requêtes, adressées au Département des Sciences et 
des Arts, émanaient de deux Jicenciés en droit français et d'un docteur en 
droit de l'université Laval, à Québec. 

Les dix autres requêtes ont été adressées au Département de l'Intérieur et 
de l' Agriculture et ultérieurement de l'Intérieur, par deux médecins améri 
cains, deux. médecins hollandais: deux médecins français, un médecin autri 
chien, deux médecins russes et un pharmacien russe. 

Huit de ces_ requêtes n'ont pu aboutir pendant la période ou sont res 
tées sans suite, les requérants n'ayant pas produit les pièces nécessaires ou 
ayant renoncé à leur demande. 

Les cinq autres requêtes ont été soumises par le Département des Sciences 
et des Arls aux sections compétentes du jury central en exécution de l'ar 
ticle DO de Ja loi organique, savoir : 
A. - Trois requêtes au jury du troisième doctorat. en droit. Ce jury a 

pris les décisions suivantes : 
1° Sur les requêtes de deux licenciés en droit français (faculté de Paris). 
- Les diplômes produits, dûment légalisés, semblent réguliers dans la forme: 
ils suffisent à justifier du titre de docteur en droit. La faculté de Paris peut 
être considérée comme un établissement d'enseignement supérieur complè 
tement organisé. Quant à la durée desétudes, le requérant paraît les avoir 
prolongées pendant plus de trois ans: durée minima imposée par la loi belge. 
D'autre part, la comparaison des prog1·ammes et des matières enseignées 
permet au jury de conclure qu'au point de vue scientifique il y a équivalence 
entre les diplômes de Paris et le diplôme belge de docteur en droit. Il y a 
lieu, en conséquence, d'accorder la dispense sollicitée et ce saus soumettre 
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les requérants à un examen supplémentaire (séances du 28 novembre t9f J 
et du 17 août 19ft); 

2° Sur la requête d'un docteur en droit de l'université Laval, à Québec. 
- Le jury constate que si le pétitionnaire semble avoir suivi pendant nombre 
d'années les cours de l'université catholique des États-Unis, de l'université 
Laval et de celle de Chicago et s'il paraît avoir fait des études juridiques 
fort étendues, il n'établit pas qu'au point de vue scientifique, les matières à 
raison desquelles il est diplômé et qui ne sont qu'indirectement indiquées, 
équivalent à celles que comporte le diplôme belge de docteur en droit. Après 
discussion à cet égard, Ic jury décide que conformément à la disposition de 
l'article 6 du règlement organique du ter août -f 891. il y a lieu de soumettre 
le récipiendaire à un examen supplémentaire sur le droit. civil (Code civil en 
entier}, les éléments du droit commercial, le droit pénal et les éléments de 
la procédure pénale, et les éléments de l'organisation judiciaire, tie la com 
pétence et de la procédure civile (séance du 29 novembre 19H). 

A la fin de la période triennale, le requérant ne s'était pas encore soumis 
à cette épreuve. 

B. - Deux requêtes nu jury du doctoral. final en médecine, chirurgie et 
accouchements. Ce jury a pris les décisions suivantes : 

1° Sur la requête d'un ,, Arts » hollandais diplômé par la commission 
d'État siégeant à Amsterdam. 
- Il y a lieu de soumettre le récipiendaire à un examen supplémentaire 

constitué par les trois épreuves du doctorat. en médecine, chirurgie et 
accouchements (séance du 6 août 19f0). 

Le requérant a subi les trois épreuves complètes du doctorat devant les 
sections compétentes du jury central au cours de la session de novembre 
19IO. Les jurys ayant jugé que les réponses du candidat n'avaient été satis 
faisantes dans aucune épreuve, et que par suite il ne se trouvait pas dans 
des conditions scientifiques exceptionnelles, la requête ne comportait plus 
d'autre suite. La valeur scientifique exceptionnelle, que l'arrêté royal du 
10 juillet 1895 exige <l'es requérants de nationalité étrangère, doit résulter, 
en effet, de l'ensemble des titres produits et des épreuves subies. En consé 
quence, la dispense a été rejetée par le Gouvernement; 

2° Sur la requête d'un docteur en médecine de l'université de Vienne. - 
Mêmes conclusions (séance du 19 novembre 19i2). 

Deux dispenses ont été accordées pendant la période triennale, savoir : 
i" Par arrêté royal du 9 décembre i9 t 1, M. Corduant, Georges-Maurice 

Paul 1 né à Avesnes, licencié en droit français (faculté de Paris), a été dis 
pensé du diplôme exigé par l'article .481 § ter de ta loi du iO avril 1890- 
5 juillet 189(, pour pouvoir exercer en Belgique la profession d'avocat; 
2° Par un autre arrêté royal du 26 août t9i2, la même dispense a été 

accordée à M. Chaigncau, Paul-Louis-Camille, né à Paris, licencié en droit 
français (faculté de Paris). 
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3e section. - Statistique. 

·178. Relevé des diplômes définitifs délivrés, pendant la période triennale, par les universités et par 
le jury!central. - Comparaison de ces résultats avec ceux des périodes triennales antêrieures. 

Voici le nombre des diplômes définitifs qui ont été délivrés par les quatre 
universités du royaume et par le jury central pendant les années f 9f O, 191 f 
et 19-j 2 ( 1) : 

UNIVERSITÉ DE 
MATURE DES DIPLÔMES DÉCERNÉS. 

Gand. 1 Llége. 1 Bruxelles. lLouvain. 
Jury central. TOTAL, 

Année 1910. 

Docteurs en philosophie et lettres 

en droit (2). 

Candidats notaires (3) 

Docteurs en sciences physiques et 
mathèmntiques. 

Docteurs en sciences naturelles. 

en médecine, chirurgie et 
accouchements. 

Pharmaciens . 

Ingénieurs civils des mines . 

des constructions civiles 

Docteurs en philosophie et lettres 

en droit (2). 

Candidats notaires (3) 

Docteurs en sciences physiques et 
mathématiques. 

Docteurs en sciences naturelles. 

- en médecine, chirurgie et 
accouchements. 

Pharmaciens . 

Ingénieurs civils des mines . 

des construcuons civiles 

,{ 

·U 

10 

2 

14 

,J 

)) 

6 

32 

8 

2 

27 

-J8 

52 

)) 

i3 

14 

4 

Année 1911. 

;'j 

22 

(l 

1 

l" 'ù 

4 

)) 

20 

13 

34 

8 

6 

6 

26 

:l!} 

31 

34 

6 

2 

36 

7 

2 

36 

~o 

)) 

2 

4 

35 

)) 

-17 

6 

16 

65 

35 

2 

66 

38 

·16 

6 

23 

67 

24 

8 

3 

56 

32 

6 

·1 

16 

2 

-1 

7 

2 

)) 

}) 

)) 

-14 

6 

)) 

7 

,f, 

2 

27 

16[ 

61 

10 

8 

149 

76 

82 

-i3 

Jï3 

51 

1!.) 

13 

140 

65 

B2 

( i) Pout' celle période triennale, comme pour les périodes précédentes, la statistique 
des examens a été dressée par années ordinaires, et non par années académiques. Chaque 
année comprend donc deux sessions : celles de juillet-août et d'octobre-novembre. 

(2) Y compris les récipiendaires ayant obtenu en mème temps Ic grade de candidat 
nol aire. 

(3) Y compris les récipiendaires ayant obtenu en même temps le grade de docteur en 
droit. 
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- 
UNIVERSITÉ DE 

NATURE DES DIPLOMES OtCERNtS. 
Liége. l Bruxelles, I Louvai». Jury central. TOTAi,, 

Gand. 

Année 1912. 

Docteurs en philosophle et lettres 

1 
5 

1 

7 l 2 

1 

·19 

1 
)) l 33 

en droit(1): 22 35 30 73 15 175 

Candidats notaires (2) 1 8 1 6 1 7 1 20 1 3 1 .U, 

Docteurs en sciences physiques et 

1 1 1 1 1 
mathématiques. · 1 1 6 4 2 2 -15 

Docteurs en sciences naturelles. . 2 -1 3 7 )\ -13 

en médecine, chirurgie et 
1 1 accouchements. -13 27 31 68 7 f46 

Pharmaciens . 7 -16 17 32 3 75 

Ingénieurs civils des mines • \) 37 -18 23 2 80 

des constructions civiles 18 )) -10 5 1) 33 

Le tableau qui suit permet de comparer les résultats de la période trien 
nale 19!0-f912 avec ceux des périodes triennales 1874-1876 (régime des 
jurys combinés), J877-1879 à i886--f888 (régime de la loi. du 20 mai 1876) 
et 1889-1891 à 1907-1909 (régime des lois de !876 et de 1890) : 

(1) Y compris les récipiendaires ayant obtenu en même temps le grade de candidat 
notaire. 

(2) Y compris les récipiendaires ayant obtenu en même temps le grade de docteur 
en droit. 
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36 33 -19 33 .. 42 69 68 Si 52 88 83 87 103 

379 340 3.1-0 :;07 ;;:;i 593 5·19 414 -127 420 377 450 50D 

200 276 336 368 .1-22 41-8 283 -198 206 200 -162 2B t56 

4 2 1 H- 18 21 24 -15 15 26 11 26 .u. 

7 7 -11 30 33 46 ,i{3 40 30 35 45 51 34 

21$4 258 274 332 442 450 508 53-1 486 486 408 398 435 

-123 183 203 312 412 472 29-1 -127 10-1 86 130 U7 230 

_1 

( 4 lt8 201 
)) )) )) )) )) 11 98 275 290 227 

)) )) )) )) )) J 22 29 45 ö8 80 96 90 

l 1 

- ~ 
(") 

~ - 
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Il résulte de la comparaison de ces chiffres avec ceux de la période trien 
nale précédente: 

f O Que le nombre des diplômes de docteur en philosophie et lettres a 
augmenté de t6 ; 
2~ ·. Que celui des diplômes de docteur en droit a augmenté de r59, tandis 

que celui des diplômes de candidat notaire a baissé de 58; 
5° Que Ic nombre des diplômes de docteur en sciences physiques et 

mathématiques a augmenté de 18; 
4° Que celui des docteurs en sciences naturelles a augmenté de 5; 
5° Que le nombre des :diplômes de docteur en médecine, chirurgie et 

accouchements, a augmenté de 57 ; 
6° Que celui des diplômes de pharmacien a augmenté de 83; 
7° Que le nombre des diplômes d'ingénieur civil des mines a baissé de 63, 

et celui des diplômes d'ingénieur des constructions civiles de 6. 

f79. Belevé gènèral des résultats des examens académiques subis pendant la période triennale. - 
Statistique des examens subis devant les jurvs constitués par le Gouvernement pris dans leur 
ensemble. 

L'annexe CXXll, p. 1681 donne le relevé complet et détaillé des résultats 
des examens subis pendant la période triennale devant les jurys constitués 
par le Gouvernement (jurys spéciaux et jury central) et devant les facultés 
universitaires. 
Il résulte de ce relevé : 

i0 Que, pendant la période triennale, i8,i75 jeunes gens, soit i,7t2 de 
plus que pendant la période précédente, ont pris inscription pour subir des 
épreuves académiques, et que {7,120 se sont présentés à l'examen. De ce 
nombre, f t ,~42, soit 67 .42 p. c.1 ont été admis, dont 414 avec la plus grande 
distinction, '1,240 avec grande distinction, 2,669 avec distinction et 7,2t9 
d'une manière satisfaisante. ~,578 ont été ajournés ou refusés après examen, 
soit 52.!'.>8 p.c. Pour la période !907-1909, le nombre proportionnel des 
admis, accusant une augmentation de 0.80 p. c. sur la période précédente, 
était de 68.f 9 p.c.; il y a donc, pour Ja période i910-i9i2, une diminution 
de0.77 p.c.; 

2° Que, pendant la période triennale, J ,870 récipiendaires, soit 51!:, de 
plus que pendant la période précédente, se sont fait inscrire pour subir un 
examen devant les jurys constitués par le Gouvernement, et que t 1649 
se sont présentés. De ce nombre, i 1048, soit 65.~>ä p. c., ont été admis, 
savoir : 56 avec la plus grande distinction, 105 avec grande distinction, 
179 avec distinction et 750 <l'une manière satisfaisante. 601 ont été ajournés 
ou refusés, soit 56.45 p. c. Pour Ja période précédente, le nombre propor 
tionnel des admissions était de 61.!'.H p. c.; il y a donc augmentation de 
2.04 p. c. 
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L'annexe CXXIII, p. 199, renseigne le nombre proportionnel des admis 
sions et des non-admissions prononcées et des distinctions accordées, en 
19i0-i9·i2, par les jurys constitués par le Gouvernement (jurys spéciaux et 
jury central). 

Les deux tableaux ci-après permettent d~ comparer, pour l'ensemble de 
ces jurys et par section, les chiffres de la présente période avec ceux des 
onze périodes triennales antérieures : 



.JlJRVS CO!\STITUÉS P.All LE GOUVtrnNEMENT. 

Pro portions p. c. des récipiendaires admis. 

Admis. 

Philosophie . 

Droit . 

Sciences . 

Médecine. 

1 

DIFFltH.ENCE 
~ <N ,r., 00 .... ..;. ,...: 0 <:Y;) ~ ~ o-i dans le nombre proportionnel 
r- 00 00 00 C, 0, C, Q Q 0 0 .... 
00 00 00 00 00 00 oc 0, e:, Q"> 0, C, des admlsstons entre les pèrtodes .•.. .... ..,.. - .,.. .... .... ..•. ..,.. ...• - - ' 1 1 1 ' 1 ' 1 1 . 1 1 1907-1909 et 1910-1912. ,- 0 0,:, co Q> 01 ,r., 00 - ➔ r- 0 
r- 00 00 oG 00 C, Cl> e, Q 0 0 - 00 00 00 00 00 00 00 GO c:, c;, C, O> ..... ..,.. ..,.. .•.. - ..•.. ..,.. ..... ....• .... .... ... 

l En plus. En moins. 

-4. IJ.lNS 1:ENSEMDLE. 

53.10151.88149.48 153.21 I 57.04 l 56.98 161.07160.441 Gt.86 1 60.221 61.51 1 63.551 2.04 
1 

)) 

B, P,IR SECTlON, 

1 

59.89 64.77 59.69 56. 73 65.69 63.26 68.93 65.16 iL97 70.32 67.33 H.50 7. 17 )) 

50.86 43.84 44.27 49.12 47.85 MJ.02 49.51 57.65 50.45 46.55 49.29 54.13 4,8-i )) 

48.66 47. 74 .U.33 39.19 43.97 59.39 58.78 54.0l 55.93 5t .10 50 .,'j2 4-i-.95 )) 1.4.57 

43. 7-l · 48.59 47.01 6t.47 62. 7·1 55.04 59.85 56.65 44.72 50.82 ö0.68 62.69 12.01 1) 

,,....., 
ô 
ô 
X 
-<I 

.....•.• 



Degrés de mérite. 

La plus gmnde distinction 

La grande distinction 

La distinction 

La manière satisfaisante. 

Philosophie 

Droit . 

Sciences 

i\Ié decine . 

l 1 1 

l 1 
DIFFÉRENCE 

O':> G'l .0 oÔ - ~ ,- 0 ~ ~ e, G'l dans le nombre proportionnel ,- 00 00 00 O':> C, C, 0 0 0 0 - 00 00 00 00 00 00 00 C, 
1 

C, O':> C, e, des distinctions entre les periodes .,.. ..,. -<e' - ..•.. - - .,... - - .,. - ' ' ' . ' ' 1 ' ' 1 ' . 1907-1909 et 1910-1912 . i- 0 et:, "-0 Cl> G'l an 00 ö ~ 1- 0 ,- 
·~ 

00 00 00 ç,, Q> O':> 0 0 ..,., 
00 00 00 00 00 00 00 ç,, e, e, C, . ..,.. ..,.., - .•. ..,., - ..•.. .•. ..,.. .•.. ..,.., ..,.· 

1 
En plus. En moins. 

- 
11. IIA:-.S L'ENSE.\JBLE, 

-1.5ï 0.42 0.5i -1.59 1. 91 1 4.·H l 4.65 ! 4.17 6.36 4.78 i>.36 3.44 )) 1.92 

1 
4.7-1 3.1:t -i.40 5.44 5.5-t 6.42 1.04 l 6.05 7.99 8.07 9.18 9.83 0.65 )) 

1 

13.70 -15.98 14.53 16.:59 16.89 '14.50 ·17 .00 ·16. 66 15.99 113.89 17 .16 17 .08 )) 0.08 

80.00 80.49 80.53 ïG.39 ts. fü) i4.97 71.3i ï3.f2 69.66 70.26 68.30 69.65 i.35 
1 
1 ll 

B. PAR SECTIO:-;. - J\ÉCll'IE:--D.HRES ADMIS JJ'U!Œ ll!.lNIÈRE SATISFAISANTE. 

80. 73 81.29 78.20 70.75 69.26 66. 32 67.76 70.36 65.26 64-. 7.{ 64.-13 61.64 n 2.49 

81.82 85.42 87.05 83.93 83.23 88.00 78.29 79.-10 88.39 85.15 86.33 86.-16 ll 0.17 

82.i9 77.66 74.37 84.78 66.66 65.31 54.55 64,. Si 60.60 68.82 !H.60 75.37 i3. i7 ll 

72.73 77 .6[) 80.91 73.86 80.40 S·J .25 Sf.01 ï7 .28 72.73 Sï.09 83.79 82.14 » f.65 

-- 
(."') 
C") ~ 
< ...::., 
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i80. Statlstlque détaillée des examens subis devant les jurys spéciaux et Ie jury central. 

Ainsi que le renseigne le tableau inséré à l'annexe CXXIII, pp. !99 et 204, 
les examens subis devant les jurys spéciaux et le jury central ont donné les 
résultats suivants : 

/Î. JURY SP.ÉCIAL DE CAND1DATURE EN PHILOSOPfllE ET LETTRES RÉSERVÉ AUX ÉLEVES 

DE ÙNSTITUT SAINT-LOUIS, A BRUXELLES. 

Sur 5!:>7 récipiendaires qui se sont. présentés à l'examen, il en a été admis 
24ä, soit 68.65 p.c. (augmentation de i5.99 p.c. sur le nombre proportion 
nel de la période précédente). 

Le nombre proportionnel des distinctions, comparé à celui des admissions, 
a été le suivant: 

La plus grande distinction 
La grande distinction 
La distinction . 
La manière satisfaisante . 

5.27 
H.45 
17.96 
67.54 

Période antérieure. 
5.72 

12. f>6 
17.2{ 
66.~f 

B. JURY SPÉCIAi, DE CANDIDATUllE EN PHILOSOPHlE ET LETTRES llÉSEllVÉ AUX 

ÜÈV~S DU COLLÈGE N.-D. DE LA PAIX1 A NAMUR. 

587 récipiendaires se sont présentés à l'examen; 51f> ont été admis, soit 
8L40 p. c. (augmentation de ,f..~4 p. c.). 
Voici le nombre proportionnel des distinctions. 

Période antérieure. 
La plus grande distinction 
La grande distinction 
La distinction . . . 
La manière satisfaisante. 

6.67 
14.92 
20.00 
58.4f 

10.85 
11.!fö 
ts.os 
5!Ui7 

c. Juar CENTRAL DE PHILOSOPHIE ET LETTRES (CANDIDATURE ET DOCTORAT). 

Sm· 104 récipiendaires qui ont subi l'examen, il en a été admis 7t, soit 
68.93 p. c. (augmentation de 0.27 p.c.). 

Le nombre proportionnel des degrés de mérite se décompose de la manière 
suivante : 

Période antérieure. 
La plus grande distinction 
La grande distinction 
La distinction . 
La manière satisfaisante. . 

)) )) 

18.5i 
2;5.5~ 
ä6.54 

4.3~ 
HL22 
80.45 

IJ. JURY CENTllU DE DllOIT HT DE NOTARIAT, 

5_61 récipiendaires ont subi l'examen; 19ö ont été admis, soit !J4.15 p. c. 
(augmentation de 8.84 p.c.). 
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Voici le détail des degrés de mérite: 

La plus grande distinction 
La grande distinction 
La distinction . 
La manière satisfaisante. 

)) 

Pér iode untérioure. 
)) 

~.56 
. H. 'î8 

86.{6 

2.i6 
H.51 
86.53 

E .. JunY SPÉCIAL DE CANDIDATURE EN SCIENCES NATOREU.ES llliSEII.YÉ AUX ÉLÈVES 

DU COU.ÈGE .N.-D. DE LA PAIX, A NAMUR. 

Sur !60 récipiendaires qui se sont présentés à l'examen, il en a été admis 
84, soit._52.ä5 p.c. (diminution de i7.57 p.c.). 

Le nombre proportionnel des distinctions se décompose comme suit : 

La plus grande distinction 
La grande distinction . 
La distinction . 
La manière satisfaisante 

~-9t> 
9.52 

16.67 
67.86 

Période antérieure. 
8.00 

10.67 
26.67 
~4.66 

F. Junr CENTRAL DE SC:IENCES (TOUTES J,l~S SECTIONS). 

147 récipiendaires ont suhi l'examen; ~4 ont été admis, soit 56.75 p.c. 
(diminution de l J .81 p. c.). 

Le nombre proportionnel des degrés de mérite a été Ic suivant : 

La plus grande distinction 
La grande distinction . 
La distinction . 
La manière satisfaisante 

)) 

LS~ 
H.H 
87.04 

Période: antérieure. 
2.00 
8.00 

t8.00 
12.00 

G. JURY CENTRAL J)E l\lKD.€CINE (Y COJlfPlllS JA PHARMAcm). 

Des 154 récipiendaires qui ont subi l'examen, 84 ont été admi;;, soit 
62.69 p. c. (augmentation de t2.0J p. c.). 

Voici le détail des distinctions : 
Période antérieure. 

La plus g'rande distinction 
La grande distinction . 
La distinction . 
La manière satisfaisante 

2.38 
1.19 

~4.29 
82.J4 

)) 

2.70 
i5.öl 
85.79 

1.81. Comparaison du nombre proportionnel des admissions et des non-admissions prononcées par les 
jurys del'; facultés pendant la période triennale 1!H0-f912 et les périodes précédentes. 

On trouvera à J'annexe CXXIV, pp. 208 et suivantes, un tableau rensei 
gnant1 pour chacune des années HHO, mu et rnt2 et pour l'ensemble de 
cette période triennale, le nombre proportionnel des admissions et des non 
admissions prononcées par les diverses facultés des quatre universités et, 
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gl obalement , pa1· chacun de ces établissements et par les quatre univers tés 
réunies. 
Il résulte de ce tableau que, pendant la période triennale, les facultés 

universitaires ont examiné 1!:>,471 récipiendaires, soit i ,284 de plus que 
pendant la période précédente; de ce nombre 10,494 ont été admis et 
4.977 ajournés ou refusés. La proportion des admissions a donc été de 
67.85 p. c., soit une diminution de LOI p. c. sur le chiffre de la période 
1907--1909, où Ja proportion était de 68.84 p. c. Le nombre des échecs a 
augmenté dans la même proportion de 5L{6 à 52.{7 p. c. 

Le tableau qui suit permet d'établir la comparaison entre Ja présente 
période et les douze périodes antérieures : 

RÉCIPŒNOAIRES PROl'ORTIO;'ó DIIIF~:REiXCE 

PtRIOOES TRIENNALES 
examinés. 1 1 ajourués 

p. Ofo 

en moi1111. 1 en plus. admis. ou refusés. ties admis. 

-1874-1876 (Jnryi comhini,). 4,471 3,43-i 1,037 76.81 )) )) 

1877-1879 (!ury,unirmil.) 7,498 5,266 2,232 70.23 6.58 )) 

1880-1882 . 10,-177 6,80ï 3,370 6(;.89 3.ZH- /} 

1883-·1885 . 12,784 8,110 4,67-i 63. 4-4 ~.-i;, )) 

1886-1.888 . 14,288 8,821 ;j,467 61.73 1. 71 )) 

·1889-1891 (loi de1890). ·14,2ïl 9,0~8 5,203 63.;i5 1) ·l .82 

·1892-1894 . H,511 8,050 3,461 6!L93 t> 6.38 

1895-18!)7 . 11,157 8,096 3,06·1 72.56 )) 2.63 

1898-1900 . 11,678 8,283 3,395 70.93 .1.63 )) 

·1901-1903 . 12, ;i0-1, 8,750 3,ï54 9.98 0.95 )) 

1904-·l 906 . 13,156 8,9415 4,21·1 7.99 1.99 )) 

1907--1909 . U,187 9,766 , •. ,421 8.84 ·,l 0.85 

·19l0-f912 , 15,472 10,495 .-i-,977 67.83 I .Ot " 

Le tableau suivant renseigne la proportion p. c. des admissions dans 
chacune des universités, de 1874 à f 9·12 : 

UNll'~P.SITÉ 1811-16. 1811·1879. 1889-91 
Uur)• 1880-821 1883-85 1886·88 1892-96 1895-~ï 1898-00 1901-('3 190'i-06 1907-09 1910-12 

de oombinë,) (jur. unir.) d•! ùe 18!10) 

P,.C', P. c, P. c, p c. P.c. P. C, }J, C. P. t. P. o. P.c. P.c. p_ c. p, c. 

Gand. 70.10 7:5 ,,i2 03.83 !l4.75 62-65 6-i.60 î0.07 7-i.51 , r •. l(J 71.35 70.44 69.4î 66.79 

Liége , 80.82 'ii.13 60.0i üG.00 (:3. :2 68.16 73.11 i5.0-i 74.26 rs.os ü0.02 72.27 60.68 

Bruxelles. 74.iO 62.85 00.28 ö~U,2 51.49 54.84 6tUi8 72.4!1 mus 65.7:l 66.67 67.80 64.76 

Louvain . '14. 96 75.48 71.21 72.ö1 70.36 68.02170.36 71.0i i0.18 70.73 67.20 Oï.11 68.63 
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· . Il y a donc eu, depuis la dernière période triennale, augmentation du 
nombre proportionnel des admissions à l'université de Louvain seulement; 
elle a été de 1.ä5 p. c. Les universités de Gand, de Liége et <le Bruxelles 
accusent une diminution respective de 2.68, 2.~9 el 5.04 p. c. 

Le tableau qui suit établit la comparaison, par facultés, entre les chiffres 
proportionnels des treize dernières périodes triennales : 



----- = 
DIFFÊHENCE 

UNIVERSITÉ 
Proportion pour cent des récipiendaires admis. dans le nombre proportionne! 

des admissions entre les 
périodes 1907-09 et 1910-12. 

DE ,,...., a-i oô i2~= ~~~~ 

1 

,!') 1 - ~I ~ ·- 1 ó ~ r:::, 
1 

e-ö G-i ' 
00 00 00 C, 0 

1 --·- 1 >, -, 
a) C, ' 0 9 9 0 .... 

1 
~:.... ...::J ,.._ - <U 1 1 ô 1 --~ 01 1 1 

,- -~ a i-... == .:: C, c,:, C, 0 00 ;.n 00 - ""' r.:. 0 En moins. En plus. 
00 oc 00 1 oo :::;:,..,..

1 
C, <:"> l C, 0 C, 0 - ~--'81 ~~§1 00 00 00 !~ ~ 00 00 00 C, C, 

1 
,;,, C, ..,.. ' ..,.. .... ..,., .... ..,., - 1 .•.. .•... ..... 

Pbllo11opbic ci lottrer,. 

Gand. 

Liége . 

Bruxelles . 

Louvain 

Gand. 

Moyenne 

69.12 6lJ.1'l 62.50 62.45 64.93 62.95 65.26 69."·13 G7.96 74.47 ü9.80 H.90 77.64 )) 2. 74 

77.50 79.91 7fL53 72.4D 6.t.58 71.99 73.44 60.93 71..23 82.16 79.13 78.50 70 )) 8.50 !) 

70.87 65.23 60.84 50.07 52.40 53.H G3.38 73.18 65.56 64.88 61.03 58.215 55.07 3.18 )) 

58.87 60.74 60.05 72. 73 75.83 73.62 78.02 77 .15 73.98 79.29 7G .10 75.43 H.3·1 1.12 )\ 

1 

.. 
68.37 70. 76 67.38 63.93 64.85 66.74 7·1. 7-1 73.28 70. 7i 76.20 72.76 72.57 69.98 2.59 )) 

g 
>< ~ - 

D1•oit, 

Liège . 

Bruxelles. 

Louvain . 

Moyenne . 

81.90 66.98 57.24 57.24 62.40 54.81 63.0l 78.64 76.-13 75 )) 69.19 71.16 70.48 0.68 ll 

84.ii 69.84 ü9.3'1 63.53 61.40 65.23 66.89 7.1 )) i3. 79 7().75 76.84 79.90 80.34 \) 0.34 

75.47 62.46 58.48 50.~S 49.47 46.86 59.10 65.91 61.(H 57 .33 63.68 65.20 67.04 )) -l.84 

80.59 72.82 68.30 69.62 7-!. 89 67.71 66.76 6fUO 72.36 74.78 69.76 68.2G 67.83 tU-3 )) 

80.30 68. 52 1 63. 97 59.91 60.i3 58.65 6-i.38 70.61 70.80 71.29 69.47 70.22 70.32 )) 0.10 



- 
DJFFl~HENCE 

Proportion pour cent des récipiendaires adrais. dnns le nombre proportionnel 
UNjVERSITÉ des admissious entre 

les pèriodes 1907-09 et 1910·12, 

l>E ·;~-;;~~;- ~-··1 ~---,·· ~ J;;; .s-1 i ,---~ 1 g 1· ~ Il 51· ~--l ··;. 
~ C,3 t.!. C ~ 1 ~ 4.!. a; 'ô ~ ~l . I ' ••• • '=? l ~ ~ 1 
~ .=.::: ~ .:.,.:: ~ j ::,:, / èo 1 ,:,:i =--1 i::> 

1
• ;g 1 ~ 1· o i :; ~ 

1

: 
0 En moins. En pins. 

oo-~ ~-= ~ oo ~ 100 ~ ~ ~ m ~ j = = a •• ~ ~ _.. .,.. ~ :"""' ..,_ ~ 1 ,..- 1 ""'""l _,. ""P'o( 1 ~. ~ 

!!i<'ICDt'CIII (1). 

G,ind. 

Llége . 

13rnxelles . 

Louvain 

Gand . 

Moyenne 

63.D2 i;$. Di :;ï .55 "9 3'l 4- ·'O 5U.52 5ï.3!) ('•l 091 "<) 08 5i.2.\. 63.50 62.3D ;'i5.2! i.!S ~1 . . • 1 ' • i) l-• , Ü, • l Il 

69.iO 55.64 5-1- .1':l ss. iO 47 ,1;6 5G.i5 71.35 67 .28 69.80 6-i. 13 G1.23 ll3.70 59.06 .{ .. 64 \\ 

63.0B fil. O·J 56.-i0 .n.nt 4H.26 :;1 .83 (35. -18 i3.28 67.H 64. ·17 62.·13 (ii. 15 H':l.61 .1 .• ,'i.! ~ 

61.09 64.Sl {i3. 77 63.68 Ï>0,90 55.20 ss, 06 63.15 61.91 61.82 57.00 .~7 .07 50.6·1 • 2.ti4 n 

---- --· -- --- --- 
64.;JO 62.52 5D.05 li;;, ;Ï8 t\0. !)5 li.-i, .. 18 63.77 (i6. 75 ll5.32 62.60 60.61 62.08 5H •. HJ 2.5ll ll 

' ' 

-· (') r. ..., ~ 

lllÉ'dccioc. 

Liége . 

Bruxelles. 

Louvain . 

.i\Ioyenne . 

84.37 84.26 81 .23 82.\)8 75.23 8'2. 66 1 85. 28 86·.GS 82. 73184. 70 S,i-,62 79.88 81.85 )) 1.97 

86.Mi 78.83 i9.II• 76.02 80.13 77.94 79.62 82.3() Si .54 89.86 8i.83 87.4-i nt. G::l li .i, 21 

80.54 t13.07 66.27 U0.57 58.87 6G.39 72.22 75.78 74.50 73.58 77 .39 74.69 71.0!l 3.üO 1 )) 

83.19 S·J .52 SJ.30 80.4!) ï!{.20 74. 76 7ü.22 77.·14 74.56 73.76 72.88 73.32 7,'i.36 ll 2.0.t 

--· --- -· 
83.36 7i .52 77.07 73.!)6 70.54 73.96 76. 9·1 78.8-1 . 77. 76177. 73 77.88 76.73 77.55 l) 0.82 

(1) Y compris la faculté technique et les écoles spéciales, pour les examens légaux subis depuis 1890. 
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Ce tableau permet de constater : 
1° qu'à Gand il y a eu augmentation <le 2.74 p. c. dans la faculté de philo 

sophie et lettres et de 1. 97 p. c. dans celle de médecine; diminution· de 
0.fj8 p. c. dans la faculté de droit et de 7.18 p. c. <lans celle des sciences; 

2° qu'à Liégé il y a eu augmentation de 0.44 p. c. dans la faculté de droit 
et de 4.21. p. c. dans celle de médecine , diminution de 8.f50 p. c. dans la 
faculté de philosophie et lettres et de 4.64 p. c. dans celle des sciences; 

5° qu'à Bruxelles il y a en augmentation dans une faculté, celle de droit; 
soit 1.84 p.c.; diminution dans les trois autres facultés, soit 3.!8 p.c. dans 
celle de philosophie et lettres, 4.54 p. c. dans celle des sciences et 5.60 p. c, 
dans celle de médecine , 

4° qu'à Louvain il y a eu diminution dans deux facultés, soit L12 p.c. 
<lans celle de philosophie et lettres, et 0.43 p. c. dans celle de droit; aug 
mentation de 2.ä4 p. c. dans celle des sciences et de 2.04 p. c. dans celle de 
médecine; 

~
0 que, pour l'ensemble des quatre universités, il y a augmentation de 

0.'10 p. c. dans la faculté de droit et de 0.82 p. c. dans celle de médecine; 
diminution de 2.!>9 p. c. dans la faculté des sciences et. de 2.59 p. c. dans 
celle de philosophie et lettres; 

6° que, de même que pendant les douze périodes précédentes, le nombre 
proportionnel des admissions a été le pins élevé dans l'ensemble des facultés 
de médecine (77.5~ p. c.) et le plus bas dans l'ensemble des facultés des 
sciences (ö9.49 pv c.). 

18z. Comparaison du nombre proportionnel des distinctions accordées par les facultés 
uni versltaires pendant la période rn 10-i!J 12 et les périodes précédentes. 

Un tableau inséré à l'annexe CXXIV, pp. 2f 6 et 217,renseigne par univer 
sité et par catégorie d'études, ainsi que pour l'ensemble, le nombre des 
distinctions accordées par les facultés universitaires en 1910, 19H~ 1912. 

Il résulte de ce tableau que, pendant la période triennale 1910-19121 ·la 
proportion des distinctions a été, pour l'ensemble des facultés, de 58.16 p.c. 
Pendant les douze périodes précédentes, cette proportion avait été de: 

En 1874-1876 (jurys combinés) 
·1877-1879 ( - univ.). 
·1880-1882. 
1885-{88~. 
1886-1888. 
1889-189! (loi de 1890). 
·.1892-·1894. 
1890-18!)7. 
1898-1900. . . . 
1901-1903. 
l 904-·l 906. 
-190i-Hl09. 

57.83 p.c. 
38.52 
38.31 - 
36.81 - 
5äA7 - 
36.40 - 
41.14 - 
42.15 - 
38.56 - 
58.57 - 
56.31> - 
36.4ä - 
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La proportion des distinctions a donc augmenté de i. 7 :l p. c. depuis la 
dernière période triennale. 

Le tableau suivant, indiquant le noinbre proportionnel des récipiendaires 
admis d'une manière satisfaisante dans les quatre universités, permet d'éta 
blir, pour chacune de celles-ci, la proportion des distinctions : 

~- 
~ ~ 

'-0 :a 0 

UNIVERSITÉ c:,~ ,,., ,0 oei --' a, et ...: ó I<) e:i C, '" ,-~ ,r.-·- o,00 
""ö t<:: X, :X, 00 ' .•.. C'> 0 0 0 0 ï" ,- ::: 1 ' ' ~Q:) 

. c.Ó ' 4 ~ ,- <> 0 I'> c.::, ....• ,,., 
ö 0 

1)1,; ,- 00 00 00 ,;;o-0 ,:;, C> C> 0 0 ao ,.,, :X, "' 00 ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ :; C) - t, -;,,. - -.- 
::: :3 5?, ·~ 0 

P.c. P.c. P.c. P.c. P.c. P.c. P.c. P.c. P.c. l'.c. P.r. r.e. P.c. 

Gant! 5ï.86 62.40 13! .67 66.87 67.02 66.10 56.89 5ï.Ol 6:?.92 ;!8.51 62.8-l 65.15 5i.H 

Liége • 59.95 60.91 56.26 58. IO 62.47 62.83 50.9,i 57.îl 58.16 ;j!l.61 se. 72 61.:55 58.95 
Bruxelles . 65.0~ 63.6i 65.8-i 62.62 61.:50 61 .84 55.70 55.98 58.57 60.41> 61.U B0.65 6:'>.42 

Louvain o- cy•· 60.80 61. ï:? 65.,19 67 .19 6-Ui2 65.1>3 50.55 6-i.87 6LH 67.24 66.06 63.84 .:, . -:> 

On voit que, depuis la période triennale f 907-f 909, il y a eu, dans 
trois universités, diminution du nombre proportionnel des admissions d'une 
manière satisfaisante, et, en conséquence, augmentation correspondante du 
nombre proportionnel des distinctions, soit 7 .59 p. c. à Gand, 2.40 p. c. 
à Liégé et 2.22 p. c. à Louvain. L'augmentation des admissions sans degré 
de mérite a été de 2. 79 p. c. à Bruxelles. 
~c tableau qui suit établit la comparaison, par faculté, entre les chiffres 

proportionnels des douze dernières périodes triennales : 
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Moyenne. 

Gand 

Liége 

Bruxelles 

Louvain. 

Moyenne. 

61.60 71. 20 69.29 78.53 67.24 63.93 58.99 1 54.09 51.43 53.57 . 5:5.62 56.98 52.88 4.10 )\ 

77.42 68.34 67.40 65.40 72.(39 68.50 60.37 66.21 ït.54 64. 73 61.10 58.47 49.0(l !J.4i )) 
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-- ·--- -- --- ~-- 
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7·1.83 66.49 68.60 68.25 67.99 7:!.14 71.0ï 6-t .61 i0.57 69.39 64.19 63.22 68.3-1 1) 5.09 

62.33 65.20 67 .. H 65.97 64.48 67.H 68.40 63.23 68.56 67.10 66.79 64.69, 64.05 0.6i. Il 

--- -- -·-- 
65.87 65.37 66.56 67.H 69.30 7L7i 70.52 63.66 69.51 67.37 6fi.92 65.00 64.31 0.69 )) 
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Gand . 

Liége . 

Bruxelles . 

Louvain 

Moyenne . 
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-- --- 
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Il résulte de cc tableau tp1c la proportion des distinctions accordées 
pendant les années 1910, f911, ·1912 a été la suivante dans chaque faculté: 

Philosophie 
et lettres. Droit. Sciences. Médecine. 
- - - - 

A l'université de Gand 47 .12 35.33 44.08 44.43 
Liège 50.94 38.63 3-i. 78 50.27 
Bruxelles 32.22 tH.69 33.98 44.97 
Louvain. 40.31 H5.9,; 3l.89 37.52 

MO!'CIUIC 42.·12 35.69 34.84 42.25 

On voit que le chiffre le moins élevé se trouve, cette fois encore, dans la 
faculté de droit, où la proportion varie de 51 .69 p. c. (Bruxelles) à 58.65 
{Liége ) .. 
Vient ensuite la faculté des sciences.où le chiffre le moins élevé, 51 .89p. c., 

se rapporte à l'université de Louvain, et le plus élevé, 44.08 p.c. à celle <le 
Gand. 

Dans la facuté de philosophie et lettres, la proportion varie de 52.22 p. c. 
(Bruxelles) à ?$0.94 p.c. (Liége). 
Enfin, la moyenne la plus forte continue à se trouver dans la faculté de 

médecine, où la proportion varie de 57 -~~ p. c. (Louvain), à !>0.27 p. c. 
(Liége). 

Dans l'ensemble des quatre universités, la moyenne Ia pins basse, 
54.84 p. c., appartient encore à la faculté des sciences, et la· plus élevée, 
42.2?> p. c., à celle de médecine. 

Le tableau publié ci-dessus permet de constater que : a) si l'on considère 
l'ensemble des diverses facultés universitaires, le nombre proportionnel des 
degrés de mérite a augmenté dans les quatre facultés, savoir : de 4. H p. c. 
en philosophie et lettres, de 0.69, en droit, de 2.10 en sciences et de 0.59 en . 
n.édecine ; b) si l'on considère les facultés isolément, iJ y a eu augmentation 
dans douze facultés et diminution dans quatre. 

L'augmentation a été : 
1° A Gand, de 4.f0 p.c. dans Ia faculté de philosophie et lettres; de 8.64 

p.c. dans la faculté de droit, de i0.40 p. c. dans la faculté des sciences el 
dc'.5.21 p. c.idans celle de médecine; 
2° A Liége, de 9.41 p. c. dans la faculté de philosophie et lettres, de 

0.56 p. c. dans la faculté de droit et de 5.02 p. c. dans celle des sciences 
5° A Bruxelles, de 5.46 p. c. dans la faculté de philosophie et lettres ; 
4° A Louvain, de ~.59 p. c. dans la faculté de philosophie et lettres, de 

0.64 p. c. dans la Iaculté de droit, de 2.57 p. c. dans celle des sciences et de 
2.89 p. c. dans celle de médecine. 

La diminution a été : 
1° A Liége, de 2.93 p. c. dans la faculté de médecine; 
2° A Bruxelles, de ~.09 p. c. dans la faculté de droit, de 4.0t p. c. dans 

celle des sciences et de f.26 p. c. dans celle de médecine. 
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-181. Hésnmé et conclusions. - Résullats des premières épreuves académiques. 

Si nous résumons les renseignements qui précèdent, nous pouvons con 
stater les trois faits suivants : 
i0 Le nombre des récipiendaires qui, pendant la période triennale, ont 

subi des examens académiques devant les jurys constitués par le Gouverne 
ment et devant les jurys universitaires, s'est élevé de H,~551 à 17,120, 
soit de l :569: et qne le nombre proportionnel des all mis a baissé de 0.77 
p. C.; 
2° Devant les jurys constitués par le Gouvernement, [e nombre des réci 

piendaires examinés s'est élevé de 1,564 à t,649, soit de 28;1,. D'autre part, 
la proportion des admis.pour l'ensemble des jurys, a augmenté de 2.0~. p.c., 
tandis que celle des degrés de mérite a baissé de 1.55 p. c. 

5° En {'C qui concerne les facultés universitaires: le nombre des récipien 
daires examinés s'est élevé de f4,f87 à f5,47i, soit de f ,'284. La proportion 
des 'adrnis a baissé de 1.0( p. c. dans l'ensemble des facultés, mais celle 
des degrés de mérite a augmenté de 1. 71 p.c. 

Pendant la période qui nous occupe, les premières épreuves académi 
qt!es,, subordonnées à la production d'un certificat homologué d'études 
moyennes ou d'un certificat d'épreuve préparatoire, ont donné les résultats 
suivants : 

, . , 

Inscrits, 417t>7; examinés, 4.~54: admis, 2~6041 soit v7.43 p. c.; ajournés 
ou refusés, 1,950, soit 42.~7 p. c.1 ce qui donne une diminution de :l.96 
p. c. du chiffre proportionnel des admis pendant la période précédente 
(59.59 p. c.). 
.Les examens de candidat ingénieur (fr• épreuve): qui n'existaient pas sous 

l'ancien régime, sont compris dans ces résultats. Si l'on fait abstraction de 
ces examens, pour· ne comparer que des épreuves de même nature, on con 
state les chiffres suivants: 
Inscrits, 5,S45; examinés, 5,672; admis, 2,159, soit ~8.~ä p.c.; ajournés 

ou refusés> 1,535, soit 4i .75 p. c., cc quidonne une diminution de t .75 
p. c. du chiffre proportionnel des admis pendant la période précédente 
(:59.98). c.). 

Les tableaux ci-après permettent de comparer les chiffres de hùH périodes 
triennales, pour l'ensemble des premières épreuves académiques subies 
devant tous les jurys belges : 



( CCXXIX) 

A. Y compris les examens de candidat ingénieur (:Ire épreuve). 

Pl~RIOOES TBIENNALES. 
Proportlon 

Inscrlrs. Exnminès , Admis ll~jerés. p.c. 
des :11l111is. 

t88H-1888 (loi ùe 1876). 5,481 -4,8GO 2,432 2,128 .:i0.0-1- 

1802-18!){ (loi de 1890) 3,231 2,673 (1) l,fii8 !)95 fi2.i8 

18%-1807 3,349 3,Hl3 11!l-t3 1,200 61.82 

rans.isee 3 ,;;13 3,267 1, !)86 l ,281 60.7!1 

1!)01-1903 3,G6S 3,48-1 2,121 1,363 60;8~ 

l!J04--190G 3,972 :l,789 2,240 J ,li49 59.H 

·1907-1!)09 4,351 4,Hî2 2,,IJ2 1,6!10 r;n .:m 

19l0-HH2 4,757 5,.'i34 2,60-l. J,930 57.4~ 

B. Non compris les examen:. de candidat ingénieur (1r6 épreuve). 

PÉHIODES TRIENNALES. Examinès . Rejetés. 
Proporuon 

Inscrlts. Admis. pv c , . des admis . 

1886-1888 (2) (loi de 1lsi6). 5,481 4,860 2,432 2,428 ;>Û .04 

1892-189,1, (loi de 1890). 2,576 2, -i20 ·I .sm !H9 62.02 

1895-1897 2,870 2,712 ·1,655 1,0-i7 61.39 

1898-1900 2,_8lï 2,;i87 1,549 ·l,038 59.88 

l90H903 2,721 2,574 -1 ,571 -1,003 61 .04 

1904-1906 3,041 2,881 1,731 1,100 60.08 

Hl07-1909 3,-i:H 3,298 ·l ,978 1,320 50.98 

1910-J\!12 3,845 3,672 2,139 t,53:1 :i8. 2:i 

On voit que les moyennes sont restées sensiblement les mêmes, sauf en ce 
qui concerne la proportion p. c. des admis signalée dans le tableau A. 
Depuis la période !892-1894, le chiffre proportionnel des admis est descendu 
d .., i,:'-' e !) • ..,;.> p. c. 
Rappelons encore pom· mémoire que, de -l87t à 1876 (régime du graduat 

en lettres), les premiers examens académiques avaient donné les résultats 
suivants: 5,f47 examinés, 2,126 admis et i,021 ajournés ou refusés. La pt·o 
portion moyesue des admissions était ainsi de 67 .~6 p. c. (5). 

(1) Nouveau régime. 
12) L'examen de candidat ingénieur n'existe pas encore. 
(i) Voir Exposé des motifs du projet de loi. session de 1886-1887, p. 5. 
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CHAPITRg IL 

l)It>J,ÔJrns SCIENTIFIQUES ET HONORIFIQUES. 

tre section. - Dispositions réglementaires. 

184. Arrêté royal annexant à la faculté de philcsophle et lettres de l'université de Liège un institut 
supérieur d'art et d'archéologie. (Annexe XXIX, p. 51.) 

L'arrêté royal du 26 octobre '1905, modifié en son article 5 par l'arrêté 
royal du 14 janvier i90N, a institué dans la faculté de philosophie et lettres 
de l'université de Liége, les grades et diplômes scientifiques de candidat, de 
licencié et rie docteur en art et archéologie. 

Les résultats obtenus ayant rendu désirable la transformation de celte 
section en école autonome, l'arrêté royal du iö octobre J910 a créé l'institut 
supérieur d'art et d'archéologie et l'a annexé à la faculté de philosophie et 
lettres de l'université susdite. 

Le présidcn tet le secrétaire de cet institut sont choisis annuellement par 
les membres du personnel qui y enseignent. 

Leurs attributions sont les mêmes que celles des doyens et secrétaires des 
facultés en ce qui concerne les rapports administratifs de l'institut avec le 
recteur et l'administrateur-inspecteur de l'université. 
' Tous les détails de l'instruction donnés à l'institut sont sous leur surveil 
lance spéciale. Ils tiennent, en outre, la main à l'exécution des règlements. 
Le titre de professeur à l'institut peut être donné par le Ministre des Sciences 

et des Arts à ceux d'entre eux qui ne sont pas déjà professeurs dans la faculté 
de philosophie et lettres ou, Je cas échéant, dans une autre (acuité universi 
taire. 

185. Anèté ministériel répartissant les matières de l'examen pour l'obtention du grade scientifique de 
llcenclé en sciences commerciales dans les universités de l'État quand cet examen fait l'objet de trois 
épreuves. (Annexe CXX VI, p. 219.) 

L'article Jet· de l'arrêté royal du 7 novembre i9Hf(voir ci-dessus) stipule 
in fine, que le ~inistre des Sciences et des Arts déterminera, sur la proposi 

. tion de l'école, les matières faisant l'objet au gré du récipiendaire, de trois 
épreuves annuelles -pour l'obtention du gradc:i,scientifique de licencié en 
sciences commerciales. 

L'arrêté ministériel du 2o janvier i9i 2 détermina ces matières pour cha 
cune des deux écoles spéciales de commerce annexées aux facultés de droit 
des universités de l'État. 
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l~G. An-êté ministériel dèterminant le programme de l'examen à subir pour l'obtention du grnde 
seienuûque de candidat ingénieur chimiste, à délivrer par la faculté des sciences de l'université de 
Liége. (Annexe XI.IV, p. S·L) 

On a vu ci-devant, page xxxnr, qu'on arrêté ministériel du 51 mai f912, 
avait modifié le règlement organique pour la collation des grades scienti 
fiques de candidat. iugénieur et de candida! ingénieur des arts et manufac 
tures, par la faculté des sciences de l'université de Liège, en remplaçant 
notamment cc dernier gi-ade par celui de candidat ingénieur-chimiste. 

Le même arrêté a fixé le programme des deux épreuves à subir pour 
l'obtention du nouveau grade. 

eoltllltHat 

ze section. - Application des dispositions réglementaires. - Statistiques. 
·lSï. Dispenses accordées par le gouvernement en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal 

ùu 2!} juillet ·l 8G9. 

UN!VÈHSl'fJ~ DE GAND. 

Pendant la période triennale, 64 récipiendaires ont été autorisés, par 
arrêtés ministériels, à subir, devant les facultés compétentes de l'université 
de Gand, des examens conduisant à des grades scientifiques, avec dispense 
des épreuves préalables à ces examens. 

Le tableau suivant donne le relevé nomiual des dispenses accordées : 
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NOMS ET PRÉNOMS. llEU DE NAISSHCE EXAMEN A SUBIR. 
DATE 
de 

I.' A lllltTÉ, 

1 l Becker, C. 

21 Loeo, Léon 

3 

.1 

(i 

7 

8 

!) 

IO 

11 1 Nicolai, A. 

12 

13 

14 

1 •• ., 
16 

17 

18. 

19 

20 

21 

22 

23 

2i 

25 

26 

27 

28 

2!) 

30 

31 

33 

Borodklne, Nicolas 

Laoh, Philippe. 

l ler&zdahl, Benoit. 

S11·11\'C, Henri. 

Padtberg , Johan 

Habib, Mohamed . 

Lumenuu, 11.-lt'. 

Angencn1, W .-J. 

Paléologue, Thémislocle . 

lioef, Théodore 

Nasse!, Jules 

Del fosse, Louis 

Barou ch, Joseph . 

Prager, Moses. 

Hofman, J . J . 

Natanson, Paul 

Devos, Jules 

Van Mcenen, Charles 

Gold har, Henri 

Lew, Rosalie . 

Golovczyner, L. 

Abd Alla Ismail , Mohamed 

Sayed , Naguib 

Iloogslag , Wijtze . 

Samuels , Jules 

Nafch, Mohamed . 

Franken, J.-L.-M. 

V:in Hooy, A.-11.-U.-.1. 

lirynski, S1111011 

Dt: Nève, Victorien 

Groningen 
(Hollande}. 

Düren , • • . • • 

Jennisselsk 
(Russie). 

Menado . 

Sittard (Hollande). 

Amsterdam 
(Hollande). 

Haarlem 
. (Hollande). 
Egypte .. 

(Kwardang 
(Menado). · 

Kedah (Gr. Atjeh). 

Blokzijl(Hollande). 

Lemnos (Grèce). 

Sliven (Bulgarie) 

Ostende. 

Gand . 

Bazardjik 
(Bulgarie). 

Varsovie (Hussie) • 

Alphen a/d Rijn 
(Hollande). 

l'llelitopol (Russie). 

Begique . 

Id. 

Varsovie (Russie] • 

Byalistok (Russie). 

Russie •. 

Lamzan (Égypte'1 

Égypte ... 

Leeuwaerden 
(Hollande). 

Paramaribo 
((;uyane). 

Le Caire (Egypte). 

Pretoria . 

Hotterdam 
(Hollande), 

Yarsovie (llussle) . 

Gand . 

Doetorat en médecine 
(3• épreuve). 

Id. 

7 février .i !HO. 

·19 février 

Licence en sciences 1 28 février 
comm. (2• épreuve). 

Doctorat en médecine 1 31 mai 
(3• épreuve}. 

Id. 1 Id. 

Id. 

Id. 

Doctorat en droit. 

Doctorat en médecine 
(3• épreuve). 

Id. 

Id. 

2 août 

18 aoüt 

Id. 

17 septembre 

ld. 

Id. 

Licence en sciences l 30scptembre 
comm . ( 1,e épreuve). 

Id. Iö ociohre - 

Id. 

id. 

Doctorat en droit. 

Licence en sciences 
cornm , (l'' épreuve). 

Candidature et docto 
rat en sciences natu 
relles (sciences chi m.) 

Candidature en scien 
ces physiques et ma 
thématiques. 

Licence en éducation 
physique. 

Id. 

Candidature en droit. 1 Id . 

Licence en sciences 19 janvier 
comm. (1<0 épreuve). 

Candidature en scien- 24 janvier 
ces naturelles. 

Id. 20 février 

Doctorat en médecine 1 2 mars 
(3• épreuve). 

Id. 1 7 mars 

Id. 1 21 mars 

Id. 1 Id. 

Doctorat en philoso 
phle et lettres (philo 
logie germanique). 

Doctorat en médecine 
(3° épreuve). 

Licence en sciences 
cnmm , (l" épreuve). 

Id. 

2·\ octobre - 

22 novembre - 

G décembre- 

2-1 décembre - 

28 décembre ~ 

Id. 

G janvier 19H. 

Id. 

20 avril 

26 avril 

4 septembre - 

1G septembre-- 
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NOMS ET PRtNOMS. LIEU DE NAISSANCE- EXAMEN A SUBIR. 
DA'Œ 
tie 

J.' Allll~'U~. 

35 

36 

~ï I Ivantchetl', Petar • 

38 

39 

,W 

.u 

42 

.{3 

44 

.i5 

46 

18 

50 1 Bakker, Gérard 

51 1 llymans, Coenrand 

52 1 Lubherink, Klaas. 

53 

54 

56 

s: 

58 

üû 

fil 

63 

fH. 

A1·angh~·, )!ichel 

Miclescu, llcnri 

Arn:ioudoff, 0:111i1a1· . 

Ilahareva, Constantine 

Luijckx, Herman. 

Zalo111sky, Zoundel 

Janezewskl , Venceslas 

Liedtke , lleûwige. 

Dros, Arie. 

Cokkinos, Démètre 

Dyonlsio de Macedo, Nestor 

Hallett , Georges . 

Toumanoû, David. 

de liaan, Jean 

Mohamed, Toufijk 

Virieux, André 

Bergen, Louis. 

Ouachalln , Carlos. 

Glasscr, Jean. 

de Lima de Almeida,Braga 
Louis. 

Conijn, Jacobus 

van Leeuwen, G.-A. 

Marques, Decio-Yalentin . 

Levitan, Miron 

Sonnenfeld , Stefan 

Camara , A11to11io. 

Matzas, Stylianos , 

Le Caire (Égypte). 

Doroholu 
( ltoumanie). 

Galoub ( IJulgaricJ. 

Vr:uza (Bulgarie) . 

Roustchouk 
( Jlu lgarie). 

La Haye 
(Hollande). 

Russie. 

Varsovie (Russie) . 

Id. 

Texel {Hollande) 

Nyaoussa .. 

Hio-de:Janeiro 
(Brésil)" 

Gand. 

Russie. 

Amstet'dam 
(llollande). 

Le Caire (Égypre). 

LeJlehler 
(llollande). 

La llaye 
!llollande). 

Wijk (llollande). 

Rougemont 
(Suisse). 

Georgetown 
(Guyane anglaise). 
La Paz (Bolivie). 

Jlussie. 

Portugal. 

Egmont a/Zee 
( Hollande}, 

L:i Haye 
(Hollande). 

Jag11arao ( Brésil) . 

Simferopol 
(Uussie). 

Nuremberg 
(Allemagne). 

1 les Açores. 

Le Pirée (Grèce). 

Licence en seiences 27septeml>re 1911 
eomm. ( 1.,e épreuve). 

Licence en sctenees ~Oseptembre - 
comm. (2• épreuve). 

Candidature en méde· 8 novembre - 
elne . 

Id. 

Id. 

Doctoral en médecine 
(3• épreuve). 

Licence en sciences 
comm , (-1•• èprenve], 

Id. 

Candidat. en sciences 
natur. pre épreuve). 

Doctoral en médecine 
( 3• èpreu ,·e) . 

Licence en sciences 
comm. (tu épreuve). 

C:-.11did:1111re en mède 
ciue. 

Candidature en philo 
sophie el leures. 

Candidat. en sciences 
na tnrelles , 

Doctorat en médecine 
(3• épreuve). 

Doctoraten médecine. 

Id. 

Id. 

Id. 

Candidature en méde 
cine. 

Doctorat en médecine 
(3• épreuve). 

Licence en sciences 
connu. (-i"êprenvc). 

Licence en sciences 
co111 merctales. 

Doctoral en droit. 

Doctorat en mèdecme 
(3• épreuve). 

Id. 

Candidat. en sciences 
naturelles. 

Licence en sciences 
comm. (Jr•éprcurn). 

Id. 

Canrlidat. en sciences 
nauuelles. 

Licence en sciences 
comm. (1re épreuve). 

Id. 

"'· 
;; décembre - 

ï décembre 

H décembre - 

H décembre- 

16 décembre - 

6janvier i9f2. 

,; fènler 

10 fêvrier 

Id. 

8 mars 

20mars 

14mai 

Id. 

lel. 

~o juin 
2 juillet 

·l3septembrc 

:!3 octobre 

2 décemhre- 

5 décembre - 

Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 

30 dèccmhrc - 

lel. 



( CCXXXIY) 

On trouvera à l'annexe CXXVIH, p. 222,lc relevé statistique des examens 
scientifiques subis à l'université de Gand pendant la période triennale. 

U.NIVBllSll'É DE L1ÉGE. 

Pendant la période triennale, 240 récipiendaires ont été autorisés, par 
arrêtés ministériels, à subir, devant les facultés compétentes de l'université 
de Liégé, des examens conduisant à des grades scientifiques, avec dispense des 
épreuves préalables à ces examens. 

Le tableau suivant donne Ic relevé nominal des dispenses accordées : 

"' "' _o 
Q 

NO~lS ET PRÉNOMS. LIEU DE NAISSANCE- EXAMEN A SUBIR. 
DATE 
de 

1.'.1.1111tn:. 

·J I Sranescu , Pandelc 

Gorecki, Pierre 

s 
-1 

6 

i 

8 

9 

·10 

il 

12 

1 /4 

15 

16 

li 

18 

20 

21 

22 

23 

Sufin-Suliga , llcuri 

Ftnkelstein , Perel. 

Sokolska , E11[;énic 

de Pradzynski , Êtiennc . 

Origore , Ion 

Y11n-Ch11n-Li 

Yicrèanu , Eugène. 

Greben, Georges. 

Snmsonovici , Eugène. 

Rotschiló, Charles 

Tchene-Da11 

Meyer, Camille 

Frossa, Slicva 

i\lavromati, Nicolas 

Lodothnicofl', Élisabeth 

Timofcjclf, Constantin 

Chekoratz , Or:igo11tioc 

Toncsco, Consranrin , 

Go111cs de S011za, Carlos. 

GaidolT, ~losco 

Pavloll', Dimitri 

Ho11111a11ic . 

Z:iierz. 

Kielce. 

'I'chorkassy. 

Varsovie (fü1ssic) . 

. Leupoldoff (Russie}. 

Bucarest 
[Houmanie}. 

Ilunan (Chine) 

Br:iïla ( Roumanie] . 

Odessa (Hussic). 

Cunstanza 
(Hou manie). 

Francfort. s/Jfain 
(.\ll,1111:ignc). 

Nanking (Chincj .. 

Luxembourg (G.-D. 
du Luxembourg 

Strouuitza 
(Bulgarie). 

Gala1i(llo11111a11ie). 

Russie. 

Bryansk ( Russie) 

Serbie. 

Roman 
(Hou111:i11ic). 

Aurparo (Brésil). 

Lescovciz 

Bcllovo 

Doctorat en 1lroit. 

Candidat. en sciences 
11at11 reil es. 

Id. 

Id. 

Id. 

Doctorat en droit. 

Candidature en philo· 
sop hie et loures. 

C:111did;11. Cil sciences 
naturelles. 

C:rndida Lure en philo 
sophie et Jeures. 

Candidat. en sciences 
physiques el mathé 
mntiques , 

Doctorat en dron . 

Candida !ure ingénieur 
(2° éprenve). 

Candidat. en sciences 
naturelles. 

Candidat ingénieur 
(2•éprc11rc). 

Cnudtdaturc en méde 
cine. 

Candidature en droit. 

Candidature en mède 
cine . 

Candldat. en sciences 
naturelles. 

C:i11d irlat. en sciences 
physioo-chlmtques. 

Candidature en philo 
sophic et lcttres , 

l)oclorat en médecine. 

Licence en sciences 
conunerclalos. 

Id. 

2:; janvier 

Id. 

Id. 

28 janvier 

Id. 

2 février 

-12111~1-s 

30 mars 

31 mars 

2·1 a vril 

ü 111ai 

30 mai 

Sjuln 

9 juin 

Hjuin 

li juin 

27 juin 

li juillet 

Id. 

2 août 

Ici. 
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.. 
0 z 

NOMS ET PRttioMs. LIEU DE NAISSANCE, EXAMEN A SUBIR. 
OATE 
de 

L0,\IIRt'rÉ. 

24 

25 

26 

cr _, 

2$ 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

N icoloff, Peter 

Chter, Jankel . 

Dascalesco , Basile 

Perel mouter, Pinkhos 

Perkoff, Constantin 

Petrof, Michael 

Shu-Che-Tchang 

~Iarcu, Georges 

Nou nit, Pierre 

Habergrutz , Jacob 

Itoscieszcwskl, Stanislas. 

Paley, Samuel 

Ltndinc, Brunia 

Calpèrine , Adèle. 

38 J Han-Mon-Lou (M11e) 

3!) Karolak, Stanislas 

40 1 Lorèna , Antoine 

Epstein, Touba 

Chpirtans , Aaron. 

43 

45 

Golezblowski •. Wenceslas. 

Josselevitch, Grou na. 

Khylnskala , Léa 

46 1 Brodsky, Dinia 

-i-i I Doukarskaia, Esther . 

48 Swida , Casimir 

49 1 Ouzek, Maximilien 

50 1 Elfandt, i\loïse 

Perez-Crosa , Hector. 

Jonescu, Georges. 

53 ! Stroe, Mikailesco. 

54 1 Popovici , Jean 

55 1 'I'oraca , Vincente . 

56 1 Li-Tchou-Iloan 

57 1 Chang-Yu-Lin. 

Widdin 

Kichinefî (Russle). 

Schinena 
(Boumanie). 

Russie. 

Vratza (Bulg:n·ie) 

Loru-Palanka 
(Bulgarie}. 

Tien-Tsin (Chine). 

Bucarest 
(Roumanie). 

Marseille (France). 

Bromierzçk 
·(Russie). 

Lodz (Russie) ... 

Tçhernigofl' 
(Russie). 

Ou magne (Russie). 

Odessa (Russie). 

Pékin (Chine). 

Varsovie (Russie) 

Lima (Pérou). 

Krasnoïarsk 
(Russie). 

Tchernlgoff 
(Russie). 

Russie. 

Id. 

Id. 

Id. 

!d. 

Lublin (H.ussie). 

Varsovie (Russie) . 

Maïcope (Russie) 

Montevideo 
(Uruguay). 

Roumanie. 

Id. 

Canton (Chine) . 

Shanghai (Chine) . 

Licence en sciences 
corn merciales. 
Licence en sciences 
comm. (Jtépreuve). 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Doctorat en droit. 

Licence . en sciences 
comm . (·J• épreuve). 

Id. 

Candidat ingênleur 
(2• èpreu ve) . 

Candidature en méde 
cine. 

Candidat. en sciences 
. naturelles. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

Id. 

ld. 

Candidat ingénieur 
(2• épreuve). 

Candidat. en sciences 
naturelles. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Doctorat en médecine. 

Doctorat en droit. 

Id. 

Ploesti (F.oumanie ).) j Candidature en droit. 

Doctorat en philoso 
phie et lettres. 

Candidat. en sciences 
physico-chimiques. 

Id. 

2 août 1!)10 

Id. 

Ici. 

Id. 

Id. 

Id. 

IJ. 

18 août 

6 septembre- 

21 octobre 

hl. 

5 novembre 

!) novembre- 

ld. 

.Ld. 

Id. 

ld . 

6 décembre-· 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Ici. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

i4 décembre- 

22 décembre - 

Id. 

u. 
20 décembre - 

30 décembre - 

Id. 
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"' c:: 

~ 1 NOMS ET PRÉNOMS. 
"o 

LIEU DE NAISSANCE. EXAMEN A SUBIR. 
DATE 
de 

L
0

ARRtTÉ. 

.58 1 Wiuska, M:ll'ie 

59 1 StaviÎsky, Freida , 

60 1 Jacoubson , Jacob . 

61 1 Bichko, Benzlon 

62 

63 

Le lloniès de Sagazan 

Guillou, Charles . 

6.i I Pedro das Neves de Paula 
Leite . 

65 1 P11sze1, baron du P11ge1, 
Léonard, Emile. 

66 1 Riedel, Léon . 

67 1 Brito , Francisco de Paula. 

li8 1 Felnstein , Pauline . 

fi!) 1 Li-J{le-Liou 

ïO Sie-Fang-Louan 

ï1 Popesco , Artiuru . 

ï2 Badulescu, Ion. 

73 1 Chritescu , Jean 

ï4 1 Ko-Tsé-Foug 

75 1 · Konstnntlnnfl', Nicolas 

76 1 Ghisi, Ange 

77 I Ping-Shi 
rs ! Beuziou, Prîtzner , 

ï:) 1 Diacnnescu , Constantin 

80 1 Brouslawsky , Hou win 

81 1 Guilinsky, Rebecca 

St I Knlckinsky, Rebecca. 

83 

8.i 

'1'' o:J 

86 

87 

88 

89 

Jobklewlcz , Alexandre 

Kolcdzlejskf , Georges 

Papaulcola, Démètre . 

Petcoû, Constantln 

Popofl , Pierre. 

Sulkonski , Alexandre. 

Todorofl, Denis 

!JO j Yassiliev, Nlcolas. 

Varsovie (Russie} • 

Nicolaielî (Russie). 

St-Pétersbourg . 
(Russie). 

Id. 

France . 

Id. 

San Joao del Rei 
Minas (Brésil). 

Siedliska (Russie). 

Lodz (Russie). 

Praia (Portugal). 

Varsovie (Russie) . 

Chine. 

Id .. 

Bucarest 
(Roumanie). 
ld. 

Id. 

Foochow (Chine) 

füeiT (Russiel. 

Smyrne 
(T11n111ic d'Asie). 

Peking (Chine) . 

Odessa (Russie). 

Bucarest 
(Roumanie). 

Romny (Russie). 

0winsk (Russie). 

Bielosrok (Ilussle). 

Varsovie [llussie) 

Id. 

Vassilovtzi . 

Slstow. 

Voiniagovo 
( Bulgatie). 

Tiflis (Russie). 

Svlchtov. 

Plovdiv {Bulgarie). 

Candidat. en sciences 
naturelles. 

Id. 

ld. 

Id. 

Candidat. in6énicur 
(2• épreuve). 

Id. 

30 décembre rn10 

Id. 

Id. 

Jd. 

rn janvier 191 L 

Id. 

Candidat. en sciences 1 6 février 
naturelles. 

Id. 1 Id. 

Id. I · Id. 

Id. Id. 

Candidat. en sciences I Id. 
physiques et mathé 
matiques. 

Candidat. en sciences I H février 
na tu reil es . 

Id. I Id. 

Candidature en droit. 1 20 mars 

Candlrlature en philo- 1 2-1 mars 
sophic et lettres. 

Dnctorat en droit. 1 20 avril 

Candidat. en sciences 
naturelles. 

Candidat. en sciences 
physico-chimiques. 

Id. 

Candidature en philo 
sophie et lettres. 

Candidat. en sciences 
naturelles. 

Doctorat en droit. 

Candidat. en sciences 
naturelles. 

Licence en sciences 
commerciales. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

24 avril 

22mai 

9 juin 

Id. 

6 juillet 

7 juillet 

18 juillet 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

Id. 

Id. 
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~-----·-- ~·----.,,~---· ... -- 
a DATE C. 

-~ HOMS Er PRtNOMS. LIEU DE NAISSANCE. EXAMEK A SUBIR. de 

i. 1 
I.' .\ IIRt'rÉ. 

9 l I Y olkov , Christo Svichtov ....• Licence en sciences 18 juillet -l9t1. 
commerciales. 

92 Nisse111ha11111, Vladimir Bendery ..... Id. Id. - 
93 Kresranoff, W. . Uussic ...... Id. Id. - 
94 Sesefski , Constance . . Rnmnlcon-valcca . Id. Id. -- 
95 Tzoneff , Olga. Pleven ...••. Id. Id. - 
96 Bloo~ki, Joseph H:1110111 ...... Id. Id. - 
fJï llogfanolT, l>ra~:111 Doubnitza . . .• Id. Id. - 
98 Bon:olT, Cyrille . . Id. •. . . ~ Id. Id. - 
!)9 Dankoll, Angheloll Svlchtov ..... Id. Id. - 

100 Domtchetl, Sava • Sliven. • . . .. Id. Id. - 
·IOt DragnelT, Yassil . Paskalèvets ... Id. Id. - 
102 Gerreth, Venceslas-Emile Val'SOvie (Bussie) . Id. Id. - 

· 103 Gbertceclu , Théodore Gopcch (Turquie) . Id. Id. - 
10i Goldkrant , ~for ie. . Lodz (Russie). . . Id. Id. - 
105 Konoplina, Hélène i\linsk (Russie) • . Doctorat en médecine. 7 novembre- 

106 Fertmann, Hert . Slatopol (Hnssie) . Candidat. en sciences 8 novembre- 
naturelles. 

-IOi Wolfs, Joseph. Eysden (Hollande). Id. Id. - 
108 Orlowski, Ladislas Chiopowo (Russie}. Cnndidat. en géogra- Id. - 

phle, 
109 Yaxe , Bertha • Odessa (Bussle), . Doctoraten médecine. Id. - 
HO llintcrholT, à(arie. . Varsovie {Uussie) . Id. Id. - 
Hl GalouholT, Ensey. . Ostt<r (Russie) .. Candidature en mède- Id. - 

ciue , 
H2 Galperine, Élie . Tchernigoû Id. Id. - 

(Russie). 
Candidat. en sciences 1m Toharski, Beman. Varsovie (Russie) . -13 novembre - 
physiques ,~t mathè- 
maliques. 

114 Kunarowsky, Bronislas Russie ...... Candidat. en sciences 28 novembre - 
naturelles. 

11:; Sufln-Suhga, Hélène . Id. . . - ~ .• Id. Id. - 
11 (î lluberty, Maurice. Veniers ..... Candidat. en géogra- 30 novembre - 

phie , ' 
117 Bogdanovska , Esther. Mclitopolc . . . . Candidature en mède. H décembre- 

cine. 
118 Hellerstein , David Hussie ...... Id. Id. - 

l l!J Michaïloll, Christo Hazanllk Candidature en mède- 15 dècembreIû! f. 
{Bulgarie). cine. 

120 Gavonici, Cheorgc Bucarest Candidature en droit. Bjanvler 1!)12. 
(Roumanie}. 

121 Vid rascu, Dèmétre Dolhesli Candidature en droit. 8 janvier 1912. 
(Uoumanie). 

122 Lnpescu, Georges Roumanie •... Id. Id. - 
123 Ahmed, Ekrem Salonique Doctorat en droit. Id. - 

(Turquie). 
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HOMS ET PRËHOMS, LIEU DE NAISSANCE- EXAMEN A SUBIR. 
DATE 
de 

L'ARR~T~. 

124 

f25 

126 

ic, _, 

128 

12!J 

130 

131 

·132 

133 

134 

t35 

-136 

·137 

Thirlfays , Albert . 

Da vidson, Gerchcn 

Olzewski, Casimir 

Kuncewlcs, Charles 

Pernak, · Stanislas, 

Sesefski , Olga 

Vigdortchik, e Abrah:un 

Demetrio, Georges 

Bogustawski, : Joseph. 

llaftka, Alexandre 

Parnowski , Je:111 • 

Szymankiewicz , Bronlslas 

Kossobudskl , Constantin. 

({rusicwicz, lil iron 

138 1 ~Hzetkowski, Stanislas. 

Klimovitchi 
(llussie). 

Varsovie [Russie] . 

Lublin (Russle}. 

Praya](Russie} . 

Namacstl 
(Roumanie). 

Russie. 

Ro111nanie!. 

Russie. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

-139 Telenkiewlcz , AI fred. i Id . 

140 Roth, Herman I lil. 

Ht Bogdanowska , Frelda. 1 Id. 

142 Kaidanowskn , Hema . 1 Id. 

143 Bankofl', Dlmltar . 1 Bulgarie. 

144 Uahnelf, Anastase. Id. 

145 Cantchovsky, Gentcho I Id. 

·I Mi W:ijsbrod, Schlama 1 Russie. 

H ï Olszewski, Witalis I Jd. 

148 Zubrzycki, Stanislas . 1 Id. 

'.149 Aptecnr , Sara. 1 Id. 

HSO fü-ylow, Antoni I Id. 

151 de Hogalski, J\lleczyslaw. 1 Jd. 

·152 de Namyslowski, Jean . 1 Id. 

153 Besdolny, Ivan I Id. 

154 Axel, Elie. 1 Id. 

-155 Bacaloff', Stefan I Bulgarie. 

l :rn Ilantcheff', Pelai' . Hussle. 

157 Sterezynski , Alexandre I Id. 

t Candidat. en sciences 
- politiques, 
Candl<l:Jt. eu sciences 
naturelles. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Candidature en méde 
cine. 

Doctorat en droit. 

Llcence en sciences 
comm.(1.• épreuve). 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

lù. 

Id. 

Id. 

ltl. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

S janvier 1912. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

30 janvier 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

hl. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Ill. 

Id. 

Id. 

Id. 

Itl. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

hl. 

Id. 

Id. 

Id. 
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" 0 
2. 

NOfi,S ET PRÉfiOtns. LIEU OE NA!SSrnCE. EXAMEN A SUBIR. 
DATE 
de 

L'AIIIIÈ'l"IL 

159 

-160 

Hi2 

163 

1(56 

1ü7 

·1.68 

-170 

17-1 

lï2 

lï3 

174 

l ï/; 

l7fî 

17ï 

-178 

Ji!) 

180 

-J8J 

183 

184 

185 

18G 

187 

188 

189 

ltacowstschlck, Woulf 

Perkowski , Jean . 

Oganezof]', Georges 

Dworakowna , Jeanne. 

Kryntcwiecka, llélène 

Jabrowa , P1·0111na. 

Beniovitch , Marie. 

Michalewilch, Joséphine. 

Ilaitler , Sophie 

Blelobradek, Jeanne . 

Zeitline, Rachel 

Vtorowa, Zinaïda. 

Meutlcwicz, Casimir 

Nagi b, Saged . 

Srantcheff', Jordan 

Teitelbaurn , Chaime . 

Ilia, Alexiefi • 

Pessacow, Jean 

Manolcscu, N. 

EmélianoJl, Olga 

Nagib, El Sayed ülobam- 
med 

Belzer, Stroul Nlouchov. 

àraunu, Georges . 

J\lunöz, Francisco-Orozco 

J uster , Israël. 

Wojnowska, !\larie 

Chitescu , i\Iichael. 

Marosln , Georges. 

de \Val, Hu dolf 

De latte, Manuel 

Joaniu , Jean . 

Felsanu , Stellan • 

Russie. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Itl. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

Égypte 

Gradetz (Bulgarie). 

Jliga (Russie). 

Hussie. 

Craïowa . 
(Roumanie). 

Plocsti 
(Roumanie). 

Russie. 

Zagazc<JtlC 
(Égypte). 

Russie. 

Mexique. 

Id. 

Piatro (Roumanie). 

Russie. 

Pitesti (Roumanie). 

Bontesti 
(Roumanie). 

Deventer 
(Hollande). 

Saint-Mandé 
(France). 

Roumanie . 

Id. 

Licence en sciences 
comm. (-1" épreuve). 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Doctoral en médecine. 

Candidat. en sciences 
naturelles. 

Jd. 

Doctorat en médecine 
(3° épreuve). 

Candidature en mède 
cine . 

Candidature en droit. 

Doctorat en droit 
(3° épreuve}. 

Candidat. en sciences 
politiques. 

Doctorat en drott . 

Doctoraten médecine. 

Candidat. e11 sciences 
naturelles. 

Id. 

Id. 

Doctoraten médecine. 

Candidat. en sciences 
politiques. 

Candidat. en sciences 
naturelles. 

Candidature en droit. 

Candidature en philo 
sophie et lettres. 

Candidat. en sciences 
physiques et mathé 
mauques. 

Candidat. en sciences 
politiques 

(2° épreuve). 
Candidature en philo 
sophie et lettres. 

Id. 

30jam·ier 1912. 

Id. 

Id. 

ltl. 

ra. 
hl. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

3 février 

5 février 

Id. 

20 février 

•18 mars 

20 mars 

Id. 

Id. 

Id. 

2 avril 

4 avril 

Id. 

ld. 

Id. 

25 an-il 

9 mai 

20m:ii 

24 mai 

5 juin 

3jnillet 

4 juillet 

Id. 
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DATE "' o:; NOMS ET PRENOMS. LIEU DE NAISSANCE. EXAMEN A SUBIR. de 
_o 

~ L',\Rll~rt. z 

·l!lO Lazarovici, Annelle . Roumanie .•.. Doctorat en philoso- 4 juillet 1912. 
phte et lettres (gr. : 
philologie romane). HH Jnslnski, Joseph . Lntomiersk Candidat. en sciences 4 octobre - (Russie). physiques et mathé- 

Le Caire (ÉgY1lle). 
maliques. 

1!)2 Nafeh , Mohammed Doctorat en médecine 20 octobre - 
Chtosdeanca 

(3• épreuve). 1!)3 Iladulescu , Andrei Doctorat en droit 31 octobre - 
(Roumanie). (3·· épreuve). t!H Sil l'a, Santiago Bogota (Colombie). Candidature en mède- ·18 novembre- 

cine. 
19ti Kyriasis , Apostolos Athènes (Grèce) .. Doctorat en médecine. Id. - 
196 Saury , tbrabam-Anmed , Le Caire (Égypte). Candidature en mède- !) dècembre - 

eine , un Lon rie, Berthe Russie. . . . . . Candidat. en sciences 24 décembre - 
naturelles. ms Blank, Perel- Lei bovna Id. - .... Id. Id. - 

199 Kazak, Khaya . Id. ..... Id. Id. - 
200 Fijalkowski, Creslns . Id. . . . . ~ Id. Id. - 
20f Feldmnnn , Cholome . Id. - .... Id. ltl. - 
202 Novakowskl , François ~d. ..... Ici. M. - 
203 l{iraïhorodsky, Pallie! Id. ..... Id. Id. - 
204 i\Iarkhasiolf, l\lovcha . Id. ..... Id. ici. - 

20:'i Ken , Casimir . Tomachoff Candidat. en sciences Ici. - 
(Russie). physico-chlmlqnes . 

20G Luczynskl , Alexandre Hussie .... Licence cn sciences 30 décembre - 
comm. (-1 •épreuve). 

207 Olzewskl , '''ilalis. Id. ..... Id. Id. - 
208 Potok, Natan. Id. .. 

Id . Id. - ....... 
209 Reich, lier man Id. ..... Id. Id. - 
210 Rivkine, lzkhak . Id. ..... 1(1. Ir! . -- 

211 Staszewskl , Joseph Iel. ..... Id. Id. - 

212 Wainbcrg, Alexandre Id. ..... Id. Id. - 
213 Ylnesin , .Jean. Id. ..... lil. Id. - 
214 Wolski, Etienne . Id. ..... Id. Id. - 
2·15 Zawadski, Bronislas . Id. ~ . . . . Id. Id. - 
21G Jarczynski, Jean . Id. ..... Id. .• Id. - 
2t7 Ortgfs, Elza-Frida Id. ..... Id. Id. - 
218 Pollak, Anna . Id. ' .... Id. Id. - 
WJ Ilosenblat., Edouardo , ltl. .. ' .. Id. Id. - 
220 Rotchko, Slatn Id. ..... Id. Id. - 
:>.2t 'l'ourovsky , Sonia. Id. ..... Id. Id. - 
:>.22 Vimer, Nicolas Bucarest Candidature en philo- Id. - 

(Honmanie). sophie et lettres. 
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_ö IIOMS ET PRtHOMS. LIEU DE NAISSANCE. EXAMEN A SUBIR. de ::. L '.urnt-rË. 
z 

22~ l.asarsen , Khnuue Russie .. .... l.iceuce en sciences 1 30décembre1912. 

22i 
conuu. f 1 · épreuve). u. Rozickl, llomain . Id. . . ... Id. - 

C).j:• de Korybut , Henri I<l. Id. Id. - --·> . . . . . . 

226 · Kossobud1.ki, Constanun. Id. . . . . Id. IJ. 

22ï Karpinski , Stanistas . lel. . ~ . . Id. Id. - 
228 Karezewsky , Sigismond • !tl. . . .. u. hl. - 
229 Jasinski , Etienne. . lil. . . .. Id. Id; - 
230 Ktrses , Chlioma Id. . . . .. Id. hl. - 
:!31 Gl:1111., Ouchire Id. . . ... Id. Id .. - 
"''" Galgoute, G11ircha Id. Id. Id. - --~- . . .. 

~33 Ftld, Léou . hl. . .. Id. Id. - 
2Ht Dnscaleseu , Georges . Roumanie . .. Id. Id. - 
23:i Dabrowski, Jean . Hussie ... ... !tl. Ici. - 
236 Hurieea , Gh.-.lo:m Ilomnanie . Id. Id. - 
2.3ï lkkzadian, :\r:1111. Bussie ..... ld. Id. - 
238 Fouksman, Sophie. Id. ..... hl. Id. - 

':!:3!1 Ferlinska , llèlèna. Id. . . . .. Id. Id. - 

'HO Kogan, Moise. Cherson (Hussie] . Canclidatnre en mède- Id. - 
clne , 

On trouvera à l'annexe CXXIX, p. 2'2!>, Ic relevé statistique des examens 
scientifiques subis à l'université de Liège pendant la période triennale. 
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188. Diplômes scienüûques spéciaux délivrés en conformité de l'arrêté royal du 5 mars iS!H. - 
Diplëmes honerlflques , 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Quatre diplômes scientifiques spéciaux ont été délivrés dans le cours de la 
période triennale, savoir: 

-~'1 A M. Daels, François, docteur en médecine, chirurgie et accouche 
ments, proclamé, le f 5 mai f 9·10, docteur spécial en sciences obstétricales. 

M. Daels avait soumis à la faculté compétente une dissertation inaugurale 
sur cc l'éclampsie et son traitement». 

Il a fait une leçon publique sur cc l'anesthésie en gynécologie »; 
2° A M. Larny, Léon, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 

proclamé, le J 9 mars f 9121 docteur spécial en sciences anatomo-patholo 
g1ques. 

La dissertation inaugurale de M. Laroy avait pour titre: « Étude anatomo 
pathologique de l'adénofibrome , de la maladie kystique et de l'adénocarci 
nome du sein ». 

L'intéressé a fait une leçon publique sur le snjet suivant : c< Étudier les 
grands faits de l'expérimentation duns le cancer et résumer les conclusions 
actuelles qui découlent de ces expériences » ; 

5° A M. Beyer, Charles, docteur en médecine.chirurgie et accouchements, 
proclamé docteur spécial en urologie, le 18 juin f 912. 

M. Beyer avait présenté une dissertation inaugurale sur <c Ie rein en fer à 
cheval; étude anatomique, clinique chirurgicale ». 
· Dans la leçon publique il a fait un exposé sur cc le traitement de l'urémie»; 

4°
0 

A M. De Decker , Josué, docteur en philosophie et lettres (philologie 
classique), proclamé, le 24 décembre '1912, docteur spécial en philologie 
classique. 

La dissertation inaugurale de M. De Decker portait pour titre : cc Juvenalis 
declamans ». 

Il a fait une leçon publique sui· cc le rôle de la 2e sophistique dans l'histoire 
morale de l'empire romain ». 

Un diplôme honorifique a été décerné par la faculté de philosophie et 
lettres qui, dans sa séance du 25 octobre 191 f, a proclamé docteur <c honoris 
causa» M. Van den Berghe, Raphaël, bibliothécaire en chef, à titre per 
sonnel, de l'université de Gand. 

UNlVEUSITÉ :DE LIÉGE. 
' 

Trois diplômes scientifiques spéciaux ont été délivrés : 

{0 le f7 juin 1910, M. von Winiwarter , Hans, docteur en médecine, chi 
rurgie et accouchements, a reçu le diplôme de docteur spécial en sciences 
anatomiques, à la suite d'une dissertation inaugurale sur « la constitution 
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cl l'involution du corps de Wolff et Ic développement du canal de Müller 
dans l'espèce humaine ,,. 

M. von Winiwarter a fait une leçon publique sur cc les épithéliums glan 
dulaires et leur fonctionnement» ; 

2° le 17 mai :19!!, i\f. Weekers, Léo, docteur en médecine, chirurgie et 
accouchements. a reçu le diplôme <le docteur spécial en sciences ophtal 
mologiques. 

M. Weekers avait présenté une dissertation inaugurale intitulée: ,1 Re 
cherches au sujel des phlyctènes oculaires ». 

Il a fait une leçon publique sur « les liquides intra-oculaires et le 
glaucome ,, ; 

5° le 24 mai 19:12, M. Schoofs, François: docteur en médecine, chirurgie 
et accouchements, a reçu le diplôme de docteur spécial en sciences phy 
siques et chimiques appliquées à l'hygiène. 

La dissertation inaugurale de M. Schoofs avait pour titre : << Les impuretés 
des alcools, des eaux de vie et des genièvres fabriqués' en Belgique». 
Il a fait une leçon publique sur <1 le mécanisme de l'épuration biologique 

artificielle des eaux résiduaires ». 
Aucun diplôme honorifique n'a été conféré. 

CHAPITRE 111. 

DIPl,OlUES DÉUVIli~S l'A.H LES ÉCOLES SPl~CU.l,ES D'JNGÉNIEUI\S. 

tre section. - Dispositions réglementaires et programmes des examens. 

18!). Arrêté ministériel modifiant Je progrnmme de l'examen à subir pour l'obtention du grade scienti 
fique d'ingénieur architecte à l'école du génie civil annexée à l'université de Gand (annexe CXXX, 
p. 228). 

Cet arrêté, qui modifiait le règlement organique des écoles du génie civil 
et des arts et manufactures, a été analysé ci-devant, au chapitre Jer du 
titre lei· 1 p. XXVIII- 

190. Arrêté ministériel fixant le programme des examens à subir pour l'obtention des grades scienti 
fiques d'ingénieur, à délivrer par la faculté technique de l'université de Liège {annexe CXXXI, 
p. 228). 

Cet arrêté, qui révisait le règlement organique de la faculté technique, a 
été analysé ci-devant, au chapitre Jer du titre Jer, p. XXXII. 
Il a notamment fixé à nouveau le programme des examens à subir pour 

l'obtention des grades scientifiques d'ingénieur des mines, d'ingénieur chi 
miste, d'ingénieur chimiste-électricien, d'ingénieur mécanicien et d'ingénieur 
électricien, et déterminé le progrnmme de l'examen du grade nouvellement 
institué d'ingénieur métallurgique, 
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t!ll 1 Arrêté ministériel modifiant le programme des examens dans la section des ingénieurs 
architectes, à l'école du génie civil annexée à l'université de Gand (annexe CXXXIl, p. 228). 

Cet arrêté modifiant le règlement organique des écoles du génie civil et 
des arts et manufactures, a été analysé ci-devant, au chapitre }er du litre 1°', 
p. XXXJll. 

2e section. - Organisation des examens. 

192. Dispositions ministérielles nommant les jurys et fixant les dates des examens. 

On sait qu'à l'université de Liége, tous les examens ont lieu devant des 
commissions nommées par la faculté des sciences ou par la faculté technique, 
suivant qu'il s'agit de l'enseignement préparatoire ou de l'enseignement 
spécial, 

En cc qni COilCCl'Oe l'organisation des différents examens d'admission, de 
passage et de sortie dans les sections scientifiques des écoles préparatoires et 
spéciales du génie· civil et des arts et manufactures annexées à l'université de 
Gand, elle a fait l'objet d'arrêtés ministériels annuels dont on trouvera Ja 
nomenclature aux annexes CXXXIII à CXXXIX, pp. 228 et 229. 

193. Produit des inscriptions aux examens. 

Voici le relevé des sommes perçues du chef des inscriptions aux examens (-f) 
subis, pendant la période triennale, dans les écoles d'ingénieurs annexées 
aux deux universités de l'État: 

JO Écoles d-u génie cioile! des arts et ma11uf aetures annexées 
à l'im-iversité de Gand (2). 

Année 1909-19!0. . . . fr. 
19-10-i91 J. 
191 J-1912. 

6!,600 
62,525 
66,150 

2° Faculté technique de l' universiu: de Liéye. 
Année ·J909-t910 . fr. fi0,07ö 

1910-19-11 . . . . . ä2,57~ 
-l9H-i912 56,925 

3e section. - Statistique. 

194. Relevé général des examens. 

On trouvera à l'annexe CXL, pp. 250 à 252 des tableaux donnant les 
résultats statistiques des examens scientifiques subis, pendant Ja période 

r 1) Non compris les examens pour l'obtention des grades légaux, 
(2) Y compris les écoles préparatoires. 
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triennale, devant les jurys spéciaux des écoles du génie civil et des arts et 
manufactures annexées à l'université de Gand. 

L'annexe CXLI1 pp. 253 et 254, fournit les mêmes renseignements statis 
tiques en ce qui concerne les examens subis, devant la faculté technique de 
l'université de Liégé, par les élèves qui n'aspirent pas au grade légal d'ingé- 
nieur civil des mines. · 

Voici le relevé des diplômes finaux délivrés par les deux universités pen 
dant les années 1910, 1911 et f 9f 2. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Grade d'ingénieur civil . . , . . . 96 
des constructions navales. • 0 
architecte . 9 

de conducteur civil • 9~ 
d'ingénieur mécanicien 

chimiste. 
industriel , 
électricien . 

!52 
5 

20 
64 

UNIVERSITÉ DE Lt'HGE. 

Grade d'ingénieur des mines. 
chimiste 
chimiste-électricien . 
mécanicien 
électricien. 

' 

!>O 
8 
fO 
64 

578 
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Tl'J'RE III 
MOYENS D'ENCOURAGEMENT 

CHAPITRE PREMIER 

CONCOURS UNIVERSIT,\IRE 

----~-- 

1 '0 section. - Dispositions réglementaires. 

195. Maintien de l'arrêté royal organique. - Décisions de principe. 

Au cours de la période triennale, les dispositions royales organiques 
n'ont pas été modifiées. 

D'autre part une seule dépêche ministérielle contenant des décisions de 
principe est à signaler. C'est celle du:2 ~:septembre i9 l1, annexe CXLII, 
p. 25~. Elle stipule : 

1° qu'un ingénieur depuis moins ·de deux ans, encore étudiant ou déjà 
docteur depuis moins de deux ans, peut concourir non seulement sur les. 
matières qui ont légalement fait l'objet de ses éludes d'ingénieur , mais encore 
sur toute autre matière prévue à l'article 2 du règlement organique du 
concours universitaire; 

2° qu'un ingénieur depuis plus <le deux ans, encore étudiant ou déjà doc 
teur depuis moins de deux ans, ne peut plus concourir sur les matières qui 
ont fait l'objet de ses études d'ingénieur, mais qu'il peut concourir sur toute 
autre matière prévue à l'article 2 susdit. 

2° section. - Application des dispositions réglementaires. 

19G. Compte rendu des opérations du concours universitalre pour i908-19t0. 

Les questions à traiter à domicile en vue du. concours universitaire pour 
!908-i9f0 (délai : dix-huit mois), avaient été insérées au 11/onitew· belge du 
51 juillet 1908, 11° 215. 
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A la date du t cr février HH0> le Gouvernement avait reçu, en réponse à 
ces questions, quinze mémoires dont huit étaient signés (annexe CXLIII, 
p. 256), savoir : 

A. - FACULTÉ DE Pmr.osoPÎ11E ET I.ETTRES. - -1° Un mémoire répondant à la 
question de philologie classique ( ,~r groupe), air.si conçue : « Baconter, en 
faisant l'étude critique des sources. les causes et l'histoire de la dispersion 
des Pythagoriciens dans la Grande-Grèce au V0 siècle >); 

2° Un mémoire répondant à la question <le philosophie (~c groupe), ainsi 
conçue : cc La doctrine du libre arbitre dans la philosophie de Descartes »; 

5° Un mémoire répondant à la question de philosophie (!Se groupe), ainsi 
conçue : cc On demande une étude sur la Völkerpsychologie chez Lazarus, 
Steinthal et Wundt »; 
4° Un mémoire répondant à la question d'ltistofre (6e ~roupe), ainsi 

conçue : (( Éludie1· Ia vie et l'œuvre du légat Onulre »; 

R. - FACULTÉ DE DROIT. - ;>0 Un mémoire répondant à la question de 
droit civil (2• groupe), ainsi conçue: t< Faire une élude critique sur laques 
tion de savoir quels sont actuellement. dans la législation belge et dans les 
principales législations étrangères, les effets de l'offre avant l'acceptation du 
co-contractant éventuel »; 

6° Un mémoire répondant à Ia question de droit pénai (3" groupe), ainsi 
conçue : « On demande une étude psychologique, morale et sociale sur les 
crimes passionnels » ; 

7° Un mémoire répondant à la question de sciences politiques (4• groupe), 
ainsi conçue : n On demande une étude approfondie de la controverse rela 
tive au droit du pouvoir judiciaire de refuser l'application des lois inconstitu 
tionnelles J> ; 

C. - FACULTÉ DES scrsxcss. - 8° Un mémoire répondant à Ia question de 
sciences minérales (4• groupe), ainsi conçue : « On demande de nouvelles 
recherches sur· les polypiers du calcaire carbonifère de Belgique »; 

9° Iln mémoire répondant à la question de sciences phy.11iques (6e groupe), 
ainsi conçue : re Faire l'étude de la décharge électrique glissante, c'est-à-dire 
celle qui longe une surface solide ou liquide >>; 

U. - FACULTÉ DE MÉDECINE. - _i0° Un mémoire répondant à la question 
de sciences anatomo-physiologiques ou biologiques ( l er groupe), ainsi conçue : 
c< On demande de nouvelles recherches sur l'histogenèse <les nerfs périphé 
riques du système cérébro-spinal chez les Amniotes )>; 

J 1° Un mémoire répondant à la question de sciences analomo-pltysiolo 
giq11es 011 bioloçioues (ter groupe), ainsi conçue : « Etablir, par des recherches 
expérimentales, les connexions anatomiques et la valeur fonctionnelle du 
noyau dorsal du nerf vaglle >>; 

12° U11 mémoire répondant à la question de sciences thérapeutiques 
(3e groupe), ainsi conçue : « Faire des recherches nouvelles sur l'action céré 
brale d'un ou de plusieurs médicaments i,; 

15° Un mémoire répondant à Ia question de sciences thfrapeutiques 
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(56 groupe): ainsi conçue: cc Étu<liel' expérimentalement l'action des médi 
caments sur la sécrétion biliaire »; 

1.4° Un mémoire répondant à la question de 
(tie g1·onpr), ainsi conçue : cc Quelle est la valeur de 
les affections oculaires » ; 

H,0 Un second mémoire répondant à la même question de sciences chirur 
g icales (~e groupe). 

Un arrêté royal du 28 mars 19{0 (annexe CXLIV, p. 236) a nommé les 
onze jurys chargés de juger les mémoires el, le cas échéant, les épreuves 
ultérieures du concours. 

Les jurys ont choisi comme présidents : 
!0 Le jury de philologie classique : M. le chanoine Féron, professeur au 

séminaire épiscopal de Tournai; 
de philosophie : M. le chanoine Du Roussaux, professeur à l'in 

stitut Saint-Louis, à Bruxelles; 
d'histoire : M. Bormans, membre de l'Académie royale de 

B. elgiquc · 0 . , 

de droit civil: M. Helvoet, conseiller à la Conr de cassation; 
de droit pénal : M. Stappaerts. président de la cour militaire; 
de sciences politiques : M. de Bavay, conseiller honoraire de 

la Cour de cassation ; 
de sciences minérales : M. Mourlon, membre de l'A.cadémie 

royale de Belgique ; 
de sciences physiques : M. Van der Mensbrugglte, membre de 

l'Académie royale de Belgique ; 
9° ~ de sciences anatome-physiologiques ou biologiques : .M. Ge- 

doelst, professeur à l'école de médecine vétérinaire de l'État; 
de sciences thérapeutiques: M. Moeller, membre de l'Acadé 

mie royale de médecine; 
de sciences chirurgicales: M. Gallez, Louis, membre de l'Aca 

démie royale de Belgique. 
Le mémoire de droit civil a été rejeté (annexe CLV, p. 258). Les auteurs 

des quatorze autres mémoires ont été déclarés directement admissibles à 
l'épreuve publique. L'auteur de l'un des mémoires de philosophie (mémoire 
n° 2) n'a pu assister à celte épreuve pour cause de maladie. 

Les épreuves publiques ont eu lieu, à Bruxelles, au Ministère des Sciences 
et des Arts, aux dates suivantes : 

1° le 16 juin HHO pour les sciences thérapeutiques; 
2° ~ 18 juin - - les sciences minérales; 
5° - 27 juin - - la philosophie; 
4° - 50 juin - - les sciences anatomo-physiologiques on biolo- 

giques; 
- la philologie classique ; 

les sciences chirurgicales ; 
le droit pénal ; 
l'histoire ; 

scienees chirurgicales 
l'analyse du sang dans 

f>0 le t ar juillet 
6° - ! juillet 
7° - 2 juillet 
8° - '!~juil let 
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9° - 26 juillet - - les sciences politiques; 
f0° - ~6 sept. - - les sciences physiques. 
On trouvera aux annexes CXLV à CLIII et CL VI, pp. 236 à 2581 la 

nomenclature des arrêtés ministériels qui fixent ces dates et font connaît.re 
les thèses accessoires présentées par les concurrents. 

Voici les résultats définitifs du concours (annexe CLVII, p. 258) : 
Ont été proclamés : 
i0 Premier en philologie classique, avec 73 points sur 100, M. Délatte, 

Armand-Joseph, né à Ville-en-Hesbaye, reçu docteur en philosophie et 
lettres (groupe : philologie classique) par l'université de Liége, le f 7 juillet . 
!908; 

2° Premier en philosophie, avec 85 points sur 100, M. Lambrecht, Gus 
tave-Eugène, né à Wielsbeke, élève de l'université de Louvain; 

5° Premier en histoire, avec 81 points sur ·tOO, M. Dabin, Jean-Jules 
Henri-Marie, né à Liége, candidat en philosophie et lettres (groupe: his 
toire), élève de l'université de celle. ville; 

4° Premier en droit pénal, avec 80 points sur 1001 M. Servais, Lucien 
François, né à Liége, reçu docteur en droit par l'université de celte ville, le 
26 juillet HJ09; 

5° Premier en sciences politiques, avec 80 points sm· 100, M. Buisseret, 
Augnste-Dieudonné•Et1gène, né à Beauraing, candidat en droit, élève de 
l'université de Liége; 

6° Premier en sciences minérales, avec 17 points sur 20, M. Salée, Achille 
Léon, né à Spa, candidat en sciences naturelles, élève de l'université de 
Louvain. 

Le jury a proposé l'impression, aux frais de l'État, du mémoire rédigé à 
domicile; 

7° Premier en sciences physiques, avec 90 points sur 1001 M. Clucker·s, Ray 
mond-Itdonard-Élisabeth-Léon-Adolphe1 né à Malines, reçu docteur en sciences 
physiques et mathématiques par l'université de Louvain, le 50 juillet 1909; 

8° Premiers ex œquo en sciences anatomo-physiologiques ou biologiques, 
avec 85 points sur 100, MM. Hoven, Lambert-Lucien-Henri, né à Liége, can 
didat en médecine, chirurgie et accouchements, élève de l'université de celle 
ville, et Molhant, Modeste-Agapit-Joseph, né à Malines, candidat en méde 
cine, chirurgie et accouchements , élève de l'université de Louvain; 

9° Premiers ex œquo en sciences thérapeutiques, avec 67 points sur fOO, 
.Ml\L De la Haye, Joseph-François .. Pierre-Marie, né à Dixmude, candidat en 
sciences naturelles, élève de l'université de Gand, et Polain, l\laurice-Jules, 
né à Liégé, candidat en médecine, chirurgie et accouchements, élève de l'uni 
versité de cette "ille; 

10° Premiers ex œquo en sciences chirurgicales, avec f 80 points sm· 200, 
.l\lM. Marzorati, FernawJ-Clément-Auguste-Hubert, 11é à Verviers, reçu doc 
teur en médecine, chirurgie et accouchements par l'université de Bruxelles, 
le 8 juillet !907, et Ilasquin , Émile-Gillai!1"Charles, né à Spy, reçu docteur 
en médecine, chirurgie et accouchements pa1· l'université de Louvain, le 
i9 juillet t909. 
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Les jurys ont proposé, en outre, d'allouer des bourses de voyage aux 
lauréats pour le droit pénal, les sciences politiques et les sciences physiques. 

La situation du crédit budgétaire n'a pas permis au Gouvernement de 
donner une suite favorable à ces propositions. 

Seule la proposition du jury de sciences minérales, tendant à faire impri 
mer, aux frais de l'État, le mémoire rédigé à domicile par M. Salée, a pu être 
réalisée. Le Gouvernement a subsidié l'insertion de ce mémoire dans les 
Mémoù·es lie la société belge de géologie, de paléontologie et d'hydrologie. 

La remise solennelle des médailles et des diplômes a eu lien le 2 octo 
bre -19 iO, au Palais des Académies, à Bruxelles. 

197. Çompte rendu des opérations du concours universitaire pour 1909-1911. 

Les questions destinées à être traitées à domicile en vue de ce concours 
( délai : dix-huit mois) avaient été insérées au Moniteur belge du 51 juillet 
1909, n° ~12. 

A la date du 1er février 19 H, le Département <les Sciences et des Arts 
avait reçu dix-huit mémoires, dont huit étaient signés (annexe CLVIII, 
p. 228), savoir : 

A. - FACULTÉ DE PHII.OSOPIIIE ET LETTUES.- 1°Un mémoire répondant à la 
question de philologie classique ('lc1• groupe), ainsi conçue « Étudier les dis 
cours de Libanius relatifs à la sédition d'Antioche de 587; exposer celle-ci »; 

2° Un mémoire répondant à la question de philologie classique ( { cr groupe) 
ainsi conçue : « La religion de Libanius d'après ses discours » ; 

5• Un mémoire répondant à la question de philologie qermanique 
(4e groupe), ainsi conçue: ,, Une édition parallèle des traduc~ons moyen 
néerlandaises, en vers et en prose, de I' Elueidarium )) ; 
4° Un mémoire répondant à la question de philosophie (ne groupe), ainsi 

conçue: (( Dégager les principes fondamentaux d'une théorie de la connais 
sance dans le pragmatisme contemporain »; 

5° Un mémoire répoudant à la question d'ltistofre (6e groupe), ainsi conçue: 
cc On demande une étude sur les Pays-Bas autrichiens à l'époque du ministère 
de Belgiojoso )); 

B. - FACULTÉ DR DROIT. - 6° Un mémoire répondant à la question de 
sciences administratives (4e groupe), ainsi conçue : cc On demande une étude 
sur Ic pouvoir de police du bourgmestre », 

7° Un mémoire répondant à la question de droit notarial (6• groupe),ainsi 
conçue : cc Ne conviendrait-il pas de faire des notaires, des fonctionnaires 
rétribués par l'État? Dans l'affirmative, n'y aurait-il pas lieu de leur confier 
les attributions qui actuellement appartiennent aux receveurs de l'enregistre 
ment? »; 

8° Un mémoire répondant à la question d1! procédure civile (6e groupe), 
ainsi conçue : <( Exposer les motifs, les cas d'application et la procédure de 
l'article ö48 du code de procédure civile, relatif aux jugements exécutoires 
par les tiers ou contre eux l>; 
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9° Un mémoire répondant à la question d' m·ganisation jt1,diciaire 
(66 groupe), ainsi conçue : <1 On demande une étude sur les huissiers : condi 
tions et mode de nomination, compétence, fonctions, organisation corpora 
live, discipline, responsabilité pénale et civile »; 

C. - FAcu1,Tf: nss sctENCBS. - 10° Un mémoire répondant à la question de 
sciences chimiques (5e groupe), ainsi conçue : <c Exposer et discuter la notion 
de la valence atomique, tel!e qu'on l'entend aujourd'hui, dans les princi 
paux groupes d'éléments chimiques »; 
f 1.0 Un mémoire répondant à la question de sciences physiques (6e groupe), 

ainsi conçue : « On demande de nouvelles recherches théoriques et ex péri 
mentales sur le frottement interne des mélanges ,, ; 

12° Un mémoire répondant à la question d'application de la mécanique 
(96 groupe), ainsi conçue : cc Décrire et discuter les différents systèmes de 
moteurs à gaz pauvre de grande puissance. Discuter les règles qui doivent 
présider à leur constructio-r »; 

1). -- FACULTÉ DE MÉ:nECINE. - 13° Un mémoire répondant à la question de 
sciences anatomo-physiologiques ou biologiques (ter groupe), ainsi conçue: 
cc Faire de nouvelles recherches sur la vitcllogenèse des œufs d'oiseaux, aux 
stades d'accroissement, de maturation, de fécondation et du début. de la 
segmentation ,, ; 

14° Un mémoire répondant (à la question de sciences tuuüomn-phsjsiole 
qioues ou biologiques ({er groupe), ainsi conçue : (< La systole ventriculaire 
doit-elle être assimilée à une secousse simple, à une contracture ou à un 
tétanos musculaire? n ; 

1lJ0 Un mémoire répondant à la question de sciences anatomo~physiolo 
giques Olt bioJ.ogiques oer groupe), ainsi çonçue : (( On demande des recher 
ches sur le mécanisme de la fécondation et l'allure du développement dans 
les œufs de grenouilles disperrniques » ; 

16° Un· mémoire répondant à la question de sciences théra7,eutiq11es 
(3° groupe), ainsi conçue : cc De l'action des substances médicamenteuses sur 
l'élimination de l'acide urique à l'état normal et dans la goutte expérimen 
tale » ; 
f7° Un mémoire. répondant à ia question de sciences thérapeutiques 

(3• groupe), ainsi conçue : <c On demande de nouvelles recherches sur l'ac 
tion des médicaments du groupe de l'opium sur les processus digestifs»; 

18e Un mémoire répondant à la question de sciences pharmaceutique« 
(66 groupe), ainsi conçue : cc Déterminer, au point de· vue du rendement et 
de la composition chimique, l'influence de la substitution de l'alcool méthy 
lique à l'alcool éthylique, dans la préparation des quelques extraits alcoo 
liques officinaux )>. 

Un arrèté royal du Hi avril 191 i (annexe CLIX, p. 239) a nommé les 
douze jurys chargés de juger les travaux, 

Ont été élus présidents : 
1° Jury de philologie classique : M. le chanoine Féron, professeur au 

séminaire épiscopal de Tournai; 
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2° - de philologie germanique : M. Kleyntjens, inspecteur honoraire 
de l'enseignement moyen; 

5° - de philosophie: M. le chanoine Du Iloussaux, professeur à l'in 
stitut Saint-Louis, à Bruxelles; 

4° - d'histoire : M. le baron de Burchgrave, membre de l'Académie 
royale de Belgique; 

[)
0 
- de sciences administratives : M. de Bavay, conseiller honoraire de 

la Cour <le cassation ; 
6° - d'organisation judiciaire, de procédure civile et de droit notarial : 

M. Helvoet, conseiller à la Cour <le cassation , 
7° - de sciences chimiques : M. Spring, professeur à l'université de 

Liége , _ 
8° - de sciences physiques : M. de Heen, professeur à l'université de 

Liége; 
9° - d'application de la mécanique : M. Flamme, administrateur des 

chemins de fer de l'État; 
-10° - de sciences anatome-physiologiques ou biologiques : M. Gedoelst , 

professeur à l'école de médecine vétérinaire de l'État; 
11.0 - de sciences thérapeutiques : M. Mocller, membre de l'Académie 

royale de médecine; 
12° - -de sciences pharmaceutiques : 1'1. Duyk , pharmacien, à Bruxelles. 
Trois mémoires ont été rejetés: le mémoire de droit notarial, le mémoire 

d'organisation judiciaire 'et le mémoire d'application de la mécanique (an 
nexe CLXXII, p. 24! ). Les auteurs des quinze autres mémoires ont été 
directement admis à l'épreuve publique. 

Les épreuves publiques ont eu lieu à Bruxelles, au Mi11istère des Sciences 
· et des Arts, aux dates sui van tes : 

1° le 24 juin 19t '1 pour les sciences administratives; 
2° - 50 - - les sciences chimiques; 
5° - 5 juillet 1911 pour la philosophie; 
4° - ä - - la procédure civile ; 
~
0 
- •t9 - - ies sciences thérapeutiques ; 

6° - '20 - - l'histoire· ' 7° - 21 - - la philologie classique ; 
8° - 26 - - les sciences physiques ; 
9° Jes 27 et 28 - les sciences anatomo-physiologiqucs 011 biolo- 

giques; 
10° le 28 - - la philologie germanique; 
H0 
- 5 l - - les sciences pharmaceutiques. 

On trouvera aux annexes CLX à CLXX, pp. 259 et 240, la nomenclature 
des arrêtés ministériels fixant les dates et indiquant les thèses accessoires 
formulées par les concurrents. 

Le concours de f909-1911 a donné les résultats défiuitifs suivants (annexe 
CLXXIU, p. 24t). 

Ont été proclamés : 
1° Premier e11 philologie classique, avec 88 points sur 100, .M. Misson, 
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Jules-Émile, ne a l\farchc, reçu docteur en philosophie et lettres (gl'oupe : 
philologie classique) par l'université de Louvain, Ie 20 juillet {909. 

1\1. Backs, Franz-Louis-Gustave-Maria, né à Ixelles, reçu docteur en philo 
sophie et lettres (groupe : philologie classique) par l'université de Bruxelles, 
Ic 22 juillet 19H, a obtenu une mention honorable avec 70 points sur ·lUO; 

~
0 Premier en philologie germanique, avec 72 points sur 100, M. Yan 

de Velde, Hector, né à Erwetegem, reçu docteur en philosophie et lettres 
(groupe : philologie germanique) par l'université de Gand, le 8 octobre 
!909; 

5° Premier en ph.ilo3ophie, avec 90 points sur fOO, M. Henry, Joseph 
Auguste, né à Jette-Saint-Pierre, candidat en philosophie et lettres (groupe : 
philosophie), élève de l'université de Louvain; 

4° Premier en histoire, avec 91 points sur 100. M. Gits, Robert-Joseph, 
né à Iscghcm, reçu docteur en philosophie et lettres (groupe : histoire) par 
l'université de Louvain, le 8 octobre 1910; 

ö0 Premier en sciences tulministrtüioes, avec 7~ points sur 100~ M. Marx, 
Jean-Maurice, né à Charlcroy, reçu docteur en droit par l'université de 
Bruxelles, le H juillet -1910; 

6° Premier en procédure civile, avec ?'.>7 points sur 80, M. Servais, Lucien 
François, né à Liégc, reçu docteur en droit par l'université de cette ville, 
le 26juillct i909; 

7° Premier en sciences chimiques, avec 69 points sur 80, M. Bruylants, 
Pierre-Joseph-Marie-Louis, né à Louvain, reçu docteur en sciences naturelles 
par l'université de cette ville, le 22 octobre 1908. 

Le jury a proposé l'impression: aux frais de l'État, du mémoire rédigé à 
domicile; 

8° Premier en sciences physiques, avec 80 points sur {00, M. Drapier, 
Paul, né à Silly, reçu docteur en sciences physiques et mathématiques par 
l'université de Bruxelles, le 14 octobre 1910; 

9° Premiers ex œquo en sciences <rnatomo-physiologiques ou biologiq11es, 
avec 8~ points sur 100, MM. Frcdericq, Hcnri-Ilobert-Antoine, né à Liége, 
candidat en médecine, chirurgie et accouchements, élève de l'université de 
celte ville, et Herlant, :Mauricc-Jules-Gustavc-Léo11, né à Bruxelles, candi 
dat en médecine, chirurgie et accouchements, élève de l'université de cette 
ville. 

M. Van Ourme, Auguste-Constant-Modeste, né à Baelegem, reçu docteur 
en médecine, chirurgie et accouchements par l'université de Gand, le 
27 juillet 1910, a obtenu une mention honorable, avec 70 points sur 100; 

10 Premiers: ex œquo, e11 sciences tliérapeutioues, avec Sr, points surf 00: 
.MM. Delcorde, Alexis-Joseph, né à Saint-Josse-ten-Noode, candidat en mé 
decine, chirurgie et accouchements, élève de l'université de Bruxelles, et 
,vaucomont, llobert-Marie-Barthélémi-Joseph, né à Petit-Bechain, reçu 
docteur en médecine, chirurgie et accouchements par l'université <le Liégc, 
le 19 juillet ·1907; 
H Premier en sciences pluumaeeutioues, avec 66 points sur 100, M .Baua, 

Georges~Hcnri-Léopoid-Pierre-Hubcrt, né à Liége, reçu pharmacien par 
l'université de cette ville, le 19 juillet 1909. 
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Indépendamment de l'impression du mémoire signalé ci-dessus, les jurys 
avaient proposé d'allouer des bourses de voyage à cinq lauréats (histoire, 
chimie, physique et thérapeutique (deux lauréats). La situation du 
crédit budgétaire a seulement permis de satisfaire à la première proposition. 
Le gouvernement a subsidié l'insertion du mémoire de M. Bruylants dans la 
Revue des questions scientifiques, publiée par Ia <( Société scientifique de 
Bruxelles >). 

La remise solennelle des médailles et des diplômes a eu lieu le 1 cr octo 
bre ·191 t, au Palais des Académies, à Bruxelles. Le discours d'usage a été 
prononcé par M. Cloquer, professeur ordinaire à la faculté des sciences de 
l'université de Gand. 

198. Compte rendu des opérations du concours universitaire pom· 1!H0-·1912. 

L'annexe CLIV, p. 258, renseigne les questions qui avaient été proposées 
par Jes universités en vue de ce concours (délai: dix-huit mois). 

A la <late du ,tel' lévrier 1912) le Département des Sciences et des Arts avait 
reçu, en réponse à ces questions, vingt-cinq mémoires dont seize signés 
(annexe CLXXlV, p. 24i)) savoir: 

A. - FACULTÉ DE PHILOSOPmE ET LETTRES. - {0 Un mémoire répondant à la 
question de philologie classique ( 1 ci· groupe), ainsi conçue : « On demande 
une étude critique des textes hagiographiques grecs relatifs à l'empereur 
Constantin Jcl' »; 

2° Un mémoire répondant à la question de philologie classique (1 cr groupe), 
ainsi conçue : « Étudier l'intention d'Euripide dans sa tragédie des Bac 
ehantes, en tenant compte des principales interprétations proposées )); 

5° Un mémoire répondant à la question de philologie romane (5e groupe), 
ainsi conçue: cc Faire une élude de l'évolution des idées et de la forme 
poétique dans l'œuvre d'Émile Verhaeren »; 

4° Un mémoire répondant à la question de philologie gennanique ( 4egroupe), 
ainsi conçue: <c On demande une édition critique du poème moyen-néerlan 
dais van de leoene Ons Heren )); 

rj0 Un mémoire répondant à la question de philologie qermanique ( 4e groupe}, 
ainsi conçue: « Étudier la comédie anglaise entre f 660 et f670, surtout au 
point de vue de l'influence de Molière »; 

(3° Un mémoire répondant, à la question de philosophie (Ö0 groupe), ainsi 
conçue : « Exposer les différentes acceptions de l'idée de liberté psycholo 
gique cl de l'idée de liberté morale. Classer, d'après ces acceptions, les prin 
cipaux systèmes relatifs à la liberté psychologique et à la liberté morale dans 

. la philosophie contemporaine; présenter une critique de ce problème et 
indiquer les solutions possibles»; 
j0 Un mémoire répondant. à la question de philosophie (öe groupe), ainsi 

conçue : « Exposer et critiquer la théorie esthétique des Ennéades de Plo 
tin >> ; 
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B. - fi'AcutTÉ DE enorr, - 8° Un mémoire répondant à la question de droit 
commercial (2e groupe), ainsi conçue: cc Exposer les règles relatives à la pro 
vision eu matière de lettre de change (art. 4-6, loi du 20 mai 1872), en 
s'attnchant surtout à la détermination des droits du porteur en cas de faillite 
du tireur ou du tiré (sur ce point, comparer les jurisprudences française et 
bclge) », 

9° Un mémoire répondant à la question de droit civil (2° groupe), ainsi 
conçue : « Exposer et discuter les théories relatives à la question de la 
responsabilité sans faute »:; 
f0° Un mémoire répondant i, la question de droit pénal (3° groupe), ainsi 

conçue : « Y aurait-il avantage à supprimer le minimum des peines ? Faire 
l'exposé critique des législations qui ont admis cc principe s , 
H0 Un mémoire répondant à la question de proeédus:« civile (6• groupe), 

ainsi conçue : << Faire l'exposé critique de la doctrine et de la jurisprudence 
concernant les astreintes »; 

C. - FACULTÉ DES SCIENCES. - 12° Un mémoire répondant à la question de 
sciences zooloqiques (2e groupe), ainsi conçue : cc Systématiser et compléter 
par des observa lions originales sur un point important les recherches récentes 
relatives aux phénomènes sexuels des sporozoaires ,> ; 

·13° Un mémoire répondant à la question de seienees zoologiques(2e groupe), 
ainsi conçue : « Contribuer par des recherches personnelles à la connaissance 
des phénomènes de croissance de l'œuf dans l'ovogenèse d'un insecte »; 
H,0 Un second mémoire répondant à la même question; 
-U'.>° Un mémoire répondant à la question de sciences mathématiques 

(~? groupe), ainsi conçue : (( Apporter une coutribution à la géométrie des 
courbes gauches, principalement au point de vue des configurations formées 
par les plurisécantes de ces courbes »; 

16° Un second mémoire répondant à la même question; _ 
17° Un mémoire répondant à la question de sciences physiques (6° groupe), 

ainsi conçue : c1 On demande de nouvelles recherches ayant pour h11t de 
détet-miuer , par l'observation de déviations prismatiques, la forme et la 
surface d'onde dans les milieux biréfringents >> ; 

O. - F',\CULTÉ DB ~JÉDECINR. - -18° Un mémoire répondant à la question de 
sciences a1talomo-physiolo9iques ou biologiques ( i er groupe), ainsi conçue : 
cc On demande de nouvelles recherches sur la texture et le développement 
de la membrane vasculaire de l'œil chez les animaux vertébrés » ; 

19° Un mémoire répondant à la question de sciences analomo-physiolo 
yiqnes on biologiques (te•· groupe), ainsi conçue : <c On demande de nouvelles 
recherches sur l'influence de la pression osmotique et des pressions partielles 
des ions sur le travail musculaire »; 
20° Un mémoire répondant à la question de scienc-s pathologiques (2e groupe), 

ainsi conçue : <c Lieu cl mode d'origine des cytolysines et bactériolysines des 
scrums normaux : influence de leur hypersécrétion dans l'évolution des ma 
ladies infectieuses )); 
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21° Un mémoire répondant à la question de sciences thérapeutique« 
(5c groupe), ainsi conçue: (( On demande de nouvelles recherches sur l'action 
thérapeutique des métaux colloïdaux dans les maladies infeetieuses »: 

22° Un second mémoire répondant à la même question; 
25° Un mémoire répondant à la question de sciences médicales (4e groupe), 

ainsi conçue : cc On demande une contribution à l'étude expérimentale <le la 
médication hypotensive »; 

24° Un mémoire répondant à la question de science, ehirurqieales 
(5° groupe), ainsi conçue: cc On demande une étude clinique des pseudo, 
tumeurs de cause inflammatoire }); 
2~" Un mémoire répondant à la question de sciences 7Jlwrmaceutiques 

(6° groupe), ainsi conçue : cc On demande de nouvelles recherches sur la 
composition et la structure de quelques algues officinales». 

Les seize jurys chargés de juger ces travaux out été nommés par arrêté 
royal du 10 avril 19{2 (annexe CLXXV, p. 241). 

Les jurys ont choisi comme présidents: 
t Jury de philologie classique: M. le chanoine Feron, professeur au 

séminaire épiscopal de Tournai ; 
2° - de philologie romane : 1\1. Pergameni, professeur à l'univer 

sité de Bruxelles; 
3° -- de philologie germanique: M. Kleyntjens, inspecteur honoraire <le 

l'enseignement moyen ; 
4° - de philosophie : M. le chanoine Du Roussaux, professeur à l'ins 

titut Saint-Louis, à Bruxelles; 
ri0 - de droit civil et de droit commercial : M. de Bavay, conseiller 

honoraire de la Cour de cassation ; · 
6° - de droit pénal: M. Stinglhambcr, président à la cour d'appel de 

Bruxelles; 
7° - de procédure civile: M. Smits: conseiller à la cour d'appel de 

Bruxelles; 
8° - de sciences zoologiques : .M. Lameere, professeur à l'université de 

Bruxelles; 
9° - de sciences mathématiques : M. Servais, professeur à l'université 

de Gand; 
10° - de sciences physiques : M. de Heen, professeur à l'université de 

Liége; 
1 ,Jo - de sciences anatomo-physiologiques ou biologiques : M. Gedoelst, 

professeur à l'école de médecine vétérinaire de l'État ; 
12° - de sciences pathologiques: M. Casse, membre del' Académie royale 

de médecine; 
15° - de sciences thérapeutiques: M. Verriest, G., membre de l'Acadé ... 

mie royale de médeeinc , 
-14° - <le sciences médicales proprement dites : M. Mœller, membre de 

l'Académie royale de médecine; 
H;0 - de sciences chirurgicales : M. Gallez , Louis, membre de 1' Acadé- 

mie royale de médecine; 
16° ~ de sciences pharmaceutiques: .M. Duyk, pharmacien, à Bruxelles. 
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Cinq mémoires 'ont été rejetés : le mémoire de droit commercial, le mé 
moire de droit civil, le mémoire de droit pénal, le mémoire de procédure 
civile et le mémoire de sciences mathématiques portant pour devise « Sans 
beaucoup d'espoir» (annexe CLXXXV1 p. 243). 

Les auteurs des vingt autres mémoires ont été directement admis à 
l'épreuve publique (annexes CLXXVI à CLXXXIV, pp. 2/d à 245, et 
CLXXXVI à CLXXXIX, pp. 245 et 244.) 

Les épreuves publiques ont eu lieu aux dates suivantes, au Ministère des 
Sciences et des Arts, à Bruxellcs , 

1° le icrjuillct 1912 pour la philosophie; 
2° - 2 - - la philologie classique: 
5° - 5 - •- les sciences pathologiques; 
4° - 4 - - les sciences pharmaceutiques; 
l':>0 - 5 - - les sciences zoologiques; 
6° - 6 - - les sciences anatome-physiologiques ou biolo- 

giques; 
7° - 9 - - les sciences thérapeutiques; 

· 8° - 1 t - - la philologie romane; - 
9° - 15 - -- les sciences physiques; 
10° - 18 - - les sciences médicales proprement dites; 
1 i O - 24 - - les sciences chirurgicales , 
-i 2° - 29 - ~ la philologie germanique ; 
15° - 12 août - les sciences mathématiques. 
L'auteur <lu mémoire <le sciences chirurgicales n'ayant pas obtenu au 

moins les trois cinquièmes des points, n'a pu être proclamé premier. 
Voici le relevé des lauréats définitifs (annexe CXCI, p. 244) : 
i O Premiers ex œquo en philologie classique, avec 88 points sur 100, 

MM. Debeukelaere , Adilc-Achille, né à Ilandzaeme, reçu docteur en philo 
losophie et lettres (groupe : philologie classique) par l'université de Gand, le 
-18 juillet -HH i, cl Nihard, Reué-François-Adrien-Victor-Anne, né à Seraing 
s/Meuse; reçu docteur en ph ilosophie et lettres (groupe: philologie classique), 
par l'université de Liège, le 28 octobre 1910; 
2° Premier en philologie 1·omanc~ avec 65 points sur 100, 1\1. Golstein, 

René, né à Bruxelles, candidat en philosophie - et lettres préparatoire au 
droit, élève de l'université de celte ville ; 

5° Premiers ,:x œq1w en philologie germanique, avec 90 points sur i00, 
MM. Delporte , Aimé-Honoré-Anne-Marie, né à Assenede, reçu docteur en 
philosophie et lettres (groupe : philologie germanique) par l'université de 
Gand, le 16 juillet 1910, et Gillet, Eugène-Joseph, né à Hasselt, reçu docteur 
e11 philosophie et lettres (groupe: philologie germanique) par l'université 
de Liège, le 14 juillet -i9t0; 

4° Premier en philosophie, avec 02 points sur f 00, M. Cochez, Joseph 
Marie~Ghislai11-Sla11islas-Victo1·, né à Exuerde, reçu docteur en philosophie 
d lettres (groupe: philosophie} par l'université de Louvain, Je 6 octobre 
!909. 

M. Frère, Hubert •. Charles-Joseph, né à Ixelles, reçu docteur en philoso- 
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phie et lettres (groupe : philosophie) par le jury central, le 26 août 1910, 
a obtenu une mention honorable avec 89 points sur 100; 

~
0 Premiers ex œquo en sciences :z.oologiques, avec 7 4 points sur 80, 

MM. Dcbaisièux, Paul-Jean-Joseph-Ghislain, né à Louvain, candidat en 
sciences naturelles, élève de l'université <le cette ville, De Winter, Louis 
Arthur, né à Bruges, élève de l'université de Gand, et Goovaerts, Paul-Émile 
Marie, né à Gouy-lez-Piéton: candidat en médecine, chirurgie et accouche 
ments, élève de l'université de Bruxelles; 

6° Premier en sciences mathématiques, avec 66 points sur 100, M. Go 
deaux, Lucien, né à Morlanwrlz, reçu docteur en sciences physiques et 
mathématiques par l'université de Liége, le 26 juillet 1911; 

7° Première en sciences physiques, avec 8ä points sur !00, M110 Scouvart, 
Alice-Julie-Mélanie-Jeanne, née à Bruxelles, reçue docteur en sciences 
physiques et mathématiques par l'université de cette ville, le i3 juillet 19H; 

8° Premiers ex œquo en sciences anafomo-physiologiques 011, biologiques, 
avec 90 points sur fO0, MM. Kleefeld, Georges, né à Schaerbeek, candidat 
en médecine, chirurgie et accouchements, élève de l'université de Bruxelles, 
et Leplai, Georges, né à Liège, candidat en médecine, chirurgie et accouche 
ments, élève de l'université de celle ville ; 

9° Premier en sciences ptuholoqiques, avec 9ä points sur W0, M. Muller, 
Léon, né à Saint-Hubert, reçu docteur un médecine, chirurgie et accouche 
ments par l'université de Liége, le 25 juillet 19-IO; 

10° Premiers ex œquo en sciences thérapeutiques, avec 7f> points sur 100, 
M!\I. Dewulf, Léon-Marie-Joseph-Arnold, né à Olsene, reçu docteur en mé 
decine, chirurgie et accouchements par l'université de Gand, le 22 juillet 
1911, et Lefèvre, Marcel-Yictor-Édouard, né à Etterbeek, candidat en méde 
cine, chirurgie et accouchements., élève de l'université de Bruxelles; 

11 ° Premier en sciences médicales proprement dites, avec 70 points sur 
80, .M. Dossin , Félix-Florent-Ernest, né à Liége, reçu docteur en médecine, 
chirurgie el accouchements par l'université de cette ville, le 25 juillet 19H. 

Le jury a proposé l'impression, aux frais de l'État, du mémoire rédigé à 
domicile; 
i 2° Première eu sciences pharmaeeutiques, avec 66 points sur 100; 

Mlle Laureys, Adrienne-Marie-Élisabeth, née à Molenheek-Saint-Jean, reçue 
pharmacien par l'université de Bruxelles, le 18 juillet t911. 

Les jurys avaient proposé, en outre, l'allocation de six bourses de voyage 
aux lauréats pour la zoologie. Ia physique, les mathématiques et la médecine 
proprement dite. Le Gouvernement n'a pu, pour des raisons budgétaires, 
donner une suite favorable aux propositions de récompenses extraordinaires 
et fa cul tati ves. 

La remise solennelle des médailles et des diplômes a eu lieu, le 6 octobre 
1912, au Palais des Académies, à Bruxelles. 

Les annexes CLXXI et CXC, pp. 24t et 244, renseignent les questions 
proposées par les universités en vue du concours pour i9H-19J5 et i9i2- 
i9:l4. 
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199. Staüstique des résultats du concours universltaire pendant Ja période triennale. - 
Conclusion. 

Il résulte des renseignements détaillés qui précèdent que, pendant la 
période triennale : 
i0 Le Gouvernement a reçu nS mémoires rédigés à domicile en vue du 

concours universitaire; 
2° 4.9 de ces mémoires ont été admis et 9 rejetés ; 
5° 1 récipiendaire pour la philosophie a renoncé au concours avant 

l'épreuve publique; 
4° 1 concurrent pour les sciences chirurgicales a échoué à l'épreuve 

publique; 
ä0 5 mentions honorables ont été obtenues, dont une en philologie clas 

sique (Louvain), une en philosophie (jury central), et une en sciences anato 
mo-physiologiques on biologiques (Gand) ; 

6° 44 concurrents ont mérité le prix, savoir: 4 pour la philologie classique; 
1 pour la philologie romane; 5 pour _la philologie germanique; 5 pour la 
philosophie; 2 pour l'histoire; 1 pour le droit pénal; i pour les sciences 
politiques; 1 pour les sciences administratives ; 1 pour la procédure civile; 
5 pour la zoologie ; 1 pour la chimie ; 5 pour les sciences physiques ; 1 pour 
les sciences mathématiques; 1 pour les sciences minérales; 6 pour les sciences 
auatorno-physiologiques ou biologiques; J pour les sciences pathologiques; 
6 pour les sciences thérapeutiques; 1 pour lessciences médicales proprement 
dites ; 2 pou1· Jes sciences chirurgicales et 2 pour les sciences pharmac_cu 
tiques , 

7° De ces 4/i, lauréats, 2~ étaient porteurs de leur diplôme final : 9 étaient 
docteurs en philosophie et lettres; 5 docteurs en droit; 4 docteurs en sciences 
physiques et mathématiques ; -1 docteur en sciences naturelles; 6 docteurs 
en médecine, chirurgie et accouchements et 2 pharmaciens; 

8° Les 19 autres lauréats étaient. encore étudiants: 1 a obtenu le prix pour 
!a philologie romane ; 2 pour la philosophie ; 1 pour l'histoire; f pour les 

· sciences politiques; 5 pour les sciences zoologiques ; 1 pour les sciences 
minérales; 6 ponr Jes sciences anatomo-physiologiques ou biologiques et 4 
pour les sciences thérapeutiques; · 

9° Des 44· lauréats, 6 étaient élèves on anciens élèves de l'université de 
Gand, sans compter la mention honorable, en sciences anatomo-physiolo 
giques ou biologiques ; 16 de l'université de Liége , H de l'université de 
Louvain, saus compter la. mention honorable en philologie classique, et i i 
de l'université de Bruxelles ; 

10° 5 mémoires 011l été proposés pour l'impression aux frais de l'État, 
savoir: 1 mémoire de sciences chimiques; J mémoire de sciences minérales 
et { mémoire de sciences médicales proprement dites; 

,j 1° 2 jeunes lil les ont été proclamées premières : une en sciences phy 
siques (Bruxelles) et une en sciences pharmaceutiques (Bruxelles). 

Si l'on compare ces chiffres avec ceux de la période antérieure, on constate 
que le concours universitaire a donné des résultats plus satisfaisants encore. 
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Rappelons que: pour les années -HJ07, !908 cl 1909, les totaux avaient été 
les suivants : 

llémoircs présentés. 
admis. 
rejetés 

Mentioi1s honorables 
Lauréats . 
~lémoires jugés dignes de l'impression. 

. ~4 
48 
6 
5 

.M) 

tn 

CHAPITHE Il. 

nouusss D'ÉTUDES Ui'iIVEI\SITAIRES. 

- 
1re section. - Dispositions réglementaires. 

200. Règlement orgaulque et règlements spéciaux. - Décision de principe. 

Les règlements sur la matière n'ont donné lieu à aucune décision de prin 
. cipe dans le cours de la période triennale. 

Le conseil académique de l'université de Gand, dans sa séance du 2( juin 
rn If 1 a modifié son règlement spécial sur l'organisation du concours pour 
la collation des bourses d'études et le nouveau règlement, dont on trouvera 
Je texte à l'annexe GXCII, p. 244, a été approuvé par Ic Ministre des 
Sciences et des Arts, en exécution de l'article 2 de l'arrêté royal organique. 

-·- 
2c section. - Statistique. 

201. Relevé général des bourses de l'J~tat conférées pendant Ia période triennale. 

On sait que Ic nombre des bourses de l'État a été porté à cent vingt par la 
ll)i du W avril 1890-5 juillet '1891 (art. ö4). 

L'arrêté royal du 26 décembre 1890, qui établit le mode de répartition et 
de collation de ces bourses, porte que quarante d'entre elles pourront être 
accordées annuellement aux étudiants qui se destinent au professorat dans 
l'enseignement moyen. 

Cent \Îngt. bourses out été accordées pour chacune des années 1910, HHi 
et HH'2. Ces hourses 011t été conférées par des arrêtés royaux en date des 
28 juillet ·19IO: 6 juillet UH 1, f"-\ -18 avril et 19 juin 191;:l. 
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Elles ont été réparties de la manière suivante : 
1° A l'université de Gand : 2f bourses à des élèves de la faculté de philo 

sophie et lettres ; 54 à des élèves de la faculté des sciences ; 9 à des élèves 
de la faculté de droit ; 6 à des élèves de la faculté de médecine ; 

2° A l'université de Liége : 50 bourses à des élèves de la faculté de philo 
sophie et lettres; 19 à des élèves de la faculté des sciences; 6 à des élèves de 
la faculté de droit ; 20 à des élèves de la faculté de médecine; 1f> à des élèves 
de la faculté technique ; 

5° A l'université de Bruxelles : 4 bourses à des élèves de la faculté de 
philosophie et lettres ; ~0 à des élèves de la faculté des sciences ; 8 à des 
élèves de la faculté de droit ; 28 à des élèves de la faculté de médecine; 

4° A l'université rle Louvain : 25 bourses à des élèves de la faculté de phi 
losophie et lettres ; 50 à des élèves de la faculté des sciences; ·10 à des élèves 
de la faculté de droit ; 27 à des élèves de la faculté de médecine. 

H résulte de ce relevé que des 560 bourses qui ont été conférées pendant 
les année précitées, la faculté de philosophie et lettres en a obtenu 79, 
la faculté de droit 55, la faculté des sciences H>27 la faculté de médecine 81, 
la faculté technique HL 

On trouvera aux annexes CXCIII à CXCV du présent rappo~t, pp. 246 et 
suivantes, trois tableaux donnant le relevé détaillé, par année et par faculté, 
de la collation des bourses d'études pour la période triennale, avec indica 
tion des sommes qui ont été dépensées de ce chef. 

CHAPITRE III. 

BOUl~SES DE YOYAGE. 

A. - Bou.aSES DE VOYAGE lll~SERVKES AOX. PORTEURS DE DIPLÔMRS LÉGAUX. 

r- section. - Dispositions réglementaires. 

i02. Maintien des dispositions royales organiques. - Décision de principe. 

Aucune modification aux dispositions royales organiques n'est a men 
tionuer au cours de la période triennale. 
Une seule décision de principe est à rappeler. Elle fait l'objet de la dépêche 

ministérielle du 13 mars 191 i : les bourses de voyage, affectées au concours 
d'une année, ne peuvent être attribuées soit en tout, soit en partie, aux con 
currents d'une autre année. 
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2e section. - Application des dispositions réglementaires. - Statistique. 

203. Organlsattou el résultats du concours de 1!H0 pour !a collation des bourses de ,·o)·age. 

A la date du Jcr juin '1910, Ic Gouvernement avait l'CÇU 19 mémoires, sa 
voir : 2 mémoi l'es de philologie elassique, J mémoire de philologie germanique, 
1 mémoire d'histoire, 1 mémoire d'économie politique et de droit interna 
tional, f mémoire de droit public et administratif, f mémoire de sciences 
chimiques, ,1 mémoire de zoologie, i mémoire de physiologie: 4 mémoires de 
sciences anatorno-physiologiques ou biologiques: 1 mémoire de thérapeu 
tique, 1 mémoire de médecine légale) f mémoire de bactériologie, 2 mémoires 
de géologie et t mémoire d'exploitation des mines (annexe CXCVI, p. 249). 

Un arrêté royal du 15 août 19-10 a constitué huit jurys pourjnger ces mé 
moires, savoir : des jurys de philologie classique, de philologie germanique, 
d'histoire, de droit, de chimie, de sciences anatomo-physiologiques ou biolo 
giques, de sciences thérapeutiques et médicales et de sciences techniques 
(annexe CXCVII, p. 249). 

Ont été choisis comme présidents de ces jurys dans l'ordre indiqué ci 
dessus : MM. le chanoine Féron, professeur au séminaire épiscopal de Tour 
nai; Kleyntjens, inspecteur honoraire de l'enseignement moyen; de Borman, 
membre de l'Académie royale deBelgique , de Bavay.conseiller honoraire de 
la Cour de cassation ; Spring, professeur à l'université de Liégc , Casse, 
membre de l'Académie royale de médecine; Mœller, membre de l'Académie 
royale de médecine, et Mourlon, membre de l'Académie royale de Belgique. 

L'auteur du mémoire d'exploitation des mines s'est retiré du concours et 
l'auteur du mémoire de thérapeutique n'a pu se présenter à la défense 
publique pour motif de santé. 

Les auteurs des autres mémoires ont été admis à l'épreuve publique, qui a 
eu lieu à l'université de Bruxelles pour les docteurs en philosophie et lettres, 
et les docteurs en médecine, et au Ministère des Sciences et des Arts pour 
les autres récipiendaires : 

1° Le 22 octobre 19!0, pour MM. Ledoux, Auguste el Thoreau, Jacques, 
ingénieurs civils des mines (annexe CXCIX., p. 249); 

2° Le 27 octobre '1910, pour M. Schwers, Frédéric1 docteur en sciences 
naturelles (annexe CXCVIII, p. ~49); 

5° Le 19 décembre ·19101 pour MM. Sînzot, Ignace, et Smoldcrs, Théo 
dore, docteurs en droit (annexe CC., p. 2ö0) ; 

4° Les U'i et 14 janvier 1911, pour MM. Cochez, Joseph; Gillet~ Eugène; 
Gits, Robert, et Henen, Paul, docteurs en philosophie et lettres (annexe CCI 
p. 2ö0); 

Ö0 Les 24, 26 et 28 janvier ,f 9H, pour MM. Fauconnier, Henri; Gouhcau, 
Feruand , Marique, Léon; Molhant, Módestc; Müller, Léon; Polain, Maurice; 
Van Der Schueren, Arthur; Van der Stricht, Bené, et Van Reeth, Pierre, 
docteurs en médecine, chirurgie et accouchements (annexe CCII, p. 2ö0). 
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Les dix-sept récipiendaires ont subi avec succès l'épreuve publique. Le 
résultat du concours, par ordre de mérite, a été inséré au Monitem· belge du 
16 février f9H {annexe CCIII, p. 2tJ0). 

204. Organisation et résultats du concours de 19H pour la collation des bourses de voyage. 

A la date du -ter juin 1911, le Gouvernement avait reçu 20 mémoires, 
savoir : 1 mémoire de philologie classique, 1 mémoire de philologie romane, 
2 mémoires de philologie germanique, 2 mémoires d'histoire, 1 mémoire de 
droit ci vil, ~ mémoires de chimie, 1 mémoire de paléontologie, 1 mémoire de 
géométrie supérieure, 1 mémoire de physique, 1 mémoire <le physiologie, 
1 mémoire de biologie, 1 mémoire de thérapeutique, 1 mémoire de bacté 
riologie, -1 mémoire de sciences pathologiques, { mémoire de sciences médi 
cales, 1 mémoire de médecine expérimentale et 1 mémoire d'exploitation 
des mines (annexe CCIV, p. 2~0). 

Un arrêté royal du 5 août 191 { a constitué dix jurys pour juger ces mé 
moires, savoir : des jurys de philologie classique, de philologie romane, de 
philologie germanique, d'histoire, de droit, de sciences naturelles, de sciences 
physiques et mathématiques, de sciences anatomo-physiologiques ou biolo 
giques, de sciences thérapeutiques et médicales, et d'exploitation des mines 
(annexe CCV, p. 2~0). 

Ont été choisis comme présidents de ces jurys, dans l'ordre indiqué 
ci-dessus : MM. le chanoine Féron, professeur au séminaire épiscopal de 
Tournai; Pergameni, professeur à l'université de Bruxelles; Kleyntjcns, 
inspecteur honoraire de l'enseignement moyen; le baron de Borchgrave , 
membre de l' Académie royale de Belgique; de Bavay, conseiller honoraire 
de la Cour de cassation; de Greeff, professeur au collège N.-D. de la Paix, à 
Namur; Dernanet , professeur à l'université de Louvain; le docteur Casse, 
membre del' Académie royale de médecine; le docteur Moeller, membre de 
l'Académie royale de médecine, et Libert, inspecteur général des mines à 
Liége. 

Le mémoire de droit civil et le mémoire de bactériologie ont été rejetés 
(annexe CCXI, p. 2;$2). 

Les auteurs des autres mémoires ont été admis à l'épreuve publique, qui 
a eu lieu à l'université de Bruxelles, pour les docteurs en philosophie et let 
tres et les docteurs en médecine, et au Ministère des Sciences et des Arts 
pour les autres récipiendaires : 

1e Le 25 novembre 19H, pour MM. Drapier, Paul, et Godeaux, Lucien, 
docteurs en sciences physiques et mathématiques (annexe CCVI, p. 2rH); 

2° Le 6 décembre 19H, pour M. Petit Bois, Henri, ingénieur civil des 
mines (annexe CCVII, p. 2lH); 

5° Les iet 9 décembre 19H, pour MM. Dossin, Félix; Firket, Pierre; 
François, Jules; Hoven, Henri; Michiels, Jules, et Stouffs, Léou.docteurs en 
médecine, d1irurgie et accouchements (annexe CCVIII, p. 2!>1); 

4° Les {5 et t6 décembre ·l9Hi pour MM. Corin, Adolphe; Gits, Robert; 
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Lockem, Georges; Nihard, René; Storme , Jules, et Van Eeckhaute, Carlos, 
docteurs en philosophie et lettres (annexe CCX, p. 2äf); 
t>0 Le t9 décembre {911, pour MM. Gouhau, René; :Michiels, Louis, et 

Salée: Achille, docteurs en sciences naturelles (annexe CCIX, p. 2fH). 
Tous les récipiendaires ont subi avec succès l'épreuve publique. Le résultat 

du concours, pa,· ordre de mérite, a été inséré au Monitem· belge du 
20 janvier HH 2 [annexe CCXII~ p. 2ä2). 

205. Organisatlon et résultats du concours de 1912 pour la collation des bourses de voyage. 

A Ja date du ,ter juin 191~, le Gouvernement avait reçu vingt-trois mé 
moires, savoir : f mémoire de philologie classique, 1 mémoire d'histoire de 
la littérature latine, f mémoire de philogîe germanique, 1 mémoire de philo 
sophie, f mémoire de sciences historiques, 4 mémoires d'économie politique, 
! mémoire de sciences botaniques, f mémoire de sciences chimiques, 2 mé 
moires de géologie, J mémoire de géométrie supérieure, 2 mémoires de 
sciences physiques, 2 mémoires de physiologie, 2 mémoires de sciences 
anatome-physiologiques ou biologiques, l mémoire de sciences pathologi 
ques, f mémoire de sciences médicales et 1 mémoire de médecine infantile 
et de bactériologie (annexe CCXIII, p. 252). 

Un arrêté royal du 7 août 1912 a constitué onze jurys pour l'appréciation 
de ces mémoires, savoir : des jurys de philologie classique, <le philologie 
germanique, de philosophie, de sciences historiques, d'économie politique, 
de botanique, de sciences chimiques, de géologie, de sciences physiques et 
mathématiques, de sciences anatomo-physiologiques ou biologiques, de 
sciences pathologiques et médicales (annexe CCXIV, p. 2~2). 

Ont été choisis pour présider ces jurys, dans l'ordre indiqué ci-dessus : 
MM. le chanoine Féron, professeur au séminaire épiscopal de Tournai; 

Kleyntjens, inspecteur honoraire de l'enseignement m_oyen; le chanoine Du 
Houssaux , professeur à l'institut Saint-Louis, à Bruxelles; le baron de Borch 
grave, membre de l'Académie royale de Belgique; de Bavay 1 conseiller 
honoraire de la Cour de cassation ; Mac Leod, professeur à l'université de 
de Gand; de Greeff, professeur au collège N.-D. de la Paix, à Namur; Mour 
lon, membre de l'Académie royale de Belgique; de Heen, professeur à l'uni 
versité de Liége; Ge<loelst, professeur à l'école de médecine vétérinaire de 
l'État~ cl Moeller, membre del' Académie royale de médecine. 

Deux mémoires d'économie politique ont été rejetés (annexe CCXXI, p. 2f$3.) 
L'auteur du mémoire de botanique et l'auteur de l'un des mémoires de phy 
sique ont renoncé à l'épreuve publique. Les auteurs des autres mémoires 
ont été admis à cette épreuve qui a eu lieu à l'université de Bruxelles, pour 
les docteurs en médecine, les docteurs en philosophie et lettres et les doc 
teurs en sciences naturelles, et au Ministère des Sciences et des Arts pour les 
autres récipiendaires : . 

·1° Le 8 novembre 19·12, pour M. Anten, Jean, ingénieur civil des mines 
(annexe CCXV, p. 2~2); 
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2° Le j9 novembre 1912, pour MM.De Lattre.Jean, et ásselbergs, Étienne, 
docteurs en sciences naturelles (annexe CCXVI, p. ~52); 
5° Le 25 novembre 19f2, pour M. Godeaux, Lucien, et )Ille Scouvart, 

Alice, docteurs en sciences physiques et mathématiques (annexe CCXVII, 
p, 253); 
4° Le ¾6 décembre f912, pour MM. Thuysbaert, Prosper, et Van Die 

voet, Emile, docteurs en droit (annexe CCXVIH, p. ~53); 
5° Les 17 et 20 décembre i912, pour MM. Debeuckelaere, Adile; Frère, 

Hubert; Hinnisdaels, Georges; Lechat, Robert, el Lindemans, Jean, docteurs 
en philosophie et lettres (annexe CCXIX, p. 253); 

6° Les 17, f9 et 21 décembre 1912, pour MM. Bersou, Guillaume; Debai 
sieux, Paul; Fredericq, Henri; Lebailly, André; Leroy, Alphonse; Meunier 
Marcel, et Van Durme, Modeste, docteurs en médecine, chirurgie et accou 
chements (annexe t:CXXIJ, p. 2ä3). 
Tous les récipiendaires ont subi avec succès l'épreuve publique. Le résultat 

du concours, par ordre de mérite, a été inséré au Moniteur belge du 
f 2 janvier f 913 (annexe CCXXII, p. 2ä4). 

206. Relevê des bourses de voy:ige conférées, pendant la période triennale, 
à des porteurs de diplômes légaux. 

Le tableau suivant donne le relevé nominal des bourses de voyage 
conférées pendant les années 1910, !9H et 19¾~. 

UNIVERSITÉ DATI~ 
;.; NOMS ET PIHtNOMS ou JURY GRADE 
'= m:s ~ nr.s Al°.li'l'I' Dl!S .0 
::, 

OÉr.tVRÊ l,E DIPI.Óllf. 
Al\111:TÉS ROYAUX 

::: IIOURSIRnS TITULAIRRS • .c. l'li'(AI,. DE COLL.\TION, 

1 Char lier, Gustave. . Liège Docteur en philosophie et 7 mars 1!)10. 
lettres. 

2 Decoster , Paul. Bruxelles . - - 
3 Polderm:m, Fabrice . . Gand -- - 
--1 Devlsscher , Fernand. Gand Docteur en droit. - 
5 Bequaert, Joseph. Gand Docteur en sciences nam- - 

relies. . 
6 Bruylants, Pierre. . Louvain. . - - 
7 De ~lees, Oscar . Louvain • Docteur en médecine. - 
8 Schwers, Henri Liège - - 
g Vandeput, Eugène Bruxelles - - 
to Yencken , Jules Llêge - - 

H Gérard, Pol Bruxelles - - 

:12 llasq11in, Emile Louvain . - 

13 Verdonck, Armand Gand. - - 
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l:NIVERSITI:'. DATE 
:.; i\'O!IS ET PIIÉNOMS ou J(JI\Y GRADE 

DES "' !JES olr.ll'IT IIIS 
·c: 

. Dt:l.!Yr.F. J,Y. OIPLÖllE .lRRETts ROHDX ~ eorns1r.11s. TITUl.UftH. ~ 
'"' fl:'1,\L. DE t:Ol,lATl011. 

14 l Delmarcel , Gustave . Louvain . Ingénieur civil des mines. i mars -1910. 

15 Cochez, Joseph Louvain . Docteur en philosophie et 29 avril 19U . 
lettres. 

1/i Gillet, Eugène Liège - - 
lï Smolders, 'fhéodore . Louvain. Docteur en droit. - 
18 Sinzot, Ignace. Louvain . - - 
io Sehwers, Frédéric Liège . Docteur en sciences natu- - 

relies. 
20 Goubeau, Fernand Gand . Docteur en médecine. - 
2-1 .Müller, Léon . . Liége . - - 
22 Mol ha nt, .Modeste. . Louvain . . - - 
23 Van Der Schueren, Arthur. Louvain . - - 

24 Van der Stricht, llcné. . Gand. - - 
•> •. Fauconnier, Henri Liége - • ::> - 
26 Van Reeth, Pierre Liége . - - 
27 Ledoux, Auguste. . Llêge Ingénieur civil des mines. - 
28 Thoreau,. Jacques. . Louvain . - - 
29 Gits, Robert . . Louvain . Docteur en philosophie et Jer fêvrler -1!H2 . 

lenres . . 
30 Nïhard, René. Liège . - - 
31 Stonne, Jules. Gand. . - - 
32 Corin, Adolphe Liège . - - 

33 Salée, Achille. Louvain. Docteur en sciences na111- - 
relies. 

34 Michiels, Louis Louvain. . . - - 
3" Goubau, René Jury central. - - ;) 

Docteur en sciences phy- 
36 Drapler , Paul. Bruxelles siques et m:uhématiques. - 

37 Hoven, Ilenri , Liège • 1 Docteur en médecine. - 
38 I Dossin , Félix • . Liège . - - 
39 Stonlfs, Léon. Louvain. . - - 
,iO François, Jules . Louvain . - - 
4:l Firket , Pierre. Liège - - 
42 Petit Bois, Ilenrl . Liège Ingénieur civil des mines. - 

Il résulte de ce relevé ; 
1° Que, des 42 bourses conférées pendant la période triennale, 9 ont été 

accordées à des docteurs en philosophie et lettres, 5 à des docteurs en droit, 
6 à des docteurs en sciences naturelles, :t à un docteur en sciences physiques 
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et mathématiques, 19 à des docteurs en médecine, 4 à des ingénieurs civils 
des mines; . 

2° Que des 42 boursiers, iö avaient été diplômés par l'université de Lon 
vain, rn par l'université de Liégé, 7 par l'université de Gand, 4 par l'uni 
versité de Bruxelles, et 1 par le jury central. 

207. Rapports des boursiers. 

Les boursiers se sont régulièrement acquittés de l'obligation, qui leur est 
imposée par les dispositions royales organiques, d'adresser au Département 
des Sciences et des Arts, soit à l'expiration du troisième semestre de voyage, 
soit, au plus tard, dans les six mois qui suivent le dernier voyag«', un 
rapport sur une question se rattachant à la spécialité de leurs études. 

B. - Bonnsss DE VOYAGE RÉSERVÉES AUX PORTEURS D8 DIPLÔMES SCIENTffJQUBS. 

1re seetinn. Dispositions réglementaires. 

208. Maintien des dispositions royales organiques. 

Aucu11e modification n'a été apportée aux dispositions royales organiques, 
au cours de la période triennale. 

2° section. - Application des dispositions réglementaires. 
Statistique. 

209. Organisation et résultats du concours de J!H O. 

A la date du Jer mars -19!01 le Gouvernement avait reçu quat!·c memoires , 
savoir : :l mémoire de philosophie, i mémoire d'économie politique et de 
droit comparé, 1 mémoire de bactériologie industrielle et J mémoire d'ar 
chitecture (annexe CCXXIII, p. 2ä4). 

Un arrêté royal du 17 mai i 9i 9 a constitué trois jurys pour juger ces 
mémoires, savoir : un jury de la faculté de philosophie d lettres, un jury de 
la faculté de droit et un jury de la faculté des sciences appliquées (annexe 
CCXXlV1 p. 2ö4). 

Ont été choisis comme présidents de ces jurys dans l'ordre indiqué ci-des 
sus : MM. Ic chanoine Du Boussaux , professeur à l'institut Saint-Louis, à 
Bruxelles, de Bavay, conseiller honoraire de la Cour de cassation, et Brunlaut, 
membre correspondant de l'Académie royale de Belgique. 
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Les auteurs de tous les mémoires ont été admis à l'épreuve publique. Cette 
épreuve a eu lieu à Bruxelles, au Ministère des Sciences et des Arts : 
f ~ Le 19 juillet 19JO~ pour M. Larnbrecht, Gustave, docteur en philoso 

phie (annexe CCXXVI., p. 2ö~) ; 
2° Le même jour, pour MM. Cappuyns, Alphonse, ingénieur brasseur et 

expert chimiste, et Desmet, Augustin, ingénieur architecte (annexe CCXXV, 
page ':!54); · 

3° Le 27 juillet 1910, pour 1\1. Claes, Pierre, licencié en sciences politiques 
et sociales (annexe CCXXVII, p. 2;$1}). 

Tous les récipiendaires ont subi avec succès l'épreuve publique. Le résultat 
du concours par ordre de mérite, a été inséré au Monileu1· belqe du 
7 octobre 19!0 (annexe CCXXVIII, p. 2öö). 

2JO. Organisation et résultats du concours de 1911. 

A la date du 18r mars 1911, le Gouvernement avait reçu quat.re mémoires, 
savoir: 1 mémoire de sciences historiques, 1 mémoire d'histoire de la philo 
sophie, 1 mémoire de sciences sociales et 1 mémoire d'architecture (annexe 
CCXXIX, p. 2öö). 

Un arrêté royal du 8 mai i91 f a constitué trois jurys pour juger ces 
mémoires, savoir : un jury de la faculté de philosophie et lettres, un jury de 
la faculté de droit et un jury de la faculté des sciences appliquées (annexe 
CCXXX, p. 2äti). 

Ont été choisis pour présider ces jurys, dans l'ordre indiqué ci-dessus: 
MM. Delehaye, bollandiste, à Bruxelles, de Bavay, conseiller honoraire de la 
Cour de cassation, et Brun faut, membre correspondant de l'Académie royale 
de Belgique. 

Les auteurs de tous les mémoires ont été admis à l'épreuve publique. Cette 
épreuve a eu lieu à:Bruxelles, au Ministère des Sciences et des Arts : 

1° Le 50 juin HH 1, pour 1\l. Missiaen, Gabriel, licencié en sciences poli 
tiques et sociales (annexe CCXXXI, p. 2fü$); 

2° Le -18 juillet J911, pour M. Cloquer, Jean, ingénieur civil et ingénieur 
architecte (annexe CCXXXIV, p. 2ä6); 

3° Le 22 juillet 1911, pour MM. Callaey, Jean-Baptiste, docteur en sciences 
morales et historiques et Wallerand, Gaston, licencié en philosophie (an 
nexes CCXXXII et CCXXXIIl, p. 2;56). 
Tous les récipiendaires ont subi avec succès l'épreuve publique. Le résultat 

du concours, par 'ordre de mérite, a été inséré au 1lf onüeur belge du 25 août 
1911 (annexe CCXXXV, p. 2D6}. 

2H. Organtsauon et résultats du concours de 1912. 

A la date du i er mars '19 t2, le Gouvernement. avait reçu quatre mémoires, 
savoir : 1 mémoire de sciences historiques, 1 mémoire d'économie politique, 
1 mémoire de sciences sociales et 1 mémoire d'électrotechnique (annexe 
CCXXXVI, p. 2:>6). 
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Un arrêté royal du 22 avril 1912 a constitué trois jurys pour juger ces 
mémoires, savoir : un jury de la faculté <le philosophie et lettres, un jury de 
la faculté de droit et un jury de la faculté des sciences appliquées (annexe 
ccxxxvn, p. 256). 
Ont été choisis comme présidents de ces jurys dans l'ordre indiqué ci 

dessus : .l\11\f. le baron de Borchgrave, membre de l'Académie royale de 
Belgique: de Bavay, conseiller honoraire de la Cnur de cassation et Éric 
Gerard, professeur à l'université de Liège. 

Le mémoire de sciences sociales a été rejeté (annexe CCXU, p. 2~7). 
Les auteurs des autres mémoires ont été admis à l'épreuve publique. 
Cette épreuve a en lieu à Bruxelles, au Ministère des Sciences et des Arts: 
1° Le ä juillet !912, pour M. Sap, Gustave, licencié du degré supérieur 

en sciences commerciales et consulaires (annexe CCXXXVIII, p. 21>7); 
2° Le 9 juillet 19!2, pour M. Demeyer, Edgard, ingénieur électricien 

(annexe C~XXXIX, p. 2:i7); 
5° Le 29 juillet i9f 2, pour M. Pasture, Alexandre·, docteur en sciences 

morales et historiques (annexe CCXL, p. 2~7). 
L'auteur du mémoire <l'électrotechnique a échoué à l'épreuve publique; 

les deux autres récipiendaires ont subi cette épreuve avec succès. 
Le résultat du concours a été inséré au Moniteur belge du 5i août 1912 

{annexe CCXLII, p. 2~7). 

212. Relevé des bourses de voyage conférées, pendant la période triennale, 
à des porteurs de diplômes scientifiques. 

Le tableau suivant donne le relevé nominal des bourses de voyage 
conférées pendant les années :l9f0, 1911 et !912 : 

• 1 
NOMS ET PRÉNOMS UNIVEHSITI~ "' GHADE DATE "' <> 

0:: 
0 d~s ayant délivré del' des arrêtés royaux ·o:: 

0 llOURSIERS. Ie diplôme final. TITULAIRE~. de collalion. IC 

1 Lamb recht, Gustave. Louvain . Docteur en philosophie 30 septembre 1D10 

2 Claes, Pierre . . Louvain Docteur en sciences poli- - 
tiques et sociales. 

3 Desmet, Augustin . . Gand" Ingénieur architecte. - 
4 Cappuyns, Alphonse. Louvain Ingénieur brasseur et expert - 

chimiste. ~- Callac y, Jean-Baptiste. Louvain Docteur en sciences morales 14 août '1911. D 
et historiques. 

6 Wallerand, Gaston. . Louvain Docteur en philosophie tho- - 
miste. 

7 · Missiaen, Gabriel . . Louvain Docteur en sciences poli- - 
tiques et sociales, 

8 Clcquet , Jean • Gand • Ingénieur civil et ingénieur - 
architecte. 

9 Pasture, Alexandre. . Louvain Docteur en sciences morales 20 août HH2, 

10 Sap, Gustave . Louvain 
et historiques. . . Docteur en sciences poll- - 
tiques et sociales. 
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Il résulte de ce relevé que des f O boursiers, 8 avaient été diplômés par 
l'université de Louvain et 2 par l'université de Gand. 

213. Rapports des boursiers. 

Les boursiers se sont régulièrement acquittés de l'obligation, qui leur est 
imposée par les dispositions royales organiques, d'adresser au Département 
des Sciences et des Arts, à l'expiration dn terme de leur voyage, un rapport 
sur une question se rattachant à la spécialité de leurs études. 
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PIÈCES JlJSTIFICATIVES 

ANNEXES AU TITRE PRl!LU11NAIRE 

CHAPITRE PREMrnR 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

institution de réunions sportives inieruniversitaires. 
Comité de patronage. 

:l lllllrlf lfUO, 

ALBlmT, Roi des Belges, 

A. tous présents et à venir, SALUT. 

Voulant favoriser la culture physique et les jeux sportifs dans les universitês 
bel rrcs · :,,, ' 

Sm la proposition de Notre Min istre des Sciences cl des ,\ ris, 

Nous avons arrùté et arrêtons : 

;\ rt. 1 cr. Il sera institué chaque année, dans Ic courant du mois de mai cl ù 
partir de l'année !9JO, des réunions sportives intcruniversitaires auxquelles 
seront conviés les étudiants des quatre universités du royaume. 

Art. 2. Celle institution csl placée sous Ic patronage d'un comité d'honneur 
constitué comme suit : 

Président : 
Noire MinisLrc des Sciences et des Arts. 

Vlce-présidents : 
MM. le recteur de l'université de Gand; 

Ic recteur de l'université de Liége; 
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i\lM. le recteur de l'université de-Bruxelles; 
Ic recteur magnifique de luuiversité de Louvain; 
l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand.; 
I'adminlstrateur-inspecteur de l'université de Liége ; 
Ic président du conseil d'administration de l'université de Bruxelles; 
le vice-recteur de l'université de Lou min; 
Ic bourgmestre de la ville de Brnxellcs; 
1,~ bourgmestre de la ville de Gand; 
le Lon rgmcslrc de la ville de Liége , 
le bourgmestre de la ville de Louvain; 
Ic directeur général rle l'enseignement supérieur au Ministère des Sciences 

et des Arts. 

Membres : 
MM. Anspach, L., professeur à l'université de Bruxelles; 

Beco, L., chargé de cours à l'université de Liégc ; 
Bisel101T, Il., professeur à l'université de l.iège ; 
Bricleux , A., chargé de cours ~1 l'université de Liége 
Bréda, L., professeur à l'université de Liége , 
Chauvin, V., professeur à l'université de Liégc; 
Closon , -J .1 chargé de cours ~1 l'université de Liége , 
Cloquer, L., professeur à l'université de Gand; 
Crahay. E., professeur tl l'université de Liége ; 
Lohhaert, E., répétiteur ~l l'université de Gall(!; 
Counson, A., chargé de cours à l'université de Gand; 
De Bruyue , C., professeur à l'université de Gand; 
De Ceuleneer, A. 1 professeur à l'université de Gand ; 
Deehurnps, II., professeur à l'université de Liége; 
De Heen, P.1 professeur à l'université de Liége ; 
Dejacc, Uh., professeur à l'université de Liège; 
de Koninck, L.-L.: professeur à l'université de Liége ; 
Dein ere; M., professeur à l'université <le Gand; 
De Lannoy, C!i., professeur à l'université de Gand; 
de Locht, L., professeur à l'université de Liége; 
Domoor. .J., professeur à l'université de Bruxelles; 
Denoël, L., professeur ù l'université de Liége ; 
Dcploigc (i\lg• S.), professeur ~t l'université de Louvain; 
De Stella, H., professeur à l'université de Gand; 
Doutrepont, A., professeur 21 l'université de Liége ; 
Firkct, Ch., professeur à l'université de Liége , 
Fraipont, F., professeur à l'université de Liége , 
Francoue, H., professeur ù l'université de Liége , 
Franeoüc, X.~ professeur à l'université de Liégc , 
Fredcrlcq, L , professeur à l'un iversi té de Liégc; 
Galopin, G,; professeur à l'université de Liége , 
Gravis., A., professeur Îl l'université de Liége : 



M.\I. Gcrnrd. E., professeur à l'université de Liége ; 
Halkin, .J., professeur à l'université <le Liége , 
Halkin, L., professeur à l'université de Liége , 
Ilunqurt. l<., professeur à l'université de Liége , 
Henrijenn, F., professeur a l'université de Liégt'.; 
Hubert, H.. professeur à l'université de Liége ; 
llotrmann, P., professeur ù l'université de Gaud; 
Janssens, (t, chargé de cours tl l'université de Lié~c; 
Julin, Ch., professeur à l'université de Lit•ge; 
Laminne, .J., professeur à l'université de Lou vain; 
Laurent, M., chargé de cours à l'université de Li(~ge; 
Lehoucq, IL, professeur á l'université de G nul ; 
Legrand, L., chargé de cours :1 l'université ile Liége ; 
Lemaire: A., professeur à l'université de Louvain; 
Lemaire. A .• professeur :1 l'u niversitè tic Li<':~c; 
l.ohest, àL professeur à l'université de Liége , 
Mabille, L., membre clc la Chambre des Re;>réscnla11ls. professeur a 

l'université de Lou vain; 
.Mahaim, E., professeur i1 l'uuiversitr; de Liége , 
Mcrlot, .J., répétiteur à l'université de Liégc; 
Merten, A.~ chargé de cours à l'université de Gan,!; 
Meuricc, L., professeur à l'université de Liége , 
Mcuwisscn: .1., chargé de cours ù l'université de Gand; 
Muller, V-~ chargé de cours à l'université de Liégc; 
Nerincx, A., professeur à l'université de Louvain; 
Péchère, V.~ agrégé ù l'université de Bruxelles; 
Pergameni, H.1 professeur i1 l'université de Bruxelles; 
Philippson, :\1., chargé de cours h l'université de Bru xelles ; 
Pirenne, H., professeur à l'université de Gand; 
Poullet, P., membre de la Chambre des Hcpréscnlanls~ professeur il 

l'université de Louvain; 
Prost, E., professeur :1 l'université ile l.iégc , 
Putzeys, F'.1 professeur it l'université de Liége , 
Quertou, L., chargé de cours :'1 l'université de Bruxelles; 
Schillers. F., professeur it l'université de Liége; 
Schoentjes, H . ., professeur à l'université de Gand; 
Spehl, E., professeur ;1 l'université de Bruxelles; 
Thiry, F.~ professeur à l'université de Liège; 
Van den Heuvel, J., ministre d'État, professeur ù l'université de 

Louvain , 
Van der Ilueghcn, V., chargé de cours à l'université de Garni; 
Van der Linden, ll ., professeur ii l'université de Liége ; 
Van der Smissen. E., professeur ù l'université de Liége , 
Van der Stricht, 0 1 professeur à l'unlvcrsité de Gand; 
Van de Vyvcr, N. 1 professeur à l'université de Gand; 
Vau Vcerdcghem, F., chargé de cours ù l'université de Lit;ge; 
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MM. Van Durmc, P., chargé de cours i1 l'université de Gand; 
Y crrucersch, P., professeur i1 l'université de Gaud; 
Wallzit1g, .1., professeur :1 l'université de Liégc; 
\Villcms, .1. ~ professeur ü l'université de Liégc; 
von Winiwarlcr, A., professeur i, l'université de Liège. 

. Arl. 5. Un comité spécial chargé <l'organiser ces réunions, sera constitué 
chaque année, par les soins de Notre Ministre des Sciences et des Arts, chargé de 
l'exécution du présent nrrèté el ties mesures complémentaires qu'il comporte . 

Donné à Bruxelles, le 5 mars 191 O. 
ALBf~rtT. 

Par Ic Roi: 
Le Ministre des Sciences et des Arts, 

B011 Dr-:SCAllPS. 

II 

Réunions sportives interuniversitaires, - 191 o. --· Comité organisateur, 

,1 111Ur1' 1910. 

Lii M1N1s-rnE 111-:s Scrsscss ET nss Aurs, 

Vu l'arrêté royal du 5 de cc mois, instituant, à partir de l'année J910, des 
réunions sportives intcruniversitaircs. et chargeant Ic Minislrc des Sciences et 
des Arts de constituer Ic comité organisateur de ces ré11 nions; 

Vu les propositions des autorités des universités Ile Gand. de Liège, de 
Bruxelles cl de l.ouvain, 

Arrête : 

Ain. I". Le comité spécial chargé de l'organisation, en i9l0, des réunions 
sportives intcruniversitaircs, est composé comme suit : 

MM. Cobbaer}, E., répétiteur à l'université de Garni; 
von Winiwarlcr, A., professeur à l'université de Liégc; 
Spchl, IL professeur à l'université de Bruxelles; 
Deploigc (Mgr S.'), professeur ù l'université de Louvain; 
Yan Ovcrbcrgh, C., directeur général de renseignement supérieur, des 

sciences cl des lettres, au Minislèrcdcs Sciences cl des Arts; 
Beck ers, L., directeur à l'administration de J' enseignement supérieur, 

des sciences cl des Ieures, au mèrne Département. 
Anr. '2. M. Van Overbergh remplira les Ionctious <le président du comité et 

M. Boekers celles de secrétaire. 

Bruxelles, le 4 mars 1910. 
l3on IJRSCAMPS. 
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Réunions sportives ùueruniversitaircs, - 1!)1 1. -Comité organisateur. 
•• jn1n·lcr UUI. 

LE M1N1srnE OES Scrsxcss ET nss Aars, 

Vu l'arrêté royal du 5 mars 19l0~ instituant des réunions sportives annuelles 
interuuiversitaircs, et chargeant le Minislrc des Sciences et des Arls de consti 
tuer, chaque année, Ic comité organisa leur de ces réunions; 

Vu les propositions des autorités des universités de Gand; ile l.iége, de 
Bruxelles et de Louvain, 

Arrête : 

ART. te•. Le comité spécial chargé de l'organisation, en BJI 1, des réunions 
sportives iuteruniversitaircs, est composé comme suil 

Membres effectifs : 

l\JM. Van Ovcrhcrgh, C., secrétaire général du Ministère rlvs Sciences cl des 
Arts, directeur général de l'enseignement supérieur, des sciences et 
des lcttres ; 

Bcekcrs, L.: directeur à l'administration de l'euseiguemcnt supérieur, 
des sciences et des lettres, au même Département; 

Cohbaert, E.~ répétiteur à l'université de Gand; 
von Winiwarter, A., professeur à l'université de Liége , 
Speld, E., professeur à l'université de Bruxelles; 
Deploige (Mgr S.), professeur à l'université de Louvain. 

i\Jemhres suppléants : 

MM. De Nobele, J., professeur à l'institut supérieur d'éducation physique 
annexé à l'université de Gand; 

Brou ha, M -~ sous-directeur de l'école <l'enseignement polll· sages 
femmes annexée à l'université de Liége , 

Demoor. J., professeur à l'université de Bruxelles; 
de Strijckcr, P., professeur au col lège américain annexé à l'université 

de Louvain. 

ART. 2. M. Van Ovcrhcrgh remplira les fonctions de président du comité et 
,\l. Beckers celles de secrétaire. 

Bruxelles, le 4 jan vier rn 11. 
F. ScnoL1.AE1n. 
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IV 

Réunions sportives interuuivcrsitaires. - 1912. - Comité organisateur. 

l:i jllll ,·h,1• lfJI !l. 

I.e l\11NISTUE DES SCIENCES ET DES A1tTS, 

Vu l'arrêté royal du 5 mars 19i 0, instituant des réunions sportives annuelles 
iuteruniversitaires, et chargeant Ic Ministre des Sciences et des Arts de constituer, 
chaque année, le comité organisateur de ces réunions; 

Vu les propositions des autorités académiques des universités de Gand: de 
Liége, de Bruxelles cl de Louvain: 

Arrête : . 

lurr. 1er. Le comité spécial chargé de l'organisation, en 191~1 des réunions 
sportives iuterunivcrsitaires. est composé comme suit: 

.Membres effectifs : 

l\l~J. Boekers, L,., directeur général de l'enseignement supérieur, des sciences 
et des lettres an .Ministère des Sciences et des Arts; 

Hocepicd , A., directeur à l'administration de l'enseignement supérieur, 
des sciences cl des lettres, au même Département; 

Cobbacrt, E., chargé de cours ü l'université de Gand; 
von Winiwarlcr, A., professeur à l'université de Liége ; 
Spehl, E., professeur à l'université de Bruxelles; 
Deploige (Mgr S.), professeur à l'université de Louvain. 

Membres su ppléauts : 

.MM. De Nobele, .J.: professeur à l'institu; supérieur d'éducation physique 
annexé à l'université de Gand , 

Brouha, M., sous-directeur de l'école d'enseignement pour sages 
femmes annexée à l'université de Liége ; 

Dernoor , J., recteur de l'université '1c Bruxelles; 
de Strijcker, P., professeur au· collège américain annexé à l'université 

de Louvain. 

AnT. 2 . .M. Beckers remplira les fonctions de président du comité et M. Hocc 
pied celles de secrétaire. 

Bruxelles, Ic H$ jan vier 19 J 2. 
P. Pour.t.ar. 
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V 

Rapport adressé à Milt. les Ministres de L'.lntùiear et des Sciences 
et des .drts f)(lt' la Commission chargée _d'étudie1· l'organisation d'un 
institut ou école de médecine el d'hygiène exotiques. 

3 unll lf)lt. 

~hssrnuns LES M1N1STRBS, 

Un arrêté royal du ·lS décembre 190(j, contresigné par M. Ic baron van der 
Bruggen, 1\'Jinist.rc de l'Agriculturc, et M. J. de Trooz, Ministre de l'Intérieur et 
de l'Instruction publique, a institué notre Commission; en la chargeant d'étudier 
l'organisation d'un institut ou école de médecine cl d'hygiène exotiques cl d'éla 
borer un avant-projet à soumettre au Gouvernement. 

La question n'était pas absolument nouvelle. 
Déjà, en 1900, Ic service de santé cl d'hygiène: ressortissant alors an Départe 

ment de l'Agriculture, d'accord avec Ic Département des A flaires Étrangères, 
avait insisté auprès de M. le Ministre de l'industrie cl du Travail pour que la 
police sanitaire maritime fût enseignée à l'Institut supérieur de commerce 
d'Anvers, c'est-à-dire aux futurs commerçants et aux élèves consuls. 
Trois années plus tard, Ic XIJl° Congrès international d'hygiène et de démo 

graphie émettait. un vœu en foreur de la création d'un enseignement de méde 
cine coloniale, en spécifiant qu'il y aurait lieu rl'étendre, dans une large mesure, 
cel enseignement aux ofllciers de la marine marchaudc, d'y comprendre égale 
ment l'hygiène navale et la police sanitaire maritime, cl de placer les écoles dans 
le voisinage des principaux ports et des instituts coloniaux où sont enseignées les 
langues indigènes. · 

Enfin, en 19{fa~ k Congrès internationnl d'expansion économique mondiale 
avait spécialement attiré l'attention des gouvernements sur l'utilité que présen 
terait la création, dans Les gl'ands ports où ils n'existaient pas déjà, de cours 
d'hygiène et de pathologie exotiques. 

S'inspirant plus particulièremeut de ce vœu, l'arrêté royal qui nous a nommés 
stipulait expressément que l'institution dont l'avant-projet nous était demandé 
devait être établie ù ÀnPrws. 

La composition de notre Commission, oit les représentants de la province, de 
la ville et des hospices civils d'Anvers tiennent une place importante, indique 
d'ailleurs clairement quelles étaient les intentions du Gouvernement, quant au 
siège éventuel de l'institut à créer. 

En procédant a noire installation, le 28 février ,t907, M. Ic baron van der 
Brnggen s'est nettement prononcé 11 cel. égard et nous retenons de son discours 
des passages qu'il parait intéressant de rappeler ici : 

<1 Des écoles et. des instituts de médecine tropicale ou coloniale, disait l'hono 
rable Ministre, fonctionnent à Liverpool, Londres, Hambourg, Paris, Bordeaux: 
Marseille. Des laboratoires ont été créés aux Indes anglaises, Irauçaises, hollan 
daises, à Khartoum, il Léopold ville. 

» Stimulée par son Roi 1 la Belgique, grùce à l' admirable activité de ses natio- 



( 8 ) 

naux , a pris une part considérable dans Ic grand mouvement d'expansion des 
nalions européennes. · 

» Noire pays ne pouvait donc se désintéresser des études qui ont pour hot de 
lutter contre les gl'ands Iléaux de là pathologie exotique, et il n'y a pas failli : 
des installations privées, . visant surtout Ic Congo, ont été fondées en vue de 
résoudre Ic côté pratique du problème, et le Gouvernement a créé des cours 
spéciaux pour l'étude des maladies des pays chauds dans les universités de 
l'l~taL à Liége cl c't Gand. 

» Mais cela ne suffit pas ; l'heure a sonné de faire plus et mieux. 
» 1Ja11s quelle mesure et de quelle manière est-il possible de répondre aux 

vœux émis par les congrès de -1905 et de 1905? Comment .y a-L-il lieu de 
résoudre la question de l'établissement, ü Anvers, d'un institut el d'une école 
d'hygiène et de maladies exotiques, en tenant compte de la situation et du 
développement de notre pays cl surtout de ses établissements <l'enseignement 
supérieur? 

» Tels sont, Messieurs~ les problèmes qui sont soumis à la Commission 
d'études dont vous avez bien voulu accepter de faire partie. » 

* * ~ 

Notre Commission, dans-l'étude qu'elle a faite de lu question, s'est donc placée 
au point de vue de la création de l'Jtcolc de médecine tropicale dans Ic port 
d'Anvers. 

Il ne s'agit pas, en effet, de substituer le nouvel institut aux universités, mais 
de le constituer clc lelie façon que les médecins diplômés par ces universités y 
trouvent la matière d'un enseignement complémentaire aussi adéquat. que 
possible. Pour eux, l'Institut doit èrrc une école supérieure de spécialisation, 
leur permettant d'étudier pratiquement les cas Jes plus divers de maladies 
tropicales. 

Oit pourrions-nous trouver: ailleurs que dans le port d'Anvers, les éléments 
cliniques cl policliniques destinés à alimenter une institution ayant Ic caractère 
que nous venons d'indiquer? 

Chaque année, des milliers de navires, venant des différentes parties du 
monde, débarquent dans la Métropole des marins el des passagers atteints de 
toutes les variétés de maladies tropicales. Cc sont autant de sujets d'études. 

Nous aurons à revenir sur cc point, en y insistant, dans une àutre partie de ce 
rapport. Mais il nous a paru nécessaire de mettre d'abord en évidence les principes 
sur lesquels la Commission s'est mise unanimement d'accord, dès le début de 
ses opérations, savoir : 
t0 Le siège de l'Institut ou École de médecine et d'hygiène exotiques sera 

établi à Auvers; 
2° L'Institut comprendra, d'une part, un enseignement clinique el policli 

nique et, d'autre part, des laboratoires de recherches scientifiques. 

* if *. 

AYant de poursuivre nos travaux, nous avons jugé opportun de nous entourer 
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de renseignements détaillés sm l'enseignement de la médecine et de l'hygiène 
coloniales dans les pays étrangers, cl de rassembler les documents sur cc qui 
existait déjà en Belgique dans cel ordre d'idées. 

Le rapport que nous a présenté, le 50 janvier H>O!>, la sous-commission que 
nous avions instituée à cet effet, rapport dont un exemplaire est ci-annexé, vous 
édifiera à cet égard. Il entre dans des détails qu'il nous parait superflu de résumer 
ici et qui nous ont permis de solutionner le problème que Ic gouvernement nous 
avait soumis. 

L'énoncé de ce problème se résume dans six questions d'ordre principal : 
-1° Quelles maladies Iaudra-t-Il trailer cl enseigner ü l'Institut de médecine et 

d'hygiène exotiques ? 
2" A quelles personnes cet enseignement sera-t-il destiné? 
5·• Comment conviendra+ il de l'organiser et quel sera Ic programme de 

l'tcolc? 
4° Dans quel milieu l'Institut sera-t-il établi cl quelle dépense entralnerat-il P 
5° Quel sera Ic personnel enseignant? 
6'• Dans quels rapports l'institution nouvelle sera-t-elle avec les institutions 

existantes? 
Comment chacune de ces questions a-t-elle été résolue par la Commission? 

C'est cc que nous allons voir en les reprenant l'une après l'autre. 
_/ 

f O Quelles maladies fuudra-c-il trailer et enseigner 
lt îInsüuü de mëdcciue et d'hn;iéne exotiques s 

Il a paru à la Commission que Ic programme d'enseignement devait être très 
large et embrasser tous les genres d'affections propres aux pays chauds. L'insti 
tution n'aurait pas tic raison il'è!rc si elle devait borner son activité à l'étude de 
quelques maladies tropicales, propres à l'Afri,111c et plus pari iculièrcrucnt au 
Congo belge. 

La Commission estime que l'enseignement clinique doit disposer, autant que 
possible, de malades récemment atteints. En règle générale, les personnes qui 
reviennent malades du Congo, souffrent d'affections arrivées à la période de 
chronicité, cl ne constituent plus pour l'enseignement de parfaits sujets d'études. 
Les formes aiguës des maladies exotiques se rencontrent plus fréquemment il 
bord des navires arrivant dans nos ports cl tout spécialement des navires mar 
chands. 

* * * 

2° .(l quelles personnes l'enseignement sera-t-il destiné? 

L'Institut devra servir il la préparation : 
t0 Des médecins du service colonial; 
2° Des vétérinaires; 
Z.<) Des pharmaciens; 
4° Du personnel non médical se rendant dans les colonies. 
a) Missionnaires; 
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b) Infirmiers religieux el laïes , 
c) Infirmières religieuses et laïques , 
d) Officiers, ingénieurs, prospecteurs, commerçants, agents diplomatiques el 

consulaires, planteurs; 
e) Agents subalternes, sous-otllciers, commis, agronomes, artisans divers; 
() Officiers de marine et élèves des écoles na val es. 
Les médecins, vétérinaires cl pharmaciens recevront l'enseignement complé 

mentaire destiné à leur formation. 

Notre Commission s'est trouvée d'accord pour fixer :1 quinze semaines la durée 
des études des médecins, avec ci1HJ ou six heures de leçons cl de travaux 
pratiques par jour. Le terme de trois mois est d'ailleurs adopté dès maintenant 
par les diverses écoles de Hambourg, Liverpool, Londres et Bordeaux. 

La répartition des matières d'enseignement s'inspirera des principes qui domi 
nent dans nos universités. Une large part sera failc à l'enseignement objectif par 
l'examen des malades, par les démonstrations et les travaux pratiques des élèves, 
ceux-ci devront notamment acquérir une connaissance précise cl sûre de la 
technique des méthodes appliquées au diagnostic des maladies exotiques el tout 
spécialement de la technique microscopique, qui assure au praticien du service 
colonial Ic moyen d'analyse indispensable. 

D'autre part, il faml~:a, dans un enseignement verbal, coordonné, exposer aux 
élèves, en une synthèse précise, l'état des connaissances sur les questions de 
pathologie cl d'hygiène coloniales. Le professeur joindra ü son enseignement la 
démonstration de pièces anatomiques) de moulages, de planches: de cartes, de 
graphiques, etc. 

Pour les vétérinaires et les pharmaciens, la durée des cours devra être de 
deux mois et demi à trois mois en Europe, plus un mois en A'[rique, au labora 
toire de Léopoldvillc. 

Aux agents coloniaux autres que les 111 édecins, vétérinaires et pharmaciens, ce 
n'est plus un enseignement complémentaire qu'il s'agira de donner. Il faudra 
[air« Leur préparation médicale et hJgiéni,1uc, et la durée de l'enseignement 
variera d'après les catégories de personnes auxquelles il est destiné. 

La Commission estime que pour les missionnaires, elle devra être de deux 
mois et demi à trois mois eu Europe1 et d'un mois eu ilfrique, au laboratoire de 
Léopoldville. 

Un minimum de vingt leçons suffira pour la préparation spéciale aux pays 
tropicaux des infirmiers religieux et laïcs. Au Congo, ils devront, avant leur 
nomination définitive, être attachés pendant quelques mois à un hôpital ou à un 
lazaret.' E11 effet, i1 côté de leur rôle bien· défini d'infirmiers et d'aides dans les 
hôpitaux , ils pourront aussi servir utilement de chefs des (( postes d'observation » 
pour la surveillance des populations indigènes vivant près des régions frontières 
el de l'exécution des mesures de prophylaxie édictées par le Gouvemement. 

Les infirmières religieuses et laïques suivront le mèrne enseignement que les 
infirmiers religieux cl laïcs; elles devront, pour entrer dans les hôpitaux, être en 
possession du certificat officiel de capacité créé par l'arrêté royal du 4 avril -1908. 
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L'enseignement spécial leur sera donné après l'obtention de ce diplôme ou pen 
dant le dernier semestre de l'année de préparation á l'examen d'infirmière. 

Pour les officiers, ingénieurs, prospecteurs, commerçants, agents diplomati 
ques et consulaires, et planteurs, la durée des cours devra être de trois mois 
environ. 

Pour les agents subalternes, sous-officiers, commis, agronomes et artisans 
divers, quinze à-vingt leçons pourront suffire. 

Enfin: pour les officiers de marine et les élèves des écoles navales, la prépara 
tion pourra se foire en un mois. Toutefois, ceux d'entre eux qui seraient appelés 
ù voyager sur le haut fleuve (Congo) devront faire huit jours de stage au labora 
toire de Léopold ville, à l'effet d'acquérir des notions de diagnostic sur la maladie 
du sommeil, etc. 

* * * 

5° Comment comnendra-t-il d' o1'ganiser l'enseiguemenl el quel sera le 
progrnrmne de t'École? 

Nous venons de voir quelle est l'organisation générale préconisée par la Com 
mission. Étant donnée la durée de l'enseignement destiné aux diverses catégories 
que nous venons d'énumérer, le programme a dé arrêté de la manière suivante 
pour chacune d'elles : 

I. - MÉDECINS. 

J0 Parasitologie et zoologie médicale; 
2· Technique de laboratoire applicable au diagnostic, avec quelques notions 

élémentaires des procédés de culture; 
5° Pathologie spéciale des maladies exotiques; 
4° Clinique des maladies exotiques; 
;';
0 Hygiène coloniale; 
6° Hygiène navale; 
7° Notions élémentaires d'art vétérinaire; 
8° 'Exercices pratiques de chirurgie, d'ophtalmologie, de dermatologie et de 

dentisterie. 
li nous paraît nécessaire d'entrer dans quelques considérations au sujet de ces 

différents cours. 

'1° Parnsi.tologie el zoolooie médicale. - Cc cours est spécialement important 
pour la connaissance de la pathologie exotique, les grandes endémies des pays 
chauds étant dues à des parasites animaux Qu'il s'agisse des trypanosomes, des 
hémamihes paludéennes ou des vers intestinaux, les caractères morphologiques 
de ces parasites et leur développement comportent un exposé spécial, et celui-ci 
peut d'autant mieux être séparé du cours Je pathologie humaine que très souvent 
une partie du cycle évolutif s'accomplit en dehors du corps de l'homme. 

D'autre part, il faut au médecin une certaine connaissance des êtres qui, sans 
vivre chez l'homme d'une vie parasitaire, sout les agents de transmission des 
parasites pathogèues : anophèles du paludisme, stégomyes de Ja fièvre jaune, 
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glossines des trypanosomiases africaines, ixodes de la fièvre récurrente, cie. Cet 
enseignement ne devra pas se homer h quelques vagues généralités sur les 
insectes et les tiques; dans l'élal actuel de la médecine et. surtout de hl prophy 
laxie, Ic médecin qui veut pratiquer utilement son art en Afrique doit savoir 
rceonnaitre les principales espèces animales qui joucul un rôle actif ·dans la 
transmission des maladies du pays : au Congo, il doit savoir reconnaître les 
glos:;ines cl même en distinguer les diverses espèces dangcre11sc/:; il doit 
connaître par Ic menu cc qu'on sait de leurs mœurs, parce que celte u histoire 
naturelle " peut seule fournir à la prophylaxie la base solide dont elk a besoin. 

Une collection spéciale sera nécessaire à cet enseignement. Des excursions 
pourront être faites pour montrer aux élèves les prneéflés applicables il la récolte 
des insectes, notamment des anophèles, qui peuvent s'observer eu lklgique. 

Cc cours comprendrait deux ou trois heures par semaine. 
Il va de soi que l'enseignement général de la parasitologie ne s'en tieudrn pas 

a la parasitokgie humaine, mais comprendra aussi la parasitologie animale 
(animaux domestiques). 

2° Technique de laboratoire applicable au diagnostic, avec qw·lque.~ notions 
élémentuirc« des procédés de culture. - Cet enseignement, surtout pratique, 
comprendrait non seulement la microscopie, mais certaines opérations chimiques 
d'usage courant applicables ù l'étnde des divers produits organil1ues : s:rng, 
fèces, urines, produits d'expectoration, mucus nasal. ctc., et même des procédés 
faciles d'inoculation expérimoutale à des animaux. toutes ces opératiuus se 
limitant ù cc qui est irnmédintemcnt applicable ù Ja pratique médicale aux 
colonies. 

Le cours de technique lel que nous Ic proposons comprendrait douze heures 
de travaux pratiques par semaine. 

3° Putlwlogie spéciale des muùulies exotiques, - Ce cours comporterait des 
leçons ex cathedra, exposant pour chaque' maladie l'étiologie, les lésions, les 
svmptórnes, le traiteruen! prophylne+iquc et curatif', et des dérnonstratious : 
pièces anntomiqucs, mont raut à l'œil 1111 011 au microscope les lésions orga 
niques, cartes de la distribution góographique des maladies, graphiques illustrant 
l't!pidèmiologic et les effets de l'intervention llH;dicalc, etc. 

L'étude des parasites patliogènes , elèrncnt essentiel de l'étiologie, étant faite 
Mjà dans Ic cours spécial de parasitologie, où 1'011 exposerait la biologie générale 
de ces agents, 011 n'aurait plus à étudier id que les rapports des divers parasites 
avec l'homme, les conditions de leur transmission el les effets qu'ils produisent; 
les répétitinns pourront ainsi étre évitées cl Ic champ sera déhlayé pour le méde 
cin par I'intervcntion préalable du naturaliste. 

Cc cours comprendrait quatre heures par semaine. 

4° Cliuiuue des nwlaclies exotiques. - Cc cours comporterait non seulement 
l'exposé des cas cliniques présentés par le professeur dans les leçons magistrales, 
mais la v isitc régulière des salles et J' examen personnel des malades pur les 
élèves. Ceux-ci seraient, suivant un roulement ù établir, chargés plus spéciale 
ment d11 soin de certains lits. dressant les observations, procédant sous la direc- 
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tion du personnel enseignant aux diverses opérations nécessitées par. le traite 
ment et poursuivant éventuellement l'étude des organes malades recueillis à 
l'nutopsie : dans certains cas spéeiuux , ils auraient i, rédiger, indépendamment 
,te l'observation clinique, 1111 rapport i1 caractère administratif exposant Jes 
1111·s11rcs :• prcu,lrc pour Ic rapatriement 011 l'isolement <lu malade, les précautions 
exi~t":1•s pour la proplrylaxie, etc., Ic tout en tenant compte des règlements sani 
tuires existants. tout spécialement pour notre Colonie congolaise. 

L'enseignement clinique se fera pendant 1011lc la durée des études eomplérnen 
tain-s. Il comprendra également 1111 enseignement policlinique. 

;>'' llyyiène coloniale. - Il est inutile d'insister sur l'importance de cet 
enseignement, 'lui touche :111x questions essentielles de la vie aux colonies : 
a I imentat ion, hahi talion, h ygiènc des agglomérations, ctc., ici encore l'enseigne 
ment oral devra être complété par <les démonstrntions, cl Ic professeur visitera 
utilement avec ses élèves certains établissements, distributions d'eau, fabriques 
de conserves alimentaires. etc. 

La connaissance des règlements sanitaires en vigueur dans noire Colonie fera 
l'ohjt:l d'un exposé précis. Enfin il pou!-ra être utile que les élèves soient initiés 
pratiquement :·, l'examen clc certaines denrées alimentaires, el i\ l'usage des 
instruments servant aux principales observations météorologiques. 

Deux heures par semaine seront consacrées il ce cours. 

6° L'hygiène navale nous paraît devoir être séparée de l'hygiène coloniale, 
malgré certains points de contact que peuvent avoir ces deux enseignements. 
Elle se compléterait pa1· 1'1~111dc de la législation sanitaire internationale. qui règle 
la conduite <111 médecin cL spécialement des agcnls sanitaires des navires el iles 
ports eu présence des épidémies qui se propagent par Ic trnlie maritime. 

Douze à quinze heures suffirnient pour les aspirants au service colonial. 

7° Des notions élhnf'11foires d'urt oétérinuire seront utilement données aux 
médecins des colonies; dies comprendraient qur-lques notions sur les maladies 
du hélait dans les pays chauds : au Congo, notamment, où le nombre des vété 
rinaires est encore f rùs restreint, les essais tentés pour l'élevage <les chevaux ou 
iles hovidés sont très souvent contrariés par diverses maladies qui peuvent anéan 
tir rapidement 1111 troupeau dont la formation a coùté beaucoup de temps, d'ar 
g<'nl cl de peine. Or, plusieurs de ces maladies épizootiques sont de nature para 
sitaire (piruplnsmoses, trypanosomiases, etc.) et Ic diagnostic en est fait par 
l'examen microscopique, suivant une technique analogue à celle qui s'applique 
;111 diagnostic des maladies humaines. Cet examen, fait à temps par le médecin, 
permettra de prendre les mesures prophylactiques nécessaires. 

On rattacherait à cd enseignement la culture cl la préparation du vaccin, 
opération très simple c11 principe, très délicate en foil 1 que le médecin doit par 
fois entreprendre duns les régions où la longueur des trajets ne permet pas au 
vaccin d'Europe d'arriver en bon étal. 
Enfin, les leçons comprendraient I'iuspection sanitaire des viandes de bouche 

rie, qui dans les pays neufs incombe au médecin. 
Douze ü quinze heures seraient consacrées à cel enseignement. 
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8° Exercices pratiques de cl>i,·urgie7 d'oplttalmologie, de dermatologie et 
cle dentisterie. - Bien que ne se rattachant pas spécialement à la pathologie 
exotique, ces matières sont nécessaires it la formation professionnelle du méde 
cin des colonies. 

En l•:uropc, le médecin trouve toujours rapidement un confrère spécialiste 
pour l'assister de son expérience; aux colonies, le médecin isolé doit savoir tout 
faire et, d'autre part, l'extension des grands travaux, le développement des 
entreprises minières vont multiplier les accidents el les lésions justiciables de 
l'intervention chirurgicale. 

Ces considérations ont fait donner un grand développement ù la préparation 
chirurgicale des élèves, par !'École du service de santé des troupes coloniales 
établie à Marseille.; elle a institué non seulement un enseignement clinique, mais 
des exercices de médecine opératoire et d'anatomie des régions, qui se prolongent 
pendant toute la durée; pnrticulièrement longue, d'une session d'enseignement. 
Sans aller aussi loin. cc qui serait incompatible avec Ic terme de trois mois 
assigné ici il la durée des éludes, on pourrait, en peu de temps, donner aux 
médecins du service colonial une préparation chirurgicale en rapport avec la 
'mission qu'ils auront à remplir. JI en serail de même pour l'institution de ser 
vices spéciaux d'o7)htalmoloyie, de dermatotoqie et de dentisterie. 

La policlinique fournira aisément les matériaux nécessaires à cel enseignement 
spécial. 

ll. - Y liT1~1uNArnEs. 

1° Parasitologie el zoologie médicale (même cours que pour les médecins, 
complété par l'étude des parasites des animaux domestiques}, 

2° Technique de laboratoire applicable au diagnostic (même cours que pour 
les médecins, avec, en plus, des applications aux affections parasitaires des 
animaux domestiques] ; 

3° Hygiène coloniale (même cours que pour les médecins); 
4° Pathologie spéciale des maladies tropicales des animaux domestiques : 
c,) Maladies à causes inconnues : rage; horsepox , peste du cheval, peste 

bovine, fièvre aphteuse, etc.; 
b) 3i1aladies produites par des parasites végétaux : charbon hématique et 

symptomatique, tuberculose, morve, farcin d'Afrique, actinomycose, pasten 
rellose, etc., 

c) Maladies à hématozoaires : piroplasmoscs, fièvre du Texas, Ilerlwater du 
cheval, du mouton, du chien, ete.; 

Maladies à trypanosomes : surra, nagana, dourine, mal de cadera. maladie du 
sommeil; 
d) Autres maladies dues à des parasites : protozoaires, vers, acariens, 

insectes; 
e) Méthodes d'immunisation contre les différentes maladies; 
!>0 Pratique de la production du vaccin animal (culture du vaccin, récolte, 

conservation cl transport); 
(1° Eléments de médecine tropicale, premiers soins aux blessés ; 
7° Stage au laboratoire de Léopoldville, 
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Ill. - Pn!HHACIBNS. 

·1° Technique microscopique (recherche et reconnaissance des· principaux. 
agents pathogènes des maladies tropicales el de quelques maladies à dispersion 
universelle, telles que la tuberculose, etc.); 

2° Entomologie appliquée (connaîssance des principaux agents transmetteurs, 
leurs rnœurs}; 

5° fJémenls de médecine tropicale; premiers soins aux blessés, petite chi 
rurgie .. éléments de physiologie cl de pharmacolegie ; 

4° Hygiène tropicale : 

llyyiène de l'alimentation. 

Choix du régime. Avantages et inconvénients de certains aliments : légumes, 
fruits, viandes, gibier~ poisson, œufs, lait, condiments, conserves. 

Utilité des jardins potagers, leur installation. 
Danger des eaux impures. Danger de l'abus des boissons fermentées. 

lly9iè11.e de l'habillement, 

Coiffures, effets de corps, bottines, etc. Effets tic jour, de sOÎI\ effets de 
travai 1. 
Importance du choix des étoffes, de leur texture, de leur couleur. 
Soins de propreté corporelle. 

Hygiène de l'hubiùüion, 

Hygiène spéciale à certains locaux el à leurs alentours : chambre ;\ coucher, 
salle à manger, cuisines, cabinets d'aisance. 

Habitations el campements des employés, indigènes, travailleurs, soldats. 

/lygiè11e pendant les marches. 
Heures de départ, halte, durée des étapes; boissons en route; porteurs. 
Campement,choix dt' l'emplacement, établissement de la leute, lit de camp, etc. 
Nourriture. 

1 

Voyage à bord des bateaux en mer, en rivière. 

Dioers. 
Hygiène des travaux manuels et intellectuels. Délassements et distractions. 

Chasse. 
!5° Conférences sur les principales épizooties tropicales et leur prophylaxie ; 
6~ Stage nu laboratoire de Léopoldville. 

IV. - PBRSONNEL NON MÉDICAL. 

a) JJ,J issionnaires, 
Même programme que pour les pharmaciens. 
b etc; l11finnie1·s reliqieu« el iuies ; infirmières religieuses et laïques. 
J ° Climatologie; 
2° Hygiène tropicale (mème programme que pour les missionnaires); 
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5° Ex110.;é succinct des principales affections tropicales, des soins à donner et 

de la prophylaxie ; 
4° Technique microscopique élémentaire :, 
;5° Stage dans un hôpital colonial ou un lazaret. 
d) Olflciers, 'Ï119é-nicurs, praspecteurs, commerçants, ayent.~ dipfomatiq11es 

d consulaires, plunteurs. 
·l ° Climatologie ; 
2° Notions d'anatomie et éléments de physiologie (respiration; circulation; 

fonctions cutanées; ùigcstion; fonctions urinaircs , action du climat sur ces 
fonctions chez les Européens et chez les indigènes; conditions tic sauté physique 
el morale nécessaires pour s'expatrier); 

5° Hygiène tropicale (même prngramruc que pour les missionnaires avec, en 
plus, des notions sur le choix de l'emplacement et de l'orientation des habita 
tions, l'approprial ion du sol, la construction et l'aménagement des locaux : maté 
iiaux de choix, surélévation, aération, vérandas, cubage, etc.], 
4° Exposé succinct des principales affections tropicales, des soins à donner cl 

de la prophylaxie (même cours que pour les religieuses infirmières). 
c) A9e11ls subalternes, sous-officie1·s, commis, ag?"Onome:s, artisans dioers. 
Programme précédent simplifié. On ne s'occupera que des principales affec 

tions tropicales et l'enseignement se bornera à l'hygiène et à fa prophylaxie 
personnelles. 
/) 0 ffù:iers de mariue et élèves des écoles navales. 
1 ° Hygiène na raie [huit à dix leçons); 
2° Hygiène tropicale (même programme que pour les missionnaires}, 
3° Stage au laboratoire de l.éopldville ( dans les cas spécifiés ci-devant). 

* * * 

4,0 Vans quel milieu l'Institut sera-t-il établi el quelle dépe.use 
entrcinero-t-it.? 

Nous l'avons dil déjà, l'lnsliLut de mèdcciùe cl d'hygiène exotiques doit être 
établi à Anvers el ne peut être utilement créé ailleurs que dans cc milieu mari 
time. 

Une connexion étroite doit exister entre le service sanitaire du port cl l'ensei 
gucmcnt de la médecine coloniale. A cet égard, la Commission estime qu'on ne 
saurait assez s'inspirer de l'exemple de l'Institut de pathologie navale cl coloniale 
de Hambourg. 

Dans cel ordre d'idées, il lui a paru utile d'établir un parallèle entre le service 
sanitaire hambourgeois et celui d'Anvers: au point de vue des ressources que 
notre port pourrait éventuellement fournir ù I'euscigncmcnt. 

Une partie des navires à destination de Hambourg soul visités en aval de celle 
ville, à Cuxhavcn-Gruden, comme une partie des navires à destination d'Anvers 
sonL visités en aval de notre métropole, ù la station sanitaire de Doel-Liefkens 
hoek. 

Les navires visités tt Cuxhaven soul : a) ceux ayant des cas de maladies de 
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danger commun ( i) à hord ou ayant présenté depuis moins de six semaines des . 
cas de ces maladies en cours de route; b) les navires venant des ports dans les 
quels règnent ou ont régné des cas de maladies de danger commun depuis moins 
<le six semaines et que l'autorité (le chancelier de l'Empire ou le Sénat de Ham 
bourg) a déclaré devoir être soumise à contrôle. 

Si, lors de la visite à Cuxhaven, les médecins du service sanitaire constatent 
l'existence de cas de peste, de choléra ou de fièvre jaune: les malades sont isolés 
au lazaret de Groden. 

De même une partie seulement des navires remontant l'Escaut doivent s'arrê 
ter il Doel. 

Ces navires sont : 1° ceux ayant des malades à bord; 2° ceux soumis à la 
production d'une patente de santé, savoir : a) les navires venant des pays 
déclarés infectés de peste ou de choléra ( décision ministérielle prise conformé 
ment aux stipulations de l'arrêté royal du 26 mars 1907); b) ceux venant des 
ports des autres continents ou des ports européens situés au sud de la latitude 
d'Ouessant. 

Si, lors de Ja visite à Doel, les médecins du service sanitaire constatent l'exis 
tence de cas de peste, de choléra ou de fièvre jaune, les malades sont isolés au 
lazaret de Liefkenshoek. 

Tous les autres navires, c'est-à-dire en Belgique les navires dispensés de la 
patente de santé, en Allemagne les navires non soumis à contrôle, passent libre 
ment devant Doel à destination d'Anvers, devant Cuxhaven à destination de 
Hambourg. 

) Is sont soumis, à Anvers comme à Hambourg, à la surveillance sanitaire per 
manente pendant leur séjour dans le port, comme le sont du reste aussi les 
navires qui ont été visités soit à Doel, soit à Cuxhaven. 

A Hambourg, lorsque des cas de maladie sont constatés à bord des navires se 
trouvant dans le port, Jes malades sont envoyés : 

u) S'ils sont atteints de maladies contagieuses, au pavillon pour contagieux de 
l'hôpital d'Eppendorf ; 

b) S'ils mu firent de maladies non contagieuses, à l'hôpital pour matelots; 
c) S'ils sont atteints de maladies tropicales, à l'Institut pour maladies tropi 

cales. 
A Anvers, les cas de maladies sont, suivant leur nature, répartis comme 

suit : 
a) Les cas de maladies contagieuses sont soignés au lazaret de Kiel; 
b) Les cas d'autres maladies, dans les hôpitaux de la ville, hôpitaux qui ne 

sont pas spéciaux pour marins, mais qui reçoivent aussi les malades de la ville 
ou des communes suburbaines; 

c) Les cas de maladies tropicales sont soignés, pour Ja plupart, dans ces mêmes 
hôpitaux; quelques-uns cependant sont soignés, aux frais des malades, dans des 
institutions libres: Institut Saint-Camille, Clinique de l'Espérance, etc. 

(0 La loi allemande du 30 juin 1900 sur les maladies de danger commun a imposé la 
déclaratiou obligatoire des maladies contagieuses sui vantes : la lèpre, le choléra, le 
typhus, la fièvre jaune, 1a peste et la variole. 
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On voit par ce qui précède que l'Institut de Hambourg trouve les malades 
nécessaires à son enseignement de médecine tropicale : i O dans l'hôpital pour 
maladies tropicales de cette ville; 2" en ce qui concerne les maladies pestilen 
tielles, dans le lazaret de Groden ou dans le pavillon pour contagieux de l'hôpi 
tal d'Eppcudorf. 

En effet, les cholériques ou pesteux, reconnus malades dans le port même, 
sont soignés à Eppendorï. 

De même. à Am·c1·s. un enseignement de médecine tropicale trouverait ses 
malades: 1° dans les hôpitaux de la ville, à l'institut Saint-Camille et à la clini 
(jUC de l' Espérance; ~0 en cc qui concerne les maladies pestilentielles, soit au 
lazaret de Liefkenshoek , soit au lazaret de Kiel. C'est dans ce dernier que sont 
reçus les malades reconnus à Anvers même atteints de choléra, de peste ou de 
fièvre jaune. 

L'expérience a démontré qu'un très grand nombre de maladies tropicales sont 
soignées chaque année à Anvers~ soit dans les hôpitaux publics ou privés, soit à 
bord même des navires. 

A cel égard, les statistiques suivantes des cas de maladies exotiques traités à 
l'hôpital Sainte-Elisabeth et à l'hôpital Stuyvenberg, pendant les années f90i, 
·1908, 1909 el f9i0, paraîtront suffisamment suggestives. 

Année 1907 

1 Hôpital 
1 Sainte-Elisabeth 

Hôpital 
Stuyvenberg 

MALADIES 
, 1 l 
1 Salle 2 I Salle 8 J TOTAUX 

Malaria. 43 14 21 i8 

Béribéri 2 )) 2 4 

Dysenterie aiguë chronique 2 2 il 4 

Diarrhée tropicale. )l 2 Il 2 

Lèpre . 2 l) ll 2 

Maladie dn sommeil Il i 1 2 

Anémie paludéenne )l 3 ;) 8 

Hypertruphie du foie • ll 3 )l 3 

Abcès du foie . )) 3 )) 3 

Infections tropicales )) ·l )) 1 

Endocardite syphil. (chinois). n )) 1 1 

Maladies tropicales indéterminées ·n 5 ,. 
)) ;> 

----· ---- 
1 Trrr.vux . 1 4!1 2U 3:'; H3 
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Année 1908 

Hôpital 1 H6pUal 
Salnte-Bllsabeth Stuyvenberg 

lUALADIES 1 1Salle21Salle81 ÎO'UUX 

1 

Polynévrite. 1 ,, i ,, 1 2 1 2 

l\lalaria. 2ï 1 i" 42 )) ;) 

Cirrhose hépatique ·1 >) 3 4 

Dysenterie . ·I )) l 2 

Ilèmoglohlnurle 

1 

·I 1 1 1 )) 1 2 

Lèpre . 2 1 )1 1 li 1 2 

Filariose (hématurie) . J► 1 1 1 >) 1 1 

Béribéri 2 ~ 1) 1 2 ____ ___,_ -~- 
ÎOTAUX • 34 2 21 1 :/i 

Année 1909 

.MALADIES 

1 
Hôpital ,. llôpilal 

Sainte-Elisabeth Stuyvenberg 

1 Salle 2 i Salle s j Ton.ux 

Anémie tropicale . . 3 7 >) rn 
Malaria. 9• tl 3ï 74 . . . . . . ., 1 

Béribéri . .. . 3 )} 111 -13 

Dysenterie aiguë . . . 2 Il ;; 7 

Dysenterie chronique . )l J) 1 1 

Diarrhée tropicale. . . .. . . " 3 ll 3 

Hérooglobinurie . . . J) l li J 

Filariose . . . . . . )) 2 )) 2 

Abcès du foie . . . . )) f )) 1 
·-- 

TOTAUX • ,fü 14 i,3 H2 



l\lALADIES 

Anémie troptcale 

Malaria. 

Béribéri 

Dysenterie aiguë 

Dysenterie chronique . 

Diarrhée tropicale. 

Maladie du sommeil 

Filariose 

Abcès du foie 

Polynévrite d'origine tropicale 

'I'orxux . 
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Année 1910 

1 Hôpital I llöpilal 
Sainte-Eltsaheth I S1uyveuberg 

1 Salle 21 Salle s 1 Toraux 

2 !I )) H 

22 )) 42 Gi 

:; )) 8 13 

3 )) H H 

)) 1 J) 

1 

·I 1 

}) 1 4 )) { 

Il 1 " 
1 

1 ·1 

}) 1 3 11 :1 

il 1 1 li 1 

)) 1 2 )1 2 

32 1 . l!J 1 . 63 IH 

Mais il ne s'agit, dans ces statistiques, que des malades hospitalisés. 
Or, la Commission insiste sur ce point, l'Institut à créer doit être à la fois 

clinique et policlinique et la ville d'Anvers offre, a l'égard de la policlinique, des 
ressources particulièrement précieuses et les éléments les plus variés pour les 
travaux de laboratoire. Les maladies cutanées, pour ne citer que celles-là comme 
exemple, ne sont généralement pas justiciables <l'une hospitalisation. On sait 
cependnnt combien les cas sont fréquents dans les équipages de couleur et l'on 
peut se faire une idée du profil qu'on en tirera pour l'instruction des élèves. 
Il n~ suffit pas qu'une école de médecine tropicale solt organisée pour appren 

dre au médecin à soigner ses compatriotes invalidés après un séjour aux 
Colonies; il faut encore qu'elle dispose des éléments nécessaires pour permettre 
aux élèves d'étudier les maladies qu'ils rencontreront sous les tropiques et plus 
spécialement chez les indigènes. 

C'est ce qu'on a compris à l'étranger: en Angleterre comme en Allemagne. 
Dans ce dernier pays, notamment, le Gouvernement ayant manifesté le désir 
de voir l'université de Berlin Ol\4aniser un enseignement de médecine exotique, 
celle-ci se récusa en faisant observer que Ic port de Hambourg convenait 
beaucoup mieux pour cet objet. 

Cc qui est vrai pour I'enseignernent l'est aussi pour les recherches scien 
tifiques. 

S'il est établi que l'Institut doit avoir son siège à Anvers, il serait prématuré de 
réclamer l'édilication immédiate de bâtiments nouveaux. La dépense de premier 
établissement ferait peut-être hésiter Ic Gouvernement à réaliser son projet 
cl les nóg oei a tions avec la ville et les hospices ci vils d'Anvers pourraient être 
diffioiles. 
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La Commission s'est donc prononcée dans le sens de l'utilisation des ressources 
qu'oflrent aujourd'hui les hospices civils d'Anvers. Elle a émis ravis que deux ou 
trois salles de l'hôpital Stuyvenberg pourraient être mises à la disposition de 
l'Institut, avec le local nécessaire pour le laboratoire de recherches. En ce qui 
concerne la policlinique, elle pense qu'il faudrait l'installer dans les environs 
immédiats des docks, les marins de couleur ayant une répugnance manifeste à 
s'éloigner de leur navire. Celte installation pom rait être faite à peu de frais 
puisqu'il suffirait de prendre en location une partie d'immeuble pour y loger les 
différents services qu'une policlinique comporte. 

A cet égard, il appartiendra au Gouvernement d'entrer en négociations avec 
les autorités compétentes, spécialement avec la ville d'Anvers, et de dresser, 
d'accord avec elle, le budget des dépenses qui, en tout étal de cause, ne saurait 
s'élever à un chiffre fort élevé. 

~
0 et 6° - Quel sera le personnel rnseupuint ? Duns quels mp1iorls 

Linstitution noucelle sera-t-elle avec tes institutions existantes ? 

Si la Commission s'était prononcée dans le sens de la création d'une école 
indépendante des institutions hospitalières de la ville d'Anvers, clic aurait eu à 
proposer au Gouvernement la solution de ces deux dernières questions inscrites 
au programme de ses délibérations. 

Le système auquel elle a donné la préférence la met dans l'obligation de 
réserver cette solution. 

Les hospices civils ont, de par la loi, le droit exclusif de nommer leurs chefs 
de service; ils n'y renonceront pas; mais il sera facile de trouver un modus 
vivendi en ce qui concerne le choix du personnel enseignant. L'exemple des villes 
universitaires de Gand et de Liége prouve que f entente est aisée lorsqu'il s'agit 
d'un intérêt primordial comme celui de la santé publique. 

Le Gouvernement aura donc à négocier avec les hospices civils la question du 
corps professoral. 

Il faudra s'en rapporter également à des négociations ultérieures pour fixer les 
rapports de l'École de médecine tropicale avec les institutions existantes. 

Nous avons dit déjà qu'en cc qui concerne les universités, la question ne 
paraissait pas devoir se poser, la nouvelle institution devant être indépendante de 
nos établissements d'enseignement supérieur. 

.. 
.• * 

Nous croyons terminée, Messieurs les L\Jinistrcs, la mission qui nous avait été 
confiée. L'élude que nous avons faite de la question soumise à notre examen 
nous permet de croire que nous n'avons négligé aucun des points essentiels que 
sa solution comporte. 

En poursuivant son intention détablir à Anvers un Institut de médecine et 
d'hygiène exotiques, Ic Gouvernement ne répondra pas seulement à un réel 
besoin : il prendra l'iuitiative d'une œuvre dont l'intérêt national ne peut 
échapper à personne depuis la réunion du Congo à la Belgique. Plus nous enver 
rons dans notre Colonie de compatriotes prémunis contre les maladies tropicales 
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et à même de les combattre, moins grande sera l'appréhension des familles de 
ceux. qui parlent et plus la colonisation du Congo. belge fera de rapides progrès. 

La ville d'Anvers, toujours à l'avant-garde des manifestations qui Intéressent 
l'expansion coloniale de la pairie; a marqué, par l'organe de ses représentants an 
sein de notre Commission, son vif désir de seconder les efforts du Gouvernement 
dans la voie que nous avons indiquée. 

En mettant à Ja disposition de l'œuvre du Gouvernement les ressources que 
lui procure sa situation, clic aura acquis un nouveau titre à la reconnaissance 
du pays. Nous nous plaisons à lui témoigner, en fin de ce rapport, l'expression 
de notre gratitude et nous formons des vœux pour la prochaine réalisation d'un 
projet que nous avons pris à cœur de voir réussir. 

Veuillez agréer, Messieurs les Minislres, les assurances de nos sentiments 
respectueux et dévoués. 

Bruxelles. Ic 3 a vril 1911. 
, Au nom de la Commission : 

les Secrétaires, Le Président, 

L. BRCKERS. or VEHlllEST. 

Dr El. Vol'fURO~. 

--~r~-· 

VI 
toi accordant la personnification civile aux uninersüés de Bruccelles 

et de Louoain (1 ). 

ALBERT: Hoi des Belges, 

A tous présents et à venir'. SALUT, 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
ARTICLE PHEMIEll. - L'université libre de Bruxelles et l'université calhol ique 

de Louvain jouissent de la personnification civile. 
Font partie de ces universités les établissements d'enseignement supérieur qui 

s'y rattachent cl qui sont situés dans l'arrondissement où l'université est établie. 

(1) Session de 1910-1911. 

CIIAMIIICE DES rŒPRÉSENTANTS. 

Documents parlementaires. - Exposé lies motifs et texte du projet de loi. Séance du 
10 avril HlH, 11° 136. - Happort. Séance du 20 juin HH.1, 11° 175. 
Annales parlementaires. - Discussion. Séances du 15 juillet 19H, pp. 18159 à 1870. - 

Second vote et adoption. Séance du H juillet -1911, p. i91i. 
. SéNA'f. 

Ducuments porlemenuures, - Hap port. Séance <lu ~8 juillet 19H, n° 1;:; 1. 
Annales porlementairee. - Discussion. Séance du 5 août 1911, pp. ö70 ù ö80. - Vote. 

Séance du -i uoùt 1911, p. ütö • 
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A11T. 2. - Les universités de Bruxelles el de Louvain sont représentées 
vis-à-vis des tiers pat· un conseil d'administration. Le règlement organique de 
l'université est publié aux annexes du iJ/oniteur belge. Il en est de même des 
noms, prénoms, professions el domiciles des membres du conseil d'administration. 
Cette dernière publication est renouvelée annuellement dans la première quin 
zaine du mois de janvier. 

ART. 5. - Les universités de Bruxelles et de Louvain ne peuvent posséder 
en propriété ou autrement que les immeubles qui sont nécessaires à l'accomplis 
sement de leur mission. 

Les donations entre vifs ou par testament, à leur profit, n'ont d'effet 
qu'autant qu'elles sont autorisées conformément à l'article 9i0 du Code civil. 
L'arrêté qui autorise l'acceptation d'une libéralité dans laquelle un immeuble est 
compris détermine, s'il y a lieu, le délai dans lequel l'immeuble devra être réalisé. 

ART. 4. - Les universités de Bruxelles et de Louvain sont, après leur 
dissolution, réputées exister pour leur liquidation. 

Après payement des dettes, le conseil d'administration règle l'attribution 
de l'actif, en se conformant, le cas échéant, aux dispositions du règlement 
organique. 

Disposition transitoire. 

ART. ~- - Ll:s immeubles actuellement affectés aux services des universités 
de Bruxelles et de Louvain pourront leur être transférés par les communes ou 
les particuliers auxquels ils appartiennent. 

Si ce transfert a lieu dans Ic délai de cinq années à compter de la publication 
'de la présente loi, il sera exonéré du droit proportionnel d'enregistrement et de 
transcription et dispensé de l'autorisation prévue par l'article 5 ci-dessus. 

Les honoraires proportionnels dus aux notaires du chef des .actes relatifs à ces 
transmissions sont réduits à 2;5 p. c. du tarif légal. » 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 
et publiée par Ic Moniteur. 

Donné à Ciergnon, le i 2 août 19H. 
ALBERT. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la Justice, 
B. CARTON DB ,v IAllT. 

Scellé du sceau de l'Etat : 

le /Jlinisfre de la Justice ' 
H. CARTON IJE \VIAIIT, 

--- -·-- 
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VII 
Arrêté roral fixant le mode de publication et de conservation des actes 

des universités libres. 

8 no11embre :11'1 I • 

ALBERT, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'article 2 de Ja loi du f 2 août 19H ~ accordant la personnification civile aux 
universités de Bruxelles et de Louvain; 

Sur la proposition de Notre Minislre de la Justice, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

ART. fer-. - Les règlements organiques des universités de Bruxelles et de 
Louvain et la liste des membres de leurs conseils d'administration sont publiés 
sans frais dans une annexe jointe au J/oniteur. Celte annexe portera le titre de : 
<c Actes concernant les universités de Bruxelles et de Louvain. » 

AnT. 2. - li sera tenu à la direction du 1Jlonite11r un registre indiquant la 
date de la réception de ces actes. 

Arrr. 5. - Ces actes seront conservés à la direction du /Jlonitem·1 où chacun 
pourra en prendre connaissance gratuitement. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera obligatoire le jour de sa publication. 
Notre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ciergnon, le 8 novembre i9H. 
ALBERT. 

Par le Hoi : 
Le Ministre de la Justice, 

H. CARTON DE WuaT. 

VIII 
Statuts et documents publiés en exëctuion de la loi du 12 aotlt 1911 

accordant la personnificaüon civile aux universités libres. 

A. 

Université libre de Bruxelles. 

STATUTS onüANIQl!ES DE L
1uN1n:nsrrÉ. 

, décembre 1007. 

A11r1cLE PHtmim. - L'enseignement de l'université a pour base le libre 
examen. 

TITRE PHEMIEH. - Du CONSEIL n'Arn11N1STUATION. 

Anr. 2. - Le conseil d'administration a la haute direction de l'université. 
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II vote les règlements qui la régissent et décrète les mesures nécessaires au 
maintien et au développement de l'université. 

ÁR'l'. 5. - Le conseil d'administration est composé de la manière suivante : 
Huit membres choisis par le conseil d'administration parmi les bienfaiteurs de 

l'université et parmi les hommes connus pour leur dévouement à cette institu 
tion. Ils sont nommés pour dix ans et sont rééligibles à l'expiration de leur 
mandat. Deux d'entre eux au moins doivent être pris au sein du corps 
prof essorai; 

Le recteur pendant la durée de son rectorat; 
Les deux derniers recteurs ayant achevé leur mandat. Si par suite de décès, 

de démission ou de refus, un ancien recteur ne pouvait être membre du conseil 
d'administration, celui de ses prédécesseurs le plus récemment sorti de charge et 
ayant achevé son mandat le remplacerait de plein droit; 

Un délégué choisi annuellement par chaque faculté parmi les professeurs 
ordinaires et cxtraordinai res de cette facnllé; 

L'administrateur ; 
Le bourgmestre et l'échevin de l'instruction publique de la ville de Bruxelles; 
Un membre du conseil général des hospices de Bruxelles, désigné par le conseil 

d'administration del' université, pour un terme égal à la durée du mandat qui lui 
a été conféré par l'autorité communale; 

Un délégué des anciens étudiants de l'université, élu dans les conditions déter 
minées par le conseil d'administration. 

AnT. 4. - Les anciens membres du conseil d'administration peuvent être 
nommés membres honoraires. 

AnT. tL - Le conseil d'administration siège au moins une fois par mois, sauf 
pendant les vacances. 

AnT. 6. - Le conseil d'administration désigne parmi ses membres un prési 
dent et un vice-président. Ils sont élus pour dix ans el rééligibles. 

En cas d'empêchement du président, le vice-président exerce toutes les attri 
butions de la présidence. 

AnT. 7. - Les résolutions du conseil d'administratio·n sont prises à la majorité 
des suffrages; elles sont signées par le président. 

En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 
AnT. 8. - Le conseil d'administration nomme le personnel enseignant, ainsi 

que le secrétaire, Ic trésorier, Ic bibliothécaire, les chefs de bureau et les conser 
vateurs des collections. 

ART. 9. - Le conseil d'administration arrête et fait publier chaque année le 
programme des cours. Ce programme détermine les matières qui font l'objet de 
l'enseignement universitaire, les noms des professeurs, les jours el heures ainsi 
que la durée des leçons. 

Il fixe l'époque des vacances cl celle de l'ouverture des cours. 

TITRI~ II. - Du CONSEIL ACADÉMIQ0E. 

Aur. 10. -- Le conseil académique constitue le conseil de perfectionnement de 
l'enseignement universitaire. 
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Il a pour mission d'étudier toutes les questions qui intéressent l'enseignement 
supérieur. II propose au conseil d'administration les améliorations qu'il convient 
d'introduire dans l'organisation des études. 

ART. 11. - Le conseil académique est composé de la manière suivante i 

Le recteur et les derniers recteurs ayant achevé leur mandat; 
Les présidents des facultés et les délégués qui représentent les facultés au sein 

du conseil d'administration; 
Un délégué des agrégés nommé dans les conditions à déterminer par le conseil 

d'administration. 
ART. 12. - Le conseil académique est convoqué et présidé par le recteur. 
li doit être convoqué tous les trois mois et chaque fois que trois de ses membres 

le demandent. 
ART. 15. - Le conseil académique examine toutes les questions que le conseil 

d'administration juge utile de lui soumettre dans l'intérêt de l'université et fait 
rapport sur ces questions. 

ART. 14. - II dresse chaque année, au mois de juin, sm les propositions des 
facultés, le programme général des cours pour l'année suivante et le transmet au 
conseil d'administrution, qui l'arrête définitivement. 

ART H>. - Il examine les communications que lui adressent les professeurs ou 
les élèves et il les transmet, s'il y a lieu, au conseil d'administration avec son avis .. 

ART. 16. - Le conseil académique fait son règlement d'ordre intérieur, qu'il 
soumet à l'approbation du conseil d'administration. 

TlTHE III. - Du PRÉSIDEN'r BT 11u BUREAU. 

Aar. ·17. - l~e président du conseil d'administration -représente l'université. 
JI signe la correspondance. 

Le bureau se compose du président, du vice-président: de l'administrateur et 
du recteur. 

En cas de partage, le président a voix prépondérante. 
Le bureau exécute les règlements et les résolutions du conseil d'administration. 
Il veille à l'observation des statuts, des règlements et. des programmes. 
Il soumet au conseil d'administration toutes les propositions qu'il croit utiles et 

celles que lui font parvenir les membres du conseil d'administration. 
Il arrête l'ordre du jour des séances du conseil d'administration et il élabore 

des rapports écrits sm les questions qui y sont portées. 
Ces rapports el les documents à l'appui sont mis, au secrétariat, il la disposi 

tion des membres du conseil d'administration à partir du jour de l'envoi des 
convocations. · 
Il nomme les appariteurs et les employés; il décide de leur suspension ou de 

leur révocation. 
li prononce sur les congés dépassant huit jours, demandés par les professeurs. 
Il soumet à la ratification du conseil d'administration les congés dépassant un 

mois. 
Pour les cas d'urgence, le président prend les mesures nécessaires, sauf à en 

saisir le conseil d'administration ou le bureau à leur plus prochaine séance. 
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Le président convoque le bureau au moins une fois par semaine, le conseil 
d'administration au moins une fois par mois, sauf pendant les vacances. 

TITRE IV. - DE L
1 
ADMINISTRA'l'EU!l. 

ART. 18. - L'administrateur est nommé par le conseil d'administration. Il est 
élu pour dix ans et rééligible. 

L'administrateur est chargé de donner suite aux décisions du conseil d'adrni 
nistration et du bureau en matière administrative. 

Il gère h-s revenus et ordonnance les dépenses de l'université, d'accord avec 
le président du conseil d'administration. 
Il assure Ic recouvrement des recettes et pourvoit aux dépenses à l'aide de 

mandats délivrés par lui en conformité d'une délibération du conseil d'adminis 
tration ou du bureau. 
li assure la conservation de la bibliothèque, des collections et du matériel. 
li a autorité sur Jes appariteurs et les employés. 

TITRE V. - Do RECTEUR. 

ART. -19. - Le recteur représente le corps professoral. 
AnT. 20. - Le ree leur est élu pour un an par les professeurs ordinaires et 

extraordinaires réunis en assemblée générale. 
Il est choisi parmi Jes professeurs ordinaires, indifféremment dans l'une ou 

l'autre faculté. 
Il est rééligible deux fois. 
AnT. 21. - En cas de décès ou de démission du recteur, il est procédé immé 

diatement à son remplacement. 
Le nouveau recteur achève Ic mandat de son prédécesseur. Il est rééligible 

deux fois. 
AnT. 22. - L'élection du recteur a lieu au plus tard dans Ja première 

quinzaine de juillet. 11 entre en fonctions Ic 1er octobre suivant. 
AnT. 25. - Le recteur préside les assemblées du corps professoral et convoque 

ce corps lorsqu'il le juge nécessaire. 
Il convoque au besoin et préside les collèges des facultés. 
ART. 24 - Le recteur veille au maintien de l'ordre, à l'observation des 

programmes et des horaires, à la bonne direction de l'enseignement. 
Il notifie au corps professoral el aux élèves les décisions du conseil d'adminis 

tration cl du bureau relatives à l'enseignement cl à la discipline. 
Il reçoit les communications des professeurs et des élèves et en saisit, s'il y a 

lieu, Ic conseil d'administration, le bureau ou le conseil académique. 
Il tient Ic bureau au courant de tons les faits qui intéressent la direction de 

l'université el son bon renom. 
Il accorde les congés ne dépassant pas huit jours. 
Ain. 20. - Le professeur qui ne peul donner sa leçon prévient le secrétaire 

de l'université, qui en donne avis au recteur cl aux étudiants. 
Anr. 26. - Le recteur délivre les cartes d'admission aux cours , clics sont 

contresignées par· le secrétaire. 
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li rappelle aux étudiants, notamment à l'occasion de leur première inscription, 
les devoirs qu'ils ont à remplir tant fi l'égard des autorités universitaires et du 
corps professoral que dans lems rapports entre eux. 

ART. 27. - En cas d'empêchement du recteur et jusqu'à son remplacement 
en cas de décès ou de démission, Ioules ses fonctions sont exercées par Ic 
pro-recteur. 

An-r. 28. - Les fonctions du recteur sont gratuites. 

TITRE VI. - Du sECRÉTAmE ET nu 1a-.:sonrn1c 

ART. 29. - Le conseil d'administration nomme le secrétaire et le trésorier de 
l'université. 

AnT. 50. - Le secrétaire contresigne toutes les pièces qui émanent de l'uni 
versité , il est chargé de la rédaction des rapports el des procès-verbaux ainsi que 
de la garde des archives. 

An-r. 5-1. - 11 lui est attribué un traitement annuel à fixer .par le conseil 
d' administra tion. 

ART. 52. - te trésorier est chargé de la comptabilité, des recettes cl des 
payements de toute nature, conformément aux règlements. 
ART. 55. - Les quittances et autres pièces comptables à délivrer par Ic 

trésorier sont préalablement visées par l'administrateur. 
ART. 54. - Le conseil d'administration fixe les appointements et les frais de 

bureau du trésorier. 
AnT. 55. - Le conseil d'administration peut autoriser Ic cumul des fonctions 

de secrétaire et. des fonctions de trésorier. 

TITRE Yll. - DE LA con1PTAmL1TÉ. 

AnT. 56. - Le conseil d'administration arrête chaque année et d'avance Ic 
budget <les reccues présumées cl des dépenses; celles-ci ne peuvent être dépas 
sées sans une autorisation spéciale et préalable du conseil d'administration. 

Il décrète les mesures relatives au dépôt cl à la garde des fonds et valeurs 
appartenant ~1 l'université. 

TITRE VIII. - Das ncULT.És. 

AnT. 57. - L'université de Bruxelles comprend cinq facultés, savoir : 
La faculté de philosophie el leures , 
La faculté de droit; 
La faculté des sciences; 
La faculté de médecine; 
La faculté des sciences appliquées (.École polytechnique). 
Anr. 38. - Le collège de la faculté est composé des professeurs ordinaires cl 

ex I raord ina i res. 
AnT. 5~}. - Les professeurs n'ont voix délibérative et ne peuvent participer 

aux élections que dans la faculté à laquelle ils appartiennent à titre principal. 
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Toutefois, ils peuvent avoir voix délibérative dans une autre faculté, mais 
uniquement pour h-s questions relatives à leur enseignement. 

A1rr. 40. - Le collège de la faculté nomme dans sou sein un président el un 
sccrélaire. 
li désigne annuellement un délégué auprès du conseil d'administration. Cc 

délégué est rééligible deux fois. 
AnT. ,H. - Il rédige son règlement d'ordre intérieur, qu'il soumet à l'appro 

bation du conseil d'administration. 
AnT. 42. - Le président de la faculté est chargé de la surveillance immédiate 

de tout cc qui a rapport à l'enseignement de la faculté. 

TITHE IX. - DEs Puo1:Ess1rnns. 

Am'. 43. - Le conseil d'administration nomme les professeurs après avoir 
pris l'avis de la faculté compétente. 

ART. 44. - Un professeur peut être révoqué pour des motifs gra\•es 1~ar le 
conseil d'administration. Celle mesure ne peut être prise qu'avec l'assentiment 
des trois quarts des membres du conseil. Le professeur doit être préulnhlernent 
entendu. 

Arn. 45. - Il est interdit aux professeurs de donner, sans autorisation du 
conseil d'administration, des leçons ou des rèpétitions dans un établissement 
autre que l'université, ou à des personnes qui ne seraient pas inscrites comme 
élèves aux registres de l'université. 
Toute contravention à cette disposition peut être considérée comme démission 

volontaire de la part du contrevenant. 
Le professeur qui. aura donné des leçons particulières ou des répétitions à un 

étudiant ne pourra faire partie du jury devant lequel cet étudiant se présentera 
pour subir un examen. 

AnL 46. - Les professeurs se renferment dans les limites de la matière qui 
leur est confiée. 

AnT. 47. - Le traitement des professeurs est fixé par Ic conseil d'adminis 
tration. 

AnT. 48. - Les professeurs portent le titre de professeurs ordinaires ou 
extraordinaires. 

Le conseil d'administration peut accorder le titre de professeur honoraire aux 
personnes qui ont rendu des services éminents aux sciences et à l'instruction. 

AnT. 49. - Le conseil d'administration nomme à titre temporaire les chargés 
de cours. 

ART. ~O. - Le conseil d'administration peut, sur la proposition d'une faculté 
ou du conseil académique: ou de sa propre initiative, conférer le titre de docteur 
honoris causa il des personnes qui ont rendu des services à la science ou à 
l'université. 

TITRE X. - DES AGRÉGÉS. 

Aur. ;H. - Le conseil d'admlnistratlon nomme les agrégés dans les conditions 
prévues par les dispositions réglementaires sur Ic doctorat spécial et l'agrégation. 
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TITRE XL - DE I,A POLICE ET DE LA DISCIPLINE. 

AnT. ö'2. - Le conseil d'administration prend les mesures de police et de 
discipline commandées par l'intérêt de l'université. 

ART. 55. - Toute contestation qui se produit dans le sein d'une faculté, si 
clic n'est aplanie par Jes professeurs eux-mêmes, est jugée par le conseil d'adrni 
nistration. 

ART. :H. - Les étudiants doivent le respect aux autorités universitaires et au 
corps professoral. 

ART. ms. - Le recteur peut: quand il le juge nécessaire, mander devant lui 
tout étudiant pour lui faire ses observations et lui donner les avis qu'il trouve 
utiles. 
AnT. 56. - Les peines académiques sont: 
Les admonitions ; 
La suspension du droit de fréquenter les cours ou l'un d'eux; le terme de Ia 

suspension ne peul excéder un mois; 
L'exclusion de l'université. 
Les admonitions sont prononcées par le recteur. 
Les exclusions temporaires el les exclusions définitives sont prononcées par le 

conseil d'admiuistration. 
Aucune peine académique n'est prononcée sans que l'étudiant intéressé ait été 

préalablement en tendu. 
Les professeurs ont la police et la discipline de leurs cours Ils ont le droit 

d'enjoindre aux étudiants qui troublent les cours de quitter la salle. 
AnT. 57. - Les statuts organiques du 10 juillet i 894 sont abrogés. 

B. 

Université catholique de Louvain. 

H.BGLEi\lENT OHGANlQUE DE L'UNIVERSITK ( 1). 

TITRE PREMIEit - DtSPOSlTIONS GÉN'ÉIIALES. 

AnT1CLE PREnmm.- L'université catholique de Louvain est placée sous fa haute 
direction des évêques de Belgique. 

Le recteur magnifique les représente dans l'administration intérieure de l'uni 
versité. 

Ils sont assistés d'un conseil général et d'un comité des finances. 
AnT. 2. - 'Le siège de l'administration de l'université est à Louvain, en la 

maison rectorale. 
ART. 5. - L'université comprend les facultés de théologie, de droit, de 

médecine, de philosophie et lettres et des sciences. 
Font en outre partie de l'université, les établissements d'enseignement supé- 

( 1) Publié aux annexes du Moniteur Belge du 15 décembre 19H. 
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rieur qui s'y rattachent, tels que toutes écoles affectées à l'enseignement de 
matières spéciales el de sciences appliquées, les pédagogies, cie. 

Anr. 4. - Les règlements d'ordre intérieur sont publiés dans )'Annuaire de 
l' Umoersùé ; les règlements généraux sont soumis à l'approbation des évêques 
de Belgique. 

TITRE Il. - Du CONSEIL Jl,ADMINISTRATION. 

AnT. !>. - L'université est administrée _et représentée vis-à-vis des tiers par 
un conseil d'administration composé de l'archevêque de Malines, de l'évêque de 
Bruges, de l'évêque de Gand, de l'évêque de Namur, de l'évêque de Liégc et de 
l'évêque de Tournai. 

En cas de vacance d'un de ces sièges épiscopaux, le vicaire capitulaire ou 
l'administrateur apostolique tient. Ja place de l'évêque. 

ART. 6. - Le conseil d'administration a pour président l'archevêque de 
Malines. 

~:n cas d'empêchement de l'archevêque, ainsi que durant la vacance du siège 
archiépiscopal, la présidence est exercée par le plus ancien évêque présent. 

Les décisions du conseil sont prises à la majorité absolue des membres présents. 
En cas de partage, la voix de celui qui préside la réunion est prépondérante. 
ArrT. 7. - Le conseil d'administration gère le patrimoine de l'université. 

Il accepte les libéralités qui lui sont faites. . 
ART. 8. - Le conseil d'administration peut donner au recteur magnifique de 

l'université procuration pour le représenter à tous actes, avec droit de sous 
déléguer. 

AnT. 9. - Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont 
exercées par le conseil d'administration, poursuites et diligences du recteur. 

ART. 10. - Le conseil d'administration se réunit chaque fois que les intérêts 
de l'université l'exigent. 11 a une réunion annuelle à Louvain. 

AnT. 1 f. - Les professeurs ordinaires et extraordinaires ainsi que les chargés 
de cours sont nommés par le conseil d'administration, sur les proposition et pré 
sentation du recteur magnifique. Le conseil ne peut les révoquer qu'après avoir 
pris l'avis du recteur. 
AnT. J 2. - Les traitements du recteur magnifique, des vice-recteurs, des 

professeurs el des autres fonctionnaires ou employés de l'université, sont déter 
minés, lors de leur nomina lion, par le conseil d'administration. 

AnT. 15. - Les professeurs peuvent obtenir I'éméritat : 
1° A l'âge de soixante-dix ans, pourvu qu'ils comptent vingt-cinq années de 

services dans l'enseignement académique; 
2° Après trente-cinq années de services duns celte carrière, quel que soit 

leur âge. 
AnT. 14. - Les professeurs admis à I'éméritat ou atteints d'une infirmité 

grave et permanente qui ne leur permet plus de remplir leurs fonctions, ont 
droit à une pension dont le montant est fixé par un règlement particulier. 

Le même règlement détermine les conditions auxquelles est subordonné 
l'octroi d'une pension à la veuve ou aux enfants mineurs du professeur décédé. 
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TITRE lil. - Du RECTEUR EI DES v1cE-RECTilURS. 

Aar. HL - Le recteur magnifique a Ja direction intérieure de l'université. 
Il est nommé par le conseil d.' administration el peut être révoqué par lui. 
AnT. t 6. - Un ou plusieurs vice-recteurs sont chargés d'assister le recteur 

et de le remplacer conformément aux instructions qui leur sont données par 
celui-ci. 

Le conseil d'administration les nomme et peut les révoquer, après avoir pris 
J' avis du recteur. 

AnT. 17. - Le recteur magnifique nomrpe et peut 'révoquer le secrétaire de 
l'uui versiié, les présidents des collèges et des pédagogies et les autres fonction 
naires el employés de l'université. 

TITHE IV. - Du CONSEIL GÉNÉRAL. 

Anr. 18. - Il est constitué un conseil général de l'université. 
Ar.r. -19. - Cc conseil a un rôle consultatif. Il donne son avis sur toutes les 

questions qui lui sont soumises par le conseil d'administration ou par le recteur. 
Il peut adresser des vœux au conseil d'administration par l'entremise du recteur 
magnifique. 

AnT. 20. - Le conseil général se compose du recteur magnifique, des vice 
recteurs, du secrétaire de l'université et de vingt membres choisis comme suit; 

A) Cinq membres sont nommés par les professeurs de l'université, soit un par 
chacune des facultés. Celles-ci peuvent désigner des suppléants pour remplacer, 
en cas d'empêchement, les délégués etleetifs , 

IJ) Cinq membres sont choisis par le conseil d'administration, sur les proposi 
tion et présentation du recteur magnifique, dans le sein des associations 
d'anciens élèves de l'université, à raison d'un délégué par faculté; 

C) Cinq membres sont choisis p~r le conseil d'administration parmi les docteurs 
et les bienfaiteurs de l'université; 

D) Cinq membres sont choisis par les membres ci-dessus désignés du conseil 
général parmi Jes personnalités éminentes du pays. 

Les mandats de ces vingt membres sont conférés pour huil ans cl renou 
velables. En cas de vacance par décès, démission ou autrement, le successeur 
n'est désigné que pour Ic terme nécessaire à l'achèvement. du mandat de celui 
qu'il remplace. 

Ain. 21. - Le conseil général de l'université se réunit au moins une fois par 
an, à Louvain, dans le courant du mois de juin, sur convocalion du recteur 
adressée au moins huit jours d'avance. 

Ain. 22. -Il est présidé par le recteur magnifique ou, en son absence, par Ie 
plus ancien vice-recteur. Le secrétaire de l'université y remplit les fonctions de 
secrétaire. 

TITRE V. - Du COMITÉ DES FINANCES ET DES AUTRES conrrès 

ET COMMISSIONS. 

ART. 25. - li c~t formé un comité des finances délégué par le conseil d'admi 
nistration à la gestion du patrimoine de l'université. 
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Cc comité comprend Ic recteur magniflquc, le trésorier de l'université el 
quatre autres membres dont deux sont choisis, sur les proposition et présentation 
du recteur, un dans le conseil général cl un dans Je corps professoral. 

Il gère suivant les instructions du conseil d'administration el du recteur. 
li veille à l'exécution des conditions mises par les donateurs aux libéralités 

faites à l'université. 
JI fait rapport de sa gestion au conseil d'administration avant le 1er juin de 

chaque année. 
A1rr. 2/t-. - En vue de l'assister dans l'administration des intérêts patrimo 

niaux et clans l'organisation scientifique de l'université, le conseil d'administra 
tion peut choisir dans Ic sein du conseil général des comités composés de trois ii 
cinq membres, leur déléguer tels missions et pouvoirs qu'il jugera utiles, el leur 
adjoindre des personnes faisant partie du corps enseignant ou de l'administration 
de l'université. 

AI\T. 2~. - Des commissions peuvent être constituées, soit à titre permanent, 
soit :'i litre temporaire, scion les besoins du service, par le recteur magnifique, 
qui en désignera les membres. 

Ain. 2(j. - Le recteur magnifique a le droit d'assister ou de se faire repré 
senter aux séances de tous les comités et commissions. 

Il y exerce, de même que son délégué: la présidence avec voix délibérative et 
prépondérante en cas de pariage. 

'11TRE Yl. - DE u REVISlON DU ll~GLE~ŒNT OltGANIQUE. 

A RT. 27. - Le conseil d'administration peut modifier Je règlement organique 
de l' uni versité. 

Le recteur cl le conseil général sont appelés à donner au préalable leur avis. 
Aucune modification n'est admise si clic ne réunit le consentement des deux 

tiers, au moins, des membres du conseil d'adminisrration. 
A11T. 28. - Les modifications au règlement organique seront publiées aux 

annexes du :J/rmiteur1 dans la forme prévue par l'arrêté royal dui 8 uovem 
bre f9 It. 

TITRE VJI. - DE LA JHSSOLUTION DE L'UNIVEI\SITÉ. 

AnT. 29. - Le consei I d'administration peut prononcer la dissolution de 
l'université catholique <le Louvain, en suivant les règles prescrites pour la 
révision du règlement organique. 

Ain. 30. - En tous cas de dissolution, le conseil d'administration procédera à 
la liquidation des biens de l'université. 11 peul se faire aider par un ou plusieurs 
co-liquidateurs désignés par lui. 

Anr. 51. - Les liquidateurs paieront. d'abord les dettes et acquitteront les 
charges. Ils assureront notamment la continuation du service des pensions ducs 
aux anciens professeurs, ù leurs veu vcs cl à leurs en fa nis mineurs, Ic cas échéant, 
ainsi que Ie payement aux membres du corps professoral et dû personnel en 
activité des indemnités 'fui leur reviennent par suite de la perle de leur situation. 
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Sur le surplus, ils prendront soin d'assurer l'exécution des clauses de retour que 
peuvent contenir les actes de libéralités.· 

Enfin, ils affecteront Ic reliquat de l'actif tl tels objets scientifiques ou d'ensei 
gnement qu'ils jugeront utiles. 

•••• 

IX 

Arrêté roral autorisant les JU inistres des Sciences et des A ris et de l'Lnrlustrie 
et du T'ravail ù accepter la libéralité faite en vue de la « Fondation 
Baron Janssen ,,. 

ZD nm rH :UH z. 

ALBERT;. l\01 nas Bm.GBS, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la lettre par laquelle le comité de la manifestation organisée en l'honneur 
du Baron Janssen, des membres du comité exécutif et des directeurs généraux 
de l'Exposition universelle el internationale de Bruxelles de 1910; mei à la dis 
position du Gouverne ment une somme de fr , 5;S,027 .40 pour être convertie en 
un capital de renie belge 3 p.c. 2e série et à charge par lui de faire auribuer tous 
les deux ans, à l'aide de ce capital et des intérêts accumulés jusqu'à extinction 
<les ressources, une bourse de voyage de ~,000 francs a un élève belge sorti de 
l'une des universités, des écoles commerciales ou des écoles industrielles du 
pays, officielles ou privées; 

Vu les conditions subsidiaires stipulées par les donateurs; 
Vu les articles U10, 9.:;7 cl 938 du Code civil; 
Sur la proposition de Nos Ministres des Sciences et des Arts et de I'Industrie 

el du Travail, 

Neus avons arrêté et arrêtons : 

AnT. ,ier. - Nos .\linistres des Sciences cl des Arts cl de I'Industrie et du 
Travail sonl autorisés à accepter, au nom de J'Élal belge> la libéralité faite par le 
comité susdit en vue de l'attribution, tous les deux ans, jusqu'à extinction du 
capital et des intérêts, sous la dénomination c< Fondation Baron Janssen »., d'une 
bourse de ö1UOO francs en faveur d'un élève belge, sorti de l'une des univer 
sités, des écoles commerciales el des écoles industrielles du pays, officielles ou 
privées, pour lui permettre d'entreprendre à l'étranger un voyage d'études, 
destiné à parfaire son éducation el spécialement à l'aider dans la recherche de 
débouchés nou veaux pour Ic commerce de Ia Belgique. 

ART. 2. - La bourse sera conférée pour Ja première fois en novembre rnrn. 
AnT. 5. -- Le titulaire sera désigné par un jury de cinq membres institué par 

les soins de nos Ministres des Sciences cl des Arts et de l'ludustrie et du Travail, et 
qui lui assignera le bul de sa mission. 

A11.T. 4. - Au plus tard dans les trois mois qui suivront sa rentrée en Belgique, 
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le boursier devra faire rapport, à Nos Ministres susvisés, des résultats de ses 
recherches. 

ART. ö. - Nos Ministres des Sciences el des Arls el de l'Industrie et du 
Travail sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, Ic 29 mars 19·12. 
ALBERT. 

Par le Roi : 
Le nfinistre des Sciences et des rlrts, 

P. Pour.i.nr. 
Le .1liuisl1'e del' Industrie et du Travail, 

Hnnsnr. 

X 
Arrêté ministériel nommant le jw'.lJ de la cc Fondation Baron Janssen ». - 

Concours de , 91 3. 
io julu tot~. 

Le Ministre des Sciences et des Arls et le Ministre de l'industrie et du 
Travail, 

Vu l'arrêté roya I du 29 mars {91 :2 autorisant les Ministres des Sciences el des 
Arts et de l'industrie et du Travail à accepter une lihéraliu; en vue de l'attribu 
tion, sous la dénomination et Fondation Baron .Janssen n, de bourses de voy:1gc à 
des élèves belges de l'une des universités, des écoles commerciales ou indus 
trielles du pays, ofiicielles ou privées; . 

Vu spécialement l'article 5 dudit arrêté, stipulant que : (( Le titulaire sera 
désigné par un jury de cinq membres institué par les soins de nos Ministres des 
Sciences el des Arts et de l'industrie el du Travail, et qui lui assignera le but de 
sa mission», 

Arrêtent : 
AnT. f •r_ - Sont nommés membres du jury chargé de juger le concours 

ouvert pour conférer en novembre f 9-13 la bourse de ~L000 francs de la 
« Fondation Baron Janssen » : 

l\IM. Boekers, L., directeur général de l'administration de l'cnseignemcn t 
supérieur 1 des sciences cl des lettres au Ministère des Sciences cl des Arts; 

Denijn, V., directeur général au Ministère des Colonies, chef du cabinet du 
ministre; 
Dubois, .J., secrétaire général du Minislère de I'Industrie et du Travail; 
Le Baron Janssen, L., président du comité exécutif de l'Exposition intcrnatlonale 

cl universelle de Bruxelles 1910. 
AnT. 2. - Le cinquième membre sera désigné ultérieurement (1). 

(1) Un arrêté ministériel, postérieur au 51 décembre 1912, a complété Ic jury pat· la 
désiguation de M. Chavanne, professeur à I'université libre de Bruxelles. 



( 36j) 

AnT. 5. - 1\1. le baron Janssen remplira les fonctions de président du jury, 
qui désignera son secrétaire. 

Bruxelles, le 29 juin ! 9i2. 
Le Ministre de l' Industrie et du Travail, · 

Hu11ERT. 

Le !Jt/inisli·e des Sciences et des Arts, 
P. Pour.r.sr, _._. 

Xl 

Circulaire relative au décès de S. A. R. Madame la Comtesse de Flandre. 
Funérailles. - Suspension des cours. 

22 114tvemhre :IBIZ. 

M ONSŒUll LE RECTEUll ( 1 ), 

En raison du deuil qui vient de frapper le pays, j'ai l'honneur de porter à votre 
connaissance que les cours de l'université devront être suspendus le jour des 
funérailles de S. A. R. Madame la Comtesse de Flandre. 

Le /Jlinistre, 
P. Ponr.r.sr. 

XII 

Circulaire relative au décès de S . .,J. R. Madame la Comtesse de Flr;nclre. 
Prescriptions pour le deuil. 

:lO novemju-e ·t91Z. 

MoNSIEUR L'AoMtN1s·rnATEUH•INSPECTEUH (1), 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le deuil pour S. A. R. Madame la 
Comtesse de Flandre sera porté de la manière suivante, jusqu'au 26 mai 1913 (2)1 
par le personnel ressortissant à mon département. 
En uniforme, les fonctionnaires auront le crêpe au bras et à la garde de 

l'épée; 
En tenue eioile (deuil non obligatoire), on portera le crêpe au chapeau. 
Je vous prie, Monsieur l' Admimstrateur-Inspecteur, de vouloir bien porter 

sans retard ce qui précède à la connaissance de M. le Recteur. 

Pour le Ministre : 
Le Direeteur Géneral, 

L. fü~CKEJ\S, 

(1) Des universités de Gand et de Liége. 
(2) Une seconde circulaire, postérieure au 51 décembre 1912, a fait savoir que le deuil 

officiel, à l'exception du deuil de Cour, cesserait le 2ö février 19i5. 
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CHAPITRE Il 

BUDGETS ET COMPTES DE L'ÉTAT. 

Tableaux exposant le montant des allocations et des dépenses concernant 
I' énseignement supérieur. 

XIII 

Budgets et comptes de l'enseignement superieur. Montant des allocations 
de toute nature et des dépenses faites sur ces allocations pendant les 
années 10f0, 19H et ·1912. 

ANNÉES 1 

Î· 
i 

A LLOCA'fl ONS DÉPENSES EXCÉDENTS 

1910 

191-l 

-1912 

2,!lG5,:iB6 20 

3,0%,!)64 02 

3,116,480 91; 

2,058,976 01 

3,005,780 19 

3,!14,000 18 

6,5GO 28 

·[74 83 

2,471 77 
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XIV. - Exe; 

~lontant des crédits de toute natm 

...---- 1 

Dl::stGNATION DES SEllVlCES 

el Je 

L'OllJH Dl!:S IH~PE;iSES. 

casurrs BUUGÉTAIRES 
(loi du 6 mai l!HO). 

ordinaires 
et 

permanents. 
exceptionnels. 

<> _, 

28 

29 

so 

31 

36 

3ï 

109 

Conseil ile 11erfecti1111nement de I'enseignement supérreur 
secrétaire. 

traitement du 

Co11s1:il ,le perfectionnement de l'ensei.!!n"m"nl supfrieur : frais de roule et 
,le séjour ,les memhres du cous-Il ; impre~si1111s, antor;rar,hie;, co11iu et 
a11tr1·s tra,·;111x ordounés par Jeclil co111e,1. Bihliothè11ue : acquisition 
d'ouvrages t:l reliures. Oé11ens~set frais divers . 

'fr;1ilemen1s du per sonnr-l enseignant tl du personnel admini•tralif des 
d1·11x 11nirr.rsités de l'Etat; traitemeuts ile 1lis11onihilité; indemnités aux 
membresdu personnel enseignant c:hori:és 1l'u n service ex tra-u niverslrnlrs. 

~lalériel iles universités de 1'F,t;1t el de leurs dépendances. y compris le 
service des cliniques, Suhsitlcs pour encour;i&··r dans les universités le 
mouvement en faveur de r'éducauon physic1ue iles étudiants 

Dour,es universitaires; bourses de voyar,c ou subsirles év•·nlur,J~ en faveur 
des lauréals 1111i n'ont pu ob1,•111r une Il~ ces bourses; frais de concours 
pour la corlau-n des bour,es. Commission pour li•cihlP.r l'o:tahlissernent 
à l'tlrancer 11Ps lliplömés ,Ic~ univers-tés h~l,:es; frais ,li~ers et in,tem 
nilé 1111 secrétaire; nourses ile voya1:e uestlnées aux porteurs de diplômes 
scientifiques umversüaires • 

Jurys d'examen constitués par 1~ Gouvernement pour la collation ties 
grades aendémiques : frais tie voya1:c et imlemnités Je vacation aux 
membres iles jurys . . . . • • • . • • • . . . • 

Jurys d'examen constltués par Ic Go11\'1!r11erne11t pour la collation ties 
grades acaûèmiqies : matériel; salaires des huissiers • . • . • • 

Jury d'homotogntinn el ,l'rx:tmen institué en exécution ,le l'article 7 de 
la loi du 10 avril -1890 sur la collation ,les grad1·s acadèmlquas et le 
pro1:r;1mmc des examens universrt.nres : frais ,le ,·oyar,e et irtclemnilés 
de v11c,11ion aux mcmbrPs ,lu jury. - Frais d11 _jury d'homolo1;alio11 
siér,eanl en 111:~liërc électorale, par applicauo» de l'article 17, lill. F, de 
la loi du 12avril 180-i-. • • • •••• 

Jury ,l'hnmologalion rl ,l'rxamen institué en ex(,culion tie l'article 7 de 
la to, du 10 avril 1800; matériel; salaire de l'ltubsier el frais divers, 
- Frais du jury ,l'homologat,on siégeant Cil matlère électorale • 

Commission d'enl~rinement ties diplômes académiques : frais de roule el de 
. séjour el indemnités de séance aux membres, Matériel de la commission. 

Commi~sion d'entérinement des diplômes académiques. Indemuité du secré 
taire-adjoint . 

Fr.ris du concours unlvnsitairr.; impression des mémoires couronnés d 
t1·,1111rcs ouvrages intéressant Jes universités • 

Suhsi d,•s pour r-ncourager la publication des Ira vaux des membres du 
personnel des universués et pour subvenir aux frais d,·s misslons 
ayant principalemcn l pour oh jet l'intérêt de I'ensetgnemeut supérieur. 
Scuscnprtcns. 

Construction, amélioraünn Pl ameublement 1l1\S locaux uuiversltairas ; 
matériel l!l ouüllage scientifique • • • 

1,000 , 

~.01)0 • 1 )) 

l ') 
l ,$!71,G!S0 ' 1 

, 

(!) 
7~5,3l'.15 ' 1 » 

fi) 
lli,000 • 1 )) 

(') 
H,GU0 ) 1 » 

5,000 t 1 ., 

(') 
~ l ,550 ) 1 " 

J ,000 ' 1 » 

5,100 D 1 " 
2,000 ' 1 » 

18,vOO ~ 1 )) 

21,000 n 

1,853, 115 , 

(') 
95,40.\ 15 

95,.l,04 is -------- ---------··· 
:1,948.519 !ti 

(1) Le cn',lif p1·(m!lif 1'1a(l •!c 1-8~~,r.~0 J•;~•~cs, mais IH)C _soni_,nc_ ,Ir, 2.l,Q•l0 fr. a èh: trausfér(·c ;c l'urticl~ 29 pal' un~ l11i du 7 ~ofil 1911. 
r:,! 1,c credit prnmllf, que s d,·\":111 h (i~.,,.18;, francà, a ère IIWJorc de -:W,000 francs p;,r des transferts opérés des articles tS cl ?-0, cl ,Ic 

() 000 rrancs, cré,lils11pplé111 ttlnj rr- alloné pa r la loi ,111 7 noi1I [!Ill 
' (5 Le credit primitif é1:1i1 ,Ic 122,0,1(1 Irunns, mais 1111c somme clc l>,00,l fr.,nc, a élc transférée à l'nrticlc 29. 

(4, U ne somme ,lcj,O!JO fraucs a été trauaférée à I'cxcrcice 1911 pnr ;,pplicntiun ,Ic l'article 50 de ia loi du Hi mai 1846. Fr. 2,108.40 
ont éLé ,léli11ilhcmcnt nunnlés, 

(5) 1,r. cnl,l!L prf_mi_li_f éliil •~r 1,ll,000 fr:11!cs; il n é(é majo•;é ,Ic 1',60i} fron_cs 11nr voie de cré,lil Sllfl1_>lémc utnirc. 
(6: Le cré,lrl pr11111t1f Je !1,:,00 Irnncs 11 clé majore ,Ic 1.850 Irancs pnr- 1·01c, c crédit sunplémcntuh-e. 
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cice 1910. 

et compte définitif des dépenses. 

MONTANr EXC~~DENT 
PHÉI.E\'EME:'iT des des crédits sur TOTAL dépenses constatées, sur les crédits l~s dépenses, Observations. des crédits. liquidées el 

à annuler ou á spéciaux. ordonnancées dans le 
cours de i'exercice. transférer. 

» 1,000 ,, i,000 ~ » Vair ci-dessous, 

b ':2,000 b l ,979 59 20 61 

!) i,Sïi,680 • l .sn, 120 03 ;fo9 07 

~ 723,585 p 722,5ï3 85 811 15 

(') 
)) llï,000 " 11:2,891 60 -t, tos 40 

» ï4,600 » i4,,Uï .52 152 48 

)) 5,000 )) 4,9ï1 H 28 86 

}) 11,350 p il ,5=5'! .40 li 60 

)) J ,000 )) 908 40 1 60 

» 5,100 )) -t,3ï8 60 i':!I ,IO 

» 2,000 )) t ,999 96 0 Q-1 

D 18,000 )) P,993,35 6 (i~ 

)) 21,000 » 21,00U 1) • 
(•) 

17 .017 1-i 412,-i21 20 lt2,280 7ï lâl 52 
- 

17,017 14 2 1 961> '536 20 2,958,97ll 01 ö.560 :28 

(ï) Le ci-édit primitif élait de 8fi,10ä francs. Il n él,' majoré rie fr. !J.29!1 J~ par voie rio crédit supplémentaire. . 
. (8J I'rélèvcrneut opéré jusqu'à concurrence de : 10 fr. 15.05'! ~!l sur Ici sommes rcrnhoursées par J.·s villes de G~nd el <le Liège, a 
uu-e de leur pal'! d'intcrvcntiou clan; ln construction d'illslituls universitaires , 2• fr. 1,9~8 8~ sur un fomb spéelal dénommé Rente 
Wil~M. . 
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XV. - Eixer 

l .: 
te ; 
..::: 
:::, 

"O 

"' "-' ~~ 
:.. ~ - 
26 

27 

' Montant des crédits de toute nature! 

DÉSIGNATION' DES SERVICES 

et tie 

L'onrnT DES DÉPENSES. 

1===:::;:====='I 

28 

50 

51 

34 

38 

39 

109 

Conseil de perfectiouuement de l'enseig oement supérieur; traitement du 
secrétaire • . • • . • 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur; frais tie route el 
de séjour des membres du conseil ; Impresstons, autographies, copies et 
autres travaux ordonnés par le11il cous~il., Ilibliothêque : acquisition 
d'ouvrages et reliure. Dépenses et frais divers • • • • 

Traitement du personnel enseignant et du personnel administratif des deux 
universlt és de l'État: traitements de disponibilité; indemnités aux mem 
bres du personnel enseignant chargés <l'un service extra-universitaire. 
l\émunération drs services rendus par des personnes étrangères au per- 
sonnel univcrsiturre • • • • • • • • 

Matériel des universités de l'État et ile leurs dépendances, y compris le ser 
vice des cliniques. Subsides pour encourager ùans les universités Ie 
mouvement en faveur de l'éducation physique des étudiants . • • 

Bourses unlveraitaires : bourses de voyage ou subsides éventuels en f.1ve11r 
des lauréats qui n'ont pu obtenir une de ces bourses; frais de concours 
pour la collation des hourses. Commission pour faciliter I'établissement à 

I'étranger des diplômés des universités belges ; frais divers et indemnité 
du secrétaire; bourses de voyage destinées aux porteurs de diplômes 
scienlifiques universitaires • • • • . • • • • • • • 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernernent pour la collation des 
r,rad1·s académiques : frais de voyage et Indemnités de vacation aux 
,nemhres des jurys . • • • • • • • • • 

Jurys d'examen constitués par Ic Gouvernement pour la collation des 
rrrades académiques; matériel; salaires des huissiers • • • • . • 

Jury d'homologation •:t d'examen institué en exécution <le l'article 7 de 
la lol du i.O avril i890 sur ia collation des r,rades académiques el le pro 
gramme tics examens universitaires : frais de voyage el indemnités de 
vacation aux membres du jury. Frais du jury d'homologation siégeant 
en matière électorale, par applieatiou de l'article 17, litt. F, de la loi du 
12 avril f894. • • • • • • • • • • • 

Jury d'homolor,alion cl d'examen Institué en exécution de l'article ï de la 
loi du 10 avril 1890 : matériel; salaire de l'huis-ier nt frais divers. Frais 
du jury d'homologation siégeant en matière électorale . 

Commission d'entérinement des diplômes académiques. l'rais de route et rie 
séjour et indemnités de séance aux niembres. lllatériel de la commission. 

Commission d'enlérincmcnl des dlplômes académlques," Indemnité du 
secrétai re-ad joinl. • • • • • • • • • 

Frais du concours universitaire : impression des mémoires couronnés et 
d'autres ouvrages intéressant les universités • • • • • • 

Subsides pour encourager la publicalion des travaux des membres du per 
. sonnet des universités el pour subvenir aux frais des missions ayant 
principalement pour objet lïnlérèt de l'enseignement supérieur. Sou- 
scriptions. • • • • • 

Frais de publication du 20• rapport triennal sur la situation tie l'enseigne 
ment supérieur donné aux frais de l'~'.lat. . • • • . . . • • 

Construction, amèlioration, ameublement et outillage scienllûque ties 
nouveaux locaux uuiversitaires • • • 

CUÊOITS nuoGtTAtRES 
(loi ,lu 12 ao11t .1911i 

••di"''"'' l tempo- i ""''"'""d' et ra ires . permanents. 

• ! 1 t 1,000 • 

2,000 • 

(1) 
1,89;i, 180 »l » 1 • 

(!) 
î-lt,785 ., • 1 • 

(3) 
125,300 . , ~ 1 • 

(•) 
75,200 "1 • 1 • 
5,000 •1 • 1 • 

(G) 
H,581 •1 . 1 " 

·I ,000 91 ) 1 ) 

C) 
6,::H0 •1 ) 1 ) 

2,000 . , ) 1 • 
ra.ooo )J( ~ 1 • 

21 , 00 ) ~ 1 1 1 • 

o 1 2.ä00 1 • 

(•) 
~ 1 • 116l,O;i9 60 

2,9u3,086 t 2,500 161,059 t\O 

3,06G.6Vj 60 

(I) Le crc1lil pri111itif élait de J,89:5,630 Iranes. 11 u été ré.lult de 2,~00 fra nes. pur suite 11'1111 t1·n11sfcrt à l'article 29 fioi du 17 mai 191'.!J , 
1i!) Le cr<'dit !ll'imilif èlait de 7:.W,t8'i frnnc;. JI II él<' augmenté: a) de ~,5'.lO fraacs, somme lr.msfèr,:c de r,u•liclc 28, cl bj de lii,800 fr: pur mictie crédit~upplémc111airi, (loi d,1 li mai 19,121. 
15l I.e crédit p1•im ilif était ,1,, 122,0~0 f,•nac;. Il a été uiujoré tic 3.~110 fra ics p~r vole ,k créd.t sunplém -nt aire. 
(A) Somme 11·n115fércr ,te l'excrc.ce 1910 par e pplic.utnn de l',11·1ic:I<!;; 1 ,k la lo, d11 1!) m ti HHG (~ Jic· la n ,,., 4 a I Ctl,k ,u pré~ éd ent), 
(ti1 Le crédit prirnilif, 11 d était tic 60,0)0 f,·nr1c;, n été majoré de l5,t00 francs par voie Lie c1•é"11 supplémentaire 
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cice 1911. 
et compte définitif des dépenses. 

CIH:UITS 
PRÛ,ÊVEMENT 1 

MONTANT EXCÉDENT 
des des crédits sur transférés tl e TOTAL <lé penses constatées, sur les crédits liquidées et les dépenses, Observations. I'i-xerclce des crédits. 

spéciaux. ordonnancées dans le à annuler ou à 
antérieur. cours de l'exercice . transférer. 

• • • 1,000 ,» .1. 999 96 . 0 04 ., Voir et-dessous . 

" ~ 2,00_0 » .1,IH9 35 20 67 

) • 1,895, uo » 1_.895 . .\î7 l& 2 82 

n • ~,f.1 !78_5 D 741,730 55 45 .fö . 

(') 
2,000 • l) t2i,500 • 12_7 1262 9~ 57 05 

1 )) 75,200 p ï5,~92 _15 7 85 
' 

~ t 5,000 • 4,905 60 0 40 

• J If ,381 • H,580 20 0 80 

, » 1,000 1 98;:I 90 u -IO 

1, ) 6,240 D ü,258 10 1 00 

) , ':J,000 . D 1,990 92 0 08 

) " 18,000 • li.008 55 i ,fö 

) t 21,000 )) 21,000 ) • 
D . 2,500 , 2,408 10 31 !ln 

n 
t 27,518 42 188.3,8 02 rns,;;n 70 ., 32 

2,001) • ::!ï ,318 ,k! 3,0fl;î,!J(J4 02 3 095,789 19 174 83 

1 

fi i Le crélit pr+mitif était ,le fl.tiOO frn nes. 11 n été majore rie 1,881 fi'~ncs par voie de erériit supplémentuire, 
(Ï) I.,· c1·é1li1 p1·,milifd,'. 1;,100 francs a été majoré de 1,1-icl) frnncs par mie de cn•dil supplémcutuu-c. 
:8: 1.~ crétli1 primilif ,te J:;7,li'.i6 francs a été augmi,ulé de fr. 23,4!13.ti0 ,,or l'allocnlion d'un aécli1 supplémcnta;rc. 
'~! Prëlèvcmcnt or-éré jusqu'à concurrcnee . l-· ,Ic fr. ~ä.102.78 sur Ic., sommes rcmhou rsées pa1· les vihcs de Gand et d~ Li~gc, à lil re de 

leur p.1rl d'intervention dam; ln con-aruction d'instiuus univcrsilnh-cs , 2• de fr. '2,21~.G, sur un fonds spécial provenant de ln Rente Wiuert. 
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XVI. - Exe1' 

Montant des crédits de toute nature 

Ol~SIGNATION 1rns SER \'ICES 

et de 

L'OBfäT DES DÉPENSES. 

CRJmlTS UUDGfUA1RES 
(loi du 18 mai 191:.!) 

ordinaires 
et I exceptionnels, 

permanents. 

26 

2ï 

29 

50 

36 

5ï 

58 

\06 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur: traitement du 
secretaire . . • • . • • . . , . . • • 

Conseil de perfectiennement de l'enseignement supérieur : frais de route et 
de séjour des membres 1111 conseil :-impressions, autographles, copies et 
autres travaux. ordonnés par ledit conseil. Bibliothèque : acquisition 
d'ouvrages et reliures. IJépenses el frais divers • • 

Traltements du personnel enseignant et du personnel administratif des 
deux universités d,. l'Etat; trait-ments ile dispontbtlué ; indemnités aux 
memhres du persoun •. 1 enseignant chargés d'un servtce extra-untverstralre. 
ltémuuératlon iles services rendus par des personnes étrangères au 
personuel universitaire . • • . . 

Matériel di.'S universités de l'État et de leurs dépendances, y compris le 
service des cnmques. Sub-ides pour encourager dans les universités Ic 
mouvement en faveur tie l'édueuüon physique des étudiants. 

llour,es universitaires; bourses ile voyage ou eubsides éventuels en faveur 
d1is lauréats qui n'ont pu obtenir une de ces bour-es ; frais dP concours 
pour la collatmn des bourses; comrmssion pour facihtee I'étahlr-sem-nt 
à J'étrangr.r d•·S diplômés des universités belges; frais divers el ir.dem 
nlté du secrétaire; bourses de voyage destinées aux porteurs de 
diplômes screntifiques universitaires . . . • . 

Jurys d'examen constitués par ie GourernemenL pour la collation des 
grad11s academiques ; frais de voyage cc indemnités de vacation aux 
membres des jurys. . . • . . • . • 

;urys d'examen constitués par le Gouvernement pour b collation des 
grades aeadémiques . matériel; salaires des huissiers . • 

Jury d'homologation f't d'examen institué en exécution de l'article 7 de Ia 
loi du iO avril 1890 sur la collation des i;radrs académiques el Ie pro 
gramme des examens universitaires : frais de voyage et Indemnité- de 
vacation aux membres du jury. Frais du jury d'hornoiogaüon siégeant 
en matière électorale, par application de l'article 17, lilt. F, de la loi du 
12 avril 1894 . • • • • • . . • • . , . • 

Jury d'homoloi;ation ot d'examen institué en exécution de l'article 7 de 
la loi tin iO avril 1890 : matériel; salatre de I'hulssier et frais divers. 
Frais du jury d'homologation siégeant en matière électorale. • • , • 

commission d'entér inerneut des diplômes académiques. Frais de route el de 
séjour et indemnités de séance aux membres. Matériel de la commission. 

Commission d'entérinement des diplômes académiques. Indemnités du 
secrétaire-adjoint. . . . • • • • . . • • • 

~·rais du concours universitaire; impression des mémoires couronnés el 
d'autres ouvrages intéressant les universités , . . • • • . , 

Subsides pour encourager Ja publication des travaux des membres du 
personne! des universüés el pour subvenir aux fr.1is des missions ayant 
prineipalemeut pour objet l'intérêt de l'enseignement supérieur. Sous- 
criptions . . . • • • . • • . • • 

Construcüen, amélioration, ameulilement et outillage scientlûque de 
nouveaux locaux universitaires . . . • . • 

1,000 » 1 • 

2,000 » 1 » 

(') 
J ,915,680 » 1 11 

M 
707,813 31 1 » 

(3) 
120,315 20 1 ) 

l'i 
91,107 05 1 » 

:i,000 ~ 1 > 

(") 
11,188 80 1 » 

1,oop )) 1 » 

(") 
6,000 • 1 n 

2,000 » 1 » 

(') 
20,658 42 1 » 

21,000 )) 

2.\!64-,738 i8 

107, ors D 

fOï ,0,15 D 

5,071,785 78 

(.1) Le crédit primitif s'élcvuit à l,90tj,680 francs, muis il a été augmenté de 10,000 francs par voie cle crédit supplémcntuirc (loi du 
26 gO\Î~~~lt crédit primitif élnil Je i'.i7,!l5U fi·. Il a élé_ majoré tic fr. ~9,878 31, crédit supplémentairu alloué rint· ln loi du 2/i uont 1913, 

15) Le crédit primitif était clc 122,000 ïr., par surtc d'1111 transfert 1'1 l'article 33, il u été l'é,1111! de fr. 1.1i86 80 loi du 26 août 1915>. 
(.\-' Au crédit primiUf, qui était de 611,000 froues, est venu s'ajouter un crédit supplémcmatre de fr. 31,107 0~. · 
(~) Le cré,til r11·!m!t_,f dc.n,sn~ ïmncs o été mnjoré de fr. 1,tiM6 80, trunsfcrt or~ré de r~r\icle 30. . 
(6) Le crédit prtnllt1r doit cle ;_,,lUO francs; tl n été 111,11oré de 900 francs par voie de credit supplémentah-e . 
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cl compte définitif des dépenses. 

b!ONTANT fXCÉl>ENT 
PRùtn:m:::u des d!!S crédlts sur TOTAL dépenses eonstatées, sur les crédits les dépenses, Observations. 

des crédits. liqnldées et 
à annuler ou à spéciaux. ordonnancées dans le 

cours de l'exercice. transférer. 

1 
1;000 1 !)99 96 0 o., ~'oir ci-dessous. ~ ,, 

" 2,000 • 1,987 67 12 ;j;i 

) 1.!)l:i,680 » 1 ,!)15 ,;; .• :; ;>:.) 15l 65 

• ï6i ,813 31 i6i, 21;; 8-l 50ï 47 

) 120,513 20 J20,:'fä2 25 80 !);; 

• 111, IOi 05 90,702 2:5 40-i 80 

> ti,000 ~ -i,00ï 16 2 8.i 

• H,180 80 Il, 186 80 • 

• 1 000 ~ !)81 50 18 50 

• G,O(JO • 5.999 o:; 0 95 

» 2,000 ;, 1,999 92 0 08 

,, 20,U58 -1-2 20,638 32 0 10 

" 21. 000 )) 20,990 • 10 " 
\ ") 

,H,G9ï lï 151,ï-!2 17 150,535 11 1,209 06 

H,()1Jî lï 3, us ,480 95 3, \ 1 ., , 009 18 ~Uit n 

:ï, Le ,:n;d ic primilif de 18 O:J(l ïrnncs ",'té majoré clc fr. ~.638 .12 par vole de crédll snpplê111cnlairc. 
18 l'rélèvcrucnt o·,fré j11;'111'i1 coueurrcncc di, fr .. H,7:!G "'1 sur les somme; 1·,•1111>oursêc; par les villes de Gand d ,Ic Litgc, lt titre 

de leur port d'incc, ,•cr11inn dnns la construction li'inslil111, universitaires, cl jusriu'û concurrence de fr. 1,970 72 sui· 1111 fonds spccinl 
rlé110111mé llcnte Wi:lcrl. 
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XVII 
Répartition de la dépense faite pour le service du Conseil de perfectionnement. 

MONTANT DES SOM\IES DÉPÈNS€ES KN 

NATUllE DE LA DRPENSE 
1 

1 1 •••• • •••• ten 

Traitement Ju secrétaire . . 1,000 " 1 999 96 1 999 96 

Bibliothèque du conseil : aequisitlon d'ouvrages, 

1 1 

frais de reliure, d'impression, etn. 1,5-!7 79 1,066 35 t,481l 6, 

Frais de route et de séjour des membres. 451 60 913 ~ -'98 , 
2,0ïO öO 1 2,9ï9.29 1 2,087 65 

Tou.ux . 

XVlll 
Bépartition, entre les deux universités de rec«, de la dépense 

faite pour le personnel. 

ANNÉES TOTAUX 

:1810. 

:191:l. 

:191.:l, 

934-,6ti 20 

930,778 7t 

935,537 59 

936,!502 83 

962,398 .f.7 

98.2,207 76 

r.sa. t20 05 
1,893,i,7 18 

1,915,5-fü 55 

XIX 
Répartition, entre les deux unioersités de l'État, de la dépense 

faite poll!' le matériel. 

ANNÉES 

CR~DlTS ORDINAIRES ET PERMANENTS 

TOTAUX 

1910 

19H. 

:191'l. 

3:S3,099 64 

:530,028 5'2 

:i58,8U 08 

359,320 96 

304,5-fö 8:! 

308,617 5-L 

,1'.Z,U0 60 

733,572 ;:,.i 

ï57,l6l 62 
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XX 

Répartition de la dépense f aile pour encourager· le mouvement en faveur 
de l'éducation physique des étudiants. 

MONTANT DES SOMMES Dii:PENSf:ES EN 

NATURE DE LA DÉPENSE 

1 1 
1910 1911 1912 

GaHd. . 1,250 )) 1,250 )) 1,250 )) 

Subides 
Liége . i,250 l► -1,250 l► 1,250 )) 

aux sociétés sportives , 
Bruxelles. . 1,250 li 1,250 )) 1,500 H 

d'ètudlants. 
Louvain . 1,250. n, _1,25Q )) ·t ,500 » 

Dépenses diverses concernant les journées spor- 
tives lnterunlversltatres . . . 5,153 2?; 2.167 21 . 3,754 22 

TOTAUX. ·IO, t:>3 25 s;rn1 21 · 9, 7::;4 22 

XXI 

Répartition, entre les deux universités de l'État, de la dépense faite 
sur les crédus exceptionnels.et,spér.iaux. 

' 1910 19H ·l!H2 
- - - 

Université de Gand 36,591 H 94,453 63 89,794 42 
de Llêge 75,698 6(i 93,920 07 60,738 69 

TOTAUX. 112,289·77 188,373 70 Hi0,533 H 
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XXII 
Répm·tition du crédit destiné au service ordinaire du matériel, 

dans les deux universités de l'État. 
A, U11iversité de Gand. 

llibliolhé11ue. • 

Ëcol es spéciales : ameublement, collections, exercices pratiques, 
cours d'électricné, etc. . . • . . . • . • . . . 

Laboratoire tie mécanique appliquée. 

Physique. 

Physlco-chimie . 

Chimie • 

Matière médicale 

Minéralor,ie et r,éologie. 

Histoire naturelle . · 

Anatomie comparée. 

Physlologte et embryologie 

Ja1·di11 botanique . 

amphlthéätre d'anatomie • 

Anatomie pathologique 

Histologie normale. 

Instruments <le chirurgie 

d'obstétrique. 

Cliniques et policliniques; palholor,ic et médecine opératoire. 

Clini11ue des accouchements et cours pratique de touchers 

Hygiène publique et privée, bactértologte 

Otologie, laryngologie, rhinologie 

Physlcothéraple. 

l\Iédecinc légale. 

Laboratoire tie thérapeutique . 

de psychologie crpérlmeutale 

Enseignement supérieur scientiûque de la r,éographie. 

Produits Industrtels et cornmcrçahles 

.Musée d'antiquités et de médailles 

Biogéographie . 

Enseignement des maladies tropicales 

Frais de voyage d'un chargé de cours 

Mobilier. 

· En treilen des classes el service des eaux 

Chauffage el éclairage . 

Frais d'administration cl d'impression 

J:cole spécia Ic de commerce • 

Institut supérieur d'éducation physlque, 

1910 1911 1 1912 

54,500 , 54,500 ~ 34,500 • 

26,000 " ?!6,000 • 26,000 )) 

5,500 )) 5,500 & - 3,500 ) 

5,000 • 5,000 ! 5,000 » 

1,500 » t ,500 » 1,ti0O » 

24,770 ) 2,t,,770 , 2!,ï70 ) 

2,400 » 2,400 » :!,400 , 
5,500 ) 5,500 , 5,300 ~ 
5,162 • 5,162 • 3,662 ' 
1,000 )) i ,000 ' 1,000 ~ 

10,062 » 10,062 » 10,mn )) 

7,0tî0 » ï,0tî0 » v.oso » 

2,008 » 2,008 )) 2,008 » 

5,626 t 5,6:26 )) 5,ïOi » 

5,281 » 3, :t~I » 3,281 ) 

2,000 )) 2,000 » 2,000 ~ 
600 • 600 • 600 » 

16,974.90 16,540 • Hi,840 » 

12,650 )) 12,650 ) 12,0t>U » 

9,624- » 9,624, J 9,909 » 

2,900 , 2,900 » 2,900 » 

4,000 ) 5,000 » 4-,000 » 

600 )) 600 » 600 • 
7,701 )) 7,701 D 7,7i0 » 

1,000 » 1,000 )) 1,000 » 

3 .1~10 !) 5, H:î(l D 5, tso J 

250 » 250 )) %0 D 

800 » 1 ,1>0J » 1,500 )) 

1,~50 D 1,250 • 1,250 » 

,\00 ·'' 400 p 400 • 
800 » 800 » 800 )) 

ö,500 » 3,50ll D 3,1iOO » 

18,800 · » 20,000 » 20,200 » 

l lti, 400 • 110,000 » fl4 ,500 )) 

4,500 » 4,500 » 5,500 ) 

5,000 » 5,000 » 5,000 l> 

t ,ooo , 15,000 • 
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B. IJnlversité de Llége 

Bibliolhéque • . • . . . . . . . . .. 

Bibliolhê11ue pratique tie la faculté de philosophie. 

Physique. . . . . • 

Astronomie cl géodésie • 

1 ustilut et jardin botaniques 

Zoologie et anatomle comparée, 

Zoologie syslématic1uc 

Minéralogie. 

Géologie . . 

t1émenls de paléoutologie . 

Paléontologie animale el paléöntologie stratigraphlque . 

Paléontologie végétale . . . . . . 

Chimie t,énérale el e rereices pratiques . 

Mécani1111e appliquée et physique industrielle. 

Coll eetion de mécanismes 

31nnipulatioos chimiques, 

Lever des plans. • . . 

Entretien et dépenses annuelles du lahoratoite ile recherches. 

Cours d'exploitation des chemins de fer. . . . . . 

Géographie induslriellc et commerciale (faculté technique). 

Applications de l'électricité. 

· Chimie industrielle . 

Ezploitatlon des mines 

A rch itecture incl ustrlelle. 

Travaux graphiques el ouvrages spéciaux . 

Géométrie deserlptlve. 

Docimasie et exercices prali1111es ,le chimie analytique 

Laboratoire de métallurgie spéciale . . • . . . 

Collrclion des produits métallurgiques el industriels. 

Pharmacie . • . . . . . . . • . 

Anatomie el histolor;ie g/:nérale et spéciale. 

Physiologie . . . . . . . . 

Physiologie des crgaues dt•I' sens . 

Anatomie pathologique 

comparée . 

Clinique chirurgicale et médecine opératoire 

interne • 

Policlinique interne 

Clinique obstétrlcale . 

1910 

25,:!HS , 

t0,000 , 

7,200 • 

2.500 » 

15,6M • 

s.szo » 

1,ï55 1 

2,500 1 

t ,9ô4 » 

ïOO , 

8,9:20 • 

4,000 • 

1,286 • 

2.500 1 

400 • 

2,100 » 

500 » 

100 1 

5,82'! » 

5, H50 » 

9;3 • 

,HO D 

2ï0 » 

460 » 

5,000 » 

1,500 » 

1,860 D 

4,900 , 

8,300 l 

4,500 l 

t ,300 i 

-1,IHJO • 

i,110 • 

6,210 1 

4,000 • 

1,000 1 

3,400 » 

1911 
1 

1912 

25,2i5 • 25,2-.fä " 
10,000 , 10,000 » 

5,700 D ï ,700 )) 

2.500 • 2,500 • 
5,650 ~ 5,650 • 
6,5î0 J 6,570 " 

800 » 800 )) 

2,3~5 D 4,000 J 

2,900 » 4,000 • 
)} 2~0 )) 

1,964 ~ 1,964 , 
700 J ,00 » 

8,920 , 6,175 • 
4,000 » 4,000 )) 

t. 286 J 1,286 ) 

2,500 J 2,500 » 

400 » 400 » 

2,100 » 2,100 • 
500 J 500 l) 

100 ) 100 )) 

5,828 » 5,1128 » 

5, f50 , 5,HSO » 

973 • 973 J 

410 )} 410 » 

270 ) 2i0 » 

4130 » ,160 )) 

5,000 » 5,000 • 
t ,500 » 1,500 J 

i,8(10 . » t,&60 • 
4,900 » 4,900 » 

8,300 » 8,500 )) 

4,fiOO D 4,500 )) 

'1,500 » 1,500 » 

4,mm » 4,950 )J 

1,110 J t,HO ., 

6,210 ) 6,210 )) 

4,000 D 4,000 ) 

1,000 • 1,000 • 
3,400 ) 3,400 D 
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Cliuique opbtalmologique 

Cllnlque Jes maladies mentales 

Clinique r,ynécologic111e. 

Clinique larynr,o-thinf)logi1111e. 

Cli11i11ue dermatologique et syphylilii1ue 

!\Ia ladies iles pays chauds • 

Embryologie 

Chimie toxicelogique, 

Pathoiogic générale • 

Bactériologie appliquée 

Médecine léi.:ale 

Chimie analytique. 

Analyse des denrées a liruentalres . 

Tbé.-apeuti11ue . 

M~nues dépenses pour Ic service des classes 

Mobilier . 

Chau lîage et écloirar,e 

Bureau commercial 

Frais de bureau et d'impression 

Hospices, mèdleamente, etc. 

Jurys, Iournitures, etc. 

Statist i que . • 

Statistique et polltlque commerciale . 

Introduction au cours des produits . 

Principes généraux du droit de transport et de douane . 

Produits commerçables 

Documentation. 

Ethnographie . • 

Construction el topographie coloniales 

Hygiène coloniale . 

Cultures coloniales 

Eaux alimentaires. 

Enseignement supérieur scientifique de la géographie . 

Géographie induslrielle et eommerciale . 

Arlet archéologie. 

Cours de japonais . 

Outillage commercial et maritime. 

1910 1911 1912 

2,600 • 1 2,600 • I 'l.600 • 

500 , 1 500 • 1 500 , 

500 )) 700 • ,00 • 

i.800 • 1 1,800 • 1 1.800 • 

2,!50 • 1 2,250 • 1 2,250 • 

400 • 400 • 400 t 

. 1,000 ~ 1,000 , 1,000 » 

4,000 • 4.000 , 4,000 • 

1,000 , l,000 • 1 t,000 • 

·l,169 ,, 1.169, t,169 t 

5,000 • 3,000 • 1 3,000 • 

t '500 1 1 1 '500 • 1 1 '500 • 

;5, 200 • 1 ;; '200 1 1 5 , 200 " 

2,600 , 2,600 • 2 .600 • 

~. 000 • 3, 000 J ;; , 000 1 

i2,500 • t:,:JOO • 12,500 1 

22,116;; , i2,500 • !ï ,500 • 

102,7t31 , HS,ï61 • 1 i9,ï61 • 

1 , oOO , 1 , 500 • 1 , 500 , 

12,000 > tï ,000 " 18,000 • 

0,000 • 11,400 " tL400 , 

9,500 10 10,200 • t0,!00 " 

500 • 500 , 500 ., 

500 • 1 500 D ( 500 ~ 

i.000 • 1 1,000 D 1 1.000 J 

700 • 

1,500 • 1 
500 i 

100 , 

!J0O ) 

300 , 

3,224 , 

1,500 , 

500 • 

t 1 !00 1 

300 , 

t!SO • 

, 
700 • 

1,51)0 • 

500 • 

100 • 

500 > 

:500 , 

4,724 • 

1,500 • 

500 • 

1,100 , 

300 • 

150 • 

200 • 

700 • 

1,500 » 

500 • 

fO0 » 

500 » 

:500 » 

4,72.i • 

i,500 , 

500 " 

t ,100 » 

300 > 

150 , 
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XXIII 
Répartition de la dépense faite pour le service des bourses d'études 

universitaires, pour celai des bourses de VOJitge, etc, 

:\IO~'l'A~T DES soserss DÉPENSl~ES EN 
NATURE DE LA DÉPENSE 

1 1 1910 1911 1912 
1 

Bourses d'études universitaires de 400 francs. .{8,000 ,, 48, ()1)0 li .is,ooo Il 

Bourses de rnyage destinées aux porteurs des diplûmes 
légaux 48,;ïOO 1) :.,fi,000 )) ::i3,000 li 

Bourses de voyage destinées aux porteurs des diplômes 
G,:;oo scientifiques. . . . . . . . . . . . !J 8,000 )) 4,000 tl 

Indemnités aux membres des jurys chargés d'examiner 
les aspirants boursiers de voyage.- Impressions, etc. i ,8!)!) 7;-; 12,6(;2 !15 12,r,32 2r; 

Commission pour faciliter l'ètabüssement it l'étranger 
des diplômés des universités belges . 1 _!)!JI s:; 2,noo >) 2,HOO li 

----- -·----- ·---- 
TOT.\t.:X • 112,8!!1 HO 12,, 2n2 u:; 120,232 25 

XXIV. 
Répartition de la dépense fc:ite pour_ le service des jurys d'examen 

constitués par le Gouvernement. 

i\falél'iel 

Frais de roule, de séjour cl de vacation des membres. 

Salaires des huissiers: 

'I'orxux . 

1910 
1 

1911 ! 191.2 
1 

3,547 !H 3;45G 80 3,103 26 

ï4,447 52 ï5:rn2 15 90, i02 2~; 

1,423 20 1,G3H 80 ·l, 893 90 

7!J,HS fi2 80,185 7;i 9;;, li99 li 

X\'\T .. ~ 
Népartilion de la dépense faite pour le service du i=r d'homologation et 
d'examen institue en exécution de Larticle 7 de la loi du 10 avril 1890. 

i\latérlcl 

Frais de roule, de séjour et de vacation des membres. 

Salaire do l'huissier . 

TOTAUX • 

! 1 

1910 1 1911 1 1912 
1 

1 
1 

;';56 80 52i 1:'i 527 50 

H ,332 40 H ,380 20 11,18G 80 

4.H 60 458 75 454 J) 

----- ----- 
12,330 80 -12,366 JO 12,168 30 
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XXVI 
Répartition de la dépense faite pour le service de la commission 

d'entérinement des diplômes académiques. 

Matériel 

Frais de route, de séjour et de vacaüon des membres, etc. 

Indemnité du secrétaire adjoint . 

TOTAUX • 

1 1 

- 
191.0 1911 1912 

7H 40 (;.{5 50 55-i 2ii 

3,flG7 20 5,592 GO 5,4H 80 

1.,999 96 -1,999 92 1,999 92 

6,378 56 8,238 02 7,098 9ï 

XXVII 
Répartition de la dépense faite pour le service du concours universitaire 

et pour les impressions. 

Frais de roule, de séjour el de vacation des-membres des jurys. 

Frais Généraux de la distribution des prix 

Frappe el fourniture des médailles d'or. 

Récompenses en livres ou en arr,cnt et bourses 

Impressions et fournitures tie tout trenre pour le service du 
concours. 

Frais d'impression (le mérrolres couronnés. 

TOTAUX . 

·- 
1 

1 
1910 1 1911 1912 

1 

7,-407 uo 8,0<>-i 60 10,007 ~ 

2,179 75 1,,148 45 208 32 

1,005 50 1.,605 50 2,22;:; » 

5 200 » 5.200 » 7,200 • 
1,600 50 1, 7i0 • » 

~ ) 1,000 . 
--~- ---·-- 

l7 ,[103 5i.i 1ï ,008 titi 20,65S 32 

XXVJII 
Répartition de la dépense faite pow· e1Lcow·aBer les travaua: des membres 
du personnel enseignant des universités et pour subvenir aua: f1'ais des 
missions. - Souscriptions. 

Puhlic~lions 

Souscriptions , 

TorA~-i:. 

= 
1910 1911 1912 

~ 

.1 

~ ~ 
.; ,. ~ ,. ,,. 

w " ~ 
< ; " ~ . " . '- .., w ., .. < . ~ ;. < ~ ~ 

0 
•w " Q 0 < ~ ~ •W ~ 0 ~ 

"" 
0 " 0 ~ ç " :, ;- ~ ..., ~ _, "' Q Q 

3,900 , .oso 1,(100 " 5,950 2,225 s.osc 500 " 5,7;5 2,uuo . 400 " 2,4IJ0 

3.535 4,500 :!,375 3,550 13.960 2,700 6,050 2,3i5 2,61() 13,73, 3,ïOO ,,400 3,8:5 :l,640 15,6l~ 

. 340 " 750 1,000 " 500 . 990 1,490 25 2,200 . 750 2,975 

-- --- -- -- --- ---- -- -- -- ---- -- -- -- -- -- 
ï ,435 5,8110 3,875 ~,300 21,0U0 4,92ó o.r,oo 2,8:5 3,60(1 ~1,000 G, 71~ 6,600 4,215 s.ase w,mJo 



ANNEXES AU TITRE PREMIER 

CHAPITRE PRElUIER 

LOIS ET ARRtTÉS RÉGLEMENTAIRES, - CIRCULAIRES INTERPRÉTATIVES 

XXIX 

/lrrêté roral créant un institut supérieur d' art et darchéologie près la faculté 
de philosophie et lettres de l'université de Liege. 

lli oetoure lOIO. 

ALBIŒT, Roi des Belges, 
A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articles 6 et 29 de la loi du rn juillet 1849, organique de l'enseigne 
ment supérieur donné aux frais de l'État; 

Vu l'arrêté royal du 26 octobre i905, instituant dans la faculté de philosophie 
el lettres de l'université de Liégé les grades e,t diplômes scientifiques de candidat, 
de licencié cl de docteur en art et archéologie, tel qu'il a été modifié, en son 
article 5, par l'arrêté royal du 14 janvier ·l 90ö; 

Auendu que les résultats obtenus par cette institution rendent désirable la 
transformation de la section d'art et d'archéologie en école autonome; 
Sur la proposition de Notre Ministre des Sciences et des Arts, 

Nous avons arrèté et arrêtons : 

ART. t "'. - Un institut superieur d'art et d'archéologie est annexé à la 
faculté de philosophie et lettres de l'université de Liége. 

ART. 2. - Le président et le secrétaire de cel institut sont choisis annuelle 
ment par les membres du personnel qui y enseignent. 

Les articles 17 et 21 de l'arrêté royal organique du 9 décembre t 849 sónt appll 
cables à leur élection. 

Ils ont les mêmes attributions que les doyens el secrétaires des facultés, en ce 
qui concerne les rapports administratifs de l'institut avec le recteur el l'adminis 
trateur-inspecteur de l 'uni versité. 
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Tous les détails de l'instruction donnée à l'institut sont sous leur surveillance 

spéciale. Ils tiennent la main à l'exécution des règlements. 
Aar. 5. - Les membres du personnel enseignant se réunissent, en dehors des 

séances ordinaires de la faculté et sm· la convocation du président, pour discuter 
les questions qul sont exclusivement du ressort de l'institut. 

Le titre de professeur à l'institut supérieur d'art et d'archéologie' peut être 
donné, par Notre Ministre des Sciences et des Arts , à ceux d'entre eux qui ne 
seraient pas déjà professeurs dans .la faculté de philosophie et lettres ou, le cas 
échéant, dans une autre faculté universitaire. 

ART. 4. - L'enselgnement de l'institut est divisé en autant d'années d'études 
que Ic comporte l'arrêté royal du 26 octobre t 903, instituant dans la faculté de 
philosophie cl Ieures de l'université de Liégé les grades et diplômes scientifiques 
de candidat, de licencié et de docteur en art et archéologie. 

ART, EL- Notre Ministre des Sciences et des Arts est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Ciergnon, Ie H5 octobre 1 !HO. 
ALBERT. 

Pal' le Roi : 
Le /Jlinislre des Sciences el des Arts, 

F. ScuoLLAEnT. 

XXX 
//,·rété ministériel modifiant le§ 1 de l'article r 3 du règlement organique des 
écoles du génie civil el des arts et manufactures annexées le Euuiversité de 
Gand et instituant une seconde session pour les aspirants iugéni-urs élec 
triciens. 

Le Ministre des Sciences et des Àl'ts, 

Vu l'arrêté royal du 2n janvier 1897, organique des écoles du génie civil et 
des arts et manufactures annexées à l'université de Gand; 

Revu l'arrêté ministériel du 50 janvier 1897, contenant Ic règlement orga 
nique des écoles susdites, et spécialement l'article -131 § -te~ de cet arrêté, tel qu'il 
a été modifié par l'arrêté ministériel du.14 novembre 1900; 

Auendu qu'il y a lieu d'instituer, à l'école spéciale des arts el manufactures, 
une seconde session d'examen en faveur des élèves de la section des ingénieurs 
électriciens; 

Le conseil de perfectionnement des écoles du génie civil et des arts et manu 
factures entendu, 

Arrête : 
AnT. {•1•• - Le§ 1er de l'article 15 de l'arrêté ministériel du 50 janvier {897 

est modifié comme suil : 
a Pour les grades légaux il y a annuellement deux sessions d'examen, l'une 



s'ouvrant en juillet, l'autre en oetobre , les examens qui ont lieu en octobre 
n'entrainent aucune interruption des cours. Pour les grades scientifiques, il y a 
également deux sessions d'examen, la première s'ouvrant en juillet, Ja seconde 
dans la dernière quinzaine de septembre. Toutefois, pour les aspirants ingé 
nieurs électriciens; la session de juillet est remplacée par une session s'ouvrant 
dans la seconde quinzaine du mois de janvier. » 

1\nT. 2. - M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur 
des écoles du génie civil el des arts cl manufactures y annexées, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, Ic 22 novembre -l 9f O. 
I+'. ScnoLLABRT. 

XXX1 
/lrré'té ministériel mod[Jiant Ic règlement organique des écoles du gàlie civil 
el des arts el manufactures atmexces ù l'université de GawL en ce qui co11- 
cerne les c.conicns ù subir pour Fobtcntion. du grade scientifique d'ingénieur 
architecte. 

~7 Jandcr :IIHI. 

Le Ministre des Sciences et des Arts, 

Vu l'article 20 de l'arrêté royal du 25 janvier f897l organique des écoles 
du génie civil et des arts et manufactures annexées à l'université de Gand; 

Revu l'arrêté ministériel du 50 janvier -1897, contenant Ic règlement orga 
nique des écoles susdites et spécialement l'article 52 de cet arrêté, tel qu'il a été 
modifié: en ce qui concerne les examens à subir pour l'obtention du grade scien 
tifique d'ingénieur architecte, par l'arrêté ministériel du ~9 octobre f908; 

Considérant qu'il est utile d'apporter certains compléments aux programmes 
des examens à subir pour l'obtention de cc grade, notamment en ce qui concerne 
la connaissance de l'électricité dans ses rapports avec les bâtisses, de l'hygiène du 
bâtiment et de la législation du hâtiment ; 

Le conseil de perlectionnernen t des écoles du génie civil el des arts et manufac 
tures entendu, 

Arrête : 
Anr. -t•r. - L'article 52 de l'arrêté ministériel du 50 janvier 1897 est· 

modifié comme suit, en cc qui concerne les examens à subir pour l'obtention du 
grade scientifique d'ingénieur architecte, à l'école du génie civil annexée il l'uni 
versité de Gand : 

Grade d'ingénieur architecte. 
ire épreuve. (Programme n° i2.) 

1° Architecture civile (2e partie) . . . . . . 
':2° Composition architectonique (partie dccorative]. 
5° Technologie des professions élémentaires. 
4° Physique industrietle 
5° Mécanique iudustrielle . 
6° Législation du bátiment. 
7° Exercices d'architecture 

10 points. 
6 
6 
6 
6 
4 
i2 

Total. ~0 points. 
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2e épreuve. (Programme n° 15.) 

t O Stabilité des constructions (1re partie) . . 
2° Hydraulique (vases cl conduites) . 
5° Histoire de l'archlteeture et des arts connexes 
4° Constructions industrielles. 

10 points. 
!~ 

!O 
6 

5° Hygiène du bâtiment . 4 
6° Projets d'archlteeture . ;IO 
7° Exercices et projets; travaux au laboratoire de résis- 

tance des matériaux . 4 
8° Projets de constructions industrielles. 2 

Total. . 50 points. 

5e épreuve. (Programme n° 14.) 

t0 Jtvaluation des travaux de terrassements, construction 
des ponts, mode d'exécution des différents genres de 
travaux . 

2° Stabilité des constructions (2e partie). 
5° Composition architectonique (partie technique}; pra 

tique architecturale 
4° Électricité. 

8 points. 
8 

12 
4 

Ö0 Projets d'ensemble; épures d'exécution; métrés, devis 
et cahiers des charges . 18 ----- 

Total. . 50 points. 

A la première épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n°s 1, 
2 et 7. 
' A la deuxième épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n°s 1, 
5, 6, 7 et 8. 

, A la troisième épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n°• 5 
et ä 1 ainsi que sur les n°' t el 2 réunis. 

AnT. 2. - L'arrêté ministériel du 29 octobre 19~8 est rapporté. 
A1tT. 5, - M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur 

des écoles spéciales y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 27 janvier 19H. 
F. ScaotLABHT. 

XXXII 
A rréu: ministcriel portant institution à l'université de Gand 

d'un cours pratique facultatif de phxsicothérapie. 

LE M1N1sT1rn DES ScmNCKS ET DES Anrs, 

Vu l'article ~9 du titre I" de Ia loi du 1ö juillet ·1849, organique de l'enseigne 
ment su périeur donné aux frais de l'Élat; 
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Vu l'avis de la faculté de médecine de l'universlté de Gand; 
Vu le rapport el sur la proposition de M. l'administrateur-inspecteur de celle 

université, 

Arrête : 

AnT. J •r. - Il est institué, près la faculté de médecine de l'université - 
de Gand, un cours pratique facultatif de physieorhérapie. 

Cc cours se fera éventuellement tous les jours, de 8 á i t heures du matin, 
pendant les deux semestres académiques. 

A n'r. 2. - M. I'administrateur-inspecteur de l'université de Gand est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 15 mai 19{ i . 
F. Sc110LLAERT. 

•• "11Jt<MP 

XXXIII 
Dépêche ministérielle interprétative de l'article 17 du règlement organique 
des universités de l'J!;tat, relatif à la désignation annuelle des doyens des 
facultés. 

z Juin 191:1. 

MONSIEUR I.E RECTEUR (f ), 

.M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand me communique la 
copie d'une lettre que vous a adressée, le 18 mai, M. le pro-doyen de la faculté de 
philosophie et lettres, pour vous informer du remplacement, par son collègue, 
M ..... 1 du doyen de la faculté: dont Ja démission de professeur vient d'être 
acceptée. 

Aux termes de l'article 17 de l'arrêté royal organique du 9 décembre 1849, 
tel qu'il a été modifié par l'arrêté royal du 17 avril 1886, « les doyens des 
facultés sont choisis annuellement, dans le courant du mois de juin. » 

Il n'est stipulé par aucun texte qu'une faculté peut se réunir à un autre 
moment de l'année pour élire un doyen, en remplacement du titulaire décédé ou 
démissionnaire. Il faut en conclure qu'en cas de vacance dans le courant de 
l'année académique, il appartient au pro-doyen d'assurer la charge Jusqu'au 
moment normal du remplacement du titulaire. 

Dans ces conditions, l'élection de M ..... doit être considérée comme non ave 
nue. 
Je vous prie, Monsieur le Recteur, de vouloir bien en aviser Ia faculté de 

philosophie et lettres. 
Le Ministre, 
F. ScHOLLAERT, 

(1) De l'université de Gand. 
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X.XXIV 
.r-lr,·êté ministériel modifiant le règlement or-qanique des écoles spéciales da 
génie civil et des arts et manufactures annexées ù l'université de Gand, en 
ce qui concerne : r O le minimum des points exigé des élèves libres qui 
se présentent aux examens ; - 2° le barème établi en vue de l'appréciation 
du J'é.wltat pt)lll' les grades scientifiques finaux; - 3° les cor;fficien'ts 
rl'impor-taucc des diverses branches de l'examen conduisant au g,.ade 
d'ingénieur électricien. 

LE MINISTRE DES ScIEIÎCHS ET HBS Aars, 

Vu l'arrêté royal du '2;5 janvier '1897; organique des écoles du génie civil et 
des arts et manufactures annexées à l'université de Gand; 

Revu l'arrêté ministériel du 50 janvier 18971 contenant Ic règlement organique· 
des écoles susdites, cl spécialement les articles 181 § l"\ 20 el 52 de cet arrêté; 

Attendu que l'expérience a démontré !a nécessité, d'une part, de réduire Ic 
minimum des points exigé .des élèves libres qui se présentent aux examens et de 
modifier Ic barème établi en vue de l'appréciation du résultat pour les grades 
finaux; d'autre part.de modifier les coefficients d'importance des diverses branches 
de l'examen conduisant au grade d'ingénieur électricieu ; 

Le conseil. de perfectionnement des écoles du génie civil el des arts et manu 
factures entendu, 

Arrête : 

An'l'ICLE PREMIER. - Les articles 181 § 1er, et 20 de l'arrêté ministériel du 
30 janvier ·1897 sont modifiés comme suil: 

« Art. -:18, § i ", Les élèves libres peuvent se présenter aux examens comme 
ceux dn régime intérieur; indépendamment des conditions de minimum et de 
moyennes exigées séparément pour certaines branches ou certains groupes de 
branches, conditions qui sont les mêmes que pour les élèves du régime intérieur, 
ils doivent pour chaque éprcu ve mériter au moins 680 points sur i 1000 au lieu 
de 6001 s'il s'agit d'un grade légal, cl au moins 600 points sur ·J ,000 au lieu de 
t>OO, s'il s'agit d'un grade scientifique. 

» Art. 20. A près chaque épreuve subie avec succès pom l'obtention d'un 
grade scicnLifique, le jury délivre un certificat constatant Ic nombre de points 
obtenus. L'appréciation du résultat pour le grade final se fait d'après la moyenne 
des points obtenus dans les épreuves subies aux écoles spéciales. Le diplôme, 
délivré au nom du Hoi, est signé par tous les membres du jury. 

» Dans les sections pour l'obtention des grades légaux, s'il s'agit d'un élève du 
régime intérieur, le certificat ou Ic diplôme mentionne que l'épreuve ou l'examen 
a été subi : 

n D'une manière satisfaisante, si Ic candidat a obtenu au moins 600 points; 
,, A vee distinction, s'il a obtenu au moins 680 points; 
>1 Arec grande distinction, s'il a obtenu au moins 7~0 points; 
» Avec la plus grande distinction, s'il a obtenu au moins 860 points. 
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>> S'il s'agit d'un élève libre, un minimum de G80 points est exigé, conformé 
ment aux dispositions de l'article 18. 

» Dans les sections pour l'obtention des grades scientifiques: s'il s'agit d'un 
élève du régime intérieur, le certificat ou le diplôme mentionne que l'épreuve ou 
l'examen a été subi : 

» D'une manière satisfaisante, si le candidat a obtenu au moins ä00 points; 
r, Avec distinction, s'il a obtenu au moins 650 points; 
>> Avec grande distinction, s'il a obtenu au moins 750 points; 
» Avec la plus grande distinction, s'il a obtenu au moins 8~0 points. 
)) S'il s'agit d'un élève libre, un minimum de 600 points est exigé, conformé 

ment aux dispositions de l'article 18. 
)) Les récipiendaires qui n'ont pas répondu d'une manière satisfaisante sont 

ajournés ou refusés. Les récipiendaires ajournés ne peuvent pas se représenter 
au même examen dans la même session. Les récipiendaires refusés ne peuvent se 
représenter au même examen qu'après l'expiration d'une année d'études. 

» Les récipieudaircs empêchés de se présenter à un examen pour des motifs 
reconnus légitimes par Ic jury sont assimilés aux. ajournés. Les récipiendaires qui 
sans motifs légitimes admis par le jury ne se présentent pas à l'examen au jour 
fixé sont assimilés aux refusés. » 

ART. 2. - L'article 52 de l'arrêté ministériel du 50 janvier l897, tel qu'il a 
été complété par l'arrêté ministériel du 14 novembre t 900, est modifié comme 
suit ren ce qui concerne les examens à subir pour l'obtention du grade scicn 
tifique d'ingénieur électricien ; 

(( G1·ade d'ingéniem· électricien. 

n Épreuve unique. (Programme n° 27.) 

I. 
>> //. Electricité théorique {rappel et. développement des principales théories; 

théorie approfondie des courants alternatifs; théories des dynamos, moteurs, 
transformateurs, piles primaires cl secondaires, etc.) . 9 points. 

>) B. Électrotechnique générale (pratique des dynamos, mo- 
leurs, transformateurs, piles primaires et secondaires, distribution, 
technologie générale). . 

» C. Mesures électriques théoriques 
)) Mesures électriques industrielles, 

y compris la photométrie • 

5 points. ! 
. 5 

ll. 
)> Un ou plusieurs des groupes de matières ci-après (élcctrotech 

nique spéciale) 
>> Premier groupe : éclairage par usine centrale, transport de 

force, traction, technologie spéciale. 
» Deuxième groupe : calcul et construction de machines et 

appareils électriques, technologie spéciale; organisation des ateliers 
de constructions éleetriques. 

6 

10 - 
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1> Troisième groupe : èlectro-métallurgie et électro-ehimie. 
» Quatrième groupe : téléphonie, télégraphie et signalisation : 

élude de la ligne au point de vue physique el mécanique; élude 
des appareils et dispositifs, exploitation. 

III. 

» Travaux d'application (calculs, dessins, rapports, analyses et 
résumés de mémoires, travail de laboratoire}: 

' , 
)) A. Sur l'électricité théorique. . 
» B. Sur l'électrotechnique générale. 
» C. Sur les mesures théoriques. 

et les mesures industrielles y compris la photo 
métrie. 

2 points. ~ 

2 - \ 

5 points. 
2 

4 

IV. 

» Travaux d'application, projets, devis relatifs a 
ceux des groupes du n° II choisis par l'élève . 

v. 

celui ou à 
6 

,, Mémoire original relatif à une question rentrant dans Ic ou 
les grou pes choisis 5 - 

Vl. 

» Travail à l'atelier . 2 

Total. äO points. 

>> Avant Ic H> février de chaque année, l'élève est tenu de faire choix: par 
écrit, de celui ou de ceux des groupes de matières repris sous le n° Il qu'il 
désire comprendre dans son examen, mais le quatrième groupe pris isolément 
ne peul pas faire l'objet d'un choix. Quel que soit Ic nombre des groupes choisis 
.par l'élève, Ic coeflicicnt d'importance de chacun d'eux sera le mème et le coef 
ficient d'importance de leur ensemble sera 10) conformément à ce qu'indique le 
pl'Ogrammc ci-dessus. 

n La fréquentation de tous les cours, interrogations, séances d'exercices et de 
l'atelier, est obligatoire pour tous les élèves. 

>) La moyenne des points est exigée sur chacune des subdivisions dun° I, sur 
Ic 11° II .sur les n°5 111 et VI réunis, ainsi que sur les n°5 IV et V réunis. 

» Le diplôme porte l'indication du groupe choisi ou des groupes choisis par le 
récipiendaire, sur lequel ou sur lesquels il a obtenu au moins la moyenne des 
points. 

» Pour pouvoir se présenter ù l'examen d'ingénieur électricien, il faut: { 0 être 
porteur d'un des diplômes d'ingénieur délivrés par les écoles spéciales du génie 
civil et des arts et manufactures annexées à l'université de Gand, ou d'un diplôme 
conféré à la suite d'examens au moins équivalents; 2° avoir fait, à l'école spéciale 
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des arts et manufactures, une année d'études complémentaires, conformément au 
programme ci-dessus; 5° avoir envoyé au président du jury, quinze jours avant 
la date fixée pour l'examen, un mémoire original et traitant une question relative 
à l'un des groupes du n? II, choisi par le récipiendaire. 

» Les diplômes rédigés en langue étrangère doivent être accompagnés d'une 
traduction visée par la légation belge du pays d'origine ou par le département 
des affaires étrangères de Belgique. >) 

Aur. 5. - M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur 
des écoles spéciales y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 28 juin 19H. 
P. PouLLET. 

XXXV 
.If i-rëté roy al autorisant l'acceptation d'une donation faite par M. F. Cumont, 

professeur honoraire de l'université de Gand. 

8 juillet t9l:I. 

ALBERT, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu Je rapport pal' lequel .M. l'adrninislrateur-inspecteur de l'université de 
Gand fait savoir au Gonvemement que .M. F. Cumont, professeur honoraire de 
l'université de Gand, fait donation à l'.f)at belge d'un capital nominal de 
,10,000 francs, consistant en titres de rente belge 5 p. c., à charge d'en mettre 
annuellement les intérêts à la disposition de la faculté de philosophie et lettres de 
l'université susdite. appelée à déterminer l'usage de cc revenu; 

Vu les articles 9101 957 el 938 du Code civil , 
Sur la proposition de Notre Ministre des Sciences et des Arts: 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

ART. 1er. - Noire Ministre des Sciences et des Arts est autorisé à accepter, au 
nom de l'État belge, le don fait par M. le professeur honoraire F. Cumont, en 
faveur de la faculté de philosophie et lettres de l'université <le Gand. 

ART. 2. - Notre Ministre des Sciences et des A1·ts1 chargé de l'exécution du 
présen t arrêté, prendra les dispositions nécessaires pour que les conditions stipulées 
par le donateur soient fidèlement observées. 

Donné à Ostende, Ic 8 j uillet 1911. 

ALBERT. 
Par le Roi: 

Le /Uinist1·e des Sciences et des A rts, 
P. Pour.r.sr . 
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XXXVI 
/ll'rêié royal instituant ù l'école spéciale de commerce annexée li la faculté de 
droit de Tunioersité de" Gand, le g,.ar/e et le diplôme de licencié du degré 
supérieur en sciences commerciales. 

~li Juillet -iou. 

ALBERT, Roi DES .BHLGEs, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 6, §§ 2 et 5, et 29 de la loi du 1~ juillet !849, organique de 
l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État; 
Bevu l'arrêté royal du j 1 octobre 1906 portant règlement organique pour les 

écoles spéciales de commerce annexées aux facultés de droit des universités de 
l'Élat, et spécialement l'article~,§ 2, 1°, de cet arrêté; 
Vu l'avis de l'école spéciale de commerce annexée à l'université de Gand; 
Sur Ja proposition de Notre Ministre des Sciences et des Arts, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

ART. 1er. - Le § 2 de l'article ä de l'arrêté royal prérappelé du i1 octobre 
1906 est modifié comme suit, en cc qui concerne la nature des diplômes délivrés 
à l'université de Gand : 

« L'examen de sortie de la troisième année donne lieu : 
J> 1° A l'école spéciale de commerce annexée à la faculté de droit de l'univer 

sité de Gand, à l'obtention des diplômes scientifiques de licencié du degré supé 
rieur en sciences commerciales, de licencié en sciences commerciales et consu 
laires, de licencié en sciences commerciales et coloniales, de licencié en sciences 
commerciales et financières, suivant Ia spécialité choisie par le récipiendaire. » 

AnT. 2. - Notre Ministre des Sciences et des Arts est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 25 juillet t9H. 

ALBERT. 
Par le Roi : 

Le .Ministre des Sciences et des Arts, 
P. PouLLET. 

XXXVII 
/J1·J'êté ministériel modifiant le règlement des cliniques en ce qui concerne 

l'université de Liége. 

LE M1N1snrn DES Scmscss ET DES ÁHTS: 

Revu l'arrêté ministériel du 51 janvier f 858', réglant notamment le service 
des cliniques des universités de l'État; 
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Vu Jes propositions de la faculté de médecine de l'université de Liége, et les 
avis de M. le recteur el de M. l'administra leur-inspecteur de celle université, 

Arrête : 

ARTICLE PRE.nrnu.- Les articles 4 à 16 inclus de l'arrêté ministériel du 51 jan 
vier ·1838 sont remplacés, en ce qui concerne l'université de Liége, par les 
dispositions suivantes : 

cc Art ter. Les chefs de clinique sont nommés pour un. an par le Ministre des 
Sciences et des Arts, à la suite d'un concours ouvert devant la faculté de méde 
cine et auquel les élèves <lu doctorat en médecine, chirurgie et accouchements 
peuvent seuls prendre part. 

» Ils jouissent d'une indemnité annuelle de 650 francs. 
,> Art. !. Le mandat du chef de clinique ne peut être renouvelé qu'une fois 

et cesse de fait par la promotion du titulaire au doctorat. 
» Art. :S. Les nominations des chefs de clinique sont notifiées à la commis 

sion tics hospices pal' l'administrateur-inspecteur de l'université. 
>> Art. li. Les chefs de clinique de médecine; de chirurgie, d'ophtalmologle, de 

dermatologie et d'oto-rhino-laryngologie sont logés à l'hôpital. Ils occupent des 
chambres dont l'ameublement est fourni par l'université et sont personnellement 
responsables de ce mobilier. 

» Art. ~- Ils font Ic service interne de l'hôpital, sous la direction des profes 
seurs cl des assistants. 

» Cc service prend cours aussitôt après la clôture de la session d'examens du 
mois de juillet. 

» Art. 6. Les chefs de clinique doivent se trouver dans les salles de malades.le 
matin, une demi-heure au moins avant la visite du professeur ou de son rem 
plaçant, el y rester aussi longtemps que l'exigent les besoins du service. 

i, lis rendent compte au chef de service ou à son remplaçant de l'état dans 
lequel chacun des malades s'est trouvé dans l'intervalle d'une visite à l'autre; 
ils inscrivent les prescriptions sur les cahiers d'ordonnances et les soumettent à la 
signature du professeur 011 de l'assistant. 

,> Ils font les pansements el tout ce qui concerne Ic traitement local, d'après 
les indications du professeur ou de l'assistant. 

n Ils signalent au directeur cl an professeur ou à son assistant les irrégularités 
qu'ils constatent dans le service des sœurs ou du personnel infirmier. 

)> IJs assistent également à la visite du soir. 
>> Art. 7. En dehors des heures de la clinique et de la visite, les chefs de 

clinique doivent se rendre immédiatement dans les salles auxquelles ils sont 
attachés, le jour comme la nuit, chaque fois que leur présence est réclamée par 
les besoins du service. 

,i Ils font une nouvelle visite de ces salles avant de se coucher el s'assurent 
que tout y est en ordre. Si l'état d'un malade parait exiger une intervention 
active, ils en informent sans délai l'assistant ou, au besoin, Ic chef de service. 

>i Art. 8. Il lem est strictement interdit de pratiquer des opérations en 
l'absence du professeur ou <le son assistant, que cc soit sur des malades des clini- 
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ques ou des policliniques ou sur des personnes se présentant à l'hôpital pour être 
soignées, en dehors des heures de consultation. 

» Art. 9. Les chefs de clinique, logés à l'hôpital, doivent être rentrés le soir 
à 1 i heures, à moins d'une autorisation spéciale accordée par Ic directeur. Ils ne 
peuvent découcher sous quelque prétexte que ce soit, sans l'assentiment du chef 
de service, qui pourvoit ü leur remplacement temporaire et en informe le 
directeur. 

» lis font un service général de garde- dans un ordre à déterminer au commen 
cement de l'année académique. Les professeurs reçoivent communication de cet 
ordre de service. 

» Art. f O. Les chefs de clinique observeront la correction et la réserve que 
leur imposent Ic souci de leur dignité et Ic respect de leurs fonctions. 

» Ils sont astreints au secret professionnel et à une discrétion absolue sur 
tout ce qui pourrait arriver à leur connaissance, du chef de leur présence à 
l'hôpital. » 

AnT. 2.- M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 2~ octobre f 91 t. 

P. PouLLET. 

XXXVIII 
Arrêté roral modifiarü le règlement organique des écoles spéciales de com 

merce annexées aux facultés de droit des universités de Gand et de Liége 
et autorisant; aie gré du récipiendaire: trois années d'études et trois épreuves 
annuelles au. lieu de dcu.x; pow· l'obtention du ,grade scientifique de 
licencié eu sciences commerciales. 

'J novembre 1011. 

ALBERT, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 6~ §§ 2 et 5, el 29 de la loi du rn juillet -1849, organique de 
l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État; 

Revu l'arrêté royal du 11 octobre 1906 portant règlement organique pour les 
écoles de commerce annexées aux facultés de droit des universités de l'l~tat, et 
spécialement l'article 9 de cet arrêté; 

Les écolès susdites entendues; 
Sur la proposition de Notre Ministre des Sciences et des Arts, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

ART. ter. - L'avant-dernier paragraphe de l'article 9 de l'arrêté royal prérap 
pelé du ·1-1 octobre 1906 est complété comme suit : 

<c Toutefois, par dérogation à cette disposition et aux dispositions des arti- 
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>> cles 4 et ~ du présent arrêté: l'examen pour l'obtention du grade scientifique 
» de licencié en sciences commerciales peul faire l'objet, au gré du récipiendaire, 
» de trois années d'études et de trois épreuves annuelles, dont les matières seront 
» déterminées par Notre Ministre des Sciences et des Arts, sur la proposirion de 
>) l'école. n 

A1t-r. 2. - Notre Ministre des Sciences et. des Arls est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Ciergnon, Je 7 novembre i 9i 1. 

ALBERT. 
Par le Hoi : 

le l'1inist1·e des Sciences et des Arts, 
P. PooLLET- 

XXXIX 
Dépêche ministérielle rappelant les prescriptions de l'article 18 de l'arreu: 
roral organique du 9 décembre 1/:$49,, en ce qui concerne l'obligation po;œ 

• les membres rëgulièrement convoqués: d'assister au x séances de faculté. 
:19 J11n'fler 19U. 

MONSIEUR LB RECTEUR ( f ), 

J'ai l'honneur de vous faire savoir qne j'ai pris connaissance de votre rapport 
du 18 aoùt dernier, n° 2182, ainsi C(Ue de ses annexes. 

A la suite de cet examen, je vous prie de vouloir bien rappeler à MM. les 
professeurs qu'en vertu de l'article !8 de l'arrêté royal organique du 9 décem 
bre f 849 <c la présence aux séances des facultés est obligatoire pour tous les 
membres régulièrement convoqués n. 

Cette disposition réglementaire se justifie principalement par l'importance des 
questions que les facultés ont souvent à examiner. Elle mérite aussi d'être fidè 
lement observée, parce qu'à moins de motifs sérieux, les membres du corps 
enseignant ne peuvent se soustraire à l'obligation qu'elle consacre, sans manquer 
de déférence à l'égard de leurs collègues. 

Le second alinéa du même article 18 stipule, en effet, que « pour que la 
faculté puisse délibérer, il faut que la moitié au moins des membres soient 
présents )) . 
Il cou vient donc qu'un professeur empêché d'assister à une réunion de la 

faculté à laquelle il a été régulièrement. convoqué, s'excuse, en temps utile, 
auprès du doyen, comme il convient d'autre pari que, sauf Ic cas de force 
majeure, la faculté ne prenne pas de décision sur un objet qui ne figurait pas à 
l'ordre du jour mentionné sur les convocations et qui pourrait intéresser directe 
ment un ou plusieurs des membres absents cl excusés. 

Le Ministre, 
P. Poui.r sr. 

(1) De l'université <le Gand. 
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XL 
Arrêté ministériel instituant, près la faculté de médecine de 

l'unioersité de Liége, un cours facultatif d'urologie. 

LE MlNISTRE DES SCIENCES ET DES ARTS, 

Vu l'article 29 du titre ie, de la loi du I t; juillet 1849., organique de l'enseigne 
ment supérieur donné aux frais de l'État; 

Vu l'avis de la faculté de médecine de l'université de Liége; 
Vu les rapports de MM. les recteur et administrateur-inspecteur de ladite 

université, 

Arrête : 

AnT. 1•r. - Il est institué, près la faculté de médecine de l'université de 
Liége, un cours facultatif d'urologie. 

ART. 2. - M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, 

Bruxelles, le lö avril 1912. 

P. PouLLET. 

XLI 
/1,·rété ministériel instituant, prés la faculté des sciences de l'université de 

Gand, un cours faculuüif sur la théorie des grandeurs algébriques. 

ili nva-11 '191i. 

LE MINISTRE DES SctENCES ET nss Aurs, 

· Vu l'article 29 du titre I" de la loi du H> juillet 1849, organique de l'ensei 
gnement supérieur donné aux frais de l'État; 

Vu l'avis de la faculté des sciences de l'université de Gand; 
Vu le rapport de l\IM. les recteur et administrateur-inspecteur de ladite 

université, 

Arrête : 

ART. P'. - li est institué près la faculté des sciences de l'université de Gand 
un cours facultatif ayant pour objet la théorie des grandeurs algébriques. 

ART. 2. - M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand est chargé 
de l' c xécu tion du présent arrêté. 

Bruxelles, le 2~ avril i9f 2. 

P. PoutLET 
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XLII 
,,.frl'êté ministériel instituant; près la facuùé de philosophie et lettres de 

I'unioersite de Gand, un cours facultatif d'histoire de la musique. 

:tl mal IDUI. 

b: MINISTRE DES SCIENCES ET DES ARTS, 

Vu l'article 29 du titre I" de la loi du HS juillet 18491 organique de l'enseigne 
ment supérieur donné au frais de l'État; 

Vu l'avis de la faculté de philosophie et lettres de l'université de Gand; 
Vu les rapports de l\lM. les recteur el administrateur-inspecteur de ladite 

université, 

Arrête: 

AnT. 1~•-. - Il est institué près la faculté de philosophie et lettres de l'uni 
versité de Gand, un cours facultatif d'histoire de la musique. 

AnT. 2. - M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 2f mai i 9 t 2. 

P. Pou1LET. 

XLIJI 
,.1 rrëté ministériel revisant le règlement organique de la faculté technique 

de l'université de Liége. 

30 mai -UH:&. 

LE M1N1ST1tE DES ScrnNCES ET DES An-rs, 

Vu les articles 6 et 29 de la loi du f 5 juillet 1849, organique de l'enseigne 
ment supérieur donné aux frais de l'État; 

Revu l'arrêté ministériel du 50 septembre 1902, portant règlement orga 
nique pour Ja faculté technique de l'université de Liégc, tel qu'il a été modifié 
et complété par les arrêtés ministériels du 50 décembre 1904 et du 12 juin !906; 

Attendu qu'il y a lieu de modifier le groupement des sections 1ans la faculté 
susdite et de compléter l'organisation des études, en vue de permettre la collation 
du grade scientifique d'ingénieur méta li urgiste , 

Vu les propos! lions de la faculté intéressée; 
Vu les rapports de M. le recteur et de M. l'administrateur-inspecteur de l'uni 

versité de Liége, 

Arrête: 

ART. f~r. - La faculté technique de l'université de Liége (école spéciale des arts 
et manufactures et des mines] comprend tout le système d'instruction nécessaire 
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pour l'obtention, indépendamment du grade légal d'ingénieur civil des mines, 
des grades scientifiques : i O d'ingénieur des mines; 2° d'ingénieur chimiste; 
5° d'ingénieur chimiste-électrieien , 4° d'ingénieur mécanicien; 5° d'ingénieur 
éleetrieien ; 6° d'ingénieur métallurgiste. 
Any. 2. - Les élèves qui aspirent à l'obtention de ces grades scientifiques 

sont groupés en six sections, savoir ; 
1 ° La section des mines; 
2° La section des chimistes; 
5° La section des chimistes-électriciens ; 
4° La section des mécaniciens; 
5° La section des électriciens; 
6° La seetion des métallurgistes. 
ART. 5. - L'enseignement, dans chacune de ces sections, comprend : 
1° Des leçons théoriques ,' 
2° Des leçons pratiques faites aux locaux et instituts (travaux graphiques, 

travaux de laboratoires, rédactions de projets et devis, exercices divers); 
5° Des leçons pratiques faites dans les établissements industriels ou sur le 

terrain (visites de mines, d'usines et d'installations 
giques, exercices topographiques); 

4° Des répétitions et interrogations. 
ART. 4. - L'enseignement pratique, les répétitions et les interrogations sont 

placés sous la direction des professeurs à l' enseignement théorique desquels ils 
se rattachent. 

La faculté fixe, les professeurs intéressés entendus, l'ordre et la date des inter 
rogations. Celles-ci sont organisées conformément à un règlement arrêté par elle. 

Les élèves ayant obtenu Je grade légal ou le grade scientifique de candidat 
ingénieur, ceux qui sont porteurs du diplôme scientifique de candidat ingénieur 
chimiste, et les autres personnes admises en qualité d'élèves réguliers en vertu 
du paragraphe final de l'article 7 ci-après: ont droit aux premières places dispo 
nibles dans la salle de dessin el dans les laboratoires de la première année 

diverses, excursions géolo- 

d'études. 
Les élèves qui ont subi avec succès la première épreuve d'un examen devant 

la faculté jouissent du même droit, en ce qui concerne la salle de dessin et les 
laboratoires qu'ils ont à fréquenter pour être admissibles à l'épreuve suivante du 
même examen. 

Ce droit appartient encore aux personnes se trouvant dans les conditions 
requises pour pouvoir foire des études eomplémentaires en vue de l'obtention 
d'un diplôme scientifique d'ingénieur. 

Dans tous les autres cas, l'admission à la salle de dessin et aux laboratoires 
est subordonnée à l'autorisation de la faculté. 

Ain. ~- - Le nombre des jours consacrés aux excursions pour chacune des 
branches de l'enselguemeni est fixé chaque année par la faculté. 

Les excursions se font, autant que possible, pendant le semestre d'été. Les 
professeurs qui les dirigent en fixent les dates, de concert avec la faculté tech 
nique ou, en cas d'urgence, avec Je doyen de celle-ci; ils avertissent, au plus 
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tard, l'avant-veille du jour choisi, ceux de leurs collègues dont les cours coïn 
cident avec l'excursion projetée el qui ont des élèves devant y participer. 

Ces cours sont alors suspendus de plein droit pendant la durée de l'excursion. 
ART. 6. - Nul ne peut se présenter aux examens pour l'obtention de l'un des 

grades scientifiques mentionnés à l'article 1e,, g'H n'a été régulièrement admis à 
Ia section correspondante de la faculté technique et s'il n'en a reçu l'enseigne 
ment. 

Les récipiendaires doivent, de plus, être immatriculés au rôle général des 
étudiants et aux cours de l'année d'études répondant à l'épreuve qu'ils se pro 
posent de subir.et avoir pris.en temps utile, l'inscription prescrite par l'article 5f 
du présent arrêté. 

Aan. 7. - Pour être admis en qualité d'élève régulier dans une des sections 
des mines, des mécaniciens, des électriciens ou des métallurgistes, il faut être 
porteur du diplôme légal ou scientifique de candidat ingénieur. 

Pour être admis en qualité d'élève régulier dans la section des chimistes ou 
celle des chimistes-électriciens, il faut être porteur du diplôme scientifique de 
candidat ingénieur chimiste délivré par la faculté des sciences de l'université de 
Liégé. 

Sont également admissibles à ces deux dernières sections, les personnes ayant 
obtenu le diplôme de candidat ingénieur des arts et manufactures conféré par la 
même faculté. 
Toutefois, la faculté technique pent dispenser de cette condition toute personne 

qui justifierait avoir fait, avec succès, des études en rapport avec les programmes 
des épreuves préparntoircs à l'examen qu'elle se propose de subir. 

A11T. 8. - L'examen à subir pour l'obtention du grade scientifique d'ingé 
nieur des mines fait l'objet de trois épreuves et d'au moins trois années d'études. 

Programme de la 1re épreuve. 

i O Mécanique appliquée. 
2° Physique industrielle 
5° Description des machines 
4° Travaux graphiques . 
o° Chimie analytique (spécialement l'analyse 

des substances ~inérales) . 
6° Travaux de chimie analytique . 
7° Minéralogie 
8° Travaux pratiques de minéralogie. 
0° Éléments de paléontologie 

18 points. 
{2 
8 

fO 

Total. 

:l 7 
ro 
9 
8 
8 

100 points. 

Programme de la 2e épreuve. 

1'' Géologie 
2° Exploitation des mines (1re partie). 
5° )Jélallurgie (1re partie) 
4° Chimie industrielle . 

16 points. 
t8 
t6 
14 
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5° Travaux de chimie industrielle. 
6° Construction et applications des machines. 
7•> Électricité et applications industrielles . 
8° Travaux graphiques . 

Total. 

4 points. 
t2 
t2 
8 

100 points. 

Programme de la 5° épreuve. 

1° Exploitation des mines(28 partje). 
2° Rapports relatifs à l'exploitation des 

mines. 
5° Topographie et exercices pratiques 
4° J~xploiiation des chemias de fer 
5° Métallurgie (2e partie) . 
6° Architecture industrielle . 
7° Travaux graphiques 
8° Géographie industrielle et commerciale . 
9° Économie politique. 

10° Droit administratif (spécialement la légis 
lation minière et industrielle). 

Total. 

f 8 points. 

6 
8 

¾4 
14 
{4 
·JO 
6 
5 

e5 
-- 
100 

Examen complémentaire. 
Cet examen est accessible aux ingénieurs mécaniciens diplômés [laf la faculté 

technique et aux ingénieurs électriciens ayant subi, avec succès, les épreuves 
mentionnées à l'article li ci-après; les uns et les autres pourront obtenir le 
grade scientifique d'ingénieur des mines après deux années d'études complé 
mentaires au moins et deux épreuves subies, avec succès, sur les matières 
suivantes : 

Programme de la trc épreuve. 
-1 ° Chimie analytique 
2° Travaux de chimie analytique . 
5° Minéralogie .• . 
4° Travaux pratiques de minéralogie . 

· 5° Éléments de paléontologie . 
6° Exploitation des mines (i"e partie). 
7° Métallurgie (Pc partie] 
8° Travaux graphiques. 

Total. 

Programme de la 2° épreuve. 

i~ points. 
9 

12 
8 
9 

2rs 
12 
10 

100 points. 

.f O Géologie . 
2·• Chimie industrielle . 
3° Travaux de chimie industrielle 

it> points. 
i6 
4 
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4° Exploitation des mines (26 partie). . 
5° Bapportsrelatifs àl'exploîration des mines 
6° Métallurgie ( 1e partie) . 
7° Géographie industrielle et commerciale . 
8° Topographie et exercices pratiques de 

topographie . . 
9° Économie politique. 

10° Droit administratif (spécialement la lé 
gislation minière el industrielle) . . 

11 ° Travaux graphiques 

20 points. 
N 

10 
7 

7 
4 

Total. 

4 
8 

tOO points. 

Les ingénieurs mécaniciens ne sont interrogés que sur la topographie souter 
raine et sur la législation minière. Ils seront dispensés de l'interrogatoire sur 
l'économie politique, et, en cc qui les concerne, le nombre des points attribués 
aux rapports relatifs à l'exploitation des mines sera porté de 5 à 9. 

Sont assimilés aux ingénieurs mécaniciens et aux ingénieurs électriciens 
diplômés par la faculté technique, quant à la durée des études complémentaires 
et au nombre des épreuves, les ingénieurs et officiers d'armes spéciales, porteurs 
de diplômes ou de brevets délivrés par des écoles du pays ou del' étranger, dont les 
programmes sont reconnus équivaloir, sous le rapport des études scientifiques 
préparatoires, à ceux du grade de candidat ingénieur. 

Le programme des deux épreuves de l'examen 'qu'ils auront à subir compren 
dra toutes les matières de l'examen d'ingénieur des mines, à l'exception de celles 
dont la faculté technique pourra les dispenser à raison de leurs éludes anté 
rieures et pourvu que celles-ci aient été sanctionnées par des examens équiva 
lents à ceux de la faculté susdite. Dans chaque cas particulier, la faculté déter 
minera la répartition des matières entre les deux épreuves, en leur attribuant 
des cotes d'importance proportionnelles à celles des proprammes ci-dessus. 

ART. 9. - L'examen à subir pour l'obtention du grade scientifique d'ingénieur 
chimiste fait l'objet de trois épreuves et d'au moins trois années d'études. 

Programme de lu ·Ire épreuve. 

·I O Mécanique appliquée 
2° Physique industrielle 
5° Description des machines 
4° Travaux graphiques . 
f5° Chimie analytique 
6° Travaux de chimie analytique . 

, . 

Total. 

Programme de la 2e épreuve. 

1 ° Ch I mie industrielle ( F0 partie) . 
2° Travaux de chimie industrielle ou de 

chimie métallurgique 

·l 8 points. 
12 
IO 
10 
50 
20 
- 

100 points. 

24 points. 

24 
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5° Métallurgie (fn, partie) . . . • 
4° Électricité et applications industrielles 
5° Écouo1uie politique 
6° Travaux graphiques . 

Total. 

20 points. 
16 
6 

iO 

IOO points. 

Programme de la 5e épreuve. 

1 ° Chimie industrielle (2e partie) . 
2° Métallurgie (2" partie) 
5° Projets concernant la chimie industrielle. 
4° Travail original concernant la chimie . 
5° Architecture industrielle 
6° Travaux graphiques. 
7° Géographie industrielle et commerciale 
8° Droit administratif . 

6 points. 
20 
14 
50 
12 
8 

Total. 100 points. 

AnT. !O. - L'examen á subir pour l'obtention du grade scientifique d'ingé 
nieur chimiste-électricien fait l'objet de trois épreuves et d'au moins trois années 
d'études. 

Programme de la ire épreuve. 

f O Mécanique appliquée. 
2° Physique industrielle 
5° Description des machines 
4° Travaux graphiques. 
!>° Chimie analytique 
611 Travaux de chimie analytique . 

Total. 

f 8 points. 
12 
10 
,(0 

50 
20 

100 points. 

Programme de la 2e épreuve. 

1° Chimie industrielle (tre partie), y compris 
I'électro-chirnie el applications. 

211 Travaux de chimie et d'électro-chimie 
5'> Métallurgie ( 1'" partie) . 
4° Électricité et applications industrielles. 
Ö0 Travaux d'électro-technique 
6° Économie politique . 
7" Travaux graphiques . 

50 points. 
20 
1<'.t 

16 
8 
6 
6 

Total. 100 points. 
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Programme de· 1a 56 épreuve. 

1° Chimie industrielle (2e partie) . 
2° Métallurgie (2c partie) . 
3° Projets concernant la chimie industrielle 

ou l'électro-ehimie . 
4° Travail original eoneernanrl' électro-chimie 
5° Achilectm·e industrielle . 
6° Travaux graphiques . 
7° Géographie industrielle et commerciale 
8° Droit administratif . 

6 points. 
20 

Total. 

14 
50 
12 
8 
t; 
!5 

100 points .. 

Examen complémentaire. 

Les ingénieurs électriciens diplômés par la facu lté technique pourront obtenir 
le diplôme scientifique d'ingénieur chimiste-électricien, après . deux années 
d'études au moins et deux épreuves subies, avec succès, sm· les matières 
suivantes : 

Programme de la {'• épreuve (année préparatoire). 

1° Chimie générale . 
2° Travaux de chimie générale. 
5° Chimie analytique 
4° Travaux de chimie analytique. 

Total. 

20 points. 
30 
50 
20 

100 points. 

Programme de la 2e épreuve (année spéciale). 

1° Chimie industrielle, y compris l'électro 
chimie et applications 

2° Métallurgie (2c partie) 
3° Travaux de chimie industrielle, d'électro 

chimie el de chimie métallurgique . 

50 points. 
20 

üO 

Total. 100 points. 

Anr. H. - L'examen à subir pour l'obtention du grade scientifique d'ingénieur 
mécanicien fait l'objet de deux épreuves et d'au moins deux années d'études. 

Programme de la 1re épreuve. 

1 ° Mécanique appliquée. 
2° Physique industrielle. 
3° Électricité et applications industrielles. 
4° Métallurgie générale et sidérurgie . . . 
Ö0 Description des machines . , 
6° Technologie du constructeur • 

22 points. 
i2 
14 
10 
6 
8 
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7° Travaux graphiques . • 
8° Levés el croquis de machines 
9° Construction el applications des machines 

(ire partie). 

JO points. 
6 

12 

Total. ·IOO points. 

Programme de la 2e épreuve. 

J<> Exploitation des chemins de fer . . 
2° Topographie et exercices pratiques . 
5'J Architecture industrielle . . . . . 
4° Travaux graphiques . . . . . · . 
~" Construction et applications des machines 

(G,. . ) -~ parue . . . . . . . . . . 
6° Projets de machines . . . . . . . . 
7° Bapporl sur le matériel et les travaux d'un 

. atelier de construction . . . . . . 
8° Économie politique et droit administratif. 

Total. . . 

J2 points. 
8 

14 
10 

20 
20 

-to 
6 

100 points. 

Examens complémentaires. 

Les ingénieurs civils des mines, porteurs d'un diplôme entériné, les ingénieurs 
des mines, diplômés par la faculté technique, pourront obtenir le diplôme scien 
tifique d'ingénieur mécanicien après une année d'études complémentaires 
au moins et une épreuve subie, avec succès, conformément au programme 
suivant : 

1 ° Exercices et coin plérnents de construction 
des machines . . . · . . 

2° Projets de machines . . . . . . . . 
;j0 Technologie du constructeur . . . . . 
4° Rapport sur Ic matériel et les travaux 

d'un atelier de construction . . . . 
~0 Travaux graphiques, levés et croquis de 

machines. . . . . . 

20 points. 
50 
1.0 

20 

20 

Total. 100 points. 

Les ingénieurs électriciens ayant subi avec succès les deux épreuves men 
tionnées il l'article 12 ci-après, pourront obtenir le diplôme scientifique d'ingé 
nieur mécanicien après une année d'études complémentaires au moins et une 
épreuve subie, avec succès, conformément au programme suivant: 

i" Exercices et corn pléments de construction 
des machines . . . . . 

2° Projets de machines . . . . 
5" Technologie du constructeur . 

20 points. 
~o 
8 
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4° Rapport sur le matériel et les travaux 
d'un atelier de construction . . . . 

5° Travaux graphiques, levés et croquis de 
machines. . . . . . . . . . . Hi 

6° Topographie et exercices pratiques . . . H> 
7° Économie politique et droit administratif . iO 

-12 points. 

Total. . . 100 points . 

ART. J 2. - L'examen à subir pour l'obtention du grade scientifique d'ingénieur 
électricien fait l'objet de deux épreuves et d'au moins deux années d'études. 

Programme de la 1 r• épreuve. 

1 ° Électricité et applica Lions industrielles 
(théorie de l'électricité et du magné- 
tisme) . • . . . . . . . . . . i8 points. 

2° l~lectriei té et a ppl ical ions industrielles 
( électro-technique, Fé partie) 1 li 

••• 0 ·1,1 • • 1 · • ~)o .:, fr ecamque app 1quec. . . . . . . _ 
4° Physique industriel Ic . . . . . . . f 2 
fjo Construction des machines (-ire partie} . 10 
6° Description des machines . . . . . 4 
7° Travaux graphiques . . . . . . . 4 
8° Travaux à l'atelier el au laboratoire d'élec- 

tricité . . . . . . . . . . . . 12 
9° Projets et travaux spéciaux concernant 

l'èlectro-tcchnique . . 6 

Total. tOO points. 

Programme de la 2° épreuve. 

1 ° Électricité et applications industrielles 
(électro-technique, 2c et 5° parties). 

2° Métallurgie générale et sidérurgie . 
5° Exploitation des chemins de fer 
4° Architecture industrielle . . . 
n° Construction des machines (2c partie) . 
6° Travaux graphiques : Avant-projets d'ar 

chitecture et de construction 
7° Travail au laboratoire d'électricité 
8° Projets et travaux spéciaux concernant 

l'électro-technlque . 

Total. • 

20 points. 
12 
f2 
12 
rn 

10 
i4 

10 
- 

100 points. 

Examen complémentaire. 

Cel examen est accessible aux ingénieurs civils des mines et aux ingénieurs 
des constructions civiles porteurs d'un diplôme entériné ainsi qu'aux ingénieurs 
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des mines, aux ingénieurs mécaniciens et aux ingénieurs métallurgistes diplômés 
par la faculté technique; ils pourront obtenir le grade scientifique d'ingénieur 
électricien après une année d'études complémentaires au moins et une épreuve 
subie avec succès, conformément au programme suivant : 

1 ° Électricité. et applications industrielles 
(théorie de l'électricité el du magné 
tisme) . 

2° Électricité et applications industrielles 
( électro-technique) . 

3° Travail au laboratoire d'électricité. 
4° Travail à l'atelier. 
t>0 Projets et tra vaux spéciaux concernant 

l' électro-teohnique . 

20 points. 

30 
24 
10 

Total. 

f6 

100 points. 

Sont assimilés aux ingénieurs dont la nomenclature précède, les ingénieurs et 
ofüciers d'armes spéciales, porteurs de diplômes ou de brevets délivrés par des 
écoles du pays ou de l'étranger dont les programmes sont reconnus équivaloir, 
sous le rapport des études scientifiques préparatoires, à ceux du grade de candi 
dat ingénieur. 

AnT. !5. - L'examen à subir pour l'obtention du grade scientifique d'ingé 
nieur métallurgiste fait l'objet de trois épreuves et d'au moins trois années 
d'études. 

Programme de la f •e épreuve. 

(.Même programme que celui de Ia première épreuve de l'examen scientifique 
d'ingénieur des mines.) 

Programme de la 200" épreuve. 

·l O Géologie . . . . . . . 
2° Métallurgie (métallurgie générale el sidé 

rurgie) . . . 
5° Travaux de métallurgie générale et de 

sidérurgie 
4° Chimie indus tri elle ( chimie minérale cl Jes 

graisses) . . . . . . . . . . 
D0 Travaux de chimie industrielle 
6° Construction et applications des machines. 
7° 'l' 1 . ravaux grap Hques . . . . . . . 
8° Éleclricilé el applications industrielles. 

Total. 

10 points. 

18 

1.8 

·J4 
14 
10 
6 

10 

f 00 points. 
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Programme de la 5c épreuve. 

·t O Métallurgie (métaux. autres que le fer). . 
2° Travaux de métallurgie (métaux autres 

que le fer) . . . . . . . . . . 
5° Préparation des minerais et des charbons . 
4° Chimie industrielle (matériaux de con- 

struction d'origine minérale) . 
!,0 Architecture industrielle 
G0 Travaux graphiques . . . . . 
7° Géographie industrielle et commerciale 

(partie statistique cl commerciale) . 
8° Économie politique . . . . . . . 
!1° Droit administratif . . . . . . . 

10" Projet ou rapport concernant une industrie 
métallurgique . 

Total. 

18 points. 

18 
6 

6 
10 
8 

6 
5 
~ 

t8 
- 

100 points. 

Examen complémentaire. 

Cel examen est accessible aux ingénieurs civils des mines porteurs d'un 
diplôme entériné, ainsi qu'aux ingénieurs des mines diplômés par Ja faculté 
technique; les uns et les autres pourront obtenir le grade scientifique d'ingénieur 
métallurgiste après une année d'études complémentaires au moins et une épreuve 
subie. avec succès, conformément au pl'ograrnmt' suivant: 

{° Chimie industrielle (matériaux de con- 
struction d'origine minérale) . ·10 points. 

2° Travaux de métallurgie générale et de 
sidérurgie . 50 

3° Travaux de métallurgie (métaux autres 
que le fer). 50 

4° Projet ou rapport concernant une indus- 
trie métallurgique 50 

Total. '100 points. 

AnT. 14.- Il y a annuellement deux sessions d'examens, la première s'ouvrant 
en juillet, la seconde en octobre. Toutefois; pour les élèves de l'année complé 
mentaire de la section des électriciens.la session de juillet est remplacée par une 
session-s'ouvrant au mois de mars. 

La claie d'ouverture de chacune des sessions est fixée par la faculté technique. 
Elle est annoncée par un avis affiché aux valves de l'université. 

AnT. Hi - Les examens ont lieu devant des jurys nommés par la faculté 
technique. composés d'au moins cinq membres, et dont fonL partie de droit les 
professeurs el chargés de cours ayant enseigu é les matières de l'éprcu ve. 

Toutefois, nul ne peut prendre part, sous peine de nullité, à l'examen d'un 
parent ou d'un allié: jusques et y compris le quatrième degré. 
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Chaque jury choisit dans son sein, pour chacune des sessions, son président el 
son secrétaire. 

Ain. 16. - Les épreuves se font oralement ou par écrit au gré des jurys. 
Néanmoins, il est toujours loisible à un récipiendaire de réclamer, en se 

faisant inscrire, l'examen écrit sur une ou plusieurs matières à son choix. 
Les jurys peuvent, d'ailleurs, imposer à la fois des épreuves orales et des 

épreuves par écrit sur une ou plusieurs matières. 
Les épreuves orales se font publiquement. Elles ont lieu dans l'ordre d'in 

scription des récipiendaires. 
ART. 17. - Chaque jury se réunit pour délibérer sur le mérite des examens, 

dès qu'il a terminé les opérations relati vcs à une épreuve. 
Les jurys ne peuvent délibérer qu'amant que la majorité des membres dont 

chacun d'eux se compose soit présente. 
Les résultats sont proclamés séance tenante. 
Anr. i8. - Les cotes d'importance mentionnées aux programmes des diverses 

épreuves servent de base aux délibérations des jurys. 
Dans l'appréciation des résultats de l'examen sur les branches théoriques, .on 

compte pour un tiers à chacune d'elles la moyenne des points obtenus pendant 
l'année dans les interrogations et les exercices pratiques qui ne sont pas men 
tionnés explicitement dans les programmes. 

Toutefois, les élèves sont libres de se dispenser des interrogations, à la con 
dition d'en avertir la faculté, par écrit, avant le 1er décembre de chaque année. 

ART. ,19. - Les cotes attribuées aux travaux graphiques, travaux de labora 
toires et rapports relatifs à l'exploitation des mines, ainsi qu'aux excursions 
géologiques ou industrielles, projets et autres exercices pratiques, sont établies 
d'après les travaux exécutés par les candidats pendant leurs études. 

Le jury peut toutefois, s'il le juge à propos, imposer aux candidats des 
épreuves sur une ou plusieurs matières; Jes cotes obtenues à la suite de ces 
épreuves remplacent les précédentes dans l'appréciation du résultat de l'examen. 

AuT. 20. - Le récipiendaire est déclaré avoir subi l'épreuve avec distinction, 
s'il obtient pour l'ensemble des matières 68 points sur f 00; avec grande distinc 
tion, s'il obtient 78 points sur iOO; avec la plus grande distinction, s'il obtient 
S;:i points sur iOO. 

Après l'épreuve finale, il est déclaré avoir subi l'ensemble des épreuves avec 
distinction, grande distinction ou Ia plus grande distinction, s'il obtient pour Ie 
total des points relatifs aux épreuves subies devant les jurys de la faculté tech 
nique, 6i5, 7ö ou 80 points sur 100. 

ART. 2f. -- Les récipiendaires qui n'ont pas répondu d'une manière satisfai 
sante sont ajournés ou refusés. 

Les récipiendaires refusés ne peuvent se représenter qu'après une année 
d'études. 

Les récipiendaires empêchés pour des motifs reconnus légitimes sont assimilés 
aux ajournes. 

Les récipiendaires absents sans motifs légitimes sont assimilés aux refusés. 
ART. 22. - Un procès-verbal des opérations et des résultats relatifs à chacune 

des épreuves, mentionnant les noms des membres présents et la. liste des réci- 
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piendaires, ainsi qu'un tableau indiquant les points obtenus par les recrpien 
daires pour chaque branche et pour l'ensemble, sont dressés par le secrétaire de 
chaque jury el transmis au Ministre des Sciences et des Arts dans la quinzaine qui 
suit la clôture de la session. 

AnT. 13. - Il est délivré à chacun des récipiendaires ayant subi une épreuve 
avec succès, un certificat mentionnant les matières de l'examen, le nombre des 
points obtenus pour chacune d'elles et J)OUr l'ensemble, el le résultai de la déli 
bération. Cc certiûeat est signé par les examinateurs, Ic président et le secrétaire 
du jury, visé par le recteur de l'université et revêtu de la signature du porteur. 

AnT. 24. - Indépendamment du certificat relatif à l'épreuve finale, il est 
délivré à chaque récipiendaire un diplôme mentionnant le litre qui lui est con 
féré, ainsi que la manière dont il a subi l'ensemble· des épreuves. Ce diplôme est 
signé par le doyen el le secrétaire de la faculté technique, ainsi que par les exa 
minateurs qui ont procédé aux diverses épreuves. Il est visé par Je recteur de 
l'université, revêtu de la signature du porteur et soumis à l'approbation du 
.Ministre des Sciences et des Arts. 

AnT. 2~. - Les certificats el les diplômes dont il est question aux articles 25 
et ~4 ci-dessus sont rédigés conformément aux formules annexées au présent 
arrêté. 

ART. 26. - La faculté technique délivre, après examen subi devant un jury 
de cinq membres au moins, comprenant le doyen et le secrétaire de la faculté, 
des certificats de fréquentation avec fruit pour des cours isolés, aux personnes 
ayant reçu l'autorisation de suivre ces cours. 

Ces certificats sont signés par les membres du jury et revêtus de la signature 
du porteur. 
Ils mentionnent Ia manière dont les épreuves onl été subies et indiquent, le cas 

échéant, que les travaux pratiques se rattachant aux cours théoriques qui font 
l'objet de l'examen ont été suivis avec fruit. 

AnT. _27. - Les jurys chargés de procéder aux épreuves pour la délivrance 
des certificats de fréquentation peuvent, ;t Ja demande des intéressés cl quand 
cela est nécessaire, se réunir en dehors des sessions d'examens, à la condition d'y 
avoir été autorisés par la faculté et de l'annoncer huit jours au moins à l'avance, 
par un avis affiché aux valves de l'université. 

Anr. 2~. - La rétribution à payer par les élèves des différentes sections de la 
faculté technique, pour tons les cours théoriques relatifs à chacune des épreuves, 
est fixée à 200 francs. 

Toutefois: elle est réduite de moitié pour les ingénieurs qui suivent les cours 
de l'une des années d'études complémentaires. 

L'étudiant qui a payé une inscription annuelle peul suivre pendant plusieurs 
années les cours théoriques pour lesquels celle inscription a été prise. 

Anr. '29. - Les sommes à payer annuellement par les élèves pour les travaux 
pratiques sont fixées comme suil : 

Travaux· de chimie analytique : 

re année de la section des mines, de la section des chimistes, de la section des 
chimistes-électriciens et de la sect.ion des métallurgistes. . 20 francs. 
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Travaux de chimie el de métallurgie : 

2° et 5• années de la section des chimistes, de la section des chi 
mistes-électriciens et de la section des métallurgistes 

Tra vaux graphiques 
de minéralogie 
de paléontologie . 
de mécanique appliquée. . . . 
de l'atelier (section des mécaniciens) . 
d'électro-chimic . 
d'électricité et d'électro- technique : 

Section des chimistes-électriciens. 
des électriciens . 

60 francs. 
20 
,10 
fO 
to 
20 
50 

20 
t>O 

Ces sommes sont doublées pour les années d'études complémentaires et pour 
les élèves libres autorisés à suivre certains de ces travaux. 

AnT. 50.- Les sommes provenant des inscriptions aux cours appartiennent à 
la masse de la faculté. 

Le montant des rétributions payées pour la fréquentation des laboratoires et 
pour les travaux graphiques appartient aux professeurs chargés de la direction de 
ces laboratoires ou de ces tra vaux. 

AnT. 5L - Les frais d'inscription aux examens sont fixés à 100 francs pour 
chacune des épreuves conduisant à un grade scientifique. 
Pom· les épreuves subies après une année d'études complémentaires, ces frais 

sont réduits à öO francs. 
Les récipiendaires payent, en outre, 2 francs aux huissiers de salle pour cha 

cune des épreuves cl ä francs pour le diplôme à l'épreuve finale. 
Les frais d'inscription aux épreuves pour l'obtention de certificats de fréquen 

tation sont fixés à 2~ francs par cours. 
AnT. 32.- Le produit des frais d'inscription à chaque examen est rép,a.rti entre 

les membres des jurys, proportionnellement au nombre des récipiendaires à 
l'examen desquels ils ont pris part. Les secrétaires des jurys reçoivent un quart 
en plus. 

AnT. 55. - Le présent arrêté entrera en vigueur à partir de l'année acadé 
mique 1912-1915. 

AnT. 54.-. Les arrêtés ministériels des 50 septembre !90~, 30 décembre 1904 
el i 2 juin i 906 sont rapportés. 

ART, 3ö. - Le présent arrêté sera inséré au 1llonileu1·. 

Bruxelles, le 50 mai i 9t 2. 

P. Pout.rar. 

FolDICJLE:l DES nu-umss ET DIŒ CERTiflCATS. 

1. Formule du diplônie délivré aux étudiants ayant obtenu l'un des grades 
scientifiques d'ingénieur des mines, cl'i11génicur ehimiste, d'in9éniem· 
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chimiste-électricien, d'ingénieur mécanicien) drinqënieur électricien, d'inqé 
nieur métallurgiste. 

Université de Liége. Faculté technique (École spéciale des arts et 
manufactures et des mines). 

Au nom de Sa Majesté le Roi des Belges, 

Nous, doyen et secrétaire de ia faculté technique (école spéciale des arts et 
manufactures et des mines) et membres d ... jury ... chargé ... de procéder aux 
épreuves de l'examen d'ingénieur ... (des mines, chimiste, chimiste-électricien, 
mécanicien; électricien ou métallurgiste); 

Vu les procès-verbaux en <laie des ... 
Attendu que M ... (nom et prénoms), né à ... , a subi. .. ( mérite de l'examen) 

l'ensemble des épreuves prescrites par l'arrêté du 30 mai 1!H2, lui délivrons le 
présent diplôme d'ingénieur ... (des mines, chimiste, chirniste-électricien, méca 
cien, électricien ou métallurgiste). 

Fait à Liége, le ... 

Le secrétaire, 

Signature du porteur 
du diplôme. 

Le doyen, Les examinateurs, 

Vu par nous, 
recteur de l'uuiversité, 

Approuvé: 

Pom le Ministre des Sciences et des Arts, 
Le directeur général, 

2. Formule du diplôme délivré aux étudiants ayant obtenu l'un des qrades 
scientifiques d'ingénieur des mines, d'ingénieur chimiste-électricien; d'in 
génieur mécanicien, d'ingénieur électricien ou d'ingénieur métallurgiste à 
la suite d'un examen complémentaire. 

Université de Liège. Faculté technique (École spéciale des arts el 
manufactures et des mines). 

Au nom de Sa Majesté le Roi des Belges, 

Nous, doyen et secrétaire de la faculté technique ( école spéciale des arts et 
manufactures el des mines) et membres du jury chargé de procéder à l'examen 
d'ingénieur ... (des mines, chimiste-électricien, mécanicien, électricien ou métal 
lurgiste); 

Vu le procès-verbal en date d ... 
Attendu que M ... (nom et prénoms), né à ... , a subi ... (mérite de l'examen) 

1. .. épreuve ... prescrite ... par l'arrêté du 30 mai 19t2 pour l'obtention du 
diplôme d'ingénieur ... (des mines, chimiste-électricien, mécanicien, électricien 
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ou métallurgiste) à la suite d'études complémentaires, lui délivrons le présent 
diplôme d'ingénieur. 

Fait à Liégé, le ... 

Le secrétaire, 
Signature du porteur 

du diplôme. 

Le doyen, Les examinateurs, 
Vu par nous, 

recteur de l'université, 
Approuvé : 

Pour le Ministre des Sciences et des Arts, 
Le directeur général, 

5. Ce1·tificat délivré après chacune des épreuves conduisanl au ~vade scienti 
fique d'ingénieur des mines, d'ingéniem· chimiste, d'ingénieui· chimiste 
électricien: d'ingénieur mécanicien, d'ingénieur électricien ou d'ingénieur 
mélalittrgi:;te. 

Université de Liège. Faculté technique (École des arts et manufactures 
et des mines). 

Session de ... i 9 ... 

Nous, président, secrétaire et membres du _jury chargé de procéder à la ... 
épreuve de l'examen d'ingénieur ... (des mines, chimiste, chimiste-électricien, 
mécanicien, électricien ou métallurgiste), attestons que M ... (nom et prénoms), 
natif de ... , a subi à la présente session l'épreuve préindiquée,' portant sur les 
matières désignées ci-dessous, qu'il a obtenu ... pour l'ensemble et qu'il a par 
conséquent subi cette épreuve ... (mérite de l'épreuve). 

En foi de quoi nous lui délivrons le présent certificat. 

Matières de l'examen 
1 

Cotes I Cotes 1 
maximum

1 
obtenues 

Signature 
de l'examinateur 

·\ . . . 
. \ . 

Liége, le, .. 

Le secrétaire, 
Signature du porteur. 

Le président, 
Vu pa1· nous, recteur de l'université, 

4. Certificat délivré aprè« chacune des épreuves conduisant an qrtule scienti 
fique d'ingénieur des mines, d"ingénieur ehimiste-électrieieu, d'ù1génieur 
mecanicien, d'i11génieur électricien o,t d'i;19é11ie1t1· métallurgiste à la suite 
d'études complémentaires. 
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Université de Liégé. Faculté technique (École spéciale des arts 
et manufactures et des mines}. 

Session de ... f9 ... 

Nous, président, secrétaire et membres du jury chargé de procéder à l. .. 
épreuve de l'examen complémentaire d'ingénieur ... (des mines, ehirniste-élec 
trieien, mécauicieu, électricien ou métallurgiste}, attestons que M ... (nom et 
prénoms), natif de ... , a subi à la présente session l'épreuve préindiquée, portant 
sur les matières désignées ci-dessous, qu'il a obtenu .. et qu'il a par conséquent 
subi celte épreuve ... (mérite de l'épreuve). 

En foi de quoi nous lui délivrons le présent certificat. 

llatières de l'examen l Cotes l Cotes 1 
1
maxinrnml obtenues 1 

Signature 
de l'examinateur 

Liége, Ic .•. 

Le secrétaire, 
Signature du porteur. 

Le président 1 
Vu par nous, recteur de l'université, 

Vu cl approuvé pour ètre annexé à l'arrêté ministériel du 50 mai 1912. 

Le ~inisLre des Sciences et des Arls, 

P. Pom.r.sr. 

XLIV 
Arrêté tninisterie] modifiant le règle,,eent organique :;oû1· la collation des 
grades scientifiques de candidat ingénieur et de candidat ingénieu,. des 
arts et manufactures par ia faculté des sciences de l'université de Liége. 

:u mul llH*. 

LE ·Mrn1s1·nt DES Sc1ENCES ET DE, ARTS, 

Vu les articles 6 et 29 de la loi du 1 ;$ juillet i849, organique de l'enseigne 
ment supérieur donné aux frais de l'Jttat; 

Attendu que l'expérience a démontré la nécessité de réviser quelques-unes 
des dispositions du règlement organique pour la collation, par la faculté des 
sciences de l'université de l.iégc, des grades scientifiques donnant. accès aux' 
diverses sections de la faculté technique; 

Attendu qu'il y a lieu de mettre cc règlement en rapport avec l'arrëtéministé, 
riel du 30 mai HJl2, modifiant le groupement desdites sections; 

Revu l'arrèté ministériel du 5 juillet rnci4 approuvant Ie susdit règlement, tel 
qu'il a été modifié par l'arrêté ministériel du f 8 juil/cl 1898 ~ 
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Vu les propositions de la faculté des sciences cl les rapports de M. le recteur 
et de .M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége, 

Arrête: 

A1t-r1c1.E PIIElllER. - Les articles L 2; 3, 10, dernier alinéa, f 2 et '25, dernier 
alinéa: du règlement organique précité sont modifiés comme suil : 

« Art.}. - La faculté des sciences est autorisée à délivrer aux élèves qui n'aspi 
rent pas au grade académique de candida! ingénieur, des certificats de capacité 
leur conférant le grade scientifique de candidat ingénieur ou de candidat ingé 
nieur chimiste. 

» Art. 2.-- Les élèves (JUÏ aspirent à l'obtention de ces certificats forment deux 
sections : 

1 ° La section des mines, mécaniciens et électricicns , 
2° La section des ingénieurs chimistes. 
>) Art. 5. - Les porteurs du diplôme scientifique de candidat ingénieur délivré 

par la faculté des sciences de l'université de Liége sont admis à la faculté tech 
nique en qualité d'élèves réguliers dans une des sections des mines, des mécani 
ciens, des électriciens (grades scientifiques) ou Jes métallurgistes. 

» Pour être admis en qualité d'élève régulier dans les sections des ingénieurs 
chimistes et des ingénieurs chimistes-électriciens de la faculté technique. il fout 
être porteur du diplôme scientilique de candidat ingénieur chimiste délivré par 
la faculté des sciences de l'université de Liégé. 

>) Art.10, dernier alinéa.- Dans tons les cas, l'épreuve finale pour l'obtention 
de run des grades scientifiques de candidat ingénieur ou de candidat ingénieur 
chimiste comprendra toutes les matières des deux épreuves de l'examen complet, 
à l'exception de celles dont la faculté dus sciences jugera pou. oir dispenser les 
récipiendaires aux termes des certificats produits. 

>> Ait. 12. - L'examen pour l'obtention du grade scientifique de candidat 
ingénieur chimiste fait l'objet tic deux épreuves et de deux années d'études. 

Proqrnmme de lu première épreuoe. 

·1° Les éléments d'analyse mathématique (première partie); 
~t La mécanique élémentaire (première partie); 
5° La géométrie descriptive pure el appliquée, avec le dessin y relatif; 
/~
0 La physique cxperitnentalc, y compris une épreuve pratique ; 

5° La chimie générale (première partie), y compris une épreuve pratique. 

Proqrnmme de la deuxième épreuue. 

1° La chimie générale (deuxième partie) et la chimie générale approfondic- y 
compris une épreuve pratique; 

2° Les éléments de physique mathématique, théorie mécanique de la chaleur; 
3° Les éléments de minéralogie cl de géologie; 
4° Les éléments de géométrie analytique à lrois dimensions et les éléments 

d'analyse mathématique (deuxième partie); 
tl0 La mécanique élémentaire (deuxième partie}: 
(3° La graphostatiquc, y compris une épreuve pratique. 
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» Art. 25,dernier alinéa.c=Toutefois.Ia rétribution à payer pour les manipula 
tions chimiques par Jes aspirants candidats ingénieurs chimistes sera de 20 francs 
par semestre pendant la première année d'études, et de ~O francs par semestre 
pendant la deuxième année. » · 

AnT. 2. - En conséquence des dispositions qui font l'objet de l'article 1~r ci 
dessus, les formules des certificats n°s 2. 5 et 4 qui accompagnent l'arrêté minis 
tériel du 3 juillet t 8941 modifié par l'arrêté ministériel du 18 juillet 1898, sont 
remplacées par les modèles de certificats ci-annexés. 

ÁRT. 5. - Le présent règlement entrera en vigueur à partir de l'année acadé 
mique t912-19f5. Toutefois, les étudiants qui, avant sa publication, ont pris 
leur inscription en qualité d'élèves réguliers à la première année d'études de la 
candidature ingénieur des arts et manufactures, pourront obtenir le grade de 
candidat ingénieur des arts et manufactures en subissant les deux épreuves de 
l'examen, conformément aux programmes établis par l'article 12 de l'arrêté 
ministériel du 5 juillet ·1894. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera inséré au 1JJ012iteu1·. 

Bruxelles, le 5-1 mai 1912. 
P. PoutLET. 

Fouuur.as nas cgRTIFICATs. 

J. Certificat de la deuxième épreuve de Lexamen pom· îobtentio« du gnule 
scùntifique de candidat ingénieur. 

Université de Liège. 

Nous, président, secrétaire et membres de la commission chargée par la faculté 
des sciences de l'université de l'État, à Liégé, de procéder aux examens de la 
deuxième épreuve à subir pour l'obtention du grade scientifique de candidat 
ingénieur; 

Attendu que M ... (nom et prénoms), né à.· .. , a été déclaré admissible à la 
deuxième épreuve de l'examen pour l'obtention du grade scientifique de candidat 
ingénieur; 

Attendu qu'il a subi ... (mérite de l'examen) sur les matières suivantes : ..• 
(mention des matières dans l'ordre suivi par l'arrêté ministériel), la deuxième 
épreuve de l'examen pour l'obtention du grade scientifique de candidat ingénieur; 

Avons conféré el conférons à M ... (nom el prénoms) le grade scientifique de 
candidat ingénieur; le déclarons admissible aux sections des mines, des méca 
niciens, des électriciens cl des métallurgistes de l'école des arts el manufactures 
el des mines. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat. 
Fait à Liégé, le ... 

Le secrétaire, 

Signal-ure du porteur. 

Les membres, Le président, 
Vu par nous, recteur de l'université, 
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2. Certificat de la première épreuoe de l'examen pour l'obtention du grade 
scientifique de candidat iuqénieur chimiste. 

Université de Liégé. 

Nous, président, secrétaire et membres de la commission chargée pat· la faculté 
des sciences de l'université de l'Élut, à Liége, de procéder aux examens de la 
première épreuve à subit' pour J' obten tion du grade scientifique <le candida l 
ingénieur chimiste; 

Attendu que .M ... (nom et prénoms), né à.••; est porteur d'un certificat con 
statant qu'il a satisfait aux prescriptions de l'arrête ministériel du 5 avril 18941 

quant à son admission ; 
Auendu qu'il a subi ... (mérite de l'examen) sm les matières suivantes : ... 

(mention des matières dans l'ordre suivi par l'arrêté ministériel}, la première 
épreuve de l'examen pour l'obtention du grade scientifique de candidat ingé 
nieur chimiste , 

Déclarons que M ... (nom et prénoms) peul être admis à la seconde épreu ve. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat._ 
Fait à Liège, le ... 

Le secrétaire, Les membres, Le président, 
Vu par nous: recteur de l'université, 

Signature du porteur. 

5. Certificat de la deuxième épreuve de l'examen pour l'obtention du grade 
scientifiq1te de candidat ingénieur chimiste. 

Université de Liége. 

Nous, président, secrétaire et membres de la commission chargée par Ia faculté 
des sciences de l'université de l'État, ù Liégé, de procéder aux examens de la 
deuxième épreuve à subir pour l'obtention du grade scientifique de candidat 
ingénieur chimiste ; 

Allen du que M ... (nom et prénoms), né à ... , a été déclaré admissible à celle 
épreuve; 

Attendu qu'il a subi ... (mérite de l'examen) sur les matières suivantes : ... 
(inenlion des matières dans l'ordre suivi par l'arrêté ministériel), la deuxième 
épreuve de l'examen pour l'obtention du grade scientifique de candidat ingénieur 
chimiste; 

Avons con foré et conférons à M ... ( nom et prénoms) le grade scientifique de 
candidat ingénieur chimiste, le déclarons admissible aux sections des chimistes 
et des chimistes-électriciens de l'école des arts el manufactures cl des mines. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat. 

Fait il Liége , Ic ... 
Le secrétaire, Les membres, Le président, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
Signa lu re du porteur. 
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Approuvé les formules ci-dessus pour être annexées à l'arrêté ministériel du 
5f mai 1912. 

Le Ministre des Sciences et des Arts, 

P. Poutt.er. 

XLV 

.,/,·rhé roral modifiant le règlement organique de l'institution des assistants 
dans les universités de l' J{'tat, 

•~ juin IDil~. 

ALBEHT~ Roi des Belges, 

A tons présents et à venir, SuUT. 

Vu l'article 29 de la loi du ·15 juillet l849, organique de l'enseignement supé 
rieur donné aux frais de l'État; 

Revu l'arrêté royal du 16 août 1892, réglementant l'institution des assistants 
el la position des agrégés spéciaux dans les universités de l'État el spécialement 
I'article â de cel arrêté tel qu'il a été modifié par l'arrêté royal du 18 mai 1897; 

· Considérant qu'il y a lieu d'assimiler, sous Ic rapport du renouvellement de 
leur mandat, les assistants des cours purement scientifiques des facultés de méde 
cine à ceux des autres facultés; 
Sur la proposition de Notre Ministre des Sciences et des Arts, 

.Nous avons arrêté cl arrêtons : 

Awncr.e PREMIER. - L'article 5 de l'arrêté royal .du ! 6 août ·1892, tel qu'il a 
été modifié par l'article l cr de l'arrêté royal du 18 mai f897, est remplacé par 
la disposition suivante: 

cc AnT. 5. - L'assistant est nommé pour un terme de deux ans. Le mandai de 
l'assistant nommé près la faculté des sciences, près la faculté technique et près 
la faculté de médecine pour un cours purement scientifique, peut être renouvelé 
une première fois sur avis de la faculté, une seconde fois sur avis de la faculté: 
du recteur et de l'administrateur-inspecteur . 

c< Le mandat des autres assistants de la faculté de médecine ne peut être renou 
velé qu'une fois, sur avis de la faculté, du recteur et de I'administratcur-inspee- 
leur. )) 

ART. 2. - Notre Ministre des Sciences et des Arts est chargé de l'exécution du 

.. 

présent arrêté. 
Donné à Ostende, lef 2 juin t9 i2. 

ALBERT. 
Par le Roi : 

Le J/i11isfre des Sciences et des Arts, 
P. Pom.r.sr. 
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XLVI 
Dépéche ministérielle interprétative de l'article z8 de l'arrêté royal organique 
du g décembre 1849 eu ce qui concerne f assistance des chargés de cours 
aux séances des facultés. 

z oetoba·e lffl •· 

MoNStEun L' Ao111N1ST1u TEUlt-lNSPECTEUB ( i), 

Comme suite à votre rapport du 9 août écoulé, n° ö0262, j'ai l'honneur de 
vous faire connaître que l'article f 8 de l'arrêté royal organique du 9 décembre 
1849 ne me permet pas d'intervenir par voie d'autorité pour obliger les doyens 
à convoquer Jes chargés de cours aux séances de leur faculté respective. 

Le Ministre, 
P. Pou11ET. 

XLVJI 
1/rr{,té ministériel modifiant le règlement organique des écoles spéciales du 
génie civil d des arts el manufactures annexées èt l'université de Garul, en 
ce qui concerne les programmes el les sessions d'examens (épreuve finale) 
dons la section des ingénieurs architectes, 

loi octobre 191i. 

LE M1N1SrnE nss Sctasces ET DES ARTS, 

Vu l'arrêté royal du 25 janvier 1897, organique des écoles du génie civil et 
des arts el manufactures annexées à l'université de Gand et spécialement 
l'article 20 de cel arrêté ; 

Bevu l'arrêté ministériel du 50 janvier :1.897 contenant le règlement organique 
des écoles susdites et spécialement l'article 15, § 1 e\ de cet arrêté, lel qu'il a été 
modifié par les arrêtés ministériels du 14 novembre -1900 et du 22 novembre 
-19IO, ainsi que l'article 52, section C, lel qu'il a été modifié par l'arrêté minis 
tériel du 27 janvier 191 { ; 

Le conseil de perfectionnement des écoles du génie civil et des arts et manu 
factures entendu, 

AN·ête : 

AnT. 1 cr. - Le§ Jer de l'article 15 de l'arrêté ministériel du 50 janvier t'897 
est modifié comme suit : 

<< Pour les grades légaux, il y a annuellement.deux sessions d'examens, l'une 
s'ouvrant e11 juillet, l'autre en octobre; les examens qui ont lieu en octobre 
n'entrainent aucune interruption des cours. Pour les grades scientifiques, il y a 

(1) De l'université de Gand. 
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également deux sessions d'examens, Ja première s'ouvrant en juillet, la seconde 
dans la dernière quinzaine de septembre. 

« Toutefois, pour les aspirants ingénieurs architectes l5e épreuve) et pour les 
aspirants ingénieurs électriciens, la session de juillet est remplacée par une ses 
sion s'ouvrant dans la seconde quinzaine du mois de janvier. >> 

AnT. 2. - L'article 52~ section C, du même arrêté est remplacé par les dispo 
sitions qui suivent : 

SECTION C. (SECTION DKS lNGÉNIEUllS AllCIIITECTES.) 

Examen d' admission á l'école ,,réparalofre. 

Cet examen ainsi que les conditions d'aduussihilité dans la section, sont les 
mêmes que pour- la section des ingénieurs civils (voir le programme n° 7). 

Gmcle d'élève inqénieur orcluteet«, 

1,e épreuve (programme n° 11 bis). 

·1 ° Anulyse . . . . . . 
2° Géométrie descriptive . 
3° Statique. . . . . . 
4° Physique expérimentale el manipulations. 
!)0 Exercices de rédaction. . . . . . . . 
j Dessin à main levée (dessin géométrique) . 
6 l Dessin à main levée (dessin artistique) . . ,- .,; 
1° spures . . . . . . . . . . 
8° Esquisses et dessin d'architecture . 

9 points. 
IO 
6 

10 
5 
C) ..., 
2 
5 
5 

äO points. 

2e épreuve (programme n° -11 t<--r). 

1 ° Analyse (su ile) 
2° Dynamique. . . . . . . . 
5° Géométrie descriptive appliquée 
s» T . d', + race cpures. . . . . . . 
~0 A.rchitèclure civile (l'0 partie) . 
6° Esquisses et projets d'architecture . 
7° Dessin d'ornement , . . . . . 
8° Éléments de chimie (chimie inorganique) cl 

manipulations . . . . . . . . 
9° Topographie et exercices sm· le terrain . . 

!) points. 
~ 
8 
3 
6 
.) 

5 

4 

tiO points. 

A la première épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n°s t, 
2, 5, 4 et 5, ainsi que sur les 11°• 6, 7 cl 8 réunis. 

A la seconde épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des ll06 lJ, 
6 cl 71 sm· les n°• 1 et 2 réunis, ainsi ciue sur les 11°5 5 cl 4 réunis. 
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Grade d'ingénieur architecte. 

·tre épreuve (programme n° f!). 

1° Architecture civile (2e partie) . . . . . f O points. 
2° Composition architectonique (partie décora- 

tive) . . . . . . . . . . . . . 6 
5° Technologie des professions élémentaires. . 5 
4° Physique industrielle . . 4 
0° Mécanique industrielle. . . . . . . . 4 
6° Législation du bâtiment . . . . . 5 
7° Stabilité des constructions ( t re partie). 6 
8° Exercices d'architecture . . . . . ·12 

ijO points. 

2~ épreuve (programme n° f 5). 

1 ° Stabilité des constructions (2c partie). . . 
2° Hydraulique (vases et conduites). 
3° Histoire de l'architecture <'t des arts con- 

nexes . . . . . . . 
4° Constructions industrielles 
~0 Hygiène du bâtiment 
li0 Projets d'architecture . . 

6 points . 
.(, 

w 
6 
!!;' " ·12 

7° Exercices et projets; travaux au laboratoire 
de résistance des matériaux. 4 

8° Projets de constructions industrielles . . . 5 

f>O points. 

5e épreuve (programme n" ·14). 

l0 Évaluation des travaux de terrassements; 
construction des ponts ; mode d'exécution 
des différents genres de travaux . . . . 10 points. 

2° Composition architectonique (partie tech- 
nique); pratique architecturale . . . . f4 

5° Électricité . . . . . . . . . . . . 6 
411 Projets d'ensemble; épures d'exécution; mé- 

trés, devis el cahiers des charges 20 

öO points. 

A la première épreuve: la moyenne des points est exigée sur chacun des 1t°5 1, 
j, 7 el 8. 

A la deuxième épreuve. la moyenne des points est exigée sur chacun des 
n°5 5, 6., 7 el 8 et SUI' Jes U05 1 et 2 réunis, 

A la troisième épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des 11°5 2 
el 4 et sur les n°9 t et 5 réunis. 
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Ain. 5. - L'arrêté ministériel du 22 novembre 19iû cl celui du 27 janvier 
t 9f 1 sont rapportés. 

AnT. 4. - M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, direelenr 
des écoles spéciales y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le ·15 octobre '19t2. 
P. Pom.LET. 

XLVIII 
,l,.,.é'ié roval revisant te règlement oreanique relatif ù Ict position 

d« personnel administratif des universités de-l' ltat 

.1 dècemh,·c 1n1~. 

ALBERT, Hoi des Belges, 

A tous présents et à venir, Snul'. 

Vu l'article '29 du titre Jer de la loi du t5 juillet t8,rn~ organique de l'enseigne 
ment supérieur donné aux frais de l'État; 

Revu l'arrêté royal du 50 décembre 1879 réglant la position du personnel 
administratif des universités de l'Jhat, lel qu'il a été modifié en son article 2 pat· 
les arrêtés royaux du 27 août 18\)7 et du l '2 février 1901; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier le cadre et d'améliorer la situation des 
membres ·de ce personnel; 

Sur la proposition de Notre Minislrc des Sciences et des Arts, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT i-. - Indépendamment de l'adrninisu'ateur-inspect eut, du hihlinthécair« 
en chef et du bibliothécaire, Ie personnel administratif ordinaire de chacune 
des universités de l'f~tat, peut comprendre : 

des sous-bihliothécaires ; 
ftes chefs de travaux et des conservatcurs ; 
des aides- bibliothécaires ; 
des rédacteurs; 
un jardinier en chef; 
des commis; 
des appariteurs; 
des préparateurs; 
des aides-jardiniers; 
des concierges gardes-consigne et des concierges; 
des garçons de service et des aides d'amphithéâtre. 

Anr. 2. - Les sous-bibliothécaires, les chefs de travaux cl les conservateurs 
sont nommés par Nous. 

Les titulaires des autres emplois sonl nommés par Notre Ministre des Sciences 
et des Arts. 
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AnT. 5. - Les traitements sont fixés comme suit : 

Minimum. Médium. Maximum. 

Sous-bibliothécaires. . fr. 5,500 4,000 4,500 
Chefs de travaux et conservateurs. 2.200 2,600 5,000 
Aides~bihliothécaires 21200 ~,600 5,000 
Rédacteurs 1,800 à 7>,6QO 
Jardinier en chef. f ,400 à 5,000 
Commis f,200 à 5,000 
Appariteurs . J, '200 1,400 1,600 
Préparateurs . 1,400 à 2.,400 
Aides-jardiniers . 1,200 à 2,000 
Concierges gardes-consigne 1,200 à 2,000 
Concierges 1,IO0 à ·1 ~800 
Garçons de service cl aides d'amphi- 

théâtre . -i,200 à 2,000 

AnT. 4. - Les traitements moyen cl maximum ne peuvent être accordés 
, ' 1 qu après c eux el quatre ans. 
ART. 5.- Le traitement maximum des chefs de travaux, des conservateurs el 

des uides-hihliothécaires méritants peut. dans iles circonstances exceptionnelles, 
être porté, de deux en deux ans, à 5,400, 5,800 el 4,200 francs. 
ART. 6.- Tous les deux ans, une augmentation de 200 francs peut être accor 

dée aux rédacteurs, aux jardiniers en chef et aux commis; une augmentation 
de iOO francs, aux préparateurs, aux aides-jardiniers, aux concierges gardes 
consigne, aux concierges, aux garçons de service et aux aides d'amphithéâtre. 

AuT. 7. - Les sous-bibliothécaires, Jes chefs de travaux, les conservateurs, les 
aides-bibliothécaires et les appariteurs de mérite, comptant plus de vingt-cinq 
années de services et plus de cinquante ans d'âge el jouissant depuis trois ans au 
moins de leur traitement maximum, peuvent obtenir une augmentation d'un 
dixième et, trois ans après, une nouvelle augmentation d'un dixième de ce 
maximum. 
AnT. 8. - Les rédacteurs, les jardiniers en chef, les commis, les préparajeurs , 

les aides-jardiniers, les concierges garde::;-consigne, les concierges, les garçons 
de service et les aides d'amphithéâtre de mérite, comptant. plus de vingt cinq 
années de services el plus de cinquante ans d'âge et jouissant depuis deux ans au 
moins de leur traitement maximum, peuvent obtenir une augmentation d'un 
dixième et, deux ans après, une nouvelle augmentation d'un dixième de ce 
maximum. 

Aur. 9. -- lnrlépendamment du personnel administratif prévu à l'article ter du 
présent arrêté, des agenls temporaires, dont les indemnités sont fixées par Notre 
Ministre des Sciences et des Arts, peuvent être attachés aux universités de l'État. 

Ain. 1 O. - Nul ne peut être nommé aide-jardinier, ga1·çon de service ou aide 
d'amphithéátrc s'il n'a rempli cel emploi. à titre temporaire, pendant deux ans 
au moins. Il jouit. pendant cc stage, du traitement. minimum de '1,200 francs 
qui, lors de sa nomination i1 titre définitif', peul être porté ù 1,300 francs. 
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A1n. t J. - Les augmentations de traitement à résulter des dispositions qui 
précèdent seront fixées par iles arrêtés particuliers. 
• AnT. 12. - Les arrêtés royaux prérappelés du 50 décembre f 879, du 27 août 
18~7 et du f 2 février 1903, sont rapportés. 

ART. i 3. - Notre Ministre des Sciences et des Arts est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. . 

Donné à Bruxelles, le 4 décembre 1912. 
ALBERT. 

Par Ic Roi : 
Le 1Jlinist1·e des Scùnces et des drts, 

P. PouLLET. 
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CHAPITRE 111. 

PlRSONNEL DES UNIVERSITÉS. 

XLJX. 
A. - Pensions accordées ana: membres rln personnel enseignant des 

universités de t't::lat twee entrée en jouissance pendant les années 19 r o, 
191 I el 1q12. 

Noms des pensionnaires 

et 

dernières fonctions exercées. 

DATES 

de l'entrée 
en Iculssance 

~- ltle la pension. 

de l'arrêté 
royal qul 
confère 

ln peusion. 

i\lolif 

de la 

pension. 

19101 M. Krutwig , Jcan-Lèonurd , 
professeur ordinnlre :1 l'uni 
versité tie Liège. 

i 

52 a.!30 a. 
4 IU. 

M. Neuherg , Jean-Ilapusto , 170a.123a 1 7,00017,000I! nov. - 13 déc. - 
professeur ordinaire à l'1111i- i m. 
versirè de Llége. 

1\1. Mansion, Paul, professeur 166 :1.j-15 a.p0,99!IJO,fl!)ll1 déc. - 15 déc. - 
ordinaire :\ I'unlversltè de (i m. 
Gand. 

M. Toeûaerr, Désiré-Marie, 165:i.j.ih.l ï,000l5,133ll déc. - 16 dèc, - 
corulueteur principal hono- 2 m. 
raire des Ponts er Chaussées 
détaché il l'universitè de 
Gand en qunlitè de maitre 
de topographie. 

l~mérit<il. 

Id. 

[tl. 

A~c et années 
de services 

reqnts. 

191-11 ~{. Schneider, Gusta\·e-)foric, 162 a.113 a.l 3, 17511 ,,J:Hll mai 1!!1114 juil. l!llll lnfirmit~s. 
professeur il l'école spéciale 1 111. i m. · 
de commerce nnncxèe :1 
l'universitè de Liège. 

10121 M. ne Ceurcnecr , Adolphc-1n2 a.136 a.l !l,OOOj0,0{)011111:,rs 191215 mars Wl2I !~méritai 
Auguste - l'.:111111an11cl - Guil- 5 111. 
la11111c - Marie - Dieudounè , 
professeur ordinaire à l'uni- 
versité de Gand. 

i\l. Simonis , Jcan-Alfrcd 
(~mile, conducteur principat 
honoraire de Ire classe des 
Ponts el Chaussées, dètachè 
il l'université de Gand en 
qualite de maitre de topo- 
graphie. 

l\l. D11sausoy. Cll'lllf!llt-.losc11h- ,70 a liO :l. 1 ï ,ooojï .00011 fév. - 12& j11i11 1 !112! Éméritat. 
Rr mi , JH'ofo~~cu r ordinaire 11 "' 
~ l'université de Gnntl. 

65:i.,.rna.l 7,000jb,ll3j1 janv. 
10m. 10111. 

- •·Hl fëv. HIJ31,lgc et ennëes 
•I~ serrtccs 
reuuis. 
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B. - Pensions accordées aux membres du personnel ad minis! ratif des 
universités de l'Jl'tát avec entrée en jouissance pendant les années 1910: 

1 9 r I et I g r 2. 

Noms des pensionnaires 

et 

dernières fonctions exercées. 

d~ l'arrêté 
royal qul 
confère 

la JJéOSiOll. 

Motif 

de la 

pension. 

HHO M. Francoue, Charles, con- ,ü9 a.130 a., 2,392,f,203,l mars t!)I0,,2 avril 1910,.\gc et nunées · d · · l' t· o de services cierge gar e-consrgne a u- ;:, m. ""111. rcqul.~. · 
niversltè de Liège. 

1!JHI 1\1. Laeomble, Simon-Joseph, 1G1a.1,U.a.i 3,250l2,401H fév. inu 112111:1i l!ll·J 
preparateur à l'université de ·l rn. ,f. 111. 
Llége , 

M. Bouqncue, Alfred-Joseph, IG7 a.,35 a.! 8,2,ï0ll ,931(·1 mars - j2j11in - 
préparateur :.\ l'université de 8 Ill. 
Liége. 

1\1. Van Hamme, Charles- 167 a.14() a.] lî,095j4,5ïll1 mai - j I juillet - 
François, chef de bureau 
dessinateur honornire des 
Ponts et Chaussées, détaché 
à l'école du génie civil de l'u- 
nivorslté de Gand en qua!Hé 
de conservateur des bâtiments 

·i\l. Marchal,.lean-Joseph,jar-16ia,132a.j 4,250(2,':ffzlt .101ît - !2.-toct. - 
diuier en chef à l'université 2 m. ·I m. 
de Liège. 

M. Van der Haeghen, Ferdi-180a.142a.j 5,000j3,53Hl oct. - lm fév. f!)l2 
nanrl-Françols - Ernest, hi- 11 m. 5 m , 

1 

bllothècaire en chef de l'unl- 
verslté de Gand. 

~I. Van Ynrcnbergh, Pierre-174a.130a.j 1,7501 S!lGI 1. déc. - 120 fév. - 
Jean, garçon .de service à ro m. !) 111. 
l'université de Gand. 

-1()121 M. Vanden Berghe, Raphaël-167:1.148:i.j 4,84Hj3,fi3:ïll fèv. 1912l21j11in -- 
Bemi, bibliothécaire en chef 9 Ill. 
de l'universitè de Gand. 

M. Auvray, Jllichel-Philippc- ,67 a.,45a.j 5,!fülj4,-Hl!JJ1 mars - j4juillet - 
Joseph, appariteur à I'uni- 4 m. 4 m. 
versitè de Liège. 

iH. Piers, François-Joseph, 111 a.j30a.j 3,2:i0j·l,G25(·1 mai -· !ï juillet - 
prèpararenr à l'université de fî 111. 
Liège. 

M. Thlernesse, Piene, garçon lä6 a.128 a.] 1,i;ï0I StO, - 
de service :\ l'université de 9 111. 10 m 
Liège. 

- ,3 :ll'ril - 

!tl. 

Id. 

lil. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Ill. 

M. Grigne!' François-Joseph , rr.o a.136 a. j!i,GOï 7:ilB,;'i3Hll déc. - lï _i:111\", l:l13l Inûnnités. 
appariteur à l'université de II m. G 111. 
Liége. 

Id. 
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C. - Pensions accordées à des veuves et orphelins de membres du personnel enseignant 
des universités de l'l!.,'tat arec entrée en jouissance pendant les années 1910, 191 r et 1912. 

"',,, :w J, i ,n ~ C .<.> C -C "C e-:: ~cv > Dates - ,:1 .:: :::, _. C 
Noms des veuves Dernières fonctions _§ eo C ;;, ;: <l) c~ <l) ,,, 

~~; ·~ > "' - <O g <n C""" "' .::- 2 4) C) <l) <l) ~ 8-~ ~ 3 de l'entrée . .., exercées ~ "O •<Il 0 ~ X C: ou :...4- <l) de l'arrêté - ·.= .. a., ~~ "':::: ,::: > ~-~ :::: 2.'è:: ',:) ·2.~ 0 en royal t .,: 
des orphelins. .:::i·- §h;;;;; ,::., C ,;; jouissance 00 pat· le défunt. C::: 0 0',:) ~ qui confère .:::i 

ÔC t ·.;:; "O ~ ,;; 0 ;.. de la 0 C 4!0 ~ la pension. z:; <l) ~ ë; m. <!) 0 pension. <l) t.> -,::: ~~ 'O ~ "" 

HHO Veuve Fraipont, Julien- Professeur ordinaire - 8,500,31 a. ;~, {73 - 3,173 t avrtl 1910 4 juill. 19-10 -- 
Jean-Joseph, née De- à l'université de 4m. 
tombay, Marie-José- Liège. 
phi ne-Hélène. 

Veuve Van Beneden, Professeur ordinaire - 8,000 3!) ~- 3,653 - 3,653 1 lll:\Î - .{ juill. - - 
Edouard-Louis-Joseph- il I'umversitè de Sm. 
l\larie, née Dequesne , Liège. 
Berthe - ~lalhilde-Er- 
nestlue-Sophie . 

Veuve Kuborn, Jean- Charge de COUl'S - 1,500 20 a. 390 - 390 -1 mars - 27 oei. -·- - Plerre-Hyacinrhe, née émérite de l'unl- 
Lavalleye , Cathertne- versitê de Liège , 
!Haric-Antolnettc. 

19H Veuve Plateau, Auguste- Professeur émérite - 8,750 45 a. 4,000 - 4,000 i avril i!H 1 23 mai i9H l'en-Ion 
Joseph Félix, née Lon- rie l'université de 6111. fixé" "" 
gueville , Marie-Émilie Gaud. maximum. 

Veuve Sp1•ing1 Waltère- Professeur émérite - {2,000 30 ;1. 4,000 - 4,000 -1 :io,H - 10 IIOV. - Id. 
Victor, née Bcaujean, de l'université de fLn. 
lllaric-J canne. Liège, 

Veuve Swarts.Théodore- Professeur émérlte - 9,000 45 a. 4,000 - 4,000 i sept , - Iû nov. - Id. 
François-Huhert , née de l'université de 1 111. 
Plateau, Cèline-Nma- Gand. 
Julic-Wilhel111ine. 

Veuve Claessens, Pierre- Professen r de gy111- - noo 24:1. 261 - 2(H 1 nov. - ·111léc. - - 
Léopold, née Meys, nastique émérite 
Marie - Françoise -Au- de l'école normale 
totneuc. annexée il l'uni- 

versitó de Liège. 

Veuve Van der iUens- Professeur émérite - H,500 47 a. 4,000 - 4,000 :f nov. - 19 janv. 1!)12 Pension 
brugghe, Gustave-Lèo de l'université de 5 Ill. lixéi, a11 

nard, née Plateau, Gand. maximum 

Alice-Mal'ie-Félicie. 

Veuve i\lertcn, François, Professeur èmèrire - 8,000 43 a. 3,!)33 - 3,!l33 1 nov. - 10j;mv.- - 
née Arens, Anne-Loui- Je l'uuiversitó de 'z Ill, 
Ee - Bernardine - Cou - i Gaud. 
stance. 1 

' 
Veuve Demarteau .Louis- Professeur èmèrite - 9,000 i!I a. 4,000 - 4,000 t oct. - 23 mars - Pension 
Joseph-Ernest, née De- de I'uuiversité de ,1 m. fixée au 

lnoz, Adèle· Berthe-Lé- Liège. maximum 

lestlnc. 
/ 

rn 12 Veuve Fagnart1 lt1nile- Professeur ordinaire 5 7,000 23 a. 2,0,t,I iOO 2,741 t juin Hlt2 21 oct. - - 
Fernand · Désiré, née il l'uuiversité <le 2m. 
Velmer, Euphrasle- Gand. 
Thérèse-Joséphine. 

1 
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U. - Pensions accordées à des veuves et orphelins des membres dit personnel administratif 
des universités de ti.,'tat avec entrée en jouissance pendant les années 1910, 1911 el 1912. 

Noms des veuves 

011 

des orphelins. 

Demières fonctions 

exercées 

par le défunt. 

·l!)lO! Veuve Gils, lleuri-Jo 
seph-Ylcror, née Bor 
g11et, Jeanne. 

Yeuve Francotte, Char 
les, née Pirard , Mar 
gucl'ite-l)icndonnée. 

Yeuve liiingeleers, 
J:ic1111es - Ferdinand, 
née Ilenrard , i'lfaric- 
1=:lisabcth. 

. 1 1 

Concierge garde- 1 -12,000 23 :1; 
consigne à l'univer-1 · Is 111. 
sué de Llégc. 

Concierge pensiounê] - 
de l'unlversitè de 
Liège , 

Garçen lie servicel - 
peusionnè de l'uni 
versuè de Liégc. 

2, 3!l2J30 a. 
2 Ul. 

1,1,;0;21 :i. 
,; lil • 

Dates 

de l'entrée 
en 

jouissance 
de la 

pension. 

de l'arrêté 
royal 

qui confère 
la pension. 

86:j, - 86?.ill Mc. - 12 fèv , HlH 

58411 nov. - 121) fov. - 

1 !Il tl \' 1!11 ve Rondiat, An- Concierge garde- 1 -· 1 2,4G0l38 a.11,0821 - 11,08211 janv.rnl!IHmal's - 
rolne- Joseph- Gillain, consigne :1 l'uuiver- 
née Det:iille, Marie-Jo- sitè de Liège. 
sèphe-Rosalie . 

Yeu ,·e Joos, Jean-Jo- Préparateur de 2el 211, 700113 a 1 32ïl 68 1 3D511 avril - l23m:ü - 
seph, née Scherpereel, classe à l'unlver- 3 m. 
Irma-Clotilde. sitè de Gand. 

Veuve Jôsch, Pierre, née Préparateur de 2•1-11, 7()~12?i a.! ,):)GI - 1 1;:;c,11 ma: - l!J juil. - 
Waxweilcr, Catherine. classe à I'univer- 7 111. 

sué <le Liége. 

Ve ure Destinez, Pierre-1 Préparateur :1 l'uni-1-13, 250,38 a. 11, 4toj - j-l ,44011 mai - 12G aoùt - 
Joseph, née Crespin, versüé de Liége , 4 m. 
Agnès-foséphinc. 

Yeuve G:iloppin, llenri-1 Concierge à l'unh·er-1-12, Mi013,t, a. 1 9881 - I !lS811 dèc. - 112 avril -1912 
Joseph-Untllanme, née sitè de l.iége. 2 111. 
Manin, Marie - Fran- 
çoisc-A Iexandrine. 

1 !l 121 Vt~O\"C Ernolte, Jean- Garçon de service 1 ·I , 6001 15 a. i 3371 32 1 3(i!llt fèv . HH2l21 juil. - 
G11illa11111e, née Du- :'.'t 1'11 niversitè de 1 :l Ill. 
mont, Marie-Lo11isc. Liège, 

Veuve Willems. Léon, Appariteur pensionné - 3,î3G,34 a.l-1,522l - l-1,G22l1 déc. - lfi févr. 1913 
nèe llainque , '1::1oclie- de l'université de !) nt. 
Made. Gand. 

31 ·1,410 7 a.j Orphelins Van l>er Ilac- j Garçon de service ;1 - 2251 22iil1 déc. - 19 déc. - 
gen, Bemi-Jogr,plr. 

1 

l'uuiversitè de Gand 1 8 IIIÎ 
1 

"' ô 
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CHAPITI\E IV. 

AUTORITÉS ACADÉMIQUES ET FACULTÉS. 

1re SECTION. - AUTOR['L'l~S ACADfo~UQ,UES. 

L 

,d1101._J·se sommaire des procés-vcrbon x des séances tenues par le conseil 
«cndemiquc de i'uuiver site de G11nd pendant la période iricnn ale, 

Le conseil académique a examiné la question de la participation du corps 
enseignant aux cérémonies publiques, ainsi qu'une proposition relative à l'aug 
mcntation des traitements des membres du personnel enseignant des universités. 

Sur cc dernier objet, après délibération, il a émis un vœu tendant à voir 
modifier l'alinéa ide l'article 9 de la loi du H> juillet 1849 organique de l'ensei 
gnement supérieur, modifié par la loi du 14 mars 1863. 

Sur la proposition ù'un de ses membres, le conseil a décidé de constituer une 
commission spéciale ayant pour mission de rechercher si Ic bénéfice de la loi 
qui accorde la personnification civile aux universités libres, ne devrait pas être 
étendu aux universités de !'Étal, el dans quelles conditions. 

Il a adopté dans la suite les conclusions du rapport qui lui avait été fait au· 
nom de celle commission, el il a décidé que ce document serait envoyé au conseil 
académique de l'université de Liége. 

Le conseil, à l'unanimité des membres présents, s'est rallié au rapport qui lui 
avait été fait par la faculté de droit, au sujet d'une modification que M. le 
l\liuisLrc des Sciences et des Arts se proposait d'apporter, en ce qui concerne l'uni 
versité de Gand, à l'arrêté ministériel du 1~ octobre 18B0, dérerminant Ic pro 
gramme des examens pour la collation des grades académiques par les univer 
sités de l'État. (Doctorat en droit : épreuve sui· le droit pénal et la procédure 
pénale.) 

Le conseil a désigné MM. ll. Leboucq, professeur ordinaire ii la faculté de 
médecine; el ll. Logeman, professeur ordinaire à la faculté de philosophie el 
lettres, pour représenter l'université respectivement aux fêles jubilaires des 
universités de Saint-Andrews (Écosse) et de Christiania. 

Le t 7 juin 19i0, il a présenté pour les fonctions de secrétaire du conseil acadé 
mique, comme premier candidat .M. H. Pirenne, professeur ordinaire à Ja 
faculté de philosophie et lettres, cl comme second candidat, M. E. Van Ermen 
gem, professeur ordinaire à la facullé de médecine. 

Le ~H juin HH 1, il a présenté comme premier candidat aux susdites fonctions, 
M. J. i\lac-Lcod, professeur ordinaire à la faculté des sciences, el comme second 
candidat, .\1. E. Eenum, professeur ordinaire à la faculté de médecine. 
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Le 27 juin 19!21 il a proposé respectivement comme premier el second candi 
dats MM. E. Yan Ermengcm et E. Ecman. 

Dans ces mêmes séances, le conseil a approuvé les propositions des facultés en 
cc qui concerne Ic programme des cours pour les années académiques i9i0- 
1911, 191 t-HH 2 cl -1912-19-I::». et a nommé ~I. L. Homhrecht receveur du 
conseil académique pour chacune des années de la période triennale. 

Sur la proposition unanime de la faculté de philosophie et lettres, le conseil 
a décerné par acclamation à M. n. Vanden Berghe, bibliothécaire en cher à 
litre personnel, le Litre de docteur « honoris causa » de l'université de Gand. 

--··~·-- 

u 
Analyse sommaire des procès-verbaua: des séances tenues par le conseil 

académique de l'université de Liégc pendant la période triennale. 

Le conseil académique a1 chaque année, approuvé les propositions des facultés 
el de l'école spéciale de commerce en cc qui concerne le programme des cours, cl 
maintenu M. Auvray dans ses fonctions de receveur du conseil. 

Il a délégué M. le professeur Waltzing ponr représenter l'université de Liégé 
aux fêles du centenaire de l'université de Berlin. 

Le ,t~ juin !910, il a présenté M. Xavier Francoue, professeur ordinaire i1 la 
faculté de médecine, et M. Lemaire, professeur ordinaire à la faculté de droit, 
respectivement comme premier et second candidats au secrétariat du conseil 
académique. 

M. le professeur Léon Hal kin a été adjoint à M. le professeur Chauvin pour 
s'occuper avec lui de réunir les matériaux nécessaires à la publication d'un~< liber 
memorialis » à l'occasion du prochain centenaire de l'université de Liège. 
li a décidé que les bourses d'études réservées aux étudiants se destinant ~1 

l'enseignement continueraient ü étre attribuées aux élèves des deux facultés de 
philosophie et lettres cl des sciences par décision prise, dans chaque cas, par Je 
collège des assesseurs. 

Le conseil a délégué J\I. le professeur Harnélius pour représenter l'université 
de Liégé aux fêtes du cinq centième anniversaire de la fondation de l'université 
de Saint-Andrews (Ecosse), 
Saisi par le conseil académique de l'université de Gand d'un rapport rédigé 

par M. le professeur Dauge, sur la question de l'augmentation des traitements du 
personnel enseignant dans les universités de l'État1 il a marqué sa préférence 
pour la majoration, par amendement au budget, dn crédit annuel de J0,000 
francs mis à la disposition du gouvernement par la loi de ·1849 pour des augmen 
tations de traitement. Le conseil s'est néanmoins déclaré disposé à se rallier 
subsidiairement aux propositions gantoises. 

Délibérant sur les mesures d'ordre à prendre lors des cérémonies académiques, 
il a désigné comme maître des cérémonies, M. le professeur Dejace succédant à 
M. Thiry et lui a adjoint M. Ic professeur Crahay. 

Aux secrétaires el aux professeurs des facultés chargés du service d'ordre, 
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seront aussi adjoints des commissaires étudiants désignés par leurs condisciples 
( dix par faculté). 

Il a délégué M. Ie professeur Ie Paige pour représenter l'université de Liége 
aux fêtes du centenaire de l'université de Christiania. 

Le 7 mars 1911, il a prononcé l'exclusion d'un élève de l'école spéciale de 
commerce. 

Le 7 juin suivant, il a désigné MM. Lemaire et Orban, professeurs ordinaires 
i1 la faculté de droit, respectivement comme premier et second candidats aux 
fonctions de secrétaire du conseil académique. 

Il a chargé de représenter l'université de Liégé à l'inauguration du palais de 
l'université de Rennes M. le professeur Michel et aux fêtes jubilaires de l'acadé 
mie flamande de Gand, M. Ic professeur Hamélius. 
Il a adopté les vœux suivants : 
1 ° Que la toge devenant disponible par le décès ou la rel raite du titulaire 

d'un enseignement important soit tenue en réserve jusqu'à la nomination au 
professorat de son successeur ; 
2° Qu'une toge ne puisse être attribuée au titulaire d'un enseignement d'im- 

' portance secondaire sauf pour rcéonuaitre le mérite d'un homme de haute valeur; 
5° Que, tout en ayant égard aux services rendus, dans l'appréciation des 

titres des candidats, l'ancienueté comme assistant, chef de travaux, répétiteur 
ou chargé de cours ne puisse "jamais constituer qu'un titre secondaire compara 
tivement à l'importance de l'enseignement et à la valeur scientifique des postu 
lants; 

4° Que le nombre des toges soit augmenté pour être mis en rapport avec celui 
des cours importants nouvellement créés cl que les toges nouvelles soient confé 
rées aux. chargés de cours qui représentent un enseignement important; 

D0 Que le traitement initial des chargés de cours soit au moins de 3,000 francs. 
6° Que ce traitement puisse être porté à n,000 francs après cinq ans el à 

7,000 francs après dix ans; 
7° Que le Gouvernement applique celte mesure avec effet rétroactif aux 

chargés <le cours actuels dont l'avancement a été anormalement retardé; 
8° Les dispositions précédentes ne sont pas applicables aux personnes qui, sans 

être chargées d'un cours, pourraient être autorisées à faire des leçons sur un sujet 
spécial. Ces personnes seraient nommées « agrégés » pour un terme de trois ans. 

Le 7 juin 19-t:2, il a présenté respectivement comme premier et second candi 
dats aux fonctions de secrétaire académique, M. Orban, professeur ordinaire à la 
faculté de droit et M. Wilmotte, professeur ordinaire à la faculté de philosophie 
et lettres. 

Le même jour, il a approuvé à l'unanimité une délibération prise par la faculté 
de droit concernant les épreuves à subir en flamand sur Ic droit pénal el la procé 
dure pénale, cl s'est raillié, également á l'unanimité, au principe admis par 
l'université de Gand de l'octroi de la personnification civile aux universités 
de l'Élat. · 
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2e SEC'fION. - FACUL'rÉS. 

LII 

,inalrse sommaire des procés-verbaua: des séances tenues par les facultés 
de t' université de Gand pendant la période triennale. 

Faculté de philo.r;ophie et lettres. 

1. La faculté, après avoir entendu le rapport présenté au nom de la commis 
sion spéciale chargée d'élaborer la procédure à suivre dans l'examen des thèses 
du doctorat, arrête, après discussion, le texte de' cette disposition réglementaire. 
2. Elle émet, en principe, un avis favorable sur une proposition qui lui est 

faite au nom de Ia bibliothèque des facultés libres de Lille, et qui concerne 
l'échange des mémoires publiés par ces facultés et de ceux émanant de Ja faculté 
de philosophie cl lettres de Gand. 
5. Elle désigne M. le professeur H. Pirenne pom être proposé au conseil 

académique comme délégué de l'université de Gand aux fêtes de l'université 
de Berlin. 
4. Sur Ia proposition d'un de se? membres, la faculté désigne deux commis 

saires pour s'entendre avec les délégués des autres facultés sur la motion à 
soumeure au conseil académique relativement à la question du minerval. 

!J. Dans la même séance, elle désigne quatre de ses membres pour lui faire 
rapport sur la question de . l'organisation, à Gand, du doctorat en philologie 
romane. Après discussion de ce rapport, la faculté arrête le programme des 
matières dudit doctorat; .elle émet le vœu que Ic Gouvernement veuille bien se 
rallier à sa manière de voir .( 1 ). 

Elle décide également de mettre à l'étude la. question de I'Institution. ;m 
Belgique, d'un doctorat en philologie orientale. Elle charge un de ses membres de 
lui faire rapport à ce sujet. 
6. La faculté examine une demande par laquelle un docteur en philosophie et 

lettres sollicite l'autorisation : -1° de préparer~ en suivant certains cours, un 
examen complémentaire comprenant deux branches ne figurant pas sur son 
diplôme et sur lesquelles il serait interrogé en flamand , 2° de faire une leçon 
publique cl de défendre une dissertation dans une autre langue et sur· une autre 
matière que celles mentionnées sm· le susdit diplôme. L'intéressé, qui désire se 
meure en règle avec l'article 49 de la loi du 10 avril 1890~5 juillet 1891, et 
pouvoir occuper définitivement des fonctions en pays flamand, se propose de 
suivre les cours de gothique et de norvégien, de faire une leçon publique en 
flamand sur un sujet à désigner par la faculté et de présenter un mémoire 
rédigé en flamand. 

La faculté décide que rien ne s'oppose .à ce que l'intéressé subisse à ses risques 

(1) On vena ci-devant au chapitre VI du titre Jer, que Ja section de philologie romane 
a été créée à partir de l'année académique 19H-1912. 
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cl périls, l'examen susdit, à la suite duquel un certificat pourrait lui être 
délivré ( i). 

7. La faculté examine la question de l'agrandissement des locaux des biblio 
thèques des séminaires. 
8. Elle charge son bureau de remettre à M. Fr. Cu mon L une adresse dans 

laquelle elle lui exprime tous les regrets que lui fait éprouver sa démission 
de professeur ordinaire, ainsi que toute sa gratitude pour le don généreux (2) 
qu'il a bien voulu faire à la faculté à laquelle il a appartenu pendant dix-huit ans 
et oü il laisse d'unanimes sympathies. 
9. Sur la proposition de son bureau, la faculté décide, à l'unanimité des 

suffrages, de conférer à i\1. R. Van den Berghe1 bibliothécaire en chef à titre 
personnel, le litre de docteur honoris causa. Cette décision sera soumise à 
l'appréciation du conseil académique (5). 

10. La faculté délibère sur l'admission éventuelle aux cours de régents et de 
régentes. Après une courte discussion, elle décide qu'il n'y a pas lieu d'apporter 
des modifications au règlement en vigueur. 

11. Appelée à émettre son avis au sujet de la création d'un cours facultatif 
d'esthétique et d'histofre de la musique, la faculté décide, après discussion , qu'il 
serait opportun de créer un cours d'histoire de la musique, mais inopportun d'y 
joindre un cours d'esthétique (4). 

'12. La faculté détermine le mode d'application du règlement de la fondation 
Franz Cumont. 

Faculté de droit. 

1. La Iaeulté examine un avant-projet d'institution d'une candidature en 
sciences administratives! élaboré par la faculté de droit de l'université de Liégé. 
Elle s'y rallie après délibération, tout en faisant des réserves quant aux inconvé 
nients que présenteraient les cours communs à diverses sections. Elle exprime 
également l'avis que, tout en maintenant l'organisation d'un stage ou d'exercices 
pratiques, il ·y a lieu de renoncer i1 la création d'un bureau administratif tel 
qu'elle est prévue par l'avant-projet. 

'2. La faculté délibère sur la question d'augmentation du traitement des mem 
bres du pcrson nel enseignant des . uni versités de l'État. Elle désigne deux de ses 
membres pour faire partie d'une commission interfacultaire qui présentera un 
rapport à la prochaine séance du conseil académique. 
5. Elle délègue deux de ses membres pour la représenter au sein de la 

commission instituée en vue d'étudier la question de la bibliothèque. 
4. Après avoir pris connaissance <lu rapport fait au nom de la commission 

chargée d'examiner le mémoire présenté au concours pour l'obtention du prix 
De Ridder, Ja facullé eu adopte les conclusions et confère le prix à l'auteur de 

( f) Voir au titre li, ci-devant, chapitre l0', f '• section, § 5, lu décision de la commission 
d'entérinement des diplômes académiques sur la question dont il s'agit. 

(2) Voir ci-devant, p. öO. 
(5) Voir ci-devant, p. 97. 
(4) Voir ci-devant, p. 6~, la décision ministérielle qui est intervenue. 
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l'élude intitulée : « te développement du droit international concernant · les 
prises maritimes. » 

Sur interpellation de M.- De Ridder el conformément à son avis, la faculté 
déclare que le fait que le mémoire couronné a déjà été présenté par son auteur 
en vue de l'obtention du grade de docteur en sciences commerciales, ne constitue 
pas un obstacle â l'anribution du prix. 

~- La faculté prend connaissance d'une communication par laquelle M. Je 
Ministre des Sciences et des Arts lui fait part de son intention de mettre: en ce 
qui concerne l'université de Gand, le programme de l'examen de docteur en 
droit en concordance avec la jurisprudence établie par la commission d'entérine 
ment des di plômes académiques; ù l'avenir 1 les récipiendaires auraient la faculté de 
prouver leur connaissance de la langue Ilamande en présentant dans cette langue 
l'examen sur Ic droit pénal et les éléments de la procédure pénale: sans devoir, 
en outre: comme ils en ont actuellement. J'obligatlon, présenter l'examen en 
langue française sur les mêmes matières. Après avoir entendu l'avis de plusieurs 
de ses membres, la faculté nomme une commission spéciale chargée cr examiner 
la question et de faire rapport. 
Elle reprend ultérieurement l'examen de cette question et, après discussion, 

décide clc demander le maintien du statu quo ( f ). 

Faculté des sciences. 

1. La faculté charge son bureau de rédiger une adresse d'admiration et de 
reconnaissance à :M. Je professeur F. Plateau, admis à I' éméritat. 

~. Elle examine la question de savoir comment il convient d'interpréter 
l'arrêté royal du 9 juillet 1897, modifié par celui du 50 septembre 1899~ dans 
sa disposition qui permet aux récipiendaires ayant subi la première épreuve de 
l'examen de candidat en sciences naturelles préparatoire à Ja médecine, de trans 
former leur certifient en certificat de ,f re épreuve des examens combinés de la 
candidature précitée el de la candidature en médecine. 

5. La faculté désigne deux délégués à la commission chargée de présenter au 
conseil académique un projet de demande de relèvement du taux des traitements 
du corps enseignant universitaire. 

4. Elle décide l'envoi d'une adresse à ~I. le professeur P. Mansion, admis à 
l'éméritar, pour lui exprimer ses sentiments de gratitude el de sympathie. 

Faculté de médecine. 

1. La faculté décide qu'un élève qui aura mérité une cote d'exclusion pour 
une branche quelconque de son examen sera ajourné. 

Elle décide de donner le nom de Richard Boddaert, au grand auditoire de 
médecine interne. 

2. Délibérant sur une demande de M. le conservateur du musée d'archée- 

(f) Voir ci-devant, au titre li, chap. i"r, {re section,§ 5, la décision ministérielle inter 
venue. 
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logie de l'université: tendant à cc que la collection d'instruments de chirurgie 
antique soit déposée dans ledit musée, elle émet l'avis que celte collection 
appartient à la faculté de médecine, que ce serail une erreur de s'en dessaisir et 
qu'il conviendrait qu'elle fût transférée de l'institut des sciences dans le cabinet 
d'instruments de chirurgie de l'institut clinique. 
3. La faculté délègue deux de ses membres pour faire r élude de la question 

de l'augmentation des traitements des professeurs et s'entendre avec les délégués 
des autres facultés, en vue de Ja motion qui sera présentée dans cc sens au 
conseil académique. 

4. Consultée sur le point de savoir si l'administration de l'université peut con 
sentir, sans inconvénient, au transfert du service communal de la morgue dans 
Jes bâtiments de l'institut Ilommelaerc, affectés à cc hut, la faculté émet un 
avis favorable dans l'intérêt de l'enseignement de la médecine légale. 
5. La faculté émet un avis favorable au sujet d'une demande tendant à 

l'institu lion d'un cours facu ltatif de physicothérapie ( t). 
6. Sur la proposition d'un de ses membres, la faculté émet le vœu que Ic pro 

Iesseur d'un élève se présentant au concours pour l'obtention d'une bourse de 
voyage, fasse de droit partie do jury. 
7. La faculté s'occupe de la répartition des matières formant l'objet de 

l'enseignement destiné aux candidats « médecins hygiénistes ». 
8. Elle délègue M. le professeur E -'\V. Ecman pour la représenter au 

. 5e Congrès international de Iaryngo-rhlnologic de Berlin (50 aoùt-2 septem- 
bre ·l!>H). . 

9. La faculté, après discussion, décide d'afficher « ad valvas » les conditions 
imposées par· elle pour la remise des certificats de clinique aux élèves qui 
désirent se présenter aux épreuves du 5'! doctorat en médecine} chirurgie et 
accouchements. 

10. Elle délègue trois de ses membres pour examiner la situation de la 
clinique obstétricale el lui faire rapport à cc sujet. 

Dans une séance ultérieure, elle décide de faire part de celle situation à 
l'autorité administrative et demande la conclusion d'une convention analogue 
à celle qui régit le fonctionnement des autres cliniques. 

1 t. Examinant le point de savoir si les chargés d'un cours facultatif doivent 
être invités à ses séances. la faculté décide, après délibération, de convoquer les 
chargés de cours dont il s'agit quand clic Ic jugera nécessaire (2). 

12. Abordant la question de l'institution de cours de 7>er/edio1111emrnt pour 
médecins, la faculté décide, après discussion : 

1" D'adresser à M. le llinistrc des Sciences et des Arts un exposé de la 
question; 
2° D'arrêter un programme pour la dernière quinzaine de l'année; 
5° De porter, par voie d'avis, celle décision à la connaissance des intéressés. 
-15. Reprenant l'examen de la question du fonctionnement de la clinique 

( f) Voir ci-devnnt, p. M la décision ministérielle intervenue. 
(':!) Voir ci-devant, p. 86, la décision ministèricl!e intervenue. 
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obstétricale, la faculté émet le vœu de voir créer d'urgence, pour les cliniques 
obstétricale et gynécologiquc1 une installation unique totalement indépendante 
du service hos pi taller, dans les mêmes conditions que celle qui existe à Liége. 

'14. Après lecture d'une lettre de son doyen) demandant à être déchargé de ses 
fonctions pour des motifs de surcharge de travail, la faculté émet l'avis que les 
fonctions décanales sont inhérentes à celles de professeur cl que la demande dont 
elle est saisie ne peut ètre accueillie. Elle décide qu'une démarche sera faite 
auprès de son doyen pour l'amener à renoncer à son intention. 
Elle vote une adresse de félicitations à M. Ic professeur émérite Ch. Van 

Bambeke, à l'occasion de sa promotion au grade de commandeur de l'ordre de 
Léopold. 
HL La facullé nomme une commission spéciale chargée d'examiner une 

demande tendant à la création d'un laboratoire spécial du cancer. 
Adoptant par la suite les conclusions du rapport élabore par celle commission, 

la faculté, bien que favorable: en principe, .à la création dont il s'agit, décide 
qu'il serail prématuré de la réaliser. Elle estime qu'avant de créer de nouveaux 
organismes, il con vient de consolider ceux qui existent déjà. 

Un membre ayant signalé à cette occasion que les mêmes desiderata s'ap 
pliquent à l'élude de la .tuberculosc, la foc111lé émet' le vœu qu'un subside 
exceptionnel soit alloué pOUI' les recherches relatives tl celle maladie. 

·16. Ilépondant à une invitation du Trinity College, à Dublin, la faculté 
délègue M. le professeur E.-W. Eeman pour la représenter aux fètes du 
deuxième centenaire de l'école de médecine du dit collège (/4-6 juillet 1912). 

Elle émet ensui Le des vœux en cc qui concerne la création d'un enseignement 
de la dentisterie, d'un enseignement pratique de psychiatrie el d'une consultation 
gratuite pour nourrissons, cette dernière à rattacher éventuellement el à litre 
provisoire, à la policlinique gynécologique. 

17. lu vitée à se faire représenter au XVIl° Congrès international de médecine 
à Londres (6-11 août '1913), la faculté délègue à cel effet M. le professeur 
E. - \V. 1~, man. 

Elle émet ensuite le vœu de voir Ic Gouvernement créer le litre d'assistaut 
caloutaire et modifier en conséquence le règlement. 

-18. Consultée sur Ie point de savoir s'il n'y aurait pas lieu de modifier 
l'article 1er de l'arrêté royal du 18 mai '1897, en vue d'assimiler, sous le rapport 
de Ja durée de leur mandai, les assistants des cours exclusivement scientifiques 
de la faculté de médecine à ceux <le la faculté des sciences, la faculté se rallie à 
celle modification ( f ). 

19. Examinant la question des doctorats spéciaux et notamment l'article 6 du 
règlement~ qui prévoit au nombre des épreuves la rédaction d'une « dissertation 
inaugurale », la faculté décide qu'il y a lien d'interpréter ces termes dans le sens 
de (( travail original comportant des recherches personnelles. >> 

20. La faculté désigne M. le professeur De Stella pour la représenter au congrès 
de médecine interne el de pathologie interne de Paris. 

(1) Voir ci-devant, p. 85, la suite donnée à celle décision. 
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Lill 
//nalJ se sommaire des procès-verbaux des séances tenues par les f acuités 

de l'unive,-silé de Liëge pendant: la période triennale, 

Faculté de philosophie et Iettres, 
Aucune décision esscnlicllc n'est à signaler. 

Faculté de droit. 

1. La faculté décide l'examen d'une proposition tendant à Ia création d'une 
candidature en sciences administratives. Instituer un groupe d'études prépara 
toires appropriées, faisant pendant pour les fonctions administratives à ce qu'est 
la candidature en notariat pour les fonctions notariales, tel serait l'objet de cette 
nouvelle candidature. 

A la suite de débats prolongés, un avant-projet est élaboré. 
2. En ce qui concerne la proposition de relèvement des traitements universi 

taires, un membre fait observer qu'en général l'existence du minerval assure au 
corps professoral une rémunération suffisante; par contre, la pension d'éméritat, 
ne tenant pas compte du traitement perçu sous cette forme, se trouve être très 
inférieure à celle des magistrats de l'ordre judiciaire; les bases de fa pension 
pourraient donc être à bon droit revisées , quant aux professeurs qui ne j ouïssent 
pas d'un minerval suffisant, il serait nécessaire aussi que Ic gouvernement dis 
posât d'un crédit plus ample pour assurer une compensation. La faculté, sans 
vouloir faire éche« à la proposition, estime qu'il y a lieu d'insister davantage sur 
la proposition modérée d'une majoration du crédit mis à la disposition du gouver 
nement pour renforcer quelques traitements. 
5. Le cours d'éléments du droit civil moderne ayant été rétabli au pro 

gramme, la faculté émet l'avis d'en rendre la fréquentation obligatoire pour les 
· élèves de la candidature en notariat et de demander son inscription au prn 
gramme de la première année d'études, à lil re d'ailleurs de simple modalité 
d'enseignement de la branche d'examen dénommée par la loi cc droit civil». 

4,. La commission d'entérinement ayant décidé, non plus seulement comme en 
J8U4, que l'examen exclusif en langue flamande sur le droit pénal et les éléments 
de la procédure pénale pouvait être admis par Ic jury, mais constituait un droit 
qu'il appartient au récipiendaire d'exercer à son gré, la faculté est consultée par le 
gouvernement sur Ic point de savoir si cet enseignement flamand pourrait être 
organisé à Liège sur le même pied que l'enseignement en langue française. Sous 
toutes réserves quant à la légalité de la solution envisagée, elle décide de subor 
donner sa réponse à une enquête sm les changements que l'innovation devrait 
entralner tI}. 

Faculté des sciences. 

! . La faculté approtJve les propositions qui lui sont soumises par une commis 
sion mixte composée de professeurs de la faculté des sciences et de Ja faculté 

(1) Voir ci-devant, au litre II, chap. 1e,, 11'c section, § 51 la décision ministérielle inter 
venue. 
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technique tendant à une modification du programme des éludes d'ingénieur 
chimiste (!). 

'2. Saisie à nouveau par le gouvernement de Ja question de savoir si un 
licencié en sciences commerciales et consulaires, ou en sciences coloniales ou 
en sciences commerciales du degré supérieur, peul être autorisé à subir l'examen 
de candidat en géographie en une seule épreuve el après une année d'études, elle 
décide de maintenir sa proposition antérieure (voir 20e rapport triennal) p. CXL). 

Faculté de médecine. 

L La faculté s'occupe spécialement <le diverses questions relatives au perfec 
tionnement de son enseignement clinique; elle décide de multiplier ses démarches 
pour obtenir à l'hôpital des installations électriques permettant l'emploi des 
nouveaux procédés de diagnostic et de traitement. 
~- Inquiète de la situation faite aux cliniques universitaires par la multiplica 

tion des dispensaires dus à l'initlative privée, elle décide de demander aux hos 
pices civils la création d'une consultation du soir pour les malades atteints d'afïec 
lions vénériennes. Aucune solution favorable n'était intervenue à la fin de 1a 
~!ériodc triennale. 
· 3. Elle discute longuement Ic moyen de faire entrer dans le cadre des 
études sanctionnées par l'examen légal diverses cliniques spéciales disposant à 
Liégé d'un matériel important ile malades consultants 011 hospitalisés. A la suite 
de ces discussions elle vote la délibération suivante : u La faculté estime qu 
les progrès de la médecine, depuis l'époque où a été fixé par les Chambres le 
programme des examens universitaires, imposent actuellement une réforme 
de ces programmes; elle pense que cette réforme nécessaire devrait faire l'objet 
d'une étude d'ensemble». 

4. Elle adhère ~, la proposition, émanant de l'université de Gand, de 
demander au gouvernement un relèvement des traitements du corps enseignant, 
qui n'ont pas varié depuis cinquante ans et dont l'insuffisance n'est pas, à la 
faculté de médecine, compensée par la valeur du minerval comme elle l'est dans 
d'autres facultés. 

Faculté technique. 

1. La faculté s'occupe de la réorganisation des sections des ingénieurs chi 
mistes el des ingénieurs chimistes-électriciens, et de la création d'une section 
d'ingénieurs métallurgistes (2). 
2. Elle décide l'impression détaillée des cours donnés aux candidats ingé · 

nicurs. 
3. Elle émet le vœu de voir ajouter Ic visa rectoral à celui du .Ministre sur 

les formules des diplômes et certificats. 
,f.. Elle apporte certaines modifications à son règlement d'ordre intérieur en 

cc qui concerne les éludes des élèves répétants et des élèves libres. 

(i) Voir ci-devant, annexe XLIV. 
(2) Voir ci-devant, annexe XLUI. 



CHAPITRE V. 
ÉTUDIANTS. -- 

LIV. - Population détaillée des quatre universitespendant ta période triennale, -1-lombre des étudiants inscrits. 
A. - ÜNIVERSITÉS DE L'ÉTAT, 

Années 

académiques. 

FACULTÉS 
de philosophie 
et lettres. 

.., . 
::: ~ 
o.:.. 
o- _21 
:E Q) c.. 

- - :., ~ 
:: ~ ~ 
-~.., 'Sr; 
~ ~ "5 1 TOT.li •. 
- •. ··•<lJ = ""; ..= -~ ~ 
"en ~ = :... - - 

de droit. 

"ë --- 
.E 
~ 
0 z 

i ~ ,,; \ = Q,) ' a--> 
1 

·- :.,•- ....... 
~~f 

1 ~-;;.~ 

1 

Y••- - .., o.= uo~ 
1 
s f.n~ I 

1 - ~ 1 
1 c½ 

2~ .,, '-' 'ë t -~= 
V) = 
.!!: 8 
0 0.., -~-= 

1 To-r.11:, 

1 

des 

sciences. 

de médecine. 

. ! 
<.I "'~ 1 ·= ·= V) <.) :.,,_ 
c., ;.> = 
~ 1 ~:= : 
- -l;j) l 
...• 1 '"".È' ! 

.., ·;;; ,-: 
E 
~ 
~ 

i 
l ~ . 
:§.§§: 
:: 3 ~ I 'fl)'l''I 
: :: E--1' " .. =~·y: ,_ . ... -.:: - .5 Q, 

. "· 
1 = r ~ 

,,, il :~ ·<:> Cl: - - - - ' ;;; 
- « ~ - ;- <:> ~ •.. ... 

~ 
,r,~ 
<:;Ç'Q 

1
.:.- .. ·;;; ::, . .., '=' . ,::,. ,,., i "' ,c.) ' ~ ,,;, ' <:> 
t- 

l-J 

,r. 
<, 
Q 
0 .:,; r,;. 
l> = --: .: - - ~ ~-~ ~-~tl:) 

s:=,= . ~-= 
~c!:iS •.. ~ -·- - :.> a,~ 
:- ~ 
~ ,,;, 

·1909-19·10 
1910--1911. 
·!!li J-1!}12 

Les trois années 

1D09--19'10 
HHO-·l9H 
1DH-19-J2 

Les trois années. 

-1909-1910 
-1910-1911 
19H--19l2 

Les trois années. 

Université de Gand. 

1 

87 I » I Si 
85 1 )) 85 
-8~ )) ~ 
258 1 )) 258 

15() 
-150 
·154 

460 

243 
235 
240 

i-18 

26 
26 
q~ _, 
i9 

26 
26 
27 

79 

182 
-176 
·J81 

539 

260 
261 
267 

797 

83 
101 
·102 

286 

Hi2 
·16-1 
·.155 
4i8 

245 
262 
cy~ 
-01 

i64 
(1) .,\. I'nntversitë de Liège seulement. 
(2) A l'université de Gand seulement. 
(3) Faculté technique á J'unlversttë clo Lieg~. 
(4) Non compris 1 élève inscrit en même temps au droit. 

4-2 (,1-) 3 27 (5)1 :t55 
35 ii (61 ,U ·180 
37 9 ~--1 200 

114 12 -123 ! 

3[) 
30 
29 

!)8 

2 
2 

10 
,u. 

535 

Université de Liége. 

205 408 1 1 '·! 27 (7) 1 165 1 
270 463 ·1.103 (7) 181 5 
275 469 1 ·1, 120 (i) 1-~1 5 
i50 ·J ,3,-i-O 1 3,350 1 536 15 

81 1 5 1 232 1 5631 
65 1 2 314 643 
66 19 l 327 

1 

669 . 
212 1 ~- 813 1,875 1 

s1 I es l 2 1 85 98 4 
\)!) l -103 1 g 1 

265 2n, a 

Les deux universités réunies. 

., .sos l 
·1, 188 . 
·1,210 1 

3,615 1 

258 
270 
293 

830 

5 

19 
2·1 
2-i 
G.i 

i7 
2,i- 
20 

61 

60 1 )) 
45 )) 
52 1 )) 

·157 i) 

7 l 7!) 
9 66 
8 76 

1 221 

i3:t 
·Hi 
rno 
,i-28 

230 
231 
2.(7 

708 

45,1, 1 686 
49i 680 
53i> 1 688 

1 , 486 2, 05,1 

i,HO 
i ,fï7 
f,223 

3,540 

.,......_ 
..•. 
0 ~ - 

' 

l ,9.i-71 i96 2, H3 
1, !li3 8-li 2,790 

I 2,0·171 8-H 2,8~ 
2,457 8,304 

11 / ao1 I 2,,01 l 1,,8! I s,sss 
24 378 2,i70 t,497 3,967 
20 39712,55211,53214,084 

1 1,f36 7,42314,511 
(5) Non compnls 1 élève Inscrit en même temps au droit. 
(6) 4 élëves inscrits nu droit et 1 élève inscrit un notariat ont ógnlemeut sulvi les cours 

des sciences politiques, sociales et ndmtuistrutives. 
Ci) Y compris les élèves des deux années préparatoires il. la faculté technique. 



B. - UNIVERS[TÉS LIBRES. 

Années académiques. 
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·190!>-1910. 
1910--JOH. 
-19H -1912. 

Les trois années. 

190!)-1910. 
·1910-1911. 
'iDll-19-12. 

Les trois années. 

1909-HH0. 
i 910-·i 9·11 . 
19·JH!H2. 

Les trois années. 

Université de Bruxelles. 
-127 1 -15,; 1 3,_ 

1 
)) )) I .,92 ,

1 

205 I 265 1 ,v; l 330 
HiO [ W2 1 38 )) i> 200 2U7 237 1 63 300 
-144 1 17H 1 26 : Il . )) 1 19!) 1 297 . 226 l :;2 ! 278 
,Hl 4UO 1 101 1 !) )) 591 ï(W 1 728 1 tso ! !)08 

Université de Louvain. 

4001 ?Hlt?6 (:I)' 37 2)1108 .. i ,',%/ ~45 1 4~3j 10~ J ~H~ 
440 :~t41·!3Y (B)! f2 (.i)1·l~~ (;i)i ~!?, JOG 4o9! 10!. , ~6(> 
422 : H82·128 (GJI 34 (7J1!.% (8)1 fJ/) 3H . 48.il 1-J;i I o\H) 
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!llS1 2;,71 i,1.7:i 70 1 !13 Il 1 )) 1,388 

:!,G891 ïfH 3,.f::!81 107 2i2 n n 3,892 
-- ..•.. 
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-..t - 

1,s12! a(_w
1
2.2s21 1) I ') l rniî -1w l 2_ ,;'i42 

·l,!)8-t 8i3 2,80.(\ n n I 228 !18 2,mîO 
2,0-10/ .mil 2,.u1: 1, 1 __ n 

1
_204 uo_

1
_ 2,,,1;1 

5,813, 1,164 6,077/ » 1 » 1 027 803 7,907 

Les deux universités réu oies. 

1 

52.ï 1 4G91 na 37 !' 10s 1 1s,1 !.i:;o I HSS 1H sG2 :1, 72(i! a_'!Hij s,arnl <rn I sn 1% j H5 1 s, 7iS 
500 476 17;5 42 12G i 8-191 5ï:3 ese 1i0 8HG 2,8481 nso 3,468 lil I U:-î 228 us l 3,9-i8 

__ 5Gt;_I 5551 uo __ 8.f. 1_ rnn sH._GH l ïlO rn1 __ s11 2,02s nss: s,rHGI 10 1 ns 2M: !l0 l 4,073 
1,üS3 1 1,:-;oo: 407 11s I sro l 2,Jso) 1.,s.1 1 2,00, :_;11 2,Go;; s,;.;02l 1,s\lsi10,M1ol t97 / 2i2 627 1 303 1 tt,wn 

(1) ;_>;on compris 25 etëves illSCl'i(SIIU droit. 
(2l Non compris ,J4 élöves inscrlts IIU droit, 
(3.1 Non compris 2Sél/:,es lnscr+ts uu d1·01t. 
(4) Nou compris 51 èlin•cs inscrits nu drole, 

(5) Non COll\Jll'ÎS 1 olëve inscru IIU droit. 
(Gl Non compris 27 élèves inscrits m1 droit. 
(il Kon compris -l l ~1~1•cs tusenrs au drMt. 
(S) :'ion compris 2 élèves inncrits au drolt, 



C .. - RELE\É GÉNÉIIAL DE LA POPULATION DES QUATRE UNIVERSITÉS RÉUNJHS, 

Années 

académiques. 

FACULTÉS 

de philosophie 
et lettres. 
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i9-10-f9-1·1. 

19H-:f912. 

Les trois années. 
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8061 2ï 
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851 
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42 

44 
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3401 1,3501 1,758 

44011,46211,761 
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9i5I 9 1 236I 24 
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LV 
Dénombrement. sous le rapport de la nationalité, de la population 
des quatre universités. - Statistique des étudiants étrangers, 

UNIVERSITÉ DE GAND, 

8. l:~·IODIAIITS ÉTRAl'IGERS, 

Afrit1ue • 
Allemagne 
Asie-M ineu re 
Autriche- Hongrie 
Bolivie • 
Brésil. • 
Bulgarie. 
Chili • 
Chine. 
Cuba. 
F.:gyplll 
Espagne. 
flats-Unis 
France . 
Crand-Duché tic Luremhourg . 
Grèce. • 
Guyane anglaise 

hollandaise 
lies Philippines. • 
1ndes Néerlandaises 
Italie. • 
Mon ténégro , 
Pays-Bas. 
Paraguay 
Portugal. 
Roumanie 
Russie 
Serbie 
Suisse 
Turquie . 
Vénézuél.i 

·, 

Total ties étudiants êtrangers. 

b. ÉTUDU.ltTS BELGES, 

Province d'Anvers . 
de llrabant 
de Flandre occidentale 
de Fla ud re orientale. 
de Hainaut . 
de Liége • 
de Limbourg . 
tie Luxembourg 
de Namur. • 

Total des étudiants belges. 

Relevé général du nombre des étudiants. 

1909-1910 
1 

1910-1911 
1 

1911-1912 

4 2 2 
2 2 )) 

1 )) » 
1 )) 1 

" 7 5 
8 6 6 

69 67 7\ 
5 4 9 

10 10 iO 
1 1 f 
6 6 7 
1 5 s 
1 " " 
4 9 tO 
2 s 2 
0 12 u ,, )) 1 
H 1 )) 

t 1 )) 

2 2 )) 

t t t 
t 1 )) 

H 8 12 
1 1 1 

. 10 9 12 
9 8 9 

79 88 79 
8 5 5 
» 1 t 

10 u 2, 
1 1 1 

---·- 
262 273 28ï 

66 55 62 
55 55 "4 

172 176 201 
560 58! 3~3 
140 138 135 
19 2ä '15 
8 12 15 

i7 2:5 31 
35 .f.1 32 

878 904 050 

t.140 1,177 1,2~ö 



( HO ) 

Ur-nvsRSITÉ DE L1.BGE • 

.! . É1 UDIANTS ÉTR,lNGEllS. 

Algétil! . 
Allcmaa11e • 
,\ lsace-Lorraine. 
Anr,leterro . 
Arménie. 
,hie-Mineure 
Aurrichc. 
Boli,•ie . 
Hrésil, 
Bul[tarie. 
Chili • 
Chine , 
Colombie. 
Cuba. . 
Ê1:n,1e . 
i':1111:tlP.III". 
i-;s11ar,ne 
Elats-Unis d' Améri11111!. 
France . . 
1;ran,I-Duchê d1! Luxembourg. 
Grèce , 
Hongrie . 
Iles Canaries. 
lie de Crète • 
lie de Java . 
Ile dt! Lesbos 
lie de Pa ros • 
llr du Cap- Vt'rl. 
Iles Philippines . 
lie Porto-nlco . 
J 11111'.S Nérrlan1l;i ises 
Italie. 
,llmd1111e • 
Nicaragua 
Norvè;:e . 
Palestine. 
Para1~uay 
Pays-Bos. 
Pérou, 
Perse , 
I'ologne . 
Port111:;1l. 
République Aq:;entine. 
Houmame 
Hussie 
ScrhiP. 
Suisse. 
Tunisie 
T11n111ic ·d' Asir. 
Tur1111ie d'lforo11e 
Uruguny , 

Total des étudiants étrangers. 

b. ÉTUDl.\l'iTS 01;1,ces. 

Province d'Am·ers 
ile Brabant . 
d" Frandre occidentale 
,li! Flandre orientale 
de Hainaut. •. 
d,• r.iér,e . 
tie l.lrnhourg . 
de L1ur.mhour1; • 
tie t'-'amur. 

Total des él11tlia11ls hP.lge~. 

Belevé r,ént\ral du nombre des étudiants. 

1909-1910 
1 

1910-1911 
1 

1911-1912 

1 2 )) 

7 to 10 
3 3 2 
1 1 2 
)) )) 26 
)) 1 )) 

8 5 7 
)) )) 1 u ')" 11 -a 

38 51 55 
1 1 'l 

40 50 34 
l l .. 
:5 'l 1 
2 1 5 
)) 2 6 

60 58 56 
.1 )} . 

:55 4-i 36 
25 17 8 
21 21 19 
)) 2 2 
2 4 3 
1 1 )) 

1 )) )) 

)) 1 )) 

1 )) )) 

1 )) )) 

1 1 1 
)) 1 )) 

)) 1 )) 

9:! 85 70 
1 ·" 1 1 
i 1 )) 

1 1 . 1 
1 )) )) 

2 )) 3 
20 26 27 
)) 2 3 
t 1 • 

'281 280 284 
7 u 24 
5 6 0 

59 66 64 
608 ~98 685 

0 3 6 
1 1 • ':! 2 2 
8 8 8 

18 50 27 
1 t 2 

---- 
1,583 1,452 1,503 

')- 27 :-a ~, 
7g 73 82 
9 10 11 

11 1'2 8 
105 96 8(1 
907 913 909 
64 67 61 
ï3 75 iO 
8" 85 90 ,) 

----- 
t ,3GO 1,3~8 t ,358 

2,743 2,790 2,801 
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UN1nas1Ti DB BnuxHr.LES. 

Allemagne 
Angleterre 
Australie. 
Autriche. 
Bolivie 
Bré.sil. • 
Bulgarie • 
Chili. 
Chine. 
Colomhie. 
Costa-Rica 
Cuba. • 
tgyple • 
É1111aleur. 
Esrar,ne . 
Hau-Unis 
Frunce- . 
Grand-Duché de Luxembourg. 
Grèce. 
Guyane anglaise. 
Haïti • 
Indes anglaises • 
lndes néerlandaises. 
Italie • 
Japon. 
Java (lie). 
rtfadère 
!',Jalle. 
1llexi1111e. 
Nicaragua 
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas. 
Pérou. 
Perse. 
Portugal. 
Hép11blif1ue Argenline , 
Hépublique Dominicaine 
Roumanie 
Rus,ic 
Sr.rhie 
S11è1l1:. 
Turquie 
Uruguay. 

Tolal des étudiants étrangers. 

b. ÉTODIAIUS BF.LGK~. 

Province d'Anvrr., 
de Brahanl 
de Flandre occidentale 
cle Flandre orientale, 
de Hainaut 
de Liér,c • 
de Limhourg • 
de Luxembourg 
de Namur. 

Total ,les étudiants belges. • 

Relevé général ,tu nombre des êtudlants. 

1909--1910 
1 

1910-1911 
1 

1911-1912 

·~ tt 10 
H 10 9 
t 1 t 
3 ll 7 ,. , t 
~ 2 8 
5 7 fä 
4, 2 5 
0 7 8 
• t 2 .. f • 
2 t 2 
2 t l 
2 1 • ;; ::; 6 
2 2 i) 

16 17 21 
7 0 .f. 
1 2 2 
1 ,. , 
• 1 1 
2 • ::; 
2 2 1 
i) :i :; . 
1 :; l , 2 ,. 
1 , , 
1 t ~ , » f 
t , 1 
t 1 , 
Î 7 12 
t t 1 
5 2 4 
4 4 1 
f :; f 
2 ;; 2 
Hi 13 11 
98 :)6 102 

1 1 t 
t t 1 
i 8 6 
) t 1 

232 256 i61 . 

89 103 105 
~18 51i6 5-18 
18 'U 25 
-iO 3,1. 36 

'U8 266 246 
;'if 27 31 
s 4 ö 
i7 23 2,l. 
58 M5 :m 

1,00.t. 1,082 i.07ï 

1,256 1,:mi t,358 
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UNIVERSITÉ DB LOUVAIN. 

a. ÉTUDIAl'ITS âTR,l1'G~RS. 

Algérie . 
Allemagne 
Angleterre 
Arr,entine (Ilépublique) . 
Autriche . 
Bolivie . 
Brésil. 
Bulgarie. 
Californie 
Canada 
Chili • • 
Chine •• 
Colombie 
Costa-Rica 
Cuba .. 
Danemark 
Égyplè . 
Équateur. 
Espagne, 
États-Unis 
France • 
Grand-Duché de Luxembourg. , 
Grèce. . . . . • 
Indes anglaises . 
Indes néerlandaises 
Irlande . 
Italie • • 
Mexique. 
Nicaragua 
Panama . 
Pays-Bas. 
Pérou. . 
Perse . . 
Philippines . 
Pologne . 
Portugal. 
Bournan ie 
Russie 
Suisse. 
Syrte . 
Tunisie 
Turquie 
Uruguay. 

Total des étudiants étrangers. 

b. ÉTODIUTS RKI.GRS. 

Province d'Anvers. 
de Brabant • 
de Flandre oecideutale 
de l<'landre orientale . 
de Hainaut . 
de Liège. , • 
de Limbourg . 
de Luxembourg 
de Namur 

' 

Total d1:s étudiants belges. 

Relevé général du nombre iles étudiants. 

1909-19!0 
1 

1910-1911 
1 

1911-1912 

' , t 
29 20 26 
9 ï 6 
-i 8 6 
!) 8 ,0 
2 l l 
6 ., H 
;; 6 5 
-1 • J , 2 3 
li ï ✓ 1 
9 7 8 , i '! 
1 1 1 , t 1 
1 1 • 
t , 2 
~ 2 ., 

1-' 2~ 2~ ,u 36 25 
30 50 S2 
20 2;; 24 
1 t ~ 
t ,. 1 , 1 1 
,'.j , . ï ., 
18 12 8 
s 4 .•. , t s 
1 t 1 

30 20 27 
1 5 1 
» 2 2 
• t t 
» 21) 17 
5 1 5 
8 G ,t. 
59 u 8 
;; 5 1 
2 5 2 
) i 1 

. ) t 2 
2 ) 2 

ölO 298 205 

557 363 363 
638 6ï2 660 
2 .. " 262 ~iO "- 
210 2ll5 '2~3 
;;77 407 450 
81 ï2 80 

1 Hi li5 128 
88 85 9,1 

13,J Hl 11S3 
----- 

:2,233 ~.33:2 2,.UO 

2,!H2 2,630 2,71>5 
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HELIWI~ GtNÉHAI.. - LES QUA'lllB UNIVERSITÉS. 

a. lhuo1.1.1'1TS llTR.l.ll'GERS. 

Afrique • . . 
Algérie . . . 
Allemar,nc • . 
Alsar'.P.-LOr·raine 
Angleterre . . 
Arménie. . . 
Asle-Mineure . 
Australie • 
Autriehe-Hongrte • 
Bolivie . 
Brésil. . . . 
Bulgarte , . . 
Californie • . 
Canada . . • 
Canaries [Iles) . 
Chili . . 
Chine. 
ColomlJie • 
Cost.r-Rica . 
Crete (lie de) 
Cuha. 
Danemark 
tgypte 
Équateur 
Esraane; 
États-Unis 
!•'rance • • . • • • . . 
Grand -Duché de Luxembourg. 
Grèce, • . • • 
Guyane anglaise . 
Guyane hollandaise 
Bani . . . . 
ilti dil Cap-Vert 
lie de Lesbos . 
Ile de Paros . 
Iles Philippines. 
ln ties anglaises. . 
Indes néerlanda ises 
Irlande . 
1 talie . • 
Japon. . 
Java (île). 
Madère • 
Malle •• 
l\l:exi<1ue. • 
Monténégro. 
Nicaragua • 
Norvè{;e . . 
Nouvellt,-Zélande. 
Palestine. 
Panarnn . 
Par;11;11ay 
Pays-Bas 
Péron 
Perse. . 
Pologne . . 
Porto-Rien (ile) 
Portugat , . 
République Argentine 
Répuhlique Dorntulcaurn. 
Roumanie 
Jlussie 
Serhie 
Suède. 
Suisse 
SyriP. . 
Tunisir 
Turquie 
Uruguay. 
Yénezuéla 

Total ties étudiants étrangers. 

b. ÉTUDIANTS llRl,GfJS. 
Provioce d'Anvers. . 

de Brabant • . . 
d1· Flandre Occidentale 
de Flandre Orientale. 
de Hainaut . • 
d0 Liége , . . 
de Limbourg • 
de Luxembourg 
de Namur . • 

Total des étudiant, hel1:e~. 
Relevé général du nornhre des étudiants. 

Proporl ion p. c. des él r,111;:ne. 

.,. 
1 1 ~11-1912 1909-1910 1!/I0-i91J 

.4 2 2 
1 2 1. 

50 52 46 
5 â 2 
21 48 H 
) , 26 
4 4 J. 

f 4 4 
2t 23 27 
6 8 8 

50 57 56 
4-15 151 U6 

4 • • • 2 5 
2 4 5 

21 H 47 
68 i4 60 
l 5 4 
f 2 1 
l f • 
6 4 5 
l 4 J 
H 7 Hi 
4 5 10 

~8 88 93 
45 38 211 
85 100 119 
;$4 49 ;'ï8 
52 36 57 

-1 ) 4 
J f , 
J 4 1 
4 • t 
) 4 J 
,1 » » 
2 ö 2 
3 , 4 
4 6 ~ 
3 5 7 

H4 -105 84 
l 3 l 
f 2 • 
4 • ) 

◄ f , 
4 5 6 
l f )> 

f 2 4 
f l 4 . ·1 ' l » J 
f 1 1 
5 f 4 

68 6·1 78 
2 6 5 
,1. 5 6 

281 500 301 
J f J 

2,i 28 40 
t0 17 16 
2 3 2 

91 9:; 811 
82.i, 796 87-' 

-15 9 12 
) f f 
6 5 2 
2 3 "':! 
2 3 :, 

43 01 67 
3 2 5 
◄ f ◄

2,H!ï 2,25Y . ~.346 

5!0 548 1561 
l ,290 f ,354 f ,ö34 
4il1 472 517 
027 632 690 
870 907 895 

f ,038 ◄ .037 ◄ ,Oi5 
' ◄92 ~08 '.ilot 

◄01' j06 ~28 
21!2 ôl2 3<>♦

5,4i-i 5,676 5,tlif 
7,Util 7 ,IJ,ö l:1,1:17 - î8,t53 28.28 28, 70 



LVJ. - Population des écoles spéciales annexées lt Luniversùé de Gand. 

,4. - ÉcoJ.E DO GÉNrn CIVIL. 

ANNÉES 

/\CHlÉfüQI.JF,S, 

ECOLE Pl\ÉPARATOJRE. 

Section 
des 

Section 
des 

tcandluats i11gé11ie•1rs I élèl'es ingénieurs. 

''" '""'' · i '• aoné,.1," '""''· I •• """'" 

"' ;.., ::, 
3 
"" C '.J):;; -~~-g 

"' 0 (J'J '-' ~ 
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LVII 
Population de la faculté technique de l'unive1'sité de Liége (école spéciale 

des arts el manufactures et des mines). 

Gr:ide d'ingénieur civil des mines. 
\ 1,e épreuve . 

. ) 2• - 
{ 3c - 

Grade d'Ingénieur des mines . 
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3r. - 
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CHAPITRE VJ. 

ENSEIGNEMENT. 

LVIII 
Arrête ministériel instituand une commission pour l'organisation; en 1910) 

de cours de vacances à l'université de Liëge, 

LE MINISTRE DES SCIENCES ET DES ARTS, 

Considérant qu'il y allieu d'organiser des cours de vacances à l'université de 
Liége, dans le courant de l'été)9t0, 

Arrête: 

ART I". - Il est institué une cornmrssron chargée de préparer et de 
diriger. l'organisation de cours de vacances près la faculté de philosophie et 
lettres de l'université de Liège, dans le courant de l'été 191 O. 

Sont nommés membres de celle commission : 
MM. H. Francotte, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres; 

M. Wilmotte, id. id. 
L. Parmentier. id. id. 
J. Waltzing'. id. id. 
Ch. Dejace, id. de droit. 
O. Orhan, id. id. 
J. Brassinne, sous-bibliothécaire à l'université. 

AnT. 2. ~ M. le professeur Francotte remplira les fonctions de président ùe la 
commission et M. J. Brassin ne celles de secrétaire. 

Bruxelles, le i O février t9 fO. 

B00 DESCAMPS. 

-----è-- 

LlX 

.1rrèté ministériel instituant une commission pour; l'organisation ., en 1911, 
de cours de vacances à l'université de Lieg» 

St no,·c1u1H'c 19.18, 

LE M1NISTRE DES Screscss El' uss Anrs. 

Considérant qu'il y a lieu d'organiser des cours de vacances à l'université de 
Liégé, dans le courant de l'été i 9H, 
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Arrête : 

ART. ter. - Il est institué une commission chargée de préparer et de diriger 
l'organisation de cours de vacances près la facùllé de philosophie et lettres 
de l'université de Liégé, dans le courant de l'été 191 f. 

Sont nommés membres de cette commission : 
MM. H. Frnncoue, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres; 

M. Wilmoue, id. id, 
L. Parmentier, id. id. 
J. Wallzing, id. id. 
Ch. Dejucc, id. de droit: 
O. Orban, id. id. 
J. Brassin ne, premier sous-bibliot hécaire it l'université. 

A11T. 2. - M. le professeur Francotte remplira les fonctions de président de 
la commission et M .• J. Brassinne celles de secrétaire. 

Bruxelles, le 22 novembre ·l 9i O. 
Fr. ScnoLLAEHT. -- 

LX 
Al'rr/lém;,u· steriel instituant une commission 7)0w' Torganisation, en 1912., 

de cours de vacances à l'unioersùé de Liége. 
~O llt'iecmh1·0 DOit. 

LE MINISTRE DES SCIENCES ET DES AI\TS, 

Considérant qu'il y a lieu d'organiser des cours de vacances à l'université de 
Liège, dans le courant de l'été 1912. 

Arréte : 

Anr. -i~r. - Il est institué une commission chargée de préparer ei de diriger 
l'organisation de cours de vacances près la faculté de philosophie et lettres de 
l'université de Liégc, dans le courant de l'été -f9f2. 

Soul nommés membres de cette commission : 
MM. H. Francotte, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres; 

M. Wilmotte, id. id. 
L. Parmentier, id. id . 
. J. Waltztng, id. id. 
Ch. Dejacc, id. de droit; 
O. Orban, id. id. 
J. Brassin ne, prern ier sous-bi bliothécairc i:t l'université. 

ART. 2. - M. le professeur Fran colle remplira les fonctions de président de 
la commission el .M. Brassinne celles de secrétaire. 

Bruxelles, le 20 décembre f9 t f. 

P. PouLLBT, 
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LXI 
/lrrêté ministériel instituant une commission poul' l' organisation; en 19 13 

de cours de vacances ù l'université de Liége. 

LE MINISTRE J>IS SCIENCES ET DES ARTS~ 

Considérant qu'il y a lieu d'organiser des cours de vacances à l'université de 
Liégé pendant l'année 1915, 

Arrête : 

AnT. ter_ - li est institué une commission chargée de préparer et de diriger , 
J'organisatiou de cours de vacances près la faculté de philosophie el lettres de 
l'université de Liégc dans le courant del' été de ,1915. 

Sont nommés membres de celle commission : 
MM. H. Francouc, professeur ordinaire à la faculté de philosophie el letlres ; 

M. Wilmoue , id. id. 
L. Parmentier , id. id. 
J. \Valtzing, id. id. 
Ch. Dejace, id. de droit; 
O. Orban, id. id. 
J .Brassinne, bibliothécaire :.i litre personnel à l'université. 

ART. 42. - M. le professeur Francoue remplira les fonctions de président de la 
commission de M. Brassin ne celles de secrétaire. 

Bruxelles, le H décembre 1912. 
P. Pom.r.sr. 

LXII 

Programme des cours de vacances de l'université de, Liége en T9ro. 

Première série. - Lundi 18 juillet-Samedi 6 aoùt , 

Leçons sur la lan911e et la littérature française. 

MM. Dou Ire pont, professeur à l' u uiversi lé de Liégé : Les sons du français. Théo 
rie et pratique (6 heures). 

Francoue, professeur à l'université de Liège : Le théâtre en France- de 
Viclor Hugo à Alexandre Dumas fils ( 4 heures). 

Michel, professeur à l'université de Liége : Formation el dérivation des 
mols (4 heures]. 

\Vallzing, professeur à l'université de Liégé :Molière et Plaute (L'Avare) 
(4 heures). 
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Exercices sur la lanque et la littérature française. 

M .\1. Haust, professeur i1 l'athénée royal de Liége : Explications de morceaux de 
littérature française (10 heures). 

Houben, directeur du lycée moderne de Maeslrichl : Exercices pratiques 
de traduction du néerlandais en français (_7 heures). 

Masson, professeur à l'athénée royal de Liégé : Grammaire française 
(-10 heures). 

Pccqucur 7 professen r à l'athénée royal de Liégé : Exercices de composition 
française ( 11 heures). 

Sunier, professeur au lycée moderne de La Haye : Explication de fables 
de La Fontaine (7 heures). 

Van den Ry<lt, professeur à l'athénée royal de Liégc : Morphologie et 
Sémantique. Exercices pratiques (fO heures). 

Grammaire française : t O élude des propositions; 2° étude des pronoms. 

Deuxième série. - Lundi 8 aout-Samedi 27 aoüt , 

Leçons sm· la la119ue et la littérature française. 

MM. Parmentier, professeur ù l'université de Liége : L'évolution du sens des 
mots dans la langue française (4 heures). 

Wilmotte, professeur à l'université de Liége : Le théâtre romantique des 
origines à 1848 (4 heures). 

Exercices sm· la langue el la littérature française. 

MM. Chomé, professeur au conservatoire royal de Bruxelles : Exercices de dic 
tion (6 heures). 

Counson, chargé de cours à l'université de Gand : Explications d'auteurs 
français (6 heures). 

Duchesne, ancien lecteur à l'université de Leipzig : Exercices pratiques 
d'analyse littéraire (6 heures). 

Graindor, professeur à l'athénée de Bruxelles: Exercices pratiques d'ana 
lyse littéraire (6 heures). 

Grégoire, professeur à l'athénée de Huy : Exercices pratiques de phoné 
tique('~ heures). 

Laurent) chargé de cours à l'université de Liégé : Exercices de grammaire 
et <l'analyse littéraire (4 heures). 

Thomas, lecteur à l'université de Giessen : Exercices pratiques de pronon 
ciation (6 heures). 

Witmeur, professeur à l'athénée royal de Liége : Exercices pratiques de 
traduction de l'allemand en français ('l '2 heures]. 

Conférences. 

MM. Brasslnnc, premier sous-bibliothécaire à I'université de Liège : Mœurs et 
coutumes en Belgique (2 heures). 
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Brouha, agrégé honoraire à l'université de Liége : L'entralnement physique 
(2 heures). 

Chauvin, professeur à l'université de Liégé : La liuérature wallonne 
(2 heures). 

Dejace, professeur à l'université de Liége : La question des habitations 
ouvrières en Belgique (2 heures). 

J. Halkin, professeur à l'université de Liégé : Géographie, histoire et 
ethnographie du Congo belge (2 heures). 

L. llalkin, professeur à l'université de Liége: Lacivilisation de la Belgique 
à l'époque romaine (avec projections lumineuses) (2 heures). 

Orhan, professeur à l'université de Liégé : Les droits, les libertés et les 
devoirs du citoyen belge (5 heures). 

f/ isi! es-eon [érenees et excursions. 
·-• ....• ~- 

LXIII 
Programme des cours de vacances de l'université de Liége en 1911. 

Première série. - Lundi 17 juillet-Samedi 5 aoüt , 

Leçons sur la langue et la littéraiure française. 

MM. Doulrepont, professeur à l'uni versité de Liégé : Les sons du français. Théo 
rie et pratique (6 heures). 

Francoue, professeur à l'université de Liége : Le théàtrc de Victorien Sar 
dou (2 heures). 

Waltzing, professeur à l'université de Liége . Piaule et Térence rd heures). 

Exercices sur la langue et la littérature (ra11çaise. 

MM. Haust , professeur à l'athénée royal de Liége : Explication de morceaux de 
littérature française (l '1 heures). 

Hou ben, directeur du lycée moderne de Macstricht : Exercices pratiques 
de traduction du néerlandais en français (8 heures). 

Masson, professeur à l'athénée royal de Liégé : Grammaire française 
( fi heures). 

Pecqucur, professeur il l'athénée royal de Liége : Exercices de composition 
française ( 12 he tues). 

Sunier, professeur au lycée moderne de ta Haye: Explication de fables de 
La Fontaine (8 heures), 

Van den Ilydt, professeur à l'athénée royal de l.iége : Grammaire fran 
çaise: 1° étude des mols; 2° élude de la phrase (H heures). 

Deuxième série. - Lundi 7 août-Samedi 26 août. 

Leçons sur la langue el la liuértüure française. 

M. Wil motte, prof csseur i1 l'u ni vcrsité de Liége : Les grands romantiques de 
la scène (4 heures). 
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Exe1·cices sur la langue et la littérature française. 

MM. Counson, chargé de cours à l'université de Gaud : Explications d'auteurs 
français (6 heures). 

Duchesne, ancien lecteur à l'université de Leipzig : Exercices de composi 
tion et de dictées grammaticales (6 heures). 

Foidart, professeur à l'athénée royal de Liége: Exercices pratiques de com 
position (6 heures). 

Graindor, professeur à l'athénée royal de Bruxelles : Exercices pratiques 
d'analyse littéraire (6 heures). 

Grégoire, professeur à l'athénée royal de Huy : Exercices pratiques de pho • 
nêtlque (4 heures). 

Henquinez, docteur en philosophie et lettres : Exercices pratiques de dic 
tion et de débit oratoire (6 heures). 

Laurent, chargé de cours à l'université de Liégc : Exercices de gram 
maire et d'analyse littéraire (4 heures). 

Thomas, professeur à l'université de Giessen: Exercices pratiques d'analyse 
littéraire ( 6 heures). 

,Vilmeur, professeur à l'athénée royal de Liége : Exercices pratiques de 
traduction de l'allemand en français (14 heures). 

Conférences. 

MM. Brouha , agrège honoraire à l'université de Liége : L'hygiène sociale 
(-::! heures). 

Chauvin, professeur à l'université de Liège : La littérature wallonne 
(2 heures). 

Dejacc, professeur à l'université de Liégé : La réforme de l'enseignement 
moyen (2 heures). 

Grégoire1 professeur à l'athénée royal de Huy : Emploi des machines par 
lantes dans l'enseignement des langues (avec audition d'enregistrements 
français dont les textes seront visibles en projection) (1 henrc). 

J. Halkin , professeur à l'université de Liége : Le Congo belge (2 heures). 
L. Halkin, professeur à l'université de Liêge : Les principaux monuments 

de Home ancienne (avec projections) (2 heures). 
Orban, professeur à l'université de Liége : Notre régime de gouvernement 

(2 heures). 
f/ isites -eoniérenees et excursions. 

LXIV 
Programme des cours de vacances de l'université de Liége en 1912. 

Première série. - Lundi 15 juillet-samedi 3 aoùt , 

Leçons sur la linuiue et la littérature [ran çaise. 

MM. Doutrepont. professeur à l'université de Liégc : Les sons du français. 
Théorie et pratique (6 heures), 
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Francoue, professeur à l'université de Liége : Le théâtre en France au 
XJXe siècle (Alexandre Dumas fils) (2 heures). 

Waltzing , professeur à l'université de Liégc : Plaute et Molière (4 heures). 

Exercices sur la langue P-l la littérature [rœnçaise, 

MM. Ilaust, professeur à l'athénée royal de Liégc : Explication de morceaux de 
littérature française (-12 heures). 

Houben, directeur clu lycée moderne de 1\faestricht : Exercices pratiques 
de traduction du néerlandais en français (8 heures). 

Masson, professeur a l'athénée royal de Liégé : Grammaire française et 
exercices d'application (1'2 heures). 

Pecqueur, professeur à l'athénée royal de Liége : Exercices de composition 
française O 4 heures). 

Sunier, professeur au lycée moderne de La Haye : Explication de 
fables de La Fontaine. Exposition des cas de syntaxe que fournil le 
texte (8 heu rcs). 

Van den Bydt. professeur à l'athénée royal de Liégé : Grammaire fran 
çaise et exercices d'application (12 heures). 

Deuxième série. - Lundi 5 aoùt-samedi 24 août. 

Leçons sw· la langue et la liuérature française. 

MM. Michel, professeur à l'université de Llége : La formation des mots dans la 
langue française contemporaine (4 heures). 

Wilmotte, professeur à l'université de Liégé : Les grands parnassiens 
(Leconte de Lisle, Hérédia, Coppée, Dierx, Baudelaire) (4 heures). 

Exercices sw· la langue et la littérature française. 

MM. Counsou, chargé de cours à l'université de Gand: Explications d'auteurs 
français (6 heures).· 

Duchesne, ancien lecteur à l'université de Leipzig : Exercices de composi 
tion et de dictées grammaticales (ö heures). 

Foi dari, professeur à l'athénée royal de Liége : Exercices pratiques de corn 
position (~ heures). 

Graindor, chargé de cours à l'université de Gand : Exercices pratiques 
d'analyse littéraire (6 heures). 

G!'égoil'e, professeur à l'athénée royal de Liége: Exercices pratiques de 
phonétique ( 4 heures). 

Laurent, chargé de cours ù l'université de Liégé : Exercices pratiques de 
grammaire cl d'analyse littéraire (6 heures). 

Thomas, professeur à l'université de Giessen : Exercices pratiques d'ana 
lyse liuéraire (6 heures). 

Witmeur, professeur il l'athénée royal de Liège : Exercices pratiques de 
traduction de l'allemand en français (14 heures). 
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Conférences. 

MM. Brouha, agrégé honoraire à I'université de Liége : , L'hygiène sociale 
(2 heures). 

Chauvin, professeur à l'université de Liège : La littérature wallonne 
(~ heures). 

Dejace, professeur à l'université de Liége : La question des classes moyennes 
en Belgique (2 heures). 

J. Halkin, professeur à l'université de Liége : L'origine des villes (avec 
projections lumineuses) (2 heures). 

L. Halkin, professeur à l'université de Liége: La vie privée el publique à 
Pompéi (avec projections lumineuses) (2 heures). 

Orhan, professeur à l'université de l.iége : L'instruction publique en Bel 
gique (2 heures). 

// isites-eon f érences et excursions, 
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ANNEX.ES AU TITUE Il. 

CIIAPITRE PHEMŒH. 

DIPLÔMES LÉGAUX. 

§ \er_ - Homologation de certificats d'études moyennes et épreuves préparatoires. 

ire SEC'l'JON. - DISPOS['l'TONS Rf.;GLE:MEN'J'AJllES 
E'r UJWISIONS DE J>RJNCIPE. - RAl'POR'l'S DU pn,(.;sJDEN~I'. 

A. - Homologation (préparatoire aux grades académiques) de certificats d'études moyennes 
et épreuves préparatoires à subir devant le jury institué par l'article 7 de la loi de 1890-1891. 

LXV 
Dépêche ministcriellc adressée mi sflprfrieur d'un petit séminaire et contenant 

wu: décision de principe, 

:U 11eptombr0 ••• l. 

Mo1'°srnun IE SuPKRIEuu, 

En réponse à votre lettre du 5 f août écoulé, f ai l'honneur de vous faire con 
naître qu'il ne m'appartient pas d'intervenir dans les décisions du jury d'homo 
logation <les certificats <l'éludes moyennes. 

Le Gouvernement a défini cc qu'il entendait. par études complètes d'humanités. 
Au jury incombe le soin d'apprécier si les certificats qui s'éloignent de ce pro 
gramme dans l'une ou l'autre partie, doivent être repoussés ou non. Cc collège a 
seul compétence 11our apprécier la valeur des certificats; il en juge souveraine 
ment, sous sa responsabilité. 

Le /JlinistrP., 
P. PouLLET. 
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LXVI 
Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. 

MONSIEUR, 

En réponse à votre requête du 18 de ce mois, j'ai l'honneur de vous faire 
connaître que l'examen écrit, subi par vous l'année dernière devant le jury 
d'épreuves préparatoires, ne peut valoir pour vous faire admettre cette année à 
l'examen oral seulement. 

Vous devez présenter l'épreuve complète à une même session du jury. 

Le Ministre, 
P. Pour.J,BT. 

LXVII 
Dépêche ministérielle adressée ù M. latlministratcur-ins pectetcr dc Luniversité 
de Gand, relative au.x: épreuves preparatoires subies dans cel établissement 
P'!" des jeunes gens ayant un certificat soumis au jw')' d'homologation. 

4 novembre 1911. 

.MoNsmon L' ADl\llNISTRATE01t-lNsP11crnun, 

Dans le rapport qu'il vient de m'adresser sur les opérations du jury «l'homolo 
gation des certificats d'études moyennes el d'épreuves préparatoires, M. Je prési 
dent me signale certaines difficultés qui se sont produites celle année. 

Voici les faits: 
Des récipiendaires ayant subi avec succès, au mois d'août, à l'université de 

Gand, l'épreuve préparatoire au grade de candidat ingénieur, avec dispense de 
l'examen sur la partie littéraire, dispense basée sur la possession d'un certificat 
d'études moyennes soumis à l'homologation'. ont vu Ic résultat de cette épreuve 
contesté parce que, malgré la diligence du jmy, ils n'avaient pu produire leur 
certificat dûment homologué, en temps utile. 

Comme vous le savez, Monsieur I'Administrateur-Inspecteur , la situation de 
ces récipiendaires provient de ce que Ia session du jury d'homologation s'ouvre 
à la même époque que la première session du jury de Gand . 
Je ne pense pas qu'il soit possible d'éviter cette coïncidence. 
D'autre part, il ne semblerait pas équitable de renvoyer à la session d'octobre, 

pour des raisons indépendantes de leur volonté, des jeunes gens désireux de 
subir l'épreuve préparatoire à la session d'août el qui se sont préparés en consé 
quence. 

Une solution qui me paraît devoir sauvegarder les intérêts en cause est la 
suivante: 

A l'avenir, Ic jury de Gand suspendrait la proclamation du résultat des 
examens subis par les récipiendaires faisant étal d'un certificat soumis ù l'homo- 
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Iogation, jusqu'à ce qu'il ait été stalné sur ce certificat par le collège compétent. _ 
J'ai l'honneur de vous prier, Monsieur l' Admlntstrateur-Inspeetcnr, de vouloir 

bien demander à l'école <lu génie civil annexée à l'université de Gand, si elle 
venait quelque obstacle à cc que cette procédure fûtdorénavant suivie. Dans la 
négative, il y aura lieu d'engager le jury d'épreuves préparatoires à s'y con 
former. 

Le Ministre, 
P. PouLLET. 

LXVIH 
Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. 

22 no~·embre JOH., 

MONSIEUR, 

Comme suite à votre lettre du 12 de cc mois? j'ai l'honneur de vous faire con 
naitre que, pour être admissible à l'examen de candidat en philosophie et lettres, 
vous devez subir l'épreuve préparatoire complète, telle qu'elle est prévue i1 
l'artiele 10 de la loi du 10 avril 1890-5 juillet ,j 891. 

L'article ~i, § 1er, de l'arrêté royal du 14 octobre 1890, modifié par l'arrêté 
royal du 10 février 1l896 et. contenant les dispositions organiques relatives.aux 
certificats d'études moyennes et aux épreuves préparatoires, dispose en effet 
comme suil : cc Le récipiendaire, porteur d'un certificat homologué d'études 
» d'humanités ou d'un certificat. d'épreuve. préparatoire (art. 1.0 de la loi du 
>> .10 acril 1.890), le déclarant admissible à un examen, et qui voudrait se pré 
>> senter ultérieurement à un autre examen pour lequel cc certificat n'est pas 
>l valable, peut en obtenir la régularisation à la condition de subir avec succès 
>> une épreuve complémentaire sui· celles des matières prévues par ledit 
>> article '101 dont il n'est pas fait mention dans son certificat. >> 

Les termes : ou d'un cerl-ificat d'ép-;·euve préporatoire ( art. 10 de la loi du 
1.0 anri] 1890)excluent du bénéfice de cette disposition let- porteurs du certificat 
d'épreuve préparatoire au grade légal de candidat ingénieur, épre1rne prévue à 
I'urtiete 12 de la même loi. 

Le candidat ingénieur qui veut devenir candidat en philosophie el lettres doit, 
en l'absence de disposition légale ou réglementaire permettant de l'en dispenser 
en lont. ou en partie, subir au préalable l'épreuve préparatoire complète de l'ar 
ticle t O de la I oi. 

Le Jlinistre, 
P. Pour.LET. 

-···----~~~~~ .,--·- -·-•·. - 
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LXIX 
Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. 

-a•r avrU '.19lt. 

.MoNSIEOlt1 

Comme suite à voire lettre du 2~ de ce mois, j'ai l'honneur de vous faire con 
naltre que les certificats d'études moyennes délivrés par les établissements offi 
ciels aussi bien que ceux délivrés par les institutions privées; doivent être homo 
logués pour donner accès aux examens conduisant aux grades académiques 
légaux. 

Ainsi que je vous l'ai déclaré dans ma précédente 'dépêche, chaque certificat 
fait l'objet d'une enquête particulière de la part du jury d'homologation. 

La question de savoir cc si le _lycée de ... est assimilé aux athénée et collège 
de ... au point de vue de la validité des diplômes de sortie », ne peut donc être 
résolue d'une manière générale et a priori, 

Le gouvernement, pas plus que le jury, n'a le pouvoir de reconnaître un éta 
blissement d'instruction moyenne, en vue de l'homologation de ses certificats. 
<{ Chaque certificat, dit l'article 24 de l'arrêté royal organique, est l'objet d'un 
>> vote particulier du jury. >> 

Pour le Ministre ;· 

, Le Directeur Général, 
L. BECKERS, 

LXX 
Dépêche ministérielle concernant les copies de certificats refusés 

par le jury· d'homologation. 

~• oetoJn-e '.101~. 

MoNSlBUR, 

En réponse à votre lettre du ö de ce mois, j'ai l'honneur de vous faire con 
naître que j'ai décidé de ne plus délivrer de copies des certificats refusés par le jury 
d'homologation, lorsqu'un double de ces certificats peut être aisément obtenu des 
établissements d'où ils émanent. 
Je vous engage, en conséquence, à vous adresser aux chefs des établissements 

dans lesquels vous avez fait vos éludes, pour obtenir les pièces qui vous sont 
nécessaires. 

Le Ministre, 
'P. PooLLET. 
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LXXI 
Dépêche ministérielle contenant une décision de principe: 

18 nonm1bre 191~. 

l\1oNsllmR, 

Comme suite à votre requête du to de ce mois, j'ai l'honneur de vous faire 
eonnaltre que le jury d'homologation ne délivre pas de certificats autres que 
ceux dont les formules son! établies par les règlements sur Ja matière (déclara 
tions d'homologation, certificats d'épreuves préparatoires complètes et certificats 
d'épreuves complémentaires). 

Ayant échoué pour l'ensemble à l'épreuve préparatoire, quoique ayant obtenu 
Je nombre de points requis sur certaines branches, vous voudriez obtenir un 
certificat d'épreuve partielle. La loi n'autorise pas des épreuves de celle 
nature. Elle stipule, en effet, qu'à défaut de certificat admis par le jury, le réci 
piendaire doit subir l'épreuve préparatoire dont les articles 10 et f '! tracent le 
programme. 
J'estime que celle épreuve ne peut être fractionnée, sinon l'épreuve com 

plète instituée par le législateur deviendrait l'exception, ce qui est inadmissible. 
Aussi est-ce à juste titre que l'article ~1 de l' arrêté royal organique, relatif à 
l'homologation el aux épreuves préparatoires. réserve exclusivement l'épreuve 
complémentaire aux récipiendaires déjà porteurs d'un certificat homologué 
d'études moyennes ou d'un certificat d'épreuve préparatoire. 

Le Ministre, 
P. PoutLET. 

- • QSL,.a..-- 

ze SEC'I'ION, - ARRÊTf.;s D'APPLICATION ET S'l'A'11ISTIQUE . 

••• 
A. - Homologation (préparatoire aux grades académiques) de certificats d'études moyennes 
et épreuves préparatoires à subir devant le jury institué par l'article 7 de la loi de 1890-1891. 

LXXII 
Arrêté ror al réglant la composition du fw'J· chargé de procéder, pendant la 

session de 191 o~ ù l'homologation de certificats d'études moyennes et aux 
épreuves préparatoires aux grades académiques. 

1~ lllAI UU8, 

(Voir lJJonitwr belge du 19 mai f9JO, n° i59.) 

H+- 
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LXXIII 
/Îrrêté roral réglant la composition du jury chargé de procéder, pendant la 

session de 191 r ~ cl l'homologation de certificats d'études moyennes et aux 
épreuves préparatoires aux grades académiques. 

8 mal ••u. 
(Voir Jloniteur belge du 2ö mai f9H, n° H~L) 

-~--- 
LXXIV 

Arrêté roral réglant la composition du f urr chargé de procéder, pendant la 
session de 1912, à l'homologation de certificats d'études moyennes et aux 
épreuves préparatoires aux grades académiques. 

8 mal •e•'I. 

(Voir Monitew· belge du 1er juin 19t2, n° H.S.) 

~ 

LXXV 
Relevé statistique des homologations préparatoires aux grades académiques 

et des refus d'homologation pour les années i9 l0, 19H et 191 ~- (Annexes 
aux rapports des présidents en dates des '18 octobre {9J.O, {8 octobre 1YH 
et 2i octobre f 9t2.) 

SESSION DE HHO. 

NOllBRE Certificats admis Certificats ties 
PROVINCES. cel'&iOcat11 

déposés. ,i'embtée. 1 après rejetés. 
. lnatruction. 

- 

Anvers . . . . 192 188 1 3 

Brabant. . . lH0 2Ci4 40 6 

Flandre occidentale. . . -133 iU 17 2 

Flandre orientale . 155 139 12 4 

Hainaut. . . . . . . . 314 29f 16 7 

Liège. . . . . 182 -165 H 6 
. 

Limbourg . 46 46 )) » 

Luxembourg. . . . 53 42 'i 4 

Namur . . . . . . U,2 J34 4 ' 
'Ioriux. . 1,527 i,888 108 36 

- 

1,491 
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SKSSIQN DB t9H. 

NO.\flsRE Cei-tificats admis • 
· des l===========I Certdicats 

PROVINCES. certlOcatH l . • ·, , aprês re etés. 
dêposés. d emblée. lnstruetion, J 

. ~- 
Anvers ; . 175 H,2 î 6 

Brabant. 312 278 30 4 

Flandre occidentale. 148 137 H >> 

Flandre orientale ·I G7 i50 13 4 

Hainaut . 268 249 8 -H 

Liége UG 131 10 5 

Limbourg • 57 53 2 2 

Luxembourg. • 8fi ?i8 22 G 

Namur . IGO ·152 5 3 

------ 
TOTAUX. 1 ,!H!) - 1,370 108 ,H 

- - 
1,478 

SESSION DE 19i2. 

NO.\IBRf,; Certificats admis 
des Certificats 

PROVINCES. cor&lflcat1t 

1 
déposés. d'emblée, après rejetés. 

instruetion, 

Anvers • 196 186 iO )) 

Brabant . . ., . . . 352 299 43 10 
~·,·· 

Flandre occidentale. . . 164 H6 1G 2 

Flandl'e orientale . 159 143 u 2 

Hainaut . . 293 273 10 10 

Liège. . . ' . -174 1.60 1.0 4 

Limbourg . . 70 60 5 5 

Luxembourg. . 86 75 6 5 

Namur 173 -137 33 3 

Totaux. 1,667 -1,,19 U7 41 
- 

1,62G 
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8. - Homologation de certificats d'études moyennes destinés à servir 
en matière électorale seulement. 

LXXVI 
Arrêté rov al réglant la composition da jwJ- pour la session-de 191 o. 

1er al'ril 1910. 

(Voir /Jloniteur bel9e du 7 avri) 1910, n° 97.) 

-·-- 
LXXVII 

Application de l'article 64) C~ du Code électotal.-.Arrêté ministériel approu 
varit le relevé, pour l'année , g I o, des homologations de certificats d'études 
moy-ennes et des résultats des épreuves préparatoires. 

-i~ déecn,bre 1910. 

(Voir Moniteur belge du 22 décembre 1910, n° 5;,6.) 

LXXVIII 
Arrêté roy a! réglant la composition du jury pour la session de 19•1 r. 

Ui avrll 11111. 

(Voir nfoniteu,·belgedu 28 avril 1911, n• 118.) 

LXXIX 
Application de l'article 64: C, du Code électoral. - /Îl'rêté ministériel approu 

vaut le relevé, pour l'année 1911) des homologations de certificats d'études 
moyennes et des résultats des épreuves préparatoires. 

tl noveu1b,·e t91t. 

(Voir /Jloniteur belge du 16 novembre 19HJ n° 320.) 

LXXX . 
Arrêté royal réglant la composition du jul'y pow· la session de 1912 . 

(Voir Moniteur belge du 13 avril 1912, n° 104.) 
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LXXXI 
Application de l'article 64, C, dù Code électoral. - Arrêté ministériel 
approuvant le relevé) pour l'année r g 1 2. des homologations de certificats 
d'études moyennes et des résultats des épreuves préparatoires. 

(Voir Moniteu1· belge du 27 novembre 1912, n° 552.) 

LXXXII 

Relevé statistique des homologations purement électorales et des refus d'homo" 
logation pour les années 1910, f911 ét -1912. (An11exes aux rapports du 
président en dates des 1(!r juin f 910, 6 juin 1911 et 20 mai 1912.) 

SESSION D~ 1910. 

NOMBRE Certificats admis Certificats des PROVINCES. eertlOea1• après 
déposés. d'emblée, ins tru cuo n. rejetés. 

Anvers. . . . . . 14 12 li 2 

Brabant . . . . . . 4 4 1) )) 

Flandre occidentale . . )) )) li » 

Flandre orientale • . . 2 2 1) )) 

Hainaut. . . . . 6 6 )) 1) 

Llége . . .. . . . 2 2 )) 1) 

Limbourg . . . . 3 3 )) )) 

Luxembourg . . . 2 2 )) ~ 

Namur. . . . . 2 1 )) 

- 
Totaux. 35 32 )) 3 

32 
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SESSION DE t 91 i . 

1\0}l8RE Certificats admis CertUicats dPi; PROVINCES. ccrUDe••• d'1•mblée. 1 après rejetés. 
tléposils. Instruerlen , 

1 
-fù 1 )) Anvel's. . . . il 

5 3 1 1 Brabant . . 
t 1 )) )) Flandre occidentale • 

)) )) Flandre urientale , ,, » 

3 3 l> )) Ilalnaut, . 
2 1 i )) Liége . . 

)) ,, 1) )) Limbourg • . . . . 
1 1 1) )) Luxembourg . 

)) li )) 1) Namur. . . . . 
- ·- 

23 l!) 3 t Totaux. 
- 

22 

SESSION DB 1912. 

i.'iOMlsRE Oertiâcata admis tCerlifioato 
dPs PROVINCES. eerflllea&.11 , 1 ap•ê~ . rejetés. 

,léposra. d fmhlér. • instruction. 

6 i 
)) i Anvers. . ï . . 
)) f 1 li Brabant . . 
Il i) Flandre occidentale JI 1) 

1 li li Flandre orientale . . 1 

l 2 l )) Hainaut . . 
1 )) )l Liège . . . i . 

l 2 1 )) Limbourg . . . . 
li )) Jl » Luxembourg . . 

3 )1 )) 3 Namur. . . . 
- -- --- 

17 13 j) ,1 Totaux. 
·-- 

rn 
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C. - Épreuves préparatoires au grade légal de candidat ingénieur à subir 
dans les universités de l'État. 

LXXXIII 
A1·rêté ministériel portant nomination du jury chargé de procéder: ù l'univer 

sité de Gand, en 1910, aux épreuves préparatoires att grade légal de 
candidat ingénieur, 

l•r Jula •eto. 

(Voir Mortiteu1· belge du 20-2f juin 1910, n° -171-172.) 

LXXXIV 
/l!'rêté ministériel portant nomination du .fw'J' c/ta,.gé de procéder, à l'uni 

versité de Gand. en I~)I 1,, aux épreuves préparatoires au grade légat de 
candidat ingénieur. 

a nrnl ·1911. 

(Voir Moniteur belge du 19 mai t 911, n° t ?>9.) 
-----., _ __,,,__ 

LXXXV 
Arrêté ministériel portant nomination du i=r chargé de procéder, à f uni 

versité de Gand, en 1912, aux épreuves preparatoires, au grade légal de 
candidat ingénieur, 

to mnl 1&1•. 

(Voir Moniteur belge tlu 16 mai HH2, n° ·137.) - 
§ 2. -- Collation des grades académiques légaux par les universités de l'État. 

1re SEC'l'ION. - DISPOSI'J~IONS RÉGLE~IEN'.rAIRES. 

LXXXVI 
Âl'rêté ministériel modifiant le pl'ogramme du doctorat en médecine, chirurgie 

et accouchements, h subir ù l'université de Gand. 

io fénlcr 1&,o. 

LE MrNISTIIE DES ScrnNCES ET DES AnTS, 

Vu la loi du tO avril 1890-5 juillet 1~91.sur la collation des grades acadé 
miques et le programme des examens universitaires; 
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Vu l'article 1er de l'arrêté royal dut> octobre 1890, portant règlement orga 
nique pour les examens à subir dans les universités de l'Élat en exécution de 
celle loi; 
Revu l'article 1er,§ 1er, de l'arrêté ministériel du H> octobre 1890, déterminant 

le programme de ces examens; 
Considérant qu'il y a lieu de modifier, en ce qui concerne l'université de 

Gand, la répartition des matières prévues par la loi entre les épreuves de 
l'examen pour le grade de docteur en médecine, chirurgie et accouchements; 

Vu les propositions de la faculté de médecine de l'université susdite, le conseil 
académique entendu, 

Arrête: 

Aar. 1er. - Par modification à l'article t0r, § t0r, de l'arrêté ministériel du 
H) octobre 1890, l'hygiène publique et privée et la médecine légale sont trans 
férées de Ja troisième à la deuxième épreuve de l'examen à subir à l'université 
de Gand, pour l'obtention du grade de docteur en médecine, chirurgie et accou 
chements. 

AnT. 2. - Cette modification sera applicable dès Ja session de j uillct 19·10. 
AnT. 3. - Le présent arrêté sera inséré au Moniteur. 

Bruxelles, le 20 février f 910. 

B0n ÜESCAi\f PS, 

LXXXVII 
//,•rêté royal réglan! l'application de l'article 29 (dispenses) de la loi du 

10 avril 1890-3 juillet 1891. - Mesure complémentaire concernant le 
docteur en sciences physiques et mathématiques, porteur du diplôme de 
candidat ingénieur, qui veut devenir ingénieur des constructions civiles. 

30 jun,·lor 19■I. 

ALBERT, Ilot DES BELG Es, 

A tous présents et à venir, SA LUT. 

Vu l'article 29 de la loi du f O avril 1890-5 juillet 1891, sur la collation des 
grades académiques et le programme des examens universitaires: article ainsi 
conçu : 

1< Le gouvernement pourra toujours dispenser des prescriptions de la présente 
loi, quant à la durée minima des études, les porteurs d'un diplôme relatif au 
grade de candidat notaire, de pharmacien ou à un grade légal de docteur ou 
d'ingénieur, 

)) Sauf les cas particuliers prévus par la présente loi cl conformément aux 
règles à déterminer par Ic gouvernement, les récipiendaires qui ont subi avec 
succès un examen sur certaines branches, ne seront plus interrogés sur ces 
mêmes branches au cas où clics Ieraieut partie du programme d'un examen 
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ultérieur et ils pourront être dispensés de la durée des éludes prescrites par la 
présente loi. » · 

Revu l'article fer de l'arrêté royal du 9 avril 1891, portant règlement pour 
l'exécution de celte disposition de la loi: en ce qui concerne les examens à subir 
dans les universités de l'État, dans les universités libres et devant les jurys con- 
stitués par le gouvernement. article ainsi conçu : . 

« Tout récipiendaire, porteur d'un diplôme légal de docteur ou d'ingénieur, 
sera dispensé de la durée des éludes prescrites par la loi duf 0 avril 18~0, pour 
l'obtention d'un autre diplôme légal »; 

Considérant qu'il y a lieu de déroger à ce dernier article, en ce qui concerne 
le docteur en sciences physiques et mathématiques, porteur du diplôme de 
candidat ingénieur, qui veut devenir ingénieur- des constructions cirlles ; 

Vu l'avis de la faculté des sciences appliquées de l'université de Bruxelles et 
des écoles spéciales compétentes des universités de Gand et de Louvain; 

Sur la proposition de Notre Ministl'e de Sciences .et des Arts, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr. 1er. - Par dérogafon à l'article i er de l'arrêté royal du 9 avril 1891, 
le docteur en sciences physiques et mathématiques, porteur du diplôme de can 
didat ingénieur, qui désire obtenir le diplôme d'ingénieur des eonstruetions civiles, 
conformémement aux prescriptions de la loi du 10 avril '1890-5 juillet '1891, 
sera astreint, sauf des circonstances tout à fait exceptionnelles dont le gouverne 
ment restera juge et qui pourraient justifier une dispense spéciale, aux trois 
années d'études exigées par l'article 28 de celte loi pour 1' examen d'ingénieur 
<les constructions civiles. 

Ces années d'études prendront cours à partir de l'époque du cumul des grades 
de docteur en sciences physiques et mathématiques et de candidat ingénieur. 

AnT. 2. - Par mesure transitoire, le présent arrêté ne sera pas applicable aux 
porteurs des deux diplômes de docteur en sciences physiques et mathématiques 
et de candidat ingénieur obtenus antérieurement à ce jour. 

Anr. 5. - Notre Ministre des Sciences et des Arts est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 50 janvier i9H. 

ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Ministre des Sciences et des Arts, 

F. ScuoLLAERT. 
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LXXXVIII 
d,·rêté ministcriel modifiant le programme des examens pour la collation des 
grades académiques légaux par les universités de l'.tutt et créanl rt l' uni 
versité de Gand une section de philologie romane. 

'I décembre 1911. 

LE MrNISTHE DES ScIBNCES Er DES AnTS: 

Vu la loi du fO avril t890-5 juillet 1891, sm· la collation des grades acadé 
miques et Ic programme des examens uuiversitaires , 

Vu l'article 1er de l'arrêté royal du â octobre 1890, portant règlement organique 
pour les examens à subir dans fes universités de l'État, en exécution de 
celte loi; 

Revu l'article te•,§ 1er, de l'arrêté ministériel du f~ octobre -1890, détermi 
nant le programme de ces examens ; 

Considérant qu'il y a Jieu de compléter ce programme, en ce qui concerne 
l'université de Gand, el au point de vue des épreuves à subir par les récipien 
daires qui se destinent, dans la faculté de philosophie et lettres, à l'élude spéciale 
de la philologie romane ; 

Vu les propositions de la faculté susdite ; 
Le conseil académique entendu; 
Vu l'avis émis par le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur 

donné aux frais de l'État, 

Arrête: 

ART. 1°r __ Le§ ter (université de Gand), B, I, de I'article I •• de l'arrêté minis 
tériel du 1!> octobre 1890 est modifié comme suil, en ce qui concerne l'examen 
pour le grade de candidat en philosophie et lettres: 

<< B. Candida iure préparntcire au doetorat. 

n I. Pour les récipiendaires qui se destinent au grade de docteur en philosophie 
et lettres el qui se proposent d'étudier spécialement la philosophie, l'histoire, la 
philologie classique ou la philologie romane, l'examen comprend toutes Jes 
matières énumérées ci-dessus, sauf le droit naturel, et, en outre, dans chacune 
des deux épreuves : 

>l 1~ La traduction, à livre ouvert) d'un texte grec et l'explication d'un auteur 
grec; 

,i 2° Des exercices sur des q ucstions de philosophie; des exercices sur l'histoire 
el sur la géographie; des exercices philologîques sur fa tangue grecque el sur la 
langue latine; des exercices sur les langues latine et romanes, scion que le réci 
piendaire se propose d'étudier la philosophie, l'histoire, la philologie classique ou 
Ja philologie romane. >> 

A11.T. 2. - Le nième article I" est complété par l'addition d'un groupe D, libellé 
comme suir, en ce qui concerne l'examen pour Je grade de docteur en philosophie 
el lettres : 
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cc Groupe D. - Philologie romane, 

» i'1 L'encyclopédie de la philologie romane; 
» 2° La grammaire comparée el spécialement la grammaire comparée des 

langues romanes; 
» 5° L'histoire des liuératures modernes; 
>> 4° L'histoire approfondie des littèrarures romanes; 
» 5° La grammaire historique du français; 
» 6° L'explication approfondie d'auteurs français (moyen âge et temps 

modernes); 
» 7° L'histoire de la philosophie moderne; 
» 8° La traduction, à livre ouvert; d'un texte latin et l'explication approfondie 

de deux auteurs latins; 
>, 9° L'histoire de Ja pédagogie el la méthodologie; 
» l0° Une matière choisie par le récipiendaire, en dehors des branches 

énumérées ci-dessus. » 
ART. 5. - Les dispositions qui précèdent seront applicables à partir de la 

session de juillet 1912. 
An·r. 4. - Le présent arrêté sera inséré au /Jlonileur. 

Bruxelles, Ic 7 décembre :19-11. 

P. Pout.r.sr. 

- (5il. - 

LXXXIX 
.,Jrrèlé ministériel modifiant le programme de. la candidature en notariat, 

ù l'université de Liége. 
~I dê<·cmbrt• UU'l. 

LE M1NlSTIIE DES ScrnNcES ET DES ARTS, 

Vu la loi du 10 avril 1890-5 juillet 1891, sur la collation des grades académi 
ques et le programme des examens universitaires ; 

Vu l'article fer de l'arrêté royal du ä octobre 1890, portant règlement orga 
nique pour les examens à subir dans les universités de l'Etat, en exécution de 
cette loi; 

Revu l'article Jer, § 2, de l'arrêté ministériel du 1:5 octobre :1890, détermi 
nant. en ce <fUÎ concerne l'université de Liége, Ic programme de ces examens, tel 
qu'il a été modifié par l'arrêté ministériel du 50 août f 895; 

Considérant qu'il y a lieu de rattacher à l'examen de candidat notaire à subir 
à l'université de Liége, les éléments du droit civil moderne (exposé de principes 
généraux) 1 matière prévue par la loi du JN juillet i~49, organique de l'enseigne 
ment supérieur donné aux frais de l'État; 

Considérant qu'il y a lieu, dès lors, de modifier la répartition des matières 
prévues par la loi entre les épreuves de l'examen pour le grade de candidat 
notaire; 
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Vu Ja proposition de la faculté de droit de l'université susdite, le conseil acadé 
mique entendu, 

Arrête : 

ÁRT. j•r. - L'article Jer de l'arrêté ministériel du 30 août 189?5 est corn 
plété et modifié comme suit, en ce qui concerne la répartition des matières pré 
vues par la loi entre les trois épreuves de l'examen de candidat notaire, à subir à 
l'université de Liége : 

Examen pour le grade de candidat notaire, 

(Pour les récipiendaires qui ne sont pas docteurs en droit.) 

La première épreuve comprend : 
1° Les notions de Ia philosophie morale cl le droit naturel ; 
2" L'encyclopédie du droit; 
5° L'introduction historique au droit civil; 
4° Les éléments du droit civil moderne (exposé des principes généraux . 
La deuxième épreuve comprend : 
Le droit civil (code civil en entier). 
Les lois organiques du notariat sont transférées de la deuxième à la troisième 

épreuve. 
AnT. 2. - Le nouveau programme entrera en vigueur: 
f O A partir de Ja session de juillet-août 1915, pour la première épreuve de 

l'examen; 
2° A partir de la session de juillet-août i 91/i•: pour les deux dernières 

épreuves.· 
Toutefois, les récipiendaires qui, antérieurement à Ja mise en vigueur du 

présent arrêté se sont déjà présentés à la première épreuve, peuvent, s'ils en font 
Ja demande, subir les diverses épreuves conformément au programme déterminé 
par l'arrêté du 30 août i 8t➔n. 

AnT. 5. - Le présent arrêté sera inséré au Mo,,itttt1·. 

Bruxelles, le 2i décembre f9!2. 

P. Pom.LET. 

XC 
Dépêche ministérielle adressée au recteur de l'université de Liége 

et contenant une décision de principe. 

30 ao,H UH~. 

M0Ns1Eun LE HEcTBOR, 

Par votre rapp~rt ~u _·12. d~ c~ Il}OÎ~, ~0 ~99_0, vous avez .bie11 voulu .me sou 
mettre Je cas suivant : 

Un étudiant a subi avec succès, en 1910, Ia première épreuve et en juillet 
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f912, la seconde épreuve de l'examen de candidat en sciences naturelles prépa 
ratoire à la médecine. 

Peut-il, en octobre prochain, se présenter à la première épreuve de l'examen 
de candidat en médecine, chirurgie et accouchements? 

Que dit la loi? 
« Article 5. - Nul n'est admis à l'examen s'il n'a donné à ses éludes la durée 

» prescrite par la loi. 
» Cette durée se calcule, pour les premiers grades, à partir de l'époque à 

>> laquelle le récipiendaire a satisfait aux conditions prescrites par le chapitre Il, 
>> et, pour les autres grades, à partir de l'époque à laquelle le récipiendaire a 
>> obtenu le grade immédiatement inférieur. » 

D'autre part, l'article 20 fixe à une année au moins la durée des études pour 
l'obtention du grade de candidat en sciences naturelles préparatoire à la médecine 
et l'article 22, à deux années au moins la durée des études pour l'obtention du 
grade de candidat en médecinc1 chirurgie et accouchements. 

Ainsi que vous le rappelée, dans voire rapport susvisé, cc il résulte des corn 
» mentaires de la loi qu'un étudiant ne saurait être admis à faire simultanément 
» des études conduisant à deux grades académiques différents », (L. BECKKns, 
L'Enseignement supérieur, p. '123.) 

Et vous ajoutez qu' cc m1 intervalle de trois mois seulement (pendant les 
» vacances) séparant la première épreuve de Ja candidature en médecine de 
» la seconde épreuve de la candidature en sciences, il est de fait que l'élève 
>> dont il s'agit a été durant une année étudiant de deux facultés différentes, ce 
» qui paraît contraire à la loi ». 

En réalité, il n'en est rien cependant, car la loi elle-même, en son artlele 23, 
est venue énerver, en ce qui concerne le cas qui nous occupe, les prescriptions 
qu'elle édicte en son article 5. 

<1 Article 25. - Par dérogation aux dispositions des articles 5, 20 et 22, le 
>> gouvernement ou les universités, suivant les cas, sont autorisés à répartir 
>> comme ils le jugeront utile, les matières et les épreuves pratiques exigées pour 
>> les examens de candidature en sciences naturelles, préparatoire à la médecine, 
>> et de candidature en médecine, chirurgie et accouchements. 

» L'ensemble de ces matières el de ces épreuves pratiques fera l'objet de trois 
» ou de quatre épreuves, et de trois années d'études au moins. (Loi du 5 juillet 
» 1. 89 t.) >) 

La loi renvoie donc à des règlements spéciaux, pour autant qu'ils existent. 
On est ainsi amené à envisager le règlement contenant le programme des exa 

mens de l'université de Liége, arrêté ministériel du 15 octobre 1890, article 1er, 
§ 2, faculté de médecine, 2°, tel qu'il a été modifié par l'arrètè royal du 2~ juin 
1892: 

(( L'examen (pour le grade de candidat en médecine, chirurgie et accouche 
>> ments) fait l'objet : 

)) 10 • • . • • • • • . . • . • • • • • . • • . • 
» 2° D'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix tie l'étudiant, et 

» d'une année d'études au moins, pour les récipiendaires qui auraient subi, en 
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» deux épreuves et après deux années d'études, l'examen de candidat en sciences 
» naturelles. » 
L'étudiant dont il s'agit dans votre rapport ayant subi en deux épreuves et 

après deux années d'études, l'examen de candidat en sciences naturelles, il faudra 
et il suffira qu'il soit porteur du diplôme de candidat en sciences naturelles depuis 
une année au moins au moment où il sera proclamé candidat en médecine. 

En d'autres termes, il pourra obtenir le grade de candidat en médecine au plus. 
tôt en juillet 1913, mais il n'existe aucun obstacle légal ou réglementaire à ce 
qu'il présente, dès octobre prochain, la première épreuve de J' examen conduisant 
à ce grade. 

Pour le Ministre des Sciences et des Arts, absent : 
Le D-linist1·e de l'Ag1·iculture 

et dee Trosuuux Publics, 
A. VAN DE Vvvaue. 

ze SECTION. - ARRJh1ÊS D'APPLICA'l'ION E'.r DOCUMEN~rs DIVERS 

XCI 
Arrêté ministériel nommant les jur11s chargés de procéder.en. rqrn, ù Luni 

versité de Gand, aux examens pour l'obtention des grndes légau:x de 
candidat ingénieur et d'ingénieur des constructions civiles. 

1er Juin :1910. 

(Yoir /Uoniteur belge du 20-:21 juin f910, n°s 171-172.) 

XCII 
.drrèté ministériel nommant les ;urys chargés de procéder, en r911) rt l'uni 

versité de Gand, aux examens pour l' obtention des grades legau X' de 
candidat ingénieur et d'ingénieur des constructions civiles. 

(Voir "Jonitem· belge du 19 mai 1911, n° :159.J 

••••• 
XClll 

.drrêté ministériel nommant les jurys chargés de procéder, en 1912, à Luni 
versite de Gand, aua: examens pour l'obtention des grades légaux de 
candidat ingénieur et d'ùigénieur des constructions civiles. 

:10 runt U)lt. 

(Voir Mo11iteur belge du 16 mai 1912, n° J57.} 
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XCIV 
Su;ets des dissertations doctorales présentées et des leçons publiques faites 

tt l'université de Gand pendant la période triennale. 

A. - Faculté de philosophie et lettres. 

l. - ;I)ISSEHTATlONS. 

Groupe B : Histoire, - -1. De betrekking van Vlaanderen en Engeland in de 
middeleeuwen. 
2. L'industrie linière en Flandre au XVIIIe siècle. 
Groupe C : Philologie classique. - 1. La légende de Constantin dans les 

textes hagiographiques grecs. 
i. Fabula togata. 
Groupe J): Pluloloqie qermanioue. - L Mevrouw Van Ackcre-Doolhage. 
2. Van den Levene ons Heren, nieuwe uitgave. 
5. Proeve eener critiek op het woordenboek van Plantijn : Thesaurus der 

Nederlandsche Talc. 
4. De invloed der Fransche Plejade op de Nederlandsehc letterkunde. 
5. De letterkundige beweging in Zuid-Nederland - in het tijdperk van Wil- 

lem de Isto• 
6. R. Vcrsteganus: Characteren. 
7. Édition du Faust boek hollandais. 
8. Willem Ogier, 
9. Pater Poirters. 
10. Klankleer van den Catechismus van Jan Utenhove. 

II. - LEÇONS PUBLIQUES. 

Groupe B : Histoire. - Inleiding tot de geschiedenis der Middeleeuwen. 
Groupe C : Philologie classique. -. 1. Les poètes latins de la jeune école. 
2. Sur la découverte des œuvres de Ménandre.' 
Groupe D : Philoloqie ge,·manique. -· j . Der blinde König, de Uhland. 
2. Der 'faucher, de Schiller. 
3. Der Ring des Polykratea, de Schiller. 
4. Lenore, de Burger. 
ö. Hooft's Warenar. 
ti. The Nutbrown Maid and Prior's Henry and Emma. 
7. Lyric hallads de 1798. 
8. Eberhard der Ilauschebart, de Uhland. 
9. Der Spaziergang, de Schiller. 

B. - Faculté des sciences. 

1. - DISSERTATIONS, 

i. Sur les systèmes invariables de droites dont le mouvement peul engendrer 
des surfaces développables. 
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2. Sur une classe particulière de surfaces gauches. Sur une famille de sur 
faces qu'on peut attacher à toute surface. 
5. Sur la chaleur spécifique des alliages et des mélanges de liquides. 
4. Sur quelques classes particulières de congruences rectilignes. 

li. - LEÇONS PUIIUQUF.S. 

f. L'électro-aimant et ses applications. 
2. Discussion d'un système de deux équations linéaires à deux inconnues. 
3. Théorie des progressions géométriques. 
4. Sur les courants induits. 

XCV 
Sujets des dissertations doctorales présentées el des leçons publiques faites 

ù. îuniversité de liége pendant la période triennale. 

A. - Faculté de philosophie et lettres. 

1. - D1ss1.rnTAT10Ns. 

Groupe A : Philosophie. - Essai sur la philosophie de Léon Ollé-Laprune. 
La morale de Ch. Renouvier. 
Elude diplomatique des chartes des évêques de Liége au XII" siècle. 
Vie d'Albert de Louvain, évêque de Liège ( i !66-i192) ; son rôle dans 

l'histoi re. 
Essai sm· le règne de Robert de Berghes, prince-évêque de Liège. 
G1·ou,pe C : Pltilologie classique. Étude sur le vocabulaire de Tertullien 

spécialement envisagé dans l'apologétique. 
Mécène~ son cercle, ses rouvres. 
Le problème des Bacchantes d'Euripide. 
Les sources de l' Apologétique de Tertullien. 
Mimnerme, ses poésies el sa vie. 
Groupe D : Philologie rnmane.- Ogier le Danois dans Jean d'Outremeuse. 
Étude sur le poète Léonard. 
La vie et les œuvrcs d'Henri de Latouche. 
La genèse du Livre de l'Allemagne. 
Le symbolisme dans la poésie française. 
Stendhal et Napoléon. 
Glossaire toponymique de la commune de Tintigny. 
Étude sur la langue de Jean Lemaire des Belges. 
Groupe E : Philoloqic qermonique - Het Engelsch blyspel ( !660-Hi70) 

bestudeerd in verband mcl den invloed van Molière. 
Invloed van :< Des Knaben Wunderhorn » op J. von Eichcndorfl's 

gedichten. 
Is Lenau een leerling van Byron? 

lyrische 
/ 
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Invloed van vier romans van Walter Scott op Jacob van Lennep's << Roos van 
Dekama >>. • 

Klopstock's en Hölty's invloed op Lenau's eerste gedichten. 
Zacharias Werner en zyn Oer vierundzwanzigste Februar. 
Word-order in A. Lope's The Rape or the Loek. 

II. - LECONS l'UULIQUES. 

Groupe A : Philosophie. - 1. Les pensées de Pascal el la conception philo- 
sophique qu'elles renferment. 

G1·oupe 8: Histoire. - 1. Les traités de Westphalie. 
2. Les découvertes géograhi<1ues des Espagnols aux XVe cl XVIe siècles. 
5. Géographie physique de l'Italie moderne. 
4. Géographie physique de la Grèce moderne. 
Groupe C: Philologie classique. - 1. Sophocle; Ajax, V, Stä-849. 
2. Xénophon : Cyropédie, I, l, i-2. 
5. Virgile : Jtnéide, IJ, ,(-~20. 
4. Platon : Criton, paragraphe IJ, 12. 
!5. Catulle : Élégie l. 
Groupe D: P!tilvloyie romane. - 1. Dispute de Trissotin el de Vadi us dans 

<c Les Femmes savantes» de Molière. 
2. Alfred de Vigny : La Mort du Loup. 
5. Victor Hugo : L'Enfant grec. 
4. André Chénier : Hermès, la Conception de la nature. 
v. Leconte de Lisle : Midi. 
6. Boileau : Art poétique, chant 1. La Raison. 
7. La Fontaine : Le Vieillard et les trois Jeunes Hommes. 
8. La Fontaine: Le Savetier et le Financier. 
Groupe E: Philologie qermanique. - 1. Shakespeare: Macbeth, V, I, 1:'.>-4~. 
~. N. Lenau : Der Postillon. 
5. N. Lenau : Waldlied, V. 
4. Browning : Paracelsus IJ, i-57. 
5. Lenau : Der Lenz. 
6. Lenau : Die drie Zigeunei·. 
7. Shakespeare : Hamiet, Ill, 4, 55-81. 

B. - Faculté des sciences. 

I. - D1ssERTAT10Ns. 

L Lès quantités complexes. 
2. Les fonctions du genre fini. 
5. La nomographie. 
4. La représentation équivalente des surfaces de révolution. 
5. La tension électrostatique. 
G. La gravimétrie et les gravimètres. 
7. Les systèmes coniques. 
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8. Contribution à l'étude de la faculté ~e cristallisation des sels dans le!\ 
milieux colloïdaux. 

9. La densité el la réfraction du système ether-chloroforme. 
10. Contribution à l'étude des éthérifications. 
1 i. Un nouvel appareil pour la détermiuation précise de la solubilité des corps. 
12. Les fonctions de Legendre. 
15. Les géodésiques de l'ellipsoïde. 
·14. Les surfaces à lignes de courbure planes. 
HL Les opérations polaires. 
16. Nole relative à l'organe cardio-péricardiaque el aux organes sexuels des 

appendiculaires, et spécialement d'Oikopleura VanhöffenL 
17. L'action du bronze et des sulfona tes d'argent. 

_ 18. L'allotropie de l'argent. 
19. Conlribution à l'étude du point critique de l'influence catalytique du cuivre 

dans la réaction des dibromo-benzènes sur le phénylrnereaptate du plomb. 
20. Le frottement intérieur des gaz. 
21. Une famille de courbes planes de Clairault. 
22. Les séries récurrentes. 
23. Les fonctions doublement périodiques des première, deuxième et troisième 

espèces. 
24. Les solutions périodiques dans le problème des orbites. 

Il. - LHÇONS PUBLIQUES. 

1. La calorimétrie. 
2. Le genre hyperbole. 
0. Les lentilles. 
4. Les fractions décimales périodiques. 
5. La capillarité. 
6. Le binôme de Newton. 
7. L'anhydrite sulfureux. 
8. La respiration (botanique). 
9. La photométrie. 

1 O. Con naissant la mesure du fuseau sphérique, établir la mesure du triangle 
sphérique. 

11. La calorimétrie. 
·f 2. Théorie des permutations, arrangements et combinaisons. 
13. Le principe d'Archimède. 
14. Étude des foyers dans les coniques. 
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§ 3. - Collation des grades académiques légaux par les universités' libres. 

XCVI 
1vlod~fcatio11s apportées, pendant lu période triennale, au règlement organique 
de Luniversitc de Bru.celles sur la collation des grades académiques 
légau:r-. 

~I ,uni 1810, 1$ joillel ltH ■, 13 julllol el ~8 décembre lttl"I. 

C11APll'ltE Jtr. - DES l!XUIENS. 

Faculté de philosophie et lettres. 

Arl. ter. - Examen pour le g1·ade de candidat en philosophie el lettres. 

B: - CANDIDATUHE l>IU~l'AIL\TOIRB AU DOCTORAT, 

Cc titre est remplacé par Ic suivant : 

CANDIDA'ruRK PnliPAR,\TOIRE AUX DOCTORATS EN PHILOSOPHIE, EN HISTOIHE 

ET .EN PHII.01,0Grn CI.ASSIQUE_. 

Ajouter : 5° Des exercices sur la langue el la littérature françaises (décision 
du 2 juillet i 9{ 0), 

. C. - CANDIDATUIŒ l'RÉPAilATOII\E AU llOCTOI\AT 'EN PIIIT.OLOGIE GEIIMANIQUE, 

La première épreuve comprend : 
1° La traduction, à livre ouvert, de textes flamands, anglais et allemands et 

l'explication d'au leurs flamands, anglais cl allemands; 
'2° Des exercices philologiques sur Ic flamand, l'anglais et l'allemand; 
3° L'histoire de la littérature française et l'histoire de la littérature flamande; 

_des notions sur les principales littératures rnodernes , 
4° L'histoire politique du moyen âge; 
5° La psychologie, y compris les notions élémentaires d'anatomie cl de physio 

logie humaines que celle élude comporte. 
La seconde épreu vc comprend : 
1 ° La traduction, à livre ouvert, de textes flamands, anglais et allemands et 

l'explication d'auteurs flamands, anglais et allemands; 
i0 Des exercices philologiques sur le flamand, l'anglais el l'allemand; 
3° L'histoire politique moderne; 
4° L'histoire politique interne de la Belgique; 
5° Des notions sur l'histoire contemporaine; 
0° La philosophie morale; 
7° La logique; 
8° Le gothique i") (décision du 21 mai i9i0). 

(*) Les matières dont Ia mention est suivie de ce signe ne font pas partie de l'épreuve 
l1i9ate. 
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,1rl. 2. - Examen pour le grade de docteur en philosophie et lettres. 
C. - _Pllll.01.0GIE CJ.ASSIQUE, 

Ajouter aux matières de la seconde épreuve ; l'archéologie classique (décision 
du 21 décembre 19!2). 

E. - Pmr.01.0GIB GF.RIIIANIQOE. 

La première épreuve comprend ; 
1° L'encyclopédie de la philologie germanique; 
~
0 L'histoire des littératures modernes (,t•e partie}: 

5° L'histoire approfondie de la littérature flamande et de la littérature alle 
mande ou anglaise ( l ro partie}, 
4° La grammaire historique du flamand; 
;5° L'explication approfondie d'auteurs flamands cl allemands ou anglais 

(moyen âge); 
6° L'histoire de la philosophie moderne; 
7° Les principes généraux de l'évolution du langage ]"). . 
Inscriptlon, an programme de la seconde épreuve des différents doctorats, de 

leçons pratiques . d'enseignement, obligatoires pour les élèves se destinant à 
l'enseignement (décision du ·f ;5 juillet i9l2). 

La seconde épreuve comprend : 
-1° La grammaire comparée, et spécialement la grammaire comparée des 

langues germaniques; 
2° La grammaire historique de l'allemand ou de l'anglais; 
5° L'explication approfondie d'auteurs flamands et allemands ou anglais 

(temps modernes); 
4° L'histoire approfondie de la littérature flamande et de la littérature alle- 

mande ou anglaise (2• partie}; 
~
0 L'histoire de la pédagogie el la méthodologie; 

6° L'histoire des littératures modernes (2c partie); 
7" Une matière choisie par le récipiendaire en dehors de celles des branches· 

énumérées ci-dessus qui auront fait partie de l'examen légal (décision du 
21 mai ·l9i0). 

Faculté de droit. 

Art. 3. - Examen. pour le gn,de de candidat en droit. 
6° Exercices de langage judiciaire et administratif flamand [décision du 

v mars 1910). 
Art, 5. Examen. potn- le grade de candidat notaire, 

Le droit naturel est transféré de la deuxième a la troisième épreuve (décision 
du 28 décembre 1912). 

Faculté des sciences. 

.irt . 6. - lh:amcn pom· le grade de candidat c" sciences physiques 
tl mathématiques. 

La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie e& <le physiologie 
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humaines que celte élude comporte et la philosophie morale sont transférées de la 
première à Ja seconde épreuve (décision du i3 juillet {9!2). 

Ajouter aux matières de celle même épreuve: la partie du cours de cornplé 
ments de géométrie descriptive se rapportant aux ombres el à la perspective 
(décision du t;S [uillet t 9{2}. 

Art. 7. - Examen pour le yrade de docteur en sciences physiques 
el mathématiques. 

Ajouter aux matières de la seconde épreuve : la physique théorique (décision 
du 25 novembre t 911 ). 

A1·t. 8. - Examen pour le grade de candidat en sciences naturelles. 

B. - Pour les récipiendaires se destinant au doctorat en sciences naturelles 
ou à la pharmacie. 

Ajouter aux matières de la seconde épreuve : les éléments d'anatomie compa 
rée (décision du 9 juin !9IO)- 

Faculté de médecine. 

Art. 10. - Examen pour le g1·Ulle de candidat en médecine, chirurgie 
et accouchements, 

Ajouter la chimie biologique aux. matières de la première épreuve (décision du 
18 juillet 1908). (1) 

Art. 11. - Examen pour le grade de docteur en médecine, chirurgie 
et aceouehrmeuts, 

La clinique des maladies syphilitiques el la clinique des maladies cutanées sont 
rendues obligatoires pour les élèves du troisième doctorat ( décision du 16 avril 
19f0). 

La bactériologie est transférée de la troisième à la première épreuve (décision 
du i 1 mai t9f 2). 

École polytechnique. 

Arf.14. - Examen pour le grade de candidat ingénieur. 
(trc et 2e épreuves.) 

Le dessin à main levée devient plus spécialement un cours de dessin indus 
triel ( décision du ~5 mars 19 l 2). 

La chimie générale cl la physique expérimentale sont réparties entre les deux 
épreuves (décision du i5 juillet 1912). 

Ar], 15. - Examen pour le grade d'ingéniem· civil des mines. 

La stabilité des constructions est répartie entre la 1re et la 2c épreuve (décision 
du ID juillet 1911). 

(f) Celle modification n'a pas été renseignée dans le rapporl précédent. 
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A.joüter les constructions industrielles aux matières de la 5° épreuve (décision 
du 5 mars 1910). 

La construction des machines est répartie entre les trois épreuves (décision du 
15 juillet rnH ). 
Arl. 16. - Examen pour le grade d'ingétliem· des constructions civiles. 

Ajouter aux matières : 
a) de la première épreuve : l'hydraulique fluviale; 
b) de la troisième épreuve . le génie maritime et les constructions industrielles 

( décision du ~ mars 19i 0). 
La stabilité des constructions est répartie entre laf re et la 2e épreuve (décision 

du HS juillet J 911). 
La construction des machines est répartie entre les trois épreuves (décision du 

H> juillet 1911 ). 

CuAPITUE II. - DEs SRSSIONS ET DES c0An11ss10Ns n'1n,urnN. 

Examens á subir devant la faculté de droit. Épreuues écrites ajoutées 
·aux épreuoes orales. 

ART. •it·r. - Les examens de la faculté de droit comprennent, outre les 
épreuves orales dont l'organisation n'est pas modifiée, des épreuves écrites qui 
sont régies par ce règlement. Une importance plus grande est réservée à l'épreuve 
orale. 

ART. 2. - Les épreuves écrites portent : 1 ° en candidature en droit, sm· les 
éléments du droi l ci vil et Ic droit public; 2° en premier doctorat, sur le droit 
civil, et 5° en second doctorat, sur Ic droit civil, le droit commercial, les éléments 
de la compétence et de la procédure civile. 

AnT. 5. - L'épreuve comporte, pour chacune des branches, cinq questions. 
Les étudiants répondent, à leur choix, à deux de ces questions. 

AnT. 4, - Les épreuves écrites précèdent les épreuves orales. Elles ont lieu 
aux jours el heures fixés par chaque jury d'examen. 

ART. ~- - Les épreuves écrites comportent trois heures en candidature et en 
premier doctorat et quatre heures en second doctorat. 

A.uT. 6. - Les étudiants ne peuvent consulter que les codes. Toute commu 
nication des étudiants entre eux ou avec des tiers est interdite. 

A l'expiration du temps assigné aux épreuves, les travaux sont remis dans 
l'état où ils se trouvent. Ils sont signés par les étudiants el placés dans une 
enveloppe fermée et signée par eux. 

AnT. 7. - Les épreuves sont dirigées par deux professeurs de la faculté de 
droit. Ceux· ci dressent et signent Je procès-verbal, Ils y consignent, en même 
temps que leurs observations, toutes infractions aux dispositions de cc 
règlement. 

AnT. 8. - Les questions portent sur des eus concrets et ont pour but de 
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vérifier si le récipiendaire a le sens juridique et est à même d'appliquer aux faits 
les r,les du droit. 
Les questions sont arrêtées par le jury d'examen sur le rapport du professeur 

chargé de l'enseignement des matières sm· lesquelles porte l'épreuve écrite. Elles 
sont appréciées de la même manière dans les conditions prescrites par la loi et 
par les règlements universitaires. 

AnT. 9. - Toute infraction aux disposilions de ce règlement fait l'objet d'une 
délibération du jury d'examen. Celui-ci peut, après avoir entendu l'étudiant mis 
en cause, décider qu'il ne sera point admis à l'épreuve orale. 

AnT. 10. - Cc règlement entrera en vigueur au mois de juillet !9f 2. Une 
copie en sera remise aux étudiants de la faculté lors de leur inscrlption aux 
registres d'immatriculation (décision du !O juin J9lt). 

XCVII 
.irrêté roial réglant l'application de l'article 29 '.dispenses) de la loi du , o avril 

I 890-3 juillet r 891 . - JJ1 esure complémentaire concernant le docteur en 
-~~iences plivsiques el mathématiques, portelt!' du diplôme de candidat iugé 
nieur, qui veut devenir ingénieur des constructions civiles, 

30 Jnn..-ler HUI. 

(Voir ci-devant le texte de l'arrêté à l'annexe LXXXVH, p. ·137.) 

XCVIII 
1l1 odificatious apportées, pendant la période triennale, au règlement spécial 
· de l'université de Louvain sur la collation des g,.ades académique légaux, 

t.a novembre :1010. 

ART. 6. - Les matières de l'examen pour le grade de candidat en sciences 
physiques el mathématiques font l'objet de deux années d'études cl de deux 
épreuves.· 

La première épreuve comprend : 
,t O La géométrie analytique ; 
2° La géométrie descriptive et la géométrie projective;· 
5° L'algèbre supérieure et les éléments de la théorie des déterminants; 
4° Le calcul différentiel. le calcul intégral (-1re moitié : quadratures); 
f>° La physique expérimentale; 

/ 

6° Une épreuve pratique sur la physique expérimentale. 
La seconde épreuve comprend : 
1° La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie cl de physio 

logie humaines que celle étude corn porte, cl la philosophie momie; 
2• Le calcul intégral (2e moitié), les éléments du calcul des variations el du 

calcul des différences; 
3° Lé\ cinématique pure et la statique analytique; 
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4° L'astronomie physique ; 
~0 Les éléments de chimie minérale ; 
6° La cristallographie · tl , 

7° Les éléments de physique mathématique. 
ART. 7. - Les mali ères de l'examen pour le grade de docteur en sciences 

physiques et mathématioues font l'objet de deux années d'études et de deux 
épreuves. 

La première épreuve comprend: 
1° L'analyse supérieure; 
2° La dynamique; 
3° La physique mathématique générale; 
4° L'astronomie sphérique et les éléments de l'astronomie mathématique ; 
5° Les éléments du calcul des probabilités, y compris la théorie des moindres 

carrés. 
La seconde épreuve comprend : 
1° Les éléments de l'histoire des sciences physiques et mathématiques, La 

méthodologie mathématique , 
2° Un examen approfondi sur les matières comprises dans l'un des cinq groupes 

suivants, au choix des récipiendaires : 
a) Analyse supérieure ; 
b) Géométrie supérieure; 
c) Les compléments de mécanique analytique et la mécanique céleste; 
d) I/astronornie mathématique et la géodésie; 
e) La physique expérimentale et la physique mathématique. 
Ceux des candidats qui font choix des matières comprises dans l'un des deux 

derniers groupes subissent une épreuve pratique sur ces matières. 
Le diplôme mentionne les matières qui ont fait l'objet de l'examen approfondi. 
L'aspirant au grade de docteur en sciences physiques el mathématiques doit 

présenter el défendre publiquement une dissertation, manuscrite ou imprimée, 
sur une ou plusieurs questions se rapportant au groupe de matières choisi pour 
l'examen approfondi. La dissertation est transmise à la commission d'examens 
quinze jours au moins avant Ia date fixée pour l'ouverture de la session. 

Les aspirants au gr.ade de docteur en sciences physiqiœs et mathématiques 
qui se destinent au professoral de l'enseignement moyen doivent faire deux leçons 
publiques, l'une sur les mathématiqucs.Tautrc sur la physique expérimentale. 
Les sujets de ces leçons sont désignés d'avance par la commission cl choisis dans 
te programme des athénées. Les docteurs sont admis: sur leur demande, à subir 
une épreuve semblable. 

Aur. 17. - Les matières de l'examen pour Je grade d'ingéniem· civil des 
mines font l'objet de trois années d'études et de trois épreuves. 

La première épreuve comprend : 
La mécanique appliquée (la cinématique appliquée, l'hydraulique, le calcul 

de l'effet des machines, sauf des moteurs hydrauliques); la stabilité des construc 
tions ( élasticité en général, traction, compression, cisaillement, flexion); 

La description des machines; 
La physique industrielle; 
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La chimie analytique cl spécialement l'analyse des substances minérales; 
ta minéralogie; 
La topographie ; 
L'architecture industrielle ({e• Liers: mms el voûtes, portes cl fenêtres, chemi 

nées, planchers, ore charpentes de toitures, ancrages, escaliers, hygiène de l'habi 
tation, ou établissement des usines); 

La partie de l'archltcct ure industrielle comprenant la technologie des 
professions élémentaires (1r0 moitié : matériaux pierreux naturels, chaux cl 
mortiers, o,, matériaux artificiels, bois, travaux élémentaires); 

Une épreuve pratique sur la chimie analytique et des travaux graphiques rela 
tifs aux matières de l'épreuve. 

La deuxième épreuve comprend : 
La partie de la mécanique appliquée comprenant le calcul des moteurs hydrau 

liques el compresseurs, la stabilité des eonstructious (maçonneries, ponts, char 
pentes, pièces courbes); 

La construction des machines (t•e moitié : organes des machines d'un emploi 
général, pièces d'assemblage cl pièces de transformation de mouvement, ou 
pièces spéciales des machines à vapeur); 

La chimie ind ustrielle (-1re moitié : partie inorganique, ou partie organique); 
La géologie el les éléments de paléontologie; 
L'exploitation des mines ( 1re moitié : description des gîtes el dérangements, 

sondages, fonçage des puits, percement des galeries, éclairage, ventilation, 
serrements, accidents, ou abatage el méthode d'exploitation, transport souter 
rain et aérien, extraction, épuisement, emmagasinage et chargement, topo 
graphie souterraine); 

La métallurgie (1re moitié : métallurgie générale, préparation mécanique des 
minerais el des charbons, métallurgie du fer cl de l'acier, ott métallurgie de la 
fonte cl des petits métaux); 

L'architecture industrielle (~e fiers du cours}; 
La partie de l'architecture industrielle comprenant la technologie des profes- 

sions élémentaires (2° moitié du cours}, 
L'économie poliüque , 
Des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. 
La troisième épreuve comprend : 
La construction des machines (2° moitié du cours) , 
Les applications des machines; 
La chimie industrielle ('.2e moitié du cours); 
L'exploitation des chemins de fer , 
L' électricité et ses a pplicatious i ndustrielles ; 
L'exploitation des mines (2c moitié du cours); 
La métallurgie (t_. moitié du cours); 
L'architecture industrielle (5e tiers du cours); 
La géographie industrielle cl commerciale; 
Le droit adrninistratil, spécialement la législation minière et industrielle; 
Une épreuve pratique sur Ia chimie industrielle et des travaux graphiques 

relatifs aux matières de l'épreuve. 
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AnT. '.18 - Les matières de l'examen pour le grade d'ingénieur des construc 
tions civiles fonl l'objet de trois années d'études et de trois épreuves. 

La première épreuve comprend : 
Le calcul de l'effet des machines, y compris la cinématique appliquée, saur la 

partie relative aux moteurs hydrauliques; 
La description des machines; 
La physique industrielle; 
La minéralogie ; 
La topographie; 
Les constructions du génie civil (!cr tiers : routes ordinaires et chemins 

de fer) ; 
La stabilité des constructions (élasticité en général, traction, compressions, 

cisaillement, flexion); . 
L'hydraulique (Ire moitié: mouvement de l'eau dans les vases ou dans les 

conduites ou mouvement de l'eau dans Jes cours d'eau); 
L'architecture civile et l'histoire de l'architeelure : (murs et voûtes, portes et 

fenêtres, cheminées, planchers, ou charpentes de toitures, ancrages, escaliers, 
hygiène de l'habitation); 

La technologie des professions élémentaires ( i'0 moitié : matériaux pierreux 
naturels. chaux et mortiers, ou matériaux artificiels, bois, travaux élémen 
taires) ; 

Des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve, 
La deuxième épreuve comprend : 
La partie du calcul de l'effet. des machines relative aux moteurs hydrauliques; 
La construction des machines (-l '0 moitié : organes. de machines d'un emploi 

général, pièces d'assemblage el pièces de transformation de mouvement, on 
pièces spéciales des machines à vapeur) ; 

La chimie industrielle (1re moitié : eaux, gaz d'éclairage cl dérivés, soufre et 
acide sulfurique, ou fabrication de l'amidon, de la dextrine, du sucre el de 
la bière); la partie de la chimie industrielle comprenant la métallurgie (-1'0 moitié: 
métallurgie générale, la fabrication du fer et de l'acier, ou la fabrication de la 
fonte, les alliages); 

La géologie et les éléments de paléontologie; 
Les constructions du génie civil (2e tiers : rivières el canaux, ponts en pierre 

ponts en bois, on ponts en métal, barrages, écluses, travaux maritimes, exécu 
tion des travaux); 

· La stabilité des constructions (maçonneries., ponts, charpentes, pièces, 
courbes); 

L'hydraulique (26 moitié du cours); 
L'architecture civile et l'histoire de l'architecture (charpentes de toitures, 

ancrages, escaliers, hygiène de l'habitation ou murs el voûtes, portes cl fenêtres, 
cheminées. planchers, l'architecture civile proprement dite ou l'histoire de 
l'architecture); 

La technologie des professions élémentaires ('2c moitié du cours); 
L'économie politique; 
Des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. 
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La troisième épreu ve comprend : 
La construction des machines (28 moitié du cours); 
Les a pplications des machines; 
La chimie industrielle (2e moitié du cours) et la métallurgie (211 moitié du 

cours) ; t 
L'exploitation des chemins de fer; 
L'électricité et ses applications industrielles ; 
Les constructions du génie civil (3e tiers du cours); 
L'architecture civile et l'histoire de l'architecture (l'histoire de l'architecture 

ou J'architecture civile proprement dite); 
Le droit administratif; 
Des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. --- 

XCIX 
/Îrrêlé royal réglant l'application de l'article 29 (dispenses) de la loi du 

1 o avril I 890-3 juillet 189 r. - il1 esure complémentaire concernant le 
docteur en sciences phy-siques et mathématiques, porteur du diplôme de 
candidat ingénieur, qui veut devenir ingénieur des constructions civiles. 

30 Jan,·ler uu 1. 

(Voir ci-devant le texte de l'arrêté à l'annexe LXXXVII, p. j37.) 

§ 4. - Collation des grades académiques légaux par les jurys constitués par 
le Gouvernement. -~-- 

DISPOSI'l'IONS RÉGLE.MKNTAIR.ES E'_r 
DiWISIONS DE PltlNCIPE. 

C 
Dé péclu: ministérielle concernant l'épreuve supplémentaire sur le droit naturel, 

ù subir par les candidats en philosophie et lettres. 

MoNsrnun, 

En réponse à votre leure du f 5 janvier courant, j'ai l'honneur de \'OUS faire 
connaître que l'épreuve supplémentaire sur le droit naturel doit être subie sépa 
rément devant le jury de la candidature en philosophie cl lettres par Ic porteur 
d'un diplôme de candidat préparatoire au doctorat et qui veut obtenir Ic grade de 
candidat en droit. 

Cette épreuve supplémentaire ne peul être rattachée à l'examen de candidat 



( ·1 :S7 ) 

en droit que par Jes récipiendaires ayant reçu Je grade de candidat en philosophie 
et lettres sous l'empire des lois antérieures à la loi actuelle. 

En vertu d'une décision de la commission d'entérlnement, il faut une année 
académique d'intervalle entre l'épreuve supplémentaire sm· le droit naturel et 
l'examen de candidat en droit. 

Les frais d'inscription sont de !00 francs pour le dernier examen et de 
2~ francs pour l'épreuve supplémentaire. 

Le llinistre, 
8°n 0ESCAMPS. 

CI 
Arrêté rov al réglant l'application de l'article 29 (dispenses)· de la loi du 

1 o avril 1890-3 juillet , 891. - lVl es ure complémentaire concernant le 
docteur en sciences physiques et mathématiques, porteur du diplôme de 
candidat ingénieur, qui veut devenir ingénieur des constructions civiles, 

30 J1111d1w t9ll. 

(Voir ci-devant Ic texte de l'arrêté à l'annexe LXXXVII, p. 137.) 

Cil 
Déptche ministérielie contenant une décision de principe. 

J\foNSIEUR, 

En réponse à votre lettre du 15 de ce mois, j'ai l'honneur de vous taire 
connaitre qu'en imposant la traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'expli 
cation d'un auteur latin à chacune des deux épreuves de la candidature en 
philosophie et lettres, il va de soi que le législateur · a entendu que les textes 

· présentés en seconde épreuve ne peuvent ètre les mêmes que ceux sur lesquels 
a porté Ja première. 

le bfinislt·e, 
P. Po u r.r.s r . 

•••••••• t!!!I 

CIII 
Dépêche ministérielle contenant une décision de principe, 

8 novembre ·191$, 

MoNsrnuR, 

En réponse à voire lettre du 2 courant, j'ai l'honneur de vous faire connaître 
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que le règlement du jury central n'exige aucune durée pour l'admission aux 
deux premières épreuves de l'examen de pharmacien. 

Ayant subi Ja première épreuve de cet examen en août dernier, vous pouvez 
donc vous présenter valablement, pendant la session actuelle, Ja première 
épreuve du doctorat en sciences naturelles, si vous êtes candidat dans les mêmes 
sciences depuis un an au moins. 

Pour Ie Ministre : 
Le Directeur Génb-al, 

L. Bec'K1ms. 

2" SEC~l'ION. APPLTCA'rION DES DŒPOSI'l'IONS 
R.tGLEMRN'r AIRJ~S. 

CIV 
//r1·êté l'OHÛ réglant, pmû· la session de juillet-omît 19101 la composition des 
jw-rs spéciaua: réservés aua: élèves de l'lnstitttt Saint-Louis, ù. Bruccelles, 
et du Collège Notre-Drone de la Paix, t't Naniur. 

i~ j11l11 1910. 

(Voir /J/onitem· belge des 27-28 juin HHO, n"' ·l78-f79.) 

tV 

Arrêté roya! réglant la composuum da jwy central pow· la session. 
de [uillct-aotlt 191 o. 

:,a J11l1Je& 1010. 

,Voir Alonileut belge des 215-26juillet t910, n°' ~06-207.) 

CVI 
Arl'èté roy«] réglant, po;n· la session d'octobre-novembre 1910, la composition 

des [urjs spéciaux réservés aux élèves de Ll nstitut Saint-Louis, ù Bru.xelles, 
el du Collège Notre-Dame de la Paix, à Namur. 

:to septembre 1910. 

(Voir ,Jlonitem· belge du 50 septembre 1910, n° 275.) 
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C'111 
/lrrêté roral réglant la composition du jw')' central pow· la session d'octobre 

novembre 1910. 

•er octobre t.91e. 

(Voir Moniteur belge du 6 octobre 1910, n° 279.) 

CVIII 
drrété roral réglant, pour la session de juillet-août 191 r, la composition des 
jurrs spéciaux réservés aux élèves de l'Institut Saint-Louis, ù Bruxelles, 
el du Collège Notre-Dame de la Paiai, t'i. ]Yamur. 

11 :1 Juin t.911. 

(Voir .411miletw belge du 14 juin 1911. n° 165.) 

CIX 
AT'rêlé roral réglant la compositum du jurr central pour la session 

de [uillet-aoüt r 91 1. 

"18 Juin t.9U. 

(Voir ~Joniteur belge du ier juillet 1911, n° ·182.) 

---="'-~" - •.... =--- 

ex 
drrêtt! roral réglant; pour la session d'octobre-novembre 191 ! 1 la composition 
des jw:rs spéciaux reserves aux élèves de l'institut Saint-Louis, r't. Bruxelles, 
el du Collège Notre-Dame de la Paix, ù Namur, 

(Voir /Jloniteu1· belge du 17 septembre ·t 9t 1, n° 260.) 

---~ 

CXI 
Arrêté roja! rcglaut la composition du jwJ· central pow· la session 

ri' octobre-novembre 1 91 1 • 

s oetollro t9lt.. 

(Voir Moniteur belge du 7 octobre 19U, n° 280.) 
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CXII 
/lrrdé royal réglant, pour la session de juillet•ao,ît 191 2, la composition des 
jw:;r5 spéciaux- réservés aux élèves de Llustiuü Saint-Louis, ti Bruœelles, 
et du Cullège Notre-Diune de la Paix, ù 2Yamur. 

(Voir iJ/o)lifeur belge du 14 juin 1912~ n° 166.) 

CXIII 
.drrête royal réglant la composition du jw:r central pow· la session 

de [uillet-aotlt 191?.. 

3 Juillet -lfUS. 

(Voir Mouileur belge du 7 juillet 1012, n° -189.) 

CXlV 

Arrêté royàl réglant, pour la session d'octobre-novembre r91 2, la cotuposi 
tion des jm:p spéciaux· réservés atcx él<\•es de Llnstitut Saint-louisy ù 
Bruxelles, et drc Collège .Notre-Dame del" Paix,/, Namur. 

6 Hoptcmhro -19111. 

(Voir /J/onite11r belge des 29-50 septembre i9i2, n°" 2ï:5-274.) 

CXV 
Arrêté ro ral réglant la composition du jtt17· central pou/' la session 

d'octobre-novembre r 91 2. 
8 odolu-e 18111. 

(Voir /lfo11ih1ff belge du j O octobre Hl-12: n° 284.) 

<=s-·e!!J'~ 

§ 5. - Entérinement des certificats et diplômes académiques. -- 
l'" SEC'l'ION. - CJIWULAllŒS i\IJXJS'l'J:;n,JELLES 

E'.r DIWl::ilONS DE PRINCIPE. 

CX.YI 
Épreuves ù subir en flamand pow· les docteurs en plulosophic et lettres. 

Leure de la commission cl M. le M inistre des Sciences et des /1 rts . 
3 Janvier 1911. 

MONSIEUR u: MINISTRE, 

En sa séance du 27 décembre 1910, la commission a examiné la question sm· 
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laquelle vous avez bien voulu lui demander son avis par votre dépêche du 12 du 
même mois (administration de l'enseignement supérieur> n° f704). 

Cette question est celle de savoir si, pour pouvoir être nommé professeur 
d'histoire, de géographie ou de langues germaniques dans un athénée d'une ville 
flamande, le titulaire d'un diplôme de docteur en philosophie el lettres, délivré 
depuis le. 1er janvier J895 et· ne faisant aucune mention d'épreuves en langue 
flamande, peut être admis à un examen complémentaire en cette langue sur les 
matières déterminées par l'article 49, 6e alinéa, de la loi des { 0 avril 1890-5 juil 
let 1891. 

A l'unanimité, la commission n'a pas hésité à se rangel' à votre opinion qu'un 
litre de l'espèce ne pouvait avoir aucun effet légal, la loi précitée n'ayant pas 
prévu l'entérinement d'un diplôme complémentaire obtenu dans les conditions 
susdites. 

La loi organique détermine avec une minutieuse précision, pom· chacun des 
grades académiques qu'elle énumère, les matières que comprend l'examen d Ic 
nombre d'épreuves qu'il comporte; et les diplômes ou certificats ne peuvent être 
entérinés que s'ils ont été délivrés conformément à ces prescriptions. 

Or, pour le diplôme qui, aux termes de l'article 49, 68 alinéa, rend les docteurs 
en philosophie et lettres aptes aux emplois qui y sont indiqués, le flamand ne 
constitue pas une branche distincte du programme sur laquelle l'intéressé puisse 
être admis, sur sa demande, ~1 subir une épreuve complémentaire, comme il en 
a la faculté, aux termes de l'article Hi, dernier alinéa, de la loi du 5 juillet ·JS!M 
pour ce qui concerne la leçon publique. C'est une modalité dans la manière 
dont les épreuves seront subies, qui en affecte les diverses parties au moment 
même de l'examen et qui doit être réalisée alors, pour que Ic diplôme emporte 
les conséquences que la loi y a attachées. Si l'examen a été subi sans cette moda 
lité, aucun moyen n'a été prévu pour suppléer à une formalité dont la constata 
tion doit résulter des termes mêmes du diplôme. 

Ce silence de la loi est d'autant plus significatif que, par le même article 49, 
le législateur prévoyait, pour les docteurs en droit et les candidats notaires, deux 
modes distincts de prouver leur connaissance de la langue flamande, savoir : 

1° Les constatations de leur diplôme attestant qu'ils avaient subi l'examen 
avec les modalités exigées pour établir cette connaissance, el 

2° Un examen sur l'emploi de la langue flamande devant un jury spéciale 
ment constitué à cette fin. De cc que cc second mode de preuve n'a pas été 
étendu en faveur des docteurs en philosophie et lettres aspirant ~• professer cer 
tains cours dans un athénée d'une ville flamande, il ressort que Ic premier moyen 
est seul à leur disposition et s'ils n'ont pas pris soin de se l'assurer au moment 
où la loi l'a prévu, aucun texte ne leur permet de réparer ultéricuremeut celle 
omission. Ils ne peuvent, comme nous l'avons dit plus haut, être admis ù un 
examen supplémentaire non prévu par la loi, et, d'autre part, ils ne peuvent 
passer sur toutes les branches, un examen nouveau avec les modalités exigées 
pour attester la connaissance du flamand. Malgré ces modalités, il s'agit du 
même grade académique et comme Ja commission 1'a établi par sa décision du 
51 mars 1899, au rapport de l\I. Ic conseiller Scheyvcu, nul ne peut être admis 
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à subir une seconde fois un examen pour lequel il a obtenu précédemment un 
diplôme. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considé 
ration. 

Pous LA C{)l\ll\llSSION : 
Le secrétaire, 

1,B Hm.rs. 
Le président, 

o'Horrscamnr. 

~ 

CXVII 
jJfalièresy autres que celles prescrites par la loi) ayant fait partie d'un exa 

men ou d'une épreuve. - Lettre de la commission à LW. le recteur de 
Luniversité de Bruxelles, 

au mui unt. 

MONSIEUR LE RECTRUR, 

M. le président du conseil d'administration de l'université libre de Bruxelles 
nous prie de donner notre avis sur la question suivante : 

cc L'étudiant inscrit en candidature en médecine, porteur d'un diplôme de 
candidature en sciences naturelles préparatoire au doctorat, constatant que le 
dit étudiant a subi avec succès l'épreuve sur les éléments d'anatomie comparée, 
doit-il subir une seconde fois, en candidature en médecine, l'épreuve sur la même 
matière? >) 

D'après la loi organique, les éléments d'anatomie comparée font partie du 
programme de l'examen pour le grade de candidat en médecine et non de celui pour 
le grade de candidat en sciences naturelles. Dès lors, par application de l'ar 
ticle 40, 4° alinéa, de Ia loi organique, le diplôme de candidature en sciences 
naturelles peut bien mentionner, dans un paragraphe additionnel, cette matière 
si elle a fait partie de l'examen; mais l'entérinement, qui ne doit attester la 
régularité du diplôme qu'en cc qui concerne les matières exigées par la loi, ne 
s'y appliquera pas. Au point de vue du contrôle légal, il ne sera donc pas acquis 
que l'examen sur cette branche ajoutée au programme ait été régulier et, par 
suite, la mention qui aura pu en être faite dans un diplôme antérieur ne dis 
pensera pas de l'examen sur cette même branche lorsqu'elle figurera au prn 
gramme déterminé par la loi. 

Mais l'université de Bruxelles invoque l'article 23 de la loi organique qui 
l'autorise à répartir, comme elle le juge utile. les matières de la candidature en 
sciences naturelles préparatoires à la médecine cl à la candidature en médecine. 
En vertu de celle disposition, elle pourrait transporter les éléments d'anatomie 
comparée, qui font partie de l'examen de candidat en médecine, dans les matières 
de la première ou de la seconde épreuve de ces deux examens combinés. Cela 
est vrai; mais la loi prévoit deux espèces d'examens de candidature en sciences 
naturelles : celui qui est préparatoire à la médecine cl celui qui est préparatoire 
au doctorat en sciences naturelles ou à la pharmacie, Elle n'admet que pour le 
premier la combinaison avec l'examen de candidature en médecine. Nous esti 
mons que l'on ne peut donner ù celle disposition exceptionnelle une interpréta- 
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tion extensive cl l'appliquer également à l'examen préparatoire au doctoral en 
sciences naturelles ou à la pharmacie. 

L'université de Bruxelles paraît le reconnaître. Aussi pose-t-elle la question 
sur un autre terrain. Pour les récipiendaires se destinant au doctorat en sciences 
naturelles ou à la pharmacie, Ja loi veut que les cours de Ia candidature en 
sciences naturelles reçoivent Jes compléments nécessaires et cela doit être con 
staté par Ic diplôme. Or, d'après l'université de Bruxelles, les éléments d'ana 
tomie comparée rentrent dans Ic complément du cours de zoologie. Ces éléments 
font donc, tout au moins irnplicitcment, partie de l'examen de candidat en 
sciences naturelles préparatoire au doctorat en sciences naturelles ou à la phar 
macie et, si le diplôme de cet examen constate, c? termes exprès, que l'examen 
a porté sur les élémentsd'anatomie comparée, non pas comme matière en dehors 
du programme, mais comme rentrant dans les compléments de cours qui font 
légalement partie du programme, il en résultera qu'aux termes de l'article 29, 
2• alinéa, de la loi organique, Ie récipiendaire ne devra plus être interrogé sur 
celle même branche. 

Sans rechercher s'il est légalement possible de considérer comme un complé 
ment de cours une matière spécialement inscrite par la loi au programme d'un 
autre examen, nous nous bornerons à faire remarquer que le législateur a subor 
donné I'application de l'article 29, 2e alinéa, aux règles à déterminer par le 
gouvernement. Or, non seulement le règlement organique et les divers arrêtés 
royaux édictés par le gouvernement relativement aux dispenses n'en contiennent 
aucune applicable au cas dont il s'agit, mais- encore l'arrêté royal du 15 juil 
lel 1905 soumet le candidat en médecine qui veut devenir docteur en sciences 
naturelles à un examen supplémentaire portant notamment sur les éléments de 
zoologie. Cependant, cet étudiant a déjà subi l'examen sur les éléments d'anato 
mie comparée qui font partie du programme de Ja candidature en médecine. De 
ce qu'il est néanmoins soumis: sans aucune restriction, à un examen supplémen 
taire sur les éléments de zoologie, on doit conclure que le gouvernement ne 
considère pas les éléments d'anatomie comparée comme faisant partie du cours 
sur les éléments de zoologie. 

Nous sommes donc d'avis que: à quelque point de vue qu'on la considère, la 
question posée par l'université de Bruxelles ne peul recevoir qu'une réponse 
affirmative. 

Quant aux considérations d'intérêt scienlifique cl d'intérêt pratique sur les 
quelles s'appuie la demande: la commission n'a pas qualité pour les apprécier, sa 
mission se bornant à .constater l'application des prescriptions légales. 

Veuillez agréer, Monsieur le Recteur, l'assurance de notre haute considé 
ration. 

Poon LA COMMISSION : 

le secrétaire, 
JH; Hutrs. 

Le président, 
n'l10F1sc111\JIDT. 
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CXVIJI 

]:,;preuve à subir en flamand sur le droit pénal et les éléments de la procédure 
pénale. - let/re de la commission lt ilf. le JJ1inistre des Sciences et des drts, 

•~ octolu-o IIU~. 

MoNSIEVR u M1s1STRE, 

Par mire dépêche du 1" août 1912 (administration de l'enseignement supé 
rieur, des sciences et des lettres, ire section, n° ·1704), vous nous demandez de 
donner notre avis sur les considérations que la faculté de droit de l'université de 
Gand Iait valoir dans sa délibérai ion du 22 juin HH 2. Cette délibération est la 
réponse que la faculté croit devoir foire aux propositions que vous lui avez 
transmises dans Ic bul de mettre les dispositions de l'arrêté ministériel du 1~ octo 
bre 1890, déterminant le programme des examens pour la collation des grades 
académiques. en concordance avec les décisions de notre commission relatives au 
droit pour les récipiendaires de justifier par une seule et même épreuve subie en 
flamand, de lem· connaissance du droit pénal, de la procédure pénale et. de la 
langue flamande. Il nous parai; nécessaire de rappeler d'abord les termes 
mêmes de l'article de ia loi de 1890 que nous sommes appelés .i interpréter. 
L'article l19, § 8, est ainsi conçu : « Seront dispensés de subir l'épreuve prévue 
aux§§ t cl 2, les docteurs en droit qui prouvent par leurs diplômes avoir subi 
en flamand un examen sur Ic droit pénal et ln procédure pénale devant l'un des 
jurys universitaires ou des jurys constitués par Ic Gouvernement: siégeant pour 
l'épreuve dont le cours de droit pénal etde procédure pénale fait partie. » 

L'examen flamand à subir par Ic récipiendaire porie donc sur Ic droit pénal et 
la procédure pénale devant un [ury siégeant pour l'épreuve dont le cours de droit 
pénal et de procédure pénale fait partie. C'est bien dire que Ic cours flamand et 
que l'examen flamand comprennent les mêmes matières que celles exigées par 
r article J 6 pour conquérir le grade de docteur en droit. Le lexie por le un examen 
cl non l'examen~ c'est vrai, mais peut-on raisonnablement attacher une imper 
tance quelconque à cc détail de rédaction quand on voit que l'épreuve doit avoir 
pour objet le cours de droit pénal cl de procédure pénale faisant partie du pro 
gramme de l'examen; et dès lors faire subir un nou rel examen sm· le code pénal 
et la procédure pénale en français par l'élève qui a répondu en flamand, c'est se 
mettre non seulement en oppositiou avec le texte de la loi, mais avec l'esprit de 
l'article 29 qui dispose que les récipiendaires qui ont subi avec succès un examen 
sui· certaines branches ne seront plus interrogés sur ces mêmes branches au cas 
011 elles feraient partie du programme d'un examen ultérieur. La loi n'a pas 
même songe que les mêmes matières pourraient être l'objet de deux examens 
dans la même épreuve, mais si elle dispense pour l'épreuve ultérieure a fortiori 
dispense-t-elle au cours de la même épreuve. 

D'ailleurs.si Ic législateur, par le§ 8 de l'article 4-91 avait voulu s'assurer uni 
quement de la connaissance linguistique du flamand, il aurait exigé un thème, 
une version, l'histoire de la lilléralurc llamandc, d'autres matières en un mol que 
celles faisant partie du programme de l'examen lui-même. Mais non, cc qu'il 



exige c'est la connaissance en flamand du droit pénal cl de la procédure pénale 
dont les cours sont relatifs i1 l'épreuve de docteur en droit. 

Mais voyons de plus près le sens que l'auteur de l'amendement que nous 
discutons lui a attribué, cl remarquons que le pouvoir législatif a adopté cette 
disposition en lui donnant la même portée et qu'il l'a votée avec la signification 
que son auteur avait entendu souligner. Qu'a déclaré !L Helleputte, auteur du 
§ 8, quand il a présenté ce texte de loi à la Chambre (séance du 26 février {890l 
Annales parlementaires, p. 728)? Il a voulu, dit-il, permettre aux futurs 
magistrats de jouir du bénéfice que le dernier paragraphe de l'article 47bis 
(aujourd'hui devenu 49, § 6) accorde aux futurs professeurs quand ils passent 
l'examen du doctorat en philosophie. cc Je propose à la Chambre, dit M. Helle 
putte, d'introduire dans la loi une disposition analogue pour les magistrats à celle 
que le Gouvernement propose pour les professeurs, )) M. Hcllepuue voulait donc 
que les magistrats et les professeurs fussent mis sur le même pied. Or, est-il 
venu ~t la pensée d'un seul interprète <les paragraphes de l'article 49 relatifs aux 
professeurs, d'exiger que les docteurs en philosophie subissent sur les deux 
matières du programme: qu'ils choisissent pour répondre en flamand une seconde 
épreuve en français, ou qu'ils fassent ':JDC leçon et une dissertation en français 
après avoir satisfait en flamand sur cette partie du programme? El cependant, 
la situation des futurs magistrats, c'est-à-dire des récipiendaires, qui subissent 
l'examen de docteur en droit est analogue. L'auteur de l'amendement qui les 
concerne, a voulu les meure sur le même pied que les professeurs. Les uns et 
les autres sont interrogés en flamand sur deux matières du programme; la seule 
différence consiste en ce que, pour les docteurs en philosophie la loi n'indique 
pas les matières sur lesquelles ils seront interrogés en flamand, tandis qu'elle les 
précise pour les docteurs en droit. Cette différence ne permet pas d'interpréter la 
loi dans un sens opposé et son application doit être identique pour les docteurs en 
philosophie el pour les docteurs en droit; il s'en suil qu'il faut reconnaître que les 
réponses données par ces deux catégories de récipiendaires dans leurs examens 
constituent à la fois la preuve de la connaissance des branches sur lesquelles 
elles ont porté et de la langue flamande. · 

Si on examine la question au point de vue de l'article 25 de la Constitution, 
qui stipule que l'emploi des langues usitées en Belgique est facultatif, on peut 
dire que c'est un droit pour l'étudiant de répondre en flamand à un cours donné 
en celte langue et un droit pour lui de justifier ainsi à la fois par ses réponses de 
ses connaissances des matières du prngrammc et de la langue dont il fait usage. 
Certes, il n'est pas admissible que la liberté des langues permette à un récipien 
daire d'exiger d'être interrogé par un professeur dans une langue autre que celle 
dans laquelle ce dernier a donné son cours. En s'inscrivant à l'université, en en 
suivant les cours, on adopte son programme; en demandant à passer un examen 
on souscrit aux conditions imposées par les règlements, on renonce donc à Ja 
liberté absolue des langues proclamée par la Constitution, on se soumet au 
règlement de l'université ou à celui des examens. Mais quand les cours sont 
donnés en flamand sur une matière du programme en vertu d'une disposition 
légale, Ic récipiendaire a le droit d'être interrogé en cette langue et dès lors ses 
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réponses peuvent prouver à Ja fois et ses connaissances juridiques et ses connais 
sauces linguistiques. 

Il est à remarquer cependant que pour qu'il en soit ainsi, il faut que l'État ou 
les universités libres aient organisé en flamand un cours complet de droit pénal et 
de procédure pénale comprenant loutes les matières du pl'Ogrammc et ayant 
l'importance et Ja durée exigées par les règlements. Si cet enseignement fait 
défaut, le droit de l'élève est vinculé non pas parce que la loi change de signifi 
cation, mais parce que sa mise en pratique ne fournil pas à l'élève Ic moyen 
d'exercer son droit. 

On objecte que les cours de droit pénal et de procédure pénale flamands sont 
facultatifs; c'est évident: mais quelle est la portée de ce termc?ll veut dire que 
les récipiendaires ne sont point forcés d'en suivre les leçons el qu'ils peuvent 
néanmoins obtenir Ie grade de docteur en droit, mais ces termes n'emportent pas 
comme conséquence que les récipiendaires qui suivent ces cours non obliga 
toires, qui usent de la faculté que la loi leur offre, n'acquièrent que des connais 
sances linguistiques, si les cours portent sur le droit pénal el la procédure pénale 
figurant au programme. Ces élèves suivent donc à Ia fois el en même temps Ic 
cours obligatoire sur le droit et le cours facultatif sur la langue. 

Quel sera le professeur qui fera partie· du jury et interrogera? Mais évidem 
ment, le professeur dont les récipiendaires ont suivi les cours et aux leçons 
duquel ils répondent dans l'épreuve qu'ils subissent. On dit encore que les 
magistrats qui auront subi leur examen en flamand ne justifieront pas qu'ils 
connaissent la procédure pénale et Ie droit pénal pour les parties wallonnes du 
pays, ou pour la partie flamande quand les intéressés demandent Ja procédure 
française. La loi ne s'est pas préoccupée de cette question, et pour cause; elle a, 
dans l'état actuel de la législation, où lous les examens ont lieu en français, 
supposé, avec raison, que celui qui a été interrogé en celle langue sur toute 
les matières du programme, dans tous ses examens; sauf en droit et en procédure 
pénale et peut-être en histoire de la littérature flamande; fait preuve d'une 
connaissance suffisante du français. 

Nous pensons donc, .Monsieur Ie Ministre, que dans toutes les universités où 
les cours de droit pénal et de procédure pénale sont donnés en flamand et où ils 
ont l'importance voulue par la loi et les règlements pour comprendre toutes les 
matières du programme, l'élève qui les a suivis a le droit d'être interrogé en 
flamand et de prouver, en une fois el sans devoir subir une nouvelle épreuve en 
français, qu'il connaît le code pénal, la procédure pénale et le flamand. 

V ouillez agréer, .Monsieur le M inistre, l'assurance de notre haute considération. 

Pous LA COH.l'rllSSlON : 

Le secrétaire) 
Cmur.ss. 

Le président, 
CASSE. 
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2e SECTION. - ARRÊTÉS D'APPLICATION. 

CXlX 
,,f pplication de l'article 64) C~ du Corle électoral. - Arrêté ministériel 

approuvant le relevé, pour l'année 1909, des entérinements de diplômes ou 
certificats académiques. 

19 a1·1•ll -1910. 

(Voir fJ-Joniteur brdge du 22 avril 1910, 0° H2.) 

CXX 
Application de l'article 64, C, du Code électoral. - Arrêté ministériel 

approuvant le relevé, pour l'année 1910~ des entérinements de diplômes ou 
cêrtificats académiques. 

t.lli mari! ttU·I. 

(Voir /Jlonileur-belge du 25 mars j 9H, n° 82.) 

CXXI 
Application de l'article 64, C., du Code électoral. - Arrêté ministériel 

approuvant le relevé pour l'année 1911, des entérinements de diplômes ou 
certificats académiques. 

(Voir Moniteur belge du 50 mars 1912, n° 90.) 
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§ 7. - Statistique des examens et des diplômes légaux. 

CXXII 
Résultats détaillés des examens subis, pendant la période triennale, devant 
les f acultés universitaires et devant. les jw~ys constitués par le Gouvernement 
pour la collation des grades académiques légau.x, 

Examen de candidat en philosophie et lettres. 

Première épreuve (a). 
-- -- --- 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON A.D1111S. 
ê 

cOMMl.!'ll!IOl'lll •• 
.; .,; .;, E g é c:: c., 0 1G .S c., 
1- )( ~-~ 0 ... 

Anafo. E E "-' c:; .c., "lJ ..• .; ·-- .,; .: =- ~-= = c::::: -0 .,; ~ u ;, s ,n•- .o:I "'~ <.l ·- ::: Q<°4 -<1J 
< 

0·11:u•r.11. "' 
_I:,:) ... "'- E·'!! ... ;.. 

.,, 
o""' --<J 1- -·- - ,,, 00 ... 1- 2': c..- 

..,_ 
·O "' ~ -0 

.,.. __ 
el~ 0 :::, ,::: 0 ..• "'.'1!. Ë ""-0 o . ., 

"' ... "t;; r,. r,. .... c., C, C) c::·.::: -~ a::: ·,g ::, ~--::, 
"" "' :::, "' .., 

0 C": :::: <!J il 0 "' i:: > ~"' E E ~ "' .•. ...• 1:.:) b!l 

Jury spécial 1\)10 60 5 3 6 54 ) ·4 5 .,- 32 22 D 2:2 -<> 
tie l'Institut H)f 1 ï.i 3 1 ,i. 70 f 3 ï 5il 47 25 •r 
Saint-Louis 

)) _;:i 

à llru xeues. 1912 il 3 2 5 66 2 O' 10 26 4:'> c,- ) 25 ;; zo 

Jury spécla! 1910 Sï 3 J 5 8-i 3 8 12 ,i.5 06 17 1 18 
du Collèce Hltt ü:i 1 t " 51 t 9 i 26 43 8 • 8 N.-D. de la l'ai1 - 
à Namur. 191::l ïO • ) , 70 2 9 10 :55 54 16 • 16 

H.110 15 1 t 2 11 ) • 4 4 8 3 » 3 

Jury central H)l1 28 -l » 4 24 ) 1 5 13 -10 5 ) 5 
l!H2 iï 1 1 2 1:> )) 5 3 )) 6 8 1 9 

unn 39 2 ~ 2 57 1 4 6 16 ~7 10 • tO 

Gau1I - Hlll 3i 4 » 4 55 t » 5 15 21 H • 12 

1!112 -10 2 b 2 38 l 1 13 12 27 iO 1 1t 

1010 'i6 1 .. -1 ï5 » ,i 11 :26 41 34 • 3-1 
Liège 19tl 613 » » » (lil )) 5 15 21 57 29 • 29 

1912 80 4 • 4 76 » 6 7 5;-i 46 öU , 50 

1910 89 2 l 3 86 1 5 5 51 42 .u. » 44 

Bruxelles 19H ï7 • ) ) 7ï » 5 8 22 35 ,li j 42 

Hlt2 89 5 » 3 86 1) 4 8 21 35 52 l 53 

1010 163 ;j » 5 l;i8 l 14 34 77 1'26 32 ~ 32 

LoU\':1i11. t01 t 152 5 • ,. H7 2 14 26 67 109 56 2 58 iJ 

1912 !G8 Il ) 11 157 1 19 27 w 122 33 2 55 

·-- -- -- -- -- -- -- --· -- -- -- -- -- -- 
1010 5:!7 17 IS 22 ;i05 6 39 ÎÏ 220 :,,2 162 :1 163 

Total. . 191:I 487 lî 2 11} -168 5 3;:î ~ 1 ~00 511 tM 3 1157 
!012 :.i35 2.J 5 27 508 6 -li 18 200 331 l7'i 15 i77 

(a) Préparatotre au droil on au doctorat, 
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Examen de candidat en philosophie et lettres. 

Deuxième épreuve (a). 

======""r""======- 

D'f:X,\HES. 

• • 1 , 

Jury spécial 
de l'lnsl1lt1l 
Saint-Louis 
à Bruxelles. 

Jury spécial 
rlu Coller,-~ 

N.-D. tie la Pail 
à Namur. 

Jury central. 

Gand 

.ic:ge 

Bruxelles • 

Louvain. 

Tö!al 

!~RIi$. 

l!HO 
HIil 
1912 

1010 
191\ 

IOl2 

IOtO 
HHf 
iOI!'! 

1010 
t91i 
191:'l 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

"' •• .. ,r. 
u ., 
z .. 

!OIO 
1911 
rn12 

il 
45 
65 

51 

H 
16 
10 

55 

1910 162 
1911 50 

i91'2 so 

4ï 

absents ou retirés 

-1 
3 

• 

• 

• 

1 

• 
• 

3 

» 
'2 

;; 

<: 
C, 
E 
"' X 
~ 
,c,s 

"' Ë 
:::, 
C> .., 

GO 
-10 
01 

46 
ro 

u 
1-1 

2 1 1i 

50 

31 

5ù 

50 

.fi 

ADMIS NON ADMIS. 

< •• 0 
1-< 

4 
6 
·z 

'2 

5 
) 

6 
3 
ï 

4 
7 

8 

5 
.J 

6 

1 
'.! 

5 
8 
0 

8 
11 
10 

s 

8 

2 
5 

2 12 
6 U 
G 13 

8 
li 
8 

~o 
35 
2:i 

8 

ï 

~i 
15 
t5 

9 
il 
12 

51 
"~ _;, 

23 

:28 45 
18 58 
10 39 

2i I Si 

'!ï 1 41 
26 57 

,;, 
•c, 
Q •.. 
ö < 

16 
0 

19 

12 
fi 

i 

5 
6 

8 
5 
G 

16 
1t 

'·' 
IS 
51 
10 

» 

re 
0 

19 

lt 
11 
7 

• 

:.i 

5 

8 
5 

8 

tG 
11 
Il 

·13 
31 

tO 

f9IO I l2S I fO » 1 10 1 115 1 110 241' l;l 771 58 , 1 58 
19H 180 12 • 12 !68 2 8 SI ï8 fil) -iS t 1 <1-9 

19 f 2 168 ru 1 1 t6 I 152 t I l:'l i 7 69 9!) 1 53 1 1 53 

--■--■--,--.-- -- -- --1--1--1--■--,--1-- 

lllfO .{.t(\ 

1911 1466 
l9i2 · .4ii2 

t sn;; 
Hö 
410 

jj 

t2 
8 

66 
80 
63 

18;! 

198 132.4 
rss 29ï 

108 
i18 
itl 

)) 

'.2 

108 
11\} 
113 

(a) Préparatoire au droit ou au doctorat. 
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Examen de candidat en philosophie et lettres. 

Éprr.uves supplémr.ntaires (a). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADl\lJS. 
è - COMMISSIONS "' é .; ,,; .,; E ô é "' 0 f . Annéts. t •.. C) •• u:,•= 0 5 e ...• ..., .., ~ ·=u <> . .;; 'ë i:: "' .,; ,:: :.:: .i ~ - 0 ~= ..., J " ...-- v, •- <If -·.= C "'"' - .,., 

< D'KX.l)IKN. ., ~ ~:, = .'fr < ~-!! C>-;;; e!? -< .: "' •• ~ 0~ ~- ... •• ;,..- .,, .r:: f,, :i .2 0 C. <l? 0 Ë 
Q";; r;-:::l 0 0 C, ~ •.. 
c; "' ., - "' .,, •• . ..., ~ •• :::, ~ "'; "O ., C. ·=- --:: 

0 ö D "'C = •.. .= ~ = s "' "' "' > ~ •.. .. ni ~ t::, 

Jury spécial de 1910 , • • • l> , ) t • t t ) J 1'/11slitut 
Saim-Louls 1911 » ) • • t t 1 ,. J • t . ) 

à 
Bruxelles. 11)12 t 1 , , • ' ) • • 1 2 ' , 

Jury spécial du 1910 S(l) • • • ;:; 1 • 2 • 3 • ~ ) Collège 
~.-D. de la Paix 1911 7(!) 1 " 1 6 1 l 1 1 6 • • • à 

Namur. 1012 3 1 • ) 5 , 1 l i. 3 • • 1 

-1910 3 t 1 2 1 , ' , • • t . f 
lury central . 1911 3('} i • 1 2 1) 1 ' 1 2 . , ) 

1012 f • • 1 1 • t • » i J • • 

i.010 1 , • t 1 • 1 • • f • • , 
Gand . 1911 i) , , » 3 • 1 2 • 5 , • , 

t912 ' 1 , ~ 4 , 1 1 5 -1- • , , 

19!0 s " • • 3 • i 2 1 5 , , , 
Liégé . . HHI 8 • ~ ) 8 '2 1 il 1 7 i ' i 

1912 11 2 ) 2 9 1 i) 5 • 9 ' ) , 

Hl!O 1 , ~ J 1 • • . 1 l , • • 
Bruxelles . !011 • ' • l )) ) ) • • J • • • 

Hl\2 5 » J ) :'> • 2 J 1 i) • J . 
1910 .J » • , " )) • , " 4, ' • • 

Lo11v,1i11. . 1911 5 » J • ;j J 1 ' 4 5 ' • • 
1912 5 J ~ ' 

,, • 1 2 :? 5 • • • il 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1010 15 f 1 2 !S t 2 .J 5 12 1 J t 

Total 1911 2G 2 » 2 u ,i , . 7 7 til 1. ' t . , 
H)J2 27 2 • 2 2:S 1 1) 8 7 i!S • , , 

1 1 1 

o.) Préparatoires au clroil ou au doctorat. <•) Dont une supplémentaire à la premtëre épreuve, 
(2) Dont quatre supplémentaires à la première épreuve. 
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Examen de docteur en philosophie et lettres. 

Première épreuve. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADllllS. 
ê <:.OI\IMI$S10NS CP C: .,; .,; E ,,; •• 0 0 § .., 

Â11nées. 1- "' .., X ,.n:;:: .... 
E = ~ ~ c,;, c., =~~ .,; ;;i :.::; :...:: ::: ü ~~ ~.., .,; J u 5~ .,,,- o·- C •:, 

ll'f.X.tl!Klf. ~ ~ "' ,<IS "'~ c.:';;i :::.~ ..,. ;: "' --: ,,, -.,,, 1- r"·- 1- •• il: 2- "'- "' "' - "' ~ .. -~ "'{!!. 0 ·e c.,-:::, e:;? ,:.)~ C ô <:.> C 
1- .., <:.> "' - =·~ . 1- ;;: ~ •• ::i ;,-: -::: "' 0 0 0 <:i::: <:) ::: ~ 

(J) =e"' E E "' r. :,.. 
t, •.. "' ~ 

1910 1 j )) » • 1 D )) )) ) , 1 ) 1 
Jury central 19l 1 2 » • " 2 , )j 1 1 2 • • • 

1912 D » • )) ) » )) • , • i J • 
19f.O t; » » " :j » 2 3 • 5 J » ) 

Gand 19H ï » )) » 7 • 't 2 2 6 1 • 1 
1012 4 > » » 4 » 2 1 l 4 • • J 

1910 17 t » » li 1 4 ::; 6 16 1 ) 1 
Liégé . 1911 7 j J i 6 • 2 2 » 4 2 • ~ 

1912 12 ~ )) b 12 1 4 . 5 5 il 1 ) 1 

i\lJO 1 )) • D j )) )) ~ i 1 ) • , 
llruxclles i0t1 3 • )J )) 5 , » 1 1 2 1 » 1 

1912 3 r » » 3 » )) -1 2 5 J • • 
1010 25 2 » 2 2j 2 3 1 10 Il} 7 , 7 

l.ouvaln. 1011 34 1 )) i 55 3 6 '! u G) •• 7 t 8 .. ~;) 
H)J2 27 1 • 1 26 J 4 4 il 19 ; J ï 

-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- --- -- -- 
1910 49 2 » 2 47 5 !) !) 17 38 !) , 0 

Total 19-11 5.3 2 • 2 51 3 10 8 18 30 11 1 l '2 
1912 4(l 1 1 

J 1 1 1 45 1 
10 1 !) l 171 371 8 l ï 8 

1 1 

Deuxième épreuve. 

Jury central 

Gand 

Llége 

Bruxelles 

Louvain. 

Total • 

1910 1 
191 i · 
1912 

iOIO 
1911 
HH:'l 

ioiu 
t!lll 
1911 

1910 
1911 
191-z 

1910 
1 !)11 
1912 

1910 
Hll1 
Hll2 

·I )) » )j d • • » 1 1 , » • 
) • D » ) • J » • • l ~ 
» » • • • " » n • >> • • J 

5 1 D 1 -i • ,t. » • 4 » J ~ 
13 1 » l t' • 4 D ' 5 » J J ,J 

5 » • ) 
,. 

)) 2 5 • 5 , J » ,) 

5 )) » » 5 4 1 . ) 5 t , ) 

B 1 J 1 13 \ 6 6 D 1;; , • • 
7 ~ )) » 7 » 2 2 2 6 1 J 1 

1 • D , 1 p » » » )) 1 » 1 
2 » )) .. 2 )) n 2 . 2 • » J 
2 • D r 2 » » » 2 2 " l • 

17 J » » 1ï ~i 4 2 5 10 1 • l 
28 4 )) 4 2~ 8 8 4 5 G)- 1 J 1 _., 
2i » • ) 21, • 8 ' 7 10 2 • 2 

-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
20 i » 1 ':"!8 0 9 2 (l 2G 2 ) 2 
ii0 G » 0 4,t. !) Hl 12 4 43 1 » t 
351 r, D p 55 » 12 9 11 52 3 > 5 

1 
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Examen de docteur en phil~sophie et lettres. 

Ëpreuoe supplémentaire. 

NOMBRE DES ASPiRANTS 

absents ou retirés ADi111S NON AD!IIIS. 
ë COMMISSIONS "' .; .;, E § § u, "' g "' hales. '" 

s; "' X <Il:.::::: <-- • e e ~ <) """' :::, c.) - ·:::-; ,,, SC -a:3 <) 

""' 
<n 0 ;~ u,•- ,ro !.>:.= "'"' "" .. 1>'1!X.llllt!'f. •• -c:i .., 

;g.~ "'"' f= "' ..,. ;: "' --..., ,.. ,.. ~ ,.. ~ 8.- "'- "' ,. ·- "' :::, ..• "' 0 ·e 0-,::; ~~ ~ 0 0 "' 0 a!. (1?_ r,. "'"' <l) ":J ;:?.~ .. ~ i:i:; "' :::; = ;..-,:; ~ c.) 5-; 0 Q 0 "' c:, C 1ä s; :,,;: u, E e ~ ?- r~ "' !:,:, 

1910 )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 1 )) Jury central 19I1 )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) » 1912 )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 

1910 )) >) )) )) )) )) )) )) )) )) )) }) )) Gand . 19ll )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) Hl12 )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 

1910 1(!) )) )) )) 1 )) )) )) 1 1 )) )) )) Liége . 1011 )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 

1912 2\2) )) )) )) 2 )) )) 1 )) ·I 1 )), 1 
1910 )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) Bruxelles 1911 )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 
1912 )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 

1010 I 
)) )) )) )) )) )) )) )) )) )) }) )) )) Louvain. l91i )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) }) )) 

1fl12 )) )) }) }) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 

·-- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- ·---- -- 
1910 t )\ )) )) 1 )) )) )) 1 -1 )) )) )) Total. tOU )) )) )) )) » )) }) )) )) )) )) )) )) 
HH2 2 )) }) )) 2 )) )) 1 )) 1 1 )) 1 

Examen, de candidat en droit. 

1!HO 
Jury central . 1 1911 

191':! 

Hl!0 
Gand . -1 Hllt 

Hll::2 

1910 
Liége -11911 

rn12 
1910 

Bruxelles • 1 1911 
19·12 

1910 
Louvain. • 1 1911 

191-2 

JOJO 
Total. ., 1911 

1012 

40 5 )) ;; 3t:5 )) 2 1 17 ':W 15 )) 11; 20 2 1 3 17 )) )) 1 Il 10 7 )) 7 3,1, 3 1 4 30 )) )) 2 9 11 i9 )) -19 
5i 1 )) 2 35 )) 2 8 u 24 11 )) Il 52 4 )) 4 ./4.~ )) 2 5 24 51 lï )l • 1i 42 1 )) 1 41 4 4 2 14 24 n )) 17 
83 5 )) r, 60 )) ï 8 28 43 -17 )) -lï 50 i )) 1 49 l) 3 H 29 .. ~ 6 ))· G 50 2 )) 2 57 )) 3 8 21 52 5 )) 5 
MJ )) )) )) ::i9 )) 3 <l 5·1 3!} 20 )) 20 (i5 )) )) )) Go 2 :; 7 2;, 59 C)" 1 26 -:> 60 )) ,., )) GO 2 1 0 55 45 24 )) 24 
Hï 4 )) 4 123 2 .t 18 ti8 82 ,H )) 41 146 5 )) 5 Ht 11 6 20 G!'i f!4 4; )) 47 ilJO 10 )) 10 180 2 9 29 Ot 151 ,i!) )) 49 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ---- 
528 u )) H 312 2 18 40 us 208 10-l )) 104 3;j3 12 1 15 320 5 16 44 152 217 102 . 1 t05 574 rn 1 1:' 55ï 8 li 50 -168 243 -114 )) ·JU 

(1) Leçon puhliquc seulement. 
(tJ Philologie germanique. 
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Exapion de docteur en droit. 

Première épreuve. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
é COMMISSIONS ••• 

,;, ,,, 
"" 

E 
"' ë "' 0 0 § "' 1uiits. "' g >< (J'):,:j ~i ..• ~ ::,c;, '-' ~ ,,; 

" ~ C-.S 0 =~ "' ,,; ~ u s~ ,,,.- ,<IS ~-- C: "'"' .,; l: -0., 
o'U.lll&N. co -t=> < - ..,- ~.'!l < "' .., --..; 1-- =-~ :.--~ ~ 2 E- ii!; ~- ~-:;; "' "' - "' .. .. -:f!. 0 

ë o""' e,"C ~ C 0 CJ 0 
= Is 0"' CJ 

,_, ~-= E- ;;: ~ E- ::> :,.-:::, "C 0 
0 0 0 ~:::: CJ ="' "' f 2 •.. ~ c:b - :::: "' ~ !::> 

i910 19 1 t 2 17 J 1 ~ • 11 11 6 t 6 
Jury central . 1911 ;;5 5 • 5 30 J 

1 

. 1 18 19 H » t 1 
191:! Il 1 t 2 9 • • J ï 7 2 • 2 

iOIO 26 1 • 1 ., .. • 1 6 15 '20 ;j » 5 -:> 
Gand . . 1911 55 1 • 1 32 • ;; 7 15 'fü ., . ) 7 

1912 .JJ • • • -15 • ;; 5 c,- 29 H » H --> 

1010 49 4 • 4 ,l5 6 2 t2 20 40 5 • 5 
Liégc . !911 60 () • :, 5ï )) 6 9 c,- 42 111 »· H'i _, 

1912 48 1 & t 4ï • 0 -15 20 ;j!) X » 8 

1910 Ji 1 • 1 40 D .~ 10 111 30 t0 • Hl 
Bruxelles . . iOll 55 •i • .i, 51 ' ;:, :i 25 31 20 • 20 

1912 66 4 • 4 62 2 4 8 3i 4~ 14 • 14 

1910 IH H • Il IOI 2 !i s-!2 .fö 78 25 ) 25 
Louvain l!HI 11ll 5 • 5 to,; 3 ., t!) 52 ï8 ')~ » 27 _, 

191'! t t1i 0 • !) tU 2 (l 2:; 02 l);j t!) ) 19 

-- --- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 
tOIO 21; 18 1 19 228 8 1ll 50 füi 1179 49 • 49 

Total . i91t 295 18 1 l8 'z,:j 5 1G 41 15i:5 195 80 »· 80 
IIH2 ~!)I 15 1 Hi q-" i 19 49 l•{G 218 5ï >) 57 -r.> 

1 1 

Examen de docteur. en droit. 

Deuxième épt:ciivc (avant-der11ifre épreuve). 

j!)fO 
Jury central . 1 l!ll l 

191:! 

l!)IO 
Gand . . 1 tOII 

rn11 

1910 
l.iége • • 1 IOI 1 

HJ 12 

1910 
Bruxelles . . 111111 

191'.! 

1010 
Louvain . • 1 Hill 

l!ll t 

IOIO 
Tora! . 1 f!l 11 

!012 

q- •• 2 r. !ï ) ) ) Î 7 in » 10 --> 
3;:; 2 1 5 50 ) • 2 11 13 16 1 l7 
~7 ;j 1 li 31 ) D 5 13 10 15 b 15 
q- 1 ) 1 22 1 D 5 14 17 5 ~ ~ -·> 
26 1 • 1 ., .. • 4 -i Il 19 0 ~ G -.> 
35 t ~ t :;2 ~ 'i 4 H 9•· ·- . D 7 -;J I 

5,1. 1 • 1 53 t G 18 2-· 8 8 • ;) » 
,j.!) 5 • ;j .j.t 5 1 7 24 57 7 & 7 
52 1i ,. ;; .rn ;; 5 il C)" 42 7 ) 7 .;> 

l:.i ) • " 1,i 1 » 5 0 9 6 )) 0 u 2 J 2 12 1 2 2 ,j. Il 3 ~ 3 
13 2 ,, 2 Il » » 1 !) 10 1 D 1 

t 15 10 ) IO 10:j 2 ï ~;; .j.j 6;j ,iO • ,IQ 
if!I 10 • 10 10!) 3 G 21 41) ï9 30 ) 50 
116 !) • 0 !Ili 3 l 1 19 48 71 3G J 56 

-- •-·- ·-- -- -· _{_ -- -- -- -- -- --- 
210 16 2 18 192 2 8 25 88 125 GO • 69 
':Hl 21) 1 21 2::!U 9 15 36 ll!J Hiï 62 1 63 
:fül :!IJ t 21 230 (j 11 38 100 rn, 66 i 6(1 
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2xamen de docteur 8Jl droit, 

Deuxième ou troisième épreuve (finale), 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

c1bsents ou retirés ADJUS NON ADMIS. 
é CO!llMISSIONS "' oô E ö ~ .,, ••• 0 9 . &11iu. •.. >< •,r..•.::t ö !: E E ~ :::o 0 - ;§.S ,,, .;, . ,,; '-:::: ~ - 0 = :: --- u :e ·1:: .œ - u:: r::C-:,: ""-' ~ o't:X.ll!E!'I. 00 - ::.:, < ,2.~ •... ,. ,. "' < •.. "' ,!; §~ ~== ,.. 
"' :;-~ . .,, t::·- •.. ..:; •.. ,,, 0 Ë~ (.)-= "' ~ 2 0 ô C, 0 H -..:e :?.~ ~ •.. 

C: -=> <.) -= •.. . ...., i::: 
"" ::::t :::, ;;. "C ;:: <.) 5~ < 0 0 0 ~ ::: ·c:, 

E Ë "' "' ;:; ::,. =:: (,tl 
'- '- "' t:.:> tz 

19111 .(8 21 • 21 'Û , , 1 15 t6 11 • Il Jury central . 1911 56 14 , u 22 • , .{ 1() u 7 l 8 H/12 31 11 2 -15 2., » 2 ·I 12 15 9 • 9 
1910 16 • J ' 16 • ' 4- 0 15 3 • 5 Gand . . . 1!)11 24 ' • • 24 , 5 9 0 21 3 )) 5 1012 26 1 , 1 :!5 , 5 6 JO 21 4 ! 4 
1010 -iO 2 • 2 SS , 5 14 15 -<> 6 ' 6 <>- Liège . HHI .u 6 , 6 58 6 ! 7 l!I 34 .J • 4 -101 :! rs 5 )) 5 .rn 2 5 9 18 32 8 9 8 
1010 53 • , , 53 I 4 0 20 ;;, 19 , 19 Bruxelles HHt 45 ·l .. 1 H ' ?i JO 2-1 36 8 • 8 1912 .u , , , 44 • 1 ï 22 50 B » 14 
1010 72 6 , 6 66 2 5 fä 58 60 6 " 6 Louvain. ·lOH 8;'; ti , 6 ïï 2 5 20 ;';4 61 16 " 1G !OH 1i2 8 , s 8.J i 7 22 57 67 17 , 17 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1910 '2!!) 29 • 20 200 5 H .{5 97 rss 45 , 45 Total. i011 q-.;J '21 ' q- 2!15 s 15 51) 93 166 38 1 30 . _;>_ _, 
1!)12 2., .• 2!) 2 q- :Hï 3 18 .fü 90 165 ;j2 , :i2 _, 

l 

Examens réunis de docteur en droit et de candidat notaire. 

Epreuoe finale. 

iOIO 
Jury central • 1 1911 

191::? 

1910 
Gand . .1 l!)ll 

1911 

1910 
Liégé -1 rn11 

1912 

1910 
Bruxelles . • 1 1 µIl 

1012 

1010 
Louvain. .1 iOlt 

1912 

:IOIO 
Total • .11911 

1912 

)) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 
)) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 
)) )) )) » )) )) )) )) }} )) )) )) )) 

t )) )) )) 1 )) )) )) 1 t )) )) )} t " )) )) 1 » )) )) 1 1 )) )) )} 
·[ )) " )) i )) )) 1 )) i )) )} )) 

)) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 
)) )) )J )) )> » )) )) )) )) » )) )) 
4 )) )) " ., 1 )) J) 2 5 1 )} l 

» ,, )) )) )) )) )) )) ,, )) )) )) )) 
)) ,, )) )> )) )) )) )) )) )) )) )) )) ,, ,, )) )) )) )) )) )) )) )) )) )} )) 

1 1 )) i (l 2 1 ! 1 5 l )) 1 
10 )) )) )) tO )) )) 3 3 6 ,1. )) 4 
8 )) )l }) 8 t )) )) 5 6 2 )) 2 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- ---- --- -- 

H 1 )) 1 7 2 t l 2 6 t )) 1 li )) )) " Il )) )) 3 ., .Ï .{ )) 4- 
l'.i )) )) li 1.3 ~ )) -1 7 fO 3 )l Ï) 



( 17t>) 

Examen de candidat notaire. 

Première épreuve. 

- NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON At>MIS. 
'!:OMMIS810NII é ., ri .,; ,,; E ö •• c., ~ C _g .., . 

Années. E- E 
.., .,.,, ·= ~ L.. ~ 

;; E ~ ::, u 0 ..,, ..• 
·- 0 .,. .,; rn:= .: o.:.; 0 
~-~ 

•c, .: CJ ~ "ë"o u= < a ""' < D't:XAMEN, ., 0 eo .., ,eer C, ,,, e·- ,,, 
li!: 0~ "'"' t- <I) "'"' ;;~ - .e E- :: ,2 t- 

<r,- ~~ ... 0 ó 0 '"' "'- <2? 
0 -g c; ,.,~ ..., ~ I,< "- .., ., -0 =·= I'< < ç:; .. 

·z. ::, :>-'O -0 u ::: "' 0 0 0 <11 C: .., . .., 
E E 

,,, 
"' ~ ,. --::: 
t:, "' t 

l9.f0 7 ·1 » t fi ,. • .\ t '2 .,. • ,f. 
lury central. rnH 7 li » ) 7 » ' ) 5 5 2 • 'z 

·191! 9 2 » 2 7 J • 2 3 5 2 ) 2 

1910 re • , ) rn • 1 f 6 Î 9 • :) 
Gand . . ·1911 40 " ) • ·10 1 1 2 5 8 2 t ~ 

·1912 -10 -t ) .j 9 t ~ .j .i 5 ! 2 4, 

-1910 7 ! » 2 5 1 1 1 2 3 '2 , 2 
Liége . f 911 H .j J 1 H • • ., ô 7 •i • -~ 

191'2 .fO 1 » .j 9 • t • ~ 4 5 • lS 

1910 -12 t • t 12 ) • f 6 7 5 ) 5 
Bruxelles . H)f.j H 2 ) 2 9 • ) f " 5 ~ • ,i 

1912 9 • J » 9 t ' J 3 J 6 • 6 

49l0 34 2 • 2 32 -t f -1 H i7 15 , Hl 
Louvain. 19H 4î ~ ) 2 Mi J t 5 tî 23 2! ) 22 

491! 4î 2 ) ! 45 , • 2 24 26 ~9 t -19 

-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
l9t0 76 5 • tl 71 { -1 5 29 .36 35 • 35 

Total . -19H 87 5 » 5 R~ • ! !) 3î 48 3¼ • 3! rn12 85 6 )) 6 79 • • 5 3S .~J 3+ 2 36 

Examen de candidat notaire. 

Deuxième épreuve. 

4910 
Jury central. -1 t9H 

19-12 

1910 
Gand .1 19H 

1912 

19l0 
Llége . ., t9H 

-1912 

t9IO 
Bruxelles . ., Hit 1 

1912 

rn10 
Louvain . . . 1 .l!)fl 

19H 

l910 
Tol:il . • 1 1911 

.J912 

s ) » , s , > ~ .i .j. 4 • 4 
5 ,f > 1 4 • • -1 2 a 1 > •• 11 2 p 2 9 . > l 2 3 6 ) 6 

H p 1 J H 1 ) 1 5 Î 'i ) 7 u . J > H J : 1 6 7 7 ) 7 
rn » ) ' fti • " 2 G 8 8 J 8 

rn ) , " lO ) » ':! G 8 2 • ,i 
3 ) ) ) :! • • 1 :! 3 • ) 1 
7 > » , 7 • • 2 .~ 6 1 0 ◄
H » ) » tl » , 2 6 8 3 > 3 
3 1 » 1 7 1 1 2 4 i » , » 
5 » J » ö • » ) 5 5 • , ' 

116 6 , 6 110 1 ,~ 4 q 20 30 • 3() 
1515 H » il 44 • 2 4 ~ H- 30 , 30 
53 6 " 6 4î J 1 15 l4 20 27 . 27 

-- -- --- -- -- -- ---- -- -- -- -- -- 
99 ,; . 6 93 2 * 9 32 47 46 " ,l6 
86 13 • l3 72 » 3 9 2~ 3~ 38 1 38 
9'2 s J 8 84 J f 10 31 u H • '2 



( f 76 ) 

Examen de candidat notaire. 

Troisième épreuve. 

. .. 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADms NO~ ADMIS. 
COMM!SSIONS c:: 

"' .; .,, .,; • E g g é f· Années. •.. ., <1, ,,s .::: .g = :2 "" ~.s ... "' :::, CJ ,., .,; ci: ~~ ..; ·- -c ;;:) <.) ·- C ..; u .,.- 0.,- ():;; C C: "' -<.> w 1l'1l.'U;ll81'fS. < "" ~ <'CS .,, C ..., 
"' ;;:) l::o C,~ •.. -= .;!; <IJ.~ •• =~ •.. .,, ~ 
,?: g_~ "'- 0 "' <.) --0 ;;-:;, .ï: 14 ... ~ "'"' .. "Ë - (1,) ,,, ö .,,, 0 •... ::, .., ., ., 

C := . ..., ç::: .. 
c:, ,.. 'O -,:: <.) ::, "' < 

0 0 ., "'"' c:: 0-> û"' E E ~ "' > •.. •• oc t: 

1910 8 4 )) -1 7 )) • )) • 2 5 }) 5 
Jury central -l!lll 9 2 1 3 6 )) )) • 5 6 )) )) t 

1912 5 )) )) )) 5 )) )) j) 3 3 t )) ! 

49-10 -11 )) )) )) H )) )) 2 7 9 ! )) 2 
Gand . -19-1{ • I )) )) )) 11 ◄ )) )) ,i 5 6 )) li 

1912 10 }) )) )) rn )) )) J 4 7 3 )) 3 

4910 45 )) )) )) 15 )) )) 4 i 8 7 )) 7 
Liége . . HIil 13 2 )) 2 H )) )) 2 6 8 3 » 3 

1912 5 )) ., l 4 )) )) 4 2 3 1 )) • 
◄910 43 )) )) l> 43 )) )) 2 4 ti 7 )) 7 

Bruxelles l!ll4 2·2 ,~ )) 4 48 )) )) 2 ö Î ro 4 11 
1942 14 4 )) ., n )) )) 1 6 7 6 )) 6 

1910 5f, 4 )) 4 5'! )} 3 4 .1 16 30 22 )) !~ 
Louvain. . 1911 H 3 )) 3 39 )) 4 '2 12 lil H )) ~· ◄912 31 4 )} 4 27 )) 2 2 10 14 13 )) ~3 

-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1910 103 5 )) 5 98 )) 4 16 3!5 55 .'3 >) 43 

Total. . HJtl 97 1 j ,1 42 i,5 1 4 7 32 4\. 40 • 4 4-i 
4912 65 ö 4 6 59 )) ! 7 25 34 25 )) '%5 

Examen de candidat notaire. 

Épreuve untqtte pour les docteurs en droit. 

1910 
JUl'Y central • j f9H 

l!ll:l 

4910 
Gand. . . , i l!lH 

l 91~ 

1910 
Liége . . • j 19H 

rnn 
19l0 

Bruxelles . • 1 1911 
1912 

1910 
Louvain • . , j 19 Il 

i912 

1910 
Total • . • j ~lH 1 

1912 

() 3 )) 3 û )) )) )) 3 3 3 )) 3 
t; 2 )) '2 (i )) )) )) )) )) 6 )) li 
3 2 )) 2 1 )) )) )) )) )) 4 )) ◄
5 ,, )) )) 5 )) )l 3 ~ 5 )) )) )) 

5 )) )) )) 5 )) )) 2 :J 5 )) )) )) 

6 )) )) )) 6 )) )) 3 3 6 )) )) )) 

11 )) )) )) H }) 1 1 6 8 " )) 3 •> 
6 )) )l )) fi )) 2 2 1 6 )) )) )) 

8 )) )l )) ll t . 1 -1 3 7 l )) t 

2 )) )) )) 2 )) 1 )) l) 1 ~ )) 4 
/; )) )) )) 5 )) 1 2 1 5 )) )) » 
3 l )) ·1 2 1 1 )) )) 2 )) l) " 

27 )) )} )) 27 5 ,t. 6 6 \H 6 )) 6 
20 )) )) )) 20 2 2 ~ 6 14 6 )) 6 
23 3 )) J 20 3 ◄ 5 6 15 5 )) IS 

-- ---· -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
5,1. 3 )) 3 5l 15 6 10 Vi 38 13 l) f3 
H 2 )) '2 4</. 2 5 10 ◄3 30 12 )) 42 
B 6 )) 6 37 (j 3 9 l't 30 1 )) 7 



( -177 ) 

Examen de candidat en sciences physiques et mathématiques. 

Première épreuve. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADl\l!S NON ADMIS. 
ê 

COMMISSIONS <I> 
,,; ,.,, E ê; ,;, "' 0 ::: .., 

.\unie~. !:: "' "' X (J)·.::; .~ $~ 2 E ~ ::: 0 ü ·-- ,,; 
••• ~ - - '-' =,;: .,; ..; o.::; o:= ..; ...., 
V 5~~ ,,,.- -CU ::: "'"' ::: .., 

o'exu1ti,. ->:.o "' "'vi ~,.,, < "' .., ., -- ~~ ,.. "',.,, ~ ::: •ë; 1-< :.. 2 ~ z ~- "'- "' :,.- "' g .. -~ '""a! 0 ï~ <.>°"" c,;--::J "''t; 0 "' 0 ,.. c; ~ C) 
--:, 

c·~ 1-< < ç.::; ~ ::, 
ö 0 ,~ s::, <J :::: "' C "' "'::: éii "' Ó:;)"' E a "' :>- 

:.. s "' e:, 

l 
1 

1 rn10 ·1 » , » 4 ) » » » )) 1 )) ,1 
Jury reut ral I rn11 2 1 » 1 t ) )l » 1 1 • D , 

19tl 4 • • » 1 " -1 » » 1 » • • 
1910 7 • » )) Î , )) • '2 '2 5 » 5 

C,l11tl. . IOl 1 43 • • • ,H • 2 • :1 5 8 )l 8 
191·~ 11 ) • • li )) 1 1 ~ ' 7 J 7 ,. 
1910 4- t • ) 4 )) ) ., 4 '2 '2 p 2 

Liégé . Hll 1 8 D • • 8 ·1 " 3 2 (i '2 " 2 
4911 ·12 • , » 1 t 4 » ! 5 8 4 • 4 

1!)10 ö » J » 5 • • 1 p t ,~ ) -i 
Bruxelles 1911 ,. • » )J l D 1 )) J '• , » D 

l!)I 2 :2 • ,, • 2 IJ JJ ':! }) ':! Il • » 

l!JfO 3 . " • 8 4 > '2 -~ 7 1 ) .f 
Louvain. -1911 i 1 3 D 3 8 1 • l! 3 6 2 D 2 

1!)12 8 ) • » 8 ) '2 )J 4 6 ! )) 2 

-- -- -- -- -- -- -~- -- -- -- -- -- -- 
l!HO ..,., • • )j '25 2 > 3 7 H 13 • 13 ~:) 

Total. 1!111 :Jlo. -~ » 4 34 2 J 5 H ,n -12 » ·12 
l9U Ji » , 1 J-~ 1 . 5 Il 21 -13 D 13 , . 

Examen de candidat en sciences physiques et mathématiques. 

Deuxième épreuve. 

!OIO 
Jury central -1 1911 

1()12 

HllO 
G3!H.l .1 Hl-11 

1\112 

l!HO 
Liégé .j l!lll 

1912 

IDIO 
n ru xellcs . .1 Hll l 

1012 

rsm 
Louvain. ., lilt t 

1!J 12 

1''10 
Total -1 JOi 1 

1012 

2 , • D ':! 1) D • 2 2 )) • » 
» » ,, D • • u • , )J • D D 
1 • D 1 i • D 1) ) • 1 • 1 

~ " " D 5 D JI ~ 1) t 4 D -i 
6 1 l 2 .1 » • ' 2 3 1 » t 
7 ) D 1 ; 1 ':! D 2 5 2 D 2 

8 1 ' 1 ï » D D 6 (i 1 D 1 
4 » D D ,j. )1 b 2 1 5 1 • 1 
tl )) • )) ~; ) 5 2 , ,. 

> » ,> • 
j ) D 1 1 . 1 D • D 1 D )) » 
3 1 D 1 2 ·I )) D 1 '2 • )J ) 

4 " " D 4 » 2 » 2 .f. » 1 J 

Il :! D :! !) D 1 D -i- 5 -i J 4 
11 • » • 11 n ' ' ,i 6 5 1 5 
10 » t • 10 ·l 2 » 6 9 1 1 1 

-- ---~- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
27 •J )J 5 24 1 t 1 12 ·15 9 » 9 
24 :! ·I 3 21 1 ·1 4 8 J,i 7 1 7 ,r » 1 » 2ï 2 0 2 10 <r 4 D ,f. _, .i) 



( t78 ) 

Examen de candidat en sciences physiques et mathématiques. 

Épreuve unique. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON AD~lIS. 
COMMISSIONS <= a, é é .; oÖ E .,, CIi 0 -~ .§ ., 

Anniu. 1- "' c.> X .:::: ,_ 
" E E ~Q :, u ü :;!,B ,,; •• '-::: O)•~ -;:;.:: 0 0 ::: ~ .; -a, ,.; .; u c.,::::: C ..• "' C ~ 

D'UUIE'.'i ot ::,·- - to < "" "';:;; 8.!? < "' < e~ CJ ,,, ..., ,.. 
~ -~ 1- "' ~~ >·- ,,, 1- z f-- c.- "'- "'"O a>~ ë "' C Ë 0 "' C ~ [!!_ 1- .,., 

Q> "" C: .<!? •.. < Il: 1- ::t :>--,:, :2 0 ::s .J 

0 C 
0 "' i: "' ~ ni "' "' ; :>- -;;:: V) 

E e .. ~ ..• ~ 

1910 • • • » • • • ) » » • . , 
Jury central 49ft ) • )) » D • • » ) • • • )> 

1912 ~ , • • • • • " » » • • D 

1910 , » • • • • • J D • • • , 
Ganil HJU f • ., ' 1 J) 1 • , i ) t D 

f912 ~ J • • » D • , ) • D • D 

~910 3 J • • 3 " , '2 • 2 f • 1 
Liége 19H • t » • » • • • • D » » D 

H'l2 , , • • • D )) ) • D » • • 
rn10 • J » • • • ) • • , • • • Bruxetles 19H , • • • • » ) • • " • D D 
i9f2 • . » )) » ) " ) • D -~ J » 

~910 ~ » 1 ~ , » • » » » » • )) 

Louvain. rn11 , • • • > & " • » » D » » 
i9H • • , • ) ) > • " • • » • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1010 3 , » • 3 D • % D 2 1 » 1 
Total. t 911 t , ) 1 1 • ~ » • .j • • • 191% • ►J • • » D » D » » 1 )) D 

Examen de candidat en sciences physiques et mathématiques. 

Épreuves supplémentaires . 

Jury central 
l rnto 

. , 49H 
◄91'2 

rn10 
Gand . 1 ~911 

4!'1H 

1910 
Liége -1 i!IH 

4912 

1!1t0 
Bruxelles . 1 4911 

19(2 

49!0 
Louvain. . 1 4 94 1 

◄91'll 

f!IIO 
Total. , 1 f!JH 

i61'i 

• , 1 J • 1 • )! • ) • 1 » 
1 • • 1 l ' • • » )J 1 J 1 
» J ) . • • 1 • J » 1 » D . , • » 1 t 1 » » » , 1 J) 
1 , • 1 • D 1 • 1 J » , » 
1 > 1 1 1 • ·1 • » 1 J • • 
7 , 

-~ 1 ï .\- J '2 1 7 ~ )) » s J 1 , 8 ,\. '2 • 1 7 1 » 1 
1 " • • f , l )) , f Il D » 

• 1 1 > " ) > » , » J » > 
1 • • l ) • , )) p 1 • J D 
1 , • 1 1 1 • " D » J D )J 

• J ) ) )! ! » • • • J )! » 
l • • . 1 • • • 1 1 • D » 
'l " 1 1 -2 1 p • '2 2 • 1 . 
--- --- --- --- --- --- --- ··--- --- --- --- --- --- 

7 . )> • 7 4 • '2 1 7 , » ) 

9 • JJ h !I 4 2 » '2 8 1 » i 
'l • • D " J '2 )) '2 4 • 1 » 



( 179 ) 

Examen de docteur en sciences physiques et mathématiques. 

Première éprettt>e • 

. 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
i:: COMMISSIONS "' oi ,,; ,;; E g ö "' 0 ., 

.§ "' .~nnéts. 1-< E <= X ~:-B ü •.. . 
"' :~2 ji; =- .:; ,,; t..= ~-= <= ~~ ·:.> . .,, 

u ~-b ....• <.)·- C: ·:.> o'nun;~. "' ::: t:: -= c:sw <>-:;;; :;:; ~.~ ,,: ... ,.,, .., 
o--> --., •• t- 2 1- ~ e:- "' -= ►•- "' - "' :=..:; ,,, C "ë o- c,-::: 

a~ 0 0 c.> 0 

~ ;e 1-' 
G> "' 

C) ~ ~ ~ ~ 1- ::, ;."t::: -::: <.> =·= 0 ~~ 0 0 .., r: = "' a E "' "' > •.. "" "' t:, t:: 

1010 J ' J " D ,. ~ J , • • 1 • J 
Jury central • 1911 1 » • , 1 t t , 1 1 1 • • 1012 • • • • • t t • • 1 • • , 

HHO 2 • • • 2 , , ! 1 1 t • 1 
Ganll 1011 1 ' ' ' t , • t • 1 " • ) 

1912 .J 1 t t 3 .. f , t <) t , 1 ., 

1910 4 -i • 1 3 2 • l • 3 , • , 
Liège . 1911 9 1 • 1 8 f 4 3 ' 8 " , , 

1012 6 3 , 5 3 • t 2 J 5 • • " 
!OIO ï • • • 7 ' • ' .J " 3 • ;:; 

Bruxelles . !Olt 4 , ' , 4 2 , • 2 4 • J • 
191~ t i, , , 1 1 • t , 1 t ' , 
!010 6 . " , 6 1 5 1 t 6 t , , 

Louvain IOII 3 • • , 3 • 1 1 1 ~ 1 • l 
191:! 5 ' " , 5 t 2 2 1 5 1 , t 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
!OIO 19 1 , 1 18 3 3 2 6 u ., , " Total. . 19H 18 1 • i 17 3 .{ 5 " 16 t " 1 
rn12 i6 .J t .t 12 t .j. ., 2 H 1 , 1 

Examen de docteur en sciences physiques et mathématiques. 

Deuxième épreuve. 

Hl!O 
Jury central . 1 l!)I 1 

1912 

t910 
Gan1I • . 1 1911 

1912 

1010 
l.iége . . 1 1011 

i9li 

IOIO 
Bruxelle . . .11911 

1912 

1910 
Louvain • 1 11)\1 

l012 

UJIO 
Total. . 1 1011 

1912 

2 )) J " 2 , • • 1 2 " D .. . • > , , , • • , . , n , 
1 J • ) 1 , • • 1 l • t • 
2 ) ) , 2 " ,, 2 • 2 " . . 
l ~ ) • 1 , • l 1 1 • • ! 
f • , • 1 , 1 ,. • 1 " • • 
2 t J . 2 t 1 " • 2 » J , 
6 t J • G ! 4 J . 0 , . • 
7 1 , 1 6 3 2 • ~ 6 • » • 
2 • • , 2 2 • • . 2 • • " ,i- • J , ., 1 1 1 1 4 . • ' 4 • , . ,i 1 t 1 2 4 • • R 

3 b ~ ) 3 • l I i ! l , l 
Ij • , 1 8 , 5 4 2 8 , t , 
2 J , J ~ ' J , 2 2 " J , 

--- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- 
Il • , J '1 3 ' 2 :5 10 1 • 1 
IO , , J il} 3 JO 2 4 rn ~ , . 
lij j , 1 u 4 3 1 G u l , • 

~ 
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Examen de docteur en sciences physiques et mathématiques. 

,.~ J, . tspreuues su7,p èmentaires. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADllllS NON .-\ 1>3IIS. 
COMMISSIONS C: C, 

.;, ,,; ,;, E ö ö "' "' .§. Au nées. t- .., "' X w·.::: ... 
2 = ,:: .. .., t~ ü Q :':~ ..; 

!:: ::= "'- :: C -_, ,,. 
u ., ·- o:.: ::: r.s;,, :~ IJ'tXAMfä "' ô,~ -1:() < -as C'O-;;,. ~ .,. '..:. ::: ., < ;: .,. -..., '"' "' >·- :; :!! t- -= ... i!'; "'- -~ - :o.- ,,, C 'ë <>-::;, r.,"; C ö c.> C 

,!!? <!!. !-, <110:, .., --:, =-~ !-, . ..., .:::: 1- ::, ;,-;::; "" c.> -~ < 0 n: = . .,, :'as 0 ê U) 

"' [ > --;::;•.t) 

= •.. ., 
t:.:, 

Hl•0 . . , » • • • • w • • ~ • Jury central 1911 . • • • » » • ' • • t • • 
1012 tr l n D 1 1 • ' • 1 1 • • • 
io,o )) . • • • .. ij • • • • • • 

Gand Wit • • • , • • • • • • • • • 
101'2 " . , • • • • • • • , • ~ 

1010 " 
, • J • • • • • 1 , • . 

Liége 1911 • » • • ., , • . • • • • 
10I~ J) J • • ~ • • • • ~ • • 
1!)1(1 b • • • . • • . , • • • 

Bruxelles . 1911 » . )) J • 9 • , , • • • " 
1912 • • » » • 1 J 1 • • • 1 1 

1910 " " J) • 1 , • » • • • • • 
Louvain JOit ., e • » • • • t • • 1 • 

1012 • " • • J , .. , • ., • 1 J 

-- -- --- --- --- --- -- --- -- -- -- -- -- 
1910 J A n " • , • • , • • . • T,1tal. Hill J) J J J ~ • • J • • J • • 
l!H2 1 ~ • ~ t > ~ • 1 1 t t ~ 

Examen da candidat en sciences naturelles. 

Première épreuve (a). 

Jury spécial 1911) du Collège 1911 N.-D. tie,~ Paix 1!)12 
;'.I Namur. 

1910 
Jury central 1911 

1912 

1910 
Gand . . 1 1911 

1912 

191[1 
Liége • . 1 1011 

1912 

1910 
Bru xelh-s . . 1 1911 

1912 

1910 
Louvain . 1 l!)lf 

1912 

1010 
Total. • 1 1 !111 

1012 

(!>) 33 1 J 1 :52 t 

1 

, Il 13 1!) ' 1\) 
;b) 59 1 ) 1 :;s 1 2 11 17 21 . '21 
(h) 33 , 1 1 -") 1 3 11 lï 15 t 15 v- 1 

5 • 1 1 i )} • 1 1 2 1 1 ~ 
!'5 1 1 i 4 • • t 2 2 2 • 2 
$ f )l 1 4 t • • 1 1 3 ) ;; 

(bl 41 1 ~ .. 41 , :! -l lï 25 18 t 18 
(b1 •l-9 2 n 2 -ii 1 1 2 l'' f!) 28 t 28 ,} 

(b) 65 2 1 2 . 61 1 4 ;} Hi 26 35 ) 35 

100 6 2 8 H2 1 fi li 3;; 51 ,i 1 • .u 
114 4 2 6 11)8 . 5 .. 37 --iï Ill • 61 i) 

116 6 1 ï 10!) :l ;; Î 58 50 50 ) 59 

103 » • " I03 .{ 1ó ,., :H fö 38 ) 38 
12-1 1 • 1 123 1 9 15 50 73 ;;o . 50 
1-tl 2 • 2 1:m 1 6 ï 51 (i;j H • H 

(/,}I 0~ 9 » !) 1()0 1 4 r. 58 40 51 • :SI 
({,)100 3 . 3 9ï 1 ;; Il 1H 51 -ia l 40 
(&)101 4 • 4 !lï D Il lil 55 54 41 2 -15 
···- -- --- -- -- -- -- ·-- -- -- --- -- -- 

:'>!li 16 3 19 5i~ 0 <>·· ;j)l 13.1 203 168 1 Hl9 -'l 
,15( 12 2 1 .{ 41ï ,i 22 -.- liiO ':!Oil ;!07 1 208 .oo 
459 rn 2 li ,U2 5 cr 31 iso 215 g')- 2 ':HO _, __ , 

(l) Leçon publique. 
(a) Prèpnrnto!rc au dnrtorat, li 111 ph~1·rnncic 011 /1 111 médecine. 
(lil Pnlparntoire nu doctorat 011 h ln pharmacie. 
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Examen de candidat en sciences naturelles (loi de 187 6). 

Deuxième épreuve. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADl\11S NON ADl\llS. C: 
COMMISSro NS "' C: i ,;, E ,::: ui "' 0 0 .., 

!: 
.., >< V}·.:: - ~ ..... An nies. ë § ~ ..., .., ::, .., <> ·a""ë: ,,; 0: .; C-.5 <> . ., ,,; ..i u c..·- ,,,.- 

C) •= C " " •,;., - e.o ~t::) .,, "" ~--; .., ,,, ~ 0°KXAlfKi'", ., CJ ,✓• e-!1 ;::: i,; --.., -·:v !- :>- -- t- ,'2 2:. o- "'- .,, "' .;: ... Ç..,.fl! "' :::, ·e t;,J :' c:3--..:: 0 ö ,,, 0 :e. !- .., .., (]J -0 ., <Il !- < çi; t- ::, :;..-: -0 .., C::.;:: 
0 ô 0 "' C: c:: "' ::, "' ., 

" "' ;,- =c "' E E •.. •.. " t::) t::) 

19!0 ) " » » • )) » )) » • • D D 
Jury Cl!f tral . 1911 » ) J V w it )1 » )) • , • • 1.912 • » )l 1 » • )) ~ • • 1 » , 

JOIO 1 • J » • » • )) )) " ·~ , l '.:iand Hit 1 » )J • 1 . » » • li D • • ' Hl12 )) )) )J )) • » » » ' D » • , 
; 

l!JIO l , ) • D » » i » • )) D , • ',iéf,l! tOlt » )) » » » J » )J • » » , • 1012 " • )) » " )) » » J D 1 • • 
10f0 )1 • • • » » • » . • • » • lkuxelles . 1911 J » )) » J ~ )J l • ) J u 1 
1912 (a) l )) » ,, 1 )) » ) 1 1 )J l D 

! 
1010 • » » » ) n • ! » D ' 1 » ) .ou vain 1911 » , )) » » Il ., 1 » • » t • J 
1012 . • » B J » • D Il u » )) » 

-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -·-- -- -- 
HJIO , » » • » » > )) D » J • )) 

Tof,11. 1911 » Il J 1 » » . » " » • , D 
1912 1 " , • 1 • ) » t i D , » 

Examen de candidat en sciences naturelles (loi de 1890). 

Deuxième épreuoe (a). 

J111·y spécial 
1910 du Collège l!Jll N.-D. de la P,tix 
1912 à Namur. 
t!liO 

Jury central l!IJI 
I\Jl2 

t!JIO 
Gantl . . 1 !Olf 

Hl 12 

1910 
Liég e . . 1 \!!li 

1!)(2 

1910 
llr11l(,.ll1•s . . 1 I!) 11 

11)12 

1910 
Louvain 1 (!)fi 

1912 

-- 
1910 

Total. 1 1911 
1\JI 2 

(1>)8 • D D 8 1 » 2 rj 8 1 , • (b) 1-i • )J ' 14 » 1 .J :') to 4 , ,j. 
(/,)i.i, » D » 24 1 1 2 10 u 10 • 10 

i 1 1 2 5 » D • 1 l 4 • ,j. 
6 f " 1 5 • D )/ 2 2 2 1 5 
Il 1 1 2 9 D 11 1 4 5 4 D 4 

(b):'i'.5 » » » 55 ,, 1 1 15 1ï i6 • i6 
(b):5~ 1 • 1 51 t D 1 11 15 f8 » 18 
(Ó)41 1 , { 40 1 t 2 14 18 'fi D 22 

ï8 7 D ï j 1 t 2 ,!, 51 58 ;;;; » 35 
90 ï • i 83 1 7 8 34 50 55 D ö:'> 
84 9 2 11 75 2 5 7 28 40 35 D ö3 

68 » » • 61! 2 8 :J 18 55 54 1 55 
92 li )) IJ !H 5 !) ,. 2(i 43 49 ; ,i!) i) 

IOï ;; » 3 10i 3 14 8 41, 68 36 • 36 

(b)8I 6 • 6 7;i 1 4 -12 ;);) 52 23 • 25 
(b)82 4 J 4 ~8 1 2 7 3ï ,j.ï 31 D 31 
(b)ï7 ,, 

» 5 72 1 7 u IJ:"! r;4 Hl • 18 ,) 

-- -- -- -- -- -- -- -- --·--·- -..:.- -- -- -- 
2n, 14 1 15 '260 15 1 !, 2,1. 10:; 1-ill l.10 1 111 aro 15 D 13 ;';()3 o 19 ~ä ,rn 10:; -l:i7 1 1511 
3,B 19 3 2:? ;;12 8 2(l 34 151 l ll!l 123 • 125 

1 

(a) Préparatoire ~u doctorul, ;\ la pharm.rcie 011 à la nu'i,lccinr. 
(b) l'r·éparatoil'e au doctorat ou à la pharmacie. 



( ~82 ) 

Examen de candidat en sciences naturelles. 

IZ"preuve ttnique (a). 

NOMBRE DES A.SPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
è - COMMISSIONS "' C: é ,ri ,.,, .,; E i:: 

"' Q., 
,.. 0 0 

~ Q.) Annéts. "" e ~ 
X m;:% - -~ .i -~ ::, <) <.> -4>~ .,; :.-:; ...: -c:: ::, 0 0Ô C ,;, u ,_,_ a,•- o.._ u.:: ·= ffl ~ ~ 

-c, _ _, 
ll'r.l.lllll1'S. ::, t::: c,~ < ,œ - C < lil ;.. ~-~ w.~ ';;j s·- '- V> 

:5 :,'4> "'- "' >-::, . .., •.. ~ '"' c.- "'.c. 0 Ë (J-.::, ., ~ 0 ö 0 ::! •.. "'"' -0 
li:. ::> .., Cl> =·- i,. . ..., •.. ..., ....• 0 "'"" -0 Q "' (0 < 

0 0 "' a,: "' "' !î:>"' E s "' "' ... .. •.. •• bil Ile 

!OIO (b) 0 l 1 . 1 5 1 t 1 2 5 5 Jury spécial • » t » 
du Collège 1!)11 (b) 7 • )) • 7 1 » D 2 5 4 , 4 N.-D. ile la Paix 
à Namur, 1012 (/,) 1 1 1 1 » » • • D )) • • » 

i.910 (h) 1 • » 1 i • )) • i 1 , D • 
Jury central 1011 (b) 1 » " D t » 1 ' J 1 l J 1 

Hll2 1 • • J 1 » , D )) • i , l 

!010 , , » • • » ) 1 )) 1 , , ~ 
Gant! Hll 1 ' • » • )) 1 • )l • » 1 1 » 

rn12 1 • 1 1 • • 1 1 J )) D D D 

IOl0 D 1 • • • • • » J )) , ) 1 

Liège . i91l )) D D 1 • • )) ! • • ~ , ) 

f912 1 D D ~ • . D » J J » • » 

1010 (hH D • , 4 ) 1 » 1 2 2 ) 2 

Bruxelles . 1 DIi • » » n )) D • • )) • p J • 
1912 ( /,) 1 • J » f » » • f f » , » 

1910 , • » J • , • • • » ~ J » 

Louvain 1\)11 » ) » » p )) J 1 • )) 1 J J 

1012 , J }) , » , » » )l , • J » 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
HJIO 11 ' 1 ' 10 , 2 • i) 5 5 J 

,. 
;J 

Total 1911 8 ) , " 8 1 J n 2 3 5 , ,. 
;J 

1912 3 , ' 1 1 2 )) » » . 1 i 1 • l 

(a) Prépara loi re au doctorat, ;) la pharmacie ou à la médecine. 
(b) Préparatoire à la médeclne, 



( !83 ) 

Examen de candidat en sciences naturelles. 

Épreuves supplémentafres (a). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON AD!\11S. C: 
COMM15!110N5 C, 

•• ,,, .,; E C ô "' 0 C: .., 
Et •.. C> X (/)~ ....• 0 ... Ao4fo. ~ E .§ t!. ::: (.> <) ::? ~ . ,::: <.> cC ..i "' .,; =~ ..? :::: ..i "' u -<Il - .... - r:: "'"' - -~ c~ < ~-~ :::-~ < ;: .., < o·i::u:n:f. ., ~-:., •• .!!-~ •• ::: •• l!: o- "'- "' "' -.,1: ::, "- ... =--:e. "':e. 0 .Ë <>'""' ;-:-0 :s 0 0 ,., 0 •• ••• C> C) "'"' •• <' p;: .. :::J ::,..'"= ""' ~ C:-:.:; 

0 ô 0 <'l:C: ; ::: ,. .,, > ;;, "' r= g "' ... <.. "' ~ t,,:) 

Jury spécial IIHO • J • ' • ~ " , • » » , • 
clu Collêr,e 

1911 ~.-D. ile la Paix 
, • > 1 • • » f • 1 • p J 

à Namur. i912 • t • J J J • , • 1 • , » 

tOIO (!,) 1 • 1 1 ~ ' • » • J • )) • 
lury central iOH 1 • • • t • 1 • ' • f • t 

i0l2 J • • • • ~ ~ » ' » • J J 

1910 • 1 1 1 • • ' 1 • • ' • • 
}:1nd Hllt 2 l • 1 2 • , , 1 1 1 . t 

1912 (b) 1 • • • l ) • ' t 1 » » )) 

1910 4 • f i :5 i ~ • 3 5 • • • 
.iége . HIii 5 1 1 • 5 » 1 • s 4 1 ) 1 

19B 2 • • • 2 , • • 2 2 ~ • » 

1010 ;,; 1 • » ;,; ' , D :'i 5 i , » 

!ruxelles . 1911 1 , • • 1 • • 1 J l J ' • 
HH2 s ) ' ,. 5 1 1 • 3 5 ' )) • 

1910 • • • , ) ' ·1 • , , 1 • J 

..ouvain 1911 • 1) • • • • • • J > J » J 

1912 (b) 1 , • ) 1 • • , 1 i » • ,. 
--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1910 8 • 2 2 13 • ) » 6 6 » ' » 

Total 1911 !) • , ) f) ~ 1 1 4 (j 3 • 3 

HJl2 i ,. )J 1 ï • & , 7 7 J » , 
1 

(o) Préparatoires au doctorat, ;1 la pharmacie 011 à la médecine. 
(f,) Préparatoirea à la médecine. 
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Examens réunis de candidat en sciences naturelles préparatoire à la médecine 
et de candidat en médecine. 

Première épreuve et épreuves supplémentaires. 

- - 
NOMBRE DES ASPIRANTS - 

absents ou retirés ADMIS NON AUMIS. 
<COMMISlllONII 

,:: ., 
i •• ,;, E ö <= ., .,,. l!:I C "' . Annéts. I" 

~ 
C, >< .,,- ...• .2 ,ts .. E :!: :;:;U u g ·- = ,,; ,.; ä_.:: o-Ê ~= ..,, ,,; u •.. - w:::: < ~ ..,, 

1>'F.X,\!IF.:'i. ., :::~ t::::: et: < -d ~i <.> ,,, ....• Ei .,, < 
i!: o- o:,-<:> ... "' :;;..·- . !,! ""' 

:::, 1- .. :::.œ 
,,,_ 

i: 'ë u- Q"C e ,, .. 0 ö ••.. e 
.:!! c> -:::, .,.. .., ... """' == < c,:; :::, ;. "O 'O u ="' 'ö -- 0 

"' C: 
::: .., ~., C "' •• l"'. ;. 

E E r.. •• t:) t:: ' 
1 

1 
iOIO • J J • , • • • • ' • • • Jury central l9H • J • J ~ • ,. • • • J " • 
HH2 • J , • • • ) • • ) • • " 
t910 5 (1) • J J 5 t • • ~ 3 2 • 2 

Ga111l . Uli t 8 J • J ~ • • " 4 4 ,i J 4 
1912 3(t) • • J i3 • • • 1 1 2 • 2 

l!)JO • . • • • • • J ~ • • . 
1 J 

Liége . !Oil ' J ' • • • • ,. • • • J ~ 
1012 • • • • • • J 1 , • • • ! » 

1910 • • a • • • 1 • • • • • • Bruxelles . l!Jll ' , • ' • • • , • ► ' • ,. 
1012 .. 1 • , ' 1 , " • • ~ . , 
19!0 248 H • 12 '.-2:>6 1 => 14 08 t lfl 118 2 120 

Louvain 1911 185 8 • 8 lï7 1 s 17 7~ iH 82 1 8~ 
1912 105 t~ • 13 18:! .t 9 11:1 87 118 (H , (H 

( t) -- --· ·-- -- ------ -- -- -- -- -- 
1910 G)··- -12 , i2 :Ut 2 :i 14 100 110 i20 't 122 _::,,> 

Total 19H 193 8 ~ 8 IX5 t 5 17 77 98 86 1 8ï 
1912 ms 13 9. 15 18:5 .\ !) 18 88 110 06 • GO 

Examen de docteur en sciences naturelles. 

Première éprcU.VP.. 

HHO 1 J • 1 , • J ' ) 

; 1 
» 

1 

) 

Jury central . 1 1911 t • ) - • 1 • • ' • " 1 
» 

!012 6 • i 1 ~ .. • • " 3 2 " 2 

1910 3 • 1 • 3 • , i t ! 1 
1 

1 

, 
Gand . 1 t!) 11 1 1 • 1 1 " > , J • J 

1912 ) 9 1 ' . • • , • J > 1 • 
1910 6 J 1 • s • 

1 

2 5 1 

1 î 1 
n 

1 

, 
1 

» 
Liége . . l 19H ! • • • 1 t 1 • • li • • 

t912 ~ Il t . 2 1 1 , • • , ) 

1910 ,l • » • .j, » • 1 2 I 1 
1 

1 

, 
Bruxelles . . 1 llll 1 5 1 • J ;j • t . 3 1 p 

1912 8 1 • • X , 3 5 2 • ) 1 )) 

H)IO 3 ) • , ;; J 1 f 1 3 1 J 1 • 
Louvain 1 1\)11 6 • • » (j 1 2 1 l 5 

t912 5 1 • 1 -1 1 t '2 1 " _,_1_, __ 
1910 10 )) • • fG • 3 6 u 

Total • 1 1911 13 • • J) 13 2 3 1 Il 
!012 21 1 1 2 IO 2 4 5 fï 1 ., 1 . 

(1) Doul 4 épreuves supplèmentalres , 
('.!) Dont I épreuve supplémentaire , 
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Examen de docteur en sciences naturelles. 

Deuxième épreuve. 

'"' 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADmS NO:-! .ADMIS. 
<= - COMMISSIONS a, 

<= .; ,;, <n E ö 
~ 4> "' "' 0 f ci ~nnérs. t- E E )( .~ -c:; 

~ .~ ::::; y ~- .,; ,_ ~ -c u ·- C ,,; 
c,_:;:; C a"' 

_ _, 
o't:XA:l!Ri,'S. "' g~ ,,,.- < ,m CJ ~ r:. ,.,, a = ~ 

Il) -t:o ~.~ ~.!i -;;; s~ "' < --Q., 1- Cl) 1- i!:: ~- "'- ;; '"::; ,.., "' 0 .Ê 0 "C .., ,,, 0 ó ~ 0 
:f! le .. a, Q.> "' - c:= t-, t,-, :, :> --c 'C 0 < :::: 

0 ::, "' 0 0 .,, cisc C .., :'o ~ 
E E 2 "' :> ... " or ti:: 

I!) 10 1 • )) » 1 )) • 1 • 1 • • 9 

Jur·y central . HJ1I 2 • » » 2 . • 1 • 1 1 1 1 
1912 1 l )) t 1 » • • • • 1 1 1 

1()10 • • p » ' • )) • • • • • • 
Garul 1!)11 1 » )) » 1 • ) 1 t 1 • • • 

1!)12 5 • • p 5 • • • 2 2 1 • 1 

l!llO p D ! D • )) • J • • • • • 
Liège l!llt 6 • } )) Ij • .{ 2 • ô • ) )J 

11)12 1 ! • 1 )) • » • 1 • • 1 1 

lü 10 4 • • )) 4 ' 2 , 2 4 • 1 • 
llr11x1>llrs . 1911 2 • » • 2 • 1 1 • 2 • ,. • 

1011 5 • • » 5 • 1 2 1 5 ' • l 

!!HO 5 )) • )) 5 1 i • 1 5 • 1 , 
Lo11vai11 1911 5 1 • » 5 f 2 . h 5 • 1 1 

1!l12 'i u 1 • i l 4 1 1 ï • J • 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 

I!) t () 8 • » • 8 1 3 l 5 s 1 • • 
Total 1911 H • • • 14 1. 7 4 1 t:5 1 • 1 

1912 1:; 1 )) 1 1.i 1 4 5 4 l':! 2 . :! 

Épreuve ur..ique. 

1 !•10 
Jury central . 1 1011 

19B 

l\J\O 
Gand . 1 1011 

l!Jl2 

l!JIO 
Liège . . 11\)11 

10:2 

l!HO 
Bruxeltes . . 1 IHH 

1!)12 

i\)10 
Louvain . 1 Ulf 1 

11112 

1!JI 0 
Tola! . 1 l!HI 

191~ 

» • • D » ., • 1 • • • • . • • • • • • ! , • ' • • • )) • » • , • ~ • , • 
)) » D )) D ~ • )) ~ ) J • 
)) • » ) • • • , • » , • 
)) • )) • )) D 1 ' )) , ' • 
) ' ) D )) » • • • • ' • 
)) )) ., i D • • • ~ • • • 
1 • » )) 1 • 1 • • 1 • • 
» 9 ~ l) )) )) )) » • • , 1 

• " • , )) ) , )1 • • , 1 

• li )) Il • • D • )) • • , 
, )> 1 • • Il , ' • • • p 

D )) )1 » ) > 1 ~ ' • J . • 
• )) Il • • • • » • • J , 
--- --- --· --- ·-- --- --- --- --- --- -- --- - 

)) • » )) )) » • • • • , • 
» • • , ! ,, • • ·, • • 1 

1 )) • )) 1 • 1 • • 1 • ~ 
• • • 



( 486 ) 

Examen de candidat ingénieur. 

Première ép1·e1ive. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS. NON AD!IUS. r:: C0MMlS5101VS ., 
,,; E = ô ,.; "' <U 0 = ., .hoi:u. t 

., ., 
X u,-:; 0 •... § ·3 ~ <) -o.>.., ::, '-' --- ,,, .,; tl ê..:.§ (..)~ 

<.> ::: c:: 
"" 0 

.., __ 
~ 't!) ,<'d "'"' E 

.,., 
r,'Y.XAJIKII'. . ., :: .;:? < "'"' CJ "' E-~ < ,,, .., -~ .f-, !- 

-= 1- il: Q- "'- U) :~ >·- -~. ~ ::, .. -..z: "' 0 ï§ "'"" ~-~ 0 0 c., C ~ !- ., C> "' -0 ... 
~ ~ 1- ::J ;,--.:, -g <.) 5ë=; ö ö 0 "'= "' "' . "' E e f "' ;,- 'O .. '" tso tso 

1010 IS 1 5 6 'ï )) » ) f • 6 • Ij lury central 1911 19 2 1 s 16 » ) » 5 3 13 . 13 1912 12 2 » 2 10 » » 1) 2 2 8 )> 8 
1910 'ï\) 1 • t 78 » 2 24 53 4ä • 45 ,antl 19fl '55 1 • 1 1H • 5 i IO 20 u • 1-i 1911 50 t » 1 29 » 6 6 3 15 1-1- » 14 
1910 9ï 1 » { 9B 4 H 17 34 66 50 , so ,ié&e 1911 9:l 2 1 2 !JO 2 6 15 33 :H 36 ) SC 1912 101 1 J 1 100 3 6 15 3( 56 41 • ,U 

1010 (.H 1 » i (l:') • 5 6 25 36 n 1) 27 Iruxelles f911 58 1 » i ;j7 1 2 4 21 28 20 » 29 1912 75 2 J 2 IS 1 7 iO 16 54 59 ) 39 
1010 ::il 5 1 5 ,UI » 4 10 H 28 18 » 18 .ouvam . 1011 89 l7 » lï 72 2 6 12 fä 35 56 1 37 HH2 97 6 » 6 91 1 5 26 22 :H 57 J 57 
--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1010 50-i 9 5 14 200 4 ~1 JO 98 16-i 126 ) 126 rotai . 1911 203 23 1 24 260 5 17 56 8:2 140 128 1 129 1912 515 12 ~ H 303 /) 2,{ 55 ~7 161 142 B 142 

Deuxiènu: épreuoe . 

1910 
Jury central • 1 1 !l tl 

1012 

tD!O 
Gand .1 1 !)11 

1012 

19f0 
Liège -1 1911 

1912 

19!0 
Bruxelles .1 19t1 

191 '2 

1910 
Louvain. .1 1911 

l!H2 

1910 
Total. .1 1911 

1!)12 

11 .l 2 6 .. » » ) 1 1 4 ' 4 . , 
8 • » » 8 » » D 1 1 (1 ·l i 5 » f l 2 » » • 1 1 i . 1 

so 2 2 .J8 4 7 12 2:5 25 G)" • ) J -<> 55 4 p 4 49 ) t in 13 2, 21> » 2~ 35 » • » 55 1 4 5 9 17 16 » 16 
88 1 ~ 1 8ï 5 12 17 31 63 2, ' ~H 87 1 J 1 86 9 12 !5 55 (Il) 1 i » 17 69 » • J 611 )} 7 8 52 47 22 » 22 

53 1 » 1 5~ 1 2 5 29 35 17 » 17 ,j.(j ) » )) 46 ~ :1 5 29 35 1 ( ' 1 f '0 1 » 1 41 • i i5 17 21 20 . 20 
,._ 
64 5 ' .. 59 1 5 5 !5 ~0 27 11 2ï " il- 48 2 ' '.2 46 ) 1 2 23 20 20 J 20 56 4 J 4 tl2 2 5 2 22 29 23 • G)- 

-.:> -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --· -- 
266 15 2 l" :Wi 5 21 30 08 ltH 07 ' 97 ,) 

~-t2 7 p 7 235 0 17 28 101 J ;i5 79 1 80 203 1î t 6 197 3 Hi f6 8! 11;J 82 » 82 

1 
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Examen d'ingénieur civil des mines. 

Première épreuve. 

J 

G 

8 

- - 
NOMBRE DES ASPIRÀ.NTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
~OMJl1USSlON~ é .., ê •• E ö "' Années. 

., 
"" 

<r. os C ., . 
f< E 

., 
X ,,,_ _. .!? .~·.S ;; .s "' ::,~ <.J ö ,;, ~ C ·-,::: ,,; .; =~ -c A"' .; -a, 

ll0f.XAllF.1>. 
u w.":: .<'J C.::::; 0~ C: 00.., «! c:l . ., --: 
"' -~ ;;~ «! ~:ä "' "' :.::l E~ .. ... ,,, .. 
it 0- .. "' ;;..-•- .!! ~ .:::.œ ,,,_ 

0 ~-0 0 ö 0 .. E 0 'O 
., ,,, .. Q) .. ~ "" 

..,., .., :=~ . ..., ~ ::t '""Cl 'O u ::, "' ..; 
0 

_. 0 "'C C Q) . "' e 0 .. "' "" 
;,. -0 

E •.. •.. "' i::, i,:; 
- 

1.910 9 ) 1 1 8 JJ ) • 2 2 6 » 6 
.ral 191 t 2 t D , 2 • ) , 1 1 i » t 

1912 9 1 2 :; (i t • p J » (l ) 6 

mm t , • , • . ) t . » , ., ~ 
1911 t • , • ) p ·» , • D ) >> » 
1912 , )) ) » J • )) li ., p • • » 

JOJO 82 2 . 2 80 2 5 7 51 ,15 57 • 37 
1911 114 5 ) ö 89 '.'.1 :; 15 1>5 53 56 • 36 
1012 St! 6 • 6 82 1 5 5 ;}7 i8 5.J • 5-l 

!OiO f8 , t • 18 . 1 3 H Hî 5 , 3 
i. HHI j5 4 ,· 4 2!1 1 » ,1. 14 19 JO » iO 

HH~ 38 » , • 38 » 1 5 21 25 15 ' 13 

191() 42 5 )) 5 57 p D 5 20 cr- 12 . 12 ~a 
1911 41 1 • 1 40 

: 1 
2 2 18 22 18 t 18 

1912 34 0 1 9 25 • ,t. 11 15 10 • 10 
! -- -- ---- -- __ , __ -- -- -- -- -- -- 1 

1010 f ;li i f 8 us 2 4 15 6-i 85 ;58 » 58 . 11111 lïO 10 . 10 160 3 5 10 68 9~ 65 , !>5 
1012 169 16 2 t tl li.il 1 6 12 69 88 63 , û:'i 

Examen d'ingénieur civil des mines. 

Deuxième épreuve. 

1910 
Jury central . 1 1911 

l!)J~ 

1910 
Gand . . • 1 1911 

1012 

i!HO 
Liéi;e . . 11911 

Hl12 

!OIO 
Bruxelles . • 1 1011 

1912 

IOIO 
Louvain . 1 HHI 

HH2 

!010 
Total • f 101! rn,~ 

1 e » D 1 D » » » . 1 » t 
4 1 • 1 5 ) » 1 1 2 1 ~ 1 

10 • » » 10 » » , ,. 5 5 » 5 " 
» )) » t > • • » ' » , ) J) 

J • » • > • • " • ) » • • 
• " » • • " • • ) » » • , 

76 3 , 3 73 1 2 " 29 3(i 513 1 37 
80 1 )) 1 88 » D 6 40 ,1.6 42 » 42 
88 5 • 3 85 • 3 

,, 
56 ,U 41 D 41 a 

22 2 • 2 20 J 1 6 lt 18 2 ) 2 
iO • • • 20 • • 2 12 u 6 » G 
25 1 » t 2,t. 1 l 1 Hl 19 5 • 5 

2D 4 ) .i C)" » » 4 10 14 11 » il .•.. ;) 
41 4 .. 4 37 • » • q- 27 10 • 10 ~, 
42 5 , 3 59 • 1 4 1 •· 10 20 • 20 ,J 

-- ·-- -- --- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 
128 9 ) 9 119 1 i) 1,1. 50 68 tîO 1 51 
J;i4 r, ~ 0 148 b ) IJ llO 89 ~9 • 59 
16::ï 7 )) 7 ms 1 4 to -"> 87 71 )) 71 ' - 
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Examen d'ingénieur civil des mines. 

Troisième é1J1·e11ve. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou refirés ADMIS NON ADJIIIS. 
ë C0MMIS8JOIW5 "' :ti E 

ö ë .,; .,, 
"' C, ht•u. r., X ,n·= ö z Q) r 6 E :! <.> ::::v --- .,; ,,; ~ - 0 ::::: = _ __, .,; u •.. - r,li;·~ •••• ,as (.)::: C: Ë,~ -~ l>'Y.XAll11'. ••• ::;~ ~ .:; < 

E~ "',,, ..: < z o_ ::- r ,,, :;~ "' J: f- .;:: f- - =- .l! ':t).z: 0 Ë 0 <:J"' 0 0 ~ C 1- c., 0, 
~ - =·= .. ·~ n:: .. 

"' :- --::: <.) --,; ö 0 = c::; C "' r:: = <:> ;_ "' f;:; ~ ,, > -1 - t:, <;; 
b.:) 

1910 " • • • • J 1 » " • • )) • • Jury central. 19I1 t, i , t 5 • • » 2 2 1 ) 1 
1012 0 1 D 1 8 • » • 2 2 6 t 6 

tOto , • • , • t , • )) • ) ) )) 
Gand Wil , • ) " • • » » )) • • ) , 

1912 • • • , 1 " , , » )) » » » " 
1910 85 1 ) t 8! . ~ 8 4,,1. 52 50 » 30 

l.iége . \011 61) ~ • 4 6;>; 1 • 2 4 24 51 54 » 54 
11112 81 " J 4 ïï , .. 9 28 5ï ~ï 5 40 

1010 f ;j , • J w , 5 4 7 14 1 )) 1 Bruxelles . ,ou 20 • • » 20 • 4 ;; 8 1ï 5 • 5 
1912 20 " ) • 20 , 1 4 1;; 18 2 » 2 . 
f9f0 17 , , ) 17 • t g 6 16 1 • t Louvain 1911 17 1 • t 16 " , ~ 10 15 1 . 1 
1912 ~~ 2 • 2 50 • l 7 15 2.3 7 )) 7 o~ 

-- -- -- -- -- -- -- -- --· -- -- -- -- 
1!)10 IHS 1 1 1 114 , 4 21 57 · 82 32 J 52 Total. 1911 I IO 6 • 6 10,i 1 G H ,1..i 65 39 • ;;9 
19t2 142 7 , 7 135 , 2 20 58 80 52 5 55 

Examen d'ingénieur des constructions civiles. 

Première épreuve. 

HHO 
Jury central • 1 1911 

t9l2 

1910 
Gan«I • • 1 1911 

l !li2 

f9IO 
Liége . • 1 HJI 1 

1012 

1910 
Bruxelles . . 1 1911 

1!)12 

1!)10 
Louvain . 1 1911 

1012 

t9l0 
Total . 1 1911 

IIJ\2 

1 , ) » j " D 1 » t ) • » 
1 1 • 1 )) ) • » • • • >) • 1 , t • 1 p • • t 1 • . J 

C)· ) , ) q- )} ,1. 9 9 22 ;; » 5 _, _, 
28 1 )) 1 q- 1 2 7 5 15 ·~ » 12 _, 
:'il 1 " 1 ;';0 • t 7 14 22 8 )) 8 

• 1 » • ' )> D » 1 t • • )) , • • ) )) • • • )) t > • • ) , ' » Il • • ~ • » 1 • Il 

{1 1 , l 10 " • ,i, ,. 9 1 • 1 ~ 
!'I 1 ' ,. 9 n • 1 6 7 't )) 2 
6 . • , 6 .. 1 1 1 3 3 J 5 

~o 4 » 4 10 • 1 1 ... 7 9 » 9 i:) 
1;; • 1 • 13 » 1 ) 5 0 7 , ï 
10 • . ~ tO , 1 1 ,1. 0 4 » 4 

-- -- -- --· -- -- --- -- -- --· -- -- -- 
!i9 ü 1 

,. /H ' ä 15 IO 39 Hj M Hi ,) 

51 2 ) 2 49 t ;:; 8 16 28 21 » 21 ,18 1 )) 1 .fi )) ;; 9 'iO 32 l;j • 15 
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Examen d'ingénieur des constructions civiles. 

Deuxième épreuve. 

- 
NOMBRE DES ,lSPIRANTS 

absents ou retirés ADMiS NO~ ADMIS. 
ê 
"' 

1 

1 COMMISSIONS .; .; ,,; E ö ë 
1 

lil c> 
Aonit1. !:: "' s X ,,,-=:; .§ ~.s = !=. ~] ';:;' ,,; 

" . ~ ~ ;:; C:::: _ _, .,. 1 ..i u :=·s ~~ ...: CJ ·= ~~ ~ ~ 
1 

< < ;: "' < "' c-~ ... ~ r,, C) ,,. C: ·;:: •.. 2 ... .: ~- "' -·- ;:;:: -~ IJ't:X,\MEN. :::..- 0 
Ë c:,.:::--::; C'; - f.!: 0 ó c> 1 0 ... fL!. (!'. ... C: <) "' 

-;; §~ ... .-, 

1 

•.. 
:::, ;.,,--: ~ <J ., 

~ 0 0 ~::: (.) - ,,. = "' C'; ~ :- "'C .. .. 
1 ::.; 

IIHO . ' • • • 1 • ., • t • • • J 
Jury central . 1911 • • ~ • ~ t • • J 1 J • • l!)I ~ 1 • • • I • • • 1 i • • • 

101() 211 • • • 28 t -i- ., 11 20 Il 1 8 
Ganil !!)lt ~- t . 1 :?G . 5 10 ö rn i • 7 ~, 

1012 17 • . 1 17 • 2 7 5 H ;, ' 5 

\!HO . ) • . • • ' • ,. • • 1 • Liér,e . iou • ) • • ' 1 • • " .. • 1 • 1 !)12 J) t . . , ' ) • • • • • ,, 
1()10 Il 1 • • 6 • ,, • ii 6 • • ,, 

Bruxelles . 11:)11 10 ~ :, • 10 • • :i !• Il) • 1 ,, 
uns li • 1 ~ Il t • :.i 5 6 r· • 5 ., 
1910 i , • • 7 • 2 1 3 6 1 J 1 

Louvain l!►II ro ) • • to • • 2 s :) 5 . , 5 
11)12 11 • • • 1i • • 1 2 ~ 8 • 8 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1!110 -li . • 1 4\ . li 6 ~o -~ Il • Il .,_ 

Total. inu Ji 1 • 1 -iB . 5 1ï 1-j :;., 12 • 12 
f!ll 2 40 )) • s ~o 1 ':! tl 0 H 18 • 18 

Troisième épreuve. 

11)111 " • • • • • • 
1 ; 1 : 1 ' 1 • 

1 
• 

1 
• Jury central . 1 l!)ll J ' . • 1 • • • • • • 191:! • • • • l • . ' ) • ' • 

HltO Hl • • to • 1 
1 t 1 Il 1;; ., 9 4 

Gand . 1 l!Jli ';1;5 ' ' • q• • ~ ii '20 :; , ;; -·> 
Hll! 'li 1 • 1 :lO p 6 8 •• t8 2 " 2 

1910 " " . . » • • • • • • • • Liége . 1 !!)Il ~ Il • • J , • • • • • , • 
!UI::! • ' " ' • • • 1 • • • 
('l(I) .1 > ) • -i • • '! :? ., 

: 1 
• 

1 
• Bruxrlles . . 1 1911 li • • li • .. :? -1 0 ' • HW? 10 1 • 10 • ':! '2 6 10 

llllO 7 ) 1 ï • 1 ., :l (; 
Lo11vai11 . 1 HJI l ö ~ j tl • '.:!. :1 :l 6 

191::! 5 • • 1 :l f 5 1 • 1 • 
-- ---- -- ~-- -- . -- -- ·-- -- -1- --- -- !DIO I au • • 30 " 1 0 15 ':!Zi i; • :j 

Total. . 1 Hl Il ~;; , » • ;;:; > 5 l:.i I'.:! ;;2 ;; • 5 
191! 38 1 t 1 ~;j 1 !) l'i? li -- ') • :l .,., - 
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Examen de candidat en médecine. 

/lrcmiêre é11rcuve. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON AD~IIS. 
é 

COMMISl!ION!I "' .; .,; t E 
0 .§ é RI C) 

E< "' a >< ~-~ .2 .. - .lunées. E! 0 ü """' .. ü --- ..; ::.. ~-= "'::: " - -= ...,, •n •... _ ,,,·- ~:= "'"' - ..• u :::tl,;, =~ .. ,<d "' -;;; ~.,. .. ::: ,,, .. u·r.xA!IM~- ., c,- '- o-<-> ... --- >-~ ;; '!!~ .. .2 ... ;i: c...- .,,_ 
0 "' <.> -c:, 0 ô 0 "'~ ïê <,;"!;) "' .. .t? i,. - "',,, t-, t- CJ a, ., i::·- . ..., c:::; 

ö 
:::, ,. -.:, -.:, <.> --=~ < 

ö 0 "'::: "' "' s E "' "' 
;,. -.::, 

Ë':, .. "" t:!> 

!!HO 2 ' • » 2 > , 1 , 1 1 • 1 
Jury een Irai l!}lt 4 )) » » .{. , ' » 1 l ;; , 5 

l!)l 2 5 » • » [> , f » 4 -' 1 • 1 

HHO 15 l) » )) 15 )) 2 5 8 15 • • • Ga111l 1911 11 » • » 11 • • 5 ~) 10 1 • 1 
1012 8 • » • 8 ' 1 2 -1 7 t , 1 

l!HO 32 • » • 52 8 .J 4 1-& :50 2 • 2 Liège . 10li 35 .-l » .-l 20 2 2 3 18 2;j •• • 4 
191:2 30 l » t 20 3 2 5 20 28 t • 1 

1910 75 » D » 75 ;\ 7 10 21 ,(;\ 52 , S2 
Bruxel les . rn11 51 » )) , '.51 .{ • 7 10 21 10 » 10 

1912 3ï )) » ' 5ï 5 7 5 Î 22 15 , 15 
' l!HO » D » » • • ' • J • » , > 

Louvain iOI 1 ~ D p » )) " • & ' • • • , 
1012 ' » • t > • » t » • , D • 
-- -- -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- 

1010 124 » ); • l~H 15 13 20 43 80 55 • 55 
Total l l)l t 79 4 • 4 ït) 6 2 f .. S-I 57 18 18 . ::> • 1912 1801 t • 1 70 8 IO 8 5:S Ill 18 » IS 

Deuœièm« épreuve. 

1010 
Jury central . 1 IIH 1 

1912 

ll)l(i 
Gaud . • 1 1911 

1912 

1910 
Liér,c . . 1 f I} 11 

1012 

101() 
Bruxelles . . 1 Hlll 

1012 

1010 
Louvain . . 1 H.111 

1912 

1910 
Total , 1 11)11 

191:1 

1 1 • 1 • • ) • • • 1 • • ,i. 3 » 3 1 D ' • t 1 > • 1 

5 1 • 1 4 D • • 1 i 3 > 3 

7 1 " 1 6 1 :l 2 l 6 • . 1 » 
1!l • )) )) 16 u " 4 8 IG • • • 13 » • » 13 1 5 4 5 12 1 1 1 

28 3 D ;:; C)"' 2 1 4 16 C)- 2 J 2 _;-i _,) 

57 2 • 2 35 tl .i !) 8 20 6 > 6 
31 4 ,, ,i. 0- • 0 8 10 27 t 1 • ~, 
,U ) ) » ,H 4 4 7 17 52 1~ • 1':! 
G:l )) • » 62 G 4 Il 2t 42 20 • 20 
3D )) • » 313 4 4 7 !) 2-i- 12 • 11 

• t • • • • ) • )) • • 1 • 
J • • • • » • " • • • • • » • ) • • )) • • ) • • • • 
-- -- ·-- -- -- -- -- ---- -- --- -- -- 

BO 5 » , .. ï;j 7 7 15 :H 01 1-t • 14 ,) 

119 5 . 5 114 14 1-2 ~u 58 ~8 :l(l • 26 
8ii 5 ' :) HIJ 4 10 Ill 'l·· 6-i ID )) 16 ~a 
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Examens réunis de candidat en sciences naturelles et de candidat en médecine. 

Deuxième épreuve. 

NOMBRE DES .ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON AOllllS. r:: 
"' 1 COMMISSIONS .; ,,; ,,; E 

ô "' 0 c:: ~ . Années. !: "' c; X en·,::: 0 .-î,3 E E: a, 
~~ ë:, :.. c:: '-' =~ ,,, ,,; "' . ~ "C) u = .b:l ,,,,_ ,.;: --·.:3 CJ ~ ~c ,.;: 

E = 1/) ;::: -tr "( ,<Il 
"' V, "' V, ~ u; "" "' ..,. o ... :J '" -·- ;;..:.= -;;:; ~ ·- '" .2 '" D\::X.\MEN. !S ;:::..- ~- 0 Cl) 
'-' -0 

..... cE 
C 0 "ê "" - ':::J .,, V, 0 C) ~ ~ .. V c, "' .. -;; c:: .. ::, :,. 'O "' "' 

:::::::: 
ô ö 0 "' c:: "' ~~ 

;;; . "' E E 
1/) "' ;;, 'C •.. ~., "' t:) 

1910 )) ) )) » ~ n • » )) ) )> )) • Jury central 1911 » » )) )) " » )) • • » • • )) 

1012 1 lJ » • 1 » )) )) » )) 1 )) t 
HH0 i » ) ) 7 » • » 3 5 4 » 4 Gand t!J 11 6 )) )) l 6 )) l ,, 3 4 2 )) 2 
1912 0 » D » 6 • » .. 5 ;j 1 ) 1 
1910 n • t D i) )) )) » )) )) D 1 0 Liégé • 1911 D ~ » ) » » l) • • )) » ) • 1912 » • lJ D • » • • lJ » D D ) 

1910 ) • • D » » )) • )) ·» » • » Bruxelles : 1911 . » » D » » » » . ) • D • 1!.!12 • )) » • » )) • • • )) n • » 

1910 120 ï • 7 119 2 8 C)" 46 81 38 • j8 ~0 Louvain 1911 Hl4 14 )) 14 150 1 5 24 70 1 on 59 2 41 
1912 -!Gl 12 )) 12 1-!0 1 ï 21 75 102 47 )) 47 
-- -- -- --- -- --· -- -- -- --- -- -~ -- 

1910 133 "j • 7 i2ô 2 8 21 49 84 42 » ·,n 
Total 1011 170 1,{. • 14 Io6 j ü 24 82 115 -11 2 45 

1012 168 12 » 12 Hi6 1 7 21 78 !Oï 49 D 49 

Troüiii1ne épreuve. 

1910 
Jury central . 1 HH1 

1912 

19t0 
Gand . . 1 !!lil 

1912 

1910 
Liégé . . 1 HHI 

1!)12 

1910 
Bruxelles. • 1 1911 

1912 

1910 
Lou vain . 1 l!J11 

in l 2 

1910 
Total -. . 1 (U( 1 

1012 

2 1 )) » 2 » )) 1 , • )) 2 » 2 • )) )j » )) • 1 » )) » D " » 
ö 2 2 4 l » )) l » D 1 ) 1 

4 )) )) » ,l )) .. 3 1 4 D » » 
ï 2 » 2 ;i » j ) 3 4 1 l 1 
9 2 ) 2 7 l) J 2 2 5 :! ' ~ 
» • J• J » • , } l l) » • ~ 
» n D )) » » , " " J ) • ) 

» ' • n D )) D )) » » ~ )) 3 
1 

)) i D )) )) )) t )l » • )) • » 
)) » ) )) ) J » )) » • » )) » • • • ! 1 • , l r • 1 • -, 

110 ;:; ) 5 116 2 7 21 56 86 29 l 50 
1 Hi fa D Hi 100 1. 10 23 36 70 30 )) '50 HW 10 Il 10 l::i5 1 5 20 (H !)!) 55 1 5ll 
-- --,-- -- -- -- -- ---· -- ·-- -- -- --- 
1:W ::; 1 ~ ;:; lz2 2 7 2-i ~, \JO 31 1 ss 
1:!2 j ~ 1 » 1ï fO:j 1 li .,- ;;u 74 ;;1 )) ;:;1 / i -·> 
1 ï\J 11 I 2 IG 103 1 0 51 

1 

66 10~ :i8 1 59 

l 
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Examen de docteur en médecine. 

Première épreuve. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
ê COMMJS:,!Ol'tl! "' .; ,,; ,.;, E g é .., "' C, ra 0 !-< X ,,,.- 

0 ~2-? Aunrn. M e E C> :: 0 ë, :;;; .,; ~ ~ =- =-..e 
<;,),S 

<J cc ..,, .; 0 '-•- ~:~ < ,«! "'-;;; C "' "' C "<1) o·u,u11. ::,~ ~~ ~"' < "' ., !-< -;:;:a C·- .. .. 
2 1: g_- <'>- .!!! >-- w "' :::, 0 <0-0 0 M ,,, <I) "' .. i: - C) 't; i- 0 <1.> •... "- C)"' C, g·~ .-, ex:: :::, >-o -0 <J -< ö 0 0 "'= <J 

E c "' "' -~ > ;, "' .. "' t.o t,;) 

1 19111 2 • » ~ 2 » • )) 1 1 1 )) ·J Jury central l!)I 1 1 1 ' 1 . D • )) . )) ,. » ) 
1 OJ ~ ':l , ~ ) 2 » " " 1 1 1 » 1 
H)IO 18 1 » t li \) )) ;) 0 u 3 » ;; 

Gand 1911 u 2 • ·2 12 2 2 .{ 3 11 1 • ·I 
1912 2!.i 1 » 1 2iJ· ' ':l 6 15 21 ,1, " 4 
1911) :;;; ':l • 2 31 3 •} !) 1;; 2!) 2 ~ 2 

Liégc . 1!111 .{O (i • li 34 1 3 - 1;i 20 8 lJ 8 
t9I ·! j!) 3 » ,, 5!1 ï 1 li 14 33 3 )) 3 

!OIO 50 ' » ., 30 )) • !) 21 5ù 0 )) 9 Bruxelles . 1911 .i!) • • » ,l!) 2 5 6 18 31 18 )) 18 
1012 :m • » n 59 .1, 5 \) 28 .rn ·15 . 1 i) 

l!HO 1()5 3 1 :; 100 1 •• 23 49 7î Ç)- 
)) 23 -ù Louvain til 11 i03 1 » 1 102 • 6 21 ,l-0 ï6 :W ' 20 

l!IH 81 2 • 2 ï9 • 8 28 ;;.1- 70 0 li 9 

--- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1010 105 6 D r, 189 ,j 8 .i(l 93 151 38 ) 38 Tolal. 1011 20ï ru » 10 iOï fj 16 38 85 H4 ;i;', . 5:1 
1012 207 G • 6 201 11 16 fj{ 90 171 7>0 ,, 30 

1 

Deuxième èpreuoe. 

1\)lfl 
Jury centrat . l Hll 1 

101::! 

1910 
Gan,I . 1 l!lll 

1\)1':l 

1911) 
l.ié!,t! • - 1 t!ll 1 

1912 

HIIO 
Bruxelles . • 1 1911 

1012 

1910 
Louvain . 1 IIHt 

191:l 

1910 
Total. • 1 19ll 

1012 

» • » 8 0 • .1 2 J 5 • 5 
1 3 • 3 10 . t 1 :! 3 Î )► ï 
1 1 1 2 to )) " 1 5 (j -~ )) 4 

10 3 ' 3 16 » 3 ;.i 6 14 2 » 2 
19 l J t lil D 1 6 0 I'.) 5 • 5 
18 1 » 1 17 » .1, 4 (l 14 3 • 3 

:!8 1 , 1 0- 1 3 9 12 9~, 2 J :! _, -a 
3=> 2 • ':2 51 1 ri Il 12 29 :l » 2 
28 J • b 28 • 4 (l 14 •:l-( -i » ,i 

Gil • ' » 66 • 1 .i 30 Il 25 » ss 
,i 1 • ' » .i,1 )} 1 8 20 :19 1~ » 12 
36 " • , 30 5 5 5 li 3! 4 » 4 

8'1 ;:; • 3 86 3 5 17 36 61 24 1 G)•· _,) 
110 i • 7 103 1 6 17 ,12 ,;o 37 • Jï 
118 8 » 8 110 • 6 19 ,iï ,-2 37 1 38 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
210 ï » 7 203 4 12 ~H 92 l,H 58 1 (fü 
216 IJ , 13 ~03 2 li> 43 82 HO 63 D (l3 
212 iO t Il 201 5 19 3;j 89 118 ss 1 ~3 
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Examen de docteur en médecine. 

'fre>i$ieme épreuve. 

8 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés .\OMIS NON ADMIS. r: 
·:O :>tMI$510tfS ~, "' ,,; E ö ô ., ca .., 

\u;,s. ~ c:.> X I")'= 0 •... 
5 ~ <,$ <>.., i! ü --~ ,,, 

,t; ,..:: - ,:::::: •<:) ,,; 
u ~-~ ""' c,;,:,::: (':,~ E 

-:., 
1>'t:XU!tl'I. •• ::, !:;, .., -=-~ c., .,, ~ E-~ .., V, "C 

o-:i ~== 1- 1- 1- i!: ~- 0 "' o"= 
:;.,= ,,. <2 g .;;; 

M -.:e "' Ë <: ~ ~-= j:. ., i:,:: le .. "'"' 
., - ·:;z r:c :::, ::.--.::::; ~ <.) 0 =~ 

~ 0 "' ""::= c:.> . "' e ~ "' ;:.. ~ t:, "' t:.:, 

!OIO 8 • • • 8 • • • 7 ï 1 • 1 
ury een I ral . 1!111 Il ~ ) • lt • ) 5 4 ï 4 , ,i 

!912 Il • 1 1 10 • 1 1 5 1 5 ~ 3 

1010 20 1 , 1 1\) 1 .i, 6 5 14 2 3 5 
:and . WIi ')- 2 > 2 21 1 5 5 1 tä 6 D 6 -·> 

191:? 10 :! • :! 11 • t -i 1' 13 5 1 ., 
tfllO 28 , • 1 2i • I} 10 8 27 • • » 

i<-g,i • 10!1 i1 1 ~ 1 20 • 4 16 Il 26 ' ' D 

t012 <>- , • • :li • " 8 15 27 » » D _, 

10IO .15 ' • • ,fö 4 3 Il 17 3;j 10 J 10 
ruxelles . toll 55 ' , • !>5 • 4 13 10 36 1ï » 17 

t!)H 38 • J • 38 ï 3 8 IS :51 ï • Î 

!OIO iO 1 • 1 60 4 6 :)6 30 66 3 J 5 
ouvain 1011 6:? • • • 1,2 5 5 :!O 28 56 6 J Il 

HII:? ïï 2 » ~ rs 1 I! IO 5ï 68 ï » 7 

-- --- -- -- --- -- -- --- -- -- -- -- -- 
l!llO 1ïl :; • 108 !) 22 r;5 65 U9 16 ;:; Hl 

Total. 1911 ne 5 1 \ï5 3 10 ;;; t\4 HO 33 ' 33 
!!}12 1-<> .J 1 167 8 ~o .rn ïS l-i6 20 1 2t ,_ 

Examen de pharmacien. 

Première épreuve. 

l!HO 
Jury central . 1 1!111 

111!2 

1910 
Gand . 1 i!JII 

1012 

t!JIO 
Liégr . 1 1911 

Hll:! 

tuiO 
Bruxel'i s . 11011 

1012 

HJIO 
Louvain • 1 1911 

l!l\2 

l!JIO 
Total. . 1 11111 

f!JI~ 

1 ; l 1 
., 1 • 1 • • • 2 2 )) 1 
6 1 • 1 • ) • 3 ;j • 2 
rn 1 • 1 1 1 ) 2 8 Il .ï 1 ) ,1. 

4 ) • • 4 ) • • 4 .1, ., • ' 10 ~ • , 10 , • • 7 ï 3 • 3 

" ~ , • u ~ .. 2 7 !I 5 • 5 

. :!O 1 ~ 1 IO • 2 5 12 17 2 • 2 
til '2 " ::! 1, , 9 ;'i 10 1:; 2 • l! 
Ill 2 • 2 Il • ::! 3 0 Il 3 t j 

26 1 • 1 -J"' 2 2 , . 7 to 'J J 0 -•J . , 
28 2 • 2 :H 1 5 :j 10 li 7 • 7 
0 • " • IJ • • 3 5 6 5 • 1i 

5! > 1 • 5,1. • 5 7 24 5-i 20 » 20 
;jO •1 • 1 .{8 • 1 7 ~t 30 18 » 18 
30 1 • 1 38 1 2 2 ::l5 30 8 • 8 

-·- ------·- -- -- -- -- -- -- -- -- ----- -- 
IWl 3 ;) to,j 2 7 15 ,t!) îö 32 » - .. 

l) ,)- 

Ill ï 

: 1 

Î lû-l t 4,. l;'S 5:? 72 3:1 " 3~ 
!H .j. .t 00 2 4 1 ! 49 07 9- • q- -.J -" 
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Examen de pharmacien. 

Deuxième êpreuce, , 

- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

- 
absents ou retirés ADMlS NON AUMIS. 

<;OIIJMUIUON~ è 
0 I: •• ui E _§ ê .,, 

"' "' e ., . Aqni!5. •• = C, X .,,_ ~ . 5! r.. !IJ .. E :!. :,u ö 
..., ..• ..; " -c C ·- C .,; ..i u = "ël) a,:::. 

,_ 
O.:::; o:: :§ C"' •c:, .., "',,, < Q < !J'f.XUIE:'i. "' C Cl; < ~ 

.!?;! 
., ,,, e~ .,, -~ "'""' •.. :--·- r" :: .E •.. z 0- lil- ••• ~-0 .!! 0 0 .. =-.;a 0 Ë o~ ., "· 0 "' .:t!. 1- ••• -0 

"' •.. ~ c:, :::::: < i:::: :::, ,.. 'O .., 0 :::, dl ö ö 0 CIi :: C ••• . "' .,, 
"' .. ""' e E "' •... .. "' ~ t.:, 

1 

1910 5 1 t 1 .t 1 • • 5 5 1 ~ 1 Jury cent ral. . l!HI 6 2 )J 2 4 • • • 5 5 1 • 1 
1912 18 5 " 5 15 1 • • 9 IO 5 • 5 

1010 5 • • • 5 ,. • • ' " ' ~ f C:and . H)I I 1! 5 J 5 9 • • • 7 7 ~ • 2 191:! 17 5 ' 5 12 • • 1 8 8 ,t . ., 
rnto 25 :• 1 2 2::; 1 4 ., IO 18 5 • r; l,iége 1911 21 " ' ,i lï , 2 ,1 10 16 1 • 1 
1~•12 lil ;j • 5 Il 2 ~ 1 6 Il • '·' ' 
1910 3-i 10 • IO M 2 3 2 1~ 10 5 • ;; 

3ruiellr.s 1911 31 0 • !) :H • ., 2 li fi 5 • 5 1!)12 10 1 ' 1 0 J 1 1 5 7 t • 2 
1910 58 20 , 20 3tt • '2 7 ï5 o2 6 • 6 Louvain 1011 ;H 20 • 20 51 • ' 7 'fü 3:? 2 • '2 1012 .if H ' 0 3:! ' 5 6 22 31 1 • i 
-- -- -- -- -- -·- -- -- -- -- -- -- -- 

l!H0 ic,- ~3 • 35 !Ji 2 9 13 ;)"> 76 18 • 18 _, 
Total. . 1 !) 11 12., 58 t ;;s 86 , 6 13 56 7:> Il • Il 

191.2 102 cr , es 7ï 3 6 8 50 67 iD • IO -'> 

Troisième èpreuce. 

f!JIO 
Jury ccnlral.. 1 1!)11 

1!Ji2 

1910 
Gand . 1 1911 

t(J 1 ::! 

H)10 
Liége . 1 1HI 1 

1012 

l!)1l) 
Bruxelles . • 1 lDI! 

1\112 

1010 
Louvain .11011 

1012 

1010 
Tola!. • 1 1()11 

t!J 12 

2 y • » 2 ' • ' 2 .2 • • • ,l • • ~ ,1 • • ' 4 4 1 ' • ä ' " • ') • , '2 f ;; • p • 
;i • 1 , 5 • • ;; 2 5 • , ' •• . " ' ~ • • ä 1 4 • • ' ï ·' • ' ï • • 5 2 ï • • ' 
Il) ~ 1 • 19 1 2 '' !) 18 t • 1 rn " • ~ 19 • •• 8 7 I!) 1 • , 
16 • • • 16 1 1 û Il 1H • • • 
10 • 1 ! 19 , ,. .J ,1 13 6 , 6 ,) 
2:2 • • , :!:2 3 f .J 12 20 2 ~ 2 17 • • • 17 1 3 fi 1 fi • • • 
39 1 " 1 38 • " 13 21 38 • • . 
53 • • • =>5 . 4 10 18 3:l 1 • 1 3i ) ) • 3i • 1 il 20 31 2 , 2 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

IH 1 " 1 s:; • Il 27 ss i6 • Î 8:'! • 1 , IH 3 9 :fö ,12 ~9 • 3 77 ! ' • 77 2 5 30 ;j8 75 • 2 
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RÉCAPITULATION PAR FACULTÉ, 

1 ° Ex.amans de philosophie et lettres. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

àbsents ou retirés AD!lflS· NON ADMIS. 
é COMM181110NS "' c ,.; .,; .,; E i ra 0 0 "' Années. f4 "' "' )< ~.n := -~ ,... . E s ~ ~ 

4>~ .. ::, (J 0 ..; 
"' .; ~§ ü •:= C .: . ., ,,; .; c.·- ~:fr o·- :.3 !: ~ 

_ _, 
o'EX.lU:N. u =~ .,e 1'S ~i -c = "' .,e "' r,. "' V, c::·- 1- .. r,. li: 0- ""- .,, ~~ ,,, "' ::, .;:: 0 .. i::. ,Z? "' 0 ·e r;-0 .•.. 0 0 ,e, 

~ r,. -0 ,,, "' r,. r,. <I> <:J <!) C: :.= < i:i:: ::, :..--: -c (J - ô 0 "'::: .., ::, "' 0 "' > . "' E a "' "' -0 .. '- "' t,o t!;) 

Jury spécial !OIO 17il ï 4 11 t20 5 10 to 511 82 38 • 38 
de l'Institut !OIi 117 0 1 7 HO (l 15 Ml 78 32 -~ Saint-Lou ia i • .>~ 

à B•uxelles. 1912 131 5 2 ï 12ï 4 li 19 so 85 -fil 42 • 

Jury spéeia 1 1!)10 -141 6 )) 6 155 Il l2 22 63 1 o,; '20 1 :50 
d II Collèr,e 1911 132 -i 1 5 127 0 1 ï 20 62 108 19 • IO N -D. de la Paix 
à Namur. ,~12 m; 125 4 18 21 50 102 25 25 )) )) )) • 

isio 32 2 :! 4 28 J » 5 13 18 10 ~ 10 

Jury centra . 1911 ,l'.I i )) î ,i2 » 5 !) 20 1>-i 8 • 8 

1012 3ï 3 1 4 35 D 8 4 i Hl 13 1 u 

1010 02 0 )) 6 8~ 1 13 t7 37 68 18 • f8 

Gand 1911 8tl 8 )) 8 78 3 13 Il 5;) 60 18 • 18 
1!112 86 4 )) 4 82 :2 8 22 31 63 16 5 19 

mm 164 2 )) 2 Hl2 8 12 50 GI lit 51 • 51 

l.;éi;e . Hll 1 145 5 )) 3 142 3 18 58 40 00 .J3 " 43 

1012 HH 0 )) 6 156 5 21 1 31 57 112 ,U • 44, 

IVI0 H-3 3 1 4 13\1 5 5 13 60 81 58 • 58 
Uruxelles . 1911 15,1- )) )) )) 1~4 2 G 22 50 80 73 1 7,J 

11)12 1,U 5 )) 3 Hl 1 8 li 52 i8 62 t 61> 

1010 53( 1ï )) 17 3lï 0 31 GI 138 230 iS , 78 

l.011vai11 1011 3\11) 22 )) 22 3i7 15 57 63 166 281 92 4- 96 

10[2 589 ~8 )) 28 561 2 ,H 5,{ 164 26{ 05 j! 9i 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1910 l ,03ï ,13 i 50 08i •q 83 HS8 .m ïO,i. 282 1 283 ù- 

Total. !Oil l,O!B 50 2 52 1.0:ï0 33 1 I•:! 178 ,127 7.J0 285 5 290 

lll12 l ,Oi'i .rn ;, 5-2 l ,021.i 16 tl9 163 420 723 205 7 502 
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2° Examens· de droit. 

NOMBRE DES. ASP.JRANTS 

absents ou retirés ADMIS NO:'! AD.,11S. 
COMMISSIONS 

C: 

"' é .; "' ,,; E 0 -~ .3 a) 

"' <l, '<i Années. !:; )< caa·= .•. . 
E ] •• :, <) <) "".s ,;, 

" :;;; ·- -=:.:_; 0 ·- C ,;, 
u 

,__ __ 
~:~ ..,; c.>:;:; C ::, "' ~ 

n't::Ullll~S. ~ t::i ., <IS "',,, ., = ~ u, ... ~-~ 'J-1,~ ;;; e·- •.. .., 
l: o"" "'- u, >-::, ~ ... ..: '" .,._- ,,, ~ 0 Ë '-' 'O 0 ö 0 M :e ... "' "C <J.) ,,, -- .•.. :::, •.. "' "' c·- ... < ~ i,-. 

0 :;. 'O ·"" (.) :, ~ 
0 0 .,, "'s:: C ., =i::,"' E E "' ~ :.- •.. •.. "' cc t,,:, 

1910 16'.! :rn 3 39 123 ;) 3 5 ;;o 05 58 • 58 
Jury central 1911 155 '28 5 31 122 " • 10 60 70 50 2 1;2 

1912 1-ii '26 ·5 51 l lU )) 2 0 49 60 5li 1 :j(} 

1910 Uf> .f )) 4 IJ5 1 3 28 71 10;'> 42 • 42 
Gand 1911 iïG {i )) Il liO 1 15 50 78 122 -Hj » ,rn 

11:JB tin 4 )) 4 185 4 IO 25 ïB 126 55 2 5ï 

11)10 229 12 ». 12 217 6 14 45 102 Wi 50 » 50 
Liège . 1911 0>-- 18 " 18 219 H t4 ,t[l 115 180 59 D ;j\) -ûl 

1912 218 12 1 13 20::i 8 rn 45 119 108 57 » 5ï 

11)10 20(\ 1 • 1 20:i 1 12 -G) 89 i3l 71 D il .,_ 
lll'UXelh>s • 191l 2:15 14 » i4 211 5 li 51 88 159 70 2 72 

rn12 225 Il » 8 ':Wi 5 ï 26 112 läO 65 ) 6:> 

HHù 606 ,H. » ,U ~62 1ï 58 91 252 5ï8 18l • 18,{ 
Louvain 1911 052 .n • ,1.2 50ll 1::i 30 1)8 246 58ï 203 D 205 

1912 683 51 )) 51 ()32 12 ~ï 109 29ï 445 l8î 1 t87 

--- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
1910 1,352 Oï 5 100 1,252 2;i ïO 109 553 8,li -,i0'i • 405 

Total 1911. l,413 108 3 111 1,512 28 ï,i 20!) 58ï 1808 410 ,j. -if.i. 
1912 1,-158 101 6 tOï l,351 29 71 21! 635 !J4!) .IOO 2 ,102 

3° Examens de sciences. 

Jury spécial 1910 du Collège 1011 N.-D. lie h Paix 1012 à Na11111r. 

1910 
Jury central . HJI\ 

1912 

19lù 
Garul • • 1 1911 

1012 

1910 
Liégé • . 1 1911 

l!J l ':l 

1910 
Bruxelles . . 1 1011 

llJ12 

rnto 
Louvain . 1 ! 011 

JOi':! 

1910 
Total . 1 1 Il 11 

Uli:! 

,f; 2 » 2 -i~ 1 1 l 4 17 G)- 2:1 )) 22 _J 

GO j • 1 ;j!) 2 3 G 19 30 2\J 9 :1!) 
[)8 » 2 2 56 2 4 4 21 31 ~~ » G)" -v 

5:i (1 11 17 38 .. D 3 J 1 1-1 c,- ' 2,i -.> 
56 8 j !) -1-7 ,J • 2 14 1G 20 2 51 
73 6 5 11 G:! » t 1 22 '.'.°!4 :58 , 58 

501 5 » 5 2!l8 t t8 40 105 16,1 134 » 15,1- 
281 11 1 12 209 5 10 50 79 148 121 , 121 
2ü(l 7 ~ 7 2'l9 4 30 39 71 I.U f 15 , 115 

042 Ci)- 5 2G 61/i 19 59 7ï 2,fö 38(1 235 1 236 _., 
682 G)" 2 'lï ess 24 50 7'2 2fü SUI 2ti.{ » 264 ~-) 

OIH M 3 57 G2i 13 3G 60 :Hl 5:50 2H 3 '-)-- _,, 
39t ;; r, .. 380 11 56 48 160 25V 133 j f;j{ u 
441 7 )) 7 431 10 51 4ï 185 273 1111 • 161 
;j02 0 » !) ,H):3 8 39 50 li)!) 2!)6 !Oï • 1[)7 

iO!l 5'2 D :-i2 Gr.iï 7 29 75 '.268 &ïï 2ï8 '2 280 
6ïii 43 " ,1,3 631 8 32 66 25!) 565 26.l ;j 267 
011!) 47 )> ,r; 65:! 11 48 94 261 41~ 235 2 237 

-- -- -- --- -- -- -- ---·~-- -- -- -- ·--- -- 
2.148 91 14 105 ::1,045 39 123 2fä 800 1,215 82:î 5 8:50 
2,19'i l);j ,i. !l!} 2,0!)(1 47 1112 '245 801 1,223 8(i8 ;j 8ï5 
2,202 103 10 l 13 :!, l,Hl 50 1/;8 2t8 81fi 1,260 88i ;j 880 
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4° Examens de médecine . 

... 
.N.OMBRE DES ASPIRANTS 

.. absents ou retirés ADMIS NON AD~ns. J 
C0MMl5510l'f5 ••• 

.; .,; i· E ö V "' 0 Cc "' Anofo. E< E ] >< o,,-- 0 .... .•. ~ ::sô ü ~ ==~ .,; •. ,j - ~ :::: C .,; "":::: -.- <J .s <.> ~.., u =~ ~~ .., .((! .;?.~ "'"' < ,:;: ~ .,, o·u:.1.11n. "' 1-- ,:.,-: ~ :::: .,,. ,.. .,, 
z g_- .,,_ .,, >-~ - J: •.. 2 •.. ., "' ' 0 1~ ..,--::: :o;:i-: ~ •O C " :t:. •.. "-' ,,, 0 ., 

~ .., .., V C ·.::; •.. . ..., c:: ... ;:, ;;..-_-::: < ö ö 0 ""' <.> :::, C'O "':::: "' E "' ,. :::: > ;, v. 
E- r. 

fo .. "' t:-.::, 

i 1 .. 

!OIO ;=;,t 3 • 3 :51 » » C) 1ï t9 12 » 1~ 

Jury centra! . 1911 40 Il! • 10 30 ' ' 4 18 22 li » 1.i 

iOI'! ï!s 10 4 u GI 2 1 0 iH 43' 21. »_ • 21 

; . , 

1010 10, 6 ) 6 98 2 Il 29 41 83 . 12 3 l'' ·> 

Gan,! . 1911 122 10 J IO 112 2 12 <)· ;:,!) 91 :tl J 21 _, 

!012 i3i 1t )) 1t !'26 ) 12 29 60 101 2, 1' 2a 

IOIO 213 10 J 10 203 u 20 50 94 18i 16 » 16 

J. iêr,e . 1011 229 21 • 21 208 12 2-i 6:5 86 181> 25 , 23 

1012 20ä 15 1 15 188 i.) 25 40 93 li7 Il. )) u 

\OIO 5i8 il • 11 :;;,ï lï 2;, •·".) 155 229 108 » 108 v- 

Bruxelles . 1011 315 11 » Il 30l 1G 2:l 54 Hl· 21,3 91 • !)1 

191-1 2H 1 » 1 ::Hl 26 28 42 89 185 56 1 56 

l!.llO 6:iS 38 • 58 620 I':! 5U 130 235 4-•· H~ 2 145 l;J 

Louvain l!ll 1 6fll ;j!) • 59 r.;;2 6 3ï 129 299 4ï1 159 2 161 

1012 ïl6 H • -H l)i2 ,t ,1;; 155 522 ~04 tG6 2· 168 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --· -- . 
!OIO l ,35i 68 . 08 1,289 45 {01 2ï2 572 9!1:5,. ~01 5 296 

Total. 1911 1,406 111 > Hl 1,295 ;;o 95 2;7 57-i 08:L 311 2 513 

11)1':2 l ,3ï6 81 4 85 1,291 45 109 258 598 1,010 278 s 2M 
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RÉCAPITULATION GÉNÉRALE. 

Toutes facultés réunies. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés AD~HS NO.N ADMIS. 
é COMMISSIONS C> r::: .; e = c:: ~ 

~ 
ftJ C 0 "' hniu. •• s >< ,.,,:::: - -~ ~ c.i .. ~ ::; c.:, ... ü --- ,,; ,r; -;:; ~.§ <J .=: == ~ .,; .,;: 

o'n:.&BEl'I. u ::; ·r:, ~-~ -<ri :§ t= "= 
.,;: ;:: .,_, 

CIi "'! ~-~ ..,- ~-~ .,: "' 4' c-., - .. :, !- ~.'!! .E '"' 2: -- .,,_ 
C 

.,, ' 
<>-:: "'-0 "' - <cl •• g 0 ..• - u,, .;e 'ë ~~ 0 .,, :t:. t- 
"' C) ~ 

-0 &,, . ....., ::::: '"' ::J ;-:: <.> ;; ë: < 
0 0 0 ~= ~ 

E "' "' i§ :,. ~ UJ - t:, <cl t.: 

Jury spéeia 1 1910 t.àt ï •• 11 HO 3 ro 10 59 8:2 58 • 3 
de l'lnslilr:t 191 i u: 6 1 7 110 1 6 15 56 ï8 -~ ~ Saint-Louis <>- , 
à Bruxeues. tOH 1;;4 5 2 ï 12ï -i t2 t!) 511 85 -'2 ~ • 

19111 t81i 8 • 8 t8•t !) 13 26 80 128 51 t ,. 
Jury spécial ' 
du Collè1:P. 1011 Hl2 5 1 6 186 lt 20 26 81 13b 48 • 4 ~.-i>. ,le la Pab 
à N;1m11r. 1912 183 . t ~ ·UI (l 22 25 80 133 .l8 " ~ 

1910 2)(5 4Ï 16 n:; :HO ) 5 13 100 i16 t05 1 1( 

Jury crnlral • 1911 30i 53 " :Si 2~0 t 5 25 112 U2 10.f 4 H 

!012 335 ,6;; 15 ilO ~-•· 2 12 20 li.2 uo 128 1 1: _,;i 

i010 61!1 19 J 10 627 ;5 ,fü 114 '!:S-i 418 206 3 2[ 

Gan,I i!)fi 6(15 35 1 36 629 0 5i us !40 421 208 J 2( 

rors 676 ~ , 26 650 ro 69 w; uo 434 210 6 :li 

1 
l!ll0 1,·us .tï 3 50 f ,198 -l7 9-l 202 ::i02 sss 552 1 31 

Liér,c ·. 1911 1.293 6, 2 69 1,2:U !il 106 213 <i80 855 569 J 3( 

1912 1,2.Ji 6i -i 71 l,1i6 3ï 98 182 -190 SO.i 560 5 5{ 

19!0 ! ,091 410 t 21 l,0ï0 32 i8 1-15 "'' 609 5ï0 1 5, 

Bruxelles . rn11 1, 13;; -" J 32 1,105 St 76 HH .JU 705 305 5 3~ <J~ 

Hl12 1,111 21 ) zl 1,090 .f0 82 iss ,fä2 'i0!l 580 1 3E 

1!)10 2,30ï fül • 151 2,150 ,l;j 13, 30-i 023 1,409 685 4 6B 

l,011v:1i n 19(1 2,:ifli 166 1 166 2,231 .(2 136 3SG 970 l ,50J ,18 9 7~ 

!012 -2,.f8i 170 " t70 '2,31ï 30 162 392 1 ,o.u 1,628 683 6 0~ 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
1910 1',89.J 2!l!) 2i -q- ?;_tjit 1-ll 380 8i,i 2,362 5,i57 1,803 11 1,81 .:,_., 

l"nl:tl 1!ll 1 6,106 36-~ 9 äï3 ,i,753 IH ,f03 90i 2,380 5,843 1,8H 16 1,8~ 

1012 li, lï3 33l 23 557 ~.81& f29 .&;.i7 888 ~UB8 ö,0,'2 l,8t.l7 1ï 1,87 

3 

0 

' 
0 

" 



CXXlll. - Nombre proportionnel des admissions et des non-admissions prononcées et des distinctions accordées) pendant la 
période triennale, p ar les [urj:: constitués pa,· le Gouvernement. 

ANNÉES 1910, 19! f, i9f 2. - NOlJllRE D~S BÉCIPIENDAII\ES ADMIS ET NON AD:utS. 

A. - Pbllo•opble c& .lettre•. 

Examen ~ 
de candulat en philo•) 
sophle e~ lettres. ( 

Examen ) de docteur en philo- 
sophie et leures. 

1 

Rf:lcvé • , 

\ Chiff,es absolus. 

) 

i•• épreuve et 
épreuves 

supplémentaires. 

'!• épreuve ei ( 
épreuves \ 

supplémentaires, ( 

tr• épreuve. I 
2• ëpreuve. 

Rapport 
proporiionnel, 

Admis. 

Ajournés ou refusés • 

A1lmis, 

Ajournés ou refusés . 

Admis 

Ajournés ou refusés • 

f Admis. 

( Ajournés ou rcft,srs . 

' Adrnis , , 

~ Ajournés ou rl'fusés • 

Admis. 
Ajourné.~ 011 reruail.s • 

JonY 1')8 1,'1~STITOT 
S,1,1:,-T-LOUIS. 

HliO 11911 j 19HI l'oral 
JVII\' DO COL1ÈGB 1 

N0TR.~-OA..111':. D~ U P.~,x. Jun y CRIHR.ll. LES JOR)'S ftiONIS, 

HHO j IOH j 1012 /Total. 

32 

22 

;SO 

te 
)) 

)) 

)) 

)) 

82 

38 

-~7 

23 

31 

9 

» 

l) 

)) 

78 

••• .:>. 

4:5 

2:S 

42 

19 

)) 

)) 

)) 

)) 

122 

6~ 

i~3 

44 

)) 

)) 

)) 

)) 

85 I <!4:j 

UI il! 

67 

t8 

38 

t! 

)) 

)) 

)l 

105 

:50 

47 

s 
6! 

1 ! 

)) 

)) 

)) 

108 

t{l 

54 

tl] 

.i8 

i 

)) 

)l 

)) 

l) 

102 
.:;, --> 

IB8 

4:! 

H':' 
30 

1) 

)) 

)) 

315 

72 

8 

3 

Il 

6 

)) 

)) 

i& 

10 

20 

s 
1~ 

:5 

! 

)) 

)) 

l) 

:Sl 

8 

6 

9 

13 

t) 

)) 

)) 

)) 

)) 

tO 

\,i 

3., 
17 

3~ 

J.i. 

~ 

)l 

7i 

32 

107 

43 

97 

:Si 

)) 

i05 

i8 

tl.i 

36 

i0-'- 

23 

2 

)) 

)) 

)) 

220 

59 

103 

.{8 

i03 

31 

• 
» 

)) 

200 

i9 

3:U 

t27 

30-i 

88 

! 

1 

i 

,,.-... - co ~ -- 

li 

031 

!IG 

---,---,---,---•---1--,---,---■---,---,---,---1---,---,---,--- 
68.33 ro.o: 66.93 68.6517i.78 ss.ouar.eo Si .40104.'lB 80.95 5Ul8 G8.0:51i!.H 78.85 i2.'!8 7.i.50 

31.07 20.09 33.07 31.3ï t:L2! 14.0+~.-lO 18.60 38,71 10.05 42.,1:! ~1.07 sr.se ~U!S :!7.7'! !5.~0 
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8. -- lh·olt. 

l Admis 
Examen de candidat en droit 

Ajo11més ou refusés. 

1'0 épreuve. 
j Admis 

l Ajournés 011 refusés. 

Examen i 2• épreuve . l Admis de docteur 
en droit. (av:int.-dcrnlère). Ajournés ou refusés. 

2, 0., 3, épreuve ) Admis 
finale . . , , ( J AJournes on refuses. 

l Admis 1re épreuve. 
Ajournés ou refusés. 

! Admis 2• épreuve. · 
Examen 1 Ajournés ou refusés. 

de candidat 
notaire. 1 Admis 

3• épreuve. 
Ajournés on refusés. 

Épreuve nnique l Admts 
pour les docteurs 

en droit. Ajournés ou refusés. 

Relevé. 

Chiffres ab sol us. 

Rappof'l 
proportionnel. 

Admis . 

Ajournés ou refusés. 

Admis • 

Ajournés ou refusés. 

--- ""r -•-r•-"r ••- 

JURY CENTRAL. 

1910 1911 1912 "fOTAl. 

20 10 H 41 

15 ï 19 ,H 

11 1!) 7 3i 

6 H 2 19 

ï 13 i6 36 

10 1ï f;i 42 

16 14 15 45 

H 8 9 28 

2 5 5 ·12 

4 2 2 8 

4 3 3 to 

4 1 li H 

2 fj 3 H 
' 

5 )) 2 ï 

3 )) Il 3 

3 6 1 fO 

--· - 
65 ïO 60 195 

58 52 5G 16() 

-- ·--- -- 
!52.85 57.38 51.72 54.13 

47 .15 42.62 48.28 415.87 
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C. - JilcleucN<. 

Ex:1111en de 
cnndidat en 

Sci1;BC(•S 
p\11~iq11es 
el 111a1hé- 
tiques. 

Examen 
dt: docteur 
en sciences 
physlques 
el mathè 
manques. 

• 1 A1!11iis • • : .• 
1,. epreuve. 1 Ajournés ()11 refuses 

l Ad mis . · · · 
2• épreuve. ( Ajournés 011 refusés 

1 A.llmis . • · · 
-1 •• épreuve. t ;\journés 011 refusés 

2répreu,·eetlAdmis ... ,· 
ép!·enves~•P- Ajournés ou refuses 
plèmentaire. 

) 

jr· é(ll"CIIVC Cl ~ Admis . . . . 
épreuves Slll'- , , , . . i 

E plémeutaircs AJ0111 nes ou refusés :l:tlllell . 

dt: candidat "• . c · . _ cprcuv . . 
en sciences épreuve unique Adn11s • • • • 
naturelles. ci •. ,,,·rnl'l'~,upJ Ajournés ou refusés 

ph-m1·111n11·cs. l 

l · , i Admis . • · , · 
Examen ·1 •• eprenve.i Ajournés 011 refuses 

de docteur 
en sciences , l Ad111is . . : . · 
naturelles. 2• épreuve. 1 Ajournés 011 refusés 

Examen 
de candidat 
ingènieur. 

Emmen 
d'ingénieur. 

civil 
des mines. 

\ Admis . . · · 
1 •épreuvc.i Ajo11rnés 011 refusés. 

1 Admis . . · ,· 
2•épren\'e. 1 Ajournés 011 refuses 

l Admis . • · • 
-1re épreuve. Ajournés ou refusés 

{ Admis . • · · 
2• épreuve. Ajournés ou refusés 

{ 
Admis . • · .· 3• èpreuve. Ajournés ou refusés 

Examen 1·1 re épreuve. 
d'ingénieur 

des 
con~truc- l 2•é .preuve. 
uons 

civiles . 3•é1H'Cll\'C. 

Helevè , 

Chiffres 
absolus. 

{ 
Admis . . • . 
Ajournés 011 refusés 

1 Admis. . . . 
l Ajournés 011 refusés 

{ 
Admis . . . . 
Ajou·rnés ou refusés 

~ Admis . . . . 

( Ajournés ou refusés 

/la11po1·t ~ Admis • . . . 
proportion- 

11el. Ajournés 011 refusés 

Ju11v nu Cou.ses 'N. 1). - 
·•~: J.A PAIX:. Ju11\' CEN'f~AI.. Les OliUX JIJR\'S RÉIIMS, 

Il 

1) 

)) 

)1 

)1 

)\ 

l} 

Il 

t3 
19 

re 
22 

)\ 

1) 

)) 

l} 

)) 

Il 

)\ 

)\ 

)) 

)\ 

i) 

)) 

)\ 

)) 

)) 

li 

)1 
)) 

)) 

)) 

23 

22 

)) 

1) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

17 
21 

·13 
8 

)) 

)) 

)) 

)) 

)\ 

)) 

)\ 

)\ 

)) 

)) 

)) 

)) 

Il 

)) 

30 

29 

li 
)) 

)) 

-l7 
15 

H 
10 

)) 

Il 

)) 

)) 

)) 

)) 

)\ 

)) 

)) 

)) 

1) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Il 

)1 
)) 

3-J 

25 

)\ 

)) 

)) 

)1 

)) 

)) 

)) 

)) 

47 
5!) 

37 
40 

)) 

)) 

)) 

)\ 

11 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

1) 

)) 

)) 

)\ 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

84 

ï6 

)) 

1 

2 
)) 

» 
)) 

2 
1) 

2 
2 

2 
,1. 

1) 

)\ 

1 
)) 

1 
6 

1 
4 

2 
6 

)) 

·1 

)) 

)\ 

1 
)) 

)) 

1) 

)) 

)) 

1 
)) 

)) 

1) 

)\ 

1) 

2 
2 

2 
5 

·I 
,1 

3 
·13 

1 
Î 

2 
1 

2 
1 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)\ 

·l 
1 

J6 

31 

·l 
)) 

)) 

1 

)) 

)) 

2 
)) 

f 
3 

;·; 
5 

3· 
2 

)) 

1 

2 
8 

1 
1 

)) 

li 

2 
6 

1 
)) 

1 
)) 

24 

38 

2 
1 

2 
1 

·l 
Il 

4 
)) 

5 
j 

9 
14 

3 
2 

2 
2 

6 
27 

3 
12 

3 
13 

7 
7 

,1. 
7 

2 

1 
1) 

li 
)) 

5i, 

93 

)) 

1 

2 

)) 

)) 

15 
2t 

12 
26 

)) 

1) 

1 
)) 

1 
6 

1 
4 

2 
(î 

n 
·I 

Il 

)) 

)) 

)) 

37 

46 

i 
)) 

)1 

)) 

1 
)) 

)) 

li 

rn 
23 

15 
13 

)l 

)) 

J 
1 

3 
13 

1 
7 

1 
i 

2 
l 

2 
1 

)) 

)l 

)) 

Il 

)) 

)) 

46 

60 

1 
» 

)) 

·1 

)) 

)) 

2 
l} 

18 
18 

1!) 
-15 

3 
2 

)) 

1 

2 
8 

1 
l 

)) 

6 

5 

2 
6 

1 

i 

)) 

)) 

·--1--~,---•----•---,--- , , , , ,--- 

55 

63 
-·-•-1-1-,---,-·-•-1-1,- 

2 
1 

2 
1 

1 
)) 

,1. 
)) 

52 
62 

3 
2 

2 
2 

6 
0- _, 

3 
12 

3 
,J3 

j 
7 

4 
7 

2 

1 
)) 

)\ 

)) 

138 

mu 

51.11150. 85155. 36152 .53136. 84134. 04138. i-1136. 73144. 58[43. 40[46. 61 \44. 9:.i 

48. 89149 .15144. 64147. 47163. ·f 6165. 9Gl6t .2Hl63. 27lfü-i. 42156. 60153. 39155. 05 
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D. - M,declae. 

rdmis . . . • 
Examen ' 

·tr• êpreuve, 
Ajournés ou refusés. de candidat en 

médecine, 
chirurgie et r lAdmis . • • • accouchements. 2• épreuve. 

Ajournés on refusés. 

tdmis •. • • :Rumens réunis \ 2• épreuve. de candidat Ajournés ou refusés. en sciences 
naturelles et de 

candidat f f Admis . . • · en médecine. 3e épreuve. 
Ajournés ou refusés. 

rdmis . . · · 
1re épreuve. 

Ajournés ou refusés. 

E;anien 1 rdmis • . · · · de docteur en 2° épreuve. 
mèdeelna, i Ajournés ou refusés. chirurgie et 

accouchements. 
\Admis 

\ 3• épreuve. 
/ Ajournés ou refusés. 

j Admis . • • · 
1r, épreuve. 

Ajournés ou refusés. 

l Admis . • • · Examen ) 2e épreuve. de pharmacien. Ajournés ou refusés. 

tdmls . • • · 
3• épreuve. 

Ajournés 011 refusés. 

lAdmls 
, Chlllres absolus. ) 
\ f Ajotirnés ou refusés. 
J 

1 Rapport 
proportionnel. 

} Admis . . . . 

f Aj0urnés on refusés. 

JURY CENTRAL. 

1910 l 1911 l 1912 1 TOTAL. 
1 1 

1 1 4 6 

1 3 1 5 

)) 1 1 2 

)) )) 3 3 

)\ )) )) )) 

)) )) . 1 { 

1) )) )) )) 

2 li 1 3 

1 )) 1 2 

1 )) 1. 2 

1 
3 3 6 12 

5 7 4 16 

7 7 7 21 

1 4 3 8 

2 3 H 1G 

1 2 4 7 

3 3 to i6 

1 1 3 5 

2 4 3 9 

)) )) )) )) 

--- ---~ 

1!J ~2 43 84 

12 17 21 50 

61 .29 50 . .f.f 67.Hl 62.09 

38.71 43.59 32.Sf 37 .3·1 



Relevé genfral. 

Chiffres abso/u4 

Admis 

Ajournés ou refusés 

Rapport proportio1111el : 

Admis . 

Ajournés on refusés 

. --~·•· -~-~ - ... --- - 
Ju11Y ou CoLLf:GF. 

Jun y DE r.'INSTlTUT S,1 INT· LOUIS. J UIW CF.NTI\AI •• LF.S JUll\'S 111h;N1S. 
NOTRE-DAME DE L\ Prrx , 

1910 11 !lH 11 !)·121 Total. !HtO I JOH I t!l-12 ! '1'01:11. 1!)10 l ·l!Hl ! ilH2 ! To1:,l. !!HO l uu t ! !!lti I Total. 
1 

1 

s2· i8 8:'i . 2-fä ·128 138 133 89!) Hli U2 -un .{Q.i, 32H B!î8 36.t t ,0.{8 

38 32 42 H2 ""' ,s ,s us 10.i ·108 ·12!1 au IH4 188 219 l.iOi .. ,_ 

-- -- -·- -- ·-- -- -- --- -- --- --- --- --- ·--- --- -- 

li8.H3 70.91 HG.05 6S .ns il.H 74.tn 73.48 i2.0-i- ;i':L73 5G.SO 63. 09 54. 23 (i2.G!l (J;). 57 62.44 ns.ss 

31.Gi 29.09 33.07 31.37 28.S!) 2;ï St 26.,>2 27.0G 4i.2i .{3.20 46.91 .{5. 77 37.3! 3-i. 43 37.56 36.45 

- ),$ 
0 ,;,,1 __. 
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ANr<KBS 1910, t9 lt, 1912 -- No1rnRE nss 

A. - Philosophie 
el lettres. 

B. - Droit. 

C. - Sciences. 

La plus grande distinction. 

La gr:mdc distinction 

La distinction . 

D'une manière satisfaisante 

Total des admissions . 

D,- Médecine. 

ReLvé g6néral • . 

La plus gl'ande dlstinction. 

La grande distinction • 

La distinction . 

D'une manière satisfaisante 

Total des admissions 

L:1 plus grande distinction. 

La grande distincrlon . 

La distinction • 

1 
D'une manière satisfaisante 

Total des admissions 

La 11l11s grande distinction. • 

La grande distinction . 

La distinction . 

D'une manière satisfaisante 

Total des admissions 

La plus grande distinction. 

La grande distinction . 

La distinction . 

D'une manière satisfaisante 

Total des admissions • 

' 
JURY DE L'INSTITUT SAIIIT·LOUIS- 

1 
- 

1 
i - 

1910 ·l!JH ' -1912 1 'f 
1 1 1 

OT,\I .• 

3 1 ••• 8 

·to f, i2 28 

tn 15 H) .u 
;;!) ,îG :iO -165 

----- ----·--- ---·--- ---··-- 
82 ïS 8;; 245 

1) JI ,, )) 

,, Il Il li 

Il li li Il 

,, 1) li l) 

----· ---- _,. __ ---· 
Il li IJ 1) 

li )) • li 

li l) )} " 
1) " 11 IJ 

» ll Il )) 

--·· --··· -···----- ----~- ------- 
Il 11 JI 1) 

Il )1 n Il 

)) )) li )) 

1) Il li li 

Il li )1 l) 

____ •.. __ ----- ___ •.. ____ ---- 
11 JI Il )) 

3 1 4 8 

10 ,; 12 28 

10 15 i9 44 

59 56 50 165 

---- ---- 
82 78 8" ~U:'.i ;, 



( 2Uä ) 

IIÉCll'll:NDAIHE, ADMIS AVfiC OU SANS I>ISTl'l'CTION . 

. ,. 

JURYS OU COlL(GE N,-0. DE LA PAIX. JURY cei!TRH. LES JURYS RÉUNIS. 

--·-···- - 
i 1 

·1··----- - - 

f910 1 HHJ I HH2 l Torn.. 1 
1 ! Tont. 

1 
l 

1 l TffL\L. 
1 t!n o 

j mu 
i 

l!.!12 1910 
1 

1911 1 -HH2 
i 1 1 

8 9 4. 1 21 )) }) . )) )) H lO s 2!, 

1'2 ·17 18 
1 

47 J) 5 8 13 22 28 as 88 

2-:! 20 21 63 5 9 4 18 37 H 1-4 125 

G3 ('0 i:iU 184 .13 20 7 40 135 138 11 i; 38!) >- ----i-·--- --- ----··- ----- ~---- -- ---- ---- ---- -·--- -----~--- 
tO,i JOS 102 315 18 34 19 il 205 22(• 206 631 

)) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) li 

)} )J )) 1) 3 )) 2 5 3 J) 2 5 

)) 1) )) )) 3 ·10 !) 22 3 10 !) 22 

1) }l )) IJ 5!J 60 49 168 5!J 60 Ml 168 

---- ··--· ----------- ····--- ·----·---- ----- --·--·-- ------- -- ----- --- ---- ---- ~-----~- 

)) }) JJ Il 65 70 60 rn:; 65 70 GO 19;; 

- - 
1 2 2 5 )) )) )) l) ·1 2 2 5 

1 B 4 s )) )) 1 J -1 fi () !) 

,1- {l 4 -14 3 2 1 6 7 8 5 20 

J7 rn 21 57 H u 22 ,1,7 28 33 -13 10,l 

---··-- ~----------·· --·--·----- ------ ·-- ---·---- --··-·-- ---- ---- ----- 
23 30 31 Si .14 IG 2i !i1- 3ï iG t)?) 138 

- - - 
)) )) )) )) )) )) 2 2 }) )) 2 2 

ll )) )) l) )J )) -1 1 )) )) ·I 1 

)) )) )) )) 2 4 6 . 12 2 4 6 12 

)) }) )) /) -lï 18 ;){ 6H ·1.7 18 34- li!I 

)) . 1- ,: 1 )) 

--- ---•-.- ·--- ·----· ------ ------- _____ , __ --- 
1) rn 22 43 Si- Hl 22 43 SJ 

- - --- 
!) H G ~6 )) )) 2 2 12 12 12 ;36 

rn 20 22 :i;j 3 5 12 20 26 a1 -i6 103 

':W 21; 25 'n l;I 2·· 20 ;58 ,{.!) 66 6,1, 1 i!J i) 

80 81 80 241 100 112 112 B24 23() ::H!l- 21-2 no 
·- ------- --- -- --- --·- ---····-- ----- ··- ------· --- •... __ .,_ .. __ --------·-- --- ----- -------·- 
128 .1:18 133 3!)[) JlG H2 HG 40-i 326 ass :l6f. 1,048 
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ANNÉES HHO, 1911, ·1912. - PnorO:i\TION ••· c. DËS RÉCIPIENi>Am·Es ADMIS RKSPECTIVE~IENT 

;\IANIÈIIE 

A. -Philosophie 

et lettres. 

B. - Droit. 

C. - Scionces. 

D. - Médecine . 

Relevé général. 

La plus grande distinction. 

La grande distinction . 

La distinctlon . 

D'une manière satisfaisante 

' La plus grande distinction. 

j 
La grande distinction . 

La distinction . 

D'une manière satisfaisante 

La plus grande distinction. 

La grande distinction . 

La distinction . 

D'une manière satisfaisante 

La plus grande distinction. 

La grande distinction . 

La distinction . 

D'une manière satisfaisante 

La plus grande distinction. 

La grande distinction . 

La dislincllon . 

D'une manière satisfaisante 

JURY DE L'INSTITUT SAINT-LOUIS- 

Hl10 1 rntt 1 HH2 
1 

TOT.li •• ! 1 
1 ' 

3.Gfi 1.28 4.71 3.27 
< 

12.20 7.69 U.12 H.43 

·12.20 l!).23 22.35 17 .91i 

71.!)4 71.80 58.82 67.34 

)) )) )) )) 

)) )) )) )) 

)) )) )) )) 

)) )) )) )) 

)) )) )) J) 

l) )l )) J) 

)) )) )) ll 

)) )) )) )) 

)) )) )) )l 

)) )) )) )) 

)) )) )l ll 

)) ll )) ll 

------ 

s.no 1.28 4.71 3.27 

·12.20 ï.6!.J U.t2 1-1.43 

{2.20 Hl.23 · 22.35 17. ()(; 

7:1.!M 7i.80 58.82 67.34 
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.\'EC 1,.\ PLUS GRANl)K DISTli\CTION, LA GJIANPE DISTINCTION, I.A DISTINCTION ou o'oNE 

ATISFAISANTE. 

JURYS DU COLLtGE N.-D. DE U PAIX. JURJ CEIITRAI. LES JURYS RÉUNIS, 

! 1 

1 Tor.u.. 
1 . ' 1 ~mil ! 

Hl12 . : Tonr.. 1 !l IO ! rntt 1 1!112 -1910 I rn11 1 1!112 1 Tor.u., 1!)10 l ! 1 1 ' ' 
1 I 6.1;7 

li 1 
/ i.1>2 8.33 3.92 n ll )) JI 5.37 .j.55 3.88 4.60 

11.-13 15.'H lï.'15 U.!l2 il U.71 42.-11 18.31 . Iû. 73 12. 73 18.-1-5 13.!)5 

':W.!);; 18.53 20.59 20.00 27.iS 26.47 21.05 25.3::, t8.05 20.00 21.36 19 .81 

60.00 !jï .40 5ï.8! ss.n 72.22 58.82 36.8-i 5(;.Z,t.{ 65.85 62.72 56.31 61.64 

» li " )) " )) ll )) )) )) 

1 
Il 1) 

li )1 ,, ,, 4.62 )1 3.33 2. ;j(i 4.62 )) 3.33 2.56 
)) )) Il )) 4.62 H.29 15.00 1 t .28 .i..(i2 U.29 rn.oo H.28 
)1 1) » .. !)0.ï6 85.7t 81.67 se.re 90.76 85. 7·1 8·1.67 86. Hi n 

.{.35 6.67 s.rs 5.95 )) 1) )1 )) 2. 70 4.35 3.64 3.62 

-Ul5 10.00 1.2.!IO 9 _;'j2 li )1 4. J 7 1.85 2.70 6.52 9.0!) fL52 
-ti.39 1:W.OO 1.2.!)0 Hl.67 21.43 ·12.50 4.17 H.H 18.92 17.3!) 9.09 -14.49 
73.!11 63.33 67. 75 67.86 78.57 87 .50 91.66 87 .Oi 75.68 71.74 78. 18 75.37 

,, )) )) )) )) )) 4.65 2.38 Il )) 4.65 2.38 
)) li )) )) )) )) 2.32 1.:19 )) )1 2.32 -t.rn 

)i )) )l 1) ·10.53 18.18 13.95 U.2!) f0.53 18.18 -13,!);j 14.29 
)) )l )) )i 89.47 81.82 79.08 82.:14 89.47 8L82 79.08 82.-14 

-- --- --- -- -- -- -- -- -·- --- 

7.03 7.!)i 4 .51 tL52 j) )) f.37 O.:iO 3.US 3.35 3.30 3,44 

10.16 i4..i9 16,5.{ 13.78 ~U.i8 3.52 8.22 4.!>5 7.98 8.66 12.6,I, fl.83 

20.3J 18.8-{ 18.80 19.30 H.21 17.61 13.70 U.3G ·15.03 18.,U -Ji.58 17.08 

62.ii0 ~8. ïO 60.H;; 60 . .(0 86.21 78.87 76.71 80.19 73.31 fü).tfi 6G.48 GD.65 
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CX XI V. - Nombre proportionnel des admissions et des non-admsssions 

ANNiEs rn 10, .f 911, f 91:2. - NnllinnE 

Ä. - Phll(u101,ble el lcUrea. 

t •• épreuve. 

Ex:1111en l 
de candidat en 
philosophie 

let~1~es. 1 l 2• épreuve 
et épl'ellVCS 

su 1,pl émeu tai res. 

~ Admis 

( Ajournés ou refusés. 

Admis 

Ajournés ou refusés. 

UNIVERSITÉ DE GUO. UNIVERSITt DE LIEGE. 

1 , --T~-1 1 - T~I 
1!>10 ! HHI l 1912 l'fo-r.\r .. inro I IOH 

1
1012 !Toni .. 

27 

·IO 

32 

21 I 27 

-12 1 Il 

28 I 2ï 

5 1 S 

75 1 -il 1 37 1 46 1 124 

33 I 34 I 29: 30 1 93 

87 I 48 I 45 1 48 I 141 

2t 1 16 1 12 1 11 1 59 

) Admis . . . 1 •. 1 li 1 .1, 1 Hi 1 Hi I -1-I Il 1 31 " 
1 · • épreuve. 

Examen l Ajournés ou refusés. . 1 li 1 1 1 ll 1 1 1 l 1 21 1 I 4 
de docteur en 
philosophie 

Cl 
lettres. l S• épreuve, ) Aolmi, . . . 1 4 1 5 I 5 1 14 1 li 1 13 1 ï 1 2H 

épreuve unique 
et 

épreuves 
supplèmemalres. Ajournés ou refusés. . 1 Il 1 li 1 il 1 )) 1 )) 1 )) 1 21 2 

Relevé . 

1 ChiD,·es '"'°'"'· l Admis .. 

Ajournés on refusés. 

) 

Admis 
ll«11por1 

pmpo1·tio11ncl. 

Ajournés 011 refusés. 

68 

·18 

60 

18 19 

191 111 

51 

!)!) 112 322 

-138 

-----,-1-:-:-1-:-1-1- 
1 
' 

79.07,ï6.D2l76.83l77.6,l68.52l6D.72lït.7Dl70.oo 

20. 93123. 08123 .17122 .H613·l .. {8130.28128.21130. 00 
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p1·ono11cces et des distinctions accordées par les facultés pendant la période triennale. 

DES n1tc1P1P,NDAIUES ADMIS ou NON ADMIS • 

.. ---- -···--···-- , - 

UN IVERSITt DE BRUXELLES • UNIVERSITÉ DE LOUIIAIII, LES QUATRE UNIVERSlîtS RtUNIES. 

. . ;!llO l lf)H l -HJ12 l ÎOTAL. HltO l 1!)H l l!H2 1 TOT,\I,. HltO 1 ·19H 1 1!)12 1 Tont. 

42 :r; 33 HO 12r. 111H ·122 !fiï 236 202 22S GGfi 

H 42 :,3 13!) 32 38 3,; rn:; ·120 121 -12!) 3i0 

38 41 10 ! 
·!Hl 81 1.21 101 ~0!) -19!.I 238 ~Wl G,;G 

·13 31 Hl ,-;4 38 -1.!I ti3 ·140 ,:; 97 82 2,_;4 

1 2 3 r, Hi ç,•· rn ne 38 37 3ï 112 .:.;) 

)) 1 )) ·l 7 8 7 22 8 12 8 28 

)) 2 2 4 Hi .<z3 1!1 ;;s '.W 43 33 102 

·.1 )1 li ·I 1 1 2 4 2 l .{ 7 

----- --- -- -- 

S·I 80 ïS 23!1 'iH!I 281 2CT4 ï84 rnn ,;20 51ï ·153(i 

;.i8 74 63 J!):i 78 !I(; !17 2ï1 205 231 223 659 

-- -- 
,;s. 2ï 51. Dii :;1;. 32 ;i;:i. Oï 7.:,. :rn 74.,'i.i 73. i3 74.31 i0.88 fi!). 21 (H).86 6!J.!l8 

41.73 48.05 44.68 44.!)3 '21.G-1 25.Mi 26.Sï ':t;i.6!) 2!). t2 30.79 30.U 30.02 
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B. - DroH. 

~ Admis . • · · 
Examen de candidat en droit . . . . j Ajournés ou refusés. 

1re épreuve. 

2c épreuve - 1re sous-épreuve ~ Admis . . . . 
et épreuve unique (avant-der- ) 
nlère). l Ajournés ou refusés. 

2• 01I 3° épreuve (finale). 

) 

Admis . • . . 

Ajournés 011 refusés. 

~ Admis . . . . 

~ Ajournés ou refusés. 

l Admis . . . . 
Examens réunis de docteur en droit 

et de candidat notaire. (tprcuve Ajoui•nés on refusés. 
finale.) 

Éxameu 
de candidat 
notaire. 

neJevé 

1 re épreuve. 

2° épreuve. 

3° 'èpreuve. 

Jlapport 
proportionnel, 

~ Admis . . . . 

Î Ajournés ou refusés. 

\ Admis . . . . 

) Ajournés 011 refusés. 

)Admis • . . . 

~ Ajournés 011 refusés 

Épreuve unique pour ~ Admis . . . • 
les docteurs en 
droit. Ajournés 011 refusés 

{
Admis • · · · 

Chlflres absolus. Ajournés ou refusés 

) Admis . . . . 

/ Ajo11r11és 011 refusés. 

.. 

UNIV[RSI\I DE GAND. ~UNlnRSITt DE UtGE. 

1!HO 11011 i 1912 l·ronr,. HHO I-t9ff l l!H2 !-ronr.. 
_ 1 . 1 , l 

1 
1 . 

24 3·1 24 î!J 43 43 32 HS 

H 17 fï -t·; 1ï 6 5 28 

20 25 29 74 /4() 42 39 ·121 

5 Î H 26 ii 1;; 8 28 

17 f9 25 61 25 37 42 104 

r; 6 7 18 8 7 j 22 

13 21 21 . :"):'; 32 34 32 98 

3 3 4 10 'fi 4 8 IS 

1 f ·I 3 ' )) )) 3 3 

)) )) )) )) )) >) 1 t 

7 8 5 20 3 7 4 H 

9 2 4 1" 2 4 H ') ,, 

Î 7 8 22 8 3 6 li 

7 7 8 22 2 )) 1. 3 

9 ;; 7 21 8 8 3 -1!) 

2 6 3 H i 3 1 ·H 

5 5 6 f(j ·s li Î 21 

)) )) )) )) 3 1) 1 4 

·-- -- -- -- -·- -- -- -- 
103 122 12G 3.'iJ H,7 180 168 5J.'i 

42 48 ;jj 147 sn 39 37 ·126 

-- -- -- -- -- -- -- ---- 

71.03 71.i( ; 68.85 70.48 76.96 82.19 SJ.95 80.34 

28.97 28.24 31.15 2\J.52 23.M 17.81118.05119.66 
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UN ll!ERSITÉ DE BRUXELLES. UNIVERSITt DE LOUVAIN. LES QUATRE U!IIVEimïts RÉUNI ES. 
- 

1 

1 TOTAi.. !!HO 1 
1 l TOTAi •. rn,o l 1 1 TO'L\J,. 

HIIO 1911 1 1912 HHi 1 1912 19H 1912 
1 1 1 1 

1 l 1 
i 

:{!) 3!1 45 123 82 !14 ·131 307 188 207 232 G27 

20 26 21 70 ,H 47 ,,rn 137 8!) !IH % 280 

30 31 48 -10!) 78 78 mi 2,i l 1G8 176 2H t'.:!""-"'' o;ia 

·10 20 u 44 23 CJ- Hl G9 43 69 r-;;; Hiï _, 
1 

9 fJ rn 28 G:i 79 ïl 21:'i HG 144 148 408 

(; 3 ·I Hl . Ml 30 fl(l fOG 5!) 4G :H 156 

3-i 31i 30 100 GO GI fiï ·188 13!J ·152 ·150 441 

Hl s ·U 41 (i rn 17 3!) 34 3·1 43 -108 

11 )) )) )) 5 li fi 17 6 ï ·10 -23 

)) )1 1) )) 1 4 2 7 1 4 3 8 

7 5 3 1'" n 23 2G 6G 34 43 38 H5 ;) 

5 4 li ·15 1.'i 22 ,f!) 56 31 32 34 97 

8 ï ;; 20 20 14 20 ;'i4 43 31 39 H3 
3 l) l) 3 30 so 27 87 42 37 3G• H5 

H 7 i 20 30 18 H 62 53 38 3-1 ·122 

ï H fi ~H 22 21 J:3 3G 38 4-J 23 ½02 

1 ;'j 2 8 21 14 '.!;'i so 35 30 30 95 

1 )) 1) 1 G i; ;; ·17 ·10 Il (l 22 

--- -------·-- ··-- ---- -- ---- ---- --- --- -- -- --- 
·134 mg J.'>O 423 3ï8 387 44:; 1,2!0 782 828 88!) 2,499 

71 -q Gä 208 184 203 187 ;'i74 347 3G2 346 ., ,05:-i ,_ 

---- -- ----- -·- ---- ---- -- -- ·------- 

!;;j.3ï us.ss 69. 77 1.iï .04 (îi. 2(i G5.öll 70.41 (i7 .83 69.iG (j!J.58 71.98 70.32 

,H.fi3 31.12 30.23 32.9G 32.7.{ 34.41 20. ii!J 32.17 30. 74 30.42 28.02 29.68 
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C. - ;;i<•lcncc1<. 

Examen de c:mdi-) 1re èprenvc, { 
dat en sciences 

h rsir nes el . P l, 1 . :!• ëprenve.epreuve unique f mathèn.atiques. et <!p1 cuves 
supptëmentatres. 

Examen 
de docteur 

, : 
\ i •• épreuve. 

en sciences / 
physiques et 2e êprenve 

mal hématiques. • et épreuves supplèm , f 

Examen 
de candidat en 

sciences 
naturelles. 

1 1"• épreuve J 
\et êprenves supplêm. l 
( 

1 é . ,2· épreuve, preuve un1q11cj r et épreuves 
1 supplémentalres. 

Admis . 
Ajournés ou refusés 

Admis . 
Ajournés ou refusés 

Admis . 
Ajournés 011 refusés 

Admis . 
Ajournés ou refusés 

Admis . 
Ajournés ou refusés 

Admis . 
Ajournés ou refusés 

J<:xa1111ms réunis de canûiänt en sciences natu- ·i Admis • 
relies et de candidat en médecine (1" épreuve . • • et épreuves supplémentaires). AJOllrnes 011 refuses 

Examen 
de docteur en 

sciences 
n:11 ure Iles. 

1 •• épreuve. 
} Admis . 
f Ajournés ou refusés 

2• é1>reuve,_éi:,rc11\·e11111r1ue ~ A. dmis • 
et eprenves 

snpplèmentalres. Ajournés 011 refusés 

Admis 

l 1" épren ve . j Ajournés ou refusés Examen 
de candidat 

2• épreuve. j Admis , ingénieur. 
' · Ajournés 011 refuses 

Admis 
1,. épreuve. 1 Ajournés ou refusés 

Examen l j Admis . d'ingénie~,r civil 2• épreuve. 1 Ajournés on refuses des mines. 

Examen 
d'ingénieur 

des 
constructions 

civiles. 

Helevé 

3• épreuve et épreuves l Admis 
supplémentaires. Ajournés ou refusés 

{ Admis 
1re épreuve. Ajournés ou refusés 

2° épreuve. 
j Admis 
! Ajournés ou refusés 

3• épreuve. 
J Admis , 
! Ajournés ou refuses 

Chiffres absolus. ~ Admis 
Ajournés ou refusés 

Tlappol't ~ Admis 
proportionnel, · f Ajournés ou refusés 

UNIVERSITÉ DE GAND. UNIIJERSITt DE LIÈGE. 

1!)101 l!)H l l!H2 ITOTAL. l!H0 I Hll 11 HJl2 l·ro-ru. 

2 ,; 4 11 2 (î 8 Hi 
;; 8 ï 20 2 2 4 8 

1 4 G H Hi ·10 G 31 
4 •• 2 ï 2 2 )) 4 

1 1 2 4 3 . 8 3 14 
1 )) 1 2 )) )) )) )) 

2 t 1 4 2 6 fi 14 
n )) )) )) )) )) )) )} 

23 20 2(; 69 :>1 4i 50 1/48 
18 29 3;; 82 41 fil ,;9 161 

17 rn 18 48 41 ?i/4. 42 ·137 
Hi 18 22 5G 33 34 33 -100 

3 4 1 8 }i )) )} )) 

2 4 2 8 )) )) )) )) 

2 ·I )) 3 (l 1 2 f) 
1 )) }l ·1 )) )) )) )) 

)) ·l 2 H )) 6 1 7 
)l )) ·I 1 )) )) )) ·)) 

33 20 -1;; n8 (l(i 54 5G l7ö 
45 14 -1/4 73 30 3(i ,U 110 

23 24 17 (;4 (;3 fjl) 47 17H 
2?) ')" Hi 6G 24 17 22 63 _') 

)) )) )} )) 43 53 48 144 
)J )) )) )) 37 3(i 34 107 

)) )) ll )) 3G 46 44 -12G 
)) )) )) )) 37 42 4-1 ·120 

)) i) )) )) 52 31 87 -120 
)) )) }) )) 30 34 40 104 

22 ·l;i 22 59 )) )) » )) 

5 '12 8 q" }) )) )) )) •. a 

20 Hl 12 51 )) )) )) )) 

s 7 ;'j :20 )) )) ,) )) 

1 '' 20 18 53 )) )) )) )) ,) 
4 3 2 f) )) )) )) )J 

--- -- -- -- -- -- ---- ~~--- 

H,4 -148 144 41>6 380 391 350 1,-l 2·1 
134 121 115 3i0 236 264 277 777 - - - - -- - - 

55.03 55.02 55.60 55.21 61.Gü B0.69 5i'J.82 ;';\).06 
44.f.17 .U.!18 44.40 44.7!) 38.3! 40.31 44.18 40,!)4 
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- 
UNIVERSHE DE BRUXELLES. UIIIVERSITt DE LOUVAllf. lES OUIITRE UlflVEiiSITÉS RtUNIES. 

•··· - - 1 1 
1 

i i i i 
1 TO-Ut. 

,~,w 1 1~11 ! 1912 
1 1 i : '1-.Yl"\L J:HO 1 l!JII 

1 
1912 l 'fOT.\I .• rn10 

1 
ml 1 

1 
H.112 i 1 1 t 1 ' 

1 
1 

I i 2 7 i fj 1; -19 12 21 20 ;i3 
.i » 1) 4 1 2 2 ;j 12 -f2 13 :n 
1 2 .{ . ï :; ï Il 23 22 23 q• 72 _, 
)) JI a i) -i :, 1 IO JO 8 3 21 

-1- 4 1 !) 6 2 ,; -J3 ·U lii lt Ml 
" l) )l 3 ,, 1 )l 1 4 1 1 li ., 
2 4 4 JO 2 s 2 J2 s -1!) 13 _,u, 
)) )1 n il 1 )) D 1 1 )) )l f 

6" ï3 li- 203 .{!) ;; 1 ~l U.H ·188 HIJ -J!);'.i ;i7-1- ;) ;) ;) .. 
38 ;;o Ï-i 162 51 .u; ;\3 140 us 18(; 211 !H-5 
38 H n H.i;_i 52 4ï :;.i 1:;3 148 rss ISï .i!)3 
;jj ,H) :-rn i22 ';!:{ 31 18 ï2 w, 13:2 IO!I 3,;o 

)) )) l) l) HG !H ·l IS H~S Il!) !)8 H9 H3G 
)) 1) )) )l ·120 S3 fii 267 ·122 87 (jfi 27:j 

3 4 8 15 3 l) 4 ·12 u li H 3!) 
1 1 n 2 )1 1 Il 1 2 2 )) .-f. 

4 2 3 !J 3 3 ï ·i3 ï 12 13 32 . 
1 1 )) )) 1) Il )) )) Il )) )) l) 

31, -:!S 31 !l8 28 3" ,H Hi lli3 !37 159 ,i;;!) ·> 
•· C)- 2!! ao !)'' ·13 37 37 !1:2 120 un 13.{. 370 _, ,, 

35 3;'i 21 !H 32 21► 29 87 153 1,ï.1 1H -121 
li 11 20 ,{S 27 20 23 70 !1:3 7,} SI 247 

15 rn 25 :j!) C)" 22 ·15 62 83 !).i 88 265 _;:i 

3 10 f3 26 12 ·13 10 40 ;;:2 6-i :>Ï ii3 

18 1 ,!. Hl 51 u 2ï H) no GS 87 32 237 
2 n .') ·J3 H lO 20 41 :'.iO 58 6(i IH 

1-1- J7 IS 4!) Hi 15 23 5,j 82 fl3 ï8 223 
1 :-1 2 6 1 1 7 !) 32 38 /4!) 119 

!I ï 3 Hl 7 H li 1!) 38 28 31 !)7 

J 2 3 li !) 7 4 20 i5 2l 15 51 
li 10 fj 22 G ·> 5 14 32 :H 21 37 
)) )\ ;'i t; 1 5 8 u !) ·12 18 39 

4 li IO 20 r, 6 'J li C)" 32 33 !)O _;, 
)\ li Il l) 1 )) Il i ;'i 3 2 JO 

·--- --- ---- -· ---~- ·-·--·--- ·----- ---~- ---- ------ ---- --- 
g··,· 2ï3 ~H)I; 8':H 3ï7 31i5 .rn, f.157 J, nu 1, f tt 1,::?0.ï 3,5Ii8 _.,.) 
(,!J 161 !Di 4!H '180 ::Wï ':!~7 ïSi ïSi Si3 82(i 2,423 -- 

,;:;.:;:; ll::?.90 û0.04 U2. (i 1 iiï. 38 r>ï. 7;-; 63.fi5 ,,9.6i fi0.00 ,i!). 1 ;i ii!J. 3;J 59.49 
;Jt ,.fö :-17 .10 an.!W :n .an {2.li::? .1-2.25 36.3:i 40.3!1 /41),(l[) 40.8;-i .{O.fjj 40.iii 



l 21ft.) 

D. - llédcclne. 

Examen 
de candidat en 
médecine, 
chirurgie el 

accouchements. 

Examens réunis 
de 

candidat en 
sciences 

naturelles et de 
candldat 

en médecine. 

Examen 
de docteur en 
médecine, 
chirurgie et 

accouchements. 

Examen 
de 

'.>harmacien. 2• épreuve. 

3e épreuve. 

Relevé. 

ltelevè général 

{ 
Admis . . . . 

-t re épreuve. 
Ajournés 011 refusés 

l Admis . . . . 
2, épreuve; 

Ajournés ou refusés. 

2• épreuve ~ Admis 
et épreuves supplè- 

mentatres, Ajournés ou refusés 

~ Admis . 

l Ajournés ou refusés 3• épreuve. 

,tre épreuve. 

2° épreuve. 

3• épreuve. 

·l" épreuve. 

Chiffres absolus. 

Rapport 
proportionnel. 

1 Chiffres absolus. 

1 fütp7rnrt 
p1·opo,•tio11nel. 

\ Admis 

) Ajournés ou refusés 

{ 
Admis . . . . 

Ajournés ou refusés. 

I Admis . . . 

l Ajournés ou refusés 

1 Admis 
/ Ajournés ou refusés 

\ Admis . 

} Ajournés ou refusés 

j Admis . . . 

l Ajournés ou refusés 

~ Admis . . . 

/ Ajournés ou refusés 

) Admis 

/ Ajournés on refusés 

~ Admis 

l Ajournés ou refusés 

j Admis 
l Ajournés 011 refusés 

UNIVERSITÉ O< GAND.. 1 UNIVERSITE DE "'':"· 

Hl LÎ~~-,-----,,, 1:1-10!1:111 :l l!ll't \or.1L. • rt.,, . - •.. 1 . ! 
. . l 

l .. ;J 

li 

)) 

G 

3 

4 

4 

-l4 

3 

2 

·H 

)1 

)1 

5 

4 

4 

10 

1 

16 

4 

2 

1 

1 

H 

1 

13 

i· ,) 

)) 

6 

7 

3 

7 

2 

4 

ll 

ï 

12 

1 

5 

1 

a 

2 

21 

4 

14 

3 

!) 

5 

8 

7 

32 30 

21 .2 

H 2 

121 )) 

71 )) 

1H8 I 421 

20!) I 208 1 21G 

131 » 

31 l) 

4(;1 29 

8 2 

-Hl 25 

·101 2 

H I · -121 27 

.i, 1 151 )) 

201 lï 

81 2 

l!l 

7 

·IS 

.) 

Hll IS 

li I l 

1) 

)) 

43{ 11,2731 8i5 

)J 

4 

1; 

)) 

2(i 

8 

2!) 

2 

26 

)) 

15 

2 

-16 

1 

-1!) 

)) 

)) 

)) 

S .... ;);) 

n 

33 

3 

)) 

11 

3 

1.1 

)l 

rn 
)) 

)) 

)) 

i 

79,. 

8 

88 

13 

78 

s 

80 

43 

i 

fi 

1 

- 831~1 ~l 2i5 ~~l •185 1 177 1 :H!I 

15 1 21 1 251 61, -tn 1 23 1 H 1 50 

84.,rnls, .25 so.rn 81.S;'i !l2.i2 ss.!Hl!J4.t.'il!l-1.r,ii 

Hi . 3 1 1 ·18 . 7 ti -19 . 84 18 . Hi i . 88 1 1. OG 15 . 85 I 8 . ~5 

-1-!-~----:---... 
~o, 12,,:;o; 

ossi 353 1 369 1 ann 11,ou, 

--, .. -- --•--·-· --··-- ----·•-.--l-- .. -· 

ou'. ''.-o'. '.o.,'. ou.10 :~-5'. ~• "'.i'."·'.2!'.o '.'s 33.33130.01 .3H.23 33.21 2.J.4, 30.h,,ll.;J8!-10.a2 
1 



( 2m ) 
1 - 
1 

UNIVERSITÉ DE BRUXELLES. UNIVERSITÉ DE LOUVAIN. LES ouÁTRE UNIVERSITÉS RÉUNIES. 

i 
1911 ! ·J(H2_ 1 TOT.\L 1 1 1 ror.u.. 1 

1 
1 rorn.. j HllO . ·l!JIO rn11 1!112 HHO 19H 1912 i 

1 1 1 ! 1 1 

1 

-1::l 21 22 Sv )l )) )) )) 88 ;\(; 57 201 
;;~ 10 l" ;)Ï 34 r 17 6H il )) )) )) )) .) 

32 42 :H 98 1) )) l) Il 6·1 8ï v3 211 
12 20 12 ,U li )) )) )) H 2G 13 53 

Il )) )\ Il 81 IOU · 102 292 8-1 113 107 30-i 
)\ )) li )) 38 41 47 12G 42 ,rn 48 133 
Il Il l) )l SG 70 !)9 2:;5 !)0 74 10.i 268 
1) li )) Il 30 30 56 116 30 31 58 H!J 

30 31 -1(i 107 · 77 ï6 ïO 223 ·150 U4 170 461 

\) 18 13 40 23 26 !) 58 37 ,'i3 2!) H!J 

4:1 2!1 32 102 IH tl(; 72 H)!) 141 137 142 420 

2t> 12 4 41 ':t, 37 38 100 ;';4 5H {!) 159 

3-· 3(i 31 10'2 6ü :)6 G8 1()0 142 ·133 ·13!! ,,1-1 '.) 

10 1 ï ï 34 3 (i ï 16 IS 29 ·18 65 

Hi lî (i iw 3i 30 30 !H 7-l li!) 5(► HH.i 

; n Î 3 l!l 20 18 8 4G 31 30 19 80 

I!) n ï ,-{3 . 32 32 31 9" 73 72 ,ï7 202 ;) 

:ï :, 2 12 (j , 2 1 !) 17 10 7 34 

·13 20 1 i 50 38 32 32 102 74 7;; 72 221 

(; 2 )\ 8 )) 1 2 3 7 H 2 ·12 
-- --- ---· --~--- ---- ---- --- - --- 
229 213 13;'; G2i 4ï;'i 471 ;jO{ 1,450 HH 1 91i0 967 2,901 

IOS nt ;j(j 9'"'" 14.'i 1{j( l l(i8 4ï,-l, 284 29() 260 840 _,);) 

-- -- -- ---- ------ ·---· --- --- ·--- 
(iï .!)5 70.0ï ïô.ï(l 7·1 .O!> ïô.lil 7L'>3 îi>.00 7i>.8G- 77.42 71î.43 78.81 77 .55 
:12. O;'i ss. !13 23.2.t 28.91 23.3fl 2ii.4ï 25.00 2{ .G.{ 22.:":i8 23.57 21.-l9 22.4:.i - - ----- -- 
(if!!) ï();'j ïO!) 2, .113 -1,469 1,504 1,ü28 4, (iOI 3,43! 3,485 3,,578 10,404 
:!î 1 :{!)8 381 l .iso GSi i2ï (i8!) 2,103 1,620 1,702 f, (ifj~j 4,977 
-·--- --- -· -- 
H:;. ,n (î;\.!12 <i,'i.O:i IH.ïfi ()8.H- (i7. 41 70,2G lî8.63 Gï.!13 fi7.IO GS.37 fl7.83 

1 ·i.1 C 31i.08 34.!lii 1 3;j. 2i st. 8(i 32.!i!) 20.U '31.37 3'2.07 32.8·1 3·1.G3 32.12 ; -~. l / 



( 2i6 ) 

ANNÉES 19f 0, 19l l, 1912. - No~rn1rn DES 

1 La plus grande distinction . 
, La grande distinction . . . 

A. - Philosophie et lettres 'La disttncüon . • . • . . 
D'une manière satisfaisante 

Total des admissions 

B.- Droit. l La plus grande disuncuon . La grande distinction . . , 
. La distinction . . . . . . 

D'une manière satisfaisante. 
Total des admissions 

C. - Sciences . . . . 

D. - Médecine . 

Relevé général 

ANNÉES f9JO, 191-1, i9f2. - PROPOII.TION P. 0/0 DES RÉCIPIENl>AIRES ,\DMIS RESPECTI 
, ' OU DUNI! lUANWHE 

A. - Philosophie et lellrcs 

B. - Droit ... 

O. - Médecine. 

Relevé général . . . . . 

)

' La plus grande distinction. 
La Rrantfo distlnction. . . 

. La distinetlon . . . . . . 
D'une manière satisfaisante. 

Total des admissions 

l La plus grande distinction . La grande distinction . . . 
• La distinction . . . . . . 

D'une manière satisfaisante. 
Total des admissions 

) 

La plus grande dlsuncuon . 
La grande distinction . . . 

· · · La distinction . . . . . . 
D'une manière satisfaisante. 

Total des admissions 

) 

La plus gra~d~ di~tinclion, p.c. 
La grande distinction . . . - 

· La distinction . . . . . . - 
D'une manière satisfaisante, - 

l La plus grande distinction. - . La grande distinction . . . - 
La dlstinctlon . . . . . , - 
D'une manière satisfaisante. - 

l La pins grande distinction . 
c. - Sciences . . . . . . La grande distinction . . . 

La distinction . . . . . . 
D'une manière satisfaisnnte. 

l La plus gr:inde distinction . . L:t grande distinction . . . 
La distinction . . . . . . 
D'une manière satisfaisante. 

l La pins grande distinction . 
La grande cllslinclion . . . - 
La distinction . . . . . . - 
D'1111r. manière satisfalsamc, - 

UNIVERSITÉ DE GAND. U!IIVERSITt OE LIÉGE. 
- 

!!HO 119H 1-1912 ITO'IAL, 19101 HH1 l HH2 [·ron,,. 
-11 3 2 G s 3 3 H 

13 ·13 8 34 12 t8 21 ;j-f 
17 H 22 50 30 38 31 !}!) 
37 33 31 101 61 40 57 1.58 

·---·-ffs 60 -63 -~m ~~I~ -322 

-1 1 4 6 6 H 8 C)"' _:) 
3 13 19 35 ·14 14 16 44 

28 30 25 83 45 40 45 130 
71 78 78 22'7 102 -115 !Hl 31G 

- 1031 ·J22 -1201·-3;',l ·tGi tso! rss 515 
-i- -i-- 

1 3 4 8 f9 24· ml 56 
18 16 30 G4 39 50 36 125 
40 . 50 39 · 129 77 72 ftO 209 

i05 79 71 255 245 245 241 73-1 
--·«i4148 ·I-U 4tiG 380 - 3!11j-350 1,121 --- - 

2 2 )) ,1 14 ·12 -13 39 
H -12 12 35 29 24 · 25 78 
2:) 27 29 85 50 68 46 15!) 
41 50 60 ·151 !)4 86 93 2ï3 
-831 !H 101 . 2f5 -:J87 - 185,----:1771 549 

5 9 in 24 47 50 37 134 
45 54 G9 -l.G8 !)4 106 98 298 

111 -118 ·I-15 347 202 213 -182 597 
25-1 240 240 734 502 48() 490 1,~,78 
4·18 -·121 -- 484 1,273 84ii - S551··-so11<:2,501 

1.47 5.00 3.17 3.H .7 .2( 3.03 2.GS 4.3:i 
1!)' -11 2·1.67 12.70 17.80 ·10. SJ 18.·18 {8.75 15.84 
2S.OO 18.33 3-4.92 2G.18 27.03 38.33 27.68 30.75 
5J.42 /jfj. 00 49. 21 52.88 M.95 40.,-H 50.89 49.06 

0.97 O.S2 3.17 1. 7-1 3.59 6. li 4.76 4.85 
2.91 10.66 Hi.OS 9.97 8.3S 7.78 n.52 8.54 

~7. JS 24.5!) 19.84 23.65 2G.»5 22.22 26.79 25.24 
68. !).i 63.93 61.!H 64.G7 61.08 G3.89 58. fül 61. 37 

O. Gi 2.03 2.71 1.75 ;'j.00 6.U. 3.71 ,L(H) 
10.98 10.81 20.83 U.04 -10.26 .12.79 IO. 29 H.15 
24.3!) 33,78 27.08 28.2!) 20.2G 18 .41 lï. H- f8.G4 
6-L02 i,3. 38 49.38 55.!l2 64.48 62,66 68.SG 6;'.i.22 

2.41 2.20 )) i . -:f.;'i 7.49 <Uli 7 .3.-1, 7 .10 
13. 2.'i rn.rn H.88 12.0ï Hî.5-1 12.!17 H.-12 14.2J 
3-i.!H 29.67 28.7·1 30,!Jl 26.ï4i3t.05 25. en 28.f)(j 
i!J.40 :i4.fH ;;9,,1.1 55.57 50.21\ 4fi.4-!l 52.i>5 {9.73 
---~- --·•···· --------~~ --- ..... _. -•·-'• .. ··· ····-·--···-• ~----- -- 
1. 20 2.H 2.30 ·1.80 :i.~G (ï.8;'i 4.:'i8 'i.Bii 

10.77 12.83 15.U0 13.20 H.i2 12.40 12.14 li .S!J 
27.27 28.03 sn.se 27.26 23.91 2UH 22.0~ 23.81 
60.ï6 57.00 55.30 57,74 ;i(}. 41 56.84 60. iö ss.ns 



( 217) 

ÉCIPIIE'il►AlltES Al>.lllS ,\\'EC OU SANS DISl'l.'iCTION. 

Ul!IVERSITÉ DE BRUXELLES. 
' . ____ , __ ---- _,::_~~ 

! 
HH~ f l!JIO: 1911 ' -rDTAI,. 

1 

UNIVERSITt DE LOUVAIN. lES QUATRE UftJVERSITÉS RÉUltlES. 

-- - I 191Q J!lll t!)l2 1 TOHL.-1 l!1111 1 t!)I 1 1 1912 1 TOTAi .• 

' t 
:: i 2 1 1, !I 11 15 2 21; 2t 23 8 52 
:; / 1; s rn 31 :n .u. 112 1,1 i4 8t 216 

1,; 1 2:! lï :;2 Ijl 63 54 i78 121 134 124 3;!} 
lil.1 1 ;jO 5:! 16:! ml> 16(; IGi /i6S t!JG 28!) 304 88!) 

·s1 1--so -·;s --:!~!Î -·-im- 2si- 21H · ï84 --49!) ·- ,;20 1 517 1-1-,,,3(; 
--.--.- -1 . ,- 

1 ä 1 ;-; 1 !l n u 12 1i2 2:; 28 
1 :! 1 ï ï / 36 38 30 2i !Hi G7 i 4 
:~2 :u ~,; . 89 91 !)8 10!1 298 1!)6 1\)!) 
~!) SS i !':! 1 28!1 232 :H6 29ï 775 .-i!H :i2ï 

. 13.'. 13!J 1 150 -i':?3 378 387 H5 ·I ,2IO 78':? 828 I '.-,-.-.- - ' ' ,- ,., 

11 r 10 S 2!1 i S 12 
ä>li :H :19 lllli 29 32 -ill 
-18 ·" :;o 145 n GG !H 

1/jO Is:; 1 !J!I :; H 2ti8 2:,9 2(it 
;!;j.\ 27H 2!1H S:U 37ï 3G::i At:i 1 1,1!;7 I l,tïG I 1,177' -.- - . ' .--- 

g- _, 
109 
233 
788 

38 
·122 
238 
ïîS 

45 
12H 
23:j 
7ü8 

Ji rn 26 :,9 12 
•r· 22 28 1:; 39 -•J 
,d 51 42 l,iS rnn 
l,J;·; l'21 S9 lH:; 285 

6 4 2:2 45 36 
37 43 119 ·JO{ !15 

129 13:; 403 270 273 
299 ;~22 90G ;:,55 5[i6 
4il 5fH 1,-150 9H j 960 

2!.i 82 
G!J 210 

205 GOO 
58H 1,607 
---··-- 

88!) 2 ,,Hl!) 

37 ·120 
·li'>3 404 
243 716 
tn 2,318 

·I , 20/i 3, ;;53 

43 124 
108 307 
"'''> 795 -·}- 
5ü4 1,675 
967 2,001 

32 !H 40 103 45 42 30 117 J2!) ·132 117 378 
78 71i :i-2 2:llî ·1:fï 1:,6 162 435 35i- 372 41·1 -1,Hl7 

1 {;'i l:H l:.!5 -i,H 36-i- 356 3!)2 1,112 82,i 841 824 2,.i!JO 
-Hi Hi ,,F''> l ,3UI !123 970 1,0:H 2,937 2,123 2,H0 2,226 6,489 ,}- 

. ··--·· - -·--•- ----- ·-----··~ ·---- ··---- -3,-i31 3,48,( -3,:,78- ---- li!m w:; wn 2,1m 1,469 1,504 1,628 -1-,601 10,4!H 

\'F.)IENT AVEC LA J>UJS GRANll~ OISTINCfWN, T,.\ GR,\NDE l)ISTINC:TIDN. 1.A DISTINCTION 

S,\ r rs FA IS,\ NT!,. 
3. ro 2.i;o ·1.28 2. :il 3.77 5.H4 0.75 3.32 ,~.21 4.42 1 •.•. 3.39 . . :).) 
6. 17 ï.511 I0.26 Ï .!1.ï 12.!)7 13.17 ·16.67 U.29 12.22 14.23 ,J;'.i. 67 U.06 

16.05 27.;j() 21. j!) :!l. ï(i 9•· ,.,) 22.42 20.45 22. 70 24.25 2:5.77 23.HS 24.67 _.,_,)~ 
ïL0S fi:U,o Hli.(i7 Gi.78 57.74 ij!).07 62.·!3 :i!).6!) .'j\l.32 Zii,. ss :;s.80 ;'j7.88 

0.1:; 2.11; 3.H3 2.13 .i .:;o il.36 2.ïO 3.4'ï 3.::W 3.38 3.26 ;-l.28 
s. !}Ij 12.23 -i.!l7 8.52 IO.O.'j 7 ~ 7,") <i.Oï 7.85 8.2i7 S.!H 7.76 8.40 
23.88 :2:2.30 li :13 21.0'I ~-1-.0ï 2.:5.32 :2-i.4!) 2i.fi3 2:;.00 :U.03 :23.0G 24.01 
fi(L,1' 63.31 ïUii 68.31 UI .38 1;3_/;7 66.H 64.05 63.1 ï 63.(;5 65.!)2 64.31 

'i.31 3.6(i 2.70 3.:d 1.86 :1.19 2.8!1 2.3H 8.23 3.82 ,L07 3.37 
IL12 11.::m 13.18 l':2.Xli 1.rm 8.ii ·11 . 2iï !)./42 J0.37 ·10.96 12.70 11.3::; 
18.:{2 lï.22 lfi.8!} 17.(ifJ rn.34 18.08 2:L65 20,H, 20.24 J !J .!)7 20.17 20.12 
Id. ïii 67.iti liï.·:!:J (ifi.lJ':1 71 .H 70.!JG (i'i!.8!1 68, ·J 1. GG.16 (fo.2.'i (i.i.06 füi. lU 

ï .. {:! ·u;i ·I .{.o:; !I. tl ·2..·;3 1 ·)- 0. 79 1.:;2 .{.62 3.7;'j ,f •. -H, ,i.27 . _, 
Ill. !Ji 10.P.3 l!i.H li .!Ui 8.21 7.86 8 ~-•J 8.2! rc.ns !I.H(J Il.li Hl.ii8 .. ,.., 

· 2':l. ïl -:1.ï.a:; 22.70 :rn.fio 29.68 :li. 3!J 26.79 27. i!J 27.72 28.H 26.06 27 .40 
,,X.% :;r;.s1 rn.11 :iii.O:! :;9. 58 1;::. iS /i3.S!1 62. i8 56.!)8 5ï.!H ;''.)8.32 m . 7Ii 

--···-- ---·- ·-··"- -- . -··--·--- •···- . ···-··-- ---- ·- -•·---•· -- --·-• ----- --------- --~---- -·------· --- 
.i.:is i. tn ,i.lH /4.Sï a.Of. -:2.ïil 1.8'. 'L'ii B. 7fi a.79 H.27 iL60 

11. 1 fi 10.78 1 l .ii7 11.1 ï !l .:ti !1.04 !I.!):'; !l.,i.'i (O.il2 10.fii H.i!I i0.8;:J 
20.ïl ':!UH l!I.IH 20.;ii :H.ï8 ss.s: 2-t.08 :!Lli -:?J. o:; :!Uil 2H.03 ':W.ï3 
f;:l .;j2 li':2.!18 6:l. 7:, 1.i,L-i-':! 62.83 sr.sn fil.·13 (;3.84 61.87 61.4[ 6:L:H 61.84 



( 218) 

CHAPITRE Il. 
.,.,. 

DIPLOMES SCIENTIFIQUES ET HONORIFIQUES. 

l'~ SEC'l'IO:N. - DISPOSI'rIONS RJ~GLRMEN'.rAIRES. 

CXXV 

Ar-rêté royal annexant à la faculté de philosophie et lettres de l'université 
de Liéqe, un instiuü supérieur d'm·l et d'archéologie. 

Ui oc&obro 1910. 

ALB:EllT, Roi DBS BELGBs, 

A tous présents el à venir, SALUT. 

Vu les articles 6 et 29 de Ja loi d~ 15 juillet -1849, organique de l'enseigne 
ment supérieur donné aux frais de l'Etat; 

Vu l'arrêté royal du 26 octobre 1903, instituant dans la faculté de philosophie 
et lcurcs de l'université de Liégé les grades et di plômes scientifiques de candidat, 
de licencié et de docteur en art cl archéologie, tel qu'il a été modifié, en son 
article 5, par l'arrêté royal du 14 janvier 190~ ; 

Attendu que les résultats obtenus par celte institution rendent désirable la 
transformation de la sectlon d'art cl d'archéologie en école autonome; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Sciences el des Arts, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Ain. f cr. - Un institut supérieur d'art el d'archéologie est annexé à la faculté 
de philosophie et lettres de l'université de Liégé. 

ART. 2. - Le président cl le secrétaire de cet institut sont choisis annuelle 
ment par les membres du personnel qui y enseignent. 

Les articles 17 et 21 de l'arrêté royal organique du 9 décembre t-,49 sont 
applicables à leur élection. 

Ils ont les mêmes attributions que les doyens et secrétaires des facultés, en ce 
qui concerne les rapports administratifs de l'institut avec le recteur et l'adminis- 
ratcur-inspecteur de l'université. . 

'fous les détails de I'instruction donnée à l'institut sont sous leur surveillance 
spéciale. Ils tiennent la main à l'exécution des règlements. 

AnT. 3. - Les membres du personnel enseignant se réunissent, ~n dehors des 
séances ordinaires de la faculté et sui· la convocation du président, pour discuter 
les questions qui sont exclusivement du ressort de l'institut. 
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Le titre de professeur à l'institut supérieur d'art cl d'archéologie peut être 
donné, par Notre Ministre des Sciences et des Arts: à ceux d'entre eux qui ne 
seraient pas déjà professeurs dans Ia faculté de philosophie el lettres ou, le cas 
échéant, dans une autre faculté universitaire. 

AnT. 4. - L'enseignement de l'institut est divisé en autant d'années d'études 
que le comporte l'arrêté royal du 26 octobre t 903, instituant dans la faculté. de 
philosophie et lettres de l'université de Liége les grades et diplômes seientifiques 
de candidat, de licencié et de docteur en art et archéologie. 

Ain. n .- Notre Ministre des Sciences et des Arls est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Ciergnon, Je rn octobre f 9-IO. 
ALBERT. 

Par le Roi : 
te Ministre des Sciences et des Arts, 

F. ScnoLLAEUT. 

CXXVI 

1hrêté ministériel répartissant les matières de l'examen pom' l'obtention du 
gracie scientifique de licencié en scie ces commerciales dans les universités 
de l'État, quand. cei examen fait l'objet de trois épreuves. 

2& jandc.r 19Ja. 

LE M1N1STRE DES Scrsxces Er DES Anrs, 
Vu l'article 29 du titre Jet· de la loi du 15 juillet 1849, organique de l'enseigne 

ment supérieur donné aux frais de l'État; 
Vu l'avant-dernier paragraphe de l'article 9 de l'arrêté royal du ·1 i octobre 

J 906, réorganisant l'enseignement commercial dans les universités de l'État, tel 
qu'il a été complété par l'arrêté royal du 7 novembre HH -1; 

Vu les propositions des écoles spéciales de commerce annexées aux facultés de 
droit des universités de Gand et de Liégo, 

Arrête : 
Anrtcr.u PREMIER, - L'arrêté ministériel du 50 octobre 1906, répartissant 

entre les deux épreuves les matières de l'examen pour l'obtention du grade 
scientifique de licencié en sciences commerciales dans les universités de l'État, 
est complété par un article ainsi conçu : 

<< AnT. 2. - Lorsque l'examen fait l'objet de trois années d'études et de trois 
épreuves annuelles, les matières qui le constituent sont réparties de la manière 
suivante: 

>> Uniierslté de L'Jltat, à Gand. 

>> La première épreuve comprend : 
i) 1 ° Le bureau commercial pratique (technique des affaires; usages et docu- 
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mcnls commerciaux; arithmétique commerciale ; cornptabilité ; opérations [inan 
cières) ( partim}, 

)> 2° La géographie physique ( éléments de géologie); 
» 5° L'ethnographie; 
)> 4° L'introduction à l'étude des prorl uits industriels el commerça bles ( chimie, 

physique, sciences naturelles); 
>) 5° L'histoire contemporaine du commerce et de l'industrie; 
» 6° La langue anglaise; 
>> 7° La langue allemande. 

i, La deuxième épreuve comprend : 
i> -1° Le bureau commercial pratique (technique des affaires; usages el docu 

ments commerciaux; arithmétique commerciale; comptabilité; opérai ions finan 
cières) (partim); 

» 2° Les principes de la statistique; 
>> 5° Les produits commerçables, naturels ët fabriqués. Les récipiendaires sont 

interrogés d'une façon spéciale sur six catégories de produits h leur choix; 
» 4° Les principes généraux du droit; 
n t;0 La géographie industrielle et commerciale; 
)) 6° La langue flamande (pour les récipiendaires belges). 

» La troisième épreuve comprend : 

>> -l O Le bureau commercial pratique (technique des affaires; usages et docu 
ments commerciaux; arithmétique commerciale; comptabilité; opérations finan 
cières) (partirn); 

>> 2° L'économie politique; 
n 5° Le droit commercial terrestre et maritime , 
» 4° La législation comparée des transports et douanes; 
>> 5° La documentation industrielle, commerciale et consulaire (étude com- 

parée; exercices pratiques) ; 
n 6° La langue anglaise ; 
>> 7° La langue allemande. 
>> Les récipiendaires sont tenus d'établir, à chaque épreuve, qu'ils ont parti 

cipé avec fruit aux travaux pratiques imposés sur les matières du programme. 
n Ils peuvent être dispensés par l'école, pour des motifs spéciaux, de l'examen 

sur la langue allemande, à la condition de présenter une autre langue étrangère : 
espagnol, grec, italien, russe, chinois, japonais, persan, etc. 

>> Université de l'État, à Liége. 

>> La première épreuve comprend : 
>> 1°' Le bureau commercial pratique (technique des affaires; usages et docu 

ments commerciaux , arithmétique commerciale; comptabilité; opérations finan 
cières) [partim}; 

» '2.0 La géographie physique (éléments de géologie); 
,i 5° L'ethnographie, 
>> 4° La géographie industrielle et commerciale ( [•c partie); 
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» !>0 L'introduction à l'étude des produits industriels et commerçables 
( chimie, physique, sciences naturelles); 

» 6'1 Les principes généraux du drolt , 
)) 7° Le droit commercial terrestre ; 
>i 8° La langue flamande (pour les récipiendaires belges). 

» La deuxième épreuve comprend: 
" t0 Le bureau commercial pratique (tcchniqne des affaires , usages et docu 

ments commerciaux ; arithmétique eommereiale ; comptabilité; opérations finan 
cières) (partim1 ; 

>> 2° L'économie politique; 
» 5° Les produits cornrnerçables, naturels et fabriqués. Les réci picndaires 

sont interrogés d'une façon spéciale sur six catégories de produits à leur choix; 
,> 4° La documentation industrielle, commerciale et consulaire (étude corn 

parée , exercices pratiques); 
» ~0 La législation comparée des transports cl douanes; 
)> 6° La langue anglaise ou la langue allemande. 

» La troisième épreuve comprend : 
>> 1° Le bureau commercial pratique (technique des affaires; usages et docu 

ments commerciaux; arithmétique commerciale, comptabilité; opérations finan 
cières) ( partim) ; 

>> 2° L'histoire contemporaine du commerce et de l'industrie; 
» 5<> La géographie industrielle et commerciale (2° partie); 
)> 4° Les principes de la statistique; 
1) ;$" Le droit commercial maritime ; 
1> 6° La langue allemande ou la langue anglaise. 
,i Les récipiendaires sont ten us d'établir, à chaq ue épreu vc, qu'ils ont participé 

avec fruit aux travaux pratiques imposés sur les matières du programme. 
» Ils peuvent être dispensés par l'école, pour des motifs spéciaux, de l'examen 

sur la langue allemande, à la condition de présenter une autre langue étrangère : 
espagnol, grec, italien, russe, chinois, japonais, persan, etc. ». 

Anr. 2. - Le présent arrêté sera inséré au ~Jonitem··.· 

Bruxelles, le 21, jan vier i9 l 2. 

P. PouLLET. 

CXXYII 

.dtTêié ministériel déterminant le p1·ogramme de l'examen à subfr pour l'9b 
tention du grade scientifique de candidat ingénieur chimiste, à dèlun-er par 
la faculté des sciences de l'université de Liége. 

:u DIIII ton. 

(Voir ci-devant le texte de cet arrêté à l'annexe XLIV, p. 8L) 
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')C s1~c'1·roN. - S'rA'l'IS'rIQUE. 

CXX VIII. - Relm•,: statistique des examens scientifiques subis à l'univel'sité 
de Gand pendant la periode triennale. 

FACULTÉS. 

Faculté de philosophie 
et lettres. 

Candtdature en phllosophie et 
Jeures {philologie german. ), 
·Ir• épreuve 

Doctoral en philosophie cl lel 
tres (philo!. germ.), i• êpr , 

To1:1l. 
Faculté de droit. 

Candidature en droit 
Doctorat en droit, -1re épreuve. 

Id. ~• épreuve. 
Id. 3• épreuve. 

Candidature en sciences poli 
tiques, 1re épreuve . 

Licence en sciences politiques . 
Tolal 

École spéciale 
de commerce. 

Licence en sciences commer 
cialcs, ·l re épreuve 

Id. 2• épreuve 
Licence en sclencesconsulatres. 

Id. coloniales, 
Id. financières. 

Total. 

Faculté des sciences. 
Doctorat en sciences naturelles, 

-f,< épreuve 
Doctoral en sciences physiques 

et mathèmaüques, 1re èpr, 
Licence en géographie, I" èpr. 

Total. 

Faculté de médecine. 
Candidature en médec. ,lre èpr. 

Id. 2• épr , 
Doctoral en médecine, ;{• épr , 
Médecin 11 n;iénistc. 

Tola!. 
Institut supérieur 

d'éducation physique. 
Cnndidature en éducation phy 

slque , Jreéprenvc 
Id. 2' épreuve 

To1al. 

Total général . 

Année 1910. 

= 
AJ>MIS 1 NON ADMIS. 

rr., 1 1 1 1 --1 NATIOSAI. rrr;: 
t: ö E. .~ 0 • ~-:=; •• C, 

- <) g -~ ~.) ~ 

, 1 ~ 1 • 1 
..: 1 <les (.) ;i i 'E: g er: .. - ~ .;1 z <()O <( - ~ ... 
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Année 1911. 

FACULHS. 

!'10!'1 .\D)IIS. 

lUTIO~i\l.lTÈ 

des 

r.i'.:c:1r1t::mArnt:s. 

Faculté de philosophie 
et lettres. 

Candidature en philosophie et 
lettres; philologie gcnn:m. ), 
2• épreuve 

Total. 

Faculté de droit. 
Doctorat en droit, -1•< èpreuve . 

Id. 2• èpreuve . 
Id. 3c épreuve. 

C:mditlat11re en sciences poli 
ri,rucs, 1" épreuve . 

Licence en sciences sociales 

Total. 

École spéciale 
de commerce. 

Licence en sciences commer 
ciales, 11·e épreuve 

Id. 2c épreuve 
Licence en scicncesconsulntres. 

Total. 

Faculté des sciences. 
Cnndldature en sciences physi 

ques et mathémat., -('• èpr, 
noctorat en sciences physiques 
et mathématiques, 2< èpr .• 

Docromt en sciences naturelles, 
2• épreuve. 

Licence en géographie, :2• èpr. 

'l'otal. 

Faculté de médecine. 
Candidature en médecine, 2· ép. 
Doctorat en médecine, 3• èpr , 
l\lédccin hygiéniste . 

Total. 

Institut supérieur 
d'éducation physique. 

Candidature en éducation phy 
siqne , 1rcépl'Cll~e . 

Candidature en éducatlon phy 
sique, 2• épreuve 

Licence en éd ucation physique . 

Total. 
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Belges. :i6 

Bulgares ;j 
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11 ollandats ! 

Monténégrin 1 

Portugais. 1 

Honmaios. (; 

Russes. rn 
Sud-africain 1 

Suisse. 1 
- 

Total. S! 
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Année 1912. 

FACULTÉS. 

ADMJS NON ADMIS. 

..:: 
-< .... 
C 
1- 

,le!! 

RÉCIPIDN DAI AES. 

Faculté de philosophie 
et lettres. 

Candidature en philosophie et 
le ures ( llroiL), 1'• épreuve • 1 -I 1 )) 1 )) 1 ·l 1 )) 1 1 1 )) 1 )) 1 li 

Doctorat en philos. et Jeures 
(philologie genn.), ,tr,• épr, 1 1 1 )) 1 1 1 )) 1 )) 1 1 1 li 1 1) 1 )) 

Id. (philologie 
germ.), épr. unique . 1 )) )) )) 1 1 -1 )) )) 1 )) -- -- --- ~·--·-· ·--- 

Total. 3 )) l l 1 3 )) JI )) - ------- 
Faculté de droit. 

Candidature en droit . ·1 )) )) 1 1 )) )) li 
Anglais 

Il 

Doctorat eu droit, 2° épreuve. -1 1) )) )) )) :1 I 1) 1 Belges 
Ici. 3° épreuve, 2 )) il Il -1 -1 ·l li 1 

Candidature en sciences poli- Bulgares. 
liqucs, Jrc épreuve . 1 JI )l )) 1 1 )) li )) 

Id. 2• épreuve -1 Il )) )) 1 1 )) " )) Chilien 
Licence en sciences politiques. 2 li )) )l 2 2 1) )) n 
Licence en sciences adminis- 1 Chinois 
tratives 1 )) )l -I )) 1 

i-1-~- 
)) 

Doctoral en sciences sociales :1 li 1 l) )) -1 li E~ypticns ----- 2 Total. 10 )) ,( 1 6 8 - --- - Grecs 
École spéciale 

Il ollandais de commerce. 

Licence en sciences commer- Portugais 
ciales : -tr• épreuve. -u; )) 2 2 ï H ~- )) ,> ;) 

Id. 2• épreuve. 20 )) )) s s -lG 4 )) 4 nou mains 
Licence en sciences consulaires -10 )) ll 1 i 8 2 )) 2 

lel. coloniales. 1 )) )) 1 )) 1 )) >) n I Russes 
Id. financières 2 2 l) 1) l) 2 Il ,1 }) 

Total. . 49 2 ~~ ·12 22 3S 11 11 7TI Sud-Africains 

1 

?i!I 

1 

2 

2 

-10 

1 

6 

2 

Faculté des sciences. 

Candidature en sciences natu 
relles, 1'" épreuve . 

Total, 

Faculté de médecine. 

Candidature en médecine, i••ép. 
Doctorat en médecine, 3• êpr. 

Total. 

Institut supérieur 
d'éducation physique. 

Candidature en éducation phy 
sique, Jr• épreuve 
Id. 2• épreuve 

Licence en éducation physique. 
Total. 

Total général 
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CXXIX. - Relevé statistique des examens scientifiques subis ù Lunivcrsité 

rie Liëge pendant la periode triennale. 
Année 1910. 

FACULTÉS. a: u rn 
% 

ADlll5 

i'.; 
0 ... 

NON AOJIIS. 

N.\ TIONALIT.É 

des 

f:t:CIPl~ND,Unl·'.S. 

Faculté de philosophie 
et lettres. 

Candiclat11re préparatoire au 
d roit , 1re épreuve. 
Id, 2, - 

Total. 
Institut supérieur 

d'art et d'archéologie. 
Caudidature , 1re épreuve 

Id. 2c -- 
Total. 

Faculté de droit. 
Candidature. 
1" doctorat. 

;ic - 
Licence en sciences politiques, 

1 ,.., épreuve 
2t - 

2 
4 
,; -·-•-;--,--,-,--,--,-- 
L 
2 
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>> 1 l 
>1 H 

n 1 11 

1) ! )) 
Ji i j) 

Total. 
École spéciale de 

commerce. 
Licence en sciences commer- 

ci:ilcs, 1re épreuve . 1 78 
Id. ::!• - Hl 

Licence du degré supérieur en 
sciences commerciales . 1 :i 

Licence en sciences conuuer 
eiales et consulaires. 

Licence en sciences co111111er 
oialcs et coloniales 

Total. 
Faculté des sciences. 

Sciences naturelles ; 
Candidature, 1« épreuve 

Jd. 2• - 

)) 

li 

Doctorat, J re - 
Phyxico-ohimle ; 

Candidature, ·l ,c - 
!tl. 2• - 

,_ .. 
·.,) 

1 6 . 

ifi':l 

Docror.u, :I.'• - 1 :! 
Id. 2• - 2 

Sciences physiques et matité- 1 
mauques : 1 

Candidature, ,,. épreuve. ,: 
Id. 2• - l 

,t 
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)) ! t 

/4 !) 

i )) ) :! 
ll 1 1 
Il j l) 

Il 1 ·1 

1 
)) 1 Il 

)1 1 )) 
:! ! )) 

Il 1 • ·) 
·l 1> 

i ,, ; 
1 1. 
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Doetorat , 1" 
Id. 2• 

111gé11ie11r-géologuc 
Certificats : 

Chi111ie aualytique 
Total. 
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Faculté de médecine. 
\:an!lida111rc, 1 ,.. épreuve 

Id. 2" - 
ünctorat. il' - 
Ccrtilicais : R1clériologie 
:\!èdccin hygiéniste . 

To111I. 
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Bo11111ai11s 
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Totnl , . 26!1 
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Année 19i:1. 

FACUtTts. 
r/2 
!:: 

,\D!IIS NON ADMIS. 

::, 
0 . .., ..,. 

NATIONALITÉ 

des 

RÉCU'IENDl\11\ES 

Faculté de philosophie 
et lettres. 

Cam!icl:1111n! préparaloln: au 
ilroit, -Ire ér,r,\11\'C 
Id. 2• - 

To1al. 
Institut supérieur 

d'art et d'archéologie 
C:11ulid:1111rc, 1, épreuve 

Id. 2·· - 
l.iccnce . 

Tor:il. 
Faculté de droit. 

C:11uli,la111rc 
t•· doclor:11. 

Licence en sciences WIIIIIICl' 
eiales, 1re èprcu ,•e 
Id. 2c - 

Licence d11 degré supérieur 1~11 
sciences conunercialcs 

Licence en sciences co111111cr 
ciales et consu la ires . 

Licence en scie11ccs coII1 mer 
ointes et coloniales 

Total. 
Faculté des sciences. 

Sciences naturelles : 
Ca11,lid:1111rc, :1re t'()l"CIIYC 

hl. 2• - 
l>ocloral, 

Id. 
·I ,,, ~· 

Sciences 11hysil(11cs Cl mathé- 
111:1li,111cs: 

Candidature, I•• épreuve. 
111. <ze - 

Ductnra t., 
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(;:,11diilat11rc. 
Id. 

J •c èprcu ,·c 
2·· - 

lïuctorat , I •• -- 
Id. 2c -- 

Ccrtificals: Chinlic~énèr;ile 
- ;111alyIiquc 

B1,1a11iquc . 
Tor~I. 

Faculté de médecine. 
Ca11didal11rc, J ,., èpn:111·c 

Id. 2•· -- 
Doctorat, p., - 

Id. ::!" - 
Certificnts : M,•dccine légale 

ll~cli•nologic 
Mèdecin hrniénisle • 
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Total général. 
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Année 1912. 

FACULTÉS. 

ADMl.!S 

-< ... 
0 •.. 

NON ADMll!I . 

.. .. ... 
0 ,_ 

;'/A1W.XAL1Tf; 

<les 

llÊCIPIENDA JRES. 

Faculté de philosophie 
et lettres. 

Ca1111hl:1l11n.'. pri'.1,ararnirc au 
dn)il, 1 re épreuve 

1,1. '1< - 
Doctorat, 

l,1. 
•l"Ùpre11~c 
~a! - 

Tu1:il. 

Institut supérieur 
d'art et d'archéologie. 

(;a11,lidal111-.:, l0'é1n·c11,·c 
Dueturnt. 

Total. 

Faculté de droit. 
C:111di1la111rc. 
1 "' doctorat. 

Licence en sciences polili1111cs, 
·1 '" épreuve 
-;!e - 

T111,il. 

École spéciale de commerce 
l.icenue en scleuces I l«èpn:nvc. 
cou11ucrci;1le:--, i 2c - 

l.i CIWCC ,J Il dt•i-;rt:: SIi pi>ril:11 r CIi 

~de nces com •i1cn.:i;1 les 
l .i,:cnc,~ en sciences <:0111111cr 
ciales et cunsulaires 

Liccnct 1:11 sciences eommer 
ciales et coloniales 

Total. 

Faculté des sciences. 
'.Sci,•.nccs 11:1111 re lies : 

C:i11diila1nrc, [ ••épreuve 
Id. 2• - 

Dnctorat , tr• - 
Id. 2• - 

~ciCIIC:CS ph~·siljllCS Cl IH:llhé- 
111:l1Î1Jt11:;;: 
Ca11,li1b111rc, trc épreuve 

ltl. 2° -- 
llo,·wr;11, 1,,, - 

Pl11·si,;o-chimic : 
i:a11clid.1111rc, I•·' épreuve 

Id. 2• - 
lluctorat, 

lel. 
·Ir., 

Gi:oi-;r:q>hil~ : 
C:11uli1lal11rc, epr , 1111i1111t1 

l11gt~11i1~11r ~•'ologoc. 
Ccrtilicnls: 

BolallÎIJIU, . 
Chhnic gi:néralr, 
Zoologie. 
Physique et chimie. 

T"tal. 
Faculté de médecine. 

C:inditl:i111n;, I" 1i1irt111Yc 
Id. ::• - 

Dociorai , ·1•• óprcure 
Ici. 2• - 
Id. :JO - 

C,~rlilicats : H~ctr,ri,,lngirs 
.\lt;clcdn hrnkniste. 

Tntal. 
Total gènáal. 
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CHAPITRE III. 

DIPLÔMES DÉLIVRÉS PAR LES ÉCOLES SPÉCIALES D'INGÉNIEURS. 

--~ 

11• SEC'flON. - DISPOSI'l11 oxs Ri~a LK~[EN1~AIRES 
E'l' PROGRAMMES DES EXAMENS. 

CXXX 
Ar1'êté ministériel modifiant le programme de l'examen à subir pom· 
l'obtention du grade scientifique d'inr1énie1w architecte, á l'école du qénie 
eici! annexée à l'uuinersit« de Gand. 

"l'i Jan ,·ier ••• 1. 

(Voir ci-devant Ic texte de cet arrêté à l'annexe XXXI, p. t$3.) 

CXXXI 
Arrêté ministériel fixanl le p1·09ramme des examens à subir pour l'obtention 

des'gracles scientifiques d'ingénieur, à déliorer 71m· let, faculté technique de 
l'1.tuiversité de Liéqe. 

30 mal UH"l. 

(Voir ci-devant le texte de cet arrêté à l'annexe XLIII, p. 65.) 

CXXXIJ 
drrêté ministériel modifiant le prognunme des examens clans la section 
des inyénieurs architectes, à l'école du génie civil annexée à l'université de 
Gand. 

Ili oetohro 191~. 

(Voir ci-devant Ic texte de cet arrêté à l'annexe XLVII, p. 86.) 

ze SECTION. - AltRt'l'l':S JÜ:GLAX'I' L'OHGA~ISA'L'iON .ANXUELLE 
DlŒ EXAMENS. --- 

Écoles spéciales annexées à l'université de Gand. 

CXXXIll 
drrêlé ministériel nommant les jurys chargés de procéder, en 1910, aux 
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examens d'admission dans les sections scientifiques) ainsi qu'aux examens 
pour l'obtention des différents grades scientifiques, 

1er Juin -UUO. · 

(Voir 11/oniüur belqe des 20-2! juin t910, n= 171-172.) 

CXXXIV 
Arrêté ministériel nornmanttl,; jury chcwgê de procéder, en 1910, aux épreuves 

sur les lan 9ues russe et chinoise. 

(Voir illoniteur belge des 20-21 juin 19t0, 11°• 171-172.) 

CXXXV 
Arrét« ministériel fixant les dates des examens d'admission: de passagr! et 

de sortie á subir en·1910. 
1er juin ·UHO. 

(Voir lloniteur be(qe des '20-21 juin 1910, n°s 171-172.) 

CXXX\'I 
,frrêlé ministériel nommant les _jurys chargés de procéder, en 1911. 

aux examens d' admission da11s les sections scientifiques, ainsi qu'aux 
examens po11'I' l'obtention des diffërents grades scie11ti(iq1tes. 

(Voir !lloniteur belge du 19 mai !911, n° 159.) 

CXXXVII 
Arrêté ministériel fixant les dates des examens d'ftdmissio11, de passage 

et de sortie à subir en 1911. 
8 mul 1.9:l:l. 

(Voir Moniteur belge du 19 mai iYH, n° 159.) 

CXXXVIII 
Arrëté ministériel nommant les jurys chargés de procéder, en 1912, cmx 

examen.-, d'adrnission duns Les sections scientifiques, ainsi qu'aux examens 
pour l'obtention des différents grades scientifiques. 

·lO 111111 lftll?. 

(Voir Moniteur belge du !6 mai -1912, n° 157.) 

CXXXIX 
Arrt!té ministériel fi.1:anl les dates des examens d'admission, de passage et 

de sortie à subir en 1912. 
10 mat 10n. 

(Voir JJ/oniteur belge du 1 fi mai 1912, n° J 57.) 
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:3~ SEC'fION. - S'l'A'J.'Œ'l'IQUES. 

CXL 
Résultats statistiques des e.ramens subis, pendant la période triennal», aux écoles 
préparalni·res et spéciales annexées à l'université de Gand, par les éleocs 
n'aspirant pas aux gracies léqauo: de candidat ingénieur et d' in!Jénieur tle« 
construaions civiles. 

1° École du génie civil. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

DÉSIGNATlON 
absents ou retirés AD)IIS NON ADMIS. 

-· "' - 
Cl) è .; ,,, 00 E ë 0 ::: 

A1111ics. Cll C, "' 0 ~c,; or.s ... E Ë X IX)·;:; - 2 ·.'.'.: 
;;:: "' '-' ~ ,o.,~ ,,; 
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'-' h•- <IJ•- ,(tt (,,):;::; C: (0 ~ E ~ ::;:, t.: ,- ti:i .,, .•. "" "' g_~ - •a, ... .,, ,;o Y, c.:.~ 00 a·- ,... ... ;: "'- 4l t:XA:llR!fS. M 1/)"' C 'ë g~ ~"::; -c; o., <n 0 ö ~ 0 ~ - ... 
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;;,.V ":l <.) 

0 ô 0 
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Admission à 1!)10 B,, )) 1 1 :li JJ )) 2 2i 2H " ,1 " 
1'(:c.ole r répara- 
totre (section l!ll 1 ;):; )) i'i ;) :;o )) J) H 18 32 18 )) 18 
des ingénioars 

civils). 
l\ll2 ,rn 1 1 ;{;; H 1ft, i!J li G J) )l 1 )) 
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1" École du génie civil (suite) . 

......•. 
NOMBRE DES ASPIRAN'!'S 

- 
D&$JGNATlON absents ou retirés AD.UIS NON Al>.\HS. 

é 
"' i ci, E ó ., c.. <Fa "' C .9 CJ • l>t:S ,luu;(-s. !:: = ., 
"" U) - -::; r... " E 0 ::: •.. <J . ., ..• 

.: :.. Q ·-::: ,r, 
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z 0- :;.-V t"' ,,, 
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.2° École des arts et manufactures (suite). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

DÊSJGNATIOl'I absents ou retirés ,HJl\IIS NON ADMIS. ,: 
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CXL! 
Résultats statistiques des examens Subis, pendant l,, période triennale, deoont 

la [aeult» technique de l'université de Liége, pm· le,c; élèves n'aspirant pas 
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ANNEXES AU TlTRE Hl 
----- 

C[IAPITRI~ PHEMIER 

CONCOURS UNïVERSITAIRE 

F" SEC'J'lON. - DISPOSI'.l'IONS J11<~GLEMRN'l'ATlŒS. 

CXLII 
Dépêche ministérielle cinuenant des decisions de 7Jrincipe. Conditions 

d'admissibilité au enneeurs uuinersitaire. 

:i:.~c11tcmbrö UU1. 

Mo111srnuR, 

J'ai l'honneur de répondre à votre lettre du 16 août écoulé par laquelle vous 
sollicitez quelques renseignements au sujet des conditions d'admissibilité au 
concours universitaire : 

1° Un ingénieur depuis moins de deux ans, encore étudiant ou déjà docteur 
depuis moins de deux ans, peut concourir non seulement sm les matières qui 
ont icigalcmenl fait l'objet de ses éludes d'ingénieur. mais encore sur tonic autre 
matière prévue à l'article 2 du règlement organique du concours universitaire; 
celle solution est conforme aux vues du législateur qui, notamment en créant 
la matière à option pour Ic doctorat en philosophie et lettres, a prouvé qne, 
dans sa pensée, 1w étudiant ne doit pas se confiner exclusivement dans l'étude 
des brunches qui figurent au programme de ses examens; 

2° Un in~éniem depuis plus de deux ans, encore éturliaut ou déjà docteur 
depuis moins de deux ans'. ne peut plus concourir sur les matières qui ont légale 
ment l'ait l'objet de ses études d'ingénieur, mais il peut concourir sur toute autre 
matière prévue à l'article 2 du règlement organique du concours universitaire. 
Il est à remarquer toutefois qu'en qualité d'étudiant ou de docteur depuis 

moins de deux ans, l'ingénieur pourra concourir sur toutes les matières du pro 
gramme qu'il suil comme étudiant ou qu'il a suivi comme docteur .. même s'il 
a été dispensé de certaines de ces matières, à raison de son grade d'ingénieur. 
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En réalité ces matières faisaient partie du programme, mais Ie récipiendaire en 
a été dispensé en vertu de dispositions royales spéciales prises en exéeütion de 
l'article 29 de la loi du W avril 1890~5 juillet i891. 

La solution prévue sous Ie secundo s'inspire de cette considération qu'il ne serait 
pas équitable d'autoriser un récipiendaire reçu ingénieur depuis quelques années 
à se mesurer avec les ingénieurs fraîchement sortis des universités ou même avec 
des aspirants ingénieurs. Pareille autorisation romprait les conditions d'égalité 
entre les concurrents et serait contraire à l'esprit et aux termes de la loi qui 
admet un délai de deux années au maximum. 

le Ministre, 
P. Porn.r.ar. 

2e SEG'l'IOX.-- J\ltRf:•r(~S D'APPLICATION E'l' DOCUMENTS DIVERS. 

CXLIII 
Béceptun« ,h.-; mé111ofrl's rédigés à domicile en vue d11 concoun- universitaire 

pour 1908-1910. 
Il rén•i<,r lf)IO. 

(Voir 1Jlouitell'rbel9<J du 15 février 19t0, n° 44.) - 
CXLIV 

ArrtJlé 1·oyal nomnuiul les jurys chargés de j.1tgcr fo concours universitaire 
pour 1908-1910. 

18 mnrs -.010. 

(Voir :1/onitenr belrJe du 2 avril 1910, n° 92.) 

CXLV 
Questions de sciences thérapeuuque«. - /Jéfensc publi"que des mémoires 
rMi_qés à domicile par ilJJJ. /Je la llaye, candidat en sciences naturelles et 
Poiaiu, candidat en médecine, cfârU1'!Jic et accouchements, et des thëse« !J 
annexées. 

o Juin 1010, 

(Voir Moniteur belqe des 6-7 Juin ml 01 n°s Hi7-H58.) 

CXLVI 
Question de sciences minérales. - Défense publique du mémoire rédigé à 
domicile par "1. Salée, candidat en sciences ualu1'etles, el des thèses y 
annexées. 

10 Juln nuo. 
(Voir illnniteur f,elgr! du 11 jnin 1910, n° f62.) 
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CLXVII 
()ueslion de 71bilosoph-ie. - Oé/euse publique des mémoires rédigés à domicile 
par !11/JJ. Lambrecht, étuclùmt,el Pirenne, catulidat en pltilosophie et lettres, 
et des thèses y annexées. 

t• Juin uue. 

(Voir Moniteur belge du 18 juin ·19f0, n° 169.) 

CLXVIII 
Questions de sciences mwtomo-pltysiologiques ou bioloqiques. - Dél'ense 
publique des mémoires rédigés à domicile par 111:JI. Hoven et /Jlol!tant, 
candidats en médecine, et des thèses y annexées. 

•7 Juin toto. 

(Voir ôloniteu» belge des '20-2{ juin J9t0_. n°• 17!-i7:2.) 

CXLlX 
Question de philologie classiou«, - Défense publique du, mémoire rédigé 

â domicile par JJ/. Delatte, docteur en phifosophie el lettres, et des thèses y 
annexées, 

lt+ Juin 191•. 

(Voir iJ/onitem· belge des 20-21 juin ·f9i0, n°8 f71-t72.) 

CL 
Questions de sciences ehiruroicales. - Oéfensr. publique des mémoires rédi 

gés á domicile par 1'11'1. Jforzorati el Rusouin, docteurs e1i médecine, el des 
thèses !J annexées. 

18 juin UHO. 

(Voir Mo11ileur belqe du 22 juin t9 IO_. 11° ·175.) 

CLI 
Question de droit pénal. -- Oé/'e11se plfblique du mémoire rédigé à domicile 

par M. Servai.-.) docteur eu droit, et des thèses y annexées. 
%'l Julo 1010. 

(Voir ;J/onileur óel9e du ~;j juin 1910, n" 176.) 

--·-··-~-- 

CLII 
Queslùm de sciences politiques. ·- Oéfeuse publiql(e da mémoire rédiqé à 
domicile par M. Buisseret; candidat en droit, et des thèses y annexées, 

:ee J11ln 19to. 

(Voir 1J/011ite11r belge du fer juillet i9l0~ n° 182.) 
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cun 
Question d'histoire. - Oéfeuse publique du mémoire 1·édifté à domicile pru· 

/U. Dubin, candidat en philosophie et lettres, el des thèses y awwx✓Je.'). 
:e julllct IDIO. 

(Voir Moniteur belr1e du 9 juillet 1910, n° 190.) 

CLIV 
Üuestions à traiter à domicile en vue du concours unioersitaire ...... 

pom· 1910-1912. 
30 jtallkt ID 10. 

(Voir IJJ011ilt11t' btlge du 5i juillet 1910, n° 212.) 

CL\' 
Jl~jet du mémoire de droit efrit pré.~enté au concours uuioersitaire 

pow· 1908-1010. 
10 noiit tDIO. 

(Voir :llo11iteu1· bel9e du ·12 aoùt -l9IO, t\0 2t4.) 

Questicm de sciences p!tys-iques. - Oéfeww publique du mémoire rédiyé à 
domicile '{Jll1' /U. Cluckers ; tlocleur en sciences Jiltysiques el mathématiques, 
et des t hèses y au nexéee. 

:ei noiit lfHO. 

(Voir /llo11iteur belye du 2t> aoùt ·19'101 n" '237.) 

CLVH 
Hé:wllals dt)inilif'~ du concours universitaire pour 1908-1910. 

~6 Hllfttembrc tfHO. 

(Voir Jlouiteur lielye du ~8 septembre HHO, 11° 271.) 

CLVHI 
Hécq1tion des mémoires rédiyés â demirile en v1œ du concours uuioersitaire 

710 m· 190!)-1 fH 1. 
9 fi•n-lcr i 19 

(Voir i1/011i:teu.l' belye du 1-1 février 19 t 1, n" 42..) 
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CLIX 
1 rrëté royal nomma-ut les jury~ chargés de j 11ger le concours universitaire 

pour 1909-1911. 
•i. av.-tl 1011. 

(Voir flioniteut· belge des 24-25 avril 1911, n= 114-1 HS.) 
------<.-<-~----· - --- 

CLX 
Question de sciences politiques. - Défense publique clu mémoire rédigé à 

domicile, pm· ilJ. JJlaTx, docteur en droit, et des thèses y annexées. 
10 Jnlo 1011. 

(Voîr Moniteur bflge du l-1 juin i9H, n° 162.) 
-~-~s..;~ ~-· 

CLXI 
(Juest-ion de philosophie. - Défense publique du mémoire rédigé à domicile 

par /Jl. Henry, éuuliant, et des thèses !J auncxée«, 
Il» Juin IDII. 

(Voir /Jlonitew· belge du {7 juin f9H1 n° ·f68.) 

CLXII 
Question de sciences chimiques. - Défense publique du mémoire 1·édigé à 

domicile, peu· M. B1·uyla-nts, docteur en sciences nulurelle«, el des thèses y 
annexées. 

l!'J juin JOi l, 

(Voir Monileut' bdge du '24, juin ·t91J, n° 17~.) 

~~~ 

CLXIII 
Question de procédtwe civile. - Défense publicue du mémoire rédiq« à . . 

domicile pm· iJl. Sermus, docteu» en droit, el des thèses y annexées. 
U, juin ·191.1. 

(Voir 11/onitem· belge des 26-27 juin mu: n°' t '77-t 78.) 

CLXIV 
Q1œstio11s de sciences a11atomo-physiolo9iques ou bioloyiques. - DéÎ1'1tse 
publique des mémoire» rédigés à domicile par !UM. Herlani, Frecle?·icq, 
candulats, et Van [hirtne, docteur en médecine, et des thèses y annexées. 

1 Julllot .1011. 

(Voir Mo11itew· belge du 8 juillet 1911, 11° {89.) 
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CLXV 
Questions de sciences thérapeutiques. - Déf'ense pufJliqiœ des mémoires 
rédigés â domicile ])01' M tJJ. Delcorde; candidat, et fVau,;omont, docteur en. 
médecine, el des thèses y mmexées. 

" Juillet lfH 1. 

(Voir Mo11itew· belge du 8 juillet HHL n° 189.) 

--------~----· 
CLXVI 

Question de sciences JJhysiques. - /Jéfeuse publique du mémoire rédigé à 
domicile por IU. Drapier, docteur en sciences physiq1.tes et mathématiques, 
et des thèses y annexées, 

.10 juillet IOH. 

(Voir lllotiile.111• belge tin 12 juillet HH-1~ 11° 193.) 

CLXVII 
Questinn de philologie qermanique, - Ddfense publique du mémoire rédigé 

a domicile pa;· nl. //an de Velde, docteur en 7,hilosophie et lettres) et des 
thèses y annexées. 

10 julll('f .lfHl. 

(Voir Monitwr belyc du ·12 juillet 191 -1, n° 193.) 

CLXVIII 
Questions dr: philologie classique. - Défense 1mblique des mé,noires r-édiyés 

à domicile par IIHI. Misson el Hades, docteo»:« en philosophie et lettres, et 
des thèses y mwexées. 

10 Juillet UU I. 

(Voir tJlo11itew· belge du i2 juillet 19H, u0 -193.) 

CLXIX 
Question de sciences pluirmaceutioues. - /Jéfeuse 7mbliquc du mémoire rédigé 

à domicile /J(ff .11. Balla, pluumacieu; et des thèses y annexées. 
JO juilJ<JI JO.li. 

(Voir /Jlonr:te1f1' belge du 12 juillcl -UIH, n° 195.) 

CLXX 
Question r/'histoirc. - Défense 7m/Jliqne du mémoire rédiyé á domicile, 

JHl7' Al. Gù«, docfem· en philosophie d lettres, et des thèses y annexées. 
10 juillet tOI 1 

(Voir Mo-u1t,,,ir bef9r. du i3juillct -1911, n° ·ID&,.) 
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CLXXI 
Uuestions á traiter à domicile en vue du eoncours universitaire ~ . 

pom· 1911-1913. 
't8 J11lllcl 1811. 

(Voir ,l/oniteur belge du 30 juillet i91 f, n° 2H .) 

CLXXII 
RPjet du mémoire de droit notarial, du mémoire d'organisation judiciaire 

et du mémoire d'application de la mécanique présentés au concours 
unioersitaire pour 1909-1911. 

:. aoùf UHI, 

(Voir ll/011ileu1"bel9edcs7-8août 1911, n<-s2-l9-220.) 

~-- 

CLXXl1l 
Résultats définitifs du concours universitoire pom· 1909-1911.. 

:, 1 IIOÎtl UH 1. 

(Voir l1/011ile11rbelge du 24aoùt!9H, n°236.) 

CLXXIV 
Réception des mhnofres 1·édigés à domicile en v11e du concours unioersiunre 

pour 1910-1.912. 

(Voir Moniteu» belge du 18 février 19-121 n(l 49.) 

CLXXV 
A11·êté royal nommant les jurys chargés de juge1· le concours universitaire 

pour 1910-1912. 
10 avrll 101~. 

(Voit· Moniteur belge des H>-16 avril 19-12, n°' 106-·107.) 

~ 

CLXXVI 
Questions de philosophie. - Défense publique des mémoires redirtés à domicile 
pat· M/JJ. Cochez cl Frère, docteurs en philosophie Id lettres, el des thèses y 
annexées. 

t':t juin t9U, 

(Voit· Mo11ife1t1· belge du ,t6juin 19l2, n° '168.) 
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CLXXVII 
Que.~tions de philologie classique, - f>é/ense publique des mémoires rédigés 

à domicile par nr 111. Üebeuckelaere et Niluird: docteurs ,,,1 philosophie et 
lettres, et des thèses y annexées. 

t:t Jola 19U. 

(Voir Jlouileur bel9e du 21 juin i912, n° i74.) 

-~ 
CLXXVIII 

Quesli111t de sciences patlwlogique8. - Défense publique du mémoi·;·e t·édige 
àdomieile par IJl. ~Jfüler, docteur 1:n médecine, el des thèse» y annexées. 

•~ juin UU:t. 

(Voir Jlouiteur l,elye du 22 juin {9(2, n° f74.) 

CLXXIX 
Quesliou de sciences pluirmaceutiques. - /Jé/ehse pulil-ique du mémoire rédigé 

à domicile par Mlle launys, pharmacien, et des thèses y annexées, 
:t:t Juin lf>l :t. 

(Voir Monite,w belge des 24-25 juin l912, nos i76-fi7.) 

.....,ç--~~ 

CLXXX 
Questions de sciences zooloqiques. - Défense publique des mémoires rédigés 

à domici!e par IUM. l>efJUisieux el TJe Winter, ctuulùlat« en sciences 
uuiurelles, el Goovaerls, candidat en médecine. 

-i, Jnla unie. 

(Voir n/011item· belge du 29 juin t912, n° 181.) 

CLXXXI 
Questions de sciences anafomo-physiologiqurs ou biologiq,,es. - Défense 
publique des mémoires rédigés à domicile pa)· M JU. Kleefeld et Lepùü, 
candidtüs en médecine, ei des thèses y annexées. 

:t1 Juin t8I*. 

(Voir 1'/onitem· belge du 50 juin 1912, n° 18:2.) 
-~--~~•cr: _, - 

CLXXXII 
Questio11s de sciences thérapeutiques. - Dè/cnse publique des mémoires 

1·édiyés à domicile par .M1'1. De wulf) docteur, et Lefèvre, caudidut eu 
médecine, et des thèses y annexées. 

to Juin t9n. 

(Voir Moniteur belge du 3juillel HH2, n° ~8fl.) 
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CLXXXIII 
Question en philologie romane. - Dé [mse publique du mémoire rérligé 

à domicile 7>a1· lil. Golstein, candidat e11 philosophie et lettres. et des thèses 
y annexées. 

itt Juin 11.91'1. 

(Voir Monitwrbelge du 5,iuillet-19t2, n° 18t>.) 

CLXXXIV 
Question de sciences phy.<:iques. - /Jéfem,1.· 7ncblique du mémoire rédigé 

à domicile par Mlle Scouvart, docteur eu sciences 7,!ty.'liques l'i mathéma 
tiques, et des thèse» y annexées. 

iu Juin 101-r. 

(Voir llloniteur belge du 4 juillet i91~t n" fS6.) 

CLXXXV 
llejet des mémoires de droit commercial, de droit civil, de droi; pénal, de 
procédure civile et d'un mémoire d_e sciences mathém atiques présentés au 
concours universitaire pot,r 1910-1912. 

3 Julllet 191'1. 

(Voir JJ1onitew· belge du f> juillet f 9j2i n° 187.) - 
CLXXXVI 

Question de sciences médicales proprement dites. - Défense publique du 
mémoire rédigé à domicile par M. Dessin, docteur en médecine, et des 
thèses y ann.exées .. 

9 Julllot 191f. 

(Voir Moniteur belge du 11 juillet 1912, n° 193.) 

-- 
CLXXXVII 

Question de sciences chintrgicales. - Défense publique du mémofre rédigé 
à domicile pin: M. Schsoers, docteur en médecine, et des thèses y annexées. 

to J111llcc 10n. 

(Voir Moniteur belge du 12juilleti9-i2, n° f94.) 

CLXXXVIII 
Questions de philologie germanique. ·- Défense publique des mémoires 1·édigés 

à domicile pa1· ,JI !IJ. Delporte et Gillet~ docteurs en philo:~opltie et lettres, 
et des thèses y annexées. 

tl Juillet aeu. 
(Voir Mon item· belge du t4 juillet i912, n° 1 H6.) 
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CLXXX•X 
Qu,•slion de sciences mathématiques. - Oé/ense publique du mémoire récliqé 

á domicile p<w ,Il. Godeaux 1 doëteur en sciences phy:áque.') et mathéma 
tiques; et des I hèses y annexées. 

:tl Juillet lftl"l. 

( Voir !Jlonifeur belge du 27 j uillet 1912, n° 209.) 

CXC 
Questions à traiter ci domicile eu vue dueoncours unicersùaire 

pow· 1912-1914. · 
:JO julllet 19J"l. 

(Voir llfunileur belge du 5'1 juillet H.112i n° 215. ·, 

CXCI 
Résultats dé(initi{'i du concours universitaire pou1' 1910-1.912. 

:18 IIOÛ- I 91 'I • 

(Voir illonilem· belge du 29 août 1912, ù0 242.) 

--;oc-::;;e_u '=-""'"-· 

CHAPITRE II. 

BOURSES ffÉTUDES UNIVERSITAIRES. 

11
·c SEC'l'10X. - DJSPOSl'rIONS 11(.;GLKMEN'.i'AIRES. 

CXCII 
Règlement spécial de l'université de Gondconcernan! le conconrs pour 

l'obtention des bourses d'études unioersitaires, 

AnT. 1er. - Le concours pour l'obtention des bourses d'études universitaires 
prévues par l'article ü4 de Ja loi du 10 avril {890-5 juillet i89:I, aura lieu, dans 
les diverses facultés, ù la fin du premier semestre de l'année académique. 

AnT. 2. - Les postulants seront examinés sur les cours qu'ils ont dû-suivre 
pendant cc semestre. 

Le concours aura lieu à huis-clos. Chaque faculté réglera, chacune en ce <JUi 
la concerne, le mode, l'ordre, la durée cl les autres conditious du concours. 

AnT. 5. - Chaque faculté fera Ic classement de ses élèves, ceux des écoles 
spéciales ainsi que les postulants qui se destinent nu professoral de l'enseigne 
ment moyen étant classés séparément. 
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AnT . .f .. - Le classement sera adressé au recteur qui le soumettra au collège 
des assesseurs. Le collège désigne définitivement les élèves des fucultés cl des 
écoles qu'il jugera les pins dignes d'obtenir une bourse d'études du gouverne 
ment, en les rangeant par caté~orics, suivant qu'ils orit subi Jes épreu vcs d'une 
manière satisfaisante, avec distinction, avec grande distinction ou avec la plus 
grande distinetion. 

Pour ce qui concerne les postulants se destinant aux doctorats en sciences ou 
au doctorat en philosophie et lettres, le recteur transmettra directement le classe 
ment au ~linislre, sans le soumettre à l'a vis préalable du collège des assesseurs. 

AnT. ä. -,- Le règlement arrêté par le conseil académique en date du 19 juil 
let f890 est rapporté. 

Arrêté en séance du conseil académique, le '.! 1 juin J 911. 
Le secrétaire du conseil, 

H. PmENNE. 

Le recteur, 
V.-C. ()E BnAnANDERE. 

Approuvé conformément à l'article 2 de l'arrêté royal organique du 26 dé 
cembre f890. 

Bruxelles, le 4 novembre -f 91-f. 

Le lJinist1'e des Sciences et des Arts, 
P. Pour.r.sr. · 
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CHAPITUE III. 

BOURSES DE VOYAGE. 

A. Bourses de voyage réservées aux porteurs de diplômes légaux. 

AlÜ-U::rl'f~S D'EX.ÉCU'liIOX E'r DOCUMEN'l'S DIVERS. 

CXCVI 
Réception des mémoires 1·6digés á domicile en vue du concours de 1910 

vo1w la col laiiou des bourses de voyage. 
15 Juin UUO. 

(Voir iJ/onitem· ~elge des 20-2f juin 19!0, n= ·l 7 f-172.) 

CXCVII 
Arrêté royal 1wmmant les j11rys speczaux chargés de juger le concours 

de 1910 pour la collation des bourses de voyage. 
:13 août 1010. 

(Voir !Uonitew· belge du 21 août 1910, n" 2~5.) 

rxcvm 
Arrêté ministériel concerneni la dé{ ense pitblique dit mémoire prèsenlé nu 

concours de 1910, pm· M. Scluoers, docteur en sciences naturelles, et des 
thèses !J annexées. 

8 octobre lfHO. 

(Voir Moniteur belge du 15 octobre 19101 n° 286.) 

CXJIX 
Ar1'èlé ministériel concernant la défense publlqne des mémoires presenté.~ 

au concours de 1.910, pa1· J11!11. Ledoux el Thoreau; ingénieurs cioils des 
mines; el des thèses y an11cxées. 

Il octolu·o HHO. 

(Voir i1lonite11r belge du t4 octobre 19!0, 11°287.) 
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cc 
Arrêté ministériel concernant la dé/'eltse publique des mémoires· présenté» 
au concours de 1910, par Jtl~I. Sinzo! et Smolders, docteurs en droit, el des 
thèses y annexées. 

:10 décembre uue. 

(Voir iJ/oniteur belge des i2-15 décembre f9t0, n°s 546-547.) 

CCI 
A1'l'èlé ministériel concernant la dé/ense publique des mémoires p1'ésenlés au 

concours de 1910, par !U Al. Cocltez, Giilet, Gits et Henen, docteurs en philo 
sophie el lettres, et des thèses y annexées. 

33 d1\ceru1Jre :Utte. 

(Voir M onüeur belge du ·l er jan vier t 9 ( 1, n° i.) 

CCII 
Arrêté ministériel concernant la défense publique des mémoires présentes au 

concow·s de 1910 pai· 11/JI. Fauconnier, Goubeau, Marigue, iJJollwnt~ 
'Müller, Potain, Fan Der Schueren, Van der Stricht el Yan Reeth, docteurs 
en médeci11e, et des theses y annexées. 

:14 J11o"le1· 191:1, 

(Voir /Jlonilezœ belge des t6-i7 janvier ·1911, n°8 f6-i7.) 

- 
CCIII 

Résultats, pm· ordre de mérite, dtt concours de 1910 pour la collation 
des bourses de voyage. 

Il ré,·rler t9U. 

(Voir /Jlonitem· belgP. du i6 février !91-1, n° 47.) 

CCIV 
Réception des mémoires rédiqés à domicile en vue du concours de 1911 

pour la collation des bourses de voyage. 
IS juin 1911. 

(Voir Moniteur belge du 21 juin f 9fi, n° 172.) 

CCV 
Arrèlé 1'oyal nommant les jurys spéciaux eharqés de jugei· le concours 

de 1911 pour la collation des bourses de 1Joyage. 
3 80111 1911 

(V oir /Jloniteur belge du ö août i 9H, 11° 217.) 
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CCVI 
,1rrèlé ministériel concernant la dé(ens,i publique des mémoires présentés au 

coucom·s de 1911, par MIJi. Drapier et Godl!aux, docteurs en sciences 
7)hysiq11rs et mathématiques~ et des thèses !J annexées. 

:11 JIIDVe1Pbre •• Il. 

(Voir Mo1!Ïleur belge du 15 novembre f9H, n° 5f9.) 

- 
ccvn 

drrété ministériel concernant la défense publicue du mémoire présenté au 
concours de 1911,71ar /Jl. Petit lloi,,in9énieur civil des mines, et des thèses 
y annexées. 

~I novembre 1911. 

(Voir 11Jonitew· bel9e du 26 novembre t9t t, n° 550.) 

CCVlll 
1fr1'1}lé ministériel concernant la dé/en~e publique des mémoires présentés au 

concours de 1911, par JJJ/JJ. Dossin, Firkei, François, Horen ; Michiels, J., 
el Stor,ffs, docteurs en médecine, et des thèses y annexées. 

*ói nowembre 1911, 

(Voil' illonitcm· belye des 27-28 novembre ! 91 ! , n•Js 35{ • 552.) 

CCIX 
Arrété ministériel concernant la défense publique des mémoires présentes uu. 

concours de 1[)11, pat· illiJJ. Goubau, Michiels, L., et Salée, doclew·s eu 
sciences naturelles, et des thèses y mrnexée~. 

12 novembre 1911, 

(Voir 1Jlonilem· belge du 29 novembre {9f i, n° 555.) 

CCX 
A rré! e ministériel concernant la défense publique des mémoires présentés au 

co11cour."i de 1911, par 111111. Corin, Gits, Lockem, Nihard; Storme et Ya11 
Eeckhaute, docteurs en pf1ilosopliie et lettres, et des thèses y annexées. 

5 dé~t-mbre t9U, 

(Voir iJ/onîteu,. belge du 7 décembre t9H, n° 341.) 
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CCXI 

Rejet des mémoires de droit civil et de bactériologie 7n-é:;entés att eoncours 
de 1911 pour la collation des bourses de voya~Je. 

11 déce•nJ,rc 11U 1. 

(Voir iJloniteur brl9e des tl-!2 décembre 19U, n·• 5fü-546.) 

CCXII 
Résultats, par ordre de mérite, du eoneoure de 1911 po111· la collation des 

bourses de voyage. 
18 j,1,nft1r •&•~- 

(Voir 1Jlonitenr belge du 20 janvier t912, n" 20.) 

CCXIIJ 
· Réception des mémoires rédigés à domicile en vue du concours de 1912 7wur 

la collation des bourses de voy"ge. 
11 ,lnin UH~. 

(Voir Alonitem• f)elge du ·14juin 19-12, 11° ·166.) 

CCXIV 
Arrèté royal nommant les ju1·ys spéciau» chargés de ju.'Je1' le concours 

de 1912 potll' la, eollaiion des bourses de voyage. 
7 1l01àt 1012, 

(Voir Moniteur belge du 9 aoùt 1912, 11°221 .) 
---==----~.._.,__- ·--· 

CCXV 
Arrêté ministériel coneernanl la défense publique du mémoire présenté au 

co11cow·s de 1912 par M. A11te11, ingénieur civil des mines, et des thèses 
y annexées, 

t5 ot·tobrc 101~. 

(Voir Moniteur belye du 18 octobre ·19i2, 11° 292,) 

CCXVI 
,11'1'éié ministériel concernant la défense publique des mémoires présentés au 

concours de 1912 pal' "1M. AsseLbergs, /Je Lattre et Armau, docteur» en 
sciences naturelles, et des theses y annexées. 

(Voir Moniteur bclye du ter novembre 19121 0'
1 306.) 



CCXVII 
1hTèlé ministériel concernant la défense publique des mémoires présentés au 

concours de 1912 pa1' JJHI. Godeaux et Moreau, et pm· ilJ"e Scouvart , 
docteurs en sciences r1ltysiques et mothémaüques, et des thèses y annexées. 

li nol'ombrn 1ft ,.,. 

(Voir Moni.Lmr belge du 8 novembre 1912, n°5L5.) 

CCX. VIII 

Arrêt« ministériel concernant la défense publiou« des mémoires présentés au 
concours de 1912 pa1· 1~Hl. Thuusbaert et Van Dieooet, docteur» eu droit, 
<· t des I hèses y annexées. 

· 'J d,,combro lfH 'I, 

(Voir Jlonùetff belge du 8 décembre !912, n° 545.) 

-•-- 
CCXIX 

rirrét« ministériel concernant la defe11se publique des mémoires présentés au 
concours de 1912 pm· JJJM. Debeuckelaere, Frère, llinnisdaels, Lee/tal et 
Lindemans, docteurs en philosophie et lettres, et des thèses y annexées. 

(Voir Moniteur belge du 15 décembre 1912, n° 548.) - 
CCXX 

Arrêté ministériel concernant la défense publique des mémoires présentés au 
concours de 1912 par MM. Bersou, Débaisieux ; Frederieq ; Lebeills}, 
l.ertn), JJfeunie1· et r an Durme, docteurs en mëdecine, et des thèses y 
annexées. 

lt décontln·c IOlt. 

(Voir 1Jfouiteut belge du 15 décembre 19·12, 11° 548.) 

CCXXI 
R,,jct de deux mémoires ci' économie politique présentés au concours de 1912 

pour ta collation des bourses de voyage. 

•"" décembre UHt. 

(Voir Moniteur br/ge des 30-5{ décembre HH2, n°~ 56f:>,51j(j.) 
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CCXXII 
Résultats, pur ordre de mérite, du concours de 1912 pour la collatiori 

des bourses de voyage. 

(Voir Moniteur belge du 12 janvier i9t5, 11° 12.) 

B. Bourses de voyage réservées aux porteurs de diplômes scientifiques. 

AltRÊ'L'ÉS D'EXÉCU'l'ION E~I' DOCUMEN'l'S DIVERS. 

CCXXI11 
Réception des mémoires rédigés à domicile en vue du conco111·s de 1910 pour 
la collation des oourses de voyage résen;ées aux porteurs de dip{ ômes 
scientifiques. 

18 IDlll'H 1810, 

(Voir "1onitem· belge du 18 mars 19{0, n° 77.) 

CCXXIV 
Arrêté royal tiommant les jurys chargés de jnge1· l1J concours de 1[)10 pour 

la collation des bourses de voyage réservées aux porteurs de diplômes 
scier,tifiqucs. 

11 mal 1910. 

(Voir Moniteur belge du 2! mai 1910, n° 141.) 

CCXXV 
A1Têlé ministériel conce1·nant ta défeuse publique des mémoires 1n·ésentés au 

concours de 1910 pa1· MM. Cappuyns, ingénieur brasseur et expert clumiste, 
et Desmet, ingénieur architecte, et de» thèees y annexées. . 

7 Julllet 1910, . 
(Voir IJJoniletw belge du fO juillet 1910, n° 191.) 



( 25~ ) 

Cl XXVI 
Arrêté ministériel concernant la d1;fense publique du mr.moire présenté au 

concours de 1910 pm· /Jl. Lambrcclü, docteur en pltilosoplii<': et des thèses 
y annexées, 

o Juillet t9t0. 

(Voir Jlonitw1· belge des f f-i '2 juillet 19f0, n'" J ~2-i95.) 

CCXXVII 
Affété ministériel concernant la défense publique du mémoire présenté au 

concours de 1910 par Lli. Claes, licencié en sciences politiques et sociales. 
1t Juillet tn10 

(Voir JJ.lonileur befye du -14juillct t9IO, n° 19;>.) 

ccxxvm 
Résultats du concours de 1910 pour la collation des bourses de voyage 

réservées aux porteurs de diplômes scienli{tqlles 
30 Heptombrc 191•. 

(Voir Moniteur belge du 7 octobre 19JO, n° 280.) 
--------~-GQ---~=------ 

CCXXIX 
Réception des mémoires rédigés à domile en vue du eoucours de 1911 pour la 

collaùo». des bourses de voyage réservées aux porteurs de diplômP-s scien 
tifiques. 

18 mor8 t9tl. 

·. Voir /Jloniteur belge des 13-:f4 mars l9H, n°• 72-75.) 

CCXXX 
A1-rêté royal nommant les jm·ys chargés de .fuge1· le eoneours de 1911 pour 

la collation des bourses de voyage réservées aux porteurs de diplômes scien 
tifiques. 

8 mal 19H. 

(Voir Moniteur belge du -12 mai HH i, n° i 52.) 

CCXXXI 
A1Têlé ministériel concernant la défense publique du mémoire présenté au 

concours de 1.911 per M. /Jlissi'.aen, Licencié en sciences politiques et 
sociales, et des thèses y annexées. 

t& Juin 191 l. 

(Voir IJ/onitew· belge du 22 juin ! 9H) n° f 75.) 
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CCXXXII 
Ari·êté ministériel concernant la tlé] ense fmblique. du mémoire présenté au 

concours de 1911 pm· Ill. Callaey, doeteur en sciences morales el histo 
rioues, et des t!tèses y annexées. 

1• J11fllct 1911. 

(Voir /Jlo11iteur belge du '12 juilleH911, n° 195.) 

CCXXXIII 
A1Têlé ministériel concernant la défense publique du mémoire présenté au 

ecncours de 1911 pat· Jl. Jrallerand. licencié en philosophie, el des thèses 
y annexées. 

(Voi1· t1/onitem· belye du 12 juillet 191 f, n° {95.1 

CCXXXIV 
Arrêté ministériel concernant la défense publique du mémoire présenté an 

co11cow·s de 1.911 par il/. Cloquet, inqénieur civil et ingénieur architecte. 
10 Julllc& 1911. 

(Voir Monitem· belge du rn j uillet 19i t, n° 194.) 

CCXXXV 
Résuluüe du concours de 1911 pom- la collation des bourses de voyage 

réservées aux porteurs de diplômes scientifiq1us. 
ID ooiH ltHI, 

(Voir tJl011iteur belge du 23 aoùt i9H., n° 25;_i.) 

·-~----- 

coxxxn 
Réception des mémoires rédigés à domicile en vue du concours de 1912 poul' 

la collation des bourses de voyage réservées aux porteurs de diplômes 
scientifiques. t• Dlllr!I IOia, 
(Voir /Jlonitem· belge du Hi mars !912, n° 7ä.) 

ccxxxvn 
Arrêté royal nommant les jU,rys elioroé« de ;ngu le concours de 1912 pou« 
la collation des bourse» de voyage réservées au.x porteurs de diplômes 
scie11ti/iq11es. 

ta nnll 1911. 

(Voir Moniteur belge du "27 avril HH2, n° 118.) 
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CCXXXVIII 
Arrêté ministériel concernant la défense publiq1iè du mémoire pt·ésenté au 

concours de 1912 par 11/. Sa7J1 licencié du deg1·é st,pfrieur en sciences 
commerciales el consulaires, et des thèses y annexées. 

t7 Jnla 1.912. 

(Voir Moniteur belge du 29 juin i9i2, n° 181.) 

CCXXXIX 
dJ'rélé ministériel concernant la défense publique du mémoire prése1llé au 

concours de 1912 par M. Demefer, inqénieur électricien, et des thèses y 
annexées. 

,& jnllle& :191t. 

(Voir /Jlon-ifeur belge du ä juillet !912, n° t87.) 
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APPENDICE. 

1er DOCUMENT. 

Procès-i» rbaux des seances du conseil de per(,:ctiowwment 
de l'enseiquemen! supérieur. 

Séance du 4 mars 1910. 

La séance est ouverte à 2 J /2 heures sous la présidence de M. De Brabandere, 
recteur de l'université de Gand. 

Sont présents : MM. De Brabanderc, Ic Paige, Croquet, Hoffmann, Van 
Rysselbcrghc, Lemaire, Gilkincl1 Parmentier, Neuberg. Gerard et Van Overhergh, 
directeur général de l'enseignement supérieur. 

.MM. Fraipont, Obrie cl Van Ermengem, empêchés, se sont fait excuser. 
M. Dupont, ll. de secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la séance pré 

cédente. Il est approuvé après quelques observations de détail . 
tJJ. le président. - La lecture du procès-verbal de la dernière séance du 

conseil, dans laquelle nous nous sommes occupés du plan qu'il conviendrait 
d'adopter pom la rédaction d'un Annuaire de i'enseionement supérieur en 
Belyique 1 vous aura con vaincus) Me:;sicurs, je n'en doute pas, que nous avons 
fait bonne et fructueuse besogne. 

Si notre tâche a été si féconde, je me plais à reconnaître que c'est, en grande 
partie, grâce au lumineux exposé de la question que nous avait faiL M. Ic direc 
teur général; guidés par sa clairvoyance: nous nous sommes aisément ralliés au 
plan qu'il nous avait si nettement tracé. 

Nous nous sommes mis d'accord sur cc qu'il convient de faire figurer dans 
ï Aunuoire, comme sur ce qu'il n'est pas possible d'y comprendre . 

Le chemin est aplani cl nous n'aurons plus: dans cette séance, que quelques 
points de détails {l résoudre. 

. Je dorme la parole à M. le directeur général. 
iJJ. Fun Ovn·bergh. - Messieurs, vous venez d'entendre le compie rendu 

de notre dernière réunion. 
Peu d'observations y ont été faites, c'est donc que vous \'OUS ètes ralliés il 

l'ensemble du projet qu'il contient. 
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Je vais, si vous Ic permettez, en retracer les grandes lignes, afin de renseigner 
les membres du conseil qui n'assistaient pas à la dernière séance, et aussi pour 
rappeler les points principaux qui ont recueilli l'unanimité de vos suffrages, lors 
de nos délibérations antérieures. 

En créant ï Annuaire, nous avons pour but de renseigner l'étranger priueipa 
lement sur nos universités et, accessoirement sur les autres établissements d'en- . . 
sci g nemen t s n péri eu r. 

Nous avons reconnu la nécessité d'un volume <le formât réduit, contenant une 
information aussi complète que possible. 

Voici le plan qui a été adopté : 
En tète de l'ouvrage) un calendrier. Dans Yisürodnetion, un coup d'œil 

général sur l'organisation de l'enseignement supérieur en Belgique, partie com 
mune aux quatre universités. 
Utapitt·e 1. - Les universités de l'Élat, partie commune; 
Chapitre ll. - L'université de Gand; 
Chapitre lil. - L'université de Liégc; 
Chapitre 1//. - Les universités libres, partie commune; 
Chapitre //. - L'université de Bruxelles; 
Cbapitre f/1. - L'université de Louvain; 
Chapitre // //. - Les autres établissements d'enseignement supérieur. 
/Jl. le président. - Cc dernier chapitre mentionnera-t-il l'institut Saint 

Louis, à Bruxelles, et le collège ~otrc-Damc de la Paix, à Namur, qui préparent 
les jeunes gens aux grades ~e candidat en philosophie et lettres et de candidat en 
sciences naturelles? 

~/. // an Overbergh. - La place de ces établissements y est lout indiquée en 
cc qui concerne leurs sections d'enseignement supérieur. 

Celles-ci constituent en quelque sorte des fractions de facultés universitaires. 
M. Cloqucl. - L'ensclgnemen t supérieur artistique figurera-t-il dans le 

chapitre VII? 
Je signale, à cc point de vue, l'institut supérieur des Beaux-Arts d'Anvers. 
,,1. f' an Overbergh. - Les écoles d'art ne me paraissent pas devoir être 

laissées de côté. Mais, si vous Ic voulez bien, Messieurs, nous examinerons 
tantôt, d'une manière détaillée) quels établissements il convient de mentionner 
dans Ic dernier chapitre. 
Je reprends l'exposé sommaire des questions qui ont fait l'objet de nos récents 

débats. 
Je viens de vous donner lecture de la table des matières de notre A-nnuaire. 
La difficulté sera de présenter toutes ces données sous une forme à la fois 

complète, claire el concise. 
Nous sommes tombés d'accord sur l'opportunité de faire, dans notre publica 

tion, 1111c part à l'iconographie en insérant des portraits de personnalités qui ont 
illustré certaines de nos chaires académiques) des photographies de locaux 
universitaires, une carte de la Belgique et les plans des villes, sièges de nos 
universités. 

Le même accord ne paraissait pas s'établir sur d'autres sujets, entre autres sur 
les renseignements à donne!' relativement à l'homologation des certificats 
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d'études moyennes délivrés à l'étranger. Toutefois) il fut reconnu qu'il était 
presque impossible d'arriver à une information quelque peu complète, rentrant 
dans Ic cadre de l' Annuaire. 

En celle matière, nous devons nous borner, me semble-t-il, à rappeler les 
conditions générales requises des certificats susceptibles d'homologation dans 
notre pays. 

JJI. Gilkinet. - En quoi cela consistera-t-il? 
il!. f/ au ()_verbe1'qh. - Il sera donné con naissance des dispositions organiques 

réglant l'homologation des certificats, avec indication de l'autorité à laquelle des 
renseignements complémentaires peuvent être demandés. 

.Je pense qu'il n'y a pas lieu de s'étendre plus longuement sur cc point. 
(Adhésiou.) 

Une antre question fut soulevée devant uous . celle de la validité des diplômes 
belges à l'étranger, Elle se révéla également hérissée de difficultés nombreuses 
et presque insurmontables. Je ne m'attarderai pas à vous les remettre en 
mémoire. Qu'il me suffise de vous rappeler que pour la reconnaissance du seul 
diplôme d'ingénieur, nous nous sommes heurtés à l'autonomie d'une foule 
d'institutions : usines, administrations privées ou publiques, gouverne 
ments, elc., pouvant toutes avoir des exigences aussi multiples qu'indiseutahles. 

Aussi: nous sommes-nous persuadés que notre An1iuaire 11e pouvait entrer 
dans la voie des renseignements sur celle question, sous peine de dépasser les 
limites que nous lui avions assignées. 

Voilà, Messieurs, en résumé, quelle fut la portée de nos premiers débats. 
Aujourd'hui d'autres points sollicitent notre attention, à savoir: 
1° Dans quelles langues convient-il d'éditer !'Annuaire? 
2; A qui devons-nous Ic faire parvenir? 
5° Que doit comprendre Ic chapitre VII, intitulé: cc Des autres établissements 

d'enseignement supérieur n? • 
Envisageons d'abord la question des langues. 
Si nous recherchons dans quels pays se recrute la population étrangère de nos 

universités, nous constatons tout de suite que l'élément de langue anglaise y est 
en minorité. 

La cause réside dans cc fait que de riches et nombreuses fondations, telle la 
fondation Cecil Rhodes, mettent à la disposition des jeunes colons anglais des 
sommes importantes qui leur permettent d'aller compléter leurs éludes en 
Europe. Or, Ic plus souvent les fondations désignent les établissements qui 
devront étre fréquentés par les bénéûciaircs, et elles indiquent surtout les vieilles 
universités <l'Angleterre et d'Écosse. 

.Je vous ai signalé à la suite de quelles circonstances el de quelle façon, 
l'université de Grenoble était parvenue à attirer dans son enceinte, pendant les 
vacances - qui commencent dans les Iles Britanniques au mois de mai - la 
plupart de ces jeunes boursiers ainsi que bon nombre d'étudiants anglais. 

Il y a là tout un système dunt nous devons nous inspirer si nous voulons 
augmenter Ja population anglaise de nos universités. 
En cc qui concerne la question spéciale qui nous occupe en ce moment, vous 
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avez compris comme moi qu'il doit rentrer dans cc système de faire paraître une 
édition anglaise de noire .lnnuaire. 

iJ/. lluflmann. - Je suis d'autant plus partisan de l' édi lion en anglais que 
grâce à elle nous pourrons en outre atteindre les populations d'origine néerlan - 
duise cfo l'Afrique du Sud IJUÎ comprennent l'anglais. 

Ces contrées sont prospères et il y a lieu de développer les relations qui Mjà 
existent avec nos universités. 

L'envoi d'un Annuaire contribuera à nous amener de nouvelles recrues. 
/Jl. Van Ourbergh. - J'ajouterai que dans la publication destinée aux 

républiques sud-africaines: il serail à conseiller d'insérer, sur feuilles volantes, 
quelques renseignements en néerlandais, rappelant l'affinité de langue qui existe 
entre leurs populations el une grande partie de Ja nôtre. Ce serait un aurait de 
plus. 

Nous avons clone reconnu l'utilité de la traduction de l'A nnuaire en anglais. 
L'utilité d'une édition espagnole n'est plus contestable. je pense, et cela en vue 

de la propagande à faire dans l'Amérique du Sud. 
Déjà beaucoup do nationaux. sud-américains fréquentent nos écoles; ils 

apprécient à sa valeur notre haut enseignement et la publicité faite par notre 
A unuaire dirigera sur notre pays de nouvelles phalanges. 
Plusieurs membres signalant la présence dans les universités belges d'un 

nombre relativement considérable d'étudiants d'origine portugaise, le conseil 
décide qu'il y aura lieu de publier une édition en langue portugaise. 

/tl. Fa» Overbergh. - Voilà donc jusqu'à présent, en comptant Ic français, 
quatre langues en lesquelles paraîtra l'11nnuaire. 

IJ en est une cinquième qui, je n'en doute pas, sera admise par chacun de 
vous; c'est l'italien. 

L'Italie est pour nos écoles une pourvoyeuse dont l'importance est susceptible 
d'necroissement. 

/Jl. ie président. - M. Ic directeur général nous disait tout à l'heure, avec 
beaucoup d'à propo.s, en parlant de l'édition anglaise destinée ù l'Afrique du 
Sud, qu'il serail de bonne politique d'y insérer des notices en néerlandais, 
capables de renforcer la réclame en faveur des universités de Belgique. . 

Ne croyez-vous pas1 Messiems, que nous devons faire un pas de plus en 
avant, en publiant aussi noire ouvrage en flamand? 

La tendance à mettre sur le même pied d'égalité Ic français cl Je flamand 
s'affirme de plus en plus dans notre pays, et il me semble équitable que nous en 
tenions compte. 

L'université de Gand possède déjà une clientèle d' « arts » hollandais qui 
viennent y conquérir Ic grade scientifique de docteur en médecine, chirurgie et 
accouchements. L'envoi de notre Annuaire flamand renforcera sans aucun doute 
celle clientèle qui déjà s'étend aux républiques sud-africaines. 

Ill. Fan 01;rrbergh. - Nous en sommes donc à la sixième langue. 
li sentit temps, je pt:nsc, de nous borner; et cependant nous ne pouvons 

négliger l'allemand ! 
Je reconnais que l'élément allemand ne lient pas une place bien grande dans 



la population étrangère de nos universités, mais nous ne désespérons pas de Ic 
voir augmenter. 

Des démarches ont déjà été faites dans ce but et les négociations ne sont pas 
loin d'aboutir à un résultat favorable. 

Un Amwaire en allemand ne pourra que servir utilement la cause engagée. 
Grâce à lui, il nous sera, de plus, possible de pénétrer dans les pays secon 

daires où la langue allemande est courante et d'étendre ainsi le cercle de notre 
propagande. 
Enfin, par pure raison de convenances internationales, il importe qu'alors que 

nous éditons notre ouvrage dans les principales langues européennes, nous 11e 

laissions pas l'allemand à l'écart. 
tif. li: président, - J'ajouterai qnc s'il nous arrive un jour de participer ü une 

Exposition en Allemagne, il convient que l'Au11uaire traduit en la langue du 
pays y trouve sa place. 

lJJ. Parmentier. - Nous venons, Jllcssieurs, de reconnaître l'utilité de la 
traduction de I' Annuaire en six langues. 

Celle question de principe élucidée, je me permettrai d'attirer l'attention du 
conseil sur les écueils que présente la traduction d'une matière aussi spéciale 
que celle que comprendra l'ouvrage dont nous nous occupons. 

Sous peine de tomber dans le ridicule et la déconsidération, nous devons 
éviter de produire à l'étranger une publication bourrée de non-sens. 

On devra donc recourir: pour les traductions, à <les hommes compétents et 
capables d'apporter Ic plus grand soin à celle besogne délicate. 

Nous voulons ·faire connaitre notre haut enseignement à l'étranger et 
convaincre la jeunesse des avantages qu'elle peut retirer d'un séjour dans nos 
écoles; or, pour convaincre il faut avant tout avoir la certitude que l'on est 
exactement compris. 

lil. f/ au Ocerberçh, - L'observation de M. Parmentier doit être prise en 
sérieuse considération. Il est nécessaire de parer au réel <langer qu'il nous 
signale. En effet, les textes qu'il s'agit de traduire ne sont pas quelconques, 
ils sont remplis de termes techniques, spéciaux à la matière. La grosse diffi 
culté est <le trouver l'expression étrangère rendant bien l'idée du terme 
primitif. 

· Lors de l'Exposition de Saint-Louis: à laquelle participa le Ministère de 
l'Intérieur el de l'instruction publique, nous avons publié en anglais un 
ensemble de brochures sur l'organisation de notre enseignement supérieur, 
et nous avons pu nous rendre compte des obstacles nombreux que présente la 
traduction de pareils sujets. 
Il faut incontestablement une connaissance approfondie de ia langue inter 

prète, il faut en posséder l'esprit cl Ic génie: il fout aussi cl surtout posséder 
le vocabulaire technique servant à <lësigner les institutions similaires à celles 
que 1'011 veut faire connaitre. 

Poul' le flamand, nous possédons un service de traduction suffisamment 
compétent, mais la question reste entière. avec toutes ses complieations, en cc 
qui concerne les autres langues. 

Néanmoins, I'administration a confiance dans les lumières du conseil; elle 
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ne doute pas qu'il lui sera d'un grand secours pom trancher cc nœud gordien. 
M. Neuberg. - Un moyen d'aplanir dans une certaine mesure Ies difficultés 

signalées par mes honorables préopinants, consisterait à remettre aux traduc 
tcurs les programmes ou annuaires des établissements d'enseignement supé 
rieur du pays en la langue duquel il s'agit de traduire. 

On y trouverait les expressions techniques correspondant â celles employées 
chez nous. 

iJJ. Pan Üverberql«. - D'accord. En ce qui concerne les personnes, ne 
pourrait-on pas songer à nos professeurs d'universités, pour les traductions 
ou au moins pour la révision des traductions? 

IJl. Parmentier. - Pour l'anglais et l'allemand, leur compétence serait 
certes à la hauteur de la lâche. 

M. Gilkinet. - Pour les autres langues, on trouverait peut-être une aide 
efficace parmi les étudiants étrangers fréquentant nos universités. 

IJ'/. Parmentier. - .Nous pourrions aussi recourir aux bons offices de certains 
de nos anciens élèves occupant ou ayant occupé des situations à l'étranger. 
C'est ainsi que pour la traduction allemande, un ancien élève de l'uuiversité 
de Liégé, actuellement lecteur à Giessen, nous prêterait de bonne grâce, j'en 
suis certain, son concours. 

M. //an Uysselberglte. - De même pour l'espagnol, je-suis convaincu que 
deux anciens étudiants de l'université de Gand, qui ont été professeurs à 
Santiago, seraient heureux de pouvoir nous être utiles. 

M. f/an Overbergh. - Je constate avec plaisir que les bonnes volontés mises 
au service des connaissances nécessaires ne nous feront pas défaul. En cher 
chant dans la sphère de nos relations les compétences requises, nous obtien 
drons des traductions de facture irréprochable. 
Passons maintenant, si vous le voulez bien, à l'examen de la question de 

savoir à qui notre Annuaire doit être envoyé. 
Les premiers destinataires qui se présentent naturellement à l'esprit sont les 

gouvernements étrangers. Nous pourrons leur faire parvenir l'Amwaite par la 
voie diplomatique ordinaire ou par la mie de la commission des échanges; et, 
eu cas de nécessité, par l'envoi direct. 

Al. le président. -· Les moyens préconisés par i\1. le di recteur général sont 
excellents, cl l'on pourrait en étendre la portée en recourant aux services de 
nos agents consulaires. Ceux-ci seraient toujours pourvus d'exemplaires de notre 
publication, qu'ils distribueraient au mieux de nos intérêts, 

M. !Yeuberg. - On leur demanderait aussi de nous fournir la liste des écoles 
de leur ressort. susceptibles de nous envoyer des élèves. Nous ferions parvenir 
directement notre ouvrage à ces établissements. 

.M. Pa11, Overbcrgh. - Voilà donc une seconde catégorie de destinataires: les 
institutions d'enseignement à l'étranger. Parmi celles-ci il faut évidemment 
faire un choix. 

.M. Neuberg vient de nous indiquer un moyen d'y procéder; j'en signalerai un 
autre : rechercher de quels collèges sont sortis les étudiants étrangers qui suivent 
actuellement les cours de nos universités et dresser des listes de ces établis .•. 
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semcuts. Ceux-ci, si je puis m'exprimer ainsi, sont déjà nos clients, le recrute 
ment y a pris racine. Si nous leur envoyons notre Annuaire, nous développe 
rons l'exode de leurs élèves vers nos écoles. 

Aussi je demanderai à MM. les administrateurs-inspecteurs des universités de 
l'État de vouloir bien renseigner l'administration à cet égard. De son côté, Ic 
Gouvernement pourra solliciter les mêmes indications de la part des universités 
libres. 

111. Gerard. - On a mis en évidence la J~art que peuvent prendre à l'œuvre 
de propagande en faveur de notre huut enseignement, nos agents diplomatiques . . 

et consulaires. Il me paraît que nous ne devons pas négliger davantage les 
services que peuvent rendre à ceuc cause, les ministres cl consuls étrangers 
résidant en Belgique. Ceux-ci, en cflet, sont très souvent appelés à renseigner 
leurs compatriotes sur les diverses institutions existant dans noire pays. 

Aussi me semblerait-il opportun de pourvoir les légations et consulats d'une 
certaine quantité d'Annuafres; toujours renouvelable. 
M. f/ an Üoerberqh, - D'accord. Je pense, Messieurs, que ia question des 

destina lions de l' Annuaire est suffisamment élucidée. 
A.bordons Ic dernier point, à savoir: Quels établissements doivent figurer sous 

le chapitre VII intitulé : Des autres établissements d'enseignement supérieur? 
Nous, avons déjà cité l'institut Saint-Louis, à Bruxelles: et Ic collège Notre 

Dame de la Paix, à Namur. Viennent ensuite les écoles supérieures de com 
merce : à Anvers, l'institut supérieur de commerce et l'institut Saint-Ignncc , à 
Mons, l'école commerciale et consulaire <ln Hainaut et l'institut commercial 
des industriels du Hainaut; à Liège, l'école des hautes éludes commerciales et 
consulaires. 

Ill. Gil/,inet. - J c signalerai à Verviers l'école des textiles, qui possède les 
caractères d'un établissement d'enseignement supérieur. Cette école est déjà très 
appréciée à l'étranger, en Allemagne surtout; ses élèves y sont très recherchés, 
quoique cependant il existe une institution similaire à Mulhouse. 

M. Yan Ücerberçh, - Cet établissement me paraît rentrer dans la catégorie 
des écoles industrielles, et, comme tel, ne pas devoir être compris dans un 
ouvrage consacré exclusivement aux institutions d'enseignement supérieur. 

êl . (;·ill.inel. - Je ferai remarquer que l'école des textiles présente certaines 
particularités qui la différencient des écoles industrielles ordinaires. 
Elle a ses bâtiments propres, des laboratoires tout comme nos universités. Son 

enseignement n'est accessible qu'aux jeunes gens ayant fait des éludes moyennes 
d'un certain degré. Enfin, certains cours, la chimie par exemple, y ont l'allure 
d'un cours universitaire. 

J11. //an Overbergh. - Un moyen de s'assurer du caractère exact de cel 
établissement, comme de tous autres semblables, scruit de s'informer au 
Ministère de J'Iudustrie et du Travail. 

,JJ. Gerard. - li importe, en effet, d'éviter une certaine confusion possible 
dans l'énumération qui fera l'objet du chapitre VJI. 

A cel égard, les Allemands font une distinction bien tranchée entre les 
établissements <le haute culture et les écoles industrielles techniques; ils 
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séparent nettement les hochschulen des technicumschulen, Nous devons faire de 
nième, sous peine de nous voir accabler de réclamations. 

LlJ. le président, - La façon de procéder suggérée par M. le directeur général 
écartera toutes les difficultés. En demandant aux ministères compétents d'indiquer 
les institutions à caractère d'enseignement supérieur qui y ressortissent, il n'y 
aura aucune omission possible. 

Ill. Van Overbe1·y!t. - Heprenant l'énumération que je vous faisais tantôt, je 
citerai encore l'institut agricole de l'Élal~ à Gembloux, cl l'école de médecine 
vétérinaire, ä Cureghem, sans oublier l'école militaire, dont la renommée, 
comme vous Ic savez; s'étend j usq u' en Extréme-Orien 1. 

Voici, pour le surplus, comment je proposerai de subdiviser cc chapitre VII : 
1re partie : Enseignement à caractère universitaire; 
2e partie : Enseignement à tendance professionnelle ou industrielle; 
5e part ic : Enseignement a rtistique. 
M. Cloquet, - Dans cel le troisième partie viendrait donc se placer l'institut 

supérieur des Beaux-Arts d'Anvers, <JUC je signalais tantôt. 
Ill. Van Ot:erbei·glt. - Parfaitement. On y mentionnerait aussi les conser 

vatoires de Gand, Liégé, Anvers, Bruxelles, etc. 
. 1ll. Gerard. - Nous suivrions en cela l'exemple des universités américaines, 
qui renseignent toujours, dans leurs programmes ou annuaires, leurs départe 
ments des arts. 
lil. Yan Uoerberqh, - Il est bien entendu: Messieurs, que les énumérations 

que j'ai faites ne sont en aucune façon limitatives; elles seront soumises à 
vérification et complétées s'il y a lieu. 

Il nous reste une dernière question accessoire à résoudre. 
Lors de noire dernière réunion, nous avons paru d'accord sur l'opportunité de 

donner dans l' Annuaire des renseignements généraux sur Je prix de la vie en 
Belgique. 

1ll. le président, - Ces indications ne seraient pas inutiles. Il m'est arrivé 
plus d'une fois de recevoir des lettres d'étrangers demandant des renseignements 
sur le coùt de: l'existence dans notre pays : l'un d'eux s'enquérait même 
un jour du prix de l'abonnement sur Je réseau des tramways. 

1JJ. Fun Ove,·bergh. - Comment s'y prendre, d'après vous, pour donner une 
informa lion aussi exacte que possible en celle matière? 

M. Gerard. - 11 existe à Liégc des comités d'étudiants étrangers qui, entre 
autres buts, se sont assigné celui de fournir à leurs nationaux arrivant en 
Belgique ou qui désirent venir y compléter leurs éludes, toutes les indications 
nécessaires. 
Je me rappelle, à propos de 1a question qui nous occupe en cc moment, qu'un 

jour , au siège du comité des étudiants arméniens, je pus mir un document 
établis-ant Ic budget ordinaire d'un étudian t; toutes les dépenses y étai en L 
prévues et évaluées en francs et centimes. 

En nous adressant à ces comités nous obtiendrions des données précises. 
M. Van Ücerberçh, - M. Gerard voudrait-il s'en charger? 
M. Gerard. - B:e11 volontiers. 
M. Parmnuier, - Est-il bien nécessaire d'entrer dans beaucoup de détails et 
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Ja simple indication d'un minimum de cotit de la vie ne pourrait-elle suffire? 
bi. Van Ove1'bergh. - Il va de soi que nous ne pouvons pas entrer dans trop 

de détails. t\ous nous bornerons à des renseignements généraux: à l'instar des 
« Baedeker ". 

Du reste: M. Brassinne, le secrétaire du comité des cours de vacances, à 
Liège, doit avoir la pratique de ce genre d'informations; il pourra nous guider 
utilement. 

Jll. le p1·éside11t. - Outre l'intérêt que présentent pour les étudiants les 
renseignements sur Je sunulartl of li/e en Belgique, ils peuvent servir aux 
parents pour l'estimation des crédits à allouer ou pour Ic contrôle d~ l'emploi 
des fonds <JUÏ déjà ont été envoyés. 

iJ/. Ge1'a1'll. - Dans cet ordre d'idées, je suggérerai d'indiquer non seule 
ment le minimum nécessaire à la vie d'un étudiant, mais aussi un maximum. 

En effet, certains parents insullisamment avertis se laissent aller à des envois 
de sommes exorbitantes. 

tJI. l'an Ovcrbe,·yh. - L'idée de M. Gerard est bonne. Mais comment éva 
luer? Si nous nous exprimons en monnaie de notre pays, serons-nous compris? 
D'autre part, il ne suffit pas de réduire nos prix en espèces du pays auquel 
nous nous adressons, les estimations manqueraient d'exactitude; il fout avoir en 
vue la valeur réelle, la puissance d'achat des différents numéraires. Outre 
l'avantage de traduire la réalité, cc système fera ressortir Ic bon marché du coût 
de la vie en Belgique et cc sera pour l'étranger un attrait de plus. 

Al. le président. - Le moyen Ic plus pratique de résoudre Ic problème serait, 
me semble-t-il, d'insérer dans I' Annuaire un tableau de la valeur comparative des 
monnaies. (.r-Jdopté.) 

Ill. Neuberg. - Je désirerais encore appeler l'attention du conseil sur le point 
suivant : 

La plupart des étrangers qui fréquentent nos universités ayant pour hut 
d'acquérir un grade scientifique, je voudrais que dans }'Annuaire 011 insistât sur 
la facilité relative avec laquelle on peut obtenir ces grades. Happcler, eutr'autres 
choses, que dispense des épreuves préalables peut être accordée à tout réci 
piendaire qui justifie avoir fait avec succès des études en rapport avec les 
programmes de ces épreuves. 

lil. le p1·ésùlent. - Signaler que l'on peut présenter Jes examens àn'importe 
quelle époque de l'année, à quelques restrictions près. Cette disposition est de 
nature à répondre aux désirs de beaucoup d'étrangers, qui souvent veulent 
conquérir un diplôme dans les délais les plus courts possibles. 

!U. Neuberg. - li y aurait lieu, à mon avis, de faire bien ressortir trois 
points principaux : d'abord, la possibilité d'obtenir des certificats de fréquen 
tation de cours; ensui le, les principales dispositions de l'arrêté royal du 2!)juil 
let 1869 réglementant la collation des grades seicntiflques en général; enfin: les 
disposit ions spéciales relatives à. l'acquisition des divers grades scientifiques 
d'ingénieurs. A l.iégc, pour l'obtention de ers derniers diplômes I'équivnlcnce des 
études préparatoires est admise; il en est fait mention dans nol re programme. 

M. Van Hyssclbcryhc. - A Gand, notre programme contient une disposition 
formellement contraire; l'équivalence des éludes préparatoires n'est pas admise 
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et tous les aspirants ù un grade scientifique d'ingénieur sont soumis it l'examen 
tl'aà mission. 

iJf. Van Ove?'be1·yh. - Il me semblerait opportun de saisir les écoles spéciales 
de l'université de Gand d'une proposition tendant à modifier dans un sens plus 
large cette mesure de régime intérieur. 

Nous réserverons celle question pour le moment. 
/JJ. le président. - U11 mot encore, Messieurs~ si vous Ic permettez. 
Nous avons décidé de faire figurer dans l'Anmrnfrç Ic portrait des person 

nalités éminentes qui ont illustré notre enseignement universitaire et dont 
l'histoire a consacré la renommée. 

Ce principe admis; une question se pose : A <fui incombera Ic choix de ces 
personnalités P 

/Jl. Van Ollerbn·gh. - Cc choix sera laissé aux soins de chaque université. 
Je suis convaincu, d'ailleurs, qu'il ne sera l'objet d'aucune difficulté , tout le 
monde tombera d'accord sur certains noms : pour m'en tenir aux universités de 
l'Élal, je citerai, à titre d'exemple, à Gand : Plateau cl Laurent , á Liège : 
Dumont, Schwann cl De Laveleyc. 

Personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 4 heures. 

Le ff. de secrétaire, 
O. DUPONT. 

Le président, 
V .-C. DR BnAnANDF-1rn. 

Séance du 11 novembre 1911. 

La séance est ouverte à 2 heures sous la présidence de l\I. Van Overbergh, 
secrétaire général honoraire du Ministère des Sciences cl des Arts. 

Sont présents : MM. Van Overbergh, président, De Brabandere, Gravis: Van 
derlinden , le Paige, Obric, Pirenne, Haercns, Parmentier, Orban, Frcdericq, L., 
et Boekers, directeur général de l'enseignement supérieur, des sciences et des 
lettres, assistant à la séance avec voix consultative. 

MM. Gerard cl Mac Lcod se sont fait excuser. 
M. O. Dupont remplace i\1. Marcschal, secrétaire, empêché. 
M. le présid1•11t. - Notre ordre du jour, Messieurs. comporlc, comme vous 

avez pu vous en rendre compte, deux points importants dans leurs consé 
quences. 

Discutons d'abord l'institution d'une section de philosophie romane à la 
faculté de philosophie cl lettres de l'université de Gand. 

Cette section, comme vous Ic savez; fonctionne à Liège depuis -1890; elle a 
donc une tradition. Mieux que tout autre, M. le directeur général nous rappel 
lera son fonctionnement el son utilité. 

/U. Beckers. - Avant d'aborder l'exposé de la question, je crois bien faire de 
porter à la connaissance du conseil les deux points suivants : 

Vous n'ignorez pas, Messieurs, que l'article 2, §s '1 et 2 de l'arrêté royal 
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organique du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur dispose 
que : « Le Ministre préside le conseil. Il désigne un des membres pour le sup 
pléer au besoin. >> 

C'est en vertu de cet article que M. Ic Ministre a délégué ses pouvoirs à 
M. Van Overbergh, nommé membre du conseil, en dehors du personnel ensei 
gnant des uni versi tés, par arrêté ministériel du 18 juillet i 9 t L 

En second lieu, j'ai l'honneur de vous notifier que M. le professeur Ncuberg, 
admis à l'éméritat au début de l'année académique dernière, ne peut plus siéger 
au conseil; il a donc remis sa démission à M. I@ .Ministre des Sciences cl des 
Arts. Sa détermination explique son absence à la séance de cc jour. 
J'aborde maintenant l'ordre du jour de celle séance. 
Je ne m' étendrai pas· longtemps, Messieurs, sur le projet de créa lion d'une 

section de philologie romane à l'université de Gand. Je ne pense pas que ce soit 
nécessaire. 

La loi du 10 avril 1890, vous le savez, autorise les universités, lorsque leur 
enseignement le comporte, à accorder le grade de docteur en philosophie cl lettres 
aux récipiendaires qui auraient subi avec succès un examen sur les matières 
comprises dans l'un des deux groupes : philologie romane et philologie germa 
nique. 
Jusqu'en ces dernier temps, la possibilité d'ouvrir à Gand une section de 

philologie romane n'était pas apparue. 
Aujourd'hui, son institution est demandée par lu faculté compétente, qui 

comprend tous les éléments nécessaires à l'institution dont il s'agit, ainsi que par 
le conseil académique de l'université de Gand. 

Le conseil <le perfectionnement de l'enseignement supérieur a été appelé à 
discuter l'avant-projet de l'arrêté ministériel du 1n octobre i 890 déterminant le 
programme des examens légaux à subir dans les universités de J'Élat; il a, dès 
lors, paru logique de soumettre à l'avis de cc même conseil un complément à 
apporter à l'arrêté que je viens de rappeler. 
Telle est, Messieurs, la raison du premier objet figurant à votre ordre 

du jour. 
M. le président. - Quelqu'un d'entre vous: Messieurs, désire-t-il prendre la 

parole? 
IJl. Haerens. - N'étant pas, en qualité de professeur à la faculté des sciences, 

complètement renseigné sm· une question qui louche à la faculté de philosophie 
cl lettres, je désinrais être éclairé sur un point. Le conseil peul-il discuter 
l'opportunité de Ja création d'une section de philologie romane à l'université de 
Gand, ou bien est-il lié par le seul fait de la proposition du conseil académique P 

Si je comprends bien, parce qu'elle possède aujourd'hui dans son corps ensei 
snanl des professeurs lui permettant d'ouvrir une section de philologie romane, 
Ja faculté de philosophie et lettres demande l'institution de celle section. 

Appartient-il au consei I de rechercher si celle demande se justifie? 
fil. Pirenne. - Pas du tout. Du moment que leur enseignement le comporte: 

la loi donne aux universités le pouvoir de délivrer le diplôme de docteur en 
philologie romane. C'est donc une pure question de fuit. 

S'autorisant de la loi, et pour répondre à des besoins nouveaux, la faculté de 
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philosophie et lettres de l'université de Gand a demandé l'Institution d'une section 
de philologie romane. Cette demande a été soumise au conseil académique, qui l'a 
ratifiée. On ne comprendrait pas que le conseil de. perfectionnement pût, en pré 
sence du texte de ln loi, soulever la question préalable posée par i\l. Haercns. 

!11. le président. - Nous sommes, je pense, Messieurs: suffisamment éclairés 
sur cc premier point. 

La demande de l'université de Gand est basée sur les raisons juridiques que 
vient de nous donner M. le professeur Pirenne; rite est basée: en outre, sur les 
raisons de succès que rencontrent, à Liége, les études conduisant au doctorat en 
philologie romane. Elle est fondée en droit comme en fait. 

Il appartient donc au conseil de délibérer sur le texte de l'avant-projet 
d'arrêté. 

/J/. Beckers, - Il n'appartient pas au conseil de se prononcer sur la question 
de savoir s'il y a lieu de créer, dans la faculté de philosophie et lettres de l'uni 
versité de Gand, une section de philologie romane. Cette question est tranchée 
par la loi. 

Le conseil est uniquement appelé à délibérer sm· un avant-projet d'arrêté 
complétant le programme des examens à subir devant l'université de Gand. 

M. le présulent. - Nous sommes tous d'accord. 
Quelqu'un propose-t-il une modification à la rédaction de l'avant-projet 

d'arrêté P 
M. Beckers. - Je crois devoir signaler que cet avant-projet est conforme aux 

dispositions en vigueur à l'université de Liégé. Le conseil estimera, sans douta, 
qu'il n'y a pas lieu de le modifier. (L'avant-projet est admis à l'unanimité.) 

M. ie président. - Nous passons au second objet de notre ordre du jour : 
Avant-projet d'institution d'une candidature en sciences administratives dans les 
universités de l'État. 

La note qui a été remise à chacun de nous SUI' ce sujet est aussi complète el 
aussi claire que possible. Elle truite des points suivants : 

I. L'esprit de la proposition; 
IJ. Conditions d'admission ; 
111. Programme; 
IV. Durée des etudes; 
V. A mut-projet de règlcmcn 1. 

· Si vous Ic voulez bien, ·Messieurs, nous ouvrirons les débats sur I'cuscmble 
du projet: nous discuterons ensuite les questions de détail; c'est-à-dire Jes 
articles. 
Je donne la parole à M. Ic directeur général Beckcrs. 
tJ/. Hee/w's. - La proposition d'instituer une candidature en sciences adrni 

nistrativcs dans les universités de l'Jtt.at émane de la facullé de droit de l'univer 
sité de Liége. 

Elle a été soumise à l'avis de la faculté de droit de l'université de Gand, qui 
s'y est unanimement ralliée. 
Je crois savoir que Ic projet sur lequel Ic conseil est appelé à délibérer est dû 

ii l'initiative de M. le professeur Orban. Si M. Ic président n'y voit pas d'incon- 
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vénients, je céderai donc volontiers Ja parole à l'honorable membre pour lui per 
meure d'exposer la question dans toute son ampleur. 

JU. le président. - .Je défère volontiers à la proposition de M. le directeur 
aéuéral. ., 

M. Orban. - Voici, Messieurs, en quelques mots, l'historique de la question 
depuis l'origine de notre indépendance. J'ai ici sous les yeux des tableaux ayant 
flguré à l'Expositiou de Liége et qui montrent Ic peu de succès rencontré jusqu'à 
cc joui' par les études de sciences administratives. 

La loi du 25 septembre 1835 - première loi organique de l'enseignement 
supérieur - ignorait les études administratives. Dans l'arrêté royal du 12 octo 
bre ·1858~ concernant la délivrance des diplômes honorifiques cl scientifiques par 
les universités de l'État, il en est fait pom la première fois mention. L'article 4, 
§ 4, porte : << La faculté de droit confère des diplômes spéciaux de docteur en 
» droit administratif». 

La loi du f ~ juillet i8!i9 créa Ic grade légal de docteur en sciences politiques 
et administratives qui subsista comme Ici jusqu'en i876 et comme grade scienti 
fique de f 877 il 1891. 
Jusqu'en i8!l5,on constate que les études administratives ont donné quelques 

résultats ; on appelait alors l'examen conduisant à ce doctorat, l'examen diplo 
matique. 

Cet enseignement n'avait reçu aucune organisation sérieuse, bien qu'il parût 
répondre à un réel besoin; t04 diplômes furent conférés à Liége de t849 à !876 
et 60 de t877 à -1893. 

L'arrêté royal du 2 octobre -1895 n'e11I pas pour effet d'augmenter la faveur des 
sciences administratives. au contraire. Cet arrêté institua; dans les univer~ités de 
l'État, un enseignement conduisant à l'obtention des grades de candidat en sciences 
politiques, de licencié et de docteur en sciences administratives, de licencié cl de 
docteur en sciences politiques, ainsi que de licencié et tic docteur en sciences 
sociales. 

Les licences en sciences politiques et sociales eurent quelque succès; mais il 
n'en fut pas de mèmc pour la licence en sciences administratives, dont. le domaine 
est indépendant et pins spécial, et je ne pense pas qu'un seul élève ait présenté 
Ic doctoral dans ces sciences. 

En fait donc, l'on peul dire que la situation est moins favorable qu'il y a quinze 
et vingt ans. 

Cependant, personne ne peut contester l'importance de jour en jour croissante 
des sciences administratives et surtout au moment où il est question de créer des 
juridictions administratives. 

Comment entendons-nous organiser les éludes? 
Tout d'abord, je m'empresserai de dire que nous ne louchons pas à la licence 

et an doctorat tels qu'ils sont institués. 
Mais estimant que les conditions d'accès à la licence en sciences admiuistra 

tives sont une entrave au développement bien entendu de ces études: nous 
demandons la création d'1111c candidature spéciale qui seule, à l'avenir, permet 
trait d'aborder la licence susdite, à l'exclusion de la candidature en sciences 
politiques. 
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Actuellement, n'ont accès :1 la licence en sciences administrati \'CS que les 
docteurs en droit et les candidats en sciences politiq ucs. 

Les premiers se soucient peu de (tasser une année supplémentaire à l'université 
pour acquérir un titre dont ils ne voient pas bien l'utilité, attendu que leur 
diplôme leur ouvre Ja porte des carrières administratives. 

Quant ù ceux qui désireraient - sans faire Ic droit - acquérir des connais 
sances en \'UC d'entrer dans ces carrières. ils doivent passer par la candidature en 
sciences politiques dont le programme ne répond pas au hut qu'ils se proposent. 

Il en résulte qu'en fait, aujourd'hui, les sciences administratives sont délais 
sées. 

C'est pourquoi nous désirons un enseignement nouveau dont les tendances 
seront à la fois scientifiques et utilitaires , scientifiques. eu égard aux élèves qui, 
désirant poursuivre leurs études, iront à la licence et au doctorat; utilitaires, 
pour ceux à qui Ic titre de candidat en sciences administratives donnera accès à 
certaines situations. 
Je ne cacherai pas que nous avons rencontré quelques difficultés à faire pré 

valoir nos idées.ù Gand surtout; mais après certaines explications et corrections, 
l'avant-projet que vous avez sous les yeux a rallié, tant à Gand qu'à Liége, l'una 
nimité. 

Nous avons la pleine confiance que l'organisation que nous préconisons vient 
à son heure cl que Ie projet présenté, sous les auspices des professeurs de la 
faculté de droit de l'université de Liégé, rencontrera l'adhésion du conseil. 

Vous n'ignorez pas que, depuis ces derniers temps, il existe un mouvement 
général en faveur du relèvement des fonctions administratives , l'on voudrait faire 
pénétrer dans le monde des fonctionnaires plus de culture générale et une plus 
grande largeur de vues. Toul dernièrement encore, en Suisse: au Congrès des 
sciences administratives de Zoug, il a été unanimement reconnu nécessaire 
d'organiser un enseignement universitaire spécial à l'usage des candidats aux 
fonctions administratives supérieures. 
Je citerai un exemple. On n'a pas d'idée de la somme des connaissances que 

doit posséder un secrétaire communal dans les grands centres. Or, ces connais 
sances, dans l'état actuel des choses, il 11c peut les acquérir que par une longue 
pratique. 

Les secrétaires cl receveurs communaux sont astreints aujourd'hui à subir 
devant les députations permanentes des examens longs et difficiles : n'est-il pas 
juste d'organiser pour eux un sérieux enseignement préparatoire, en un mot une 
candidature en sciences administratives? 

De même nos notabilités rurales sont-elles toujours à la hauteur de leurs fonc 
lions et ne serait-il pas désirable que les bourgmestres dans nos campagnes soient, 
grùcc ù un enseignement approprié, capables de résoudre ù bon escient les 
grosses questions qui se posent à eux dans des domaines tels que l'hygiène, la 
voirie: la police, l'assistance publique, cie. 

En un mot, ce que nous voulons, c'est te relèvement du niveau intellectuel 
cl une plus grande aptitude pour les personnes qui exercent des fonctions adrni 
nistratives. et nous avons la conviction profonde que la réalisation de nos vues 
serail d'un haut iutérèt social cl politique. 
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/Jl. le président, - La discussion générale est ouverte. La parole est à 
.M. Pirenne. 

1'1. Pirenne. - Vous vous étonnerez peul-être, Messieurs, que, n'étant pas 
juriste, j'intervienne dans les débats. Certes, je ne me permettrais pas pareille 
incursion en conseil académique, mais ici, en ma qualité de membre du conseil, 
je me crois autorisé à émettre mon avis sur Ia question qui rient de nous être 
développée. 
Je regrette de me trouver en contradiction avec mon honorable collègue ·- M. Orban et plus généralement avec les facultés de droit de nos deux universités 

de J'Étal ! 
.Je le dis franchement, je n'ai rien compris au projet. Je m'explique. 
Je trouve que la proposition qui nous est soumise, par les tendances qu'elle 

implique, est contraire à l'esprit général de nos universités. Je crains que ces 
tendances, qui ne sont pas nouvelles d'ailleurs, n'altèrent la notion de l'enseigne 
ment supérieur tel que je Ic comprends. 

Que deviennent nos facultés dans Ic flot toujours croissant de ces multiples 
annexes qui montent à leur nssaut]' 

On a parlé de décadence de nos universités, décadence attribuée au développe 
ment de ces institu_tions parasitaires, venant énerver les forces vives de la 
science. On a paru d'accord sur la source du mal el voilà qu'on nous y 
replonge! 

Que voyons-nous dans Ic projet qui nous occupe? 
.Nous avons en vue la formation de secrétaires communaux. de candidats aux 

carrières administratives. L'enseignement sera de la pure technique; il sera à 
tendance professionnelle, disons le mot. 

Que devient l'enseignement supérieur dans tout cela? 
Notez bien, Messieurs, que je me place tl un point de vue tout spécial et que 

je n'entends pas Ic moins du monde déprécier les secrétaires communaux : tout 
Je monde est intéressant. 

Mais pourquoi créer un enseignement au rabais en YUC des cc carrières admi 
nistra lives »? Bien vague, d'ailleurs, les termes « carrières administratives »! 

Que Ic besoin se fasse sentir de relever Ic niveau scientifique de certains fonc 
tionnaires et de préparer à certaines fonctions par un enseignement approprié, 
d'accord, mais pourquoi ne pas établir des organismes rul hoc, sans attenter au 
caractère et à la nature de nos universités? Concevrait-on qu'à l'école militaire on 
instituât une candidature po111· les gardes-champêtres? Pourquoi, du reste une 
candidature nouvelle? Quel en est Ic programme? 
Il comprend toutes matières qui sont enseignées d~jà à l'université. Eh bien! 

que les personnes désireuses d'acquérir ces connaissances viennent suivre les 
cours qui s'y rapportent, l'accès en est libre: el qu'elles demandent des certificats 
de fréquentation, s'ils leur sont nécessaires. Rien de plus simple. 

Croyez-vous que lorsque nous aurons créé l'institution que l'on préconise, les 
communes décideront qu'à l'avenir elles ne nommeront plus en qualité de secré 
taires que des candidats en sciences administratives? 
Je me résume, mon objection principale est celle-ci : gardons-nous d'amoindrir 

la haute idée que l'on doil avoir de l'université. Elle est Ic foyer de la science 
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dans l'acception la plus élevée du mot. Elle est l'école qui forme des docteurs, 
Litre réservé, dans tous les pays, aux hommes savants. 
Il n'est pas nécessaire que toutes les personnes qui suivent des cours universi 

taires voient leurs éludes couronnées par un diplôme. Les cours sont ouverts à 
tous, le programme, c'est le menu intellectuel, c'est la carte de restaurant où 
chacun choisit ce qu'il veut. 

Ces cours me donneront des connaissances qui me seront très utiles dans la 
profession à laquelle je me destine; eh bien! je vais les suivre. 

Il serait bon d'éclairer l'opinion publique sur ce point que programme des 
cours et programme des examens sont choses bien distinctes, et que de même que 
l'on peut suivre des cours sans être tenu de subir des examens: l'on peut se 
présenter à des examens, devant le jury central par exemple, sans avoir suivi de 
cours. 

Bannissons de l'enseignement universitaire tous ces cours de notions et d' élé 
ments; l'université est faite pour la haute science dont elle est Ic laboratoire, 
el plus on relèvera son rôle, plus la culture générale de Ia nation s'en ressentira. 

Voilà donc les objections que j'ai voulu vous soumettre. Cc sont des objec 
tions de principe. 

Si j'examine en délai! l'avant-projet qui nous est présenté, je me plais à 
reconnaître qu'il contient des choses excellentes lelies que, au programme, les 
exercices pratiques. C'est la première fois que d'une manière expresse des exer 
cices pratiques sont introduits à la faculté de droit; cela fait honneur aux 
auteurs de la proposition. C'est là une très bonne réforme à laquelle j'applaudis. 
Je signalerai aussi le principe de l'examen d'entrée à l'université qui est 

remis au jour et que beaucoup voudraient voir rétablir pour toutes les 
facultés. 

Je vois au programme un cours d'histoire des institutions administratives de 
la Belgique : idée excellente. 

A côté de cela, dans le document qui nous a été remis, littera C, in fine, 
je lis : cc Sous la seule réserve du remplacement du latin par une langue moderne 
supplémentaire. >> 

Je suppose qu'il n'y a ici aucune mesure hostile à l'égard du latin, mais une 
simple faute de rédaction et qu'il faut lire: << Sous la seule réserve du remplace 
ment éventuel du latin..; )) 

IJ1. Orban. - Voici l'explication du littera C. 
Vous savez, Messieurs, que les études moyennes du degré supérieur se subdi 

visent en études gréco-latines, latines, scientifiques el commerciales. Les études 
des trois premières catégories sont couronnées par un certificat homologable, 
dont les porteurs tombent sous l'application du littera A, tandis que le certificat 

'" 
constatant des études commerciales n'est pas susceptible d'homologation. 

C'est: en partie, en vue des jeunes gens ayant fait ces études qui ne com 
portent pas de latin, que l'examen prévu au Iittera C est institué. 

M. le président. - Permettez-moi de vous faire remarquer, Messieurs, que 
nous anticipons sur les débats. 

Nous aborderons les questions de détail lorsque la discussion générale sera 
dose. 
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lJJ. Beekers, - Je voudrais mettre les choses au point. 
En 1-895, le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur fut 

appelé à dis eu ter l'avant-projet d'institution des licences et doctorats en sciences 
politiques, en sciences sociales et en sciences administratives. La proposition 
a été consacrée par l'arrêté royal du 2 octobre 1895. 

L'organisation nouvelle n'a pas donné les résultats qu'on en attendait au point 
de vue des sciences administratives. 0 n a vu des docteurs en droit, proclamés, 
après une année d'études supplémentaires, docteurs en sciences politiques cl 
docteurs en sciences sociales, mais ·on n'en a pas vu qui prenaient le titre de 
docteur en sciences administratives. 

11 n'y a pas d'exemple non plus de jeunes g1~ns ayant subi l'examen de candidaj 
en sciences politiques, et abordant ensuite la licence et le doctorat en sciences 
administratives. 

Désireuse <ic relever l'étude de ces sciences que les conditions d'accès 
actuelles ontIaitdélaisser , consciente. d'autre part1 de répondre à des nécessités 
réelles en organisant d'une manière indépendante les études administratives, la 
faculté de droit <le l'université de Liégé demande à instituer, à côté de I' examen 
de candidat en sciences politiques, un examen de candidat en sciences adminis 
tratives, pourvoyant à un besoin d'un autre ordre. 

Notez bien, Messieurs, qu'il ne s'agit pas, comme on semble le croire, de 
former uniquement des candidats ne poursuivant pas leurs études plus avant. 

La licence et le doctorat subsisteront et vraisemblablement le nombre de 
docteurs ira croissant d'année en année. 

M. Pirenne. - Formons- en le vœu ! Mais j c tiens à Ic répéter : ce que je 
déplore, c'est de voir l'université s'abaisser de jour en jour da van lage à admettre 
clans son sein des catégories d'élèves insuffisamment préparés. Loin de relever le 
niveau de la science, on arrivera certainement, si on persiste dans celle voie, 
à le faire descendre. 

Peu à peu nous nous voyons submergés par le flot de ces candidats de contre 
bande en toutes sortes de sciences. Là n'est pas le rôle de l'université. 

Qu'est-ce à dire? 
Pour être admissible aux examens dans toutes nos facultés, il faut être en 

possession d'un certificat d'études moyennes gréco-latines et ici l'on admet les 
jeunes gens ayant fait les études commerciales ! 

Que viennent faire chez nous ces fu Lurs négociants P N'y a-t-il pas pour eux 
des instituts spéciaux à Anvers et ailleurs? Qu'ils y aillent! 

Allons-nous devenir une fabrique de secrétaires communaux? 
Ne voit-on pas Ic danger qu'il y a à accabler nos professeurs de Lous ces petits 

cours de notions el d'éléments? Pour peu qu'ils aient le culte do-la science, 
- et ils l'ont tous,-· vous les découragerez; mus leur prendrez un temps pré 
cieux. qu'ils emploieraient d'une manière autrement profitable au maintien du 
bon renom de notre haut enseignement! 

Vous vous direz peut-être, Messieurs, que je vais un peu loin et que le péril 
n'est pas si grand en I'oceurrenee. 

Le point (l<: vue purement idéaliste où je me place justifie cependant mes 
critiques el mon un iquc souci est de défendre la hau le conception que nous 
devons avoir de l'enseignement universitaire. 
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Si l'on veut exiger que dorénavant ne seront plus nommés aux fonctions de 
secrétaires communaux que des docteurs en droit, tout le monde ne pourra qu'y 
applaudir! Mais que signifie cette candidature en sciences administratives, ce 
semblant de grade académique que l'on acquerra à l'âge de 19 ans! Je n'en 
vois pas l'utilité. 

Personne ne contestera que l'Allemagne est un plus grand foyer de lumière que 
la Suisse à laquelle il a été fait allusion tantôt. En Allemagne les universités sont 
encombrées; or, qu'y voyons-nous? On n'y confère que le seul diplôme de 
docteur. 

Est-ce à dire que Jes étudiants deviennent tous docteurs? Pas du tout. Il y a 
dans certains séminaires jusque trois cents élèves et c'est à peine si, dans ce 
nombre, une cinquantaine poursuivent la possession du diplôme , Jes autres sont 
ce que nous appellerions des « élèves libres» dont le seul but est d'acquérir des 
connaissances. 

Il faut combattre cette idée, que l'on n'a que trop chez nous, que l'université 
est une machine à fabriquer des titres conférant une sorte de mandarinat el 
donnant, à ceux qui en sont revêtus, accès à des fonctions de tout repos. , 

!li. Haerens. - Je ne suis pas, pour ma part, opposé à la création de la can 
didature spéciale dont nous nous occupons. Mais, me plaçant à un point de vue 
plus élevé, je me demande si nous ne péchons pas en poussant à la spécialisation 
outrée dans les éludes universitaires. 

Quant aux opinions professées par mon honorable préopinant sur certains 
points, qu'il me permette de les trouver quelque peu excessives. 

Il nous a parlé tantôt en termes peu généreux des études commerciales, 
comme si elles étaient impuissantes à former <les jeunes gens dont la culture est 
digne d'attention. · 

Ne voyons-nous pas cependant des i ngénienrs industriels, ci vils et autres, 
ayant reçu une préparation plus terre à terre peut-être, sortir de nos écoles en 
grand nombre et rendre au p.tys des services autrement appréciables que certains 
de nos docteurs! 

Les études à tendance utilitaire ne sont pas pour cela d'un caractère intérieur 
etje ne saurais: sans protester, Jes entendre déprécier. 

M. le président. - En résumé, la principale critique formulée jusqu'à présent 
s'attaque au littera C de l'avant-projet du règlement. 

Si vous le voulez bien, Messieurs, nous y reviendrons lors de la discussion 
des articles. 

Quoi qu'il en soit .. ic me félicite de l'ampleur qu'à prise la discussion générale 
el je rends hommage à la hauteur de vues qui a présidé aux débats. 

Tous, dans celle assemblée, nous sommes unanimes à reconnaître que le hut 
de l'enseignement supérieur est d'un ordre très élevé. 

On s'accorde-ra pour dire que ce but est double : préparer les jeunes gens aux 
carrières dites Iibérales, aux fonctions sociales élevées et viser au perfectionne 
mcnt de la science. Or, nos universités belges, j'ose le dire, tendent magnifique 
ment à ce double bul. Les travaux de nos séminaires sont là qui en font foi; de 
même, les résultats de 110s concours J)OUr les bourses de voyage et de nos con- 
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cours unlversitaires , de même, les découvertes el les inventions qui tous les 
jours, dans nos laboratoires, s'opèrent dans tous les domaines de la science. - 

Certes, nos université méritent d'être louées, je les connais pour avoir vécu à 
leur contact pendant de nombreuses années, et je me plais à dire que je n'ai 
pour elles qu'une admiration profonde. 
N'oublions pas cependant que nous appartenons à un petit pays aux ressources 

en hommes limitées !1 Ja proportion de notre taille. 
Je crois donc traduire Ic sentiment unanime de l'assemblée en disant que 

l'idée que se fait M. Pirenne du haut enseignement, est la nôtre. Sur ce point 
aucun malentendu ne peut se créer. 

La critique porte sur une question de frontières, là où finissent les études 
moyennes et oit commencent les éludes supérieures. 

Cette question demande it être examinée de près. 
Quant au point de savoir si l'on peul admettre à l'université un enseignement 

purement technique à caractère uniquement professionnel, je répondrai pour 
tous qu'il ne serait pas à sa place. 

Mais tel n'est pas le caractère de la proposition qui nous est soumise. L'insti 
tution 'qu'on nous propose est de la même nature que tant d'autres: qui ont reçu 
droit de cité dans nos facultés et qui ont vaincu le préjugé. 

nJ. Pirenne. - Afin d'éviter toute méprise, je déclare bien hautement ne 
soupçonner personne de vouloir attenter à la dignité de nos universités. J'ai 
voulu simplement faire connaitre cc que j'entends par enseignement supérieur. 

M. Gmvis. - Je tiens à déclarer que je partage Ja manière voir de 
1\1. Pi ren ne. 

Pour le surplus, je suis d'avis qu'il faut faire en sorte que des barrières suffi 
santes soient mises à l'entrée à l'université. 

Le Iittera C de l'article 2 de I'avant-projet de règlement que nous discutons est, 
à cet égard, le nœud dela question. 

JJl. le président. - Personne ne demandant plus la parole sur l'ensemble du 
projet, nous passons à Ja discussion de l'article I'" (voir annexe Il au procès 
verbal). 

/Jl. Parmentier. - Quant à moi. j'approuve les idées de M. Pirenne. Je suis 
de son côté pour combatlre toute mesure de nature à rabaisser l'enseignement 
universitaire. 

Ces réserves faites sur cette question de principe el Ja tendance que je réprouve 
n'étant du reste pas en discussion en cc moment. j'émettrai un vote affirmatif sm· 
l'article 111r. 

L'article ter est adopté à l'unanimité des voix moins. celle de M. Pirenne. 

/JJ. le président, - Nous passons à· l'article 2. 
lJf. Fredericq, L. - Dans cet article? littcra C, in fine, les langues modernes 

sont mises sur le même pied que Ic latin : c'est une chose que je ne puis 
admettre. Tout Ic monde peut apprendre les langues modernes : c'est là pur 
exercice de mémoire. Leur étude ne donne pas il l'esprit celle pénétration et 
cette souplesse que lui imprègne le commerce des auteurs latins et grecs. J'ai la 
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conviction profonde que les jeunes gens formés à l'école du grec cl du latin ont 
une culture plus raffinée que les élèves sortis des humanités modernes. 

Id, Pirenne. - L'observation de M. Frederieq m'ouvre les yeux sur la portée 
du littera A de l'article 2. J'avais cru au premier abord qu'i! y s'agissait unique 
ment de certificats d'humanités gréco-latines , erreur! tous les certificats homo 
logués sont valables ! 

Comment ! pour l'admission à la faculté de droit, la loi exige les études gréco 
latines et; dans une annexe de cette faculté: tout d'un coup, le latin lui-même 
n'est plus jugé nécessaire! 

On nous disait tantôt que la candidature en sciences administratives n'était 
pas organisée pour elle-même, mais qu'elle était un acheminement vers le doc 
torat dans les mêmes sciences. Pourquoi, dès lors, se contenter d'une prépara 
tion inférieure à celle requise pour les autres doctorats? Pourquoi bannir le 
latin? 

Cela me prouve, Messieurs, que celle candidature nouvelle n'a été conçue 
qu'en vue d'elle-même, in se. C'est un monument en soi et non pas, comme on 
a voulu le prétendre, le vestibule d'un grade complet. 

Veut-on créer un nou veau spécimen du candidat notaire, ce savant en droit? 
Haussons-nous, Messieurs, dans des sphères plus élevées, regardons toujours 

sursum et fuyons toute compromission qui nous obligerait à ravaler notre 
enseignement. 

M. le président. -- Je crains, Messieurs, que la discussion ne s'égare. 
Quelle est Ja portée du liuera A de l'article 2? 
11 répond aux. subdivisions suivantes de nos· études moyennes : la section 

gréco-latine, la section latine et Jes humanités )nodernes; j 'insistesur le mot 
humanités. 

On réprouve les humanités modernes qui ne comportent pas le latin. Or, vous 
le savez comme moi, à l'étranger, notamment en France, et dans certaines par 
ties de l'Allemagne, pays il culture incontestablement élevée, le grec et souvent 
même le latin ne sont plus exigés comme conditiond'accès à la plupart des 
grades universitaires. 

Au fond, la question du grec et du latin, au point de vue de l'admissibilité 
dans nos universités, esl une question spéciale) de portée générale, qui n'est 
pas à notre ordre du jour. 

Nous devons nous homer aux sciences administratives. Dès lors, Ja question 
se simplifie ainsi : Est-il nécessaire, pour en aborder l'étude, de savoir Ic latin? 
Jl n'est pas ici question de droit romain! Le droit administratif est un droit 
essen li elle ment moderne. 

Si l'on peut soutenir qu'il convient d'exiger le latin pourle doctorat en droit 
aussi longtemps que les cours d'Institutes el de Pandectes subsisteront, on accor 
dera qu'ici: en matière administrative, pareille prétention paraitra difficile à 
prouver. 

Autre considération. Convient-il de s'étonner outre mesure de ce qu'en !9H 
le législateur ou le gouvernement se montre moins partisans des langues 
anciennes qu'en 1890? N'est-ce pas la conséquence de l'évolution contem 
poraine ? 
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En somme, f idée qui me paraît avoir inspiré la rédaction du littéra A de l'ar 
ticle 2 est celle-ci: il faut être porteur d'un certificat d'humanités anciennes ou 
modernes, c'est-à-dire avoir terminé avec succès les études moyennes du degré 
supérieur. C'est là le signe de la culture suffisante pour suivre avec fruit les 
cours uuiversitaires dont il s'agit. , 

M. Pirenne. - Je ne discuterai pas la question des humanités gréco-latines, 
ce n'en est pas le moment. Je me bornerai à constater que si elles ont été com 
battues en France et en Prusse, il existe actuellement un mouvement de réac 
tion intense dans le premier pays et qui commence à se faire jour dans le second. 

Et, même dans ces pa)'s, je ne suis pas sûr que l'on ait été jusqu'à préconiser 
l'abstention du latin dans les études préparatoires au droit. 
Pour le surplus, voici en deux points les critiques que j'ai formulées : 
i O L'enseignement à tendance utilitaire ou professionnelle n'est pas à sa place 

dans les universités et obscurcit Ja lumière qui doit en émaner. Passez-moi 
l'expression, cela me fait l'effet d'un conservatoire de musique où l'on ensei 
gnerait l'orchestrion ! 

'2° L'organisation de cet enseignement ne laisse plus à nos professeurs le temps 
de s'occuper de la vraie science. 

M. Frederieq, L. ~ Que les humanités modernes aient la même vertu éduca 
tive que les humanités anciennes, je le cont,este, Le niveau intellectuel des 
jeunes gens formés par les premières n'est pas comparable à celui des jeunes 
gens formés par les secondes. 

M. Ilaerens. - Je proteste et prétends que les études mathématiques sont 
tout aussi à même que le latin et le grec de développer l'intelligence. 

.ftf. Fredericq, L. - Je ne discute pas, je constate un fait : ce que l'on est 
convenu d'appeler Je monde des « intellectuels >> se divise en deux couches 
distinctes, une couche supérieure et une couche inférieure; la première, élevée 
à l'école des anciens; la seconde, élevée à l'école moderne. 

111. Fonderiuulen, - 1J me semble, pour ma part, que les humanités 
modernes son 1 de nature à donner à l'esprit toute la maturité désirable. 

Le latin et le grec, prétend-on, ont une vertu spéciale pour assouplir l'esprit. 
Croit-on que la gymnastique que lui impose l'étude des mathématiques, par 
exemple, n'est pas tout aussi à même de l'exercer? 
Relevant l'appréciation de M. Frederieq, j'ose affirmer que nos élèves des 

écules spéciales, grade légal, qui pour la plupart n'ont pas fait les humanités 
latines, ne le cèdent en rien, quant à la culture et à l'intelligence, aux élèves des 
facultés. 

Contrairement à ce qu'estime M. Pirenne, je pense que la candidature dont 
nous nous occupons u' est pas de nature à faire baisser le niveau scientifique de 
l'université, Tout au moins, M. Pirenne n'a pas prouvé que la valeur de I'ensei, 
gncmcnt doive baisser par le fait que quelques élèves, dont le but n'est pas 
d'approfondir la science du droit, assisteront au cours en vue de se créer une 
carrière administrative. Les professeurs pourront, comme ci-devant, s'attacher à 
faire progresser la science qui forme l'objet de leur enseignement. 

M. le président. - Je vous en prie, Messieurs, ne perdons pas de vue la 
question qui doit seule auirer notre attention en cc moment. 
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Oui ou Ho111 est-il nécessaire d' exige!' la connaissance du grec et du latin pour 
l'admission à la candidature en sciences administratives? 

M. Beckers. - Remarquez bien, Messieurs, que le projet de règlement qui 
vous est soumis s'est inspiré de l'arrêté royal du 2 octobre 1895, qui en son 
article 2, littera B, admet, ù l'examen de candidat en sciences politiques.Ies ingé 
nieurs agricoles, les licenciés en sciences commerciales et les officiers qui ont 
satisfait i1 l'examen <le sortie <le l'école militaire, c'est-à-dire des personnes pos 
séda ni un diplôme ou Lill grade pom l'obtention desquels la connaissance du lalin 
n'a pas été exigée. 

.Je crois devoir ajourer (flic Je règlement que vous discutez a été examiné à 
fond par les facultés de droit de nos universi;és de l'État et que certainement la 
question n'a pas passé inaperçue. 

/Jl. Pirenne. - Je suis d'accord avec M. le directeur général. Le liuera B de 
notre règlement s'inspire d'ailleurs du même principe que Ic Iittera B de l'arrêté 
du 2 octobre 1895. On a pensé, avec raison, que la possession d'un diplôme ou 
d'un certificat universitaire était une preuve suffisante de maturité d'esprit pour 
permettre d'aborder avec chances de succès d'autres études supérieures. J'y 
consens volontiers. 

Mais, ce que je ne m'explique pas; c'est que, pour devenir docteur en droit, il 
faille être porteur d'un certificat d'humanités gréco-latines et qu'ici, on laisse 
de côté Ic grec el le latin. 

Comment! vous enseignerez en candidature en sciences administratives Ic 
Code civil, issu en grande partie du droit romain, a des jeunes gens qui -ignore- 
ront le latin! · 

.M. Beekers. - Si la discussion devait se prolonger, le conseil pourrait 
émettre un vole sur chacune des propositions suivantes : 

1° .Maintien du littera A tel qu'il est rédigé; 
2° Amendement de ce littera dans le sens du littera A de l'arrêté royal du 

2 octobre i 893 ainsi conçu : « Ètre porteur du certificat homologué d'études 
>> moyennes prévu par les articles 5 à 7 de la loi du iO avril-1890 pour l'admis 
,i sion à l'examen de candidat en philosophie et lettres, ou à défaut de certificat, 
)) avoir subi, avec succès, l'épreuve préparatoire qui en tient lieu ». 

nl. Gravis.- A mon avis, le littera A renferme un minimum d'exigences que 
l'on peut concéder. 

M. le président, - Je vais donc soumettre aux votes de l'assemblée les p_ropo- 
sitions présentées par M. Ic directeur général. 

Je mets d'abord aux voix Ic littera A de l'avant-projet. 
Le liitera A de t'oxaut-moie: est adopté JJW' 7 voix contre 4. 
Ont voté pour: .M.JI. Van Üverbergh, Haerens, Gravis, Obrie, Orban, Van- 

dcrlinden et De Brabandcre. 
Ont volé contre : MM. Frcdcricq, Pirenne, Parmentier et le Paige. 
Le littera .8 est adopte à l'unanimité. 
(M. Fredericq, appelé pat· d'autres devoirs, se rctire.] 
1ll. le président. - Passons ù la discussion du liuera C. 
JJJ. Ürbau, ~ Quelques mots d'explication me paraissent nécessaires. 
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Nous admettons à l'examen de candidat en sciences administratives tous Jes 
élèves ayant Iait des études moyennes complètes. 

Or, ces études se subdivisent en quatre catégories : 
t O Les gréco-latines; 
2° Les latines; 
5° Les scientifiques; 
4" Les commerciales. 
Les trois premières catégories sont couronnées par un certificat homologable. 

Il n'en est pas de même pom la dernière catégorie. 
Il fallait donc, Messieurs1 pour .celle-ci une disposition spéciale : c' est notre 

huera C. 
Les élèves sortis de la première commerciale n'ont pas une culture inférieure 

aux autres, lt aucun égard; très souvent ils ont une valeur exceptionnelle, 
et la forte préparation qu'ils reçoivent leur permet même de quitter l'athénée 
ou le collège avant d'avoir accompli Ic cycle <le leurs éludes pour venir subir 
brillamment dans nos écoles de commerce l'examen d'entrée. 

Eh bien, Messieurs: on n'a pas voulu exclure ces jeunes gens de notre nou 
velle institution; au contraire, on désire vivement qu'ils y soient admis. Dans 
les pays étrangers, du reste, c'est aux écoles supérieures et aux instituts de 
commerce que sont fréquemment rattachées les études administratives. C'est le 
cas en Suisse. 

Voilà la justification du littera C de l'avant-projet. 
Comme garanties; nous exigeons des récipiendaires qu'ils soient au moins 

dans leur J7e année et qu'ils subissent avec succès un examen analogue à 
l'épreuve préparatoire telle qu'elle est réglée par l'arrêté royal du 14 octobre 
1890 pour les aspirants au grade de candidat notaire. 
lJ1. Graois. ~ Le jour où l'homologation des certificats d'études moyennes 

faites dans la section commerciale sera accordée, le littera C deviendra donc sans 
objet. 

1'1. Parmentier. - Je reconnais volontiers que les études commerciales 
constituent un enseignement de premier ordre, mais nous devons exiger des 
récipiendaires qu'ils les aient complètcmen(tcrminées. 

tU. Beckers - Pourquoi ne pas dire au littera C que, pour être admissible à 
l'examen, il faut être porteur d'un certificat d'études. commerciales complètcsp 

Celte rédaction éviterait toute équivoque! 
1.ll. le président, - Celte idée me paraît heureuse : elle est, je pense, de 

nature à rallier la majorité des suffrages de l'assemblée. li s'agirait de préciser 
davantage la catégorie des récipiendaires visée au littera C : simple question de 
rédaction. 

IJl. Orban. - Nous y avons bien pensé, Messieurs, el si nous ne l'avons pas 
fait, c'est qu'à côté <le celle catégorie il en est une autre que nous avons voulu 
admettre ù l'examen : je veux parler des personnes qui occupeni:déjà une situa 
tion dans l'administration, 011 qui y sont en stage, cl qui désirent acquérir des 
connaissances scientifiques cl un titre qui leur permettent de s'élever dans la 
hiérarchie ou d'avoir accès à certaines carrières. 

JJ/. Parmauier. - Nous créerons donc une commission d'examen pour quel- 
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ques rares récipiendaires, car je pense que les jeunes gens, appartenant déjà à 
une administration ou y faisant un stage, ne se présenteront pas en grand 

• nombre. 
1JJ. Beckers. - Le conseil pourrait voler sur les trois propositions suivantes : 
1 ° Suppression du lit tera C; 
2° Maintien du littera C; 
5° Amendement au Huera C : exiger la possession du certificat d'études 

moyennes commerciales complètes. 
ill. Vanderlmden, - Si l'examen d'admission est sérieux, pourquoi exiger 

deux conditions : Ie certificat et l'examen? 
ilf. G,·avis. - S'il ne faut plus de certificat d'études moyennes pour entrer à 

l'université et que celle mesure se généralise, où irons-nous? 
LU. Oe Brobandere, -- Que les élèves sortis des sections commerciales forment ; 

une élite, je Ic reconnais volontiers; mais soyons prudents, demandons des garan 
ties cl que la possession du certificat d'études complètes soit derigueur en atten 
dant que la loi permette l'homologation de ces certificats. 

Supposons que des jeunes gens, non pourvus de eertifleat d'études moyennes, 
soient admissibles à l'examen d'entrée - cc qui est dangereux - sur quelles 
matières seront-ils interrogés? 

Ce sera, nous dit-on, une épreuve analogue à l'épreuve préparatoire au grade 
de candidat notaire, elle roulera donc sm· des matières d'enseignement moyen. 

La commission d'examen se composera de professeurs désignés par la faculté 
de droit; ces professeurs appartiendront-ils à l'enseignement supérieur ou à ren 
seignement moyen? On ne nous le dit pas.! 

Les controverses suscitées par Je mode de constitution du jury du graduat ne 
vont-elles pas renaître à ce propos? 
Je ne suis pas, de mon côté, partisan d'une commission de professeurs d'uni 

versité astreints à interroger sur des matières enseignées au collège, ce n'est pas 
leur rôle. 

,JJ. Orban. - Cette commission pourrait être formée de professeurs d'en 
seignement moyen; je n'y vois pas d'inconvénients. 

/JJ. Pirenne. - Vous bouleversez tout le régime établi, pour recruter quelques 
élèves de plus. 

Vous établissez un baccalauréat de façade pour quelques jeunes gens insuffi 
samment préparés et qui fera baisser Je niveau des études universitaires. 

Que les jeunes gens sortis des sections commerciales d'enseignement moyen 
aillent suivre les cours des hautes écoles et instituts de commerce qui leur sont 
ouverts. Pourquoi vouloir les attirer vers les sciences administratives? 
Pour le surplus, je me raliic aux opinions émises par MM. De Brabandere et 

Parmentier. 
,U. Yanderlinde«. - Le bouleversement annoncé par M. Pirenne ne se pro 

duira pas, par le fait d'admettre à l'examen d'entrée à l'université des jeunes 
gens n'ayant pas terminé leurs études moyennes et je ne crois pas que cc soit de 
nature à abaisser le niveau de l'enseignement supérieur. 

Il est à remarquer, à cet égard, que dans toutes les facultés, on se plaint de 
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l'abaissement du niveau intellectuel des élèves par le fait de la suppression de 
l'examen d'entrée à l'université. 

Une exception se relève; c'est aux écoles spéciales où l'examen d'entrée a été 
maintenu. Là, ne surgit aucune plainte concernant l'abaissement obligé du 
niveau des études. 

Or, dans l'espèce, on propose d'instituer pour une catégorie d'élèves un examen 
d'entrée et s'il est suffisamment sérieux el appliqué avec rigueur, je ne vois pas 
pour quel motif il en découlerait un abaissement du niveau des études. 

JVJ. le président. - Les opinions me paraissent suffisamment établies. 
Nous allons, Messieurs, si vous, le voulez bien; voler sur les propositions 

formulées tantôt par .M. le directeur général. 
Première proposition : Y a-t-il lieu de supprimer le liuera C de l'article 2 

de l'avant-projet de règlement? 
Ont répondu non : .MM. Haerens, Orhan, Vanderlinden, Van Ovcrbergh et 

Obrie. 
Ont répondu oui : MM. De Brabandere, Gravis, le Paige, Pirenne cl 

Parmentier. 
En présence de la parité de voix pour ou contre [a proposition - M. Frede 

ricq ayant dû quitter la séance avant sa mise aux voix - le conseil décide de se 
réunir à nouveau Je jeudi 23 novembre, pour recommencer le vote et continuer 
les débats. 

La séance est levée à 4 heures et demie. 

Le ll de secrétaire, 
O. DUPONT. 

l., e président, 
Cyr. VAN OvERDERGH. 

Annexes au procès-verbal de la séance du i t utmembre i 91 i. 

I. 

Institution d'une section de philologie romane près la faculté de philosophie et lettres 
de l'université de Gand. 

Note préliminaire. 

Aux termes de l'article i4 de la loi du W avril f 890-5 juillet 1891, les 
universités sont autorisées, lorsque leur enseignement le comporte, à accor 
der le grade de docteur en philosophie et lettres aux récipiendaires qui 
auraient subi, avec succès, un examen sur les matières comprises dans l'un 
des deux groupes : Philologie romane et philologie gcrm.a.nique. 

L'arrêté ministériel du 15 octobre 1890 ( voir IlEcKEltS, L'Enseignement 
swpérieur en Befgique1 p. 192) déterminant le programme des examens à 
subir à l'université de Gand, n'a pas prévu les épreuves auxquelles con 
d uiscnt les études spéciales de la philologie romane. Le moment paraît venu 
de le compléter dans Je sens de l'avant-projet ci-dessous: 
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Avanl-projet d'arrêté. 

ARTICLE PREi'IHEB. - Le paragraphe IJ (université de Gand), B, I, de l'ar 
'ticle for de l'arrêté ministériel du 15 octobre 18!:J0 est modifié comme suit, en 
ce qui concerne l'examen pour le grade de candidat en philosophie et lettres : 

c< B. Candidature préparatoire au doctorat. 
» I. - Pour les récipiendaires qui se destinent au grade de docteur en 

» philosophie et lettres et qui se proposent d'étudier spécialement la philoso 
» phie, l'histoire, Ja philologie classique ou la philologie romane, l'examen 
» comprend toutes les .matières énumérées ci-dessus, saufle droit naturel et, 
>> en outre, dans chacune des deux épreuves : 

» 1° La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et l'explication d'un 
» auteur grec; 

>> 2° Des exercices sur des questions de philosophie; des exercices sur 
,, l'histoire et sur la géographie; des exercices philologiques sur la langue 
>> grecque et sur Ia langue latine; des exercices sur les langues latine et 
,, romane, selon que le .récipiendaire se propose <l'étudier la philosophie, 
» l'histoire, la philologie classique ou la philologie romane. >) 

AnT. 2. - Le même article i er est complété par l'addition d'un groupe D 
libellé comme suit, en ce qui concerne l'examen pour le grade de docteur en 
philosophie et lettres : 

tl Groupe D.~- Philologie romane. 
)) l O L'encyclopédie de Iá philologie romane; 
,> 2° La grammaire comparée et spécialement Ia grammaire comparée des 

» langues romanes ; 
,, 5° L'histoire dés littératures modernes; 
» 4° L'histoire approfondie des littératures romanes; 
» ö0 La grammaire historique du français; 
>> 6° L'explication approfondie d'auteurs français (moyen âge et temps 

» modernes); 
» 7° L'histoire de la philosophie moderne ; 
>> 8° La traduction, à livre ouvert, -d'un texte latin et l'explication appro 

>> fond ie de deux auteurs latins; 
>> l:J0 L'histoire de Ia pédagogie et la méthodologie; 
,, 10° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches 

» énumérées ci-dessus. >> 

ART. 5. - Les dispositions qui précèdent seront applicables à partir de la 
session de juillet 19!2. 

II. 

Institutlon d'une candidature en sciences administratives dans les universf tés 
de JtÉtat. 

Esprit de la proposition. 

L'idée-mère dont procède la proposition est celle d'une préparation scienti 
fique aux carrières administratives. 
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Non pas, bien entendu, une préparation technique et spéciale- ce ne serait 
pas le rôle de l'université - mais une haute culture générale en rapport avec 
l'ensemble de ces carrières et de nature à procurer à ceux qui auront à les 
occuper la réelle supériorité d'une formation intellectuelle appropriée au 
caractère de leurs fonctions ( t). 

L'enseignement universitaire présente à ce point de vue une véritable 
lacune et les carrières administratives, de plus en plus nombreuses et de plus 
en plus importantes, souffrent de devoir se contenter d'un recrutement de 
fortune ou basé sur le médiocre contrôle d'examens d'entrée qui, a tout Ie 
moins, n'assurent pas la préparation générale du personnel. 

Il'semble même que les études administratives aient été plutôt desservies 
par l'arrêté royal organique des licences administratives, sociales et poli 
tiques du 2 octobre 1895 (voir BHcKERs, L' Enseiqnement supérieur en 
Belgique, p. 584). La section des sciences administratives est, en effet, 
demeurée depuis lors déserte. Ces études étaient plus favorisées sous le 
régime de l'ancien doctorat en droit administratif (grade scientifique de 
1858 à t849) et du doctorat en sciences politiques et administratives (grade 
légal de 1849 à 1876 et grade scientifique <le J876 à 1895) :~104 diplômes 
furent conférés à Liégé d~ ·1849 à 1876 et 60 de 1877 à 1893. 

L'insuccès de la réorganisation faite en 1895, en ce qui concerne les études 
administratives, est au demeurant assez explicable, L'arrêté royal du 2 octo 
brc 1895 n'admet à l'examen de licencié en sciences administratives que les 
docteurs en droit et les candidats en sciences politiques. Les premiers 
reculent devant des études supplémentaires dont l'utilité ne leur est pas 
démontrée: le diplôme de docteur en droit paraît jusqu'ici un titre largement 
suffisant pour ouvrir l'accès des carrières administratives. Ceux, au contraire, 
qui visent ù occuper ces carrières sans devenir docteurs en droit, doivent 
passer par la candidature en sciences politiques : ils se heurtent aux condi 
tions d'admission et au programme1 <lont les matières ne semblent pas heu 
reusement choisies pour préparer aux études administratives et qui ne leur 
fournit aucune connaissance spéciale ni pratique en vue du but poursuivi. 
Il y a donc ici un véritable service à rendre aux administrations comme 

~ .. . 
aux Jeunes.gens eux-memes. 

11 ne peut s'agir cependant de mettre en question actuellement l'arrêté 
royal.du 20 octobre 1895. Ce n'est pa:; tant dans le cadre de celte organisa 
tion qu'une réforme devrait s'accomplir, qu'à côté d'elle et pour pourvoir à 
un besoin d'un autre ordre : les études qu'il conviendrait d'instituer auraient 
un caractère scientifique moins abstrait et une portée plus professionnelle 
que ces licences. 

La candidature en sciences administratives serait parallèle à la candidature 
en ;sciences politiques. Elle pourrait équivaloir à ce qu'est la candidature en 
notariat pour les fonctions notariales. 

L'unique modification que l'institution nouvelle apporterait à l'arrêté royal 
du/2 octobre 1893 - et elle est d'élémentaire logique - consisterait en cc 

( i J La proposition laisse donc intacte la question du stage professionnel. 
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que, seule désormais, à l'exclusion de la candidature en sciences politiques, 
elle donnerait accès à la licence et au doctorat en sciences administratives. 
Les docteurs en droit auraient eux-mêmes, pour conquérir le grade de licencié 
en sciences administratives, à ajouter au programme de cette licence les 
matières les plus topiques de la candidature nouvelle. 

Conditions d'admission. 

Indépendamment des conditions prévues par Ja loi de 1890-f89f pour la 
collation des grades académiques légaux (savoir': la possession-d'un certificat 
homologué d'études moyennes du degré supérieur), et de celle assez peu 
extensive d'ailleurs, qui a été généralement admise pour la collation des 
grades scientifiques (savoir : ln possession <l'un diplôme ou certificat univer 
sitaire, ou tout autre diplôme d'enseignement supérieur), il semble opportun 
d'organiser an examen d'entrée offrant nu maximum de garanties et comblant 
d'ailleurs simplement une lacune du jury d'homologation : cel examen aurait 
exactement le programme <le celui qu'ont à subir devant le jury d'homologa 
tion-à défaut de certificat homologable d'études moyennes - les aspirants 
au diplôme de candidat notaire (arrêté royal du 14 octobre f 890,._art. 51, 
voir BECIŒRS~ p. 158), sous la seule réserve du remplacement de la langue 
latine (groupe A, ~0) par une deuxième langue moderne, distincte de la 
langue maternelle. 

Cet examen ne pourrait donc fournir accès qu'à des jeunes gens solidement 
préparés et qui n'ont été écartés jusqu'ici de l'université que foute de 
diplôme académique en rapport, avec leur préparation. 

Comme gage de maturité d'esprit, cette épreuve ne pourrait être subie 
avant la dix-septième année. 

Programme. 

L'enseignement nouveau pourra, sernble-t-il, être facilement orgamse, 
Il ne s'agit pas cependant d'en faire un simple démembrement du doctoral en 
droit, formant des jurisconsultes au rabais et en quelque sorte brevetés 
d'une incapacité relative : cet enseignement doit être à la fois spécialisé et 
complet. 

Cet objectif sera réalisé par la création d'un troisième groupe de cours : les 
uns généraux, les autres approfondis, d'autres enfin complémentaires. 

A. - Cour» généraux ou d'introduction. 

La première matière inscrite au programme fournirait, suivant son inti 
tulé 111ê111e (voù- V~ avant-projet de règlement) la base philosophique de ces 
études juridiques. Ce cours comporterait à la fois des notions de morale et de 
droit naturel. 

La deuxième matière procurerait la formation historique des candidats 
administrateurs; elle aurait pour objectif naturel: l'élude rétrospective des 
institutions administra! ives de la Belgique. 

La troisième matière, lcs « Principes généraux du droit », comprenant tout 
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ensemble les notions générales du droit et des connaissances sommaires sur 
les diverses parties dont il se compose (particulièrement les principes des 
parties essentielles du Code civil touchant aux questions administratives) don 
nerait aux candidats une formation synthétique en droit positif. 

B. - Enseignements app1·0/ondis. 

i° Code civil. - Les livres I el. II et le titre de la Prescription paraissent 
devoir faire utilement l'objet d'une étude détaillée, à raison des applications 
dont ils sont susceptibles dans la vie administrative .. 

~0 Le Droit eonstitutionnel, c'est-à-dire la Constitution belge et quelques 
notions des Constitutions étrangères. 

5• Le droit administrati], -- Ceci forme naturellement la pièce de résis 
tance. Outre la << partie générale » commune au doctoral en droit, il y aura 
à enseigner ici d'assez nombreuses « matières spéciales ». 

Il faut prévoir que les élèves devront être initiés aux principes des prin 
cipales branches d'administration : la milice, l'assistance publique, la voirie, 
l'enseignement public, les concessions et les régies communales, la police 
des industries et du commerce, les systèmes de taxes et impositions, les lois 
et règlements sanitaires, la police rurale, les expropriations, les travaux pu 
blics et Jes adjudications, les budgets des communes et des établissements 
publics, les associations intercommunales, etc. 
Il ne faut évidemment pas prétendre tout enseigner, mais il importera 

que l'enseignement administratif soit largement développé. Pour garantir ce 
résultat, il conviendrait de stipuler dans l'arrêté que les matières spéciales 
devront être annuellement énumérées au programme-horaire de chacune 
des deux années d'études. 

L'étude approfondie du droit administratif se complètera d'autre part 
par des <c exercices pratiques » : applications des principes, examen des 
dossiers, étude de la procédure administrative, etc. 
4° L'écononiie politique, avec ses larges applications aux lois dites sociales, 

mérite enfin de constituer une quatrième matière fondamentale. 

C. - Branches complémentaires. 

f O Des notions de droit international privé. - L'usage en est fréquent en 
bien des domaines administratifs; exemples: nationalité, mariage, assistance 
publique, milice, etc.; 
2°Dcs notions sur l'administration du Congo. - L'érection de celui-ci en 

colonie belge en a fait une annexe de la Belgique : mais sa physionomie 
caractéristique et son importance lui maintiennent une place spéciale dans 
notre vie publique. 

Durée des études. 

Il y aura normalement deux années d'études. 
Pour les porteurs de certains diplômes, la durée pourra toutefois être 

réduite à une seule année. 
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Avant-p~·ojet d'orrêté: 

AUT1crn PREl'rIIEn. - Sont institués près les facultés de droit des universités 
de l'État, le grade et le diplôme scientifique de candidat en sciences admi 
nistratives. 

ART. 2. - Sauf les cas de dispenses ministérielles autorisées par l'article ä 
de l'arrêté royal du 29 juillet 1869, nul n'est admis aux épreuves de candi 
dature en sciences administratives s'il ne satisfait à l'une des conditions 
suivantes : 

a) Être porteur d'un certificat dûment homologué d'études moyennes du 
degré supérieur ou avoir subi l'épreuve qui en tient lieu; 

b) Avoir obtenu soit un diplôme, soit un certificat. universitaire, soit tout 
autre diplôme ou certificat d'enseignement supérieur; 

c) Avoir subi: au plus tôt dans la t 7e année, devant un jury composé d'au 
moins cinq membres désignés par la faculté de droit, l'examen d'admission 
tel qu'il est réglé par l'arrêté royal du f4 octobre {890 pour les aspirants 
aux études de notariat, sous la seule réserve du remplacement du latin par 
langue moderne supplémentaire (art. 5:1, A, 2°). 

AnT. 5. - L'examen pour le grade de candidat en sciences administratives 
comprend les matières suivantes, qui font l'objet de deux années d'études et 
une de deux épreuves : 

Première épreuve . 

1. Introduction philosophique à 1' étude du droit; 
2. Histoire des institutions administratives de la Belgique; 
5. Principes généraux du droit ; 
4. Droit constitutionnel; 
f>. Droit administratif : Partie générale. - Matières spéciales indiquées 

annuellement au programme-horaire. ~ Exercices pratiques. 

Deuxième épreuve. 

1. Code civil : livres Iet II et titre de la Prescription; 
2. Ji:conornie politique; 
5. Droit administratif: matières spéciales indiquées annuellement au pro- 

gramme-horaire. - Exercices pratiques ; 
4,. Principes du droit. international privé; 
ö. Notions sur l'administration du Congo. 
Les récipiendaires sont admis à justifier, à la deuxième épreuve, de leur 

connaissance de la langue flamande au point de vue administratif. 
AuT. 4. - Les récipiendaires porteurs de diplômes ou de certificats uni 

versitaires sont dispensés d'office des matières ayant fait partie des examens 
qu'ils ont subis antérieurement. Les candidats en philosophie et lettres, les 
candidats notaires et les licenciés en sciences commerciales ne sont astreints 
qn'à une année d'études et à une épreuve unique d'examen. 

AnT. t5. - Les frais d'inscription aux cours et aux examens sont les mêmes 
que poul' les cours et les examens légaux de la faculté de droit .. 
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AnT. 6.- Par dérogation à l'article 2, alinéa 1: de l'arrêté royal du 2 octo 
hre 1895, les études et l'examen de licencié en sciences administratives sont 
déclarés exclusivement accessibles aux porteurs du diplôme de candidat en 
sciences administratives ou du diplôme de docteur en droit. L'examen com 
prend, pour ces derniers, les extensions données c11 candidature en sciences 
administratives, au droit administratif (matières spéciales et exercices pra 
tiques), l'histoire des institutions administratives de la Belgique et les notions 
sur l'Administration du Congo. 

Séance du 23 novembre 1911. 

La séance s'ouvre à 2 1/2 heures, sous la présidence de ~f. Van Overbergh, 
secrétaire général honoraire du Ministère <les Sciences el des Arts. 

Sont présents : MM. Van Overbergh, président, De Brabandere, Gravis, 
Vanderlinden, le Paige, Obrie, Pirenne, Mac Lcod,. Haerens, Parmentier, 
Gerard, E. 1 Orban, Fredericq, L., membres, et Beckers, :<lirccleur général de 
l'enseignement supérieur, des sciences et lettres, assistant à la séance avec voix 
consultative. 

M. 0. Dupont remplace M. Mareschal, secrétaire, empêché. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
Ordre du jour : Continuation de la discussion de l'avant-projet d'institution 

d'une candidature en sciences administratives dans la faculté de droit des 
universités de l't:tat. 

LVl. le président, pom éclairer les membres du conseil qui n'ont pas assisté à la 
séance précédente, rappelle les débats auxquels a donné lieu l'article 2 de 
l'avant-projet de règlement. 

En fin de séance, nous nous trouvions en présence des trois propositions 
suivantes relatives au littera C de l'article 2: · 

1° Maintien du littera C; 
2° Suppression du 1ittera C : proposition émanée de M. Pirenne; 
5° Amendement au liuera C : exiger la possession du diplôme ou certificat de 

sortie de première commerciale ou industrielle d'athénée ou de collège: propo 
sition de M. Parmentier. 
Par suite d'une parité de voix au vote, il a paru préférable de remettre à cc 

jour Ic vole final sur ces propositions et la suite de la discussion. 
Si les membres qui n'étaient pas présents à la dernière assemblée désirent 

quelques renseignements complémentaires, il n'est que juste qu'il leur soit donné 
satisfaction. 

Llf. Parmentier. - Il me paraîtrait expédient que l'auteur de chacune des 
propositions exposât d'une façon concise les motifs qui l'ont guidé. 
J'étais, en principe, d'accord avec mon honorable collègue, M. Pirenne, pour 

demander la suppression pure et simple du littera C. Mais, en présence des 
explications données par M. Orhan, j'ai proposé l'amendement que vous 
connaissez. 
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Le Jillcra C, nous dit M. Orhan, a été introduit pour ouvrir l'accès de Ja candi 
dature en sciences administratives aux jeunes gens sortis de la section industrielle 
et commerciale des études moyennes. 

Il a ajouté que la préparation reçue par ces élèves était excellente ei qu'il n'y 
aurait pas de raison de les exclure de la nouvelle institution. 
Je n'y ai pas contredit. J'ai donc consenti au maintien du littera C, mais afin 

d'écarter les jeunes gens n'ayant pas une culture suffisante, j'ai demandé que 
seuls fussent admis ù la candidature en sciences administratives, les porteurs 
du certificat d'études moyennes, industrielles et commerciales, complètes et à 
condition d'avoir satisfait à l'examen prévu au tillera C. 

1lf. Pirenne. - Quant à moi, les raisons pom lesquelles j'estime qu'il y a lieu 
de supprimer Ic littera C sont à la fois spéciales à ce Huera el plus générales, en 
cc sens que je réprouve en enlier le projet qui nous est présenté. 

En recommencer le procès m'entrainerait peut-être à faire un exposé partial 
de Ja question ; aussi, je laisserai à .M. Orban le soin de développer l'économie de 
la nouvelle institution qui est due à son initiative. 

11!J. Urban, - 1\Icssicurs, l'amendement de .M. Parmentier est, à mon avis, 
injuste et Insuffisant. Il est injuste : les élèves sortis de la section industrielle cl 
commerciale sont, pour la plupart, excellents; leur préparation est 'des meil 
leures et s'il est une chose à regretter, c'est que leur nombre ne soit pas plus 
grand. 

Or, voilà un jeune homme nanti d'un certificat constatant qu'il a terminé ses 
études dans cette section; il ne tombe pas sous l'application du liuera A de notre 
projet, attendu que son certificat n'est pas homologable, vous allez le soumettre 
à un examen d'entrée! Ses condisciples d'humanités anciennes et de la section 
scientifique auront d'emblée accès à la candidature en sciences administratives 
et lui, dont la formation est autre sans doute, mais au moins égale, vous allez 
l'astreindre à une épreuve supplémentaire que n'auront pas à subir les autres? 
Pourquoi cette différence? Elle ne se justifie pas. 
Je dis: en outre, que l'amendement est insuffisant parce qu'il laisse de côté 

toute une catégorie de jeunes gens. 
Il laisse, en effet, de côté de nombreux jeunes gens: n'ayant pu terminer com 

plètement les études d'athénée ou de collège, lJ ui n'ont guère pu se préparer à 
subir devant le jury d'homologation l'épreuve tenant lieu de certificat homologué 
d'humanités greco-Jatines, d'humanités latines ou d'humanités scientifiques (cette 
dernière comportant pour les mathématiques un programme exagéré). 

Et vous voulez les contraindre à passer par des études moyennes complètes de 
la section industrielle ou commerciale. uniquement pour avoir Ic droit de se pré 
scnter à un examen universitaire d'admission P Contentez-vous donc de l'examen 
d'admission, cl déclarez-Ic accessible à tout le monde, comme sont accessibles à 
tout Ic monde les épreuves du jury d'homologation! 

Lorsque Je législateur aura admis l'homologation des certificats des élèves de 
la section industrielle el commerciale, Ic lutera C sera sans objet, mais en atten 
dant, nous demandons que ces élèves jouissent de faveurs identiques à celles 
dont bénéficient ceux des humanités anciennes ou de la section 'scientifique. 
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En conséquence, voici comment je proposerai de libeller le littera C : « A dé 
)> faut d'un certificat ou diplôme <le sortie d'une première ou rhétorique commer 
>> ciale ou industrielle d'athénée ou de collège, avoir subi, etc. >> 

t1l. Parmentier, - Pourquoi prend l'e une disposition spéciale pour les élèves 
de la section commerciale? Elle me paraît superflue en présence des termes du 
littera A : <• Être porteur d'un certificat dûment homologué d'études moyennes du 
,, degré supérieur ou avoir subi l'ép1·e1we qu.i en tient lieu. » 

L'épreuve que vous voulez créer existe: tout le monde y est admissible sans 
condition aucune. 

nt. Ürban. - Nous voulons que soient admis d'emblée à notre candidature 
les porteurs du diplôme de sortie d'études moyennes commerciales; ils sont exclus 
de par le Iiucra A; il faut donc bien pour eux une disposition spéciale. JI en faut 
une, de même, pour ceux qui n'ont pas pu terminer leurs études commerciales 
el qui, à raison de leur préparation, ne sont pas à même de subir l'épreuve pré 
paratoire telle qu'elle est organisée, devant Ic jury d'homologation. 

/JJ. Haerens. - Pour répondre aux desiderata de M. Orban, il me paraît 
inutile de chercher une formule nouvelle, elle existe <lans le règlement orga 
nique pour la collation des grades scientifiques de candidat, de licencié et de 
docteur en géographie, article '2, Iittcra ü, de l'arrêté royal du 20 février 1900~ 
ainsi conçu : 

cc Être porteur du diplôme de sortie d'une section commerciale d'humanités 
» modernes délivré par un athénée du royaume, un collège communal libre du 
» même degré, ou, à défaut de cc diplôme, avoir subi, avec succès, devant une 
>> commission d'examen instituée par la faculté des sciences (à remplacer ici par 
» la faculté de droit), une épreuve, etc. ,> 

A propos de la commission d'examen qui serait, dans le cas qui nous occupe, 
cc composée d'au moins cinq membres désignés par la facullé de droit », M. De 
Brabandere, dans la séance précédente, nous a dit qu'il y aurait quelques ditfl 
cultes à constituer cc jury et qu'il ne voyait pas bien des professeurs de la faculté 
de droit interrogeant sur les matières d'enseignement moyen. 

Je lui ferai remarquer que les professeurs de nos écoles spéciales n'éprouvent, 
pour leur part, aucun embarras à faire subir l'examen d'entrée à ces écoles. S'il 
m'arrivait, par exemple, de devoir interroger sur l'arithmétique, quelques 
heures de préparation me suffiraient à le faire de Ja façon qui convient. 
Je ne m'explique pas la raison pour laquelle il serait moins aisé aux professeurs 

de la faculté de droit qu'à nous-mêmes de faire partie d'un jury d'admission à 
l'université. 

"1. De Brobandere, -Je répondrai à M. Haerens que nous ne nous trouvons 
pas dans la même situai ion que les professeurs des écoles spéciales, 

Les études, aux écoles, sont en quelque sorte la continuation immédiate des 
études moyennes. 
Il n'en est pas de même chez nous: il y a entre le droit cl les matières d'en 

seignement moyen une solution de continuité et je ne cache pas que nous serions 
très embarrassés si nous devions interroger sur ces matières. 

"1. Haereus. _:.... Je ne perçois pas bien la différence. Comme je le disais tantôt, 
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nous devons interroger sm l'arithmétique, or, il y a loin de l'arithmétique aux 
mathématiques supérieures! 

1J/. De Brabandere. - li y a cependant entre ces branches une afflnité que 
vous ne trouvez pas entre le droit et les matières d'enseignement moyen. 

!11. Beckers, - M. De Brabandere me paraît avoir raison. On ne voit pas 
bien comment un professeur de droit pourrait interroger sur les mathématiques 
et la physique, par exemple . .Mais il ne faut pas perdre de vue qu'il ne s'agit pas 
de recruter exclusivement dans la faculté de droit les membres du jury dont nous 
nous occupons. Le littera C stipule en effet que l'examen aura lieu : (c devant un 
jnry composé d'au moins cinq membres désignés par Ia faculté de droit >), Il 
s'ensuit que pourront entrer dans cc jury des professeurs appartenant à d'autres 
facultés, de façon à cc que toutes les compétences désirables soient représentées. 

til. Haerens. - Evidemment. C'est ainsi que dans le jury d'examen d' admis 
sion à nos écoles, nous nous adjoignons un professeur de la faculté de philoso 
phie et lettres pour interroger sur la partie littéraire. 

fil. O,·ba11. - J'accepterais même qu'il n'y cut dans le jury aucun professeur 
de droit; notre commission d'examen sera comme celle des écoles spéciales, 
composée de professeurs d'université, recrutés scion les exigences des matières 
sur lesquelles le récipiendaire doit être interrogé. 

Nous éloignons de la sorte une des objections qu'avait présentées M. Pirenne 
contre notre système : il craignait, en effet; qu'un jury de professeurs d'ensei 
gnement moyen ne fùl trop indulgent et que l'épreuve ne fùt pas une barrière 
suffisamment sérieuse à l'entrée à notre candidature. 

ill. Pirenne. - Ce sont là, Messieurs, des points de détail. 
J'envisage: en ce moment, la question générale que voici : 
Le législateur a estimé que seules les études consacrées par un certificat homo 

logable étaient de nature à préparer les jeunes gens à recevoir l'enseignement uni 
versitaire. 
Il a voulu assurer à eet enseignement des disciples à r esprit largement ouvert, 

à l'intelligence assouplie et pleinement développée, laissant à l'université le soin 
de les aiguiller vers la connaissance approfondie d'une science ou d'un groupe 
de sciences déterminées. 

Parlant de cette idée. il a refusé l'homologation aux certiflcats d'études indus 
trielles et commerciales parce que ces études, loin de viser au développement 
harmonieux de toutes les facultés de l'intelligenee, ont pour but une spécialisa 
tion hâtive, Ia préparation aux carrières du commerce. 

Le législateur a trouvé queces certificats ne donnaient pas de garanties suffi 
santes en vue des études supérieures et il ne leur a pas accordé les mêmes faveurs 
qu'aux autres. 

Or, à tort ou à raison, à lort selon moi, nous créons une annexe ù la faculté 
de droit et nous en ouvrons les portes à des jeunes gens porteurs d'un titre que la 
loi n'estime pas valable pour l'admissibilité à la faculté. C'est ce que je con 
damne. 

Supposons qu'un jeune homme nanti d'un certificat d'études commerciales 
désire faire son droit : il devra au préalable subir l'examen d'élève universitaire. 
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Eh bien, que le même examen lui soit imposé à l'entrée à la candidature eu 
sciences administra lives. 

11'1. Beckers. - Mais cet examen comporte le latin. 
111. Pirenne. - Qu'imporle ! Il n'a qu'à apprendre le latin ! 
Votre candidature nouvelle peul être une institution excellente; elle répond à 

un besoin réel, je l'admets, mais du moment que vous en rendez l'accès plus 
facile qu'aux facultés,jc dis que sa place n'est pas dans l'enseigncmenl supérieur. 

Pour l'obtention d'un grade académique, la loi exige que l'on ait fait lelies 
études moyennes. Pour les jeunes gens qui ne sont pas en possession d'un certi 
ficat homologué, clic a institué des épreuves préparatoires qui en tiennent lieu. 
Eh bien ! que vos futurs candidats en sciences administratives passent sous ces 
mêmes fourches eaudines, sinon vous aurez des élèves de valeur inférieure, 
n'ayant fait que des éludes techniques et qualitativement en dessous des autres. 

En un mot, vous ne devez ouvrir votre nouvelle institution qu'aux élèves d'en 
~eignement supérieur. C'est pourquoi je demande la suppression du li liera C 

1J1. Ûrban, - En établissant un examen spécial dormant accès i, la candida 
ture en sciences administratives, nous n'avons pas innové. Nous n'avons fait 
qu'imiter ce qui existe pour la candidature en géographie. 

En effet, l'article '2 de l'arrêté royal du 20 février 1900, portant règlement 
organique pour la collation des grades scientifiques de candidat, de licencié el de 
docteur en géographie, dispose comme suit : 

cc • • • Nul n'est admis à l'examen de candidat, s'il ne satisfait à l'une des 
conditions sui vantes : 

D. . ou à défaut de ce diplôme, avoir subi, avec succès, devant une 
commission d'examen instituée par la faculté des sciences, une épreuve sur les 
matières à déterminer par arrêté spécial. ;i 

Al. Pirenne. - Soit. Mais permettez-moi de vous faire remarquer qu'il s'agit 
là d'une autre faculté et que ce qui convient peut-être pour l'une, il nous est libre 
de ne pas le trouver convenant a l'autre. Il ne faut pas uécessairemcnt que nous 
suivions un système, uniquement parce qu'il existe ailleurs. Ce système ne pré 
seute-t-il pas d'inconvénients <lans la faculté des sciences? Tant mieux. Mais, 
quoi qu'il en soit, cela ne nous intéresse pas en ce moment. 

Ce que l'on nous demande, c'est notre opinion sur le règlement présent. Nous 
nous occupons ici de la faculté de droit et notre devoir est d'en défendre l'entrée 
aux jeunes gens dont la culture intellectuelle n'est pas suffisante. ou, autrement 
dit, qui sont porteurs d'un certificat que la loi ne reconnaît pas valable pour 
l'admission à l'université. 

JIJ. Vanderli11den. - M: Pirenne vient de prouver péremptoirement qu'il y a 
lieu de ne pas admettre de plein droit ù la candidature en sciences administra· 
Lives les élèves sortis de la section industrielle et commerciale, mais il n'a prouvé 
que cela. 

Pourquoi ne juger dignes d'aborder les études universitaires 11 ue les jeunes 
gens, qui, à défaut da certificat homologué, auront subi l'épreuve préparatoire 
prévue pat· la loi devant le jury constitué à celte Iin par le gouvernement? Pour 
quoi ne vouloir reconnaitre de valeur qu'à cette épreuve uniquement P 
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Est-il impossible de donner à l'examen d'entrée à la candidature en sciences 
administratives un caractère loot aussi sérieux qu'à celle épreuve? M. Pirenne 
semble en douter cl je lui en demande la raison. 

Nos aspirants-ingénieurs du grade légal doivent aussi subir un examen d'ad 
mission aux écoles spéciales, devant une commission universitaire ; sont-ils pour 
cela inférieurs aux élèves de la faculté? 

JJJ. G1·avis. - Non, mais cet examen a fait ses preuves, tandis que celui qui 
nous occupe, pas ! 1 

lil. Pirenne. - Je me plais à constater que je suis d'accord avec M. Vandcr 
linden. Comme moi, il reconnaît que les élèves sortis de la section commerciale 
n'ont pas la maturité d'esprit voulue, puisqu'il envisage la question de l'examen 
qu'il y a lieu de leur imposer à l'entrée à l'université. 

Mon avis diffère sur le point de savoir quel devra être cet examen. J'estime 
pour ma part, qu'il est tout indiqué, - c'est celui d'élève universitaire-e- et qu'il 
n'y a pas lieu d'en organiser un nouveau. M. Vanderlindcn admet une épreuve 
spéciale et il en défend le principe. 

A mon avis; il y a danger à créer il tout propos de nouveaux examens d'ad 
mission à l'université. On pourrai! ainsi en établir pour toutes sortes de catégo 
ries de récipiendaires, sous des motifs plus ou moins sérieux. 

Les femmes, les jeunes gens ayant fait des études à bâtons rompus doivent bien, 
s'ils veulent acquérir un grade académique, faire l'effort de subir l'épreuve pré 
paratoire déterminée par la loi, est-cc donc que vos élèves commerçants seraient 
incapables de cel effort ? 

J'ajouterai que le jury prévu au liuera C sera tout entier en dehors de la faculté 
de droit qui n'est pas compétente pour le former. 

Aux écoles spéciales, Ia situation n'est pas la même; Ia commission d'examen 
est presque exclusivement composée de professeurs qui y enseignent: ils peuvent 
se rendre compte de la valeur des récipiendaires; ils opèrent une sélection parmi 
des jeunes gens ayant presque tous faits des humanités complètes el souvent 
même ayant doublé la classe de première. 

Al. Yanderlinden, - Ces jeunes gens ne sont pas la règle, mais bien plutôt 
l'exception. 
M. Haerens, - Jo voudrais bien que M. Pirenne nous disc en quoi consiste 

la supériorité intellectuelle, qui, d'après lui, n'appartient qu'à certaines catégo 
ries de jeunes gens. 

M. Pirenne. - C'est celle qui est établie par la loi; je ne me crois pas tenu 
d'en donner d'autre définition. Je disais donc qu'il ne pouvait ètre fait de compa 
raison entre l'examen d'admission aux écoles spéciales et celui qui nous occupe: 
celui-là a pour but d'assurer Ic meilleur recrutement possible, celui-ci veut 
rendre plus facile l'entrée à l'université: d'élèves qui ne pourraient pas aller à la 
faculté de droit; Je premier est un crible ne laissant passer que les bons éléments; 
Ic second sera tout le con traire : ce sera une éprcu ve édu lcorée, une épreuve 
de faveur, une petite porte par où pénètreront dans la place, sans rencontrer 
grande résistance, ceux qui 11c se seront pas sentis de taille à monter à l'assaut! 

M. le president. - L'honorable M. Pirenne ne perd-il pas de vue que l'exa 
men prévu au littera C portera, à peu de chose près, sur les mêmes matières que 
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l'une des épreuves préparatoires légales : celle que l'on impose aux aspirants 
candidats notaires? Seul, en effet, le latin peut être remplacé par une langue 
moderne. 

bi. Beekers. - Si vous Ic permettez, Messieurs, je vais, afin de bien fixer 
les idées, vous donner lecture des matières comprises dans l'épreuve préparatoire 
à la candidature en notariat. L'article 10 de la loi du 10 avril 1890 est ainsi 
conçu: 

>> L'épreuve préparatoire comprend : 
» i O Les principes de la rhétorique ; 
)) 2° La traduction, en français ou en flamand, d'un auteur latin emprunté au 

» programme de la rhétorique ; 
)> 5° La traduction d'un auteur flamand, allemand ou anglais, au choix du 

,, récipiendaire; 
,, 4° Une composition française, allemande ou flamande, au choix du réci 

» piendaire ; 
» ~0 L'arithmétique; 
» 6° L'algèbre élémentaire, y compris la théorie des progressions et des 

» logarithmes; 
>> 7° La géométrie plane et les éléments de la géométrie à trois dimensions; 
>> 8° La géographie · " r, , 
» 9° L'histoire de Belgique ; · 
» {0° Les faits principaux de l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen âge 

et de l'histoire moderne. >> 

iU. Parmentier. - Voilà donc l'épreuve telle qu'elle est organisée par la loi; 
le Gouvernement constitue chaque année un jury chargé d'examiner les récipien 
daires qui s'y présentent; eh bien, que les élèves commerçants la subissent. 
Émettons, si vous Ie voulez, le vœu que la loi admette à l'homologation les 

certificats d'études moyennes industrielles et commerciales, mais ne créons pas 
un examen spécial chaque fois que nous ouvrons une section nouvelle d'études 
universitaires! 

M. Pirenne. - Quoi qu'il en soit, Messieurs, votre examen d'admission à la 
candidature en sciences administratives sera plus facile que l'épreuve légale. 
Vous remplacez Ic latin par une langue moderne. J'estime que l'étude d'une 
langue moderne n'est pas à comparer à l'étude d'une langue telle que Ic latin ou 
Ic grec : la première peut s'apprendre en peu de temps, une année ou deux, 
tandis que la connaissance du latin exige de longs et patients efforts. 

Cette examen sera, nous dit-on, à part. le latin, celui que l'on impose aux 
aspirants candidats notaires. Permettez-moi de ne pas y voir une preuve de 
grande force. 

Le grade de candidat notaire, de même que celui de pharmacien, ont été 
institués en vue de répondre à certaines nécessités sociales, mais il n'en est pas 
moins avéré -- je ne veux dénigrer personne bien entendu, toutes les profes 
sions sont honorables - il n'en est pas moins avéré, dis-je, que les notaires et 
les pharmaciens auxquels on n'a pas donné le titre de docteur, remarquez-le, 
sont rarement hommes de haute science. Or, ici, il en ,·a autrement; on nous 
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dit que Ja candidature en sciences administratives n'est pas un grade en soi, 
mais qu'elle n'est que le premier pas vers l'obtention du titre de docteur. 

Dès lors, ayez à la base de ces études Jes mêmes· exigences que vous avez pour 
celles qui mènent aux autres doctorats! 

En résumé. vous prenez comme critère un examen donnant accès à l'univer 
sité à des élèves en qui la science du droit est loin de placer toutes ses espérances 
el non content de cela, trouvant sans doute l'épreuve encore trop difficile, vous 
en enlevez une matière de l'importance du latin pour la remplacer par une 
langue moderne! 

Et parmi les jeunes gens que vous aurez ainsi recrutés, il y en aura qui porte 
ront un jour le litre de docteur! 

Nnn, Messieurs. je le répète, nous ne sommes plus ici dans le domaine de 
l'enseignement supérieur, c'est Ui ma principale objection et de quelque côté 
que j'envisage la queslion,j'J' reviens sans cesse: non erat hic locus, 

il/. ûerurd. - .Je serais, quant à moi, assez disposé à admettre l'examen dont 
il est question au littera C pourvu <1uc l'on exige Ja connaissance, non d'une 
seule, mais de deux langues modernes, l'allemand et l'anglais, par exemple. Il 
m'a été donné trop souvent d'apprécier, soit chez nos ingénieurs , soir chez nos 
officiers des amies spéciales, la réelle supériorité que donne la possession des 
langues étrangères pour n'en pas préconiser l'étude. 
M. Ürban, - L'examen dont nous nous occupons comporte deux langues 

modernes, rune est prévue au programme de l'épreuve préparatoire au grade de 
candidat notaire, l'autre vient en place du latin. 

1J/. le président. - Je propose, Messieurs\ de clore les débats sur l'article 2 
du projet de règlement qui nous est soumis, les opinions de chacun de nous me 
paraissent suffisamment formées. 
Nous nous trouvons donc en présence de trois propositions : 
-1 ° ~lainlien du littera C tel qu'il est libellé à l'a vant-projet et dont voici l'esprit 

général : soumettre tous les jeunes gens ne tombant pas sous l'application des 
liueras .-\ et B. ù l'examen d'entrée lel qu'il est réglé pour les aspirants au grade 
de candidat notaire: avec dispense du latin qui sera remplacé par une langue 
moderne; 

2° La proposition de .M. Parmentier: n'admettre à l'examen d'entrée que les 
porteurs d'un certificat ou diplôme de sortie de première commerciale ou indus 
trielle d'athénée ou de collège; 

5° La proposition de M. Pirenne : rejet pur cl simple du Iiuera C . 
Je mets aux voix la première proposition. 
Votent pour: ~DJ. Haerens, Gerard, Orban: Obrie, Vanderlindcn el Van 

Overbergh. 
Votent contre: MM. Pirenne: Parmentier, le Paigc, De Brabauderc, Gravis, 

Fredericq et Mac Leod. 
La proposition est r~jetée pm· 7 coix anure 6. 
.M. le présiden l appel Ic le vole sm· la 2e proposition. 
Votent pom : MM. Parmentier, Orbnn, Haerens, Yanderlindeu, De Braban 

dere, Obrie cl Van Ovcrbergh. 
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Votent contre : M. Pirenne, Gravis, le Paige, Fredericq et Mac Leod. 
La proposition est adoptée par 7 voix contre 5. M. Gerard s'est abstenu. 
Af Gemrd. - La première proposition prévoyait une épreuve comparable 

quant aux conditions d'accès à l'épreuve que doivent subir à l'entrée des écoles 
nos futurs ingénieurs. C'est pourquoi je l'ai votée. 

La deuxième proposition ne comportant plus celte comparaison, je me suis 
abstenu. 

(MM. Pirenne el Yanderlinden, appelés par d'autres devoirs, se retirent.) 
M. le président, - Nous passons, Messieurs. à l'article 5 déterminant les 

matières comprises dans l'examen de candidat en sciences administratives. 
M. Obrie. - A la première épreuve, nous voyons : 1 ° << Introduction philoso 

phique à l'étude du droit »; ce sont, en d'autres termes, les cours de philosophie 
morale et de droit naturel que comporte également la candidature en notariat. 

Une expérience de quatorze ans m'a appris que ces cours ne présentent aucune 
utilité pour les candidats notaires que des études philosophiques antérieures 
n'ont pas préparés .• Je crains qu'il n'en soit de même pour Jes candidat'; en 
sciences administratives. 

• J'ai même remarqué souvent. que c'étaient les plus mauvais élèves qui 
répondaient le mieux sur ces matières qu'ils avaient apprises tout simplement 
par cœur. 

Jll. Orban.- Je reste néanmoins partisan de leur maintien, A propos de celte 
rubrique cc Introduction philosophique à l'étude du droit» qui n'est au fond 
qu'un synonyme de « droit naturel ))' mais qui est moins employée, on s'est 
demandé si l'on n'allait pas nous reprocher d'introduire dans la candidature en 
sciences administratives trop de cours nouveaux. Afin de prévenir dans une cer 
taine mesure ce reproche, nous avons cru bon: entre collègues tant de Liégé que 
de Gand, à la suite d'un entretien à ce sujet, de remplacer le ·JO de Ia première 
épreuve; article 5 du projet, par la mention << Droit naturel». C'est au fond la 
même chose, mais c'est plus clair. 
Je propose donc d'apporter celte modification. (Adopté.) 
De même au 1°, deuxième épreuve, même article, nous avons pensé qu'il 

était préférable de laisser de côté les termes « et. titre de la prescription » ; celte 
matière n'étant pas, dans chacune des universités, attribuée au titulaire du cours 
comprenant les livres Iet Il du Code civil, nous avons jugé qu'il était inutile 
de faire intervenir u11 autre professeur pour ne donner que les quelques leçons 
que comporte la matière de la prescription. 
Je propose donc de ne mentionner que le c( Code civil », livres l el II . 

(Adopté.) 
JIJ. le préside ut. -· Je voudrais vous demander quelques éclaircissements au 

sujet de la question que voici : Comme fonctions auxquelles prépareraient la 
candidature en sciences administratives, vous avez cité celles de secrétaire 
communal. C'est là évidemment un débouché, mais je suppose bien que ce n'est 
pas le seul que vous ayez en vue? 

ill. Orban. - Bien entendu .• Je n'ai pris celui-là _qu'à titre d'exemple, parce 
que, ayant eu sous les yeux le programme de l'examen imposé par une députa- 
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tion permanente aux candidats à une place vacante de secrétaire communal, 
j'ai été frappé de la somme des connaissances qu'on en exigeait et j'ai pensé que 
si cette mesure se généralisait, notre candidature en sciences administratives 
serait une préparation excellente à ces fonctions. 

Mais il va de soi que le champ d'action de nos futurs candidats est beaucoup 
plus étendu. Il comprend les administrations publiques de l'État, des provinces, 
des commissariats d'arrondissements et des communes? et d'un manière générale, 
toutes les fonctions dont les titulaires sont appelés à jouer un rôle quelconque 
dans les affaires publiques. 

La préparation qu'auront reçue les élèves, sera, nous l'avons dit, une prépara 
tion scientifique et non une préparation spéciale et purement professionnelle. 

Pourront notamment en bénéficier les jeunes gens destinés à devenir dans nos 
campagnes les futurs notables ruraux, appelés à y remplir les fonctions de 
bourgmestres, de conseillers et de secrétaires communaux. 

M. le présidetü. - A côté des cours théoriques, votre programme prévoit, 
chose excellente, des cours ou exercices pratiques; vous n'ignorez pas, messieurs, 
quelle solide formation acquièrent nos étudiants dans les séminaires qui dépendent 
de nos facultés de philosophie. Vous savez aussi que dans nos facultés de droit il 
existe, vers la création de cours pratiques, de vives tendances répondant à un 
désir général. 
Parmi les matières spéciales qui devraient faire l'objet d'un enseignement à la 

fois approfondi et appliqué à la candidature en sciences administrati ves, j'attire 
spécialement votre attention sur la comptabilité publique. 

D'une manière générale, Jes connaissances en fait de comptabilité publique 
font défaut dans nos administrations et il est beaucoup de nos fonctionnaires qui 
n'ont que de vagues notions de celte branche, dont l'importance est cependant 
indéniable. 
Il serait utile, à mon avis, qu'elle figurât dans votre programme. 
/Jl. Orban. - Elle a été prévue; elle fait partie des matières spéciales 

qui devront être annuellement indiquées au programme. L'étude des budgets 
publies, par exemple, ne pourra être négligée. 

111. le président. - Elle fera donc l'objet de travaux dans votre laboratoire 
administratif, c'est parfait. 
Personne ne demande plus la parole? Nous passons au vote sur l'article 5, 

avec les changements proposés par M. Orban. 
L'article 3 est adopté à l'unanimité des voix: moins celle de ,Ji. Obrie, en 

ce qui concerne Ic 1 ° de la première épreuve : cc Introduction philosophique à 
l'étude du droit», cours dont il préconise la suppression. 

L' article 4 est adopté sans discussion. 
A l'articlc ä, t\l. De Brabanderc demande s'il n'y a pas lien de prévoir un tarif 

de droits à payer pour les cours pratiques. 
Al. Orban. - Le désir n'en a pas été exprimé. 
111, L. Fredericq. - Le tarif des frais d'inscription aux cours cl aux examens 
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est, du reste, déjà plus élevé à la faculté ~e droit qu'à la faculté de philosophie 
et lettres où aucune rétribution n'est exigée pour les cours pratiques. 
Les articles 5 cl 6 sont adoptés à l'unanimité. 
La séance est levée à 5 heures et demie. 

Le fl. de secrétaire, 
O. DUPONT, 

Le président, 
Crn. V AN Ovennsueu. 

Séance du 21 décembre 1912. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Soul présents : MM. Van Overbergh, président; Schoentjes, Swaen, Vander 

linden, Obrie1 Pirenne, Mac Leod, Haerens, Pannen lier, de Locht , E. Gerard, 
Orban et L. Fredericq, membres. 

MM. de la Vallée-Poussin, secrétaire général du Ministère des Sciences et 
dès Arts, et Beckers, directeur général de l'enseignement supérieur, des sciences 
et des lettres, assistent à la séance. 

M. Van Ermengem s'est fait excuser. 
M. le présidetü. - Messieurs, le premier objet à l'ordre du jour est celui-ci: 

Projet de modification de l'article ;55 de la loi du IO avril 1890-5 juillet 189!, 
relatif au concours universitaire. (Voir les développements à l'anncxe.) 

La proposition émane de M. Pirenne; il a droit à la parole pour développer 
sa proposition s'il Ic juge convenable. 

JJJ. Pirenne. - Avant d'aborder l'exposé de la proposition dont le conseil est 
saisi, M. le directeur général Boekers pourrait peut-être nous donner quelques 
renseignements techniques préliminaires sur le sujet qui va nous occuper. 

M. Beckers, - Messieurs, dans la note que chacun des membres du conseil a 
reçue nous avons fait suivre la proposition de M. Pirenne d'un résumé de J' évo 
lution de la législation. 
Je crois devoir y ajouter quelques explications succinctes qui permellront au 

conseil de délibérer en toute connaissance de cause. 
Jusqu'en l 8ï6, Ic concours universitaire a été exclusivement accessible aux 

étudiants. 
Dans le rapport de la section centrale chargée d'examiner Ic projet. de modifi 

cations à la législation sur la collation des grades académiques, et déposé sur Ic 
bureau de la Chambre le 24, novembre ·l 87;j, Ic rapporteur M. Smolders, s'ex 
primait ainsi : 

cc Depuis longtemps l'expérience a été faite: le concours universitaire, dans 
sa forme actuelle, n'a pas produit les résultats espérés. Ainsi que le disait déjà 
dès 18i:>5 M. le ministre Picrcot, il y a de la faute des élèves cl de la faute de la 
loi. li y a de la faute des élèves qui n'ont qu'un désir, celui d'arriver le plus 
promptement possible à la possession du diplôme doctoral. Il y a de la faute de la 
loi car, en décrétant qu'un concours serait ouvert entre les elèves belges, elle en 
a exclu implici tement les docteurs qui n'ont plus cette qualité. 

» On est bien pressé, il est vrai, d'arriver au diplôme; mais, le diplôme une 
fois obtenu. quelque désir qu:'911 en ail, on 11e se fait pas immédiatement une 
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position dans la société; il faut pour cela un temps moral; de jeunes docteurs 
auraient mis cc temps à profil pour aspirer aux palmes du concours universi 
taire. 

n Si l'on juge utile de maintenir ce concours, il faudrait peul-être le rendre 
accessible aux seuls docteurs. » 

Et M. Smolders ajoutait: « Depuis la publication de cc rapport, c'est-à-dire 
depuis vingt-deux ans, la situation n'a pas changé; le concours universitaire n'est 
pas supprimé de fait, il existe toujours, mais sans plus de vitalité. La section 
centrale estime donc qu'il est temps de faire cesser le statu quo et d'essayer 
du remède qui consiste à réserver le concours à ceux qui ont terminé leurs 
études )>. 

Le remède a été appliqué par la loi de HS76, qui réserve l'accès du concours 
aux seuls docteurs, belges ou étrangers. Mais il n'a pas guéri l'institution du mal 
que M. Piercot signalait déjà en 1855. 

En -1877 el -1878, H n'y cut pas de concours. Cette interruption était née des 
circonstances. En :l879 el· en ·1880, il y eut un lauréat. En 1881, pas de résul 
tat; en l 8827 deux lauréats; en ·1885 et en i 884, pas de concurrents; en ·l 88f>, 
un lauréat; en i886, un lauréat; en 18S7, quatre lauréats; en 1888, deux 
lauréats; en {889, trois lauréats; en 1890, quatre lauréats cl en i89-11 deux 
lauréats. 

Vous le voyez, le concours universitaire qui, n'ayant plus lieu entre étudiants: 
avait pris la dénomination de concours de l'enseignement supérieur, a continué, 
jusqu'en 189-t, à ne pas répondre à l'attente de ceux qui l'avaient institué. 
Aussi, certaines autorités préconisèrent-elles sa suppression. 
Tel ne fut pas l'avis du Gouvernement qui, dans l'exposé des motifs du projet 

de loi qui devait devenir la loi de ·1890, proposait de rétablir le système anté 
rieur à la loi de 18i6 et de n'appeler au concours que les élèves des uni 
versités. 

La section centrale de la Chambre. par l'organe de son rapporteur, M. Del 
cour, se rangea à l'avis du Gouvernement, mais avec un correctif. 

<c Nous comprenons, dit le rapport, que le projet rétablisse le concours univer 
sitaire au profil des élèves: mais nous comprenons moins qu'il le supprime au 
détriment des jeunes docteurs. 11 n'y a pas une des raisons invoquées en faveur 
de ceux-là, qui ne s'applique également à ceux-ci. La circonstance qu'un jeune 
homme vient de conquérir le diplôme de docteur doit-elle le priver des sollici 
rudes de la loi? Voici un élève plein· du feu sacré. Des raisons spéciales de 
famille, de fortune ou autres l'obligont à ne pas prolonger son séjour à I'univer 
sité au delà du temps normal des éludes. Au lieu d'interrompre celle-ci pendant 
une année, pour se livrer au travail exceptionnel qu'exige la participation au 
concours, il préfère prendre d'abord tous ses grades, et se consacrer ensuite 
librement à l'étude sérieuse cl à la composition du mémoire qu'il espère voir 
couronner: pourquoi ne pas lui laisser celle latitudc P Existe-t-il une seule raison 
plausible qui s'y oppose? 

» En invitant à prendre part au concours ces deux catégories de jeunes gens} 
alors que les régimes précédents n'y admettaient qu'une d1ellcs, la section 
centrale espère voir augmenter le nombre des concurrents. )> 
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En réalité, la section centrale se ralliait à un principe qu'avait déjà préconisé, 
en 1873, le conseil de perfectionnement del' enseignement supérieur. 

Vous savez, Messicur.,, que Ja loi de 1890 a consacré ce prlnelpe. 
Je termine par la statistique des résultais du concours depuis la mise en 

vigueur de la loi. Elle est établie par périodes triennales pour ne pas allonger 
inutilement cet exposé : 
Périoües triünnales. Concurreuts. Lnuréats . f.:tudi:mts. )! en lions honorables. 

- - - - - 
Ul!l'-2- l 8fl:l-18fü :2:J 12 dout 2 + 1 it u11 é tudrant, 
t 8!f>- l 89t5- 18!)7 311 ·H dont 6 
111!18-1899-1!100 iO :!i dont 11 + l it un étudiant. 
l!IOl-l!I0:?-190,l 39 :W dont l 1 f 1 ù un étudiant. 7 
J00.\-190:i-l!J0fi .. ,; ;J:j dont t;ï + -1 à un docteur. 
1007 -1 !108-190!1 M .tQ dont H) + 3 cl ont une it un étudiant. 
l!)I0-191 i-l!H2 58 .u dont Hl + 3 à 3 docteurs. 
Ces résultats ont permis à M. le baron Descamps, Ministre des Sciences et des 

Arts, de dire, dans Ic 19e rapport triennal sur Ia situation de l'enseignement 
supérieur donné au frais de l'État (1 L que les étudiants avaient vaillamment 
soutenu la Julie, parfois contre des docteurs. 
iU. Pirenne. - Messieurs, les propositions dont vous êtes saisis ne sont pas 

Ic reflet d'opinions qui me sont personnelles. 
Le concours universitaire el Ic concours des bourses de voyage tels qu'ils sont 

institués aujourd'hui sont, depuis longtemps déjà, l'objet de préoccupations de Ia 
part de mes collègues comme de moi-même .. Je crois donc avoir répondu à un 
désir général en provoquant les délibérations du conseil sur l'opportunité de 
modifications à apporter aux dispositions législatives qui les concernent. 

JI y a quelques années déjà, le conseil académique de l'université de Gand a 
émis un vœu dans cc sens. 

Nous nous trouvons, Messieurs, en présence de deux institutions créées en 
vue de promouvoir les études supérieures. Or, ces deux institutions, chacun 
s'accorde à le reconnaitre, ne sont pas en relation harmonieuse. 

Parlons d'abord du concours universitaire. 
La caractéristique de la législation qui a régi successivement cette matière, 

c'est un certain flottement. 
De 1835 à 1876 sont seuls admis à concourir les étudiants. 
De 1876 à 1890 on n'admet plus que les docteurs. 
Et enfin, depuis -1899 étudiants et _docteurs peuvent prendre part au 

concours. 
Qu'a voulu le législateur primitif? 
Les termes mêmes cc concours univcrsitaire » dont il s'est servi pour qualifier 

l'institution l'indiquent clairement : il a voulu réserver l'accès du concours aux 
seuls universitaires .. c'est-à-dire aux élèves des universités. 

Cela est tellement vrai que le législateur de 1876, qui n'admettait plus que 
les docteurs à concourir, dut changer celle dénomination en celle de « concours 
de l'enseignement supérieur >i. 

En 1886, l'administration, ainsi que M. Ic directeur général vient de Ic 

(i) Page CCLI. 
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rappeler, proposa de revenir au système de la loi de ·183!:î; mais l'intervention 
des législateurs aboutit en t890 au régime encore en vigueur aujourd'hui. 

Cc régime, Messieurs, offre des inconvénients multiples. 
Tout d'abord, il soulève une question de justice. 
En mettant sm· un même pied les étudiants el les docteurs, il est évident que 

vous favorisez ceux-ci au détriment <le ceux-là cl que, par le fait même, vous 
écartez du concours universitaire ceux pour lesquels en réalité il a été créé. 
Si néanmoins des élèves y participent, on se trouve en quelque sorte en 

présence d'une course dans laquelle les participants ne sont pas handicapés. 
Nous savons tous d'ailleurs, par expérience: que bon nombre d'étudiants 

reuoncent à aborder le concours dans la crainte de se mir en compétition avec 
des docteurs. 

Il est un autre point sur lequel j'attirerai votre auention. 
La si I uution que je viens de vous exposer est rendue plus injuste encore par 

une tradition qui est passée à l'état de pratique courante, admise par les jurys, et 
qui consiste en ce qu'un docteur, après avoir pris part au concours des bourses 
de voyage, se présente, avec Ic même mémoire, au concours universitaire. 11 est 
évident qu'un pareil concurrent a une avance considérable cl cela d'autant plus 
que très souvent le jury des deux concours est Ic même et qu'il ne se déju 
gera pas. 

Vous le voyez donc, messieurs; Ic concours universitaire tel qu'il est organisé 
est vicié dans sa racine el profondément injuste. 
El ce ne sont là, si vous le voulez, que des considérations d'ordre moral. 
Il en est d'autres. 
Plaçons-nous; en cffeL, au point de vue pédagogique; que constatons-nous? 

C'est que, tel qu'il existe, le concours universitaire est absurde pour les docteurs 
et nuisible au progrès des études des élèves. 

Que proctue le concours universitaire? Deux choses : 
1 ° Une satisfaction d'amour-propre; 
~° Certains avanta~es pécuniaires consistant en une somme de quatre cents 

francs et une médaille en or de la valeur de cent francs. 
Ètrc proclamé premier en une matière scientifique quelconque) c'est bien là, 

n'est-il pas vrai, pour l'élève, une petite satisfaction d'arnour-propre , d'ailleurs 
légitime. C'est pour lui un aiguillon qui stimulera son ardeur à l'étude. 

Au contraire, pour le docteur. pareille proclamation revêt un caractère enfan 
tin, elle Ic laisse froid, elle ne produit plus l'effet qu'on en attend, le but visé 
n'est pas atteint. 

Quant à l'avantage pécuniaire, il peut être intéressant pour un docteur, mais 
combien ne l'est-il pas davantage pour un étudiant! Celui-ci y trouve un profit 
matériel sérieux. C'est, en quelque sorte, le premier argent qu'il gagne par son 
travail. Il pourra l'utiliser à l'achat de quelques livres. Un petit sentiment 
d'orgueil, bien excusable, l'anime cl cc sentiment suscite une saine émulation 
parmi les élèves. 

On reconnaît bien, n'est-cc pas, dans ce système de récompenses : proclama 
tion, petite somme d'argent, médaille, les procédés en usage dans l'enseignement 
moyen. Là, comme ici, le but est d'encourager les hons élèves. 
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Pom les docteurs, le système d'encouragement paraît plutôt mesquin. Au 
surplus, j'ai rappelé déjà dans quelles conditions les docteurs participent le plus 
généralement au concours universitaire. 

Ils viennent <l'obtenir une bourse de voyage de 41000 francs; un surcroît de 
bénéfice leur est offert par Ic concours universitaire ; ils se l'approprient sans 
nouvel dfort, par la présentation du mémoire qui leur a valu la bourse. Pour 
eux la proclamation est inopérante, ce qu'ils visent et rien de plus: c'est le prix 
de quatre cents francs augmenté d'une médaille qui en vaut cent encore? 

L'élève, par contre, préparera avec soin un petit mémoire . J'emploie avec 
intention les termes <, petit mémoire n, car il est évident que si le concours uni 
versitaire n'est plus, à l'avenir, réservé qu'aux étudiants, il_) aura Iieu de poser 
des questions plus faciles. 

Voici donc un élève actif, laborieux, qui apporte tous ses soins à la confection 
d'un petit travail. Pour lui, les récompenses qu'il vise sont un stimulant pré 
cieux : elles suscitent ses aptitudes intellectuelles, elles provoquent sa vocation 
scientifique peut-être. Grâce à son mémoire dans lequel il a mis tout le meilleur 
de lui-même, il espère voir ses efforts couronnés de succès. 

La proclamation par le Ministre, à la séance solennelle de remise des récom 
penses, séance, remarquez-le, consacrée aussi au couronnement des lauréats du 
concours général de l'enseignement moyen, a pour lui une très grande impor 
tance. 
Supposez que notre étudiant ait vu l'aboutissement de ses espoirs; il est lau 

réat du concours, il va rnaintenant commencer son doctorat. II doit présenter 
une thèse. Que prendra-I-il comme sujet? Mais tout naturellement la question 
qu'il a traitée, Il aime celte question, il la reprendra donc. il l'approfondira, il 
donnera plus d'ampleur à son étude, il fera en quelque sorte son chef-d'œuvre. 
Une fois le doctorat conquis, il portera sa thèse au concours des bourses de 
voyage el là encore il aura la satisfaction de voir sa persévérance dans le travail 
qu'il s'était imposé, pleinement récompensée, 

Nanti d'une bourse, il ira se perfectionner à l'étranger, et riche de science, 
riche d'expérience, il rentrera dans notre pays auquel il fera honneur. 

Tout cela, ~lessicurs, vous le voyez, est organique : d'abord le concours uni 
versitaire, puis la thèse doctorale, enfin le concours des bourses de voyage: tout 
s'enchaîne. 

Deux mots encore, Messieurs : M. Ic directeur général Beckers nous ci lait 
tantôt les rapports de MM. Smolders et D cl cour. 

Je crois que MM. Smolders et Delcour se faisaient une idée fausse de cc 
qu'exige la préparation au concours universitaire. L'élève, disaient-ils en sub 
stance, n'a pas toujours le temps de se consacrer à un travail supplémentaire, il 
a Je plus souvent hâle d'arriver au diplôme. 

En réalité, il n'en est pas toujours ainsi, aujourd'hui surtout que l'enseigne 
ment supérieur s'est .scnsiblernent perfectionné. Nous ayons multiplié les docto 
rats, nous avons instauré des cours pratiques; gráce à ces institutions excellentes, 
nos étudiants sont initiés aux travaux personnels, et si nos jeunes gens parti 
cipent de plus en plus nombreux chaque année au concours universitaire, cela 
prouve que uotre enseignement vaut mieux qu'autrefois. 
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Nos législateurs de ·1855 avaient créé le concours exclusivement pour les 
élèves. Les résultats qu'ils en attendaient ne se sont pas produits. Pourquoi, 
Messieurs? .Mais c'est qu'à l'origine nos universités étaient de mauvaises écoles 
techniques par lesquelles devait passer tout qui voulait devenir médecin, avocat 
ou pharmacien. De préoccupations scientifiques dignes de ce nom, point ou à 
peine ! 

De là, désintéressement presque complet pour tout effort jugé superflu. 
Vient la loi de 1876 : Ic concours sera réservé aux docteurs à l'exclusion des 

étudiants. 
Que voyons-nous? Chaque année un ou deux lauréats, moins peut-être que 

sous ic régi me précédent. 
Au contraire depuis t890, depuis que le concours a été rendu à nouveau 

accessible aux élèves, ceux-ci s'y sont présentés en nombre toujours croissa nl. 
Les statistiques que nous a lues tantôt M. le directeur général Boekers sont élo 
quentes à cet égard. 

Pour la période -1901-i903 sur 26 lauréats, 1 t sont étudiants; pour 1904- 
i906, 5~ lauréats dont Hl étudiants; pour 1907-19091 40 lauréats dont -19 étu 
diants; pour 19JU-HH2, 44 lauréats dont 19 étudiants. 

Donc, quoiqu'en lutte avec des docteurs, nous voyons des élèves ne pas recu 
ler devant le concours. 

Admirons lem courage, Messieurs, mais cessons de meure plus longtemps ees 
pygmées en champ clos avec des goliaths. 

Rendons le concours plus facile; laissons aux élèves une institution qui a été 
créée pour eux seuls et nous les verrons bientôt affronter en plus grand nombre 
encore une épreuve dans laquelle ils ne se trouveront plus en ligne avec des com 
pétiteurs ayanl sur eux une forte avance. 

Avant de terminer cet exposé, je vous proposerai d'apporter un amendement 
à ma proposition primitive. Plusieurs de mes collègues ont fait à cette proposi 
tion une objection très fondée. 

La voici : Si vous excluez les docteurs du concours, m'ont-ils dit, il arrivera 
qnc l'on ne pourra plus poser de questions relatives aux matières enseignées au 
cours de la dernière année d'études universitaires. Or, les questions doivent 
pouvoir porter sur toutes les branches de l'enseignement supérieur. 
Je suis tout disposé à me rallier à un texte de nature à écarter celle objection. 
Les docteurs pourraient être admis à concourir pendant un certain délai après 

l'obtention de leur diplôme. Ce que je préconise, c'est que la préparation, au 
concours se fasse sur les bancs de l'université, ou que tout au moins elle y com 
mence pour se terminer dans un délai très rapproché de la fin des éludes. 

M. Vande1·iinde11. - Permettez-moi, Messieurs, de répondre quelques mols 
a M. Pirenne. 
Je suis pleinement d'accord avec lui lorsqu'il nous dit que permettre à un 

même mémoire de servir à la fois au concours des bourses de voyage et au con 
cours universitaire est une chose souverainement injuste. Nous sommes proba 
blement tous ici unanimes à le reconnaitre, cette coutume doit être proscrite. 

Mais où mon accord cesse avec M. Pirenne, c'est lorsqu'il entend défendre 
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l'accès du concours universitaire, sauf Ie tempéramment qu'il vient de nous 
signaler, aux jeunes gens ayant terminé leur études. 
Je trouve quant à moi,ct une petite enquête auprès de certains de mes collègues 

a confirmé ma manière tic voir, - je trouve, dis-je, que le système en vigueur 
actuellement devrait être maintenu. 

M. Pirenne nous dit que Jes étudiants craignant la lutte avec des docteurs ne 
se risquent pas à affronter le concours. Ce n'est pas ce que les statistiques éta 
blissent cependant cl il ne me paraît pas que le sentiment de la peur les en tienne 
éloignés. 

Le concours universitaire est fait pour les étudiants seuls, ajoute-t-il ; aussi 
Iaudra-t-il rendre plus faciles les questions posées. 
C'est là, à mon avis, une tendance déplorable. Elle va à l'encontre du but du 

concours, qui est de relever le niveau des études. 
L'émulation serait plus réelle, nous dit-on encore, si les étudiants ne se trou 

vaient qu'entre eux. 
II n'y aurait 1>as de différence à cc point de vue, me semble-t-il. 
Mieux qu'auparavant, les élèves, depuis la mise en vigueur de la loi de ·1890 

instituant des exercices pratiques, sont en état de participer au concours pour 
suit-on. 
Peut-être, dans la faculté de philosophie et lettres, les étudiants ont-ils les 

moyens et les loisirs d'approfondir certaines questions scientifiques. Mais, je le 
déclare, dans nos écoles spéciales, nos futurs ingénieurs occupés du matin au 
soir par les cours, les interrogations et les travaux graphiques, n'ont pas le temps 
de se consacrer à des travaux originaux, aussi en voit-on très rarement qui pré 
sentent un mémoire au concours. Donc, en fuit, étant sur Jes bancs de l'uoJver 
sité, il lem· est impossible de courir les chances du concours et l'on veut encore 
les en écarter au sortir de leurs éludes, lorsqu'enfin ils pourraient s'y consacrer! 
Ceci me paraitrait profondément regrettable. 

Un autre exemple : prenons les ét udiants de Ja faculté de droit ; voici les 
matières du programme du doctorat qui ne comporte que deux années d'études. 

·1° Les Pandectes; 'i'> le droit civil (Code civil entier); 5° le droit pénal et les 
éléments de la procédure pénale; 4° l'économie politique; D" les éléments du 
droit commercial; (3° les éléments de l'organisation judiciaire; 7° les éléments du 
droit des gens; les éléments du droit international privé; 8° les éléments des lois 
fiscales qui se rattachent au uotariat ; 9° le droit administratif. 

Comment voulez-vous qu'un aspirant docteur avec un tel nombre de matières 
à s'assimiler trouve le temps d'amorcer un travail sérieux pendant ses éludes 
quitte à l'achever en un court délai après avoir acquis son diplôme? 

Le temps fait même défaut aussi bien aux professeurs qu'aux élèves, pour 
approfondir toutes ces matières. C'est tout au plus si des élèves d'élite savent 
amorcer un travail de concours. Il faul leur laisser, leur diplôme conquis, le 
temps voulu pour mûrir et achever le travail amorcé au cours de leurs éludes. 

JIJ. Mac Leed. - Je suis, comme 1\1. Vauderlinden, partisan du statu quo. 
M. Virenne soutient que les docteurs ne prennent part au concours universi 

taire qu'à titre accessoire.attirés uniquement par le désir de gagner les NOO francs 
qui en sont la récompense. 
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En réalité, l'intérêt pécuniaire est pour eux. chose négligeable, leur souci est 
autre cl d'ordre plus élevé. 

Je vous le demande, est-il chez nous, en dehors des concours de l'académie, 
beaucoup de moyens de ce genre de se distinguer au point de \'UC scientlflque P 

Or, vous ne l'ignorez pas, à ces concours académiques d'une portée ordinaire 
ment trop haute pour pouvoir être abordés par les jeunes savants au début de 
leur carrière, ne participent habituellement que des hommes de science déjà 
mùrs et des professeurs. 

Pourquoi donc enlèverait-on à nos jeunes docteurs le moyen à peu près 
unique qui leur est offert aujourd'hui d'obtenir une distinction scientiflque offi 
cielle? 

Quant à prétendre que les lauréats Iont une concurrence injuste aux jeunes 
gens qui partlcipr nt au concours pour l' obtentiou d'une bourse de voyage parce 
qu'ils présentent à cc concours un mémoire déjà couronné au concours universi 
taire, je déclare (tue pour ma part, j'ai en ces dernières années présenté quatre 
élèves dont deux au concours des bourses de voyage' et deux ~u concours 
universitaire, mais <1ue jamais je n'ai présenté un même élève aux deux con 
cours. 
En outre, Ic concours actuel présente un avantage inappréciable à un point de 

vue purement scientifique. Les jeunes docteurs sont souvent entrainés par les 
nécessités de ·la vie :\ abandonner trop tôt Ic travail scientifique. Le régime 
actuel a comme conséquence heureuse d'engager les jeunes gens à prolonger 
volontairement leurs études au delà de l'école. .Maintenons-le donc tel qu'il 
existe. 
Et si l'on veut mon opinion pleine cl entière sui· la question: je déclarerai 

même qu'il vaut peul-être mieux <(UC les étudunus ne soient pas tentés de prendre 
part au concours. Ainsi que Ic disait M. Vanderlinden, ils n'ont déjà que trop 
de heso~ne JI.Oùr venir sérieusement ~, bout de leurs éludes. 

Nous avons eu à Gand, il y a quelques années, un cas qui vient à l'appui de 
notre thèse: un étudiant en dernier doctorat en droit s'était présenté au concours 
universitaire et avait été proclamé premier; quelques jours après il échouait à 
son examen final. Vous m'avouerez que voilà une situation vexante et quelque 
peu paradoxale. Si donc l'on peut faire un reproche au concours universitaire, 
c'est celui de pousser les élèves à une spécialisation hátive , au détriment de leur 
formation générale. 

Quant à la question de justice soulevée par .M. Pirenne et· qui consiste à ne 
pas mettre sur le même pied dans une épreuve des docteurs cl des étudiants, j'y 
répondrai en peu de mots : à chacun son tour. Les étudiants deviendront un 
jour docteurs; libre il eux d' attendre jusque là pour affronter le concours. 

M. Orban. - Messieurs, en principe, je partage la manière de voir de 
M. Pirenne. 
Il est certain qu'il se produit une confusion entre le concours des bourses de 

voyage et le concours universitaire, et cela même au sein des jurys chargés d'ap 
précier les travaux qui leur sont soumis. Quant à la confusion qui règne dans 
l' espri L des étudiants, elle est courante. 

Mais que les jurys eu x-ruèmes confondent, ceci 'est plus grave, car il arrlve 
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souvent qu'ils sont trop sévères pour Je concours universitaire et trop bienveil 
lants pour Je concours des bourses de voyage. 
Il y a donc lieu de faire la part de chacun. 
Comme M. Pirenne, je suis partisan de n'admettre au conconrs universitaire 

que les étudiants et les docteurs récemment sortis de l'université. 
Comme lui, j'estime que les questions posées devraient avoir une allure mieux 

appropriée à la préparation des étudiants el qu'ainsi entendu le concours devien 
drait très utile pour nos élèves et prendrait un développement inattendu. 

Quant aux objections de M. Vanderlindcn,j'y suis pou sensible. 
Qu'il soit difficile pour un étudiant du dernier doctoral en droit de préparer 

un travail pour le concours universitaire, soit; encore la difûculté est-elle sujette 
à caution. Les exemples infirmant celle thèse ne sont pas rares. 

Mais Je candidat en droit ne peut-il pas prendre part au concours sur une 
question d'histoire du droit ou de droit public? 

M: Suiaen, - Les objections soulevées par M. Vanderlindcn sont négligeables 
à mon sens. 

D'une manière générale, on peut dire que tous les étudiants sonL surchargés 
de besogne. 

N'en est-il pas ainsi en Ire autres à la faculté de médecine? 
Or, que voyons-nous? C'est que Ic plus grand nombre de participants au 

concours universitaire appartient à cette faculté ! 
li n'y a donc pas lieu de tenir compte des exceptions. Nous devons établir 

des règles générales cl mettre tous les étudiants sm le même pied. , 
Pour ce qui concerne le délai de deux ans qui est accordé aux docteurs pour 

pouvoir encore se présenter au concours universitaire, j'estime qu'il est trop 
long. 

En tenant compte de la date du 1 cr février (da le du dépôt des mémoires), je 
pense qu'on pourrait prendre comme règle la formule suivante : seront seuls 
admis à concourir les étudiants cl les docteurs ayant obtenu lem· diplôme à la 
session d'examen précédant immédiatement Ic jttyement du concours. 
Il va de soi que si cette formule était adoptée, les facultés devraient poser 

leurs questions en conséquence, c'est-á-drre telles qu'elles pourraient être trai 
tées en un an environ. 

Pour le surplus, je me railie au système préconisé par M. Pirenne. 
nl. de la P allée Poussin. - Nous nous trouvons en présence de deux opi 

nions nettement divergentes. 
Ces opinions procèdent de conceptions différentes du but que s'est assigné Ic 

législateur en instituant le concours universitaire. 
Pour les uns, ce but a été de récompenser les bons étudiants, de les exciter 

au travail, 
Pour les autres, le législateur a voulu relever le niveau des études, il a voulu 

pousser les élèves, non seulement à tra va iller sur les bancs de l'université, mais 
à poursuivre leurs études même après l'obtention du diplôme linal pendant une 
année oil deux encore. 

A quel a vis nous rallier? Le fait pour le législateur d'avoir admis le! docteurs 
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à concourir prouve, me semble-t-il que son intention n'était pas uniquement de 
récompenser les étudiants. 

Mais faisons un instant abstraction de la volonté du législateur et posons- 
nous la question suivante : 

Est-ce un bien ou est-ce un mal d'écarter les docteurs du concours? 
A mon avis, c'est un mal. 
La situation actuelle ne me paraît pas si fâcheuse, même pour les élèves. 
Aujourd'hui, ceux-ci sont tenus en haleine par la présence de concurrents 

bien armés et ils donnent tout cc dont ils sont capables. 
Au contraire, Ic jour où ces coneurreuts auront été exclus, ils se relâche 

ront, leurs cfforls seront moindres el te concours aura perdu de sa valeur. 
Donc n'excluons pas les docteurs el ne réduisons pas à J' excès le délai pen 

dant lequel il leur est loisible de concourir. 
Ceci, en effet, aurait pour résultat de les détourner d'une épreuve qui! si 

elle n'a pas été faite pour eux - cc qui est contestable - perdrait sans eux, 
j'en suis couvaiucu, beaucoup de son utiiité au point de vue du relèvement du 
niveau des éludes. 

Or, à mon sens, Ici est Ic vrai but ou tout au moins Ic but le plus utile du 
concours universitaire, el j'estime qu'il convient de le lui conserver. 

il/. [,,. fi'r1-derlcr1. - Je suis, pour ma part, d'accord avec M. Vanderlinden 
polir reconnaitre que Ic but principal du concours universitaire est Je relèvement 
du niveau des études el que ce serait un mal que d'exclure complètement les 
docteurs. 

A ce point de vue l'amendement préconisé par M. Swaen me donne à peu près 
satisfaction. 

Qu'on laisse donc un délai suffisant pour permettre aux jeunes gens sortis de 
l'université <l'achever un travail commencé au cours de leurs études universi 
taires, tout au moins qu'on leur permette d'utiliser à cel effet en entier leur 
dernière année d'études, el que l'on maintienne Ic genre de question actuelle 
ment posées, car sur ce point, je ne pariage pas l'avis de .M. Pirenne. 

1U. de Locht. - A mon sens également, le concours universitaire ne doit pas 
être rendu trop facile; son objectif principal doit être le relèvement de l'ensei 
gnement supórieur. 
Il ne faut pas non plus en exclure les jeunes gens qui ont obtenu leur diplôme 

final, car c'est alors seulement qu'ils ont Ic temps de se consacrer à une élude 
approfondie d'une question scientifique vers laquelle ils se sentent attirés, 

La position du jeune diplômé est en effet une position d'attente. Le plus sou 
veutvil hésite entre telle ou telle carrière, i[ cherche sa voie. Comment, dans 
ces conditions, employer mieux les loisirs dont il dispose si ce n'est en s'aua 
chant ù un travail scientifique. 
Tel est Ic cas notamment pour nos ingénieurs. Il leur est matériellement 

impossible de spécialiser leurs éludes, l'obtentiou du diplôme exigeant la con 
naissance de toutes les branches enseignées, 

li faut lui laisser, entre le moment où il a terminé ses études el celui où il 
doit déposer son mémoire en vue du concours, un temps suffisant pour lui per 
meure de faire œuvre quelque peu sérieuse et sufflsamuieut étendue. 
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A cet égard, la proposition formulée par M. Swaen, comme je la comprends, 
me paraît pouvoir être admise: Seront admis à concourir les jeunes gens inscrits 
au rôle lors de l'ouverture du concours. 

M. Parmentier, - On semble faire un grief à M. Pirenne d'avoir émis l'idée 
que dorénavant Ic concours universitaire devra être rendu plus accessible aux 
étudiants, c'est-à-dire que les questions posées devront être plus faciles. 

Qui dit plus facile, Messieurs, ne veut pas dire nécessairement moins scienti 
fique. 
Que l'on diminue l'ampleur des questions, que par conséquent les travaux qui 

les traiteront aient moins d'étendue, est-ce que pour cela le niveau des études va 
baisser? Mais c'est précisément parce que, pour lutter contre les docteurs, ils pré 
parent un travail trop long et trop absorbant, qu'il arrive à des étudiants de négli 
ger certaines branches et de compromettre ainsi leur formation générale. 

Le but du concours universitaire est de distinguer les plus aptes à trailer 
méthodiquement un point des sciences qu'on leur enseigne. Il en est autrement 
du concours des bourses de voyage destiné à classer les travaux de jeunes gens 
dont Ic litre de docteur garantit déjà la formation. 

1'1. llaerens. - Je partage aussi l'avis de ceux qui demandent que les jeunes 
gens sortis de l'université soient encore admis à concourir. 

:Mais le délai de cette admissibilité me semble également pouvoir être dimi 
nué. 

Sous J'empire des lois en vigueur avant t890, le délai de deux ans se justifiait 
par le fait que les branches participant au concours étaient moins nombreuses cl 
que pour chaque groupe une seule question était posée, tandis qu'actuellement 
on en pose plusieurs. 
Il fallait donc élargir par le temps un choix qui aujourd'hui, les matières d'en 

seignement s'étant multipliées, peut s'exercer plus aisément. 
"1. Gerard. - La motion de M. Swaen permettrait aux docteurs et aux 

ingénieurs d'obtenir, pour concourir, un délai maximum de six à sept mois à 
partir de la conquête du diplôme final légal. 
L'esprit qui a inspiré cette motion a tout mon assentiment. Mais, spécialement 

en ce qui concerne les ingénieurs, je mets le conseil en garde contre la lettre qui 
l'a formulée c'est-à-dire contre l'exiguité du délai fixé. • 

En fait, la plupart de nos ingénieurs, après l'obtention du grade légal, con 
sacrent une année complémentaire à l'acquisition d'un grade scientifique (ingé 
nieur électricien ou autre) et pendant cette année, il ne leur est guère possible 
de préparer un travail de concours. 

Pour que satisfaction leur soit donnée, il faudrait, à mon avis, ne faire courir 
le délai dont il s'agit qu'après I'obtentiou du second diplôme. 

fil. Pirenne. - Messieurs, je désirerais répondre quelques mots aux objec 
tions qu'a suscitées l'exposé du système que j'ai fait au début de cette séance. 
Sans nul doute je me suis tantôt mal exprimé ou insufllsa.ument expliqué sur 

certains points. De là sont nées quelques petites obscurités que j~. voudrais 
dissiper. 

Mon système, a-t-on dit, provoqnera l'abaissement du niveau des études. 
Depuis vingt-sept ans que je professe, je me suis attaché, dans des cours 
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pratiques, à initier les élèves à des travaux personnels; j'ai contribué à la for 
mai ion intellectuelle d'un nombre de disciples assez considérable et je ne pense 
pas que l'on puisse m'adresser le reproche d'avoir foit baisser le niveau de 
l'enseignement. 

De ce que nous préconisons de rendre plus aisément abordables pour les 
étudiants les questions à poser au concours universitaire, on induit que nous 
allons faire fléchir la culture universitaire. 
Tel n'est pas mon avis, Messieurs. Je crois, tout au contraire, que le résultat 

sera diamétralement opposé. Tout est relatif. • 
11 est évident, par exemple, que vous n'exigerez pas d'un élève de 6e ce que 

vous demanderez à un élève de rhétorique. Prétendra-t-ou pour cela que les 
devoirs imposés en (3e sont plus faciles que ceux que doivent fournir les rhéto 
riciens et que l'enseignement bien entendu consisterait à poser aux premiers 
les questions que résolvent les seconds! 
Pareille méthode serait absurde, n'est-il pas vrai? 
Mais, ~lessicurs, pour des élèves de 6e la tâche qu'on leur impose est extrê 

moment relevée, elle est même aussi élevée que possible, mais seulement 
elle est adaptée à leurs moyens, à leur degré d'avancement dans les études! 
Toute formation, tout développement, que ce soit <lans l'ordre physique ou 

dans l'ordre intellectuel. exige une suite d'efforts continus cl sagement propor 
tionnés aux forces de ceux qui doivent les produire. 

A mon sens tout est là, el cc n'est pas autre chose que vise ma proposition. 
Chaque année, vous cl moi.avons à formuler des questions en vue du concours 

universitaire. 
Or, dites-le moi, à qui pensons-nous en posant nos questions, est-cc aux 

élèves? Non, n'est-cc pas, c'est aux docteurs el aux docteurs seuls. 
Eh bien, Messieurs, c'est ce que je critique. 
Dans Jes universités allemandes, il existe des concours pour élèves seuls. Les 

questions posées sont faciles, elles peuvent être traitées en peu de temps. Ne 
peul-on pour cela apprécier l'esprit critique, la méthode des travaux présentés? 

Le système dont je vous parie, existe, je crois, à Bonn, à Heidelberg. à Iéna, 
à Berlin. Viendra-t-il jamais à Ja pensée de quelqu'un de soutenir que dans ces 
universités allemandes l'enseignement est inférieur? 

Loin de là, Messieurs. On remarque, au contraire, qu'habituellernent les 
élèves qui se sont distingués dans Jes concours soul devenus par la suite des 
hommes éminents. 

Chez nous, aujourd'hui, la situation de ceux qui participent au concours 
universitaire est adultérée; nous posons des questions pour des docteurs, des 
élèves les abordent ; qu'arrive-r-ilf Ils se surmènent et échouent à . leurs 
examens. L'exemple qu'a cité tantôt M. Mac Lcod vient à l'appui de ma thèse. 
Je maintiens donc ma proposition, sauf à la voir amender dans le sensindiqué 

par M. Swacn. 
Toutefois, je saurais gré à notre honorable collègue de vouloir bien. préciser la 

portée de son amendement cl de le formuler expressément. 
JU Suiaen donne lecture de la formule suivante : (< Sont admis à concourir 

les étudiants inscrits au rôle d'une université ou ceux qui ont obtenu leur 
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diplôme final dans le courant de l'année qui précède Je jugement du concours ». 
Al. Beckers. - Peut-être vaut-il mieux dire : « Dans le courant de l'année 

qui précède Ic dépôt des mémoires ». 
1ll. le prrsutrut, - L'heure étant avancée, je proposerai au conseil. qui n'a 

d'ailleurs, pas épuisé son ordre du jour, de remettre le vote sur la première 
question à une séance ultérieure. D'ici là, on aurait le temps de rechercher une 
formule qui fut de nature à rallier sinon l'unanimité du moins une sérieuse 
majorité. (llclhésion.) 

La séance est levée à 4 h. 1/2. 
• 

Le fl. de secrétaire, 
O. DoPON1'. 

Le président, 
Cyr. V AN OvERBERGH. 

Annexe au proeès-verbal de la séance du 21 décembre 1912. 

Projet de modification de l'article 53 de la loi de 1890-1891 relatif au 
concours universitaire. 

La proposition, due à l'initiative de M. Pirenne, est ainsi conçue: 
,, Il semble que le concours universitaire, sans qu'il soit rien changé à son 

organisation, devrait être réservé aux seuls élèce« inscrits au rôle d'une des 
quatre universités et que les docfem·s devraient en être exclus. 

» Dans la situation actuelle, en effet, il est infiniment rare qu'un étudiant 
se risque à affronter un concours où il est exposé à devoir entrer en lice avec 
un docteur : les chances sont évidemment trop inégal t's. Or, le concours a 
été institué avant tout, son nom même l'indique, pour les étudiants. li ne 
peut d'ailleurs être une source d'émulation féconde pour les universités que 
s'il s'adresse à leurs élèves effectifs. D'autre part,il présente pour les docteurs 
beaucoup moins d'avantages que le concours des bourses de voyage. De plus, 
la faculté qui est laissée il ceux-ci de se présenter au comours universitaire et 
au concours des bourses de voyage a pour résultat un abus contre lequel des 
protestations out été fréquemment émises el qui consiste à ce que la même 
personne soumet le même travail aux deux concours. >> 

Évolution de la législation. 

Lois de 1835, de 1849 et de 1857 : sont seuls admis à concourir les élèves 
belges, quel que soit le lieu de leurs éludes et les élèves étrangers ayant fait 
leurs études en Belgique. 
loi de 18ï6: Ic concours est réservé aux seuls docteurs belges ou étran 

gers. Il prend la dénomination de concours de l'enseignement supérieur. 
Loi de 1890 : sont admis à concourir les belges inscrits, pour les cours 

légaux. au rôle des étudiants d'une université ainsi que ceux qui ont obtenu 
leur diplôme final depuis deux. ans au maximum. 
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2d DOCUMENT. 

Procès-verbaux des séances du conseil de pr'rfectio1111ement de,'> étude, aux 
écoles du génie civil el des arts et manu{ aetures annexées à l'tmiven;ité de 
Gand. 

Séance du 17 octobre 1910. 

La séance est ouverte à 2 h. 50, sous la présidence de M. Gérard, secrétaire 
général du Ministère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

Sont présents .; M.i\f. Gérard, président, Vanderlinden, administrateur 
inspecteur de l'université de Gand, directeur des écoles spéciales y annexées, et 
Mansion, inspecteur des éludes à l'école préparatoire du génie civil et des arts et 
manufactures. 

MM. Van Overbergh, directeur général de l'enseignement supérieur, des 
sciences et des lelt res, et Lagasse de Locht, directeur général des ponts et chaus 
sées; retenus à une réunion de la commission royale des monuments, se font 
excuser. 

La question à l'ordre du jour est la suivante : « Y a-t-il lieu d'instituer, dans 
» le courant du mois de janvier de chaque année, une seconde session d'examens 
)> en faveur des élèves de la section des Ingénieurs électnciens P ». 

fil. Vanderluuien. fait connaître que la question a été soulevée par des élèves; 
porteurs du diplôme légal <l'ingénieur des constructions civiles, inscrits à l'année 
complémentaire des ingénieurs électriciens. Les raisons qu'on fait valoir en 
faveur d'une solution affirmative sont les suivantes: 

J • Les élèves de Gand qui se trouvent dans l'impossibilité de se présenter à 
l'examen par suite de maladie ou d'une autre circonstance, perdent une année 
entière. contrairement à ce qui arrive pour les étudiants de l'institut Monteûore 
Lévy, à Liège, qui ont le choix entre deux se-sions, 
211 Le concours des ponts et chaussées ayant lieu parfois à la fin de l'année, 

les ingénieurs des constructions civiles, élèves ingénieurs électriciens, doivent 
sacrifier leur examen d'élèctricien pour participer au concours, ou renoncer an 
concours s'ils veulent préparer leur examen; 

3° Le règlement concernan l les examens à la section des ingénieurs électriciens 
à Gand fait exception à la règle suivie à notre école du génie civil et des arts el 
manufactures, pour toutes les autres sections d'ingénieurs, à part celle des cons 
tructions navales. En effet, toutes jouissent d'une double session d'examens. 

!'1. le président demande quelques explications au sujet des sessions d'examens 
en vigueur à la section des ingénieurs des constructions civiles. 

/U. Fonderluulen ayant donné ces explications, les membres présents estiment 
qu'en présence des raisons invoquées, il y a lieu d'instituer une seconde session 
d'examens pour les ingénieurs-électriciens. Se ralliant à l'avis de M. Je prési 
dent Gérard, ils pensent que cette seconde session pourrait être utilement fixée 



( 51~ ) 

dans la seconde quinzalue de janvier, en vue de permettre aux jeunes gens qui 
désirent prendre part aux concours pour le recrutement des ingénieurs de l'État, 
de se préparer dans.de bonnes conditions à l'ex~mcn d'ingénieur électricien. 

La séance est levée à 4 heures. 

Le secrétaire, 
P. MANSION. 

Le présuleïü; 
É. G1tRARD. 

Séance du 3 décembre 1910. 

La séance est ouverte à 2 heures. 

Sont présents: MM. Gérard, secrétaire général du Ministère des Chemins de 
fer, Postes et Télégraphes; Van Overbergh, secrétaire général du Ministère des 
Sciences et des Arts; Lagasse de Locht, directeur général des ponts et chaussées; 
Lambert, inspecteur général aux chemins de fer de l'f:tat; Vanderlinden , direc 
teur des écoles, et Van Hyssclbcrghe, inspecteur des études aux écoles prépara 
toires. 

M. Gérard remplit les fonctions de président, et M. Van Bysselberghe celles 
de secrétaire. 

L11. //andedinden expose que le conseil a été réüni pour délibérer sur l'oppor 
tunilé d'établir pour les élèves ingénieurs architectes des leçons d'élect1·icité 
dans ses rapports' avec les bâtisse», d'hygiène du bâtiment et d'installations 
sanitaires et de législation du bâtiment. 

L'utilité de certains compléments à apporter aux cours suivis par les élèves 
ingénieurs architectes a étó reconnue depuis longtemps. Les progrès réalisés dans 
les applications des sciences .et de l'industrie aux œuvres <le l'architecture ren 
dent ces compléments particulièrement désirables et même urgents. Cela est sur 
tout vrai pour les applications de l'électricité et de l'hygiène à la construction 
architectonique. 

Actuellement: il n'y a presque pas <le construction publique ou privée de 
quelque importance où il n'y ait à établir une installation électrique, notamment 
pour l'éclairage, pour des ascenseurs, monte-charges, ventilateurs avec 
pompes, etc. 

L'architecte ne peut rester ignorant des conditions spéciales requises pour 
approprier les locaux et les constructions destinés à recevoir les canalisations 
électriques et les appareillages très divers; il convient qu'il connaisse le principe, 
le mode de fonctionnement, la dépense d'énergie de ces appareils. li doit pouvoir 
évaluer le coût des installations, dresser au besoin le cahier des charges et 
veiller à ce que les différentes parties de ces installations se combinent et s'har 
monisent avec les exigences architecturales et artistiques. 

Quant à l'enseignement approfondi de l'hygiène, sou importance primordiale 
dans les établissements d'instruction et spécialement clans les universités a été 
signalée à diverses reprises. L'ingénieur architecte ne peut se contenter des 
notions élémentaires ou empiriques propres à être classées dans l'enseignement 
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professionnel; il doit connaître les principes scientifiquee d'après lesquels l'eau 
saine doit être amenée dans les habltatlons. comment on doit éloigner de 
celle-ci les eaux usées el les immondices, comment doivent s'exéc uter . les· 
installations sanitaires, les installations de chauffage et de ventillation, etc., en 
un mot il doit connaître les règles à suivre pour réaliser, non Seulement l'habi 
tation confortable, mais l'habitation salubre. 

Actuellement, le cours d'architecture civile comprend quelques· leçons con 
sacrées à l'hygiène de l'habitation.au chauffage et à la ventilation; mais l'étendue 
du programme ne permet d'affecter à cette branche particulière que trois ou 
quatre leçons sur vingt-cinq. C'est insuffisant pour mettre nos élèves, et surtout 
ceux qui St; préparent à Ja carrière d'ingénieur architecte, à la hauteur des 
connaissances que peuvent exiger d'eux, en cette matière; les particuliers autant 
que les administrations publiques. 

Enfin, en cc qui concerne les leçons de léyislation du bâtiment, il n'est pas 
discutable qu'elles combleraient Uilt lacune existant dès l'origine dans l'ensei 
gnement destiné aux élèves ingénieurs architectes, et il est sans doute superflu 
d'entrer dans de longs développements pour en démontrer Ia nécessité. 

.M. Gérard applaudit entièrement. à la proposition d'instituer des leçons d'hy 
giène et de législation du bâtiment, mais il fait des réserves sur l'opportunité des 
leçons d'électricité; il se demande, notamment, quelle partie de l'électricité le 
professeur enseignera; à quel point de vue se plaeera-t-il P Sans doute, l'archi 
teere doit posséder des notions plus ou moins complètes d'électricité, mais ne 
les a-t-il pas déjà apprises au cours de physique expérimentale? Si l'on veut 
compléter ses connaissances au point de le mettre en état de dresser des projets 
d'application de l'électricité, Je programme sera absolument trop vaste; et si 
l'on cherchait à condenser ce programme en un petit nombre de leçons, il est 
certain qu'on ne pourrait donner aux élèves que des connaissances tout à fait 
insuffisantes; il y aurait un réel danger à demander à ces architectes des projets 
d'installations électriques. 

Ne serait-il pas plus prudent et plus sage que pour ces installations on conti 
nuût à s'adresser exclusivement à des spécialistes, à des ingénieurs électriciens, 
qui seuls ont toute la compétence voulue? 

D'autre part, on se plaint souvent de ce que les programmes des matières 
enseignées sont de plus en plus surchargés; la création du nouveau cours 
proposé ne donnera-t-elle pas un nouvel aliment à ces plaintes? 

/Jl. Ya11d,'.1·limleu. - Je puis rassurer immédiatement M. Gérard au sujet de 
cc dernier point : le programme des cours théoriques, pour les élèves ingénieurs 
architectes, n'est nullemvnt surchargé, surtout depuis que les matières ont 
été mieux réparties entre les trois années d'études à l'école spéciale; une quin 
zaine de leçons d'électricité pourront sans aucun inconvénient être ajoutées au 
programme de la troisième année d'études. 

Quant à la question de savoir ce qu'on enseignera dans ces leçons, il est bien 
entendu qu'on se bornera aux parties qui intéressent directement le bâtiment. 

1'1. Van Overberglt. - Je comprends les craintes de M. Gérard et son désir 
d'être renseigné d'une nxmière précise sur les matières qui feront l'objet des 
leçons que .M. Vanderlinden désire voir instituer. Mais il n'incombe pas au 
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conseil de déterminer exactement ces matières, Il suffira, sans doute, que les 
ingénieurs arc hit eetes soient initiés aux choses essentielles del' électrotechnique, 
pour qu'ils soient en état d'apprécier, en connaissance de cause, les projets et 
les offres qui leur seraient soumis par des spécia istes ; on ne peut pas songer à 
les mettre à la hauteur de l'ingénieur éleclricicn, du spécialiste, à le substituer 
à celui-ci. Mais il doit pouvoir 1,;uide1· et diriger Ic spécialiste, contrôler son 
travail, lui imposer éventuellement les conditions voulues au point de vue du 
bâtiment et juger si ces conditions sont compatibles avecles exigences del' élec 
trotechnique. 

Le rôle de l'architecte peut se borner à cela, mais il doit pouvoir remplir ce 
rôle et, par conséquent, être suffisamment au courant des progrès scientifiques 
dool les applications au bâtiment deviennent de jour en jour plus fréquentes. 

nJ. Lamber/ estime, avec 1\1. Gérard, qu'il vaut mieux que l'architecte n'inter 
vienne pas dans les Installations d'électricité qui doivent rester de la compétence 
des spécialistes. Il y auruit danger à lui confier des choses qu'il ne connaît. pas à 
fond, et il ne connaitra jamais assez de la science de l'électricité pour pouvoir 
agir seul. Du reste, on ne prend jamais l'avis de l'architecte quand il s'agit 
d'installations élect riques. 

lfl. Yonderlinden, - C'est précisément pour relever Je rôle de l'ingénieur 
architecte, pour mieux le meure en étal de donner, en parfaite connaissance de 
cause, son avis sur des projets soumis par des spécialistes que la création des 
leçons d'électricité est proposée. 

ffl. Layasse. - li ressort nettement de tout cc qui vient d'être dit que le hut 
poursuivi n'est pas de meure l'ingénieur architecte en état de dresser des projets 
complets d'installations électriques et, dès lors, la crainte des dangers qui pour 
raient résulter de I'insufll-ancc de ses connaissances en électricité ne subsiste 
plus. Nous sommes assurément d'accord sur la nécessité de mieux instruire 
l'architecte sur les progrès de la science dans ses rapports avec le bâtiment. 
Il faut quil soit en état de faire un examen comparatif des propositions qui, 
éventuellement, seraient faites pour une installation d'électricité, comme cela se 
fait déjit actuellement pour des projets d'installations de chauffage el de ventila 
tion qui sont présentés à Ia suite d'une adjudication-concours, d'après u11 pro 
gramme ou cahier des charges-type que l'administration a rédigé avec le concours 
de spécialistes, d'une autorité reconnue, auxquels elle a fait appel. Mais on ne 
doit pas aller au-delà. Le bnt à atteindre étant ainsi bien défini, il ne nous 
incombe pas de déterminer, d'une manière précise, quelles parties d'un cours 
d'applications de l'électricité devront être enseignées aux élèves, ni celles qui 
doivent plus particulièrement être approfondies , nous pont ons, à cet égard, 
nous en rapporter au professeur qui sera chargé de donner cet enseignement. 

111. Gérar«. - Après les considérations développées par MM. Van Overbergh 
et Lagasse, qui confirment du reste l'opinion exprimée par M. Vanderlinden, 
indiquant la tendance à donner aux leçons et les limites dans lesquelles elles 
seront restreintes, je crois ne pas devoir persister dans les appréhensions que 
j'ai exprimées au début. Je demande toutefois, afin de mieux préciser la nature 
et la portée des leçons qu'il s'agit de créer, de remplacer Je libellé de leçons 
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d'électricité par celui de leçons d'applications de l'électriti1é dua«. ses rapports 
avec les bâtisses. 

La proposition ainsi amendée est adoptée à l'unanimité. 
Est adopté», également à l'unanimité, la proposiuon d'établir des leçons 

d'hyr1iè11c du bâtiment el dïustallatiow; sanitaires: ainsi que des leçons de 
législation du bâtiment. 

La séance est levée à 5 heures et un quart. 
Le secrétaire, 

P. VAN lhssKLBERGUE. 

Le président, 
É. GÉRARD. 

Séance du 22juin 1911. 

La séance est ouverte à 2 heures. 

Sont présents : MM. Gérard, secrétaire général du Ministère des Chemins de 
fer, Postes et Télégraphes; Lagasse de Locht, directeur général des ponts et 
chaussées ; Lambert, administrateur des chemins de fer de l'État; Vandcrlinden, 
directeur des éeoles , Van Rysselherghe, inspecteur des études aux écoles prépa 
ratoires, el Bcckers, directeur délégué de l'enseignement supérieur, des sciences 
et des lettres au Ministère des Sciences et des Arts. 

.M. Gérard remplit les fonctions de président, M. Van Hysselberghe celles de 
secrétaire. 

L'ordre du jour comporte l'examen de deux propositions tendant, Ja première: 
à modifier l'échelle des points attribués par l'arrêté ministériel du !4 novembre 
1900 aux matières qui font l'objet de l'examen <l'ingénieur électricien; la 
seconde : à modifier, en faveur des élèves libres, les conditions de réussite 
aux examens des écoles et à abaisser, dans une certaine mesure, Ie nombre de 
points exigé pour les différentes distinctions conférées à la suite des mêmes 
examens. 

M. r anderluuicn expose les motifs qui militent en faveur de celte double 
proposition. Actuelleme11t, dil-il, à l'épreuve unique de l'examen d'ingénieur 
électricien: sur !50 points il en est attribué 24 à la partie théorique et 26 aux 
travaux d'application fails pendant l'année. L'importance donnée à ces travaux 
d'application paraît exagérée ; ce qui doit constituer Je bagage essentiel de l'ingé 
nieur électricien, ce qui doit le mieux l'armer pour sa carrière dans l'avenir, ce 
sont ses connaissances théoriques. 

D'autre part, il n'est pas douteux que, parmi ces travaux pratiques! il en est 
dont la surveillance doit laisser forcément à désirer el que la manière de les coter 
n'offre pas les mêmes garanties d'exactitude el de minutie que l'appréciation de 
l'examen oral. 

Pour ces motifs, il y a lieu de majorer les points attribués à cet examen oral 
el je propose de modifier comme suil la répartition des points attribués aux 
diverses branches : 

1.- A. Électricité théorique (rappel cl développement des principales théories; 
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théorie approfondie des courants alternatifs ; théorie des dynamos, moteurs, 
transformateurs, piles primaires et secondaires, etc.) • . . 9 points. 

B. Électrotechnique générale (pratique des dynamos, moteurs, 
transformateurs, piles primaires et secondaires, distribution, tech 
nologie générale) 

C. Mesures électriques théoriques . . . . . . 51 
. . Mesures électriques industrielles, y compris la photo- 

métrie . • . • 5 
Il. - Un ou plusieurs des group~s de matières ci-après (élec 

trotechnique spéciale) . 
f O Écluirage par usine centrale, transport de force, traction, 

technologie spéciale ; 
2° Ca leu I et construction des machines et appareils électriques, 

technologie spéciale, organisation des ateliers de constructions 
électriques ; 

3° Électre-métallurgie et élcctro-chimie ; 
4,0 Téléphonie, télégraphie et signalisation: élude de la ligne au 

point tie vue physique et mécanique, élude des appareils cl dispo 
sitifs, exploitation, exercices. 

III. - Travaux d'application (calculs; dessins, rapports: ana- 
lyses et résumés de mémoires, travail de laboratoire) sur : 

A. L'électricité théoriq ue . . 5 
B. L'électrotechnique générale 2 
C. Les mesures. théoriques . 2 
D. - industrielles, y compris la photométrie . 2 
JV. - Travail à l'atelier . . . 2 
V. - Travaux d'application, projets, devis relatifs à celui ou à 

ceux des groupes choisis dans le n° II . 6 l 
·VI. - Mémoire original relatif à une question rentrent 

dans le ou les groupes choisis. • 5 

6 points. 

10 points. 

! ! points. 

9 points. 

Total. ~o points. 
Après une discussion à laquelle les différents membres prennent part, le 

conseil se rallie unanimement à la proposition de M. Vanderlinden. 
Abordant ensuite le second objet à l'ordre du jour, i\l. Vanderlinden expose 

que, d'après les dispositions concernant les écoles du génie civil el des arts el 
manufactures annexées à l'université de Gand, les élèves qui ne prennent pas 
part aux travaux du régime intérieur, c'est-à-dire les élèves libres .. doivent obte 
nir à l'examen, sur un maximum de -tOOO· points, au moins 7~0 points, s'il 
s'agit d'un élève de la section du gradr- légal de candidat ingénieur, el au moins 
650 points, s'il s'agit d'un élève d'une des sections scientifiques (génie civil ou 
arts et manufactures], tandis que pour les élèves réguliers Ie minimum exigé 
est respectivement de 600 cl de ~00 points. 

Cet écart est excessif et il a paru rationnel d'abaisser le minimum exigé des 
élèves libres à 680 points pour la section du grade légal et à 600 points pour 
les sections scientifiques. 
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Il y a lieu de considérer, en effet, que les élèves du régime intérieur bénéfi 
cient des cotes obtenues aux intertngations qui se font régulièrement dans le 
courant de l'année scolaire et des cotes relatives aux travaux d'application 
(exercices, projets, manipulations, etc.). Les premières de ces cotes sont géné 
ralement beaucoup plus élevées que les cotes obtenues à I' examen, ce qui s'ex 
plique aisément : les répétitions ne portent que sur un nombre très limité de 
leçons. Les cotes ainsi obtenues comptent pour un tiers dans l'examen. Il y a 
donc là un avantage marqué pour l'élève du régime intérieur. Il en est de même 
en ce qui concerne les travaux <l'application : ceux-ci se font, pour les élèves 
réguliers, sous la direction et avec l'aide du professeur ou du répétiteur, tandis 
que l'élève libre t's! abandonné à ses propres forces pour résoudre les questions 
d'application qui, à l'examen, forment le complément de l'épreuve théorique. 

Malgré Lous ces avantages, sm· fOO élèves réguliers il n'y en a que 1D à16 qui 
obtiennent a l'examen 6a0 points· sur 1000. d'après un travail statistique opéré 
pour les sections scientifiques. On comprend clone aisément quel' examen devient 
presque inabordable pour l'élève libre dans les conditions actuelles, et que les 
jmys se trouvent dans le cas de devoir refuser certains candidats dont la valeur 
est supérieure à celle de la grande majorité des élèves réguliers) mais qui se 
sont trouvés dans l'impossibilité de suivre les travaux du régime intérieur. 

En réduisant de 70 points sur 1,000 pour la section du grade légal et de 
t>O points pour les sections scientifiques, le minimum exigé des élèves libres, on 
donnera encore à l'élève régulier un avantage suffisamment grand et les travaux 
du régime intérieur ne risqueront nullement d'être délaissés. 

Enfin, en vue de mettre nos élèves sur un pied d'égalité avec leurs eondisci 
ples des autres universités, il y a lieu d'abaisser le barème des points en ce qui 
concerne les distinctions conférées à la suite des examens. 

Actuellement, le certificat ou diplôme mentionne que l'épreuve a été subie : 
avec distinction, si le candidat a obtenu de 700 à 800 points; 
avec grande distinction, si Ic candidat a obtenu de 800 à 900 points; 
avec la plus grande distinction, si le candidat a obtenu de 900 à i,000 points. 
D'après le nouveau barème proposé, l'élève de la section du grade légal obtien- 

drait : 
la distinction, s'il a de 680 à 780 points; 
la grande distinction, s'il a de 780 à 860 points; 
la plus grande distinction, s'il a de 860 à f ,000 points; 
et l'élève des sections scientifiques obtiendrait : 
la distinction, s'i I a de 6!JO à 7o0 points; 
la grande distinction, s'il a de 750 à 8ö0 points; 
la plus grande distinction, s'il a de 850 à f ,000 points. 
Ces propositions sont adoptées à l'unanimité par le conseil. La séance est 

levée à 5 heures et demie. · 

Le secrétaire, 
J. VAN RYSSIILHEHGIIE •. 

Le président, 
É. GÉRARD. 
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Séance du 30 septembre 1912. 

La séance est ou verte à 2 heures. 
Sont présents ; M\il. de la Vallée Poussin, secrétaire général du Ministère des 

Sciences et des Arts; Beekers, directeur général de l'enseignement supérieur, 
des sciences et des lettres ; Lagasse de Locht, directeur général des ponts et 
chaussées; Lambert administrateur des chemins de fer de l'État; Vanderlinden, 
directeur des écoles; Van Byssclberghe~ inspecteur des études aux écoles prépa 
ratoires. 

M. de Ja Vallée Poussin remplit les fonctions de président et donne la parole à 
1\1. Vanderlinden pom· l'exposé des questions soumises au conseil. 

.M. Yawlerlindw développe successivement les propositions suivantes : 
1° Création, à l'école préparatoire du génie civil, d'un cours de dessin consacré 

à la figure élémentaire cl à l'ornement. 
Cc cours est nécessaire pour permettre à nos futurs ingénieurs architectes 

d'atteindre la valeur artistique de leurs émules des académies des beaux-arts; 
l'infériorité de nos élèves, au point de vue du dessin artistique, est manifeste et 
est duc, en grande partie. à l'absence de toute culture spéciale au point de vue 
esthétique, pendant les deux années qu'ils passent à l'école préparatoire .. 

Le cours proposé serait facultatif pour les élèves de la section du génie civil de 
l'école préparatoire, mais on n'adrneuräit à la section des élèves ingénieurs archi 
tectes, à l'école spéciale, que ceux qui l'auraient suivi avec succès. 
2° Limitation, pour les futurs élèves ingénieurs architectes. du cours d'élé 

. rnents de chimie à la chimie inorganique, qui suffit à leur future profession; celle 
limitation devient particulièrement opportune à raison du développement que 
prendront les exercices de dessin artistique. . 

. ' 

L'acceptation de ces deux propositions donnerait lieu à une nouvelle répartition 
des points pour les deux épreuves du grade· d'élève ingénieur architecte. 

M. Vanderlinden propose la nouvelle répartition suivante : 

Première épreuoe. 

Répartition Répart.iuion 
actuelle. nouvelle. -- -- 

L Analyse . . 9 points . 9 points. 
2. Géométrie descriptive 10 - 10 
5. Statique . . 6 - 6 
4. Physique expérimentale. 10 - !O 
ö. Exercices de rédaction . f, - ö 
6. Dessin à main Ievée Idess. géom.) , 31 2 

. - (dess. archit.) : 0 10 - 2Ho 
7. Epures . : 5 5 
8. Esquisses el dessin d'architecture. : 4 5 

--------- ------- 
Total. • ~o points. öO points 
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Seconde épreuce. 

L Analyse. . . . . : 9 i 18 points. : ( 2. Dynamique. . . :9 18 points. 

5. Géométrie descriptive appliquée : ! 11 points. . : l H 4. Tracé d'épures . 
5. Architecture civile (l•e partie). . 6 - 6 
6. Esquisses et projets d'architecture. ä - 5 
7. Dessin d'ornement . 0 - 5 
8. ltlémcnts de chimie. ;) - 4 
9. Topographie . . !J - 5 

-----~- ------ 
Total. äO points. 50 points. 

Ces deux propositions ne soulèvent aucune objection de Ia part du conseil et 
sont adoptées. 

Al. Lambert exprime toutefois le vœu que, dans Ic nouveau cours de dessin à 
créer, on ne se borne pas à faire foire par les élèves de simples copies; pendant 
la seconde année tout au moins, il serait désirable de faire une place, aussi large 
que possible. à la composition. D'une manière générale.ou fera bien de s'inspirer 
des méthodes en usage dans nos grandes écoles de beaux-arts. 

Il sera tenu compte de cc vœu, dans la mesure du possible. 

M. Fanderlinden passe a la troisième proposition, ainsi conçue : 
Reporter le cours de stabilité (F0 partie) de la ~e à la 1r0 année d'études de 

l'écolespéciale, et la 2e partlede ce coursde la 5e à la~2c année d'études. 
Cette rnodiflcation se justifie à un double point de vue : 

a) 'Il paraît rationnel de réserver le plus de Lemps possible, dans la dernière 
année d'études, à la formation artistique de nos Iuturs ingénieurs architectes. La 
proposition ci-dessus permet de réaliser ce desideratum, attendu qu'elle tend à: 
soulager Ic programme de la dernière année; 

b) Dans la répartition actuelle des matières, il y a un intervalle d'un an entre le 
cours de stabilité et Jes cours de mathématiques supérieutes qui se donnent pën 
dant Jes cl eux années d'études de l'école préparatoire et qui constituent, en quelque 
sorte, la préparation au cours de stabilité; celte interruption exerce sul' les 
études une influence défavorable qui serait supprimée par la nouvelle répartition 
des matières. 

Le conseil; à l'unanimité, se rallie à celle proposition. 
M. F ander linden. - Comme conséquence de l'adoption de la 5e proposition 

ci-dessus, il y a lieu de remanier Ic programme des trois épreuves de l'examen 
d'ingénieur architecte, ainsi que la répartition des points attribués à chacune des 
matières de ces épreuves. Je propose Jes nouvelles répartitions suivantes : 
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Première épreuve. 
RéJ)art i t ion 
aetueltc. 

1. Architecture civile (2e partie). JO points. 
2. Composition architectonique (partie décora- 

tive) 6 
5. Technologie des professions élémentaires • 6 
4. Physique industrielle . . 6 
5. Mécanique industrielle. 6 
6. Législation du bâtiment 4 
7. Stabilité des constructions (Ire partie) 0 
8. Exercices d'architecture 12 

Total. öO points .. 

Deuxième épreuve. 

1. Stabilité des constructions ( 1 re partie) 
2. Hydraulique (vases cl conduites). 
5. Histoire de l'architecture cl des arts con- 

nexes . IÜ 
4. Construetions industrielles. . 6 
5. Hygiène du bâtiment . 4 
fi. Projets d'architecture . • . • . ·fO 
7. Exercices cl projets; travaux au laboratoire 

de résistance des matériaux . 4 
8. Projets de constructions industrielles 2 

{0 points . 
./{, 

Répartition 
nouvelle. 

-10 points. 

~· i) 
4 
6 

{0 

50 points. 

9 points. 
4 

10 
6 
~ 
iO 

.{. 

2 

Total. . . !50 points. 

Troisième épreuce. 

1. Évaluation des travaux de terrassements ; 
construction des ponts; mode d'exécution 

· des différents genres de travaux . . 
2. Stabilité des constructions (211 partie) 
5. Composition architectonique (partie tech 

nique); pratique architecturale 
4. Électricité . . . . . • . • • 
ö. Projets d'ensemble; épures d'exécution ; 

métrés, devis cl cahiers des charges • • 

Total. 

8 points. 
8 

12 
4 

{8 

~o points. 

ro points. 
0 

14 
6 

20 

50 points. oO points. 

M. Lagasse critique les barèmes proposés pour la première et la deuxième 
épreuves : il estime qu'à la première épreuve, les six points à donner au cours 
de stabilité ne doivent pas être trouvés en diminuant-les coefficients des matières 
architecturales, mais plutôt en diminuant ceux des autres matières qui sont, à 
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son avis, d'une importance moins grande pour l'ingénieur architecte; de 
même, à la deuxième épreuve, il voudrait renforcer les coefficients attribués 
aux projets d'architecture et de constructions industrielles, cl diminuer celui 
de la stabilité (':~e partie). Il propose les barèmes suivants : 

Première épreuve. 

1. Architecture civile (2e partie) . 10 points. 
2. Composition architectoniqae (partie déco- 

rative) . 6 
5. Technologie des professions élémentaires. ä 
4. Physique industrielle 4 
5. Mécaniqwc industrielle. 4 
6. Législation du bâtiment. 5 
7. Sta hi lité des constructions ( t • partie) . 6 
8. Exercices d'architecture 12 

Total. 50 points. 

Deuxième épreuve. 

i. Stabilité des constructions (2e partie) 
2. Hydraulique. 
5. Histoire de l' arch i lecture . 
4. Constructions industriclles . 
5. Hygiène du bâtiment 
6. Projets d'architecture . 
7. Exercices et projets ; laboratoires, etc. 
8. Projets de constructions industrielles. 

Total. 

. 6 points. 
IJ: 

10 
6 
5 

J2 
4 
3 

50 points. 

M. // ouderlinden craint que M. Lagasse n'aille trop Join : l'importance de _ 
l'architecture doit rester prépondérante, sans doute, mais les matières scientifi 
ques, telles que la stabilité des constructions, sont tout aussi indispensables à la 
formation de l'ingénieur architecte, el il ne faut pas en abaisser les coefficients 
d'importance au point de les faire considérer comme des matières accessoires, 
presque négligeables; d'an tant plus que déjà maintenant la moyenne des points 
n'est pas exigée, à l'examen, pour toutes ces matières. 

Après une discussion à laquelle tous les membres prennent part, i\l. le prési 
dent met aux voix les harèraos proposés par M. Lagasse pour Ja 1 re et la 
ie épreuves. Ceux-ci sont admis par trois voix contre deux et une abstention. 

Le nouveau barème proposé par· M. Vandcrlinden pour la 5c épreuve 'le 
soulève pas d'objections cl est adopté. 

.M. f/ atulerlinden aborde la dernière proposition : 
Afin que les élèves de dernière année puissent s'appliquer, le plus complè- 
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tement possible, à la rédaction des projets de fin d'études et faire appel à tous 
leurs moyens, il y a lieu d'obliger ces élèves à ne se présenter à la troisième el 
dernière épreuve de l'examen d'ingénieur architecte qu'à la session d'octobre. 
La période des projets serait, du reste, reculée jusqu'au 1 cr juillet, avec une 
étude intensive comportant des séances de journées entières, à. partir du 
15 juin. 

lil. Beckers fait remarquer que ces élèves n'auraient ainsi qu'une seule 
session d'examen, tandis qu'il y en a deux pour toutes les autres sections; 
il conviendra, sans doute, d'instituer, en faveur des élèves ingénieurs architectes 
(5e épreuve), une seconde session, en janvier par exemple, comme on l'a fait 
pour les ingénieurs électriciens. 

La proposition; ainsi que la proposition additionnelle de M. Beekers, sont 
adoptées à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 5 i /2 heures. 

le secr~raire, 
J. VAN RYSSELDKRGHE. 

Le président, 
DE LA VALLÉE Poussrx. 
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§: 1;_ - ..\Pl•l.lC,\'flOX l>E t.',\ltTICU; ;j() ut: 1..\ 1,01 DU 10 xvau. 1890-3 Jlill,1,f.'f 1891. - 
m,wi-::-.s~:s ,\ .\Cf:Oltil►:lt ,\ 1,1-:s ·•~;nso:>::-t:s l>IPI.Û)IY.!-:S ,\ ,:f:TttAXGl,;lt. 

159. Maintien ties disposinons royales organiques. - Décision de principe • CI.XUIX 

1:• ,.ccUon. - .1.ppllrnlion d.,.M dl1<1•01<ldon11 lé511h•M o& ri:gleme0Caire1t. 

,\. - llomoïoqaüon (prépar«IQire a11x grades "':adimiques} de certificats d'éludes moyennes 
tt tipreures 7,réparaloires à subir deca111 lt jury i111litué par l'article 7 de la loi de 
1890-18!)1. 

160. Sessions tenues pendant la période triennale. - Composition des jurys 
161. Statistique des homologations effectuées pendant 1:\ période triennale. 
Hit. Rèsuuars des éprcu,·es prèparatoires , - S1:itis1i1111e. - Nombre des femmes ayant 

su bi les èpreuves . 
163. Relevé des so111111es versées an Trésor poui· frais d'humologatlon e1 d'inscription 

aux épreuves prèparatoires 

CLXX'.UX 

CXC 

CXCl 

CXCIII 

B. - IJ0111oloy111io11 de cerlificacs d'teudts moyem1u desiüiés à seruir e11 matière électorale 
stulemmc. 

164. Tenue des sessions. - Composiuen des jurys. - Statistique des homologations. 
Relevès êlecternux cxcru 

C. - Épreuues préparatoires au gm,le légal de candidat ingénieu,- subies dans les 
unitJtrsités de l' Élal. 

·165. Organisation des sessions. 
stalislique . 

Constitution des jurys. Rèsultars des~examens : 
CXCV 

§ :!. - OES 1::X,\lll-:XS Sl:UIS DEL\:-'!' J.1-~ l'ACIJl:rf:.s DES UNl\'ll:ltSl'l'f:s It~: 1:1::TAT. 

·f 66. Applicaliuu tie l'article 2 de I'arrèrè royal du ;j octobre -1890, de l'article unique ,ic 
l'arrèrè 1·uyal du lO juillet 18!}1 et de l'arucle 15 de l'arrêté royal du 25 jau 
vier Hl!.lï. -- Durec des examens oraux Cl Jes épreuves pratiques. - No111l,rc 
des récipiendaires iuierrugès par jour. - Ex:1111c11s par écrit • cxcvi 

-l6ï. Jla1icres, l.iu6uc:; cl groupes choisis par les recrpiendatres; mauères à option; rèdac 
uou dactes. - ,\1atiè1-es tic" épreuves approfoudies. - Sujets des dissertaüens el 
des leçons publiques, - Nombre des femmes ayant subi des épreuves acade- 
nuques légales; 11a111rc el degré de mèrlte de ces épreuves . cxcvt 

1ti8. AJ)plication de I'aruele 2 de I'arrérè ministèrre! du -15 octobre t8!J0, cl de l'arrête 
royal tin 9 avril 1891. - lnspeuse d'examen sur certaines branches ayaHL fait 
l'objet d'une épreuve antérieure. - Ca5 spéciaux. cxc1x 

169. Et:11 des so111111es versées par les ètudiauts des universitès de l'Èiat, du chef de leur 
Inscrlpuon aux c1a111eJ1s légaux . cc. 

§ :J. - V.ES EXA~IEXS SUBIS l>EV,\:,.'1' r.ss .JUJWS CONS1'lTUf:S !'Alt J,E GOUVlŒNEMEN'r 

\JIJHY czxru.n, ET JUICfS SPÙ;!AUX). 

1 ï0. Tenue des sessions. - Iuscripuons , - Proèuil des droits d'examen • 
i ïi. Cu11~1il111io11 cl co111po~11lu11 du jury central t'.l des jury:. :spéciaux.- i.'iorni11alio11 des 

prusideuts, des 111c111hrcs cl des sccrètaircs . CCI 

1 ï2. Ex:1111e11s par écrit. - .\latièrc:;, langues et groupes cholsis par les rècipicndaires ; 
rèdacuou d'aclcs.- Sujets des dissertatious el des leçons publi1p1es,-É11re11vcs 
acudemiques subies par ties femmes • • ccm 

-lïB. Dispenses de l'Interrogation sur des matières ayant fait l'olJjcl d'un examen autè- 
rieur. - Cas spéciaux. • • • • • ccv 

cc 



( 550 ) 

§ 4. - DE LA COll:\IISSIO:S »•1,:N'l'JmlNE.\U::S'l' »ES Ull'I.Ô)IES ACAl>ÉlllQUl-:S. 

1 i J. Composition de la commission d'entèriuemem. - Présidence. - Fonctions de secrê 
taire 

175. Tra vaux de la couunission pendant la période trleunale . 
176. Prodult des droits d'entèrluement pendant la période triennale 

CCVI 

CC\'11 

ió. 

§ ,. ;:). APPLICA'l'ION DE 1:ARTICLE 50 DE LA LOI l>U t0 AVRIL ·1890-3 JUIU,E'I.' !891. 
l>ISPENSES ACCOiU>f:F:s A J.>ëS PERSO)Œl::S Dll'LÓll►:.Es A J,'kfRANGEU. 

177. Rèceptlon et examen des requêtes ; avis du jury central; épreuves supplémentatres. 
Relevé des dispenses accordées par le Gouvernement ccvu 

3' "ectlon. - liótatii,tlque. 

178. Relevé des diplômes définitifs délivrés, pendant la période triennale, par les uni ver 
sués et par le jury central. - Comparaison de ces rèsuuats avec ceux des pèriodes 
triennales antérieures. 

179. Ilelevè général des résultats des examens acadèmiques subis pendant la période 
trieunale , - Stntistique des examens su Ms devant les jurys constitués par le Gou 
vernement pris dans leur ensemble . 

180. Statistique détaillée des examens subis devant les jurys spéciaux et le jury central 
-18·1. Comparaison du nombre proportionnel des admissions et des non-admissions pro· 

noncées par les jurys des facultés pendant la période triennale Hll0-1!112 et les 
périodes précédentes . 

182. Comparaison du nombre proporuonnel des distinctions accordées par les facultés 
universitaires pendant la période 1010··1012 et les périodes précédentes 

183. Résumé et conclusions. - Résultats des premières épreuves académiques. 

CCX 

CCXIII 

ccxvu 

CCXVJII 

ccxxiu 
CCXXVIII 

CllAPITRE II . 

. Oli>LÔllES s~rnN'flf,'JQtlES ET IIONORIFlQUES. 

1re secllon - Dlspo11Ulon8 règlemen,alro•. 

184. Arrêté royal annexant à la faculté de philosophie et Ieures de l'université de Liège 
un institut supérieur d'art et d'archêolog!e, ( Annexe CX X V, p. 213.) 

185. Arrêté ministériel répartissant les matlères de l'examen pour l'obtention du grade 
scientifique de licencié en sciences commerciales dans les universités de l'État 
quand cet examen fait l'objet de trois épreuves. ( -\.nnexe CXXVI, p. 219.) . 

186, Arrêté ministériel déterminant le proi;ramme de l'examen à subir pour l'obtention 
du grade scientifique de candidat ingénieur chimiste, à délivrer par la faculté des 
sciences de l'université dt Liège. (Anucxe CXXVII, p. 221.). 

CCXXX 

ib. 

CClXU 

~• section. - ,lppllcaUon ,lc8 dispo11Ufon,. rt>gleu1cn1airelf. - 8tati.sUqueJJ. 

187. Dispenses accordées par le gouvernement en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal 
du 20 juillet 1860 . 

188. Diplômes scientifiques spéciaux délivrés en conformité de l'arrêté royal du 5 mars 
1894. - Diplômes honorifiques 

CCXXXI 

CHAPITRE 111. 

Dll'LÔ!IES DÉLIVRÉS PAR LES ÉCOLES SPf:CIALl::S D11NGÉNIEURS. 

ctrc sceuou. - 1ti11po,itton• régll!mcn,aircs e, prograrmue• dc11 e:i;amen•. 

189. Arrêté ministériel modifiant Ic programme de l'examen à subir pour l'obtentian du 
grade scientifique d'ingénieur architecte à l'école du génie civil annexée à l'uni 
versité de Gand. (AnnexeCUX, p. 228.) CClLIII 
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190. Arrêté ministériel fixant le programme des examens à su bil· pour l'obtention des 
grades sclentiiiques d'ingénieur, à délivrer par la faculté technique de l'uni 
versité de Llège, (Annexe CXXXI, p. 228.) . 

19f. Arrêté ministériel modifiant le programme des examens dans la section des ingé 
nieurs architectes, à l'école du génie civil annexée à l'université de Gand. 
(Annexe CXXXIl, p. 228.) . 

CCXl.111 

CCXLIV. 

te •edlon. - Organisation de8 esamen8. 

192. Dispositions ministérielles nommant les jurys et fixant les dates des examens. 
193. Produit des inscriptions aux examens 

ib. 
ib. 

a• 11eeU011, - !iltatllitlque. 

19.1. Relevé général des examens. ib. 

TITRE III. 

Moyens d'encouragement. 

CHAPITRE PREMIER. 

CONCOUIIS UNIVRRSlTAIIIE. 

t« «eerton. - Dl~po•Ulons réglementaire,.. 

195. Maintien de l'arrêté r,oyal organique. - Décisions de principe CCXLVI 

t• 11erilan. - A.p1,llcatlon de11 dhpo,-Ulon" réglementaire.•. 

i96. Compte rendu des opérations du concours universitaire pour 1.908-1910 . 
197. Compte rendu des opêratlons du concours universitaire pour 1909-19 lt 
t.98. Compte rendu des opérations du concours universitaire pour 19-10-1912 . 

ib. 
CCl.l 

CCLV 

t.99. Statistique des résultats du concours universitaire pendant la période triennale. 
Conclusion . CCLXI 

CIIAPITRE ll. 

BOURSES n'1huDES UNIVERSITAII\ES. 

I'" 8Cctlon. - Dl8pe,iUlon8 r~glerueulalre8. 

200. Règlement organique et règlements spéciaux. - Décision de principe CCLXl 

ie 11ccUoo. - 8taihHq11e. 

201. Relevé général des bourses de l'État conférées pendant la période triennale. ib. 

CHAPITRE III. 

BOURSES DE VOYAGR. 

A. - Bourses de voyages réseroées aux porteurs de dipl6mes légaux. 

1re 1me1ion, -- Dl11po11UlonN rf'1lewentalrcs. 

202. Maintien des dispositions royales organiques. - Décision de principe CCLXII 
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1ie l!lceUon. - .t.ppllcatlon de• dh1posUlon• réglementaires, - Stat1•,lqlle. 

203. Organisation et résultats du concours de 1.9t0 
204. O,·ganisation et résultats du ooncours de i9H 
205. Organisation et résultats du concours de 1912 
206. Relevé des bourses de voyage conférées, pendant la période triennale, à des 

porteurs de diplômes légaux 
207. Rapports des boursiers 

CCLXII 

CCl,XIVI 

CCl,X\' 

CCI.XVI 

CCI,XVIII 

B. - Bourses de vóyage réservées aua: porteurs de diplômes scientifiques. 

•re l!leetlou. - Dispositions réglementaires. 

208. Maintien dos dispositions royales organiques. ib. 

~• l!lectlon. - A1>plleatlon · des tlls1>011ltlous ri~gleme11talre.~. 8taU8'lque., 

209. Organisation et résultats du concours de 19f0 
210. Organisation tt résultats du concours de 1.91-1 
211. Organisation et résultats du concours de 1912 
2·12. Relevé des bourses de voyage conférées, pendant la pèrlode triennale, à des 

porteurs de diplômes scientifiques • 
2{3. Rapports des boursiers .. 

ib. 
CCLXIX 

ib. 

CCtXX 

eer.xxr 



PIÈCES J"USTIFICATIVES 

ANNEXES AU TITRE PRÉLIMINAIRE 

CHAPITRE PlrnMŒIL 

AFFAIRES GÉNÉUAL~:S. 

5 mars 19to 

Il 4 mars f9t0 

Ill 4 janvier 19H 

IV 15 janvier 19:12 

vl 3 avril 1911 

VI 1 12 août 19H 

Vil 1 8 novembre HH 1. 

VIII 1 7 décembre 1.907. 

IX 1 29 mars i9:I.~ . 

X 1 29 juin 191! . 

XI 1 27 novembre i9t 2. 

XII 1 29 novembre 1912 

Institution des réunions sportives interunl- 
versitaires. Comité de .patrounge . 1 

Réunions sportives iuteruniversitaires. 
1910. - Comité organisateur. 4 

Réunions sportives iuteruniversitaires. - 
HH.1. - Comité organisateur. 5 

Héunions sportives iuterunivcraitaires, 
HH2. - Comité organisateur. 6 

Rapport adressé à ~Dl. les Ministres de l'Inté 
rieur et des Sciences et des Arts par la Com 
mission chargée d'ét.udiet· l'organisation 
d'un instÏlut ou école de médecine el d'hy- 
giène exotiques 7 

Loi accordant la personnification civile aux 
universités de Bruxelles et de Louvain . 22 

Arrêté royal fixant le mode de publication et-de 
conservation des actes des universités libres. 24 

Statuts et documents publiés en exécution de 
la loi du 12 août 1!)11 accordant Ja person- 
nification civile aux. universités libres . ib. 

A ri-été royal autorisant les Ministres des 
Sciences ·e1 des Arts et de l'industrie cl du 
Travail à accepter la libéralité faite en vue 
de la li Fondation Baron Janssen u 54 

Arrêté ministériel nommant le jury de la 
cc Fondation Baron Janssen ·1. - Concours 
de 1915 . 55 

Circulaire relative au .décès de S. A. H. lia 
dame la Comtesse de Flandre. - Funé- 
railles. - Suspension des cours . 36 

Circulaire relative au décès de S. A. R. Ma 
dame la Comtesse de Flandre. - Prescrip- 
tions pour le deuil ib. 
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CHAPITRE If. 

BUDGKTS ET COMPTES DE L'ÉTAT. 

Tableaux exposant le montant des allocations et des dépenses concernant 
l'enseignement supérieur. 

XIII 

XIV 

XV 

XVI 

XVII 

XVIII 

XIX 

XX 

XXI 

XXJI 

xxm 

XXIV 

XXV 

XXVI 

Budgets et comptes de l'enseignement supé 
rieur. Montant des allocations de toute 
nature et des dépenses faites sur ces alloca 
tions pendant les années i 9!0, 1911 et I 9:12. 57 

Exercice -191 O. - Montant des crédits de toute 
nature et compte définitif des dépenses. . 58 

Exercice i9H . ..L Monlant des crédits de toute 
nature et compte déftnilif des dépenses . . 40 

Exercice -1912. - Montant des crédits de toute 
nature et compte définitif des dépenses. . 42 

Répartition de la dépense faite pour le service 
du conseil de perfectionnement . 44 

Répartition, entre les deux universités de 
l'État, de la dépense faite pour le personnel. ib. 

Répartition, entre les deux universités de 
l'État, de la dépense faite pour le matériel , ib. 

. Répartition de la dépense faite pour encourager 
le mouvement en faveur de l'éducation phy- 
sique des étudiants . . . 45 

Répartition, entre les deux universités de 
de l'État, de la dépense faite sur les crédits 
exceptionnels et spéciaux . . ib. 

Répartition du crédit destiné au service ordi 
naire du matériel, dans les deux universités 
de ri~tat. 46 

Répartition de la dépense faite pour le service 
des bourses d'études universitaires, pour 
celui des bourses de voyage, etc. 49 

Répartition de la dépense faite pour le service 
des jurys d'examen constitués par le Gou- 
vernement • ib. 

Hépartition de la dépense faite pour le service 
du jury d'homologation et d'examen insti 
tué en exécution de l'artiele 7 de la loi du 
iO avril 1.890 . . . ib. 

Répartition de la dépense faite pour le service 
de la commission d'entérinement des di- 
plômes académiques . • . . öU 
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XXVII 1 . . 1 Répartition de la dépense faite pour 'ie service 
du concours universitaire et pour les im- 
pressions . . 50 

XXVHI ' . . 1 BéJrnrtition de la dépense faite pour eneoura- 
rager les travaux des membres du personnel 
enseignant des universités et pour subve- 
nir aux frais des missions. - Souscriptions il,. 

ANNEXES AU TITRE PREMIER. 

CIIAPITRE PRTOIIER. 

LOIS ln' ARl\f:TÉS l\~:GLEHENT,\IRES• - CIRCUI.AIRES INTERl'IIF."l'ATfVES. 

XXIX 1 15 octobre 1910 . l Arrêté royal créant un institut supérieur d'art 
el darchéologte près la faculté de plnloso- 
phie et letlres de l'université de Liége • ~I 

XXX 1 22 novem brc 1910 . . 1 Arrêté ministériel modifiant !e § i de l'article 
13 du r1•gle111ent organique des écoles du 
génie civil et des arts el manufactures an- 
nexées à l'université de Gand el instituant 
une seconde session pour les aspirants ingé- 
nieurs électriciens 52 

XXXI 1 27 janvier 1911 . . 1 Arrêté miuislèriel modifiant le règlement or- 
ganique des écoles du génie civil et des arts 
et manufactures annexées à l'université de 
Gand, en ce qui concerne les examens à su- 
bir pour l'obtention du grade scientifique 

- d'ingénieur architecte 53 

XXXII 1 13 mai 1911 . 1 Al'l'êfé ministériel _ portant institution à l'uni- 
versité de Gand d'un cours pratique Iaeul- 
tatif de physicothérapie. M 

XXXIII 1 2 juin 19H. . 1 Dépêche ministérielle interprétative de I'arti- 
cle 17 du règlement organique des univer- 
sités de l'i~tal, relatif à la désignation an- 
nuelle des doyens des facultés 55 

XXXIV I 28 juin i9·1 I. . 1 Arrêté ministériel modifiant le règlement orga- 
nique des écoles spéciales du génie civil et 
des arts et mannfaclures annexées à l'uni- 
versité de Gand, en ce qui concerne: {0 le 
minimum des points exigé des élèves libres 
qui se présentent aux examens; - 2° le ba- 
rème établi en vue de l'appréciation du ré- 
su !lal pour les grades scientifiques finaux; 
- 5° les coefficients d'importance des di- 
verses branches de l'examen conduisant au 
grade d'ingénieur électricien 56 

XXXV 1 8 juillet i911 . . 1 Arrclé royal autorisant l'acceptation d'une do- 
nation faite par .'1. F. Cumont, professeur 
honoraire de l'université de Gand. 59 
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XXXVJ 1 25 juillet 191 -t 

XXXVII 1 25 octobre 1911 . 

xxxvru 1 7 novembre 1911 . 

XXXIX 1 19 janvier 191 ~ 

XL 1 ,rn avril 1912. 

XLI l 25avril t912. 

XLII I 21 mai ·19:12 . 

XLIII 1 30 mai 1912 . 

XLIV I ôl mai 1912 . 

.XLV I f2 juin HH2 . 

XLVI 1 2 octobre 1912 . 

Arrêté royal instituant à l'école spéciale de 
commerce annexée, à Ia faculté de droit de 
l'université de Gand, le grade et Ic diplôme 
de licencié du degré supérieur en sciences 
commerciales . 60 

Arrêté ministérrel modifiant le règlement des 
cliniques en cc qui concerne l'université de 
Liége ib. 

Arrêté royal modifiant le règlement organique 
des écoles spéciales de commerce annexées 
aux facultés de droit des universités de 
Gaud et de Liège et autorisant, au gré du 
récipiendaire, trois années d'études et trois 
épreuves annuelles a11 lieu de deux, pour 
l'obtention du grade scientifique de licencié 
en sciences commerciales . 6~ 

Dépêche ministérielle rappelant les prescrip 
tions de l'article i8 de l'arrêté royal orga 
nique du 9 décembre f849, en ce qui con 
cerne l'obligation pour les membres réguliè 
rement convoqués, d'assister aux séances 
de faculté . 65 

Arrêté ministériel instituant, près la faculté 
de médecine de l'université de Liége, un 
cuurs fac~1ltalif d'uro_logic . 64 · 

Arrêté ministériel instituant, près la faculté 
des sciences de l'université de Gand, un 
cours facultatif sur la théorie des grandeurs 
algébriques ib. 

Arrêté ministériel instituant, près Ja faculté de 
de philosophie et lettres de l'université de 
Gand, un cours facultatif d'histoire de la 
musique . 65 

Arrêté ministériel révisant le règlement orga• 
nique de la faculté technique de l'université 
de Liége . ib. 

Arrêté ministériel modifiant le règlement orga· 
nique pour la collation des grades scienti 
fiques de candidat ingénieur el Je candidat 
ingénieur des arts et manufactures par la 
faculté des sciences de l'université de Liége 81 

Arrêté royal modifiant le règlement organique 
de l'institution des assistants dans les uni 
versités de l'État • 

Dépêche ministérielle Interprétative de l'arti 
cle 18 de l'arrèré royal organique du 9 dé 
cembre 18.H) en cc qui concerne l'assistance 
des chargés de cours aux séances des facul 
tés 

85 

86 
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XLVII! 15 octobre 1912. 

XLVIIJ 14 décembre 1!H2, 

XLIX 

1, 

LI 

1.11 

Arrêté minlstériel modifiàüt le règlement orga 
nique des écoles spéciales du génie civil et 
des arts et manufactures annexées à l'uni 
versité de Gand, en ce qui concerne les pro 
grammes el les sessions d'examens (épreuve 
finale) dans la section des ingénieurs archi- 
tectes. 86 

Ari'ê!é royal revisant le règlement organique 
relatif à la position du personnel adminis- 
tratif des universités de l'État. 89 

GHAPIIRE 1_11. 

PRIISONIŒL DES UNIVERSIT~;s, 

A. - Pensions accordées aux membres du 
personnel enseignant des universités de 
l'Î\lal avec entrée en jouissance pendant les 
années 19:IO, 1!\11 et 1912. 92 

B. - Pensions accordées aux membres du per 
sonnel administratif des universités de l'l~ 
lat avec entrée en jouissance pendant les 
années 1910, HJH et !91'2 . 95 

·c. - Pensions accordées à des veuves et orphe- 
lins de membres· du personnel enseignant 
des universités de 1 Étal avec entrée en jouis 
sance pendant les au nées 1910, 191 ·I et 1912. 94 

D. -Pensio1isaccordées à des veuves et orphe 
lins des membres du personnel administra 
tif des universités de l'Élal avec entrée en 
jouissance pendant les années 1910, 1 !H 1 
et 1912 . 95 

CHt\PlTRE IV. 

AUT\)IIITÉS ACADÉlllQUES ln' FACULTÉS, 

Analyse sommaire des procès-verbaux des 
séances tenues par le conseil académique 
de l'université de Gand pendant Ja période 
triennale. • . . 96 

A nalyse sommaire des procès-verbaux des 
séances tenues par le conseil académique 
de l'université de Liége pendant la période 
triennale- 97 

Analyse sommaire des procès-verbaux des 
séances tenues par les facultés de l'univer- 
sité de Gand pendant la période triennale. 99 
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LIil 

LIV 

LV 

LVI 

LVJI 

LVIII 1 10 février 19-10. 

LIX 1 22 novembre l 9f0 . 

LX 1 20 décembre 19-i 1 • 

LXI I H décembre f9i2. 

LXII 

LXIII 

LXI\' 

Analyse sommaire des procès-verbaux des 
séances tenues par les facultés de l'univer- 
sité de Liège pendant la période triennale. -IO'• 

CHAPITRE V. 

ÉTUDIANTS. 

Population détaillée des quatre universités 
pendant la période triennale. - Nombre des 
étudiants inscrits. . 106 

Dénombrement, sous le rapport de la nationa- 
lité, de Ja population des quatre universités. 
- Statistique des étudiants étrangers • 109 

Population des écoles spéciales annexées à 
l'université de Gand . H4 

Population de la faculté technique de l'univer- 
sité de Liége (école spéciale des arts et ma- 
nufactures et des mines) H7 

CHAPITRE Vl. 

ENSEIGNf.UENT. 

Arrêté ministériel instituant une commission 
pour l'organisation, en 1910, de cours de 
vacances ù l'université de Liége . • H.8 

Arrêté ministériel Instituant une commission 
pour l'organlsatiou, en 1911, de cours de 
vacances à l'université de Liégé • ib. 

Arrêté ministériel instituant une commission 
pour l'organisation, en 1912, de cours de 
vacances à l'université de Liége . H9 

àrrèté ministériel instituant une commission 
pour l'organisation, en i9 l 3, de cours de 
vacances à l'université de Liège . • :f.20 

Programme des cours de vacances de l'univer- 
sité de Liégé en 1910. ib. 

Programme des cours de vacances de l'uni- 
versité de Liége en :f. 9H ·122 

Programme des cours de vacances de l'univer- 
sité de Liège en :f.912. • • 125 



( 559 ) 

ANNEXES AU TITRE Il. 

CHAPITRE PIŒllIER. 

OJl>l,Ó)IRS 1.tG,\lJX. 

§ .,,,. - HmlOJ.OGATIOX IH•: Cf:R'l'IFICNl'S o'inTDK'> )IOYENNF.S t:·1· f:PRRU\'ES PRÎ-:PARATOIRES. 

1re #Cctlon. - Dl•po11Ulon11 ré-glemenlalre• el décisions de prlnelpe . 
. Bnpporls do préHiden,. 

A. - Jlomologation (préparatoire aux grndes académique-1) de certificats d'études moyennes 
el épreuves pl'éparatoires á subi,- devanl le jury instilué par l'article 7 de la loi de 1890-1891. 

LX\' t H septembre 19:11 . 

LXVI 1 25 septembre 191 i. 

LXVII 1 4 novembre i9I t 

LXVIII 1 :l2 novembre 191 t. 

LXIX 

LXX 

LXXI 

1er avril i!J12. 

21 octobre 1912. 

16 novembre 1912. 

Dépêche ministérielle adressée au superieur 
d'un petit séminaire et contenant une déci- 
sion de principe . • . • . 126 

Dépêche ministérielle contenant une décision 
de principe. . :1.27 

lrépèehe ministérielle adressée à M. l'adminis 
trateur-inspecteur de l'université de Gand, 
relative aux épreuves préparatoires subies 
dans cet établissement par desjeunes gens 
ayant un certificat soumis au jury d'homolo- 
gation • . • ib. 

Dépêche ministérielle contenant une décision 
de principe. . • -:1.28 

Dépêche ministérielle contenant une décision 
de principe. • . 1.29 

Dépêche ministérielle concernant les copies 
de certificats refusés par Je jury d'homolo 
gation . ib. 

Dépêche ministérielle contenant une décision 
de principe. • . . • . . • 150 

i• sec&lon, - ,1.rr~&éN d'appllcatlen et stael•tiq11e. 

A. - JJomologalion (préparatoire aux grades académiques) de cettificacs d'études moyennes 
el épreuves pré1,aratoires à subir deva111 le jury institué par l'article 1 de la loi de 1890-1891. 

LXXII 

LXXlll 

17 mai 1910. 

8 mai 1911. • 

Arrêté royal réglant la composition du jury 
chargé de procéder, pendant la session de 
'1910, à l'homologation de certificats d'étu 
des moyennes et aux épreuves préparatoires 
aux grades académiques • ib. 

Arrêté royal réglant la composition du jury 
chargé de procéder, pendant la session de 
19 li, à l'homologation de certificats d'étu 
des moyennes el aux épreuves préparatoires 
aux grades académiques • 1.5i 
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LXXIV 

LXXV 

8 mai i9t2 . Arrêté royal réglant la composition du jury 
chargé de procéder, pendant la session de 
HJ:12, ä l'homologation de eerûficats d'étu 
des moye nnes et aux épreuves préparatoires 
aux grades académiques • . 131 

Relevé statistique des homologations prépara 
toires aux grades académiques el des refus 
d'homologation pondes années 1910. 1911 
cl 1912. [Annexes aux rapports des prési 
dents en dates. des 18 octobre i9t0 t& oc- 
tobre t 9iJ et 24 octobre !912.} . • . ib. 

B. - Homologation de certificats d'éludes moyennes ,lutinés à servir en rnatifrt él,clorale uulmunt. 

LXXVI 

LXXVII 

LXXVIII 

LXXIX 

LXXX 

LXXXI 

LXXXII 

t•r avril 1910 

12 décembre 1910 . 

15 avril 1911 

11 novembre 19 li . 

4avril 1912 . 

. 2·1 novembre 1912. 

Arrêté royal réglant la composition du jury 
pour la session de 1910. 1.33 

,\ pplieation de l'article 64, C, du Code électo 
ral. - Arrêté ministériel approuvant le 
relevé, pour l'année ·1910, des homologa 
tions de certificats d'études moyennes et des 
résultats des épreuves préparatoires. ib. 

Arrêté royal réglant la eempositinn du Jury 
pour la session de 1. 9H . ib. 

Application tie l'article 64-, C, du Code électo 
ral. - Arrêté ministériel approuvant le 
relevé, pour l'année 19U, des homologa 
tions de certificats d'études moyennes et 
des résultats des épreuves préparatoires • ib. 

Arrêté royal réglant Ia composition du jury 
pour la session de 1912. ib. 

Application de l'article 6-i, C, du Code électo 
ral. - Arrété ministériel approuvant le re 
levé, pour l'année l9i2, des homologations 
de certificats d'études moyennes et des 
résultats <les épreuves préparatoires. 1.54 

Relevé statistique des homologations purement 
électorales el des refus d'homologation pour 
les années 19i0, i91t et 1912. (Annexes 
aux rapports du président en dates des 
1er juin 1910, 6 juin i9U et 20 mai 1912.) ib. 

C. - Ëpreuces JH"éparatoires au grade légal de candidat ingé11ùur ci mbir dans les universités de l'État. 

LXXXIII 1 1•' juin 1910. 

LXXXIV / 6 mai ·1 OH 

Arrèlé ministériel portant nomination du jury 
chargé de procéder, â l'université de Gand, 
en 1910, aux épreuves préparatoires au 
grade légal de candidat ingénieur. • :136 

Arrêté ministériel portant nomination du jury 
chargé de procéder, à l'université de Gaud, 
en rnH, aux épreuves préparatoires au 
grade légal de candidat ingénieur • . ib. 
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LXXXV fO mai 1912. 

§ 2. - COU,A'l'ION DES GRADES AùADf:MIQUES r:f.:OAUX PAR LES UNlVERSl'l'Î'5 DE J,'É'l'A'r. 

LXXXVI 

11r_• •eetlon. - Di11po!!lllo•• réglemcahalree. 

20 février 1910. 

LXXXVII 1 30 janvier !91f. 

LXXXVIII: 7 décembre 1911 

LXXXIX 

XC 

Arrêté ministériel portant nomination du jury 
chargé de procéder, à l'université de Gand, 
en 1912, aux épreuves préparatoires au 
grade légal de candidat ingénieur . 136 

XCI 

XCII 

XCIII 

XCIV 

21 décembre 1912 . 

50 aoùt 1912. 

I' sectlou. - ,lra·êtés d'11ppllcatlon l't docunaentl! dherM. 

,ter juin 19i0. 

6 mai 1911 . 

10 mai 1912. 

Arrêté ministériel modifiant le programme du 
doctorat en médecine, chirurgie et accou 
chements, f1 subir à l'université de Gand • ib. 

Arrêté royal réglant l'application de l'article29 
(dispenses) de la loi du 10 avril 1890-5 juil 
let 189·1. - Mesure complémentaire concer 
nant Ie docteur en sciences physiques et 
mathématiques, porteur du diplôme de can 
didat ingénieur, qui veut devenir ingénieur 
des constructlons civiles i57 

Arrêté ministériel modifiant Ie programme des 
examens pour la collation des grades aca 
démiques légaux par les universités de 
l'État et créant à l'université de Gand une 
section de philologie romane . 159 

Arrêté ministériel modifiant le programme de 
· la candidature en notariat, à l'université de 
Liége . H.O 

Dépêche ministérielle adressée au recteur de 
l'université de l.iége et contenant une déci- 
sion de principe . • . i4t 

Arrêté ministériel nommant les jurys chargés 
de procéder, en 19:i0, à l'université de 
Gand, aux examens pour l'obtention des 
grades légaux de candidat ingénieur et d'in- 
génieur des constructions civiles . 145 

Arrêté ministériel nommant les jurys chargés 
de procéder, en 1911, à l'université de 
Gand, aux examens pour l'obtention des 
grades légaux de candidat ingénieur et d'in- 
génieur des coustructious civiles. ,b. 

Arrêté ministériel nommant les jurys chargés 
de procéder, en 1912, à l'uni versité de 
Gand, aux examens pour l'obtention des 
grades légaux de candidat ingénieur et d'in- 
génieur des constructions civiles. ib. 

Sujets des dissertations doctorales présentées 
et des leçons publiques faites à I'université 
de Gand pendant la période triennale . • -144 
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XCV Sujets des dissertations doctorales présentées 
et des leçons publiques faites à l'université 
de Liége pendant la période triennale . . 145 

§ 3. - COLLATION DES GRADES ACADÉ)IIQUES Lf:GAUX PAR LES UNIVERSJ1'f:s LIBRES. 

XCVI 

XC\'IJ 

xcvm 

XCIX 

§ .i-_ - COLLA'l'ION DES GRADES ACAO!<:MIQUF.S ÜWAUX PAR LES .JURYS CONS'J'l'J'UÉS 
P,Ut LE GOUVERNE~IEN'l'. 

C 

CI 

CIi 

CIJI 

21 mai 1910, f5 juillet 
·J 911, ·15 juillet et 28 
décembre 1912 . 

50 janvier 1911 . 

14 novembre 1910. 

50 jauvier Iut L. 

Modifications apportées, pendant. la période 
triennale, au règlement- organique de I'u ni 
versité de Bruxelles sur la collation des 
grades académiques légaux: :f.48 

Arrêté royal réglant l'application de l'article 29 
ldispenses) de la loi <lu 10 avril 1890-5 juil 
let 1891. - Mesure complémentaire concer 

. nanl le docteur en sciences physiques et 
mathématiques. porteur du diplôme de can 
didat ingénieur, qui veut. devenir ingénieur 
des constructions civiles 152 

Modificalions apportées, pendant la période 
triennale, au règlement spécial de l'univer 
sité de Louvain sui· la collation des grades 
académiques légaux . ib. 

Arrêté royal réglant l'application de l'article 29 
(dispenses) de la loi du 10 avril 18 10-3 juil 
let 189!. - Mesure complémentaire concer 
nant le docteur en sciences physiques et 
mathématiques, porteur du diplôme de can 
didat ingénieur, qui veut devenir ingénieur 
des constructions civiles 156 

1 u 11ecllon. - D1"'poel&lon8 ré3leme11talr1•1,1 e$ déclslon11 cle 1•rlnclpc. 

22 janvier 1910. 

50 janvier 1911 . 

26 janvier 1912 . 

8 novembre HH2 . 

Dépêche ministérielle concernant l'épreuve 
supplémentaire sur le droit naturel, à subir 
par les candidats en philosophie et lettres. ib. 

Arrêté royal réglant l'application de l'article 29 
(dispenses) de la loi du rn avril 1890-5 juil 
let 1891. - M1,surecomplémen1aire concer 
nant. le docteur en sciences physiques el ma 
thématiques, porteur du diplôme de candidat 
ingénieur, qui veut devenir ingénieur des 
con si ructions ci viles . f5 7 

Dépêche ministérielle contenant une décision 
de principe • ib. 

Dépêche ministérielle conteuant une décision 
de principe. • th. 
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uv 

r.v 

CVI 

CVll 

CVIII 

!2 juin t910. 

25 juillet 1910 . 

26 septembre rn,o. 

,c, octobre 19!0. 

!2 juin -1!111. 

cix 

ex 

CXI 

cxn 

CXIII 

CXIV 

CXV 

~8 juin {911 . 

12 seplemlm; 1 !JH . 

5 octobre 101 f 

ro juin 19:12. 

5juillett012. 

Arrêté royal réglant, pour la session de juillet 
aout i 9-1.0, la composition des jurys spéciaux 
réservés aux élèves de l'Institut Saint-Louis, 
à Bruxelles, et du Collège Notre- Dame de la 
Paix, à Namur. • i58 

Anê1é royal réglant la composilion du jury 
eentral pour la session de juillet-août 1910, ib. 

Arrête royal réglant, pour la session d'octobre 
novembre :1910, la composition des jurys 
spéciaux réservés aux élèves de l'Institut 
Saint-Louis, à. Bruxelles, et <lu Collège 
Noire-Dame tie la Paix, à Namur . ib. 

Arrêté royal réglant la composition du jury 
central pour la session 11' octobre-novembre 
1910. 159 

,\ rrèté royal réglant, pour la session de juillet 
août 1 !J H, l11 composition des jurys spé 
ciaux réservés aux élèves de l'Institut Saint 
Louis, à Bruxelles. et du Collège Notre- 
Darne de la Paix, à Namur . ib. 

Arrêté royal réglant la composition du jury 
centra! pour la session de juil let-aoùt 191 f. ·ib. 

,\l'rèlé royal réglant, pour la session d'octobre 
nuvembre 1911, la composition des jurys 
spéciaux réservés aux élèves de l'Institut 
Saint· Lou is, à Bruxel les. cl du Collège Notre- 
Dame de la Paix, à Namur . ib · 

Arrêté royal réglant Ia composition du jury 
central pour la session d'octobre-uovembre 
i9 t-1 . ib. 

,\rrèlê royal réglant, pour la session de juillet 
août 1912, la composition des jurys spéciaux 
réservés aux élèves de l'Institut Saint-Louis, 
à Bruxelles, et du Collège Notre Dame de la 
Paix, à Namur. · 160 

Arrêté royal réglant la compnsition du jury 
central pour la session de juillet-août 1912, ib. 

ô septembre 19:12 . • 1 Anè1é royal réglant, pour la session d'oc 
tohre-uovembre 19:12, la composition des 
jurys spéciaux réservés aux élèves de l'ln 
stitut Saint-Louis, à Bruxelles, et du Collège 
Notre Dame ile la Paix, à Namur . ,:b. 

8 octobre 1912 . . . 1 Arrêté royal réglant la composition du jury 
central pour la session d'octobre-novembre 
1912. . . ib. 
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§ 5. - EYTf:RISEMES'l' DES CF.R'rll'IC,\"l'S f:1' Dn>r.ôm,:s ;\C.-\Ohi!QUES. 

,,.. •eeUon. - Clrtul•lr,:• mlnl•Cé■·lelles el clée1Jo1lon,w cle prlnefpe. 

CXVI 

CXVII 

CXVIII 

CXIX 

CXX 

CXXI 

5 janvier f9il 

CXXII 

CXXIII 

CXXIV 

16 mai f 911 • . 

-12 octobre 1912 

19 avril f!JfO. 

15 mars 1911 

Épreuves à subir en flamand pour les docteurs 
en philosophie et lettres. - Lettre de la 
commission à M. le Ministre des Sciences et 
des Arts . • . . i60 

l\lalièrcs, autres que celles prescrites par I à 
loi, ayant fait partie d'un examen ou d'une 
épreuve. - Lettre de la cominission à M. le 
recteur de l'université de Bruxelles . . 162 

Épreuve à subir en flamand sur Ic droit pénal 
et les éléments <le la procédure pénale. - 
Lettre de la commission à ~l. le Ministre des 
Sciences et ties Arts . . 164 

2• ,oecllon. - .'6rr~cf,. d'applleaUon, 

22 mars 1912 . . 

Application de l'article 6;i, C, du Code électo 
ral. - An·èté ministériel approuvant le re 
levé, pour l'année 1909, des entérinements 
de diplômes ou certificats académiques. . 167 

Application de l'article 6i-, C, du Code électo 
ral. - Arrêté ministériel approuvant le re 
levé, pour l'année t910, des entérinements 
de diplômes ou certificats académiques. ib. 

Application de l'article 6-1, C, du Code électe 
ral. - Arrêté ministériel approuvant le re 
levé, pour l'année i9H, des entérinements 
de diplômes ou certificats académiques . ib. 

§ 6. - STA.TISTIQUE DES EXàMEXS F.l' DES OIPI.föŒS Lf:GAUX. 

Résultats détaillés des examens subis, pen 
dant la période triennale, devant les facultés 
universitaires et devant les jurys consti Inés 
par le Gouvernement pour la collation des 
grades académiques légaux. . . -168 

Nombre proportionnel des admissions et des 
non-admissions prononcées el des distinc 
tions accordées, pendant la période trien. 
nalc, par les jurys constitués par le Gouver- 
nement . . rn9 

Nombre proportionnel des admissions et des 
non-admissions prononcées et des distinc 
tions accordées par les facultés pendant la 
période triennale. • • . • . '208 
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C IIA PITIŒ Il 

DIPLÓllES SCIENTIFIQUES ET llONOlllFIQUES. 

CXXV 

CXXVI 

CXXVII 

cxxvm 

CXXIX 

15 octobre 1910 . 

25 janvier 191'2. 

51 mai 1912 . 

. 1 arrêté royal annexant à la faculté de philoso- 
phie et lettres de l'université de Liége, un 
institut supérieur d'art et <l'archéologie. 'H8 

A rrèté ministériel répartissant les matières de 
l'examen pour l'obtention du gratie scienti 
fique de licencié en sciences commerciales 
dans les universités de rr:-tat, quand cet 
examen fait l'objet de trois épreuves 219 

Arrêté ministériel déterminant le programme 
de l'examen á subir pour l'obtention du 
grade scientifique de candidat ingénieur 
chimiste, à délivrer par la faculté des 
sciences de l'université tie Liège . . 22:l 

:ee !lecUoo. - !l!ltaU,ctlq11c. 

Relevé statistique des examens scientifiques 
subis li l'université de Gand pendant la pé 
riode triennale 

Relevé statistique des examens scientifiques 
subis à l'université de Liège pendant la pé- 
riode triennale. 225 

CHAPITRE lil. 

DJPLÔfüèS DÉLIVRÉS PAR LES ÉCOLES SPltCIALJ:l:S D'lNGENIEUlU,. 

1re 11ecU011. - IH,ipo,.ltlonH réglcnu.•nh1ire-!I cl pro:;ramme• dc,i c:s;arncri,., 

CXXX 

CXXXI 

CXXXII 

27 janvier ·191-1. 

50 mai 1912. 

15 octobre 19t2. 

A rrèté ministériel modifiant le programme de 
l'examen à subir pour l'obtention du grade 
scientifique d'ingénieur architecte, à l'école 
du génie civil annexée à l'université de Gand. 228 

Arrêté ministériel fixant le programme des 
examens à subir pour l'obtention des grades 
scieutifiqnes d'ingénieur, à délivrer par la 
faculté technique de l'université de l.iége . ib. 

Arrèté ministériel modifiant le programme des 
examens dans la section des ingénieurs 
architectes, à l'école du génie civil annexée 
à l'université de Gand . • . , ib. 
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ae section. - .t.rrêié11 a·églant l'orl,l'.llltl,.aélon annuelle de• c:uniens. 

ÉCOI.ES SPf:OIAI,ES ANNEXÉES A r.'UN(VERSI'rf.; DE (;AND. 

CXXXIII 1 1er juin 191 O. 

CXXXIV 1 1er juin 19i0. 

CXXXV I i" juin 19i0. 

CXXXVI 1 6 mai !9H . 

CXXXV Il I 6 mai -1911 . 

CXXXVIII 1 10 mai 1912. 

CXXXIX 

CXL 

CXLI 

io mai 1!H2. 

Arrêté ministériel nommant les jurys chargés 
<le procéder, en 1910 aux examens d'admis 
sion dans les sections scientifiques, ainsi 
qu'aux examens pour l'obtention des diffé- 
rents grades scientifiques . . 229 

Arrêté ministériel nommaut le jury chargé de 
procéder, en 191.0, aux épreuves sur les 
langues russe et chinoise . ib. 

Arrêté ministériel fixant les dates des examens 
d'admission, de passage et de sortie à subir 
en 1910 ib, 

Arrêté ministériel nommant les jurys chargés 
de procéder, en 19i 1, aux examens d'admis 
sion dans les sections seientifiques, ainsi 
qu'aux examens pour l'obtention des diffé- 
rents grades scientifiques . ib. 

Arrêté ministériel fixant les dates des exa 
mens d'admission, de passage et de sortie 
à subir en -19H • ib. 

Arrêté ministériel nommant les jurys chargés 
de procéder, en 1912, aux examens d'admis 
sion dans les sections scientifiques, ainsi 
qu'aux examens pour l'obtention des diflé- 
rents grades scientifiques . ib. 

Arrêté ministériel fixant les dates des exa 
mens d'admission, de passage el de sortie 
à subir en 1912 ib 

3• 8Cctlon, - 8laU,11lques. 

· 1 Résultats statistiques des examens subis, pen 
dant la période triennale, aux écoles prépa 
ratoires et spéciales annexées à l'université 
de Gand, par les élèves n'aspirant pas aux 
grades légaux de candidat ingénieur et d 'in- 
génieur des constructions civiles. 250 

Résultats statistiques des examens subis, pen 
dant la période triennale, devant la faculté 
technique de l'université de Liége, par les 
élèves n'aspirant pas aux grades légaux de 
candidat ingénieur et d'ingénieur civil des 
mines 235 
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ANNEXES AU TITRE Ill. 

CH:\PlTRE PHEMIER. 

CONCOUUS UNIVERSITAIRE. 

-1re l!lccUoo. - ltiH1to8ll-lons 1·églcmcntalro.•. 

CXLII 

CXLIU 

CXLJ \' 

CXLV 

CXLVI 

CXLVH 

!:XLVIII 

CXLIX 

CL 

CU 

2 septembre 19H . 

H février 19i0 . 

28 mars 1910 

6juin 1910. 

10 juin 1910. 

1l juinHHO. 

17 juin 1910 

18 juin 1910. 

i8 juin 1910. 

22 juin 1910 

Dépêche ministérielle contenant ties déeisions 
de principe. Conditions d'admissibilité au 
concours universitaire . 235 

Itéception des mémoires rédigés à domicile 
eu vue du concours universitaire pour 1908- 
1910. . 236 

Arrèté royal nommant les jurys chargés de 
juger le concours universitaire pour 1908- 
19!0. . . . ib. 

Questions de sciences thérapeutiques. 
Défense publique des mémoires rédigés à 
domicile par MM. De la Haye, candidat en 
sciences uaturelles, et Polain, candidat en 
médecine, chi rurgie et accouchements, et 
des thèses y annexées ib, 

Question de sciences minérales. - Défense 
pùblique du mémoire rédigé à domicile par 
l\1. Salée, candidat en sciences naturelles, 
et des thèses y annexées ib. 

Question de philosophie. - Défense publique 
des mémoires rédigés a domicile par MM. 
Lambrecht, étudiant, et Pirenne, candidat 
en philosophie et lettres, et des thèses y 
annexées 257 

Questions de sciences anato1110-physiologiques 
ou biologiques. - Défense publique des 
mémoires rédigés à domicile par MM. Hoven 
et lfolhant, candidats en médecine, et des 
thèses y annexées ib. 

Question de philologie classique. --- Défense 
publique du mémoire rédigé à domicile par 
1\1. Delatte, docteur en philosophie et lettres, 
et des thèses y annexées. ib. 

Questions de sciences chirurgicales. - Dé 
fense publique des mémoires rédigés à 
domicile par MM. Marzorali et Hasquiu, doc 
teurs en médecine, et des thèses y annexées. ib. 

Question de droit pénal. - Défense publique 
du mémoire rédigé à domicile par M. Ser 
vais, docteur en droit, et des thèses y 
annexées ib. 
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Cl.li 

CLIII 

CLl\1 

Cl.V 

Cf.VI 

Cl.Vil 

CLV111 

CLIX 

CLX 

CLXI 

Cl.XII 

CLXIJJ 

CLXIV 

CLXV 

29 juin i9f0. 

2 juillet 1910 

30 juillet 191"0 . 

tO août 1910. . 

22 aoùt f 910. 

26 septembre -1910, 

9 février 19 I 1 

15 avril t91L 

10 juin 1911. 

15 juin :f.9H. 

22 juin 1911. 

24 juin :f.91f 

7 juillcl i9H 

i juillet 19H 

Question de sciences politiques - Défense 
publique du mémoire rédigé â domicile par 
M. Bulsseret, candidat en droit, et des 
thèses y annexées. . . . 237 

Question d'histoire. - Défense publique du 
mémoire rédigé â domicile par 1\1. Dabin, 
candidat en philosophie et lettres, et des 
thèses y annexées. • 258 

Questions il traiter à domicile en vue du con- 
cours universitaire pour 19 ! 0-1912 . ib. 

Rejet du mémoire de droit civil présenté au 
concours universitaire pour 1908-1910 . ib. 

Question de sciences physiques. - Défense 
publique du mémoire rédigé à domicile par 
M. Cluckers, docteur en sciences physiques 
et mathématiques, et des thèses y annexées. ib. 

Résultats définitifs du concours universitaire 
pour 1908-19,0 . ib. 

Réceptien des mémoires rédigés à domicile en 
vue du concours universitaire po.ur t !JO!l- 
t 91 t • ib. 

Arrêté royal nommant les jurys chargés de 
juger le concours universitaire pour l909- 
19H. 259 

Question de sciences politiques. - Défense 
publique du mémoire rédigé it domicile par 
!H. Marx, docteur en droit, et des thèses y 
annexées 

Question de philosophie. - Défense publique 
du mémoire rédigé à domicile par 1\1. Henry, 
étudiant, et des thèses y annexées . ib. 

Question de sciences chimiques. - Défense 
publique du mémoire rédigé à domicile par 
M. Bruylants, docteur en sciences natu- 
relles, et des thèses y annexées . ib. 

Question de procédure civile. - Défense pu 
blique du mémoire rédigé à domicile par 
M. Servais, docteur en droit, et des thèses 
y annexées . . ib. 

Questions de sciences anatomo-physiologiques 
ou biologiques. - Défense publique des 
mémoires rédigés à domicile par l\lM. Her 
lant, Fredoricq, candidats, et Van Ourme, 
docteur en médecine, et des thèses y anne 
xées. ih. 

Questions de sciences thérapeuuques. - Dé 
fense des mémoires rédigés à domicile par 
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CLXVI 

CLX \' li 

CLX VIII 

CLXIX 

CLXX 

CLXX.I 

CLXXll 

CLXX1ll 

OLXXIV 

CLXXV 

CLXXVI 

+o juillet 1911 

:\Dt. Deleorde, candidat, el Waucomont, 
docteur en médecine, et des thèses y anne 
xées . 

10 juillet 1911 

10 juillet 1911 

10 juillet i9H 

IO juillet !9 H 

28 juillet 19H 

5 août 1911 

21 août 191 t. 

17 février 191i. • 

10 avril -1912. 

12juin191t. 

CLXXVII 1 12 juin 1912. 

Question de sciences physiques, - Défense 
publique Ju mémoire rédigé à domicile par 
M. Drapier, docteur en sciences physiques 
et mathématiques, el des thèses y annexées. ib. 

1 

l Question de philologie i;cr111ani(p1c. - Défense 
publique du mémoire rédigé à domicile par 
)1. \'a11 de Velde, docteur en philosophie et 
lettres, et des thèses y annexées . ib. 

Questions de philologie classique - Défense 
publique des mémoires rédigés à domicile 
par MM. Misson et Haeks, docteurs en phi 
losophie et lettres, et des thèses y annexées. ib. 

Question de sciences pharmaceutiques. - 
Défense publique du mémoire 1·édigé · à 
domicile par M Balla, pharmacien, et des 
thèses y annexées. ib. 

Question d'histoire. - Défense publique du 
mémoire rédigé à domicile par M. (;ils, 
docteur en philosophie et lettres, el des 
theses y annexées. ib. 

Questions à traiter à domicile en vue du con- 
cours universitaire pour ½911-1915 . 241 

Rejet du mémoire de droit notarial, du mé 
moire d'organisation judiciaire el du mé 
moire <l'application de la mécanique pré 
sentés au concours universitaire pour-1909· 
1.911 • ib. 

llésultats définitifs du concours universitaire 
pour 1909· J !J 11 ib. 

Héception des mémoires rédigés à domicile en 
vue du concours universitaire pour 1910- 
i9i2. ib. 

Arrêté royal nommant les jurys chargés de 
juger le concours universitaire pour i9f0- 
HH2 . . . • • • ib. 

Questions de philosophie. -- Défense publique 
des mémoires rédigés à domicile par 
M~l Cochez cl Frère, docteurs en philoso- 
phie el lettres, et des thèses y annexées. ib. 

Questions de philologie classique. - Défense 
publique des mémoires rédigés à domicile 
par MM. Debuuckelaere et Nihartl, docteurs 
en philosophie et lettres, et des thèses y 
an nexées 
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CLXXVIII 1 :18 juin 19{2. 

CLXXIX 1 22 juin ·191~. 

CLXXX 1 '1.7 juin 1!H2. 

CLXXXI I 27 juin 1!112. 

CLXXXII I ~U juin 191:,J. 

C.LXXXIII I 29juin 191:t. 

CLXXXIV 1 29 juin 1912. 

CLXXXV 1 5juillet1912, 

CLXXXVI 1 9 juillet 1912. 

Questions de sciences pathologiques. - Oé 
Iense publique ù u mémoire rédigé â domicile 
par M. MiHler, docteur en médecine, et des 
thèses y annexées. • • 242 

Question de sciences pharmaceutiques. - Dé 
fense publique du mémoire rédigé à domi 
cile par Mlle Laureys, pharmacien, et des 
thèses y annexées. ib. 

Questions de sciences zoologiques. - Défense 
publique des mémoires rédigés à domicile 
par MM. Debaisieux el De Winter, candidats 
en sciences naturelles, et Coovaerts, candi- 
dat en médecine . ib. 

Questions de sciences anatomo-phystolog i 
qucs ou biologiques. - Défense publique 
des mémoires rédigés à domicile par MM. 
Kleefeld et l .eplat, candidats en médecine, 
et <les thèses y annexées • . ib. 

Questions de sciences thérapeutiques. - Dé 
fense publique des mémoires rédigés ,'i 
domicile par~DI. Dewull, docteur, et Lefè 
vre, candidat en médecine, et des thèses y 
annexées 

CLXXXVlll I0juillet 1912 . 

CLXXXVllll 11 juillet 1912 . 

Question de philologie romane. - Défense 
publique du mémoire rédigé à domicile par 
M. Colstcin, candidat en philosophie et 
lettres, et des thèses y annexées. . . 245 

Question de sciences physiques. - Défense 
publique du mémoire rédigé à domicile par 
M11• Scouvart, docteur en sciences physiques 
et mathématiques, el des thèses y annexées. ib. 

Bejet des mémoires de droit commercial, de 
droit civil, de droit pénal, de procédure 
civile et d'un mémoire de sciences mathé 
matiques présentés au concours universi- 
taire pour HH 0-19 J 2 . ib. 

Question de sciences médicales proprement 
dites. - Défense publique du mémoire 
rédigé à domicile par M. uossln. docteur en 
médecine, et des thèses y annexées . ib. 

Question de sciences chirurgicales. - Défense 
publique du mémoire rédigé à domicile par 
M. Schwers, docteur en médecine, et des 
thèses y annexées. ib". 

Questions de philologie germanique. - Dé 
fense publique des mémoires rédigés à 
domicile par Mal. Delporte et Gillet, docteurs 
en philosophie et lettres, et des thèses y 
annexées • . . • • • ib. 
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CLXXXIX 1 2 juillet 1912 . 

cxc 

CXCI 

CXCII 

CXCIII 

CXCIV 

CXCV 

CXf.VI 

CXCVII 

CXCYIII 

CXCIX 

50 juillet 19t2 . 

26 août ·I IH2. 

Question de sciences mathématiques. - Dé 
fense publique du mémoire rédigé à domi 
cile par ~1. Godeaux, docteur en sciences 
physiques et mathématiques, et des thèses 
y annexées. . 244 

Questions à traiter à domicile en vue du con- 
cours un iversitaire pour 1912-1911. . ib. 

Résultats définitifs du concours universitaire 
pour 1910-1912 • ib. 

CHAPITRE II. 

BOUI\SRS D
0 

ÉTUDES UNJVl-:RSITAII\ES. 

••• >iectlon. - 1tlH1,oslt1onl!I réglenicntairet'I. 

4 novembre 1.'.J1'2 . Règlement spécial de l'université de Gand con 
cernant le concours pour l'obtention des 
bourses d'études universitaires ib. 

~• Hectton. - Stall11tlc1uc, 

Helevé de la collation des bourses d'études 
universitaires pour 1910 246 

Relevé de la collation des bourses d'études 
universitaire pour JOH. . . 247 

Relevé de la collation des bourses <l'éludes 
unlversitaires pour 191. 2 . . 248 

CHAPJTR~ III. 

BOURSES DE VOYAGE. 

A. - BOURSES DE VOYAGE af.:SER\'ÉES AUX POR'l'EURS DE DlPLô~rns J,lWAUX. 

&1•1·ê1é,. d'exéeutloo e.l clocumcnh dlver11. 

15 juin 1910. 

1.5 août 1910. 

8 octobre 1.910 . 

H octobre 1910. 

Réception des mémoires rédigés à domicile en 
vue du concours de i 9{0 pour la collation 
des bourses de voyage . . :21.9 

Arrèté royal nommant les jurys spéciaux 
chargés de juger le concours de 1910 pour 
la collation des bourses de voyage ib. 

! Arrêté ministériel concernant la défense pu 
blique du mémoire présenté au concours de 
i 9 t 0, par ~r. Schwers, docteur en sciences 
naturelles, el des thèses y annexées. ib. 

Arrêté ministériel concernant Ja défense pu 
Llique des mémoires présentés an concours 
de 1.910 par ~Dl. Ledoux el Thoreau, ingé 
nieurs civils des mines, et des thèses y 
annexées • • ib. 
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cc 

CCI 

CCH 

ccm 

CCIV 

CCV 

CCVI 

CCVII 

CCVIII 

CCIX 

CCX 

Hl décembre i9i0 . 

50 décembre 1910 . 

14 janvier 19H. 

H février l!H 1 . 

15 juin 19H. 

5 août 1!H 1 

i I novembre 191 i 

24 novembre !911 . 

25 novembre 19 fi .. 

27 novembre 1911 . 

ö décembre 1911 

Anólé ministériel concernant la .défense pu 
blique des mèmolres présentés au côncours 
de :1.910 par MM. Sinzot et Smolders, doc- 
teurs en droit, et des thèses y annexées. 250 

Arrêté luinisléritl concernant la défense pu 
blique des mémoires présentés au concours 
de 1910, par MM. Cochez. Gillet, Gits et 
Henen, docteurs e11 philosophie el lettres, · 
et des thèses y annexées ib. 

Arrèlé ministériel concernant la défense pu 
blique des mémoires présentés au concours 
de 19 IO par M.\I. Fauconnier, Goub.eau,:Mari- 

. que, Molhaut, Müller, Polain, Van Der 
Schueren , Van der Siricht et Van Ileeth, 
docteurs en médecine, el des thèses y 
annexées ib. 

Résultats, par ordre de mérite, du concours 
de 1910 pour la collation des bourses de 
voyage ib. 

Réception <les mémoires rédigés à domicile• 
en vue du concours de 191. 1 pour la colla- 
tion des bourses de yoyage. ib. 

Anêlé royal nommant les jurys spéciaux char 
gés de juger le concours de 1 !)1. 1 pour la 
collation des bourses de voyage . ib. 

Arrêté ministériel concernant la défense pu 
blique des mémoires présentés au concours 
de 1911 par ~IM. Drapier et Godeaux, doc 
teurs en sciences physiques et mathéma- 
tiques, et des thèses y annexées • 251 

Arrêté ministériel concernant la défense pu 
blique du mémoire présenté au concours de 
191 t, par l\l. Petit Bois, ingénieur civil des 
mines, et des thèses y annexées . ib. 

Arrêté ministériel concernant la défense pu 
hlique des mémoires présentés au concours 
de :19 H, pat· MM. Dessin, Firket, Frauçois, 
Hoven, l\lichiels, J., et Stouffs, docteurs en 
médecine, el <les thèses y annexées . ib. 

Anèlé ministériel concernant la défense pu 
blique <les mémoires présentés · au concours 
de 1.911, par MM. Goubau, Michiels, L., et 
Salée, docteurs en sciences naturelles, et 
des thèses y annexées • i/1. 

Arrêté ministériel eoncernant la défense pu• 
blique des mémoires présentés au concours 
de 1911, par MiH. Corin, Gits, Lockem, 
Nihard, Storme et Van Eeckhaute, docteurs 
en philosophie et lettres, el des thèses y 
annexées , . . • . ib, 



CCXI 

CCXII 

CCXIIJ 

CCXIV 

CCXV 

CCX\'I 

CCXVII 

CCXVIII 

Cc>..IX 

CCXX 

CCXXI 

CCXXII 

1 t décembre f 9i f 

rn janvier -1912 . 

li juin -1912. 

7 août mu . 

-1.5 octobre 19f 2. 

29 octobre f912. 

Hejet des mémoires de droit civil et de bacté 
riologie présentés au concours de :19 H pour 
la collation des bourses de voyage . . 252 

Résultats, par ordre de mérite, du concours 
de 19:1.-1 pour la collation des bourses de 
voyage ib. 

Réception des mémoires 1·édigés à domicile en 
vue du concours de 1 !H 2 pour la collation 
des bourses de voyage . ib. 

Arrêté royal nommant les jurys spéciaux char 
gés de juger le concours de 1912 pour la 
collation des bourses de voyage . ib. 

Arrêté ministériel concernant la défense pu 
blique du 111é111oirc présenté au concours de 
HH~ par M. Anten, ingénieur civil des 
mines. el des thèses y annexées • ib. 

Arrélé ministériel coueeruaut la défense pu 
blique des mémoires présentés au concours 
de i912 par MM. Asselbcrgs, De Lattre et 
Arman, docteurs eu sciences naturelles, et 
des thèses y annexées . • ib. 

5 novembre i !) 12 • • 1 Arrèté ministériel concernant la- défense pu 
blique ties mémoires présentés au concours 
de 191~ µar MM. Godeaux et Moreau cl par 
l\111e Scouvart, docteurs en sciences physi 
ques et mathématiques, et des thèses y 
annexées 

7 décembre 19i2 . • 1 Arrêté ministériel concernant la défense pu 
blique Jes mémoires présentés au concours 
de 1912 par MM. Thuysbaert et Van Dievoet, 
docteurs en droit, et des thèses y annexées. ib, 

i2 décembre i912 . . 1 Arrêté ministériel concernant la défense pu 
blique des n1f111uires présentés au concours 
de 1912 par MM. lïebeuckelaere, ~'rè1·e, llin 
nisdaels, Lcchal et Lindemans, docteurs en 
philosophie el lettres, et des thèses y anne 
xées • 

i 2 décembre 1912 • 

~8 décembre i9t2 . 

8 janvier t9J3 , • 

ib. 

Arrêté ministériel concernant. la défense pu 
blique des mémoires présentés au concours 
de 191t ·par MM. Bersou.vüebaisieux, l-re 
dericq, Lebailly, Leroy, Meunier et Van 
Dur111c, docteurs en médecine, el des thèses 
y annexées . • • ib. 

Hejet de deux mémoires d'économie politique 
présentés au concours de 191 :l pom· la col- 
lation des bourses de voyage . • ib. 

Résultats, par ordre de mérite, du concours 
de i9 Ij pour la collation des bou\'501! de, 
voyage • . ' . . ' • . ' ' . t • tt>• 
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ll. - BOURSES I>E VOVA'4;E RÉSERVÉES AliX POR1'SURS m•: .OJPLÔ~lf.S SCJ~~rn·1Qu1-:s . 

.Alrrité11 d•exéeu&lon ei decumeni,. dber.. 

CCXXIII I i6 mars -19!0. . 

CCXXIV 

CCXXV 

t7 mai om. 

7 juillet i9f0 . 

Réception des mémoires rédigés à domicile en 
vue du concours de :l!HO pom· la collation 
des bourses de voyage réservées aux por- 
teurs de diplômes sclenüflques . • • ~54 

Arrêté royal nommant les jurys chargés de 
juger le concours de i910 pour la collation 
des bourses de voyage réservées aux por- 
teurs de diplômes scientiflques ib. 

Arrêté ministériel çoncernanl la défense pu 
blique des mémoires présentés au concours 
de i9i0 par &11\1. Cappuyns, ingénieur bras 
seur et expert chimiste, el Desmet, ingé 
aieur architecte, et des thèses y annexées . ib. 

CCXXVI 1 9 juillet mm . . 1 Arrêté ministériel concernant la défense pu- 
blique du mémoire présenté au concours de 
HHO par M. Lambrecht, docteur en philoso- 
phie, et des thèses y annexées. . 255 

CCXXVII 1 -1.2 juillet 19!0 . • 1 Arrêté ministériel concernant la défense pu- 
blique du mémoire présenté au concours de 
! 9-tO par 1\1. Claes, licencié en sciences 
politiques et sociales. • • ib. 

CCXXVIII 1 50 septembre !9½0. • ! Résultais du cencours de i9tO pour la colla 
lion des bourses de voyage réservées aux 
porteurs de diplômes scientifiques • • ib. 

CCXXIX I iO mars i9t-t . . 1 Réception des mémoires rédigés à domicile en 
vue du concours de -f.9H pour la collation 
des bourses de voyage réservées aux por- 
teurs de diplômes scientifiques . • ib. 

CCXXX 1 8 mai t 91 i . . . 1 Arrêté royal nommant les jurys chargés de 
juger le concours de :l9i l pour fa collation 
des bourses de voyage réservées aux por- 
teurs dediplômes scientifiques • • • ib. 

CCXXXI H> juin :19H. Arrêté ministériel concernant la défense pu 
blique du mémoire présenté au concours 
de 19 li par M. :Missiaen, licencié en 
sciences politiques et sociales, etdes thèses 
y annexées . . , • • . • • . • ib. 

CCXXXII I t O juillet t9H • • • 1 Arrêté ministériel concernant la défense pu 
blique du mémoire présenté au concours de 
19f I par M. Callaey, docteur en sciences 
morales et historiques, et des thèses y 
annexées • • . • . • • 256 

CCXXXJll l 'rn juillet -t.911 • • , 1 Arrêté ministériel concernant la défense pu- 
blique du mémoire présenté au concours de 
i 9:1. t par M. Walleraud; lil'\encié en philÔsÓ• · 
phie, et ~es thèses y annexées. . • ib. 
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CCXXXIV I -10 juiHet 1911 . 

CCXXXV I i9 août 19H. 

CCXXXVI 1 1~ mars 19i2 . 

CCXXXVIII 22 avril 1912 . 

CCXXXVIIII '27 juin Hlt2. 

CCXXXJX 1 4 juillet -t!H2 

CCXL 

CCXLI 

CCXLII 

{,r document, . 

2'1 document 

19 juillet 1912 . 

':20 j uillet 1912 • 

27 août 1912 .• 

Arrêté ministériel concernant la défense pu 
blique du mémoire présenté au concours de 
l!H :l par ~f. Cloquet, ingénleur civil el 
ingénieur architecte . • • 21S6 

Résultats du concours de i9H pour la colla- 
tion des bourses de voyage réservées aux 
porteurs de diplômes scientifiques • • ib. 

Réception des mémoires rédigés à domicile en 
vue du concours de 1912 pour la collation 
des bourses de voyage réservées aux por- 
teurs de diplômes scientifiques . • ib. 

Arrêté royal nommant les jurys chargés de 
_juger le concours de 1912 pour la collation 
des bourses de voyage réservées aux J>Or- 
teurs de diplômes scientifiques • . ib. 

Arrêté ministériel concernant la détcnse pu 
blique du mémoire présenté au concours de 
1912 par M Sap, licencié du degré supé 
rieur en sciences commerciales et consu- 
laires, et des thèses y annexées . 257 

Arrêté ministériel concernant la défense pu 
blique du mémoire présenté au concours de 
191::! par M. Demeyer, ingénieur électri- 
cien, el des thèses y annexées. ib. 

Arrêté ministériel concernant la défense pu 
blique du mémoire présenté an concours de 
t!JH par M. Pasture, docteur en sciences 
morales et historiques, el des thèses y 
annexées ib. 

Rejet du mémoire de sciences sociales pré 
senté au concours de 191'.:? pour la collation 
des bourses de voyage réservées aux por- 
teurs de diplûuies scientifiques • ib. 

Résultats du concours de i912 pour la colla 
tion des bourses de voyage réservées aux 
porteurs de diplômes scientifiques ib. 

APPENDICE. 

Procès-verbaux des séances du conseil de per 
fec~ionnement de l'enseignement supérieur. 259 

Procès-verbaux des séances du conseil de per 
fectionnement des éludes aux écoles du gé 
génie civil et des arts et manufactures 
annexées à l'université de Gand . . 511 
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1l dministrateurs-Inspecteurs, 

Universités de Gand et de Liégé, p. LVI. 

Adminislration centrale de l'f·nseignement supérieur, 

Fonctionnaires, p. vu. 

A gréyés spéciaux. 

Gand, p. cv; Liége, p. cx111. 

Arneublement et outillage scientifique unicersitaires. 

Développement, p. xxxv. 

drt et archéologie. 

Création d'un institut supérieur, Liégé, pp. xxvn et ccxxx , 

Assisumt«. 

Règlement organique. Modifications, p. xxxm. 
Relevé nominatif au 51 décembre 1912: Gand, p. c111; Liège, p. evt. 

Autorités académiques .. 

Collège des assesseurs : Gand, p. cxxxrv , Liége, p. cxxxrx. 
Conseil académique : Gand, p. cxxxrv , Liége, p. eu. 
Doyens des facultés : Gand, p. cxxxrn , Liégé, p. cxxxrx. 
Hecteurs : Gand, p. cxxvui; Liégc, p. cxxxv. 
Secrétaires académiques : {;and, p. cxxxur , Liégé, p. cxxxvm, 

Bâtimnüs universitaires. 

Développurneut, p. }.XXIV. 
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Ribliothèq11es unioersitaires, 

Gand, pp. xxxvn et ctvn ; Liége, pp. XLVI et cu.111. 

Bourses d'études universitaires, 

Crédits et. dépenses, p. xxu. 
Règlement organique, p. eer.xi. 
Hèglement spécial de l'université de Gand. Modification, p. CCLXI, 
Statistiques, p. CCLXL 

Bourses de voyage. 

A. - Bourses réservées aux porteurs de diplômes légaux. 
Concours de f 91 O. Organisation et résultais, p. cctxur. 

·1911. - - p. CCLXIV. 
-i9t2. 

Crédits et dépenses, p. xx n. 
Décision de principe, p. ccr.xu. 
Rapports des boursiers, p. ccr.svm. 
Règlement organique, p. ccrxu. 
Statistiques, p.rccrxvr. 
B. - Bourses réservées aux porteurs de diplômes scientifiques. 
Concours de -f9l0. Organisation et résultais, p. ccr.xvru. 

1911. -· - p. CCLXIX. 

-i 912. - - p. CCLXIX. 

p. CCLXV. 

Crédits et dépenses, p. xxn. 
Rapports des boursiers, p. ccrxxr. 
Règlement organique, p. ccrxvm. 
Statistiques, p. cci.xx. 

Budqet» de l'enseignement supfriettr. 

Aperçu général, p. xvn. 
Historique. Exercices 1910, 19H et 1912, p. xvm. 

Certificats d'études moyenne,. 

(Voir Homologation.) 

Chargés de cours. 

Du droit qu'ils réclament d'assister aux séances des facultés, p. xxxm. 
Relevé nominal if au 51. décembre i912 : Gand, pp. LXIV, t.xvr, LXIX, LXx1 

et r.xxtu ; Liég«, pp. LXXXI, LXXXIII, LXXXIV, LXXXVI et LXXXVII. 

Chefs de clinique. 

Règlement organique, Liège. Modifications, p. xxx. 
Hdcvé nominatif au 3i décembre 1912, Liége, p. cxu. 
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Cliniques et policlinique,. 

Agcroissement des collections : Gand, p. xx~vn; Liége, ()• XLVI • 

Fonctionnement : Gand, p. crxvr; Liége, p. ccxvr, 
Règlement organique, Liégé. r.lodifications, p. xxx. 

Collections universitaires. 

Accroissements, p. xxxvn. 
Subsides exceptionnels, p. xxxv. 

Collège des assesseurs. 

Composition et travaux : Gand, p. cxxxtv , Liége, p. cxxxrx. 

Commission d'e~ttérinem,•nt des diplômes aca,l,émiques. 

(Voir Entérinement.) 

Concours universitaire. 

Concoursde 1908-19l0, p. ccxr.vn. 
de 1909-19H, p. ecu. 
de 1910-19!2~ p. CCLV. 

Crédits et dépenses, p. xxm. 
Décisions de principe, p. ccxtvn. 
Règlement organique, p. ccxrvu. 
Statistiques, p. ecu .. 

Conieils académiques. 

Séances el travaux : Gand, p. cxxxrv ; Liégé, p. cxr.. 

. Conseil de pertecüonnemen! de l'enseignement supérieur, 

Composition, p. ctxxm. 
Crédits et dépenses, p. xrx. 
Séances, p. CLXXIV. 

Conseil de perfectionnement des études près les école» du, génie civil 
et des arts et manufactures. Gand. 

Composition, p. cr.xxv. 
Séances, p. cr.xxv. 

Cours facultatifs nouveaux. 

Cours d'urologie, Liége, p. xxxi, 
Cours sur la théorie des grandeurs algébriques, Gand, p. xxxu, 
Cours d'histoire de la musique, Gand~ p. xxxu. 
Cours pratique de physicothérapie, Gand, p. xxvur. 
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Cours de vacances. Liége. 

Programme des cours, p. crxxn, 

Diplômes lwnorîfiques. 

Statistique, p. ccxt.n. 

Dispenses, 

Application de , l'article 29 de la loi de 1890-18\H. Durée des études : 
décision de principe, p. CLXXX, Dépêches interprétatives, pp. CLXXX et 
CLXXXI. 

Application de l'article öO de la loi de f 890-189(. Étrangers: dispositions 
organiques et décision de principe, p. cr.xxxix. 

Dispenses d'interrogation : Gand et Liège, p. cxcix ; jurys constitués par 
le Gouvernement, p. ccv, 

Statistique des autorisations accordées à des étrangers, p. ccvm. 
Statistique des dispenses d'examen accordées dans les universités de l'État, 

p.CCXXXI. 

Doctoral spécial. 

Statistique, p. ccxr.u. 

Dons et legs. 

Donation Cumont, Gand, p. xxrx. 
Fondation baron Janssen, p. xvi. 

Doyens des f aeuüés. 
Du remplacement d'un doyen décédé ou démissionnaire, p. xxvur. 
(Voir aussi : -tutorité« académiques.) 

École de médecine el d'hygiène exotiques. 

Projet d'organisation, p. 1x. 

École du génie civil el des arts et manufactures. Gand. 

Collections, p) XLV. 
Consei I de perfectionnement, p. cr.x xv. 
Jurys d'examen, pp. cxcx , cxcvi et ccxr.iv. 
Produit des inscriptions aux examens, p. ccxuv. 
Programme des cours, p. cr.xrx. 
Règlement organique . .ModHications, pp. xxvu, xxvur, xxrx et xxxm. 
Statistique des examens, pp. ocx et ccxtrv. 
Travaux et exercices des élèves, p. CLXIX, 
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Écoles et instituts spéciaux annexés aux [acuités, 

Personnel enseignant au 5i décembre t912 : Gand, pp. LXVI, LXXI et 
LXXII; Liégé, pp. t.xxx et LXXXII. 

Présidents et secrétaires, p. CXLH. 

Écoles spéciales de commerce. 
Collections, Gand, p. xxxrx. 
Composition du bureau, p. car.n. 
Personnel enseignant: Gand, p LVI; Liégc~ p. LXXIV. 

Règlement organique. Modifications, pp. xxx, xxxt et ccxxx . 
Statistique des examens, p. ccx xxr. 

Ensérinemen: d<'.S certificats f.t diplômes académiques, 

Composition de la commission, p. ccvr. 
Crédits et dépenses, p. xxur. 
Décisions de principe, p. cr.xxxu. 
Produit des droits d'entérinement, p. ccvn. 
Statistique des entérinements, p. ccvn. 

Épreuoes préparatoires. 
(Voir Homolo9atio11). 

Étrangers. 
(Voir Étuduuiu et Dispenses). 

Étudiants. 

Conduite des étudiants, Gand et Liégé, p. CLVI. 
Nationalité des étudiants, p. CXLIV. 
Nature des études moye11nes faites par les étudiants, Gand et Liége, 

P· CXL\ I. 
Population des quatre universités en t9i0, 19H et rnn, p. CXLIII. 
Réunions sportives interuniversitaires , p. vm. 
Travaux personnels publiés par les étudiants, Garni et Liége, p. cxr.vrn. 

Exposition uuioerselle et interutüionole de Bruxelles, en 1910. 

Participation des universités, p. v11. 

Faculté technique (École spéciale des mines). liége . 

Organisation des examens, p. ccxuv. 
. Produit des inscriptions aux examens, p. ccxt.rv. 
Programme des cours, p. CLXIX. 
Règlement organique. Hevisiou, pp. xxxu et ccxt nr. 
Statistique des examens, pp, ccx el ccxr.tv. 
Travaux et exercices des élèves, p. CLXIX. 



( 3fi2) 

Facultés. 

Doyens: Gand, p. cxxxur , Liége, p. cxxxrx, 
Écoles et. instituts spéciaux annexés aux facultés: p. cxtu. 
Personnel enseignant : Gand, p. un; Liégé, p. r.xxrx. 
Présence des chargés de cours. aux séances. Interprétation du règlement 

organique, p. xxxnr. . 
Présence des professeurs aux séances. Instructions, p. XXX(. 
Réunions et travaux, p. CXLH. 
Secrétaires : Gand, p. CXL; Liége, p. cxu. 

Femmes. 

Épreuves préparatoires aux gradés académiques. Statistique, p. cxcm. 
Examens subis devant les facultés ries universités de l'État, p. cxcvr. 
Examens subis devant les jurys constitués par le Gouveruement, p. ccv. 

Grades académiques. 

Entérinement des certificats et des diplômes, p. cr.xxxn. 
Prog.-amme des examens légaux dans les universités de l'État. Modifica 

tions, p. CLXXIX. 

Programme des examens légaux dans Jes universités libres. Modifications, 
p. CLXXX. 

Programme des examens légaux devant les jurys consti tués par le Gouver 
nement. Décisions de principe, p. cr.xxxr. 

Grndes scientifiques. 

Dispenses d'épreuves, Gand et Liégé, p. ccxxxr. 
Doctorats spéciaux, Gand et Liége, p. ccxr,n. 
Ecoles spéciales de commerce, Gand et Liége. Règlement organique. Modi 

fications, pp. XXXI et CCXXX, 
Institution d'un grade de candidat ingénieur-chimiste, Liégé, pp. xxxur 

et CCXXXI. 

Institut supérieur d'art et d'archéologie. Liége. Création, p. ccxxx , 
Statistiques : Gand, p. ccxxxrv : Liége, p. ccxu. 

Homologation des certificats d'études moyennes et épreuves prépartuoires 
aux grades académiques. 

Composition du jury, p. ci.xxxix. 
Crédits et dépenses, p. xxru. 
Décisions de principe, p. cr.xxvu. 
Épreuves préparatoires au grade de candidat ingénieur dans les univer 

sités de l'État : jurys, statistique, p. cxcv. 
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Produit des droits d'homologation et d'inscription aux épreuves prépara 
toires.p. cxcm. 

Statistique <les épreuves préparatoires, p. cxcr. 
Statistique des homologations, p. cxc. 

Homologation électorule. 

Composition du jury, p. cxciu. 
Statistique des homologations, p. cxciv. 

lnstitu: supérieur d'art et d'archéologie. Liéye. 

Composition du bureau, p. cum. 
Création, pp. XXVll et CCXXX. 
Personnel enseignant, p. r.xxiv. 
Statistique des examens, p. ccxxxr. 

Institut supérieu» d'éducauou physique. Gand. 

Composition du bureau, p. cxi.n. 
Personnel enseignant, p. LVI. 
Statistique des examens, p. ccxxxr. 

Ju1'ys d'examen constitués par le Gouvernement. 

Composition des jurys, p. eer. 
Crédits et dépenses, p. xxu. 
Ois penses d'interrogation, p. ccv. 
Matières, langues et groupes choisis, dissertations, etc., p. ecru. 
Produit des droits d'examen, p. cc. 
Programme des examens. Décisions de principe, p. cr.xxxr. 
Statistiques, p. ccx. 

tl/ atériel universita-ire. 

Crédits et dépenses, p. xx. 

Minerval universitaire. 

Exemption des droits d'inscription aux cours, Gand cl Llége, p. cxr.vi. 
Produit des droits d'inscription aux cours, Gand et. Liégc, p. CXLV. • 

Mort de la comtesse de Flandre. 

Deuil universitaire, p. xvn. 

Pensions. 

Relevé des pensions accordées pendant la période triennale, p. cxxvm. 
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Per] eetionuement des études. 

(Voir Conseils.) 
Personnel universitaire, 

Composition : Gand, p. Lm; Liégé, p. LV. 
Crédits et dépenses, p. xx. 
Distinctions honorifiques, p. cxxu. 
Distinctions scientifiques, p. cxxrv. 
Missions, p. cxxvui. 
Pensions, p. cxxvru. 
Personnel administratif. Règlement organique. Bevision, p. xxxiv. 
Publications, p. cxx v1. 

Personnification civile. 

Octroi aux universités libres, p. x. 

Population unioersitaire, 

(Voir Étudiants.) 

Professeurs. 

. .De l'obligation qu'ont les professeurs d'assister aux séances de faculté, 
p. XXXI. 

Relevé nominatif au 51 décembre 19{2: Gancf, pp. u1 et r.xxr ; Liége, 
p. LXXIV. 
Traitements supplémentaires, p. cxx. 

Publications. 

Publications du personnel universitaire, p. cxxvr. 
Publications des étudiants, p. c.1Lv111. 

Rapport tt·iennal. 

Crédits et dépenses, p. xxrv. 

Receveurs académiques. 

Gand, p. cxxxrv ; Liége, p. cxr.. 

Recteurs. 

Discours annuels: Hand, p. cxxvm ; Liégc, p. cxxxv. 

Répétiteurs. 

Relevé nominatif au 5i décembre t9i ~ : Gand, pp. r.xix el txxuu Liège, 
pp. LXXXV cl LXXXVII, 



Secrétaires académiques. 

Gand, p. cxxxm; Liége, p. cxxxvm. 

Secrétaires des f acuités. 
(Voir Facultés.) 

Sports ùüeruniversiuiires. 

Institution de championnats annuels, p. vrn. 

Ilniuersités de l' /Étal. 

Ameublement el outillage seieutifique, p. xxxv. 
Autorités académiques) p. cxxvm. 
Bâtiments, p. xxxrv. 
Collectious, Accroissements, p. xxxvu. 
Écoles et instituts spéciaux annexés aux facultés, p. cxt,u. 
Écoles spéciales tic commerce. Règlement organique. Modifications, 

pp. J.XXl et CCXXX. 

Épreuves préparatoiresau grade légal de candidat ingénieur, p. cxcv. 
Étudiants, p. cxr.m. 
Examens subis devant les facultés, p. cxcvr. 
Facultés, p. cxr.. 
Ouverture des cours, p. cr.xv. 
Participation à l'Exposition de Bruxelles, en -1910, p. ni. 
Personnel administratif. Règlement organique. Revlsion, p. sxxrv. 
Personnel. Composition, p. LIII. 
Personnel enseignant. Nécrologe, p. r.xxvvui. 
Personnel. Missions à l'étranger, pp. xxtv et cxxvrn. 
Pers on nel. Pensions, p. cxx vnr. 
Population, p. cxuu. 
Professeurs. Traitements supplémentaires, p. cxx. 
Programme des cours, p. CXLV. 
Programme des examens légaux. Modifications, p. ctxxix. 
Règlement organique. Interprétation de l'article-17 (époque de la désigna 

tion des doyens des facultés), p. xxviu. 
Règlement organique. Interprétation de l'article 18 (présence des chargés 

de cours aux séances des facultés), p. xxxm. 
Règlement organique. Rappel des prescriptions de l'article 18 (présence 

des professeurs aux séances des facultés), p. xxxr. 
Statistique des examens, pp. ccx et ccxuv. 
Subsides provinciaux et communaux, p. xxiv. 
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Université de Gand. 

Administrateur-Inspecteur, p. LVI. 
Bourses d'études. Hèglement. Modi fientions, p. ccr.xr. 
Cliniques et policliniques, p. cr.xvr. 
Collège des assesseurs, p. cxxxiv. 
Conduite des étudiants, p. CL\ 1. 
Conseil académique, p. cxxxrv. 
Cours facultatif d'histoire de la musique. Institutiou, p. X1LlUJ. 

Cours facultatif sur la théorie des grandeurs algébriques. Institution, 
P· XXXII. 

Diplômes honorifiques, p. ccxur. 
Directr-ur des écoles du génie civil et des arts et manufaet ures, p .. LVI. 

Doctorats spéciaux, p. ccxr.u. 
Doyens des facultés, p. cxxxru. 
Jtcole spéciale de commerce. Présidents cl secrétaires, p. cxr,u. 
École spéciale de commerce. Règlement organique. Modifications, 

pp. XXX et XXXI. 

Examens scientifiques. Dispenses, p. ccxxxr. 
Examens subis devant les facultés: matières, langues et groupes choisis; 

épreuves approfondies, p. cxcvi. 
Examens subis par des femmes, p. cxcvr, 
Exemption des droits d'inscription aux cours, p. cxr.v, 
Inspecteurs des études aux écoles du génie civil et des arts et manufac- 

tures, p. LVI. 
Institut. supérieur d'éducation physique. Présidents et secrétaires, p. cum. 
Marche des études et cours pratiques, p. cr.vr. 
Nationalité des étudiants, p. cxr.iv. 
Nature des éludes moyennes faites par les élèves nouveaux, p. cxr.vr. 
Personnel administratif, p. cxrir. 
Personnel émérite, p. xciv. 
Personnel enseignant dans les facultés, p. LVI. 
Personnel enseignant aux écoles du génie civil et des arts et ma nuf act ures, 

p. r.xxr. 
Personnel mixte dans les facultés, p. c111. 

Personnel mixte aux écoles du génie civil et des arts et manufactures, 
p. cv. 

Personnel. Distinctions honorifiques, p. cxxn. 
scientifiques, p. CXXIV. 

Publications, p. cxxvr. 
Population, p. CXLIII. 
Produit des droits d'inscription aux cours, p. cxtv. 
Produit des droits d'inscription aux examens légaux, p. cc. 
Programme des cours, p. cr.xv, 
Receveur académique, p. cxxxrv, 
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Recteur, p. cxxvm. 
Secrétaire académique, p. cxxxm. 
Secrétaires des facultés, p. CXL. 
Statistique du personnel. p. u11. 

Travaux personnels <les étudiants, p. cxr.vnr. 

Université de Liége. 

Admi11istrateur-lnspecteur, p. rvr. 
Cliniques et policliniques, p. ctxvn. 
Cliniques. Règlement. Modifications, p. xxx. 
Collège des assesseurs, p. cxxxix. 
Conduite des étudiants, p. cr.vr. 
Conseil académique, p. eu. 
Cours de vacances, p. cr.xxu. 
Cours facultatif d'urologie. Institution, p. xxxr. 
Diplômes honorifiques, p. CCXLH. 
Doctorats spéciaux, p. ccxtn. 
Doyens des facultés, p. cxxxrx. 
École spéciale de commerce. Présidents et secrétaires, p. cxr.nr, 
École spéciale de commerce. Hèglement organique. Modilications, p. xxxr. 
Examens scientifiques. Dispenses, p. ccxxxiv. 
Examens subis devant les facultés : matières, langues et groupes choisis; 

épreuves approfondies, p. cxcvm. 
Examens subis par des femmes, p. cxcvru. 
Exemption des droits d'inscription aux cours, p. cxr.vi. 
Faculté des sciences. Grades scientifiques. Règlement organique. M,idifi - 

cations, p. xxxur, 
Faculté technique. Règlement organique. Revision, pp. xxxn el ccxL111. 

Institut supérieur d'art et d'archéologie. Président et secrétaire, p. GXLIIl. 

Institut supérieur d'art et d'archéologie. Création, p. ccxxx. 
Marche des études el cours pratiques, p.- CLXI. 
Nationalité des étudiants, p. cxr.iv. 
Nature des études moyennes faites par les élèves nouveaux, p. cxi.vu. 
Personnel administratif. p. ex v1. 

émérite, p. XCIX. 
enseignant dans les Iaeultés, p. r.xxrv. 
mixte, p. cvi. 
Distinctions honorifiques, p. cxxm. 
Distinctions scientifiques, p. cxxv. 
Publications, p. cxx vu. 

Population, p. cx1111. 

Produit des droits d'inscription aux cours, p. cxr.v. 
Produit des droits d'inscription aux examens légaux, p. cc. 
Programme des cours, p. cr.xvr. 
Receveur académique, p. cxt, 
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Recteur, p. cxxx v. 
Secrétaire académique, p. cxxxvm. 
Secrétaires iles facultés, p. cx1i. 
Statistique do personnel, p. LV. 
Travaux personnels des étudiants, p. cr,n. 

Unieersitë« libres. 

Épreuves préparatoires au grade légal de candidat ingénieur. Statistique, 
P· CXCV. 

Étudiants. Nationalité, p. cxt.m. 
Participation à l'Expnsitlon de Bruxelles, en i 9·10, p. vn. 
Personuification civile: p. x 
Population, p. cxun. 
Programme des examens Iégaus. Modifications, p. crxxx. 
Statistique des examens léprnx, p. ccx. 
Subsides provinciaux et communaux, p. xxrv. 


